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LIVRE QUARANTE-QUATRIEME

LE CONCILE DE PISE ET GRfiGOIRE XII

CONTRE-SYNODE TENU A CIVIDALE EN 1409

733. Les trois premieres sessions du concile de Pise.

[T. vi] Apres tant de preliminaires 1, le synode de Pise, desire depuis
[992] si longtemps, s'ouvrit enfin le jour de 1'Annonciation, 25 mars

1409 2. Nos sources principales pour les deliberations de cette

1. Ce concil.e de Pise n'est pas seulement interessant par lui-meme, inais encore
par les manoeuvres qui s'exercerent au cours de ces preliminaires. Juridiquement,
on doit s'etonner de voir des cardinaux s'arfoger le droit de convoquer un concile
du vivant du pape legitime, quel qu'il fut; mais au seuil du xve siecle on n'etait
plus a s'etonner de ces etrangetes, les reserves de surprises etaient depuis long-
temps epuisees et, ce qui ne laissait pas d'etre suggestif, c'est que le mouvement
etait donne par des cardinaux italiens. Les deux universites de Paris et de Bologne
menaient la campagne (Martene, Amplissima collectio, t. vn, col. 894) et c'est
dans 1'ecrit d'un Italien, d'un Padouan, Fran§ois Zabarella, qu'on peut lire expli-
citement la doctrine dite gallicane de la superiorite du concile sur le pape; pour
que rien n'y manque, ce Padouan etait cardinal de la sainte Eglise romaine. Le
premier jet de son traite est date du 4 novembre 1408, mais il le retoucha et le
renforga dans le sens indique. Selon lui, rien ne s'oppose a ce que les deux papes
fussent contraints d'abdiquer; cf. Schard, De jurisdictione.... imperiali et potestate
ecclesiastica, in-folv Basilea^, 1566, p. 706; J. F. Scheuffgen, Beitrdge zur der Ge-
schichte des grossen Schismas, p. 118; A. Kneer, Kardinal Zabarella,in-8°, Miinster,
1891, p. 58, 59; N. Valois, La France et le Grand Schisme d'Occident, in-8°, Paris,
1902, t. iv, p. 57, note 5. Le cardinal Zabarella n'etait pas seul de son avis. Des 1398,
Balde de Perouse, autre Italien, reste pendant vingt ans fidele aux papes de Rome,
avait revendique pour les cardinaux et eveques reunis en concile, le droit de
deposer les deux papes. M. Souchon, Die Papstwahlen in der Zeit des grossen
Schismas, t. i, p. 60. (H. L.)

2. Le 24 avril, arriverent a Pise neuf ou dix repr£sentants de 1'Universite de
CONCILES — vii — 1
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assemblee sont quatre anciennes collections d'actes et de notes
rspartis dans diyerses archives de France, de Belgique et d'Alle-
magne et aujourd'hui imprimees. La premiere de ces collections
provenant d'un manuscrit de Paris passa depuis le commencement
du xvne siecle dans toutes les collections des concilesl. La seconde,
beaucoup plus complete, fut imprimee par d'Achery dans son
Spicilegium d'apres trois manuscrits de Fabbaye de Jumieges 2.
Van der Hardt donna la troisieme collection d'apres un manu-
scrit de Vienne; ce meme savant trouva dans un manuscrit de
Wolfenbuttel un autre exemplaire de la premiere collection fournie
par un manuscrit de Paris 3. Enfin la quatrieme parut en 1733
dans le septieme volume de la Veterum scriptorum amplissima
collectio • elle provenait d'un manuscrit de Saint-Laurent a Liege 4.

Paris, Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 222; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn,
col. 341; Denifle et Chatelain, Auctarium Chartularii universitatis Parisiensis,
t. ii, c. XLVII, note 1. (H. L.)

1. Dans Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 5 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. xxvi, col. 1136 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1127.

2. Imprime dans Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1184 sq.; Hardouin, op. dt., t. vm,
col. 46 sq.; Coleti, op. dt., col. 1176.

3. Imprime dans 1'ouvrage : Van der Hardt, Magnum et cecumenicum Constan-
tiense concilium, 1.11, p. 90 sq.; ce texte a et6 reproduit par Mansi, op. cit., t. xxvn,
col. 115 sq., et Coleti, op. cit., t. xv, col. 1361 sq.

4. Martene, Veter. script, ampliss. coll., 1733, t. VH, col. 1078 sq., reimprime dans
Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 358 sq. Sur ce concile, voir encore Pisanum concilium
celebration ad tollendum schisma anno 1409 et concilium Senense anno 1423, cum...
ex Bibliotheca regia, in-4°, Lutetise Parisiorum, 1612; Bini, Concilia, 1618, t. in,
col. 1553-1555; Condi, regia coll., 1644, t. xxix, p. 188; Ughelli, Italia sacra,
1647, t. in, col. 554-574; 2e edit., col. 465-476; Baronius-Raynaldi, Annales
eccles., 1652, ad ann. 1408, n. 32-39; ad ann. 1409, n. 12-73, 79; d'Achery, Spici-
fegiuTO,1664, t. vi, col. 39-376, cf. praef. p. 7-9; Labbe, Concilia, 1672, t. xi, col. 2114-
2320; Hardouin, Condi, coll., t. vin, col. 1; J. Lenfant, Hisloire du concile de Pise,
et de ce qui s'est passe de plus memorable depuis ce concile jusqu'd celui de
Constance, 2 vol. in-4°, Amsterdam, 1724, Utrecht, 1731; Liron, Singularites
historiques, 1739, t. in, p. 404-413; Coleti, Concilia, 1732, t. xv, col. 1123; Martene,
Scriptorum veterum amplissima collectio, 1733, t. vn, col. 425-1208; Pasini, Codices
manuscripti Taurinenses, 1749, p. 70; Mansi, Concilia, Supplem., 1749, t. in,
col. 848; Condi, ampliss. coll., 1784, t. xxvi, col. 1131; t. xxvn, col. 1-502;
t. xxviii, col. 1058; N. Alexander, Historia ecclesiastica, 1778, t. ix, p. 267-278;
K. R. Kotzschke, Ruprecht von der Pfalz und das Konzil zu Pisa, in-8°, lena, 1891;
F. Stuhr, Die Organisation und Geschdftsordnung des Pisaner und Konstanzer
Konzils, in-8°, Schwerin, 1891, Leipzig, 1892; N. Valois, La France et le Grand
Schisme d'Ocddent, in-8°, Paris, 1902, t. iv, p. 77-107; L. Schmitz, Zur Geschichte
des Konzils von Pisa, 1891; F. Blietmetzrieder, Die Generalkonzil im grossen
abendldndischen Schisma, in-8°, Paderborn, 1904. (H. L.)



733. LES TROIS PREMIERES SESSIONS DU CONCILE DE PISE 3

[993] Une autre source tres digne d'attention est le recit du moine de
Saint-Denis dans la chronique designee sous son nom 1. Mais il
manque dans cette relation la conclusion du synode, probable-
ment parce que, apres 1'election d'Alexandre V, 1'auteur avait
quitte Pise2. A ces sources principales s'ajoutent divers docu-
ments et notices dissemines sans ordre et que Mansi a collectionnes
avec soin et imprimes.

Dans la matinee du 25 mars, les cardinaux et prelats arrives a
Pise se reunirent dans 1'eglise de Saint-Michel d'ou ils se rendirent
en procession solennelle a la cathedrale, dans la grande nef de
laquelle se tinrent toutes les sessions du concile. Les premieres
places pres du chceur furent occupees par les cardinaux; immedia-
tement apres vinrent les ambassadeurs des rois 3, si ces ambassa-
deurs etaient prelats, puis les archeveques, eveques et abbes; un
peu plus bas etaient les nombreux membres de I'assemblee non
prelats. II y eut en tout 4, a 1'epoque ou le concile compta le plus

1. Dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 1-10, et dans Hardouin,
Condi, coll., t. vin, col. 115-120; Le Religieux de Saint'-Denys, \. XXX, ch. n-iv,
t. iv, p. 222 sq. (H. L.)

2. Cf. d'Achery, Spidleg., t. i, col. 828.
3. fitaient representes : Charles VI, roi de France, Jean sans Peur, due de Bour-

gogne, Antoine, due de Brabant, Louis d'Anjou, roi de Sicile; le roi d'Angleterre,
le roi des Remains et de Boheme Wenceslas, le roi de Pologne, le roi de Portugal,
le roi de Chypre, le comte de Savoie, le marquis d'Este, le due de Lorraine, le due
de Hollande, le due d'Autriche, 1'eveque de Liege, les electeurs de Cologne et de
Mayence, le margrave de Brandebourg, les landgraves de Thuringe et plusieurs
autres seigneurs tudesques. Cf. Kozschke, op. cit., p. 77 sq. Les chanoines de Lin-
koping constataient, le 26 novembre 1409, qu'a part le Danemark, la Suede et la
Norvege, presque tous les royaumes de la cbretiente avaient envoye des ambassa-
deurs a Pise; Daae, Symboli ad historiam ecclesiasticam provinciarum septentrio-
nalium magni dissidii synodique Constantiensis temooribus pertinentes, p. 26.
(H. L.)

4. La composition du concile a beaucoup varie entre le 25 mars et le 7 aout,
dates d'ouverture et de fermeture des sessions. Un urbaniste a pretendu que les
representants de la France etaient legion et les pays d'obedience romaine, a part
la Lombardie, la Romagne et la Toscane — ce qui serait deja un lot fort conside-
rable — etaient a peine representes. J. Weizsacker, Deutsche Reichstagsakten,
t. vi, p. 562. C'est une de ces petites impostures dont les urbanistes se montrent
coutumiers. En realite, on vit d'abord arriver un flot de prelats italiens. Le 29 avril,
un Allemand constate la presence a Pise de vingt eveques frangais sur cent vingt
prelats mitres presents, cf. H. V. Sauerland, dans Romische Quartalschrift, 1897,
t. xi, p. 449, 451. Vers le debut du mois de juin, le nonibre des Peres du concile
s'eleve au moins a cinq cents (H. Finke, Ada concilii Constantiensis, t. i, p. 283)
et parmi eux on ne trouverait pas plus de cent cinquante Frangais ou Provengaux.
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de membres, vingt-deux ou vingt-quatre cardinaux, quatre i
patriarches 1, quatre-vingts eveques, les procureurs de cent deux [994]

I
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxvn, col. 331, a public un document tres sur dans ?
lequel on note, au jour le jour, 1'arrivee des prelats : du 24 mars au 14 juin, on f
peut relever les noms d'un patriarche, de six archeve"ques, de vingt-trois eveques, \
d'une trentaine d'abbes et d'environ quatre-vingt-cinq autres ecclesiastiques fran- \
(jais ou provencaux. Le 5 juin, le Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 238, compte i
cent soixante archeveques, eveques et abbes mitres, cent vingt docteurs en theo- [
logic et trois cents docteurs en droit presents a la session du concile. Le meme jour, i.
5 juin, au bas de la sentence prononcee par le concile centre Benoit XIII et Gre- f
goire XII on ne releve qu'environ cent cinq signatures francaises ou provencales, f
outre celles des ambassadeurs de Charles VI, du roi Louis de Sicile et des del6gu6s j
des universites de Paris, d'Angers, de Toulouse et de Montpellier (Bibl. du Vatican, *
ms. lat. vatic. 4000, fol. 96 r°). Le 6 juin, Minerbetti compte trois patriarches, •
cent quatre-vingts archeveques ou eveques, trois cents abbes et deux cent quatre- '
vingt-deux maitres en theologie; cette evaluation parait exageree. Deux lettres ?
datees du 28 mai et du 19 juin adressees a 1'umversite de Vienne (L. Schmitz, op. cit.r J
p. 372) et Konigshofen (Chroniken der deutschen Stddte, t. ix, p. 612) ne peuvent :
guere etre crues quand elles parlent de quatre cents archeveques et eveques, trois <
cents maitres, cent envoyes de princes et de seigneurs. Les listes a peu pres sem- ;
blables, fournies par le Spicilegium de d'Achery, t. i, col. 853, par I'Armarium LIV \
des arch, du Vatic., Baronius-Raynaldi, t. vin, p. 264, par le ms. 578 de Dijon, \
fol. 94 v° et par le journal de Thomas Trotet (Arch. Vatic., Armarium LXII, ^
t. LXXXV, fol. 672) relevent les noms d'environ deux cent cinquante prelats, <•
religieux ou docteurs presents, sans compter les mandataires d'environ quatre ;
cent cinquante prelats, religieux, chapitres, dioceses ou provinces; mais beaucoup *
de ces mandataires se confondent avec les Peres nommement designes. N. Valois, |
op. cit., t. iv, p. 77. (H. L.) I

1. Les manuscrits de Jumieges (dans d'Achery, Spicileg., t. i, col. 853, Mansi, J
Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col., 1239, et Coleti, Concilia, t. xv; p. 1231) donnent |
les noms des vingt-deux cardinaux suivants : 1) Guy de Malesset, cardinal-eveque jj
de Palestrina (du parti de Benoit XIII), appele cardinal de Poitiers; 2) Henri f.
Minutoli, cardinal-eveque de Frascati ou Tusculum, appele cardinal de Naples '
(gregorien); 3) Nicolas Brancaccio, cardinal-eveque d'Albano (du parti de Be- j
noit XIII); 4) Jean Allarmet de Brogny, cardinal-eveque d'Ostie, appele cardinal jj
de Viviers (du parti de Benoit XIII); 5) Antoine Cajetan, cardinal-eveque de ;
Palestrina (gregorien), appele cardinal d'Aquilee parce qu'il avait ete patriarche |
de cette ville; 6) Pierre Girard du Puy (de Podio), cardinal-eveque de Frascati [
(du cote de Benoit XIII); 7) Pierre de Thury, cardinal-pretre de Sainte-Suzanne |
(du cote de Benoit XIII); 8) Ange de Naples, cardinal-pretre de Sainte-Pu- |
dentienne et appele de Lodi, Laudensis (gregorien); 9) Fernandez Pierre de Frias, I
cardinal-pretre de Sainte-Praxede, appele cardinal d'Espagne (du parti de Be- |
noit XIII); 10) Conrad Caracciolo, cardinal-pretre de Saint-Chrysogone, appele |
cardinal de Malte (du parti de Gregoire); 11) Fran§ois Uguccione d'Urbino, j
cardinal-pretre des Quatre-Saints-Couronnes, appele le cardinal de Bordeaux, \
(archeveque de cette ville et gregorien); 12) Jordan Orsini, cardinal-pretre de \
Saint-Martin-aux-Monts (gregorien); 13) Jean Migliorati, cardinal-pretre de |
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eveques absents, quatre-vingt-sept abbes, les procureurs de deux
cents abbes absents, quarante et un prieurs et les generaux des
dominicains, des freres mineurs, des carmes et des augustins. On
remarquait encore dans 1'assemblee le grand-maitre de Rhodes
avec seize commandeurs, le prieur general des chevaliers du Saint-
Sepulcre, le procureur general de 1'ordre teutonique, les deputes
des universites de Paris, de Toulouse, d'Orleans, d'Angers, de
Montpellier, de Bologne, de Florence, de Cracovie, de Vienne, de
Prague, de Cologne, d'Oxford et de Cambridge, des fondes de
pouvoirs de plus de cent chapitres de cathedrales, plus de trois
cents docteurs en theologie et en droit canon et enfin les ambas-
sadeurs de presque tous les rois, princes et republiques de 1'Occi-
dent*.

Sainte-Croix de Jerusalem, appele cardinal de Ravenne (archeveque de cette ville
et gregorien); 14) Pierre Philarghi, cardinal-pretre des Douze-Apotres, appele
cardinal de Milan (gregorien); 15) Amedee de Saluces, Lombard, cardinal-diacre
de Sainte-Marie-la-Neuve (du cote de Benoit XIII); 16) Raynaud Brancaccio,
cardinal-diacre des Saints-Vit-et-Modeste (gregorien); 17) Landulphe Maramaldo,
Napolitain, cardinal-diacre de Saint-Nicolas in carcere Tulliano, appele cardinal
de Bari (gregorien); 18) Balthazar Cossa, cardinal-diacre de Saint-Eustache;
19) Otton ou Odon Colonna, cardinal-diacre de Saint-Georges in Veldbro (devenu
plus tard pape sous le nom de Martin V, gregorien); 20) Louis de Bar, fils du due
de Bar, cardinal-diacre de Sainte-Agathe (du parti de Benoit); 21) Pierre Annibal
Stefaneschi, cardinal-diacre de Saint-Ange (gregorien); 22) Pierre Blau, cardinal-
diacre de Saint-Ange (du parti de Benoit). Lors de 1'election d'Alexandre V, les
gardiens du conclave parlent non pas de vingt-deux, mais de vingt-quatre cardi-
naux presents, parce que, au dernier moment, Antoine, cardinal de Todi, avait
abandonue le pape Gregoire, etle cardinal de Challant le pape Benoit, pour se rendre
1'un et 1'autre a Pise. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 406. Les quatre patriarches
etaient : 1) Simon de Cramaud, patriarche d'Alexandrie; 2) Wenceslas Kralik,
de Boheme, patriarche d'Antioche; 3) Hugues de Roberti, patriarche de Jeru-
salem; 4) Francois Laudo, patriarche de Grado.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1239 sq., et t. xxvu, col. 330 sq.;
Coleti, Concilia, t. xv, col. 1231 sq.; Lenfant, Hist du concile de Pise, 1724, t. i,
p. 350. Sur la suite des affaires, 1'ordre dans lequel on a siege, le droit de suf-
frage, etc., Raumer (Histor. Taschenbuch, nouvelle serie, t. x, p. 29-32) a reuni les
renseignements dissemines en divers documents. [Les contemporains s'etaient
rendu compte de la difficulte de preciser le nombre des ecclesiastiques pr6sents
au concile, cf. Jean de Segovie, Historic* gestorum generalis synodi Basiliensis, dans
Monumenta conciliorum generalium seculi decimi quinti, in-4°, Vindobons, 1873,
t. n, p. 368. M. N. Valois, op. cit., t. iv, n. 77, doute qu'a aucun moment le con-
tingent francais eut beaucoup depasse les deux cinquiemes ou mSme le tiers dc
1'assemblee.] D'ailleurs sur cent ou cent trente gradues, vingt-quatre a peinc
avaient fait leurs etudes a 1'universite de Paris, Mansi, op. cit.} t. xxvu, col. 399;
L. d'Ach&ry, Spicil., t. i, col. 846; Martene, Veter. scriptor., t. vii, col. 1094. Plus
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Lors de la solennite d'ouverture, le 25 mars, le cardinal de {
Thury chanta la messe (d'apres le moine de Saint-Denis, ce fut le
cardinal de Palestrina); le dominicain Leonard de Florence precha ;
le sermon a la fin duquel il declara que, par egard pour la fete '/
du jour, la premiere session n'aurait lieu que le lendemain 1. Le •
lendemain mercredi 26 mars, le cardinal d'Ostie eelebra la messe ••
De Spiritu sancto 2. Le cardinal de Milan (Philarghi) precha sur I
un.texte du livre des Juges, xx, 7 : « Vous tous, fils d'Israel, qui [99|
etes ici reunis, decidez ce qu'il y a a faire. » On ne peut pas dire !

que le choix de ce texte soit delicat; car il est emprunte a ce j,
levite qui invite Israel a se venger des benjaminites qui ont fait *
mourir de honte sa femme. La suite du discours manqua egale- [
ment de tact, car la culpabilite des deux papes est depeinte !
sous des couleurs vigoureuses, et 1'orateur en conclut a la necessite
de la convocation d'un concile general 3. On chanta ensuite quel-

tard, Jean de S6govie, op. tit., t. n, p. 369. ne comptera comme ay ant pris part au
concile de Pise que vingt-six docteurs et cinq licencies en theologie de I'llniver- ••
site de Paris. (H. L. \.

1. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1136,1184 ; t. xxvn, col. 115, 358; Hardouin, f
Condi, coll., t. vin, col. 5, 46; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1127. Le manuscrit de j
Paris est le seul a placer la premiere session au 25 mars. Par suite d'une erreur
de copiste, le moine de Saint-Denis place Pouverture du concile au 20 mars au I
lieu du 25; mais la premiere session est exactement indiqu6e au 26. |

2. Le manuscrit de Vienne, c'est-a-dire la troisieme source (Mansi, op. cit., \
t. xxvn, col. 116 sq.; Coleti, op. cit., t. xv, col. 1361), dit expressement que le cardinal I
d'Ostie, Jean Allarmet de Brogny, appele le cardinal de Viviers, chanta la messe, \
et que le cardinal-eveque de Palestrina, Guy de Malesset, appele cardinal de >
Poitiers, presida. Avec ces donnees coincident celles de la seconde collection f
extraite des manuscrits de Jumieges (Mansi, op. cit.,t. xxvi, col. 1185; Coleti, S
op. cit., t. xv, col. 1176). Dans les deux autres collections ces faits ne sont pas men-
tionnes. Lenfant (Hist, du concile de Pise, t. i, p. 214 sq.) se trompe completement \
sur ce point, car Malesset n'etait pas cardinal-eveque d'Ostie, mais bien de Pales- *
trina, et il n'appartenait pas a 1'obedience de Gregoire, mais a celle de Benoit. ,-

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 118; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1364. »
On avait eu dans les pr6c6dents conciles tenus a 1'occasion du schisme le spectacle s
frequent d'un disaccord irreductible; il n'en fut pas de meme a Pise et cette bonne f
entente, si elle est de nature a edifier, n'ajoute pas a 1'interet de la situation que \
nul dissentiment ne trouble. C'est ainsi que le 17 mai, a 1'interrogatoire nominal, k
un Anglais se risque a n'etre pas de 1'avis general et 1'incongruite parait si forte •
qu'on 1'expulse et qu'on le met en prison sous pretexte qu'il n'avait pas mandat f
pourprendre part au concile. (Martene,op. cit., t. vn,col. 1090); mais alorspourquoi I
1'y laissait-on assister ? Des lors, les sessions se reduisirent a 1'enregistrement ou I
a la promulgation de decisions prises d'avance par les officiers du concile ou par |
les cardinaux. Prelats de tout rang siegeaient et opinaient d'apres un programme }
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ques antiennes, litanies et oraisons, et le Veni Creator; puis Pierre
Alaman, archeveque de Pise, monta en chaire et lut :

1. Le decret concernant la foi, de Gregoire X et du quatorzieme
concile cecumenique.

2. Le decret du concile de Tolede de 1'annee 675 concernant

arrete d'avance., auditeurs benevoles des details de la procedure entamee centre
les deux papes rivaux par les avocats et les procureurs. L'assiduit6 aux sessions
n'en etait, de leur part, que plus meritoire. Quoi qu'on en ait pu dire, les Italiens
gardaient dans le concile et dans ses abords la haute main; la presence d'un
nombre restreint d'etrangers, principalement de Frangais, les irrita neanmoins a
tel point qu'ils se crurent evinces. Susceptibilite justifiee par la seculaire habitude
d'un devouement desinteresse. Parmi les officiers du concile les deux marechaux
sont Italiens : Poncello Orsini et Busillo Brancacci; parmi les avocats et procu-
reurs, tous, a part un Frangais et un Allemand, sont Italiens. La commission
constitute le 4 mai pour proceder a 1'interrogatoire des temoins sur les chefs
d'accusation releves centre les papes comprenait deux cardinaux, un Frangais et
un Italien, ensuite quatre Frangais, un Provengal, quatre Anglais, quatre Alle-
mands et quatre Italiens (Religieux de Sainl-Denys, t. iv, p. 222, 224). Malgre ce
leger froissement d'amour-propre, en se voyant mis dans 1'Eglise sur le pied de
tous les Chretiens, quelle que fut leur nationalite, les Italiens avaient d'autres
sujets de satisfaction, par exemple lorsque Pierre Plaoul, orateur de 1'Universite
de Paris, leur rappelait que cette illustre institution n'innovait rien en declarant
les deux papes schismatiques, puisque sur ce terrain difficile, Allemands, Anglais,
Italiens lui avaient fraye la route (Martene, op. cit.,t. vn, col. 1094). « Les Frangais
n'eurent meme pas, dans 1'assemblee de Pise, le monopole des traits acerbes, de
1'eloquence passionnee. Pour cinq discours qu'ils prononcerent du 25 mars au
19 mai, j'en trouve douze debites par des Allemands, Italiens ou Anglais (Mansi,
op. cit., t. xxvn, col. 114); et si un Languedocien qualifia les deux pontifes de traitres
(14 avril), si Bertrand Raoul, eveque de Digne, proposa de les chasser comme des
mercenaires (21 avril), si ces conclusions furent appuyees par Guy de Malesset et
par Simon de Cramaud (18 avril, 8 mai), c'est un Anglais, Robert Hallum, eveque de
Salisbury, qui accabla peut-etre les deux papes des invectives les plus violentes
(30 avril); c'est un Aragonais, Nicolas Sacosta, eveque de Sisteron, qui les designa
sous les noms injurieux d'Anne et de Caiphe, les compara aux « diables d'enfer »
et dans un langage non moins vulgaire qu'insultant declara qu'ils « n'etaient pas
plus papes que ses vieux souliers. » Quant a les tenir et les proclamer heretiques,
cela ne faisait difficulte pour personne, puisque la reponse faite a cette question
donnait six ou huit negations seulement contre plus de cent affirmations. Cette
quasi-unanimite eut peut-etre ete troublee si 1'archeveque de Reims avait pu par-
veiiir jusqu'a Pise. Guy de Roye n'etait pas d'humeur accommodante. II s'etait
abstenu de paraitre a 1'assemblee de Paris, avait proteste en son nom et au nom
de la province de Reims contre la neutralite et en appelait de celle-ci comme de
tous les decrets promulgues a Paris. II se decida fort tardivement a partir pour
Pise, mais fut tue en chemin d'un mauvais coup qui ne lui etait peut-etre pas
destine (8 juin). A cette date, le gros de la besogne du concile etait termine et la
presence ou 1'absence de Guy de Roye importait assez peu; d'ailleurs on en est



8 LIVRE XLIV

le calme et 1'ordre qui doivent >regner dans un concile (cf. t. in,
p. 312, et Caus. V, q. iv, c. 3).

3. La declaration portant que le present concile croyait et
enseignait tout ce que 1'Eglise avait jusqu'alors cru et enseigne.
Un notaire proclama que 1'ordre de preseance suivi dans la pre-

reduit aux conjectures sur le parti qu'il eut pris. L'attitude de Jean Gerson avait
plus d'importance. Celui-ci n'avait pas quitte Paris et, des le niois de novembre,
avait manifesto 1'interet qu'il portait a Tcsuvre des cardinaux (J. Gerson, Opera,
t. iv a, p. 625). Depuis lors il soutenait le droit et 1'utilite du concile, d'abord, a la
fin de Janvier dans un traite sur I'Unite de VEglise (ibid., t. n, p. 113), ensuite
dans un ecrit dont le canevas seul nous est parvenu (ibid., t. n, p. 121). Le 29 jan-
vier, il avait harangue 1'ambassade anglaise a son passage a Paris (ibid., t. n,
col. 123); enfin, entre le 15 juin et le 8 juillet, il ecrivait son De auferibilitate papse
(ibid., t. n, p. 209). Une pensee constante inspire dans ces ouvrages le grand
theologien francais. L'unite de l']5glise doit etre retablie a tout prix. A tout prix
il faut arriver a pouvoir proeeder a 1'election d'un pape unique et incontestable.
Les cardinaux, les princes, le premier chretien venu peuvent, dans ce but, con-
voquer un concile. Suivant une conception brillante mais que 1'opinion generale
n'a pas accueillie, le pape ne serait uni a 1'Eglise que par une sorte de contrat revo-
cable au gre d'une des parties. On avait vu Celestin V — et plus anciennement
Pontien — rompre volontairement et spontanement le lien qui les unissait tous
deux a 1'Eglise. Celle-ci, de son cote, n'etait pas sans ressources pour se degager,
elle assemblait le concile et Gerson enumerait les cas ou, suivant lui, un pape pou-
vait etre depose (ibid., t. 11, p. 214, 222, 223). II allait plus loin : non seulement il
admettait qu'on refusat 1'obeissance au pape, qu'on appelat de ses jugements,
qu'on lacerat ses bulles, qu'on 1'accusat d'heresie et que, par remprisonnement,
on le contraignit a 1'abdication, mais il ne voyait nul obstacle a ce qu'en cas de
refus, on se debarrassat de lui en le jetant a 1'eau. C'etait la, suivant lui, un droit
divin et naturel d'une necessite si absolue que 1'abroger par une constitution
humaine eut etc une erreur intolerable (ibid., t. n, p. 117, 221). Voici des propo-
sitions qui, a defaut d'autre merite, avaient celui d'etre si claires qu'on ne pouvait
s'y meprendre; des lors, qui concede le plus accorde le moins, Gerson ne faisait
aucune difficulte quant a 1'ouverture du concile, a la deposition des papes et a
1'^lection de leur successeur. Toutefois si 1'on prevoyait que le nouvel elu n'obtien-
drait pas 1'assentiment de la partie la plus notable de la chretiente, mieux valait
en ce cas renoncer a 1'election projetee et se borner a assurer le retablissement de
1'unite au deces du premier mourant. La solution ne pouvait etre retardee long-
temps eu egard a 1'age avanc6 de Gregoire XII et de Benoit XIII (ibid., t. u,
p. 118). Non moins signale que Gerson, Pierre d'Ailly prenait egalement parti dans
le conflit qui tenait les esprits en suspens. D'Aix en Provence, il ecrivait a Benoit,
qu'il avait jusqu'alors loyalement suivi et servi, une lettre severe lui predisant sa
chute profonde et ignominieuse (Kervyn de Lettenhove, Chroniques relatives a
I'histoire de la Selgique sous la domination des dues de Bourgogne ; Textes latins,
t. i, p. 138); en meme temps, il ecrivait aux cardinaux pour leur exprimer sa satis-
faction du projet de concile dont il souhaitait la prompte reunion (P. Tschackert,
Peter von Ailli, Appendix, p. 29, cf. p. 147). A Aix, puis a Tarascon, Pierre d'Ailly
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sente session ne pourrait constituer un precedent prejudiciable
a qui que ce fut. Le cardinal de Palestrina ou de Poitiers, president
du concile en qualite de plus ancien cardinal-eveque 1, adressa une
courte allocution aux prelats assembles et les invita a designer le
personnel necessaire au bon fonctionnement. On elut six notaires.
quatre procureurs et deux avocats, avec mission de proposer, de
faire et de demander ce qui paraitrait necessaire pour retablir
Funion dans 1'Eglise 2. Les nouveaux elus preterent serment entre

redigea deux series de dix propositions « probables » et les soumit a Vincent Ferrier,
1'illustre dominicain, et a Boniface Ferrier, son frere, prieur de la Grande-Char-
treuse. Un argument commun a d'Ailly et a Gerson, c'est que, dans la primitive
Eglise, les conciles n'etaient pas convoques par le pape, et ils citaient a 1'appui de
leur opinion les quatre premiers conciles mentionnes dans les Actes des Apotres,
tenus sans la participation de saint Pierre. Une discipline differente avait prevalu
avec le temps, mais simple affaire de deference, d'une part, a 1'egard du Saint-Siege,
de prevoyance, d'autre part, a 1'egard des manoeuvres des heretiques et des schis-
matiques. Entre temps, 1'Eglise conservait son droit, une precaution prise en sa
faveur ne devait ni ne pouvait lui porter prejudice. La regie n'etait applicable que
sous le regne d'un pape unique; en presence de plusieurs papes, il appartenait a
chaque fidele de provoquer le concile pour en finir avec le schisme (Bibl. nat.,
ms. lat. 12543, fol. 71 r°; Bibl. Barberini, ms. XVI, 77, fol. 67, Bibl. de Dijon,
ms. 578, fol. 68 r°; Martene, Veter. scripto'r. ampl. coll., t. vn, col. 909, 912; Thes.
nov. anecdot., t. u, col. 1409; J. Gerson, Opera, t. n, p. 112; P. Tschackert, op. cit.,
Appendix, p. 30, 37, 148-152; N. Valois, op. cit., t. iv, n. 85). Les deux pontifes
etaient tenus d'approuver le concile qui allait regler leur sort, d'y comparaitre
soit en personne, soit plutot par procureurs, et d'y offrir leur demission sous
peine de n'obtenir aucun management. Comme Gerson encore une fois, Pierre
d'Ailly tombait d'accord qu'il ne fallait pas proceder a 1'election si Ton n'etait
bien assure de 1'assentiment de tous les Chretiens, car le remede serait pis que le
mal. D'Ailly imaginait une prime a 1'abdication : Si les deux concurrents abdi-
quaient, ils seraient egalement recompenses; si un seul cedait, sa recompense
serait le souverain pontificat (ms. lat. 12543, fol. 79 v°). Des qu'il connut le juge-
ment des peres du concile, d'Ailly subordonna son appreciation particuliere. II
arriva a Pise le 7 mai 1409. (H. L.)

1. La presidence du conseil fut d'abord confiee au cardinal de Malesset, ensxiite
a Simon de Cramaud. Elle fut, suivant la remarque de M. Valois, op. cit., t. iv,
p. 78, plus honorifique que reelle. Sur cette presidence, cf. Stuhr, Die Organisation
und Geschaftsordnung des Pisaner und Konstanzer Konzils, p. 9-11, et L. Schmitz,
Zur Geschichte des Konzils von Pisa, p. 364; Simon de Cramaud n'arriva a Pise que
le 24 avril. Pendant les sessions, il fut place apres le premier cardinal (Religieux

. de Saint-Denys, t. iv, p. 222; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 125, 345).
2. II y cut quelques oppositions sans importance, venues de la part du roi des

Romains et du seigneur de Rimini. Les ambassadeurs du premier demanderent
la prorogation et la translation du concile (Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxvii,
col. 395; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 216; Monstrelet, t. n, p. 12; Zantfliet,
dans Martene, op. cit., t. v, col. 395; Thierry de Nieheim, De schismate, p. 300;
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les mains du cardinal de Palestrina, et 1'un des deux avocats,
Simon de Perouse, entama une harangue concluant a la lecture
des lettres de convocation au concile envoyees par les cardinaux
des deux obediences, ainsi que des documents se rattachant a ;
cette convocation. Ce qui fut fait; puijs, a la demande d'un pro-
cureur, le president du concile envoya deux cardinaux-diacres, .
deux archeveques et deux eveques avec deux notaires devant' les ?'
portes de Feglise pour demander si Pierre de Luna et Ange Correr i
avec leurs cardinaux etaient presents en personne, ou par pro- f

cureur. Apres qu'ils furent rentres dans 1'eglise sans avoir obtenu
de reponse, les procureurs du concile demanderent que Pierre de [996
Luna et Ange Correr fussent, eux et leurs cardinaux, declares

K. R. Kotzschke, Ruprecht von der Pfalz, p. 55, 63 sq.), et apres avoir communique
les raisons pretendues de leur maitre pour n'attacher aucune valeur aux actes
decretes a Pise, ils s'eloignerent sans meme attendre une reponse, 21 avril (Mansi,
op. cit., t. xxvi, col. 1138; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 220), mais non sans
avoir fait afficher un acte d'appel au souverain pontife et a Jesus-Christ, dans
lequel ils rejetaient sur la France la responsabilite du schisme (J. Weizsacker, op.
cit., t. vi, p. 503; Thierry de Nieheim, De schismate, p. 300). Cela fit sourire et on
n'y fit pas attention; les Francais eureht le bon gout de ne pas entreprendre une
refutation, dont ils laisserent le soin a des Italiens : Frangois de Padoue et Pierre
d'Ancharano. Charles Malatesta se montra des plus aimables a 1'egard des Fran-
cais qui avaient eu, a 1'entendre, 1'honneur d'ouvrir la voie, dans laquelle les
Italiens ne seraient que des imitateurs (Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 218;
Monstrelet, t. n, p. 14; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 245 sq., 256, Cronaca di Bolo-
gnttj dans Muratori, Script., t. xvm, col. 596; Martene, op. cit., t. vn, col. 966 sq.).
Mais toute sa bonne grace n'alla pas jusqu'a se laisser persuader de profiler de la
presence de Gregoire XII a Rimini pour lui arracher une abdication. Le sejour du
concile a Pise, malgre les objections des partisans de Gregoire XII/n'oflrait done
aucun inconvenient ni peril. C'etaient de chetives chicanes tirees de 1'alliance
eatre Florentins et Francais, du voisinage de Livourne et de Genes, chicanes
auxquelles ne s'arretait pas Gregoire XII lorsque, tout le premier, il avait reconnu
Jes avaiitages de Pise ou les Peres du concile ne cesserent dc jouir de 1'abondance
et de la securite. Les Genois avaient promis a quiconque se rendrait a Pise pro-
tection et franchise. Boucicaut fit relacher, presque aussitot qu'il fut instruit de
leur arrestation, les envoy6s de 1'archeveque de Cologne (Religieux de Saint-Denys,
t. iv, p. 222). L'eveque de Salisbury, chef de 1'ambassade anglaise, rendit graces et
voulut que le concile s'associat a lui afin de reconnaitre les faveurs que 1'univer-
site de Paris, Simon de Cramaud et Boucicaut prodiguaient a ceux qui se rendaient
a Pise (Martene, op. cit., t. vii, col. 1085). Enfin, le 22 mai, le concile designa Pierre
d'Ailly pour se rendre, de sa part, aupres des magistrats de Genes et du marechal
Boucicaut, tandis que 1'eveque d'Arras remplirait une mission semblable au nom
des cardinaux (Bibl. nat., ms. lat. 12542, fol. 164 r°; Martene, op. cit., t, vn,
col. 988, 1091), cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 87. (H. L.)



733. LES TROIS PREMIERES SESSIONS DU CONCILE DE PISE 11

contumaces1. Le president approuva cette demande; mais, par
moderation, il demanda qu'elle ne fut mise a execution que dans
la deuxieme session 2. Cette session eut lieu le lendemain 27 mars
1409. On envoya une nouvelle deputation devant les portes de
I'eglise, afin d'appeler, une fois de plus, les deux pretendants 3.
Toutefois la declaration de contumace ne fut prononcee centre
eux que dans latroisiemesession,le30mars; a cette derniere date,
on accorda un nouveau delai, jusqu'a la prochaine session fixee
au 15 avril, aux quelques cardinaux d'anciennes promotions qui
etaient restes fideles a leur pape respectif, c'est-a-dire au cardinal
de Todi du parti de Gregoire. au cardinal de Challant (de Sainte-
Marie in via lota), au cardinal Fieschi (de Saint-Adrien) et a Jean
Flandrin, cardinal-eveque de Sahine, appele le cardinal d'Auch,
ces trois derniers du parti de Benoit XIII 4. Quant aux cardinaux
recemment crees par les deux pretendants, il n'en fut meme pas
question, parce que leur promotion fut regardee comme nulle et
non avenue.

Au milieu de ces travaux, le concile de Pise celebra les fetes de
Paques (7 avril 1409). Le jeudi saint, le sermon fut preche par
un eveque de 1'ordre des freres mineurs; le vendredi saint, par un
Anglais, maitre Richard; le dimanche de Quasimodo, par un autre
frere mineur du nom de Vital. Tous precherent dans I'eglise de
Saint-Martin au dela de 1'Arno 5. A cette epoque, arriverent un

1. L'avocat commence par denoncer la contumace de ceux qu'il nomme Errorius
et Benefictus et requiert leui? condamnation; la-dessus deux cardinaux, deux pre-
lats, les notaires et 1'avocat vont sur la place demander a la foule si elle n'a pas
vu les papes contumaces, ils rentrent et il ne depend pas de 1'avocat qu'on les
declare tels sur 1'heure, mais les Peres, moins emportes, accordent vingt-quatre
heures. (H. L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1136-1185, t. xxvii, col. 115 sq.,
358 sq.; Hardouin, Cohcil. coll., t. vm, col. 5 et 47; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1127-
1176. A partir de cet endroit le manuscrit de Paris (Mansi,op. cil.} t. xxvi, col. 1137;
Coleti, op. cit., t. xv, col. 1128 et Hardouin, op. cit., t. vm, col. 6) coincide avec
les trois autres sources pour ce qui concerne remuneration des sessions.

3. MSme ceremonie les 27 et 30 mars, les 15 et 24 avril. Mais comme on a acquis
la preuve que les deux papes ont ete touches par la citation (d'Achery, Spicilegium,
t. i, col. 829, 833; Martene, op. cit., t. vu, col. 1078 sq.; Religieux de Saint-Denys,
t. iv, p. 212 sq; Monstrelet, Chroniques, t. n, p. 11), alors la procedure entre dans
une phase nouvelle. (H. L.)

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1137,1186 sq.; t. xxvn, col. 120 sq.,
359 sq.; Hardouin, Condi. coll.,t. vin, col. 6 et48; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1128,
1178.

5. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 114; Goleti, Concilia, t. xv, col. 1360
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. grand nombre de nouveaux membres pour le synode. La liste [
qu'en donne Mansi, d'apres un manuscrit de Turin, remplit quatre I
colonnes 1. C'etaient pour la plupart des docteurs ou des maitres, [
par exemple, des deputes de 1'universite de Paris, ou encore les [
procureurs des chapitres des cathedrales ou des prelats absents; (
on trouve cependant parmi eux plusieurs archeveques, eveques ;
et abbes et meme trois cardinaux : ceux de Malte, de Ravenne et \
de Bari. Le 10 avril arriva Charles de Malatesta, et deja, plusieurs \
jours auparavant, les ambassadeurs du roi des Romains, Robert. [997:
Ceux-ci, avec leurs lettres de creance, avaient quitte la residence \
royale de Heidelberg dans la deuxieme moitie du mois de fevrier.
Us avaient d'abord rendu visite au pape Gregoire a Rimini et "t

dispute dix jours durant. Ils regurent de Gregoire des promesses
semblables a celles faites par son legat a Francfort. Mais s'il refusait
d'aller a Pise, c'est parce que les Florentins etaient ses ennemis
personnels. Ainsi nantis de promesses et de missives, les ambas- I
sadeurs partirent pour Pise ou ils arriverent probablement vers la £
fin du mois de mars. Ils engagerent aussitot avec les cardinaux des I
pourparlers en vue d'une nouvelle convocation relativement au |
deplacement du concile, soutenus par Malatesta. Les ambassadeurs ]
proposerent Mantoue, Forli et Bologne; Malatesta de son cote ;.
proposa Rimini. Mais ni les cardinaux, ni les autres membres du \
concile ne voulurent en entendre parler 2. Lenfant 3 fournit encore J
deux autres preuves demontrant que le synode de Pise comptait, f
des cette epoque, un tres grand nombre de membres. II est I,
remarquable que quelques-uns des derniers arrives soient indiques |
par le titre de episcopi in universali Ecclesia. A 1'un d'eux on ;
ajoute que le pape Fa promu ad ecclesiam Saltomensem (?). C'etaient |
sans doute des eveques coadjuteurs. Et 1'un d'eux est explicitement \
designe comme depute du patriarche d'Aquilee 4. I

\ 1. Mansi, op. cit.} t. xxvn, col. 338-342. Document des plus surs.
2. Eeichstagsakten, t. vi, p. 472 sqv 491-492. A la page 332, Weizsacker donne

un passage interessant d'un rapport du concile d'apres le manuscrit I, 476b
; de

la bibliotheque de Hanovre.
3. Histoire du concile de Pise, t. i, p. 247 sq.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 338; of. t. xxvi, col. 1242; Coleti,

Concilia, t. xv, col. 1234.
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734. Les ambassadeurs allemands a Pise, quatrieme session,

le 15 avril 1409.

Les ambassadeurs du roi des Romains, Robert de Palatinat,
etaient 1'archeveque Jean de Riga, les eveques Matthieu de Worms
et Ulric de Verden, le protonotaire Jean de Weinheim et le maitre
Conrad de Soest. Us se trouvaient a Pise depuis quelque temps,
quand ils furent regus en audience solennelle le 15 avril 1409, date
de la quatrieme session. L'eveque de Worms precha sur le theme
« Pax vobis », apres quoi il exposa vingt-quatre considerations l

[998] contre la conduite des cardinaux et de leur concile.
1. Avant tout, dit-il, il y a contradiction dans la conduite des

cardinaux. Dans leur lettre du ler juillet 1408, il est dit qu'ils
avaient, des le 11 mai, completement abandonne F obedience du
pape Gregoire, et cependant deux jours apres, dans le document
de leur appel, ils le reconnaissent de nouveau comme pape; de
meme, dans une lettre au roi datee du 12 mai, les cardinaux pro-
testent de leur disposition a temoigner a Gregoire 1'obeissance et
le respect qui lui sont dus 2. Dans le manuscrit de Turin, on lit en
marge de cette premiere objection la remarque suivante : L'aban-
don de 1'obedience a etc bien declare le 11 mai, mais n'a pas ete
aussitot apres mis en pratique.

2. D'apres les lettres des cardinaux du ler juillet et du 12 mai,
la soustraction d'obedience de la part des cardinaux le 11 mai cut
lieu sans aucune solennite, done avec une hate extreme.

3. Gregoire n'avait ete auparavant ni exhorte ni averti. On
n'avait pas consulte non plus le roi des Romains ni les princes ni
les prelats de notre obedience, tandis que les cardinaux de

1. Weisaclcer, Reichstagsakten, t. vi, p. 334 et 497, a divise les consideration*
en vingt-quatre numeros, d'apres les reponses qui y furent faites. On voit par leur
contenu qu'elles reposent sur les gloses de la lettre des cardinaux du 24 juin 1408,
indiquees plus haut.

2. Ceci devait se trouver dans-la lettre a. Robert; en effet, ces mots se trouvent
egalement dans 1'appel officiel de Robert. Mais ce passage ne se trouve pas dans
le formulaire general tel que nous le possedons encore (Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxvii, col. 29 sq.; cf. plus haut, p. 907). 11 faut done en conclure que cette
lettre a ete perdue. Cf. egalement, Reichstagsakten, t. vi, p. 399, note. Sur ce point
tout a fait d'apres les conclusions n. 60 du glossateur, cite plus haut, Reichstags-
akten, t. vi, p. 399 sq.
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Benoit XIII, agissant d'une maniere plus loyale, n'avaient agi *
que de concert avec le roi de France 1. Tout en accordant a Hofler 2

que le roi des Remains avait le droit d'exiger ceci, nous croyons
qu'il se trompe en disant que les cardinaux furent dans 1'impos-
sibilite absolue de repondre a ces reproches. En effet, les contre-
remarques du manuscrit de Turin que Hofler a cues sous les yeux
et qui d'ailleurs ne concernent pas ce point, ne proviennent pas •
des cardinaux, mais d'un anonyme 3.

4. II est douteux que les cardinaux dans leur lettre du ler juil-
let 1408, aux fideles, aient eu le droit d'obeir au pape Gregoire 4.

5. II est douteux que Gregoire soit encore pape ou non; s'il 1'est, ^
on doit lui obeir. Dans le cas ou 1'on nierait qu'il fut encore pape,
la question se pose : quand a-t-il cesse de 1'etre; car il n'a pas
abdique, il n'a pas etc condamne par 1'Eglise universelle, il n'a pas [9991

ete convaincu d'heresie, etc 5. L'annotateur anonyme repond : ;
Dans ses actions, Gregoire s'etait montre schismatique et here-
tique, et avait ainsi cesse d'etre pape. Avant que la sentence (de ••
deposition) fut prononcee, on ne pouvait pas, il est vrai, elire un \
autre pape; mais on pouvait se soustraire a 1'obedience. i

6. II est douteux que pour cooperer a 1'oeuvre de 1'union, on ;'
puisse se soustraire a 1'obedience, car on ne doit pas faire le mal
pour procurer le bien 6.

7. II est douteux que 1'on puisse abandonner 1'obedience avant [
que la sentence soit rendue, voire meme avant que 1'enquete soit
commencee. L'anonyme repond sur les n. 5 et 6 que, dans les circon- \
stances actuelles, il avait ete impossible d'agir autrement, et que I
1'abandon de 1'obedience n'etait pas chose mauvaise en elle- «
meme. I

8. On ne doit pas secourir les autres au prix du plus grand !
dommage pour soi-meme; on ne doit pas se damner pour sauver
les autres; on ne doit pas sortir soi-meme de 1'union pour unir les (
autres 7. ^

9. II est temeraire d'affirmer que ceux qui restent fideles a \

1. Cf. Close 59^ Reichstagsakten, t. vi^ p. 398.
2. Hofler, Ruprecht von der Pfalz, 1861, p. 436.
3. Cf. egalement Reichstagsakten, t. vi, p. 518 sq.
4. Cf. Close 81, Reichstagsakten, t. vi, p. 406.
5. Cf. Close 140, Reichstagsakten, t. vr, p. 416.
6. Cf. Close 82, Reichstagsakten, t. vi, p. 407.
7. Cf. Close 82, Reichstagsakten, t. vi, p. 407.
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Gregoire soient les protecteurs du schisme. (Les cardinaux 1'avaient
affirme dans leur lettre du ler juillet 1408 *.)

10. II est surprenant que, des leur lettre du 24 juin, les car-
dinaux aient convoque le concile a Pise, alors qu'aux mois de
juillet et d'aout, ils ne savaient pas encore si ce concile pourrait
avoir lieu dans cette ville. Nous avons deja fait remarquer que cette
date est fausse, et la piece antidatee; ce que 1'anonyme dit sur ce
point est sans valeur.

11 et 12. Si les cardinaux ont convoque le concile des le 24 juin,
comment se fait-il qu'ils n'en aient informe les pays du Rhin
qu'au mois d'octobre, deux mois apres que Gregoire a envoye
les invitations pour son concile 2?

13. La convocation au concile de Pise cut lieu le 24 juin, soi-
disant par les deux colleges des cardinaux reunis. Mais cette union
n'a eu lieu que le 29 juin 3. L'anonyme n'a rien a repondre a cette
objection, parce qu'il regarde la date du 24 juin comnie exacte.

14. C'est au pape de convoquer un concile, et Gregoire en a, en
effet, convoque un 4.

15. Si les cardinaux doutent que Gregoire soit veritablement le
LOGO] pape ou non, ils devraient egalement douter de leur propre car-

dinalat.
16. Ils devraient meme douter si Innocent VII, Boniface IX

et Urbain VI ont ete des papes legitimes, et se placeraient ainsi
completement au point de vue de leurs adversaires 5.

17. II n'est pas certain que Gregoire doive comparaitre devant
1'assemblee de Pise. En effet, le plus grand nombre des membres
de cette assemblee vient du parti de 1'antipape, et les autres sont
par principe les ennemis de Gregoire, parce qu'ils 1'ont abandonne.
Or, les ennemis ne peuvent etre juges 6. L'anonyme pretend sur ce
point que les meilleurs juges sont precisement ces neutres qui ont
abandonne 1'obedience.

18. La convocation du concile de Pise et 1'ouverture de cette
assemblee ont eu lieu en des jours de fete : la convocation, le jour

1. Jusqu'ici la plus grande partie des considerations concerne la soustraction
d'obedience : 10-23 renferment les considerations concernant la convocation du
concile.

2. Close 149, Reichstagsakten, t. vi, p. 417.
: 3. Close 92, Reichstagsakten, t. vi, p. 408.
; 4. Close 104, Reichstagsakten, t. vi, p. 410.

5. Close 100, Reichstagsakten, t. vi, p. 409.
6. Close 162, Reichstagsakten, t. vi, p. 420.
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de Saint-Jean Baptiste (d'apres la fausse date du 24 juin); 1'ou-
verture, le jour de 1'Annonciation; or, les citations faites les jours
de fetes sont nulles. L'anonyme dit a ce sujet : Le jour de fete, il
n'y cut aucune session proprement dite, mais seulement une cere-
monie ecclesiastique.

19. II ne semble pas que les cardinaux aient le droit de convoquer
un concile. Us n'ont pour cela ni pouvoir ordinaire ni pouvoir delegue1.

20. L'assemblee de Pise ne semble pas avoir droit au titre de
concile : on a indique d'avance ce que Ton doit y decreter (elimi-
nation des deux papes); par consequent, ce serait fixer au Saint-
Esprit ce qu'il aurait a inspirer 2.

21. Si Gregoire venait a Pise et si Benoit n'y venait pas, Gre-
goire ne devrait pas abdiquer, parce que, dans ce cas, il n'y aurait
plus pour seul pape que le pape illegitime. L'anonyme remarque
avec raison que 1'on a demande aux deux pretendants d'abdiquer
ensemble 3.

22. Si Benoit XIII refuse d'abdiquer, Gregoire n'est pas tenu
de le faire.

23. Le delai fixe pour se rendre a Pise est trop court, car beau-
coup de fideles de 1'obedience de Gregoire sont fort eloignes 4.

24. Comment les cardinaux des deux colleges peuvent-ils se
reunir, puisqu'il n'y a de legitimes que les cardinaux d'un parti
et que les autres ne le sont pas5?

En terminant, les ambassadeurs allemands proposerent, au
nom de leur roi, une entrevue des Pisans avec Gregoire en un lieu \ r
accepte par les deux partis, Gregoire y tiendrait les promesses I
faites lors de son election. S'il s'y refusait, le roi soutiendrait de [100|
toutes ses forces les cardinaux favorables a la nomination d'un |
seul et unique pape 6.

1. Glose 110, Reichstagsakten, t. vi, p. 411.
2. Glose 125 et 126, Reichstagsakten, t. vi, p. 413.
3. Glose 84, Reichstagsakten, t. vi, p. 407.
4. Glose 137, Reichstagsakten, t. vi, p. 437.
5. Close 117, Reichstagsakten, t. vi, p. 411.
6. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1188-1195; Hardouin, Concil.

coll., t. viu, col. 49-56; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1179; Raynaldi, Contin. Annal.
Baronii, ad ann. 1409, n. 13-18; Weizsacker, Reichstagsakten, t. vi, p. 497 sq.
La refutation de 1'anonyme, le meme, op. cit., t. vi, p. 518. Cf. Hofler, Ruprecht
von der Pfalz, p. 436 sq. D'apres les annotations du manuscrit de Vienne, les obser-
vations des ambassadeurs allemands sont hseresim sapientes et contra jus et fidem
(Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 123). G'est evidemment inexact et inspire par la haine.
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Le concile ayant temoigne le desir de recevoir communication
ecrite de ces objections, en vue de plus amples deliberations, les
ambassadeurs firent rediger ce document par maitre Conrad de
Soest (Susatum), professeur de theologie et chanoine de Spire, et
il fut remis le lendemain. Mais la quatrieme session s'occupa de
citer encore les deux pretendants et leurs cardinaux. La decla-
ration de contumace fut ensuite renouvelee contre les papes;
en revanche, on prorogea le delai accorde aux cardinaux, et la
session suivante fut fixee au 24 avril; on decida qu'on y repondrait
aux ambassadeurs allemands. Dans ce but on avait nomme une
commission speciale, dont les membres avaient etc choisis en partie
par le concile, en partie par les cardinaux, ut providerent de conde-
centi responsione prsedictis nunciis facienda 1.

Nous ne nions pas que les objections formulees a Pise par les
ambassadeurs du roi Robert ne dussent necessairement produire un
tres mauvais effet, et qu'il eut ete preferable d'employer un precede
et des termes plus conciliants. Un autre fait, au moins aussi
choquant, c'est que les ambassadeurs allemands ne prirent pas
place parmi les membres du concile comme les envoyes eccle-
siastiques des autres princes, et ne s'y rendirent pas en habit
ecclesiastique2. Mais, d'autre part, il faut reconnaitre que ces
ambassadeurs et leur maitre avaient ete particulierement provo-
ques par les cardinaux, car le cardinal de Bari, sur 1'ordre de ses
collegues, avait traite peu de temps auparavant avec Wenceslas de

1002] Boheme et lui avait expressement promis de le reconnaitre comme
seul roi legitime d'Allemagne. Rien de surprenant si, dans ces
circonstances, les ambassadeurs de Robert quittaient Pise des le
21 avril, sans attendre la reponse du concile et sans prendre conge 3;
ils firent afficher aux portes de la cathedrale un appel redige par

1. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1138, 1187-1195; t. xxvn, col. 122 sq.; 361-362-,
Hardouin, op. cit., t. vm, col. 7 et 48; Coleti, op. cit., col. 1129 et 1179 (ces derniers
n'ont que deux rapports, Mansi en donne quatre). Le religieux de Saint-Denis
rapporte que les deux cardinaux de Milan et de Bari qui venaient d'arriver assis-
terent egalement a cette session : niais au lieu de Mediolanus il aurait du ecrircs
Melitensis (le cardinal de Malte).

2. Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 216. Ce mecontentement des Pisans
contre les ambassadeurs allemands est egalement visible dans les remarques de
Thierry de Nieheim, De schismate, 1. Ill, c. xxxix, p. 300.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1138; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 7; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1129. Reichstagsakten, t. vi, p. 333. Reli-
gieux de Saint-Denys} t. iv, p. 216, 220.

CONCILES — vu — 2



18 LIVRE XLIV

Conrad de Soest, dans lequel ils critiquaient toute la conduite des
catdinaux, comme dans les vingt-quatre observations, mais en •
termes plus violents. Ils protesterent centre leurs decisions et
sentences et celles de 1'assemblee, et en appelerent a un concile
general1.

Lenfant croit 2 que ce depart secret des ambassadeurs allemands I
occasionna, le 21 avril, une reunion particuliere dont personne ne >
parle, sauf le religieux de Saint-Denis. Et encore celui-ci ne parle
pas d'une congregation ou d'une session speciale, mais seulement
de la celebration du service divin le 21 avril, IIe dimanche apres
Paques, et dans lequel I'eveque de Digne, de Fordre des freres
mineurs, declara que les deux papes etaient des mercenaires qui
devraient etre chasses, et attaqua vigoureusement les observations
des ambassadeurs allemands. Le religieux de Saint-Denis ne dit
nulle part que ce sermon ait eu lieu apres le depart des ambassa-
deurs allemands. Peut-etre meme aura-t-il contribue a hater leur \
depart; >

735. Charles Malatesta a Pise. •

Comme nous 1'avons deja dit, Charles Malatesta, seigneur de
Rimini, etait venu a Pise tout de suite apres Paques pour servir les
interets de son ami Gregoire XII et tenter une reconciliation
entre lui et le concile. Les cardinaux unis deleguerent quatre de
leurs collegues, d'Albano, d'Aquilee, de Thury et de Milan, aupres
du seigneur de Rimini a qui ils deduisirent quarante raisons
prouvant clair comme le jour qu'ils ne pouvaient se rendre a ses
propositions et devaient rester a Pise. Voici les plus importantes : [1003
les deux papes n'avaient tenu ni leurs serments ni leurs promesses; «
ils s'etaient joues de la chretiente et avaient entrave Fo2uvre de ^
1'union par toute espece d'artifice. Les cardinaux avaient ete I
obliges, en consequence, de convoquer un concile general a Pise, f
ville qui se pretait a merveille a une pareille reunion. Les deux |

I
1. Dans Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1409, n. 19-33; Mansi, op. cit., j

t. xxvii, col. 10 sq.; Weizsacker, Reichstagsakten, t. vi, p. 503-514; cf. egalement j
le rapport de Robert lui-meme sur 1'activite de ses ambassadeurs a Pise, op. cit., \
t. vr, p. 473 sq. II est digne de remarque que deja au 23 mars Robert appelle du i
concile de Pise a un concile general et au vrai pape, op. cit., t. vi, p. 495. |
Cf. Hofler, Ruprecht von der Pfalz, p. 438. [•

2. Hist, du concile de Pise, t. i, p. 258. j
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pretendants avaient eux-memes recommande auparavant cette
ville 1. Sa situation est tres favorable, les membres des deux partis
peuvent y acceder facilement et y jouir d'une securite complete.
Du reste, le concile general est ouvert a Pise et, comme ce concile
est au-dessus des cardinaux et meme au-dessus du pape, les
cardinaux n'ont plus le droit de le transferor. Pareil transfert etait
encore impraticable au moins par egard pour les Peres deja arrives
en grand nombre ou sur le point d'arriver, et aussi par egard pour
Pierre de Luna et son parti. Pareille mesure serait un obstacle
insurmontable a 1'union. Malatesta peut et doit donner la paix a
1'Eglise : ayant Gregoire en son pouvoir, il est en mesure de le
contraindre a se rendre a Pise, a remplir ses promesses et a abdi-
quer. Malatesta a lui-meme reconnu anterieurement en presence
du cardinal Philarghi que la convocation d'un concile general
par les cardinaux etait une necessite 2.

Malatesta repondit : Benoit XIII n'a donne son assentiment
au choix de la ville de Pise qu'a des conditions jusqu'a ce jour non
remplies; quant a Gregoire XII, ses rapports avec Florence ont
tellement change qu'une ville florentine doit necessairement lui
paraitre suspecte. Je ne veux pas contester les qualites oacume-
niques de 1'assemblee reunie actuellement a Pise; mais je crois que
tous ses membres seraient disposes a changer de lieu si seuleinent
les cardinaux y consentaient. Le principal est 1'union et non
la localite; la chambre apostolique aurait a pourvoir a ceux qui
seraient trop pauvres pour faire le voyage. Je prierai humblement
et instamment Gregoire de faire tout ce que son devoir lui com-
mande; mais j'espere que, de leur cote, les cardinaux examineront
plus inurement encore cette affaire et mettront de cote tout esprit
de dispute. Gregoire XII est decide a faire plus qu'il n'est tenu de
faire; aussi les cardinaux, et en particulier Philarghi, ne doivent-
ils pas, par haine ou par vengeance, poursuivre le Christ dans son
representant et dans I'homme qu'ils ont eux-memes choisi pour

1004] successeur de Pierre. La voie suivie par les cardinaux conduit rapi-
dement a un resultat nuisible, qui serait non 1'unite, mais unetrinite3.

1. Thierry de Nieheim, De schismate, p. 300 sq.; Mansi/ Condi, ampliss. coll.,
t. xxvn, col. 96, 97, 99. (H. L.)

2. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 996-1005; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxvii, col. 245-252.

3. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 1005-1022; Mansi, Condi amplissi
coll., t. xxvn, col. 252-266.
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Les cardinaux repondirent par 1'alternative suivante : ou Gre- ;
goire viendra a Pise, ou il abdiquera a Rimini en presence d'une r
deputation du conciJe. Ann d'interesser Malatesta a ce dernier
parti, les cardinaux ajouterent qu'il en adviendrait un grand I
honneur pour cette ville, dont Malatesta etait seigneur, parce que
la loi voulait que 1'election du nouveau pape cut lieu la ou 1'ancien '
etait mort: or 1'abdication produisait des effets analogues a la mort.
Malatesta repondit qu'il ne cherchait pas plus sa gloire que celle ;
de sa ville de Rimini, mais uniquement le bien de 1'Eglise. i

Apres des pourparlers sans resultat entre Malatesta et les quatre I
cardinaux, on chereha a gagner Malatesta par un autre moyen 1.
L'archeveque de Pise, d'Ailly et deux autres personnages se \
rendirent chez lui comme deputes des nations presentes au concile, i
et 1'entreprirent chacun a sa fagon : -d'Ailly notamment voulut lui ;
prouver qu'il etait oblige de conseiller a Gregoire XII de ceder,
ou meme de 1'y forcer; de plus, que sa proposition de changer de \
lieu n'etait pas fondee en droit et ne pouvait que nuire a la cause i
de 1'union. Malatesta repondit d'une maniere tres complete et •
detaillee. II declara, selon leur desir, que s'ils consentaient a
tenir le concile en un autre lieu, Gregoire XII ferait tout ce que \
le concile demanderait et abdiquerait, meme si Benoit XIII ;
refusait d'en faire autant. Malatesta eut alors une nouvelle et i
assez vive entrevue avec les quatre cardinaux et les quatre deputes |
des nations; entre autres choses, le cardinal Philarghi le pria de i
dire au pape Gregoire : « Nous avons ete autrefois commensaux f
et excellents amis, mais maintenant que nous sommes vieux, nous
devons penser au salut de notre ame et, pour cela, nous deposerons
toute dignite et nous servirons le Seigneur a Saint-Nicolas de [
littore (il lido, pres de Venise). » Malatesta repondit avec beaucoup |
de presence d'esprit : '« Puisque vous voulez suivre le pape •
Gregoire au couvent, a plus forte raison devriez-vous le suivre l-
dans une ville qui offre a tous pleine securite et ou il abdiquera I
sa dignite, tandis que vous pourriez garder la votre. » Philarghi j
repondit : « Gregoire n'abdiquera pas, il a trop de plaisir a regner. » \
Malatesta se permit cette reponse ironique : « Puisqu'il est des gens [•
si enflammes de 1'amour du pouvoir qu'ils n'hesitent pas a boule- [ M
verser le peuple de Dieu pour se placer eux-memes sur le trone ,
dans un bref delai, il ne faut pas se formaliser de ce que Gregoire [100?

i. Martene et Durand, op. cit., t. vii, col. 1022-1026; Mansi, op. cit., t. xxvu, I
col. 266-270. i
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hesite a abdiquer. Du reste, il faut encore attendre pour voir
s'il ne s'y resoudra pas. S'il le fait, les cardinaux verront leurs
desirs accomplis; on ne pourra demontrer sa mauvaise volonte. »
Philarghi repondit que les sous-entendus de Malatesta ne le tou-
chaient pas, parce que, grace a Dieu, il n'aspirait guere a devenir
pape. Mais Malatesta lui retorqua, au grand amusement de 1'audi-
toire, qu'on savait assez qu'il n'aurait aucune repugnance a monter
sur la chaire de Pierre 1. Ce qui mit fin a la conference. Dans celles
qui suivirent, on discuta, entre autres choses, les compensations
dues a Gregoire et a ses parents, en cas d'abdication. De plus, une
assemblee generale des cardinaux se declara disposee a accepter
une entrevue avec Gregoire hors de Pise, a une distance maxima
de 30 milles italiens de cette derniere ville, a Pistoie ou a San
Miniato (pres de Florence). Malatesta repondit que Gregoire se
defierait probablement d'une ville florentine; toutefois, il lui
recommanderait Pistoie, si on lui offrait les garanties necessaires.
En terminant, on agita encore la question de 1'envoi immediat des
deputes du concile aupres de Gregoire, a Rimini; comme on ne put
tomber d'accord, on n'insista pas et on se contenta de la promesse
de Malatesta, qui s'engagea a faire connaitre le plus rapide-
ment possible au concile la suite de ses negociations avec Gre-
goire XII 2.

Le 26 avril, Malatesta rentra a Rimini, et le lendemain matin
rendit compte de sa mission au pape en presence de ses cardinaux;
le soir il eut un entretien secret avec Gregoire XII; Antoine et
Paul Correr assisterent seuls a cette entrevue. Le pape pleura,
accusa les cardinaux reunis a Pise d'aspirer chacun a la papaute et
manifesta Fintention d'ouvrir son concile le plus tot possible.
Malatesta Ten dissuada, et chercha a le gagner par de nombreuses
raisons au projet de Pistoie. Le pape repondit qu'il ne pouvait
qu'etre tres surpris du changement survenu chez Malatesta,
ajoutant qu'il etait decide a ne pas se sacrifier lui, ses parents, ses
amis et les rois Robert et Ladislas. Malatesta ne cacha pas au pape
que tous ses discours lui semblaient des faux-fuyants; mais Gre-
goire prit tres mal cette remarque et protesta qu'il abdiquerait,

006] mais d'une fac.on qui ne troublerait pas 1'Eglise et ne serait pas

1. Martene et Durand, Vet. script., t. VH, col. 1026-1044; Mansi, Concil. ampliss.
coll., t. xxvn, col. 270-285.

2. Martene et Durand, Vet. script., t. vn/col. 1044-1059; Mansi, Concil. ampliss.
coll., t. xxvn, col. 285-298.
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nuisible pour ses amis. En terminant, il declara tres nettement {
qu'il ne se rendrait en aucun lieu dependant de Florence1. [1C

736. Cinquieme session £ Pise, 24 avril 1409. — Memoirs

sur 1'origine et sur 1'histoire du schisme.

Avant que Malatesta fut rentre a Rimini, la cinquieme session
generale se tint le 24 avril. On y cita de nouveau les deux pre-
tendants, et de nouveau on les declara contumaces; mais on
accorda un nouveau delai jusqu'a la prochaine session aux car-
dinaux des deux papes. On commeric.a par renvoyer de nouveau la
reponse a faire aux envoyes de Robert, puisque ceux-ci avaient
sur ces entrefaites quitte le concile sans prendre conge. Cette
reponse d'ailleurs serait plus facile a comprendre apres une connais-
sance plus exacte de la conduite des deux papes. Dans ce but 1'un §

des secretaires lut, avec 1'agrement du concile, un memoire tres
long, dirige centre les deux papes, sur 1'origine et 1'histoire du
schisme. Ce document devait servir d'introduction au proces
des deux papes qui allait commencer; il comprend les trente-sept
numeros suivants : '

1. Apres la mort de Gregoire XI en 1378, les cardinaux elurent
d'abdrd • Ufbain VI et plus tard Clement VII, parce qu'ils regar-
daient la premiere election comme forcee et, par consequent, '
comme nulle. Apres la mort de Clement VII, Benoit XIII fut elu •
par ses partisans, a la condition expresse qu'il ferait tout pour le
retablissement de 1'union, qu'il abdiquerait meme si la majorite
des cardinaux le declarait necessaire. II le jura plusieurs fois,
1'annonc.a a toute la chretiente; mais peu de jours apres, il avait
change d'avis et ne voulait plus entendre parler de la via cessionis;
bien plus, il hai'ssait tous ceux qui la lui rappelaient.

2. Plusieurs cardinaux de Benoit ayant pafle de la via cessionis
coururent de grands dangers, faillirent etre faits prisonniers et jetes ;

dans des cachots; aussi la peur a fait taire les uns et fuir les autres. ^
3. Sur le desir de Benoit XIII lui-meme, Charles VI, roi de I

1. Martene et Durand, t. vn, col. 1061-1078; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
't. xxvir, col. 298-313. Mansi avait d6ja donne (op. cit., col. 91 sq.) une partie de
ces pourparlers^ a partir de : Ail, sanctitatem suam facere posse, etc. (col. 301).
Elle se trouve egalement dans Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 194 sq.; Coleti,
Concilia, t. xv, col. 1337.
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France, envoya, en 1395, ses deux oncles et son frere, les dues de
)07] Berry, de Bourgogne et d'Orleans, en ambassade a Avignon, afin

de se concerter avec le pape sur les moyens d'extirper le schisme;
ces illustres ambassadeurs et les cardinaux recommanderent
instamment a Benoit la via cessionis et les cardinaux redigerent
un document special dans ce but; mais Benoit resta sourd a tout.
II pretendit qu'une entrevue des deux papes, ou (si cette entrevue
ne reussissait pas) une solution amenee par un compromis pouvait
seule denouer la difficulte, quoique auparavant, lorsqu'il etait
legat de son predecesseur, il cut declare a quelques-uns de ces dues
et a d'autres personnages de distinction que la via mutuss cessionis
pouvait seule amener un bon resultat.

4. En 1397, les rois de France, d'Angleterre et de Gastille
avaient envoye de concert des ambassadeurs aux deux papes, en
Avignon et a Rome, afin de les determiner a la via cessionis. Mais
Benoit XIII repondit d'abord d'une maniere evasive, a propre-
ment parler d'une maniere negative, en meme temps qu'il envoyait
des messagers secrets a son adversaire a Rome, pour que celui-ci
fit une declaration dans le meme sens. II y eut done collusion evi-
dente entre les deux pretendants.

5. Un peu plus tard, le roi des Remains et de Boheme, Wenceslas,
envoya a Benoit en Avignon des ambassadeurs, ayant a leur tete
Pierre d'Ailly, eveque de Cambrai, pour recommander une fois de
plus la via cessionis. Benoit se declara nettement centre elle et
affirma meme ne pouvoir s'y ranger sous peine de peche mortel.

6. Plus tard, il se declara de nouveau avec la meme energie
contre la via cessionis, declarant ses promesses nulles et non
avenues.

7. La menace de la soustraction d'obedience n'eut aucun effet
sur lui. Saint Pierre non plus, disait-il, n'avait pas eu la France
dans son obedience; et si on le forgait d'abdiquer, il laisserait
1'Eglise dans un tel desarroi qu'une restauration ne serait plus
possible pour de longues annees. Apres que la France eut aban-
donne son obedience, et lorsque d'autres royaumes menacerent d'en
faire autant, il resta opiniatre et fit declarer dans 1'eglise des
dominicains d'Avignon, par son confesseur maitre Vincent (Fer-
rier), qu'il preferait la mort a la via cessionis.

8. Cette via cessionis, denoncee par lui comme un peche, il
1'accepta pour faire cesser la soustraction d'obedience, et promit,
en vue de 1'union de 1'Eglise, la reunion d'un concile de son obe-
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dience. Mais il etait si peu sincere dans ses promesses qu'il forca [
les notaires a omettre dans les documents le point concernant le :
concile. I

9. Quelque temps apres, Benoit XIII envoya des ambassadeurs (
a Rome a Boniface, pour lui demander une entrevue personnelle. |
Boniface refusa; mais il mourut a quelques jours de la, et ses cardi- [lOOf
naux se declarerent disposes a ne proceder a aucune nouvelle ;
election si les ambassadeurs d'Avignon avaient pleins pouvoirs
pour annoncer dans ce cas 1'abdication de leur maitre, ou du moins
s'ils voulaient demander ces pleins pouvoirs; mais les ambassa- I
deurs n'accepterent pas.

10. Deja, lors de 1'election du pape Innocent VII, et plus encore, ;
apres sa mort, les cardinaux remains eurent recours a une capitu-
lation electorate, aim d'obliger le nouveau pape a accepter la via
cessionis. Gregoire XII accepta, sous la foi du serment, ces condi-
tions, avant et apres son, election, et il montra au debut un si
grand desinteressement qu'on le venerait partout comme un ange.

11. II se hata de faire connaitre ses sentiments a Benoit XIII;
mais celui-ci montra moins d'empressement, il adhera des levres *
et non de cceur a la via cessionis.

12. Des que Malatesta de Pesaro connut les bonnes disposi-
tions de Gregoire XII, il offrit d'aller a ses propres frais en
qualite d'ambassadeur en Avignon. Mais Gregoire se laissa dominer
par ses neveux Antoine et Paul Correr; ils le detournerent de ses
promesses; aussi, au lieu d'envoyer Malatesta, que les cardinaux
recommandaient egalement, il envoya en Avignon son neveu
Antoine, auquel il adjoignit pour la forme Feveque de Todi et
le docteur Butrio, qui ne connaissaient rien des instructions donnees
a Antoine Correr. Les cardinaux non plus n'en savaient rien.
Savone fut alors choisie comme lieu de reunion. >

13. Tout d'abord Gregoire parut tres satisfait du choix de
Savone; mais peu apres il eleva toute sorte d'objections frivoles ?
contre ce choix. Par exemple il declara aux ambassadeurs frangais *
qu'il ne pourrait venir a Savone, s'il n'avait les navires necessaires. !

Genes les lui ayant proposes, il les refusa et ne voulut pas non plus
y aller par terre, malgre les promesses anterieures. II donna a ses [
neveux 1'argent recueilli par le clerge pour le voyage de Savone, |
et ne voulut nommer aucun procureur pour se rendre a sa place \
dans cette ville et y notifier son abdication bien qu'ayant promis |
par ecrit de le faire. I
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14. Lorsque, sur les instances des cardinaux, Gregoire fut alle
a Sienne, il declara vouloir aller a Savone par la Lombardie et
le Montferrat. Or, cette route etait impraticable a cause de 1'hiver
et de la guerre; Gregoire ne voulait done qu'empecher 1'afl'aire. II

)9] defendit egalement a ses cardinaux de se rendre a Savone. Ceux-ci
proposerent alors Pietrasanta, sur le territoire de Lucques, et le
seigneur de cette derniere ville promit pleine securite. Gregoire ne
voulut cependant pas trouver Pietrasanta assez sure. Et, nean-
moins, par une inconsequence flagrante, il alia a Lucques sans
deniander de garanties.

15. A Lucques, Gregoire XII voulut tyranniser les cardinaux;
sur ces entrefaites, Benoit XIII etait arrive a Portovenere et les
deux papes negocierent entre eux, par des courriers secrets, a

Tinsu de leurs cardinaux. Ils se mirent d'accord pour ne pas
consentir a abdiquer.

16. Chacun d'eux conseilla aux partisans de 1'autre de ne pas
se soustraire a son obedience. Preuves detaillees de cette entente.

17. Tandis que Gregoire etait a Lucques et Benoit XIII a Porto-
venere, Livourne fut choisie pour 1'entrevue. Au debut, Gregoire
promit 1'envoi d'une deputation pour juger de la convenance
du lieu; puis il 1'elimina sans enquete, et rejeta de meme, sans
aucun motif, la proposition que lui firent ses compatriotes,
les Venitiens, de se" rendre a Carrare, tandis que Benoit XIII
viendrait a Vensa (Lavenza), afin d'etre aussi rapproches que
possible.

18. A Portovenere, les propres cardinaux de Benoit lui conseil-
lerent de restreindre le nombre de ses navires, et de choisir pour
1'entrevue une ville eloignee de la mer, parce que Gregoire ne
voulait pas entendre parler de villes maritimes; mais Benoit
refusa absolument. II depensa beaucoup de biens appartenant a
1'Eglise pour augmenter sa flotte.

19. Gregoire abusa egalement des biens de 1'Eglise pour enrichir
ses parents.

20. II haissait egalement et poursuivait tous ceux qui lui
rappelaient son devoir d'abdiquer.

21. Les cardinaux de Benoit lui conseillerent de proposer la
ville de Pise pour y mettre en pratique la mutua cessio. Gregoire
ne pourrait refuser ce choix, puisqu'il 1'avait lui-meme deja
propose. Benoit rejeta neanmoins cette proposition.

22. Les cardinaux conseillerent alors a Benoit d'abdiquer par
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Fintermediaire d'un procureur; mais ils n'obtinrent pas de reponse, I
Gregoire ne voulant pas non plus entendre parler d'abdication par \
procureur. L'un et 1'autre continuerent un jeu evidemment con- ;
certe d'avance et entretenu constamment a 1'aide de messagers
secrets.

23. Etant a Lucques, Gregoire recommanda Pise conime le lieu
le plus apte a 1'entrevue. La ville semblait etre creee expres pour
cette reunion. Elle etait partagee en deux par 1'Arno : de sorte que
chaque pape se tiendrait sur une rive. Neanmoins plus tard il ne
voulut plus se rendre a Pise.

24. A Lucques egalement, Gregoire XII refusa aux ambassa-
deurs de Benoit et du roi de France de prolonger leur sauf-conduit;
et il denonca a plusieurs reprises la via cessionis comme injuste et dia-
bolique. En cela, du reste, il etait absolument d'accord avec Benoit. [101

25. Pour empecher 1'union, Gregoire nomma quatre nouveaux
cardinaux. De plus, il defendit aux cardinaux, sous peine de depo- ?

sition, de quitter Lucques, de negocier avec les ambassadeurs de
Benoit et ceux du roi de France, ou de se reunir entre eux. II 'j
voulut faire emprisonner plusieurs cardinaux, les faire jeter dans
les cachots, les traiter plus severement encore et, dans ce but, il
avait reuni dans son palais un grand nombre d'hommes armes;
mais le seigneur de Lucques 1'empecha de realiser ses projets.

26. Pour ce motif, les cardinaux s'enfuirent a Pise (un seul resta
avec Gregoire), afin de s'unir aux cardinaux de Benoit.

27. Gregoire, tres irrite de ce depart, ordonna de ramener
mort ou vif le cardinal de Liege, egalement fugitif. Le cardinal ?
s'echappa, mais sa maison a Lucques fut pillee.

28. Arrives a Pise, les cardinaux de Gregoire lui rappelerent ses
obligations et lui demanderent de se rendre a Pise ou d'abdiquer
par procureur. Mais il refusa tout.

29. Quatre cardinaux du pape Gregoire entrerent aussitot en \
pourparlers a Livourne avec quatre cardinaux du parti de Benoit,
du consentement de ce dernier. Comme Benoit XIII ne se fiait j
pas absolument a trois des quatre cardinaux qui representaient •
son parti, il leur adjoignit encore quatre autres prelats, les arche- ?

veques de Rouen, de Toulouse et de Tarragone avec le general [
des dominicains; tous furent unanimes a dire qu'il fallait convoquer f
un concile general dans une ville d'Italic, pour recevoir 1'abdica- j
tion des deux papes, ou, s'ils refusaient de la donner> pour agir dans i
1'interet de 1'figlise suivant les lois de Dieu et du droit canon.
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Benoit declara (par le sacriste de Maguelone) qu'il acceptait ces
propositions, et autorisa ses cardinaux de Palestrina, Thury et
Saint-Ange a continuer dans cette voie.

30. Lorsqu'im accord formel fut acquis sur la convocation d'un
concile general, le cardinal de Challant et les trois areheveques avec
le general des dominicains quitterent Livourne pour se rendre a
Portovenere aupres de Benoit; mais celui-ci changea alofs de
sentiment et convoqua un concile a Perpignan, ou il se rendit
aussitot lui-meme. Gregoire ordonna egalement alors la reunion
d'un concile.

31. Pour retarder encore 1'union, Benoit nomma cinq nouveaux
cardinaux et Gregoire neuf.

32. Benoit nomma, en outre, trois nouveaux patriarches et
ouvrit ensuite son concile particulier, auquel prirent part environ
quarante prelats, y compris les abbes. Ce concile declara Benoit
pape legitime, ayant fait pour 1'union tout ce a quoi il etait tenu.
Lui-meme protesta centre le concile de Pise, parce qu'a lui seul

LOU] appartenait la convocation d'un concile general. II voulait qu'on
empechat les prelats de 1'Aragon et de la Castille de se rendre a
ce concile de Pise.

33. Tout le monde sait et, du reste, les documents le prouvent,
que les deux papes se sont entendus en secret et suivent un plan
commun pour empecher la via cessionis, pour se reserver a eux
seuls, et a 1'exclusion des cardinaux et des princes, des negocia-
tions touchant 1'union de 1'Eglise, et pour disposer toutes choses
afin de rester 1'un et 1'autre papes leur vie durant, et afin qu'a la
mort de 1'un, le survivant soit reconnu de tous.

34. Benoit XIII etant alle vers 1'ouest, Gregoire se hata d'aller vers
Test; mais les cardinaux des deux partis se reunirent a Livourne;
ils convoquerent pour le 25 mars un concile qui devait se tenir a
Pise et y inviterent les deux pretendants et tous les ay ants droit.

35. Gregoire chercha a empecher ce concile, mais les cardinaux
resterent inebranlables.

36. Gregoire et Benoit prononeerent centre les cardinaux et
autres prelats des sentences de deposition et d'excommunication.
De plus, Benoit cita 1'universite de Paris a comparaitre au concile
de Perpignan, le tout pour empecher le concile general et prolonger
le schisme.

37. Les deux papes ont combattu le concile, dans leurs discours
et leurs eerits.
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Par consequent, que ce concile veuille bien declarer : a) legate
et canonique la reunion des deux colleges de cardinaux; b) juste,
sage, opportune cette reunion faite a Pise, en lieu sur et conve-
nable; valable cette representation de 1'Eglise universelle; et
competent le concile sur la question debattue; c) le concile
declarera, en outre, que tous les faits enonces dans le present
memoire sont notoires, que les deux pretendants, en tant que
schismatiques notoires, heretiques opiniatres, se sont rendus
indignes de la papaute..., qu'on ne doit plus leur obeir ni les sou-
tenir ou les defendre; d) que le synode veuille declarer nuls et
non avenus les proces et les sentences emanant des deux papes et
diriges contre les cardinaux et leurs partisans, et annuler egale-
meiit leurs promotions recentes de cardinaux et tout ce qu'ils ont
fait pour empecher 1'union1.

La lecture de ce memoire dura une heure et demie; on nomma
ensuite une commission pour entendre les depositions des temoins
a charge contre les deux pretendants. La session suivante fut
fixee au 30 avril 2.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1195-1219; t. xxvii, col. 22 sq.;
Hardouin, Condi, coll., t. vin, col. 57-79; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1187-1211;
Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1409, n. 47 sq.

2. Mansi, op. dl., t. xxvi, col. 1139, 1195; t. xxvn, col. 123, 363; Hardouin,
op. dl., t. vin, col. 7 et 56; Coleti, op. cit., t. xv, col. 1130,1187. Le concile designa
une commission pour verifier 1'exactitude de cet acte d'accusation. L. d'Achery,
Spidlegium, t. i, col. 833, Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 220, 226; Monstrelet,
t. n, p. 15; Romische Quartalschrift, t. xi, p. 452. Les proces-verbaux de cette
commission sont conserves dans le ms. Ottoboni 2356, fol. 110 sq. de la Biblio-
theque duVatican; on y trouve les seances tenues entre le 10 et le 30 mai, treize
vacations en tout, au cours desquelles on interrogea quatre-vingt-quatre temoins. II
est possible toutefois que nous ne possedions pas la fin des proces-verbaux, car le
manuscrit s'arrete brusquement le 30 mai. Dix temoins furent interroges deux
fois, et tous les interrogatoires furent faits sous le sceau du secret. Les temoins
sont, pour la plupart, des Italiens, un assez grand nombre de Francais, quelques
Allemands, des Genevois, des Savoyards. Les chancelleries de Benoit XIII et de
Gregoire XII fournissent au moins le quart, ce sont pour la plupart des fonction-
naires subalternes qui ne se firent point scrupule de temoigner contre leurs anciens
maitres. « Mais a cote de ces scriptores, de ces cameriers et de ces auditeurs, je
comptc quatorze cardinaux, entre autres Otton Colonna, le futur Martin V, puis
Antoine de Calvi, cardinal de Todi, un prince remain Poncello Orsini, marechal de
la cour de Rome; divers personnages occupant une haute situation dans l'!Eglise,
par exemple Antoine de Pireto, ministre general des freres mineurs, Matthieu de
Bologne, general des carmes; Nicolas Lucca, general des freres ermites; Luc
Giacomo, conservateur general de 1'ordre du Saint-Sauveur; Gautier le Gras,
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! 737. Sixieme, septieme ethuitieme sessions £ Pise.

•1012] Apologie du concile par lui-m&me.

I Pendant que se deroulaient ces divers incidents, le nombre
des membres du concile s'etait de nouveau notablement augmente;

I presque tous les jours c'etaient de nouveaux arrivants; le 26 avril,

procureur general de 1'ordre de 1'Hopital; Pierre Werund, procureur de 1'ordrc des
Teutoniques; Pileo de' Marini, archeveque de Genes; Richard Dereham, chancelier
de 1'universite de Cambridge; parmi les Frangais, Simon de Cramaud, Pierre
Fresnel, Gilles des Champs, Guillaume Boisratier, tous qualre ambassadeurs du
roi, et 1'ecuyer normand Robert 1'Ermite, qui, malgre ses quatre-vingts ans,
n'avait pas manque, au retour de sa mission en £cosse, d'entreprendre le voyage
de Pise. Notons encore Pierre Le Roy, abbe du Mont-Saint-Michel; Elie dc Les-
trange, eveque du Puy; Guillaume de Cantiers, eveque d'Evreux; Gilles Lescours,
eveque de Nimes, etc. Presque tous apporterent des souvenirs personnels; leurs
revelations sont pour 1'histoire de la plus grande utilite.

« Les fautes reprochees aux deux pontifes etaient presque toutes indeniables.
On eprouva cependant le besoin d'elargir la base de 1'enquete : les commissaires
recurent du concile 1'autorisation de grossir 1'acte d'accusation soit d'eclaircis-
sements, soit d'articles additionnels, et de faire porter leurs interrogatoires, au
besoin, sur ces matieres annexes (17 mai). (Cf. L. d'Achery, Spicilegium, t. i,
col. 845.) Us redigerent, effectivement, dix articles nouveaux (Bibl. du Vatican,
ms. Ottoboni 2356, fol. 396 r°; Arch, du Vatican, Armario LXII, t. LXXXV,
fol. 48 r°), au sujet desquels ils ne questionnerent pas moins de trente-deux temoins
(21-30 mai). La plupart de ces nouveaux chefs d'accusation s'attaquaient moins
a la politique qu'a 1'orthodoxie des deux pontifes. C'est que, pour pouvoir deposer
ceux-ci avec quelque apparence de legalite, il importait, au prealable, de les con-
vaincre d'h6resie. Or, on commencait a s'apercevoir que leur attachement au
pouvoir, leurs ruses, leur mauvaise foi, quelles qu'en fussent les consequences, ne
constituaient pas une heresie bien caracterisee. De la, le besoin de rappeler que
Gregoire XII, par exemple, avait ete jadis 1'objet de poursuites de la part de 1'In-
quisition. — D'apres la deposition de Nicolas de Bitonio, Ange Correr aurait
favorise certains heretiques de Venise et empeche un pretre de les denoncer
(ms. Ottoboni 2356, fol. 412 r°), d'apres Antoine de Rieti (ibid., fol. 410 r°), il
aurait meme ete condamne par 1'inquisiteur. — De la encore, 1'utilite de prouvcr
que Benoit XIII avait montre a 1'egard d'heretiques une etrange indulgence. —
Intervention en faveur de Vincent Ferrier pour le soustraire aux poursuites
intentees centre lui a 1'occasion d'un sermon dans lequel il avait hasarde Vhypo-
these que Judas etait sauve : voir les depositions de Gautier le Gras, ms. Ottoboni
2356, fol. 401 r°, de 1'eveque de Digne, des cardinaux Jean de Brogny et Pierre de
Thury (ibid., fol. 436 r°, 437 v°, 438 v°). Plus anciennement Pierre de Luna aurait
donne a Jean de Monzon le conseil de fuir (ibid., fol. 407 r°), il aurait enfin delivre
un fraticelle poursuivi comme auteur d'un ouvrage ou Ton soutenait qu'il n'y
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arriva Simon de Cramaud, patriarche d'Alexandrie, chef de 1'am-
bassade franchise; avec lui vinrent Gilles des Champs et d'autres.
Un peu plus tard, ce fut le tour des ambassadeurs d'Angleterre,

avait plus dans 1'Eglise ni pretre, ni eveque, ni cardinal depuis 1'epoque de
Jean XXII (ibid., fol. 405 r°) — en outre, il avait viole de mille manieres 1'immu-
nite ecclesiastique, en faisant pendre des clercs — (depositions de Germain Florent
et de Pierre de Saluces, doyeri du Puy, ibid., fol. 405 v°, 418 r°, 431 v°) — en en
faisant ramer d'autres de force sur ses galeres — (cf. N. Valois, op. cit., t. in,
p. 581) — en emprisonnant, torturant et condamnant a mort des prelats tels que
1'eveque de Bayonne Menendo (ms. Ottoboni 2356, fol. 424 v°; fol. 426 r°, 440 v°;
N. Valois, op. cit., t. iv, p. 93, note 3). On s'efforgait enfin d'etablir que Benoit XIII,
ainsi que Gregoire XII, etait un peu sorcier : c'est la un cote tout nouveau, non le
moins curieux, du proces poursuivi centre les deux pontifes. Gregoire XII, parait-
il, passait pour avoir consulte un medecin juif du nom d'Elie, adonne a la necro-
mancie, afin de savoir ce qui lui arriverait s'il conservait la papaute. Quant a
Benoit XIII, au dire des temoins les plus graves, il entretenait un commerce
continuel avec les esprits. L'un racontait serieusement comment le pape aragonais,
de tout temps, avait eu a son service deux demons enfermes dans une petite
bourse. Apres son avenement, il avait fait recherchcr de tous cotes et fini par
trouver en Espagne deux livres de magie; il s'en etait procure un troisieme aupres
des Sarrasins (ibid., fol. 429 v°, 433 r°). Pour penetrer 1'avenir et decouvrir ce
qu'on disait de lui, il avait coutume d'en placer un sous son chevet avant de
s'endormir (ibid., fol. 439 v°, deposition du frere mineur Pons Gaude), celui
peut-etre qu'on trouva dans son lit quand il repartit de Nice (ibid., fol. 408 r°,
deposition de Jean Seilhons, doyen de Tours). II avait temoigne aussi un vif
desir de posseder un ouvrage compose par un juif, ou etait demontre le caractere
magique des miracles de Jesus : le bachelier qui le lui apporta fut recompense
par le don d'une cure au diocese de Cordoue (ibid., fol. 402 r°; il est a remarquer
qu'aucun livre de magie ne figure dans le catalogue de la bibliotheque de Be-
noit XIII, cf. M. Faucon, La librairie des papes d'Avignon, in-8°, Paris, 1887,
t. n, p. 43 sq., voir pourtant le n. 939, p. 141). On ajoutait cependant que, necro-
mancien inexperimente, Benoit XIII ne savait pas tres bien faire usage de ces
livres : d'ou vient que, partout ou il decouvrait des magiciens, fut-ce en prison, il
les faisait venir et se plaisait a les interrogcr (ibid., fol. 429, deposition de Jean
Guiard, archipretre de Poitiers). On citait meme les personnages de son entourage
qu'on croyait adonnes a des pratiques de sorcellerie : un certain ermite, qui se
flattait de le mettre en possession de Rome grace au concours de trois demons :
le « dieu des Vents », le « prince des Seditions », et 1'inventeur des « Tresors caches »;
un Espagnol du nom d'Alvar, tertiaire de Saint-Frangois, qui se vantait d'avoir
prevu la mort accidentelle du roi de Castille (ibid., fol. 414 v°), entretenait des
rapports reguliers avec les magiciens de Provence et promettait au pape une vic-
toire finale sur ses adversaires (ibid., fol. 414 v°, 420 v°); le frere mineur Jean de
Bergerac, qui, soit par suite de revelations obtenues dans la montagne, soit pour
avoir etudie des livres illustres dont la description fait songer au recit de Teles-
phore, croyait savoir que Benoit XIII serait conduit a Rome par un prince sicilien
de la maison d'Aragon, qu'il aurait le plaisir ensuite de couronner empereur (ibid.
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des dues de Brabant, de Cleves, de Baviere, de Lorraine, etc.1.
11s furent introduits dans le concile le 30 avril, lors de la sixieme
session2, et 1'eveque de Salisbury prononga un discours long,

fol. 429 r°). Etienne Taberti d'Arbrella, que le doyen de Tours surprit un soir, a
Portovenere, se livrant pour le compte de son maitre a des evocations magiques
(ibid., fol. 408 r°); un personnage mysterieux, a longue barbe noire, qui servait
egalement Benoit XIII a Portovenere et que d'aucuns prenaient pour un chevalier
de Saint-Jean-de-Jerusalem (ibid., fol. 407 v°, deposition de Jean Seilhons;
fol. 413 v°, deposition de Fran$ois de Chisse, seigneur lettre du diocese de Geneve;
fol. 418 r°, deposition de Pierre Fabre, prevot de 1'Eglise de Riez; fol. 429 v°,
deposition de Jean Guiard; fol. 434 r°, deposition de Charles d'Auzac, ecuyer du
diocese de Maguelone); Francois Ximenes, nomnie par Benoit XIII patriarche
de Jerusalem et qui lui avait, disait-on, enseigne 1'art d'interroger les demons
[ibid., fol. 429 v°, dep. de Jean Guiard); un de ses intimes enfin, bien connu, le
chevalier Francois d'Aranda, qui lui avait annoncc en Provence la mort de Phi-
lippe le Hardi, le jour meme ou ce prince expirait a Halle, dans le Brabant (ibid.,
fol. 399 v°, dep. de Gilles, eveque de Frejus). Dans les incidents memes de la vie
de Benoit XIII, la malignite populaire tachait de decouvrir la preuve de ses
accointances avec le diable. Avant 1'ambassade des dues, en 1395, il aurait dit
qu'il connaissait le but de leur voyage, puis, se levant, aurait trace une ligne a
terre et declare que, s'il le voulait, les oncles et le frere du roi ne la franchiraient
pas (ibid., fol. 441 v°, depos. d'Albert Andre, licencie en medecine). Lors de son
dernier sejour a Nice, la foudre etait tombee tout pres de lui, sur une tour, pendant
qu'il s'occupait de magie. L'orage enfin qu'il avait recemment essuye dans le
golfe de Genes, et qui avait paru se deplacer a mesure qu'avancaient ses galeres,
avait acheve d'accrediter le bruit que les puissances infernales 1'accompagnaient
partout (ibid., fol. 408 r°, depos. de Jean Seilhons; ibid., fol. 424 r°, depos. de
Pileo, archeveque de Genes). C'en etait assez, pensait-on, pour persuader aux
membres du concile de Pise qu'ils pouvaient sans scrupule rejeter Gregoire XII
et surtout Benoit XIII dans la categoric des heretiques.

« Je dois dire pburtant que les dix articles additionnels semblent plutot avoir
etc tenus en reserve que livres a la publicite : c'etait comme une arme dangereuse
dont les commissaires ne voulaient se servir qu'a la derniere extremite. Le chroni-
queur Konigshofen est seul a mentionner les pratiques magiques attributes aux
deux papes (Chroniken der deutschen Stadte, t. ix, p. 613). Topf, Zur Kritik Konigs-
hofen, dans Zeitschrift fur Geschichte des Oberrheins, t. xxxvi, p. 613, qui ignore
1'existence des articles additionnels, n'attache aucune importance a ce racontar. »
N. Valois, op. oil., t. iv, p. 92-97. (H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 342 sq., surtout col. 345. D'apres
la col. 348, Robert Hallum, eveque de Salisbury et chef de 1'ambassade anglaise,
ne serait arrive, que le 7 mai; mais il prononca un discours des le 30 avril dans la
sixieme session generale. Cf. Chron. Caroli VI, lib. XXX, c. in, et Lenfant, Histoire
du concile de Pise, t. i, p. 269.

2. Les ambassadeurs anglais, se basant sur une tradition de leur pays, d'apres
laquelle Joseph d'Arimathie aurait introduit le christianisme en Angleterre et
fonde 1'abbaye de Glastonbury (dans le Somerset), si celebre dans la suite,



32 LIVRE XLIV

mais qu'on trouva fort beau, au dire des contemporains, sur ce J
passage du psaume LXXXVIII, 15 : « La justice et 1'equite sont Fappui \
de votre trone.» II s'appliqua a mettre en relief le vif desir de son roi j
de voir retablir 1'unite de 1'figlise. Son discours dura si longtemps
qu'il fallut renvoyer les affaires a traiter dans cette session, d'au- i
tant mieux qu'on voulait adjoindre quelques Anglais et Allemands |
a la commission chargee d'entendre les temoignages centre les \
deux pretendants. La session suivante fut done fixee au 4 mai. |
Le docteur Pierre d'Ancarano, professeur de droit canon et de '$
droit civil a Bologne, devait y refuter les objections des ambas- *
sadeurs du roi Robert. L'avocat du fisc (employe du concile) fit
remarquer, a ce sujet, que les allegations de 1'eveque de Verden '..
et des autres ambassadeurs de Robert etaient a bien des points >
de vue fausses et injurieuses, qu'elles ne repondaient certainement [1(
pas aux intentions de leur maitre et qu'eux-memes, en s'eloignant \
du concile, de leur propre autorite, s'etaient rendus passibles des
peines canoniqUes. Deux manuscrits, ceux de Vienne et de Liege,
ajoutent que, pendant les sessions, le patriarche Simon de Cra- ?

maud siegeait immediatement apres le plus ancien cardinal, tandis
que pendant, la messe il se tenait toujours avec les autres prelats, j
immediatement apres le chambellan pontifical1. j

Dans 1'intervalle entre la sixieme et la septieme session, le jeudi *
2 mai, le docteur de Paris Guillaume Petit et un ambassadeur de ;
1'archeveque de Mayence precherent, a 1'heure des vepres, dans ',.
1'eglise Saint-Martin, en presence des cardinaux, des prelats et de ?
tous ceux qui voulurent les entendre; ils marquerent un grand
talent; le premier parla au nom de 1'universite de Paris, le second I-
au nom de 1'ambassade de Mayence; mais nous ne connaissons de I
ces sermons que le texte, emprunte par Petit au psaume XLVI, 10 : i

demanderent a Pise^ et plus tard a Constance^ a avoir le pas sur les ambassadeurs
francais. Mais la France y opposa ses propres traditions, encore maintenues,
dans une certaine mesure, d'apres lesquelles sainte Madeleine^ sainte Marthe et
saint Lazare avaient preche le christianisme en Provence.

En effet, vers le temps ou ecrivait Hefele, la maladie de 1'apostolicite subissait
une recrudescence. Aujourd'hui elle a cesse de sevir. Les phases en sont decrites
avec impartialite et avec esprit par A. Houtin, La controverse de 1'apostolicite des
Eglises de France, in-8°, Laval, 1900, in-12, Paris, 1903. (H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll.., t. xxvi, col. 1139, 1219; t. xxvn, col. 125,
363 sq.; Hardouin, Concil. coll.} t. viu, col. 8, 79; Coleti, Concilia, t. xv,
col. 1130-1211.
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« Les princes des peuples se sont unis au Dieu d' Abraham 1. »
Dans la septieme session tenue le 4 mai, Pierre d'Ancarano, au

nom de la commission citee plus haut, repondit officiellement aux
objections des ambassadeurs de Robert. « Quelque nombreuses
qu'elles soient, dit-il, ces objections peuvent se reduire aux quatre
points suivants :

1. La soustraction d'obedience;
2. La convocation du present concile; <j
3. L'invitation de Gregoire a ce concile;
4. L'union des deux colleges des cardinaux. D'apres les ambas-

sadeurs, ces quatre points sont mils et non avenus. Avant tout,
il ne faut pas oublier qu'un la'ique, fut-il empereur, n'a pas a
s'immiscer dans une question de foi, et le doute concernant le
veritable pape est une question de foi. C'est a un saint concile seul
a decider sur ce point (preuves tirees du droit canon et de 1'histoire).
Le present concile a pour but de faire disparaitre ce bicephale et de
rendre a 1'Eglise un seul pasteur accepte de tous. Cela n'est pas
seulement utile, c'est indispensable, et presque tous les prelats et
princes allemands sont d'accord sur ce point. Robert s'oppose
done a un but louable et a la majorite, ce qui est une double
injustice. Elever de pareilles objections, c'est defendre le schisme,
parce que sans le present concile le schisme durerait longtemps

encore. Les ambassadeurs de Robert ne defendent que Gregoire;
ils se taisent completement sur Benoit XIII, dont pourtant il faut
bien s'occuper aussi. Si 1'assemblee se preoccupait uniquement de
s'entendre avec Gregoire, ainsi que les ambassadeurs le demandent
au concile, evidemment. ce ne serait pas le moyen d'arriver a
1'unite : ce ne serait qu'une perte de temps. Tous les autres princes,

1014] peuples et docteurs sont pour les cardinaux et le concile. Robert
seul veut faire exception et etre plus sage que tous. La division qui
partage actuellement 1'figlise est un veritable schisme et meme
le plus grand qui ait jamais existe (preuves : ce n'est pas seule-
ment la tete qui est divisee en deux, mais aussi les membres;

beaucoup d'eglises ont deux eveques). La responsabilite de cet
etat de choses retombe sur les deux pretendants. Aussi sont-ils
schismatiques, ils nourrissent un schisme deja ancien : par conse-
quent ils sont heretiques, comme 1'ont declare les universites de
Bologne et de Paris. Ils veulent partager 1'Eglise, et violent ainsi

1. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 114 sq.
CONCILES — vii — 3
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1'article fondamental de la foi, « une figlise sainte »; ils ravagent
1'Eglise : or il y a toute une serie d'anciens canons qui prononcent
des peines centre ce crime. Passons aux quatre propositions des
ambassadeurs de Robert. Sur la premiere, portant que 1'abandon
de 1'obedience de Gregoire par les cardinaux est de nulle valeur, il
faut remarquer tout d'abord que celui qui tombe dans le schisme
et 1'heresie cesse necessairement d'etre pape, du moins, quant a
P usage de sa charge pastorale. Ceci vaudrait meme pour le cas ou
Gregoire serait sans conteste le vrai pape, car par le crime d'heresie,
chacun perd ipso jure sa prelature, et Gregoire ne peut demander
d'etre reintegre, car un heretique perd tout droit a la possession
(d'une charge ecclesiastique). Si un clerc perd deja sa prelature
pour un crime de lese-majeste a 1'egard du pape, ou d'un cardinal,
ou de 1'empereur, a plus forte raison doit-il la perdre pour un
crime centre 1'Eglise tout entiere. De plus, Gregoire a encore perdu
sa prelature en ne tenant pas le serment fait a Dieu et a son Eglise.
II n'a pas rempli la condition a laquelle son elevation etait attachee.
Pour toutes ces raisons, les cardinaux eurent le droit de se sous- '
traire a son obedience et d'engager les autres a en faire autant
(preuves). De plus, celui qui soutient encore les deux pretendants
empeche 1'unite de 1'figlise et perd de plein droit ses biens et ses
dignites. Les princes civils n'etaient pas seulement tenus d'aban-
donner 1'obedience des deux pretendants, ils doivent meme les
obliger 1'un et 1'autre a abdiquer, mais ils n'ont nullement le droit
de decider quel est le pape legitime. II est sans doute vrai, d'une
maniere generale, qu'on ne peut se soustraire a 1'obedience d'un
prelat incrimine avant que la sentence soit rendue (septieme
objection des ambassadeurs allemands); mais cela n'est vrai que
lorsque le delit est douteux. Dans le cas present, la preuve
est surabondamment etablie. Les deux pretendants sont deja
condamnes par les anciens canons: il n'est done pas necessaire[10l
de prononcer centre eux une nouvelle sentence (preuves). Que
les cardinaux, apres 1'abandon de 1'obedience, aient encore
donne a Gregoire le titre de pape (N. 1 des Allemands), cela ne
peut former objection : car de pareils titres ne signifient rien. En
effet, les canons ayant condamne Gregoire comme nutritor schis-
matis, les cardinaux ne pouvaient meme plus le reconnaitre
comme pape.

En second lieu, les ambassadeurs de Robert pretendent que la
convocation du concile par les cardinaux etait nulle et non avenue,



737. SIXIEME, SEPTIEME ET HUITIEME SESSIONS A PISE 35

et ils en donnent de nombreuses raisons. Par ou ils montrent qu'ils
ne sont pas venus, ainsi qu'ils le pretendent, pour servir d'inter-
mediaires, mais comme partisans obstines de Gr6goire, jetant
Fivraie a travers le bon grain. Pretendre que Gregoire peut rejeter,
comme suspect, un concile general, c'est affirmer par le fait meme
que 1'Eglise universelle peut se tromper. Ce langage frise done
1'heresie et tend a faire durer le schisme. L'appel affiche aux portes
de 1'eglise au moment de leur depart furtif prouve egalement
qu'ils sont venus uniquement pour troubler le concile. Par conse-
quent, je reponds ainsi a leurs assertions :

a) Gregoire et Benoit ont perdu toute juridiction en nourris-
sant le schisme; leur pouvoir a passe aux cardinaux, ainsi que cela
a lieu dans tous les autres cas urgents (preuves); les cardinaux
peuvent done convoquer le concile.

b) Par le fait du schisme, le siege pontifical est devenu vacant :
or, pendant la vacance du siege, c'est aux cardinaux a pourvoir
aux interets de 1'Eglise. Quand meme le Saint-Siege ne serait pas
vacant, les cardinaux peuvent avoir le droit de convoquer un
concile : a) si le pape ne veut absolument pas le faire, quoiqu'il
s'agisse d'une question concernant la foi; (3) si le pape devient fou;
y)s'il est fait prisonnier paries infideles; b)s'il est suspect d'heresie
et ne veut pas, pour cette raison, convoquer un concile general;
s) si le pape ne peut pas convoquer de concile parce qu'une partie
de 1'Eglise lui obeit, tandis qu'une autre partie obeit a un autre
chef.

c) Quand il s'agit de papes illegitimes, on peut meme, d'apres le
droit canon, invoquer le bras seculier et les chasser.

d) Aucun des deux pretendants ne peut convoquer un concile
general, mais seulement un conciliabule, ce qui est insuffisant pour
rendre 1'unite a 1'Eglise.

e) Du reste, le present concile est convoque de par 1'autorite
de Gregoire et de Benoit : car, lors de leur election, ils ont promis
implicitement de le convoquer. Dans les temps de necessite, tout
eveque ou clerc, meme tout simple chretien, aurait le droit de
reunir Ffiglise : le droit positif seul ordonne que la convocation

L016] d'un concile doit se faire sous 1'autorite du pape. Dans les anciens
temps, les empereurs ont convoque les conciles generaux, parce que
Pfiglise etait alors trop faible pour le faire; mais maintenant elle
est plus faible encore, puisque personne ne sait quel est le pape
legitime. Les cardinaux ont done eu pleinement raison en convo-
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quant le concile. Est-ce done que les cardinaux ont une juridiction1 \
sur le concile ? Non pas sans doute sur le concile deja reuni, mais- \
ils ont le droit de le convoquer et d'y citer tout le moncle, meme
les deux pretendants. Les Allemands se trompent en affirmant que* ;
Gregoire n'est pas oblige d'abdiquer, en vertu de la capitulation! |
juree par lui a son election, si Benoit n'abdique pas egalement ;
(preuves). '

Le troisieme point des ambassadeurs de Robert porte que la
citation de Gregoire par les cardinaux est nulle et non avenue;
rriais si les cardinaux avaient, comme il a ete demontre plus haut,.
le droit de convoquer un concile general a cause des deux pre-
lendants, ces memes cardinaux doivent aussi avoir le droit de
citer ces deux pretendants; car celui qui possede un droit doit
egalement posseder les moyens de 1'exercer. S'ils ont le droit de :
convoquer le tribunal, ils ont aussi celui de citer les inculpes
devant ce tribunal. Quand meme cette citation n'aurait pas ete J
faite, le concile aurait encore le droit sans autre formalite de deposer •
les deux pretendants, parce que autrement il est absolument
impossible de ramener 1'Eglise a 1'unite, aussi bien de fait (parce
qu'aucun des deux pretendants ne veut ceder) que de droit (parce :
que personne ne sait quel est le veritable pape). Cette deposition ;
peut done avoir lieu en leur presence comme en leur absence.
Inutile de les citer, parce qu'il est inutile de les entendre. En effet,, j
d'apres le droit canon, schismatiques et heretiques n'ont aucun droit
a etre entendus; et leur culpabilite ressort du simple constat, etc. [

La refutation de la quatrieme objection des Allemands est ;
moins heureuse et trop subtile : cette objection denonce la reu- ;
nion des deux colleges de cardinaux comme nulle et non avenue. |
II est bien vrai, certes, que les cardinaux d'un seul college sont ^
les veritables, tandis que les autres ne le sont pas; mais on ne I
peut dire d'une fac,on indubitable de quel cote sont ces vrais
cardinaux. II est permis aux grands de s'unir aux petits; on peut \
meme, lorsqu'il s'agit de defendre la foi, s'unir a des pa'iens, et :
pour favoriser les interets de la foi il est licite d'appeler a son aide -
les excommunies et les tyrans. Gregoire XII s'est engage par t
serment a faire tout le necessaire et 1'utile pour 1'union : par conse- I
quent, il s'est engage a cette union des deux colleges des cardi- I
naux parce qu'elle est une necessite. Aucun college de cardinaux |
n'aurait pu, s'il avait ete seul, operer la reunion d'un concile [10*'|
general. Quant a Benoit XIII, il a approuve la promesse faite par |
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Gregoire : par le fait meme, il a consenti, du moins implicitement,
a 1'union des deux colleges de cardinaux 1. »

Ce discours aurait donne beaucoup d'energie aux membres du
concile 2, et determine les cardinaux a rompre completement avec
<( Robert, due de Baviere »; et a recevoir les ambassadeurs de
Wenceslas comme ceux du veritable roi des Remains, avec pre-
seance sur tous les deputes des autres princes 3.

Dans la septieme session on proclama les noms des commis-
saires designes pour entendre les depositions des temoins qui se
presenteraient centre les deux pretendants. La France comptait
parmi ces commissaires 1'eveque de Lisieux et trois docteurs,
tandis que 1'Angleterre n'etaitrepresentee que par un seul membre,
et FAllemagne par deux. Les cardinaux avaient egalement envoye
deux de leurs plus anciens collegues, un du parti de Gregoire et un
du parti de Benoit; c'etaient le cardinal Ange d'Anna de Summa
Ripa, cardinal de Lodi (appele aussi Neapolitanus, parce
qu'il etait natif de Naples) et le cardinal de Saint-Ange,
Pierre Blau 4.

Comme Ladislas, roi de Naples, assiegeait Sienne, peu eloignee

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, coL 367-394. Reichstagsakten, t. vi,
p. 338, et 522-557; Weizsacker (Reichstagsakten, t. vi, p. 515 et 518) a donne deux
autres refutations de ces objections des ambassadeurs allemands : Tune est du
•docteur Francois de Padoue, 1'autre d'un anonyme. Elles furent sans doute pre-
sentees a la commission nominee plus haut (Reichstagsakten, t. vi, p. 335 sq.). Une
replique a la refutation de Francois de Padoue, faite par un partisan anonyme de
Robert, probablement un de ses envoyes, a ete decouverte par Lenfant dans la
bibliotheque du senateur Uffenbach a Francfort-sur-le-Mein. II en a donne les
points principaux (Lenfant, Histoire du concile de Pise, t. i, p. 335 sq.). Le texte
en a ete public par Weizsacker, Reichstagsakten, t. vi, p. 557 sq. Comme cette piece
est sans valeur et ne fut certainement pas communiquee au concile de Pise, elle
ne merite pas d'etre mentionnee plus en detail. Weizsacker (op. cit., t. vi, p. 557 sq.)
<en place la redaction au mois de juillet ou d'aout 1409.

2. Lenfant, Histoire du concile de Pise, t. i, p. 271. [II y eut deux refutations du
memoire des Allemands, celle de Francois de Padoue et celle de Pierre d'Ancarano,
cf. J. Weizsacker, op. cit., t. vi, p. 521; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 224;
Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 367. La longue reponse de Pierre d'Ancarano,
docteur bolonais, fut lue au concile dans la session du 4 mai « dont le concile i«t
moult reconforte ». Monstrelet, op. cit., t. n, p. 17; il existe encore une autre refu-
tation anonyme, J. Weizsacker, op. cit., t. vi, p. 518. (H. L.)l

3. Palacky, Geschichte von Bdhmen, t. in a, p. 241 sq. Voyez la liste des mem-
bres du concile dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1240; Hardouin
Condi, coll., t. vni, col. 98; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1232.

4. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 126.
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de Pise * et troublait par consequent le concile, on decida de lui
enjoindre d'avoir a cesser les hostilites. Les ambassadeurs echoue- •
rent, car Ladislas avait declare la guerre a Florence, maitresse de
Sienne, de concert avec Gregoire et pour empecher le concile.
Gregoire, pour couvrir les frais du siege, avait meme permis a f
Ladislas de lever des impots dans 1'Etat de 1'Eglise 2.

A cette septieme session n'assisterent pas les ambassadeurs [10(
des archeveques de Cologne et de Mayence, entre lesquels avait
surgi une querelle de preseance; elle fut resolue de la maniere
suivante : au lieu de les disposer a la file on les groupa sans dis-
tinction : ce fut de cette maniere qu'ils assisterent a la congregation
(ce n'etait pas une session) tenue le 8 mai, en la fete de 1'Appari-
tion de saint Michel, et dans 1'eglise de Saint-Michel. Le patriarche
d'Alexandrie en un long discours chercha a refuter les objections
des ambassadeurs de Robert. Le meme jour, dans 1'apres-midi,
le cardinal de Palestrina proposa de choisir dans le concile une *
commission qui assisterait aux deliberations des cardinaux, parce
que ceux-ci ne voudraient rien faire sans 1'assentiment du concile
et ne pouvaient cependant pas convoquer a tout instant Fassemblee
tout entiere. Le patriarche d'Alexandrie declara alors que la nation ?
franchise avait deja nomme une commission de ce genre; elle ;
comprenait les archeveques et lui-meme. Si 1'un des archeveques
venait a etre empeche, il serait remplace par un eveque de sa pro-
vince. On regla que les autres nations en feraient autant.

Le cardinal d'Albano (du parti de Benoit) demanda ensuite
comment recevoir et traiter les ambassadeurs de Benoit, attendus
d'un moment a 1'autre. Le lendemain 9 mai, un debat s'engagea
sur ce point, surtout entre le patriarche d'Alexandrie et 1'eveque de
Salisbury. Tous deux arriverent a cette conclusion, qu'on ne pou-
vait rendre a ces ambassadeurs aucun signe d'honneur, parce
qu'ils n'avaient pas encore abandonne 1'obedience de Benoit.
L'eveque de Cracovie, nonce du roi de Pologne, et les deputes
de Cologne et de Mayence ne furent pas de cet avis, pas plus que
quelques cardinaux qui n'avaient pas encore abandonne d'une
maniere formelle 1'obedience de Benoit XIII. L'eve"que de Salis-

1. Et non pas Savone, comme le pretend le moine de Saint-Denis. I
2. Manai, op. cit., t. xxvi, col. 1139,1219 sq.; t. xxvn, col. 126, 365; Hardouin, ?

op. cit., t. vnl, col. 8 et 79; Coleti, op. cit., t. xv, col. 1130,1211; Lenfant, Histoire |
du concile d& Pise, t. i, p. 271 sq. I
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bury fut tres scandalise de ce fait1, et les discussions se pour-
suivirent dans la huitieme session, tenue le 10 mai. L'avocat fiscal
Simon emit alors les quatre propositions suivantes :

1. Le concile doit declarer que la reunion des deux colleges
de cardinaux est tout a fait legitime et conforme au droit canon.

2. De meme la convocation du concile par des cardinaux des
deux colleges.

3. Le concile doit en outre se declarer concile general, repre-
1019] sentant 1'Eglise universelle; il doit affirmer que la decision a

prendre touchant les deux pretendants lui revient de droit, comme
au juge le plus eleve qui soit sur terre.

4. L'avocat fiscal demandait enfin que le delai pour 1'audition
des temoins fut prolonge, parce qu'il etait beaucoup trop court
et que les deux fetes de saint Jean devant la Porte latine (6 mai)
et de 1'Apparition de saint Michel (8 mai) abregeaient encore ce
delai. Lorsque 1'orateur demanda au concile s'il acceptait ces
propositions, beaucoup de voix repondirent aussitot par 1'affir-
mative. Cependant les eve"ques de Salisbury et d'Evreux objec-
terent que 1'union des deux colleges de cardinaux ne serait reelle
et complete que lorsque les cardinaux de Benoit auraient renonce
expressement a son obedience. Apres une longue discussion contra-
dictoire, le procureur lut le compromis suivant :

Que le concile veuille bien declarer qu'a partir du moment ou
Ton a pu constater la mauvaise volonte des deux pretendants a
s'employer, ainsi qu'ils 1'avaient jure, au retablissement de 1'union,
chacun a eu le droit et le devoir d'abandonner leur obedience et
que nul ne doit desormais leur obeir. De cette maniere, 1'obe-
dience serait abolie de fait et d'une maniere generate, et tout le
reste deviendrait inutile. Cette proposition satisfit presque tout le
monde, cependant les cardinaux de Palestrina et d'Albano, ainsi
qu'un eveque anglais et un eveque allemand, firent quelques
objections; si nous ne nous trompons, ce fut cette phrase : « chacun
a eu le devoir d'abandonner 1'obedience de Benoit, » qui leur
parut renfermer un reproche superflu centre eux et centre leurs
amis. On decida alors de changer, dans la session suivante, la
formule de cette proposition. Ensuite le patriarche d'Alexandrie
accompagne de l'eve"que de Salisbury monta a la tribune, et pro-
clama le decret correspondant aux propositions de 1'avocat fiscal.

1. Religieux de Saint-Denys, L XXX, c. HI, t. iv, p. 226-230.
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« Apres mure reflexion le saint concile declare : '
« 1. Que 1'union des deux colleges des cardinaux est parfaite- •

ment 16gitime et canonique, et confirme cette union.
« 2. II declare egalement que le present concile a ete convoque r

d'une maniere legale, canonique, en temps opportun et en un lieu
propice, par les cardinaux des deux colleges, reunis dans un but ,
si louable. \

« 3. Que ce meme concile est un concile general representant
1'figlise catholique tout entiere; qu'a lui revient, comme au juge
le plus eleve qui soit sur terre, le droit de decider sur les deux pre- '
tendants et sur ce qui se rattache a cette question. ?

« 4. Enfin le concile proroge de huit jours, c'est-a-dire jusqu'au
17 mai, le delai pour 1'audition des temoins; a cette meme date,
17 mai, aura lieu la session suivante 1. » 5

138. Proces et deposition des deux papes.

De la neuvieme a la quinzieme session du concile de Pise. [102t

Entre les huitieme et neuvieme sessions eurent lieu deux con-
gregations composees des cardinaux et de la commission nominee
par le concile. Dans la premiere, on chargea plusieurs eveques et M
docteurs de rediger la minute de la soustraction generale d'obe-
dience decidee dans la session precedente; dans la seconde, le t

Cardinal de Palestrina declara que lui et ses collegues du parti de \,
Benoit acceptaient cette formule. Le moine de Saint-Denis, qui ?

nous donne tous ces details2, appelle cette seconde seance un
concilium generale, sans doute en ce sens que ce fut une reunion
generale des cardinaux et de tous les deputes des nations.

Dans la neuvieme session, tenue le vendredi 17 mai 1409, on
declara une fois de plus que les rangs occupes dans 1'assemblee ne
pourraient constituer un precedent prejudiciable, soit a une eglise, *

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1139 sq., 1220 sq.; t. xxvn, col.
126 sq. et 365 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 8 et 80; Coleti, Concilia, '\
t. xv, col. 1130 sq.,1210; Religieux de Saint-Denys, 1. XXX, c. in, t. iv, p. 230 sq. \
D'apres le manuscrit de Liege (Mansi, op. dt., t. xxvii, col. 364) le patriarche \
d'Alexandrie aurait preside cette session; mais les trois autres relations ainsi que \
le religieux de Saint-Denis ne mentionnent pas ce fait. Le patriarche etait seule- \
ment president de la commission des nations nommee par le concile; cf. Mansi, j
op. dt. t. xxvii, col. 394. '

2. Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 232. |
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soit a un prince, soit a un prelat. Sur 1'ordre du concile. le pa-
triarche d'Alexandrie lut ensuite le decret suivant :

« Le saint concile, reuni au nom du Christ, declare et decrete
pour des motifs justes et raisonnables ce qui suit :

« 1. Chacun a pu quitter d'une maniere libre et legale 1'obe-
dience de Pierre de Luna, qui se fait appeler Benoit XIII, et
d'Ange Correr, qui se fait appeler Gregoire XII, a partir du moment
ou 1'un et 1'autre ont refuse, malgre leur serment, d'accepter et de
realiser la cession.

« 2. Les deux pretendants, ayant ete convoques canoniquement
dans cette affaire d'un schisme qui interesse la foi, ont ete legale-
ment declares contumaces. Tous les fideles doivent abandonner
leur obedience, et considerer dorenavant la soustraction comme
un fait accompli.

« 3. Toutes les sentences, condamnations, etc., prononcees par
1'un des deux pretendants centre 1'autre, au grand prejudice de
1'union de 1'figlise, ou bien contre ceux qui ont abandonne ou qui
abandonnent leur obedience, sont nulles et non avenues.

« 4. Toute personne et meme tout cardinal, quoiqu'il soit juge
dans le concile pour la presente affaire, peut deposer en qualite
de temoin (contre les deux pretendants).

021] « 5. Les commissaires charges de 1'audition des temoins ne
doivent pas s'en tenir absolument a la lettre des articles (les trente-
huit articles formules dans la cinquieme' session); ils peuvent en
omettre certains ou en ajouter d'autres, etc.; on accorde un nou-
veau delai pour ces interrogatoires jusqu'au 22 inai. » Tous les
membres du concile accepterent ce decret, sauf un Anglais qui
etait partisan de Gregoire, mais qui n'avait aucun droit d'assister
au concile; il en fut honteusement chasse sur-le-champ et empri-
sonne 1.

L'audition des temoins se termina enfin, et le rapport fut
presente au concile dans la dixieme session, le 22 mai. Une depu-
tation du concile se presenta de nouveau aux portes de 1'eglise
pour demander si les deux pretendants, ou 1'un d'eux, etaient
presents personnellement ou par procureur, afin d'entendre les
accusations formulees contre eux par les temoins. Personne ne
s'etant presente, le patriarche d'Alexandrie proclama une fois de

1. Ma*nsi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi; col. 1140 sqv 1221 sq.; t. xxvn, col. 128,
394 sq.; Hardouin, Condi, coll.,, t. viu^ col. 9 et 81; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1131 sq.,
1213 sq.; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 232-236.
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plus, au nom du concile, les deux pretendants contumaces. L'arche- f-
veque de Pise, membre de la commission instituee pour 1'audition
des temoins, exposa ensuite les travaux de la commission, 1'au-
dition d'un tres grand nombre de temoins qui avaient depose ,.
contre les deux pretendants, et ajouta que tous les chefs d'accu-
sation, surtout les plus graves, avaient ete completement prouves.
II proposa ensuite de faire lire par le notaire Pierre Gamier les
chefs d'accusation, ajoutant lui-meme a la fin de chaque article
le nombre des temoins qui avaient atteste ce point et leur qualite.
Tout se passa ainsi et, dans cette session, on disposa des vingt pre-
miers chefs d'accusation 1.

Les autres furent lus le lendemain dans la onzieme session 2, et
on ajouta encore cinq articles que les commissaires, en vertu des
pleins pouvoirs qu'ils avaient regus, avaient juge bon d'accepter 3.

La lecture faite, un avocat demanda, au nom du promoteur du
concile, que ces chefs d'accusation fussent solennellement declares
vrais et notoires par 1'assemblee, et que 1'on procedat contre les
deux pretendants. La decision a prendre sur ce point fut remise a
la session suivante. Cependant des Papres-midi du 23 mai, la
commission nommee par 1'assemblee commenga a deliberer sur ce
point dans 1'eglise de Saint-Martin; une ebauche de la sentence
a porter fut eommuniquee aux nations ad moneridum et corri-
gendum.

A la fin de cette conference, quelqu'un remit aux cardinaux plu- [If
sieurs bulles closes de Benoit XIII. Ses anciens partisans refuserent
de les accepter; mais sur le conseil du patriarche d'Alexandrie,
le cardinal de Milan Philarghi se decida a rompre les cachets. Ces
bulles renfermaient la defense d'elire un autre pape, et on constata,

I1

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxvn, col. 129; L. d'Achery, Spicilegium,
1.1, col. 846; Martene, Veter. script., t. vn, col. 1090; Manuale de Thomas Trotet, ;
Arch. Vatic. Armarium LXII, t. LXXXV^ fol. 29-44. Ce sont sans doute les lettres de -
Benoit XIII, du 5 mars 1409, qui furent apportees aux cardinaux a la fin de la
session du 22 mai. Aucun membre de son obedience ne voulait les recevoir. Cepen-
dant un grand nombre de Peres se rejouirent de cette circonstance. Ces lettres
prouraient, en effet, que Benoit XIII avait ete touche par 1'assignation du concile, ;
et, mieux qu'aucun temoignage, elles etablissaient son endurcissement. Martene,
op. cit., t. vir, col. 1093; L. Schmitz, Zur Geschichte des Konzils von Pisa, p. 372; \
N. Valois, op. cit., t. iv, p. 98, note 1. (H. L.)

2. 23 mai. !
3. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 22 sq.; Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, \

ad ann. 1409, n. 47 sq. ' •
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avec plaisir, que Benoit XIII avait ete louche par la citation de se
rendre a Pise, mais qu'il s'obstinait a ne pas vem'r, par conse-
quent qu'il serait inutile de 1'attendre plus longtemps 1.

Des la douzieme session 2, qui se tint le 25 mai (vigile de la
Pentecote), le patriarche d'Alexandrie lut au nom du concile le
decret suivant :

« Considerant que les sacrileges, les crimes et les exces des deux
pretendants sont notoires, on doit prendre centre eux de nouvelles
mesures, car il s'agit d'une affaire ou le scandale est a craindre et
ou tout retard constitue un danger. »

En meme temps on accorda aux cardinaux le droit d'envoyer,
selon qu'ils le jugeraient a propos, au nom du concile et sans
autre deliberation des congregations, des ambassadeurs a Lucques
et a Sienne, afin de recueillir d'autres renseignements pour le
proces centre Gregoire XII, qui avait habite naguere ces deux
villes. Ce fait s'harmonise bien avec la derniere decision prise dans
cette meme douzieme session, autorisant la commission chargee
d'entendre les temoins a continuer ses travaux jusqu'a sentence
definitive et a reunir de nouvelles preuves 3.

Dans la treizieme session, tenue le 29 mai 1409, maitre Pierre
Plaoul prononga un discours sur ce texte d'Osee, i, 11: « Les enfants
de Juda et les enfants d'Israel se reuniront ensemble; ils se don-
neront un seul chef4. » II voulut d'abord prouver de diverses
manieres la superiorite de 1'figlise sur le pape (ex parte formse, quge.
est Spiritus sanctus/ ex parte causss efficientis, quse, est ipse Christus •
ex parte finis, qui est ipse Deus in Ecclesia triumphante). II ajouta
que 1'universite de Paris tenait Pierre de Luna (Benoit XIII)
pour schismatique et heretique au sens strict et formel; par eonse-

023] quent, que Pierre de Luna etait retranche de 1'Eglise de Dieu et
par ce fait avait perdu tout droit a la papaute. Les universites

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1142 sqv 1222 sq.; t. XXVH,
col. 128 sq., 395 sq.; Hardouin, Concil. coll., t. vm, col. 10 sqv 82 sq.; Coleti, Concilia,
t. xv, col. 1134, 1215.

2. L. d'Ach^ry, Spicilegium, 1.1, col. 846; Monstrelet, Ckroniques, 1.11, p. 23. (H. L.)
3. Mansi, op. cil., t. xxvi, col. 1144,1223; t. xxvir, col. 130, 398 (dans le manu-

scrit de Vienne les sessions 12-20 inclusivement manquent); Hardouin, op. cil.,
t. vni, col. 12, 83; Coleti, op. cit.' t. xv, eel. 1135, 1215.

4. Discours de Pierre Plaoul, dans Mart£ne, Vet. script., t. vu, col. 1094;
cf. Monstrelet, Chroniques, t. 11, p. 22; Jean de Stavelot, op. cit., p. 14; L. Schmitz,
op. cit., p. 372. (H. L.)
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d'Angers, d'Orleans et de Toulouse s'associaient a cette maniere
de voir. L'eveque de Novare lut ensuite le proces-verbal d'une
reunion tenue la veille, 28 mai, dans la sacristie de Feglise des
freres mineurs par des docteurs, des licencies et des maitres
en theologie. Le cardinal Philarghi les avail convoques sur les
ordres de ses collegues et il se trouva dans cette reunion des
membres de tout rang : eveques, abbes, generaux d'ordres, pretres
seculiers et moines. On leur avait pose ces deux questions :

1. Pierre de Luna appele Benoit XIII, et Ange Correr appele
Gregoire XII sont-ils schismatiques et heretiques ?

2.. S'ils le sont, doivent-ils etre exclus de 1'Eglise et de 1'exercice
de la papaute en qualite d'heretiques ?

Apres de longs debats, Fassemblee repondit affirmativement a
Funanimite. Cette reunion comptait cent trois ou cent cinq mem-
bres : parmi eux vingt-trois maitres de Funiversite de Paris; les
autres appartenaient a d'autres universites (Cambridge, Tou-
louse, etc.), et tout un peuple de moines, freres' mineurs, domini-
cains, carmes, servites. — Le meme eveque de Novare declara
aussitot que les universites de Bologne et de Florence partageaient
cet avis, et qu'a Florence il n'y avait pas eu moins de cent vingt
maitres a se prononcer par ecrit en ce sens. A la fin de la seance,
on decida que la sentence contre les deux pretendants serait rendue
le 5 juin 1, et que la publication se ferait par Faffichage aux portes
des eglises 2. Dans 1'intervalle, le ler juin, on tint la quatorzieme
session pour entendre de nouveaux temoignages et recueillir de
nouvelles preuves contre les deux pretendants. Au debut, 1'arche-
veque de Pise voulait faire sur ces depositions un rapport 3 som-
maire; mais, sur les reclamations de plusieurs membres, il dut pro-
ceder comme dans les dixieme et onzieme sessions, c'est-a-dire
donner lecture d'abord du chef d'accusation, puis indiquer le
nombre et la qualite des temoins ayant depose sur ce point. De
plus, les actes complets avec les depositions detaillees de chaque
temoin furent ensuite deposes dans le couvent des Carmes, ou

»
1. Le texte iniprime des Chroniques de Monstrclet, t. 11, p. '25} porte, par erreur,

le 5 juillet. (H. L.)
2. L'acte d'assignation fut affiche, le 30 mai, en cinq endroits de la ville de Pise :

sur les portes de Saint-Martin, de Saint-Michel,* du Dome, pres du pont de pierre
ct a cot6 de Saint-Sixte, Manuale de Thomas Trotet, fol. 53 v°. (H. L.)

3. Manuale de Thomas Trotet, fol. 54 v°; L. d'Achery, Spicilegium, 1.1, col. 847.
(H. L.)
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chaque membre put en prendre connaissance les jours sui-
vants 1.

Veprs la meme epoque (29 mai), les fondes de pouvoirs de I'uni-
versite de Paris envoyerent a leurs commettants un rapport sur

] ce qui s'etait passe au concile. On y voit que Gregoire XII ecrivit
une lettre particuliere aux prelats anglais pour les sommer d'ap-
puyer les efforts et les plans du roi Robert, en vue d'un change-
ment de localite pour le concile; mais les Anglais refuserent et,
d'autre part, les menaces de Benoit XIII ne produisirent aucun
effet sur ses anciens cardinaux 2.

Ces preliminaires remplis, la sentence fut rendue dans la quin-
zieme session, 5 juin 1409, avant-veille de la Fete-Dieu. Les cere-
monies ecclesiastiques terminees, le cardinal Odon Colonna et le
plus jeune cardinal de Saint-Ange (Stefaneschi, nomnae cardinal
par le pape Innocent en 1405, tandis que Pierre Blau avait ete
nomme cardinal de Saint-Ange par Benoit XIII en 1396), accom-
pagnes de deux archeveques et de nombreux docteurs et notaires,
se rendirent aux portes de 1'eglise et demanderent a deux ou trois
reprises, a haute voix, si Pierre de Luna et Ange Correr etaient
presents ou representes. Point de reponse; alors ils revinrent dans
1'assemblee et, d'ordre du concile, le patriarche d'Alexandrie,
assiste des deux patriarches d'Antioche et de Jerusalem, toutes

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1144 sq., 1224 sq.; t. xxvii, col. 399-
402; Hardouin, Condi, coll., t. vm^ col. 12 sqv 83 sq.; Coleti, Concilia, t. xv,
col. 1136^ 1216 sq. Dans un recueil d'actes du manuscrit de Jumieges cette qua-
torzienie session est consideree comme une simple congregation, par consequent
a partir de cet endroit les sessions sont numerotees differemment dans les actes de
Jumieges. On s'abstint de prononcer le nom d'aucun temoin et cette precaution
souleva plus tard des objections, cf. Dubitadones partis Pisane in facto Condlii
generalis per multos celebraii, note redigee en 1410, Brit. Musv ms. Harley 431,
i'ol. 95 r°. Le texte des depositions ne fut pas tenu cache, contrairement a ce que
dit Boniface Ferrer, dans Thesaurus novus anecdotorum, t. n, col. 1519; 1'arche-
veque de Pise avait annonce qu'on communiquerait le texte des depositions a qui
en voudrait prendre connaissance, au couvent des Carmes, les 3 et 4 juin. Les
commissaires, effectivement., se reunirent^ ces deux jours, a 1'heure de tierce et a
1'heure de vepres, prets a satisfaire la curiosite de tous ceux qui se presenteraient;
ils attendirent assez longtemps : personne ne vint. Ce detail, revele par le journal
inedit de Thomas Trotet (Arch, du Vatican, Armarium LXII, t. LXXXV^ fol. 59 v°)
prouverait a lui seul que le siege des Peres du concile etait fait. Cf. N. Valois,
op. cit., t. iv, p. 99. (H. L.)

2. Du Boulay, Hist. univ. Paris., t. v, p. 192; Lenfant, Histoire du conrile de
Pise, t. i, p. 279.
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portes ouvertes et la foule emplissant PegHse, prononea cette
sentence : « Pierre de Luna et Ange Correr, appeles jadis Be- '
nolt XIII et Gregoire XII, sont schismatiques notoires; ils nour-
rissent et fomentent ce schisme deja ancien. Ils sont, de plus, !
heretiques notoires et endurcis : notoirement coupables de 1'hor-
rible crime de parjure et de violation de leurs vceux; scandales
pour FEglise, et incorrigibles; indignes de tout honneur et de >
tout ernploi et, pour leurs mefaits, crimes et exces, rejetes par Dieu
et les saints canons et exclus de 1'figlise. De plus, le concile pro-
nonce centre eux une sentence definitive de destitution, deposi- I
tion et exclusion, et leur defend d'agir desormais comme papes.
L'Eglise romaine est maintenant vacante. Tous les fideles, y com-
pris 1'empereur et les rois, sont a tout jamais delies de tout serment
et de toute obligation vis-a-vis des deux susnommes; et il est
severement defendu a tout chretien d'obeir en quelque fagon que
ce soit a ces deux pretendants ou a 1'un d'eux, de les aider de leurs
conseils ou autrement, ou enfin de les recevoir. Tous les proces et
toutes les sentences penales de Pierre de Luna et d'Ange Correr
contre les cardinaux sont nuls et non avenus. II en est de meme [1|
des nominations de cardinaux faites par Ange a partir du 3 mai
et par Pierre de Luna a partir du 15 juin 1408. Enfin, quant aux
proces et sentences de Pierre de Luna et d'Ange Correr contre les
rois, princes, patriarches, eveques, prelats, universites, commu-
nautes et personnes privees, quant aux promotions faites par les ;
susdits Pierre de Luna et Ange Correr, une decision interviendra
dans la prochaine session qui aura lieu lundi prochain 1. »

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1146 sqv 1225 sq.; t. xxvn,
col. 27 sqv 402 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vur, col. 14 sq., 84 sq.; Coleti,
Concilia, t. xv, col. 1137 sqv 1217 sq.; Martene, Thes. nov. anecdot., t. n, col. 1478. ;
Voici le texte meme de la sentence de deposition des deux papes : Christi nomine
invocato, sancta et universalis synodus, universalem ecclesiam reprsesentans, et ad
quam cognitio et decisio hujus causse nosdtur pertinere, Spiritus sancti gratia in hac
majori ecclesia Pisana congregata, ibique pro tribunali sedens, visis et diligenter
inspectis omnibus et singulis productis, probatis et agitatis in prsesenti causa unionis
ecclesise, fidd et schismatis contra Petrum de Luna, Benedictum XIII, et Angelum
de Corario, Gregorium XII, olim appellatos, quse in prsesenti processu et causa
plenius continentur, ac quibuscumque aliis ipsam sanctam synodum ad infrascriptam
definitivam sententiam moventibus et inducentibus, habita prius inter seipsos, et
demum cum copiosa multitudine magistrorum in sacra theologia ac utriusque juris
doctorum pluries et pluries diligenti collations et tandem deliberatione matura,
omnesque pariler in hanc sententiam reperiens unanimiter concordare, omni modo,
via et jure, quibus magis et melius potest, in prsedictorum contendentium seu verius
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Apres cette lecture, on chanta le Te Deum, et une procession
fut intimee pour le lendemain, jour de la Fete-Dieu; on defendit

colludentium de papatu, et cujusque eorum contumaciam, in his scriptis pronuntiat,
decernit, definit et dedarat, omnia et singula crimina, excessus et alia cuncta neces-
saria ad infrascriptam decisionem prsesentis causse deducta per provides viros Hen-
ricum de Monleleone, Joannem de Scribanis et Bertholdum de Wildungen, promotores,
instigatores et sollicitatores seu procurators deputatos ad prosequendum prsesentem
causam, pro hujus detestandi et inveterati schismatis exstirpatione, et unione atque
redintegratione sanctse, matris ecclesise contra et adversus prselibatos Petrum de Luna,
Benedictum XIII, el Angelum de Corario, Gregorium XII, de papatu damndbiliter
contendentes, ab aliquibus nuncupatos, in petitione coram ipsa sacra et universali
synodo prsesentata et exhibita, fuisse vera et esse, atque notoria, ipsosque Angelum
Corario et Petrum de Luna, de papatu, ut prsefertur, contendentes et eorum utrumque
fuisse et esse notorios schismaticos, et antiqui schismatis nutritores, defensores, appro-
batores, fautores et manutentores pertinaces, nee non notorios hsereticos et a fide devios,
notoriisque criminibus enormibus perjurii et violationis voti irretito^, universalem
ecclesiam sanctam Dei notorie scandalizantes, cum incorrigibilitate, contumacia et
pertinacia noloriis, evidentibus et manifestis; et ex his el aliis se reddidisse omni
honore et dignitate, etiam papali, indignos, ipsosque et eorum utrumque propter
prsemissas iniquitales, crimina et excessus, ne regnent vel imperenl aut prsesint, a
Deo et sacris canonibus fore ipso facto abjectos et privates, ac etiam ab ecclesia prse-
cisos; et nihilominus ipsos Petrum et Angelum et eorum utrumque per hanc senlentiam
definitivam in his scriptis privat, abjicit, prssscindit; inhibendo eisdem, ne eorum
aliquis pro summo Ponlifice gerere se prsesumat, ecclesiamque vacare Romanam ad
cautelam decernendo. Et insuper omnes et quoscumque Chrislicolas, etiam si impe-
riali, regali, vel alia qualibet prsefulgeant dignitate, declarat ab eorum et cujuslibet
eorum obedientia (non obstante quocumque fidelitatis juramento aut alio quocumque
vinculo,quo illis vel eorum alteri tenerentur adstricti) fore perpetuo absolutos •'inhi-
bendo iisdem Christifidelibus ne prsedictis de papatu contendentibus seu eorum
alteri quomodolibet obediant, pareant vel intendant, aut consilium, auxilium vel
favorem ipsis praestent, out eos recipiant vel receptent, sub poems excommunicationis
et aliis a sanctis patribus et sacris canonibus inflictis, promulgalis et ordinatis.
Quodque si parere contempserint huic ordinationi et sententiss, ipsos et eorum fau-
tores, defensores, adhserentes et sequaces, etiam per sseculares potestates fore com-
pescendos, et compesci debere juxta prsecepta divina et sacrorum canonum disposi-
iiones, eadem sancta synodus pronuntiat, decernit et definit. Ac insuper omnes et
singulos processus et sententias excommunicationis, inhabilitatis vel alterius cen-
surse et posnss, privationes quoque ordinum et dignitatum, etiam cardinalatus, bene-
ficiorum et officiorum ac graduum quorumcumque, qualiacumque sint, et quomodo-
cumque nuncupentur seu nominenlur, contra dominos cardinales per dictos Petrum
de Luna et Angelum de Corario factos, actos et fulminatos, fuisse et esse nullos, cassos
el irritos, nullas, cassas et irritas, ac nullius roboris, efficacies vel momenti, et quatenus
de facto processerunt, eatenus annullandos, cassandos et irrilandos, annullandas,
cassandas et irritandas, sicque etiam ad cautelam, quatenus expediat, omni modo et
jure quo melius potest, annulat, cassat et irritat. Et insuper promotiones, immo verius
profanationes quorumcumque ad cardinalatum per dictos contendentes de papatu et
eorum utrumque attentatas, videlicet per dictum Angelum a die tertia Maji, et per
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a tous de quitter le concile sans permission et avant d'avoir signe
ce decret de deposition1. La garde des portes de la ville fut confiee
au patriarche d'Alexandrie, qui a joue un role capital dans le
concile de Pise 2.

739. Seizieme et dix-septieme sessions, les 10 et 13 juin 1409.
Pr&paratifs pour Selection d'un nouveau pape.

A la seizieme session qui se tint le 10 juin, assista le cardinal de
Challant, qui jusqu'alors etait reste fidele a Benoit XIII et avait

Petrum antedicium a die decima quinta Junii anni proxime prseteriti millesimi qua-
dringentesimi octavi, fuisse et esse nullas, cassas, irritas et inanes, et quatenus de
facto processerunt, annullandas, cassandas et irritandas, et sic etiam ad cautelam,
quatenus expediat, omni modo et jure quibus melius potest, prsefata sancta synodus
per hanc sententiam definitivam cassat, irritat et annullat. Ad providendum autem
adversus processus, constitutiones et sententias in prsejudicium unionis et alias per
Pelrum de Luna et Angelum de Corario, olim contendentes de papatu sen colludentes
pnefatos, factas et latas contra reges, principes, patriarchas quoque, archiepiscopos,
episcopos ac olios ecclesise prselatos, universitates studiorum, communitates, ac sin-
gulares personas ecclesiasticas et sseculares, et circa promotiones olim per ipsos con-
tendentes factas ad dignitates quascumque, et ulterius ad procedendum super aliis
bonum universalis ecclesise tangentibus, sancta synodus staluit diem Lunse proximam
pro sessione futura, quse erit decima mensis prsesentis Junii.

1. L. Salembier,Le Grand Schisme d'Occident,p. 26%,dit que les Peres de Pise
ne s'etaicnt pas arroge le droit de deposer un souverain pontife, qu'ils ne se
jugeaient pas, a proprement parley superieurs au pape. Si cette conclusion est
vraie, c'est qu'alors les mots n'ont plus de sens et la sentence de Pise n'est plus du
latin. De ce fait qu'une definition rendue en 1870 a prevalu, il ne s'ensuit pas que
les cardinaux de 1409 Faient prevue et s'y soient, a 1'avance, conformes. Mais, a
supposer qu'il en fut ainsi, que ces cardinaux reunis en concile ne se fussent pas
tenus pour superieurs au pape, quel argument en tirera-t-on ? Et en quoi cet argu-
mcnt viendra-t-il alfermir une definition dogmatique qui se soutient independam-
ment de lui ? (H. L.)

2. Le jour meme ori se contenta de bruler en effigie deux mannequins coiffes de
mitres et de parchemin : c'etaient les effigies de Gregoire XII et de Benoit XIII.
Mansi, op. cit.} t. xxvi, col. 1148; L. d'Achery, Spicilegium, t. n, col. 847; Martene^
Veter. script, ampliss. coll., t. vn, col. 1095; Thierry de Nieheim, De schismate,
p. 307; Monstrelet, Chroniques, t. n, p. 25; Le croniche di G. Sercambi, t. in, p. 159;
Antonio di Niccolo, Chroniche della citta di Fermo, p. 36; Konigshofen, Chroniken
der deutschen Stadle, t. ix, p. 614. Tout cela avait ete mene un peu rondement,
il n'est plus guere d'usage de le faire remarquer de nos jours, aussi mieux vaut
laisser a 1'observation toute sa saveur en la replagant sous la plume des cardinaux :
Item forsitan allegabunt quod isti processus et sententia fuerunl valde precipitaii, quod
infra duos menses agitati el lata sententia, Brit. Mus., ms. Harley 431, fol. 95 r°. (H. L.}
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etc mis en accusation des la quatrieme session pour ne s'etre pas
57] rendu au concile 1. Le cardinal d'Albano defendit son collegue,

declarant que si Challant etait reste si longtemps aupres de Be-
noit XIII, c'etait uniquement pour 1'amener a ceder, et qu'il
1'avait abandonne lorsqu'il avait constate Finutilite de ses efforts.
Le concile rec.ut en silence ces explications et Challant prit place
apres les cardinaux 2. L'archeveque de Pise lut ensuite un docu-
ment ainsi concu et deja signe par tous les cardinaux : « Si 1'un de
nous vient a etre elu pape, il continuera le present concile, et
autant qu'il lui sera possible, il ne le dissoudra pas, mais avec ses
conseils operera la necessaire, raisonnable et suffisante reforme de
1'Eglise, dans son chef et dans ses membres. Si un cardinal absent
ou une personne ne faisant pas partie du Sacre-College venait a
etre elu pape, les cardinaux lui feront accepter les memes condi-
tions avant de rendre publique son election. Us sont pleinement
d'accord a 1'endroit de la deposition des deux papes, et aussi pour
que le concile continuat pendant la vacance du siege et prit des
resolutions touchant la reforme de 1'Eglise. » L'avocat fiscal
reclama alors la nomination de commissaires charges de promul-
guer dans tous les pays la sentence contre les deux pretendants;
on devait egalement faire connaitre aux fideles du patriarcat
d'Aquilee, qu'Antoine de Portogruaro 3, qui adherait au concile,
etait le veritable patriarche et qu'il ne fallait pas obeir a Ange
Correr, qui voulait etablir son siege a Aquilee et deposer le pa-
triarche. Le concile accepta ces deux propositions mais remit a
la session suivante la decision a prendre touchant les sentences et
les demandes formulees par les deux pretendants. Dans 1'apres-

1. Des le mois d'avril, on sut a Pise que les cardinaux de Challant et Ficschi
s'etaient separes de Benoit XIII, cf. Romische Quartalschrift, 1897, t. xi, p. 451;
retire en Savoie, Antoine de Challant avait envoye devant lui des serviteurs qui
etaient arrives a Pise avant le 24 mai. (Monstrelet, Chroniques, t. n, p. 21; Boniface
Ferrer, dans Thesaurus novus anecdotorum, t. n, col. 1453.) (H. L.)

2. Martene, Script, veter. ampliss. coll., t. vn, col. 1098. Nicolas Brancacci fit
valoir que le retardataire n'avait pas perdu son temps, ayant, a plusieurs reprises,
reproche a Benoit XIII son obstination; il n'eii obtint d'ailleurs que des menaces
de prison ou meme de sevices. Enfin, node et cum ignoto et exquisito habitu, magno-
que cum timore, solum cum Iribus equis inde secrete evasit et recessit. (Manuale dc
Thomas Trotet, Arch, du Vatic., Armarium LXII, t. LXXXV, fol. 62 v°.) (H. L.)

3. II avait ete depose par Gregoire XII le 13 juin 1408, mais le 29 juin 1408 le
senat d'Udiiie decida de ne pas reconnaitre cette sentence, et de prendre parli
pour le patriarche. Thierry de Nieheim, Nemus unionis, 1. VI, c. XL ; J. Weizsackcr,
Reichstagsakten, t. vi, p. 340.

CONCILES — VII 4
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raidi du meme jour, les Franc.ais delibererent sur la maniere dont
devrait se faire la prochaine election a la papaute. Comme tous
les cardinaux, a 1'exception de Guy de Malesset, president de
1'assemblee, avaient ete nommes pendant le schisme, plusieurs
pensaient que, pour cette fois, le pape ne devait pas etre elu par
les cardinaux, mais par tout le concile, sous peine de voir mettre en
doute la legitimite de 1'election. Le patriarche d'Alexandrie sou-
tint, au contraire, qu'on devait laisser 1'election aux cardinaux,
mais que, pour cette fois, et afin d'enlever toute hesitation, les
cardinaux pourraient, le cas echeant, faire 1'election de 1'autorite
du concile general1. De plus, il fallait que les voix des deux tiers,
au moins de chacun des deux colleges des cardinaux fussent reunies
sur un seul candidat ou que 1'election se fit par compromis. Les,
deputes de 1'universite de Paris appuyerent ces propositions et
firent remarquer que, si elles n'etaient pas acceptees, un conflitt
pourrait se produire qui entraverait 1'election; de plus, les autres
nations pretendraient, ainsi qu'elles avaient deja commence a le
faire, qu'en faisant faire 1'election par le concile, les Frangais ne
visaient qu'a faire arriver 1'un des leurs a la papaute. Cependant
la proposition du patriarche ne fut pas acceptee tout d'abord r
on decida de la soumettre a une autre deliberation et de faire une
communication sur ce point aux autres nations. Nous en verronsr

dans la session suivante, le resultat 2.
Pendant . la grand'messe qui ouvrit la dix-huitieme session,,

13 juin 1409, les cardinaux preterent serment derriere 1'autel
d'elire exclusivement celui qui obtiendrait 1'unanimite, ou du moins
les deux tiers des voix de chaque college des cardinaux. Le podes-
tat, le capitaine et le vicaire de Pise preterent ensuite, au nom de
la repubUque de Florence, le serment prescrit par le quatorzieme
concile cecumenique concernant les garanties pour une election
pontificale. On prescrivit aussi, pour le lendemain, une procession
solennelle de 1'eglise Saint-Martin a la cathedrale pour invoquer
les lumieres de Dieu sur 1'election du pape. Le patriarche d'Alexan-
drie, assiste des patriarches d'Antioche et de Jerusalem, lut ensuite
le decret conciliaire suivant : « Pendant ce schisme pernicieux,
plusieurs cardinaux ont ete nommes par des pretendants soucieux

1. Martene, Veter. script, ampliss. coll., t. vn, col. 1099, 1100.
2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1148 sq., 1228 sq..; t. xxvu, col..

404 sq.; Hardouin, Concil coll., t. vni, col. 16 sq., 87 sq.; Coleti^ Concilia, t. xv,,
<soL 1140 et 1220.
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de soutenir la lutte (aussi I'autorite de ces cardinaux est-elle con-
testable) ; mais comme il s'agit maintenant de nommer un seul et
incontestable pape, le concile representant 1'Eglise universelle

)29] veut et prescrit que les cardinaux precedent a la presente elec-
tion quoique nommes par divers pretendants; pour cette fois, ils
procederont a cette election en vertu de 1'autorite du concile, si
cela est necessaire, de telle sorte cependant que le droit (exclusif),
des cardinaux de proceder a 1'election du pape ne souffre aucun preju-
dice. Puissent les cardinaux Stre tellement unanimes, en faisant
cette election, qu'il n'existe plus une seule etincelle de discorde. »
Les Frangais ne furent pas tous satisfaits de ce decret,; mais il fut
accepte par la majorite, ainsi qu'un second et un troisieme qui
declaraient nuls et non avenus tous les proces, sentences et bulles
des deux pretendants contre tous ceux qui avaient travaille a
1'oeuvre de 1'union 1..

740. Arrivee de Benoit XIII

et du roi d'Aragon. Dix-huitieme session, le 14 juin 1409.

A Tissue de la procession mentionnee plus haut eut lieu, le
14 juin, une nouvelle session generale dans Teglise cathedrale.
Le manuscrit de Paris la designe avec raison comme la dix-hui-
tieme, tandis que les autres relations ne la donnent pas comme
une session proprement dite. Alors vinrent dans 1'assemblee les
ambassadeurs du roi d'Aragon, et 1'un d'eux, le chancelier royal,
demanda la permission de faire connaitre en seance publique les
sentiments de son maitre. L'assemblee acceda a cette demande,
apres que les ambassadeurs auraient exhibe leurs pouvoirs, ils
durent rentrer chez eux pour les prendre. Cela fait, le chancelier
royal protesta du zele de son maitre pour le retablissement de

030] 1'unite de 1'figlise; il demanda ensuite a etre mis au courant de ce
que 1'assemblee (congregatio, il evita le mot de concilium) avait
fait jusqu'alors; en troisieme lieu il declara que les ambassadeurs
du pape Benoit etaient egalement arrives a Pise et demanda qu'on
voulut bien leur accorder egalement une audience publique (nous
avons dit, t. vi, p. 1454, quels etaient ces ambassadeurs de Benoit).

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1149,1229 sq.; t. xxvii, col. 407 sq.;
Hardouin, Concil. coll, t. vm, col. 17, 88 sq.; Goleti, Concilia, t. xv, col. 1140,
1221 sq.
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En terminant, 1'orateur protesta que sa presence dans 1'assemblee i
ne devait pas etre regardee comme une adhesion aux decisions '
prises jusqu'alors par les venerables Peres. A Tissue d'une deli- •
beration qui s'engagea aussitot, le concile fit repondre par 1'avocat •
fiscal aux ambassadeurs aragonais qu'avant tout, il remerciait •
le roi pour ses bonnes intentions dont il faisait preuve, qu'il etait §
dispose a nonimer une commission pour mettre les envoyes ara-
gonais au courant de tout ce qui s'etait passe jusqu'a leur arrivee,
et une autre commission pour examiner le mandat des procureurs <
de Pierre de Luna et pour leur donner audience ou non suivant ?
le resultat de 1'enquete. Un document ajoute que le chancelier \
d'Aragon souleva le rire de 1'assemblee, pour avoir encore donne a •
Pierre de Luna le titre de pape; cependant, par egard pour le roi, «<•
on accorda une audience partielle (par une commission) aux \
ambassadeurs de Pierre de Luna, car juridiquement un heretique '„
deja condamne n'avait plus le droit d'etre entendu.

Dans 1'apres-midi de ce meme 14 juin, les ambassadeurs ara-
gonais et les deputes de Benoit se rendirent dans 1'eglise de Saint-
Martin. Au dehors, le peuple les regut avec des injures et des ,.
menaces et dans 1'eglise meme ils ne furent pas traites avec beau-
coup plus d'honneur1. On leur lut la sentence deja rendue2et trois
cardinaux furent charges de les entendre. L'un des ambassadeurs
de Benoit, 1'archeveque de Tarragone, voulut prononcer un discours
et commenga par ces mots : « Nous sommes les nonces du tres
saint pere le pape Benoit XIII; » mais aussitot il s'eleva un grand
tumulte et 1'on cria a 1'archeveque : « Tu es le nonce d'un heretique
et d'un schismatique. » Lorsque 1'ordre fut retabli, 1'eveque de
Mende, egalement ambassadeur de Benoit, demanda a etre entendu.
Un bourgeois de Florence, qui possedait des biens en Aragon,
attira alors son attention sur la convention passee entre les cardi-
naux et le gouvernement de Florence, interdisant a quiconque b
de critiquer ou d'attaquer les resolutions du concile. L'eveque •
demanda si, malgre cette defense, il pouvait parler librement. Le <•_
capitaine de la ville de Pise, qui se trouvait precisement dans \
1'assemblee, repondit en rappelant que, d'apres le serment prete \
par lui et les autres employes, il ne pouvait rien permettre qui :
put nuire en quelque maniere que ce fut a 1'election du pape, et le I

I

1. « Simulacre d'audience », ecrit M. N. Valois^ op. cit., t. iv, p. 101. (H. L.) [
2. Celle du 5 juin. (H. L.) \

I
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cardinal d'Aquilee ajouta que tous les cardinaux ensemble ne
pouvaient plus abroger cette defense 1. Alors les ambassadeurs du
roi et de Benoit demanderent une journee pour prendre conseil et
voulurent aussitot rentrer chez eux; mais les cardinaux et le
mareehal de la curie leur declarerent que leur vie ne serait pas en
surete s'ils voulaient sortir, et ils durent attendre que la foule
tumultueuse se fut un peu dispersee. Le fils du capitaine de la
ville et quelques bourgeois de marque les accompagnerent enfin
tranquillement chez eux, et Boniface Ferrer se plaint de ce que
les cardinaux et les prelats qui auparavant avaient suivi 1'obe-
dience de Benoit XIII, s'etaient si peu preoccupes d'eux. Dans ces
conditions et par crainte de ce traite des cardinaux avec le gou-

!l] vernement de Florence, les nonces de Benoit n'oserent pas pousser
plus loin leurs negociations 2. Ils voyaient, du reste, que tout etait
prepare pour une nouvelle election du pape et, lorsque le conclave
commenga, ils quitterent secretement Pise pleins de crainte, car
le patriarche d'Alexandrie avait fait occuper toutes les portes.
Ils etaient, ainsi qu'ils le declarerent, munis des pouvoirs les plus
amples et fermement resolus a ne revenir aupres de leur maitre
que lorsque 1'unite de 1'Eglise serait retablie. De Pise ils voulurent
se rendre aupres de Gregoire XII pour traiter avec lui de 1'union de
1'Eglise; mais Balthazar Cossa, alors gouverneur de Bologne, a
qui ils avaient demande un sauf-conduit, leur repondit « qu'ils
pouvaient venir avec ou sans sauf-conduit, mais qu'il les ferait
bruler vifs des qu'il les tiendrait 3. »

^ 1. Lareponse valait une menace et 1'eveque de Mende ne s'y trompa pas.(H. L.)
2. Ils se retirerent a pied, craignant d'offrir une cible aux projectiles s'ils mon-

taient a cheval. Le lendemain, ils tromperent la surveillance de Simon de Cramaud,
a qui la garde des portes avait ete confiee et decamperent sans demander leur reste,
Lettre ecrite, le 26 juin, par Jean de Vinzelles, prieur de Sauxillanges, dans Mar-
tene, op. cit., t. vn, col. 1112; L. d'Achery, Spicilegium, t. i, col. 849, 850; Mansi,
op. cit., t. xxvi, col. 1150; recit de Boniface Ferrer, dans Thesaurus novus anecdo-
torum, t. n, col. 1454, 1476,1477, 1484; Le Croniche di G. Sercambi, t. in, p. 160;
Thierry de Nieheim, De schismate, p. 310. « Pendant tout le sejour des envoyes de
Benoit XIII a Pise, ni les cardinaux, ni leurs amis n'avaient ose leur parler ou
les recevoir, si ce n'est un seul et secretement.» (Boniface Ferrer, op. cit., col. 1476,
1484, cf. col. 1465.)

3. Martene, Thesaur., t. n, col. 1476-1479; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi,
col. 1149, 1230; t. xxvn, col. 409; Hardouin, Concil. coll., t. vm, col. 17, 89;
Coleti, Concilia, t. xv, col. 1141 et 1222. Cf. Martene, Vet. script., t. VH, col.
1112 sq.
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Nous avons utilise a plusieurs reprises les renseignements fournis \
par Boniface Ferrer, qui, faisant partie de 1'ambassade de Benoit, '
pretend avoir eu, ainsi que ses collegues, les intentions les plus
droites. Thierry de Nieheim soutient, au contraire, que ces nonces
n'etaient que des espions pleins de mauvaises intentions comme r

leur maitre, qui justement, a cette epoque, nomma douze nouveaux
cardinaux pour prolonger le schisme 1.

741. Dix-neuvieme session £ Pise. Election d'Alexandra V.

Comme le quatorzieme concile cecumenique avait present de
ne commencer les conclaves que le dixieme jour apres la mort du
pape, les cardinaux voulurent observer ce delai. Par consequent le
dixieme jour apres la deposition des deux pretendants, dans la
matinee du 15 juin, eut lieu au cours de la dix-neuvieme session, une
ceremonie religieuse. La messe de Spiritu sancto fut celebree par
1'archeveque de Lyon. Jean, eveque de Novare, de 1'ordre de Saint-
Benoit, precha sur ce texte : Eligite meliorem et eum ponite super
solium (IV Rois, x, 3). Dans un discours plein d'un sentiment pro-
fond il depeignit la conduite des deux pretendants, et la triste
situation de 1'Eglise de Dieu dont ils etaient responsables. II
engagea les cardinaux a elire a I'unanimite un homme digne et
capable 2. La-dessus se termina la session, et I'apres-midi (hora [10;
vesperarum), les cardinaux entrerent en conclave dans le palais
archiepiscopal de Pise3. Ils etaient au nombre de vingt-trois,
auxquels vint se joindre, le soir du meme jour, le cardinal de Todi; i
on comptait quatorze cardinaux du parti de Gregoire centre dix
du parti de Benoit 4. Avant 1'ouverture du conclave, on discuta
la question de savoir si Ton se conformerait a la severe ordonnance
du concile de Lyon, d'apres laquelle, apres huit jours de conclave, ^
on devait reduire les cardinaux au pain et a 1'eau; ou si Ton devait
accepter les adoucissements introduits par Clement VI. Ce dernier

1. Thierry de Nieheim, De schismate, 1. Ill, c. XLV. \
2. Ce discours se trouve dans Walch, Monimenta medii sevi, Gottingae, 1758, "

t. i} fasc. 2, p. 1-26. Resum6 dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 355 ?
3. Le cardinal de Challant fut suivi, a huit jours d'intervalle, du cardinal de '

Bar et de celui de Lodi qui se fit adniettre dans le Sacr6-College au dernier moment.(H.L.) ;
4. Martene, Veter. script, ampliss. coll., t. VH, col. 1103, 1113; L. d'Achery, I

Spicilegium, 1.1, col. 850, 853; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxvn, col. 406. (H. L.) •
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sentiment 1'emporta. Ensuite s'engagea un autre debat, pour savoir
si Ton assignerait aux cardinaux un delai a 1'expiration duquel le
concile procederait a 1'election qu'ils n'auraient pu, ou su, ou voulu
faire; et ce projet fut ecarte 1.

Pendant le conclave, arriva d'Aquilee la nouvelle que le pa-
triarche Antoine recommande par le concile etait reconnu univer-
sellement. Ce furent les custodes du conclave, c'est-a-dire trois
eveques et trois la'iques, qui regurent cette bonne nouvelle2 et la
transmirent aux cardinaux renfermes dans le conclave. Pendant
ces memes jours, les ambassadeurs du roi d'Aragon remirent au
patriarche d'Alexandrie un acte les autorisant a annoncer 1'abdi-
cation de Benoit, meme si Gregoires'y refusait pour sa part (cepen*
dant il est difficile de croire qu'il ne posat aucune condition).
C'etait trop tard, le conclave devait se poursuivre. Au moment
meme ou il prenait fin, 26 juin 1409, arriva un ambassadeur du
roi de Castille avec des lettres pour les cardinaux; mais ,avant
qu'il eut obtenu une audience, la nouvelle se repandit que le
cardinal de Milan avait ete elu pape a 1'unanimite 3. Une lettre du
roi de France aux eardinaux pour leur recommander de vouloir
bien hater 1'election n'etait meme pas encore arrivee a Pise, tant
1'election se fit rapidement 4.

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 1114.
2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 406 sq. et t. xxvi, col. 1093 sq., ou Ton donne lo-

protocole d'une assemblee tenue a Udine le 29 mai 1409^ qui se prononija contre
Gregoire et pour le patriarche.

3. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 1114 sq.; Thierry de Nieheim
raconte que plusieurs avaient d'abord propose le legat Balthazar Cossa qui se
recusa et reconvmanda Pierre Philarghi, tres savant, deja age, et originaire de la;
Crete, ce qui sauverait du nepotisme qui avait fait tant de mal a 1'figlise roniaine.
De vita Johann. XXIII, dans Van der Hardt, Condi. Const., t. u, p. 355. II ne faut
pas faire trop grande la part de Balthazar Cossa. Celui-ci n'arriva a Pise que pour
le conclave ;le 12 juin il etait encore a Florence. J. Salviati, Delizie degli erudili
Toscani, t. xvin, p. 323; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 331-356; N. Valois, op. cit.,
t. iv, p. 105, note 1. (H. L.)

4. Anno 1409, die xxvi mensis junii, hora terciarum vel circa, infrascripti... car~
dinales..., Pisis in archiepiscopali palatio in unum in conclavi congregati..., concor-
diter, nemine discrepante, elegerunt... Petrum de Candia. Arch, du Vatican, OUi-
gationes, n. 56, fol. 1 r°; Arch, de Malte, Reg. 20 des bulles du grand maitre de
1'ordre de 1'Hopital, fol. 19§ v°, note analogue; L. d'Achery, Spicilegium, t. i,
col. 850; Jean de Stavelot, op. cit., p. 16; G. Sercambi, Le Croniche,t.m, p. 163,.
pretend qu'il ne fut elu que par dix-sept voix sur vingt-quatre; autre recit plus
fantaisiste dans le Diario Ferrarese, dans Muratori, Script., t. xxiv, col. 173;
cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 104, note 4. (H. L.)
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• Pierre Philarghi, qui prit le nom d'Alexandre V, avait deja M|
soixante-dix ans; au rapport de Thierry de Nieheim et de Platina, ;
il etait originaire de 1'ile de Crete, qui appartenait alors a Venise.
Ses parents etaient tres pauvres 1, il etait reduit a mendier, lors- -
qu'il fut recueilli par un frere mineur italien qui le recut dans son [
convent et lui enseigna le latin. Apres qu'il fut entre lui-meme '
dans 1'ordre, son bienfaiteur, voulant cultiver ses talents, 1'em-
mena en Italic. Plus tard, il etudia a Oxford et a Paris ou il devint
professeur de philosophic et de theologie. II compdsa, dit-on, sur
les Sentences de Pierre Lombard des commentaires qui prouvent \
une grande perspicacite et s'acquit grand renom comme orateur et i-
predicateur. Par 1'effet de cette renommee Jean Galeas Visconti^ :
due de Milan, 1'attira pres de lui et se servit souvent de ses conseils.
Philarghi lui rendit surtout de bons services aupres de la cour de
Wenceslas. Grace a 1'entremise du due, il fut nomine aussitot
eveque de Vicence 2, plus tard de Novare, en 1402 archeveque de
Milan, et Innocent VII le fit cardinal-pretre des Douze-Apotres.
Innocent VII et Gregoire XII le ehargerent de diverses missions
de confiance et nous avons vu que, dans les derniers temps, il ',.
s'employa d'une fagon toute particuliere pour la reunion du concile
de Pise. Au rapport de Thierry de Nieheim3, c'etait un homme

1. On n'en salt absolument rien, puisque Pierre Philarghi ne les connut jamais.
Jeande Stavelot, op. «£., p. 144; Marc Reniere, 'Ia-opixal MeXsTai 6 "EXXrjv Ila^a;
' AXefavSpog E ; To Bu^avrtov xal f] Iv BaatXstcx SuvoBo;, in-8°^ Athenes, 1881; Nerio «
Malvezzi, Alessandro V papa a Bologna, dans Atti e memorie della r. Deputazione '
di sloria patria per le provincie diRomagna, 1891, IIIe serie, t. ix^ p. 368. (H. L). (-

2. II avait debut6 par le siege de Plaisance. )
3. Thierry de Nieheim, De schismate, p. 320, est une mechante langue, ce qui I

ne veut pas dire que le franciscain Philarghi, plus tard le pape Alexandre V, fut
un modele de temperance et 1'ancetre des leatotalers. D'ailleurs ce n'est la qu'un )-
detail sans grande consequence, et que celui-la jette la premiere pierre qui n:a f
jamais peche. Philarghi, a qui Charles de Malatesta avait dit assez clairement que t

son ambition etait conmie, la voyait satisfaite et, a tout prendre, c'etait un can-
didat sortable. II parlait couramment le latin et le grec, savait suffisamment de I
theologie et, quoique son education d'aventure semblat peu s'y preter, il etait I
poli et bien eleve autant qu'on le savait etre au debut du xve siecle. Thierry de ;
Nieheim, De schismate, p. 321, 322; Eulogium, t. in, p. 415; Journal de Nicolas *
de Baye, t. i, p. 318; Sozomene, dans Muratori, Scriplores, t. xvi, col. 1195; i
G. Stella, ibid., t. xvn, col. 1220; Cronica di Bologna, ibid., t. xviu, col. 697; \
H. Denifle, Chartularium universitatis Parisiensis, t. in, p. 302. La part qu'il avait
prise dans les evenements du schisme avait montre chez lui une capacite solide et s
il s'etait attire 1'animosite de Gr6goire XII qui 1'avait depouille de ses benefices ?
(Martene, op. tit., t. vir, col. 872); plus tard, le 24 septembre 1408, c'etait le cardi- I
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bienveillant et genereux, qui menait volontiers une vie agreable et
aimait les vins capiteux. Ce fut surtout Balthazar Cossa qui

nalat quc cc pape lui retirait (Arch. d'Etat de Lucques, Tarpea, lib. XVI1J,
arm. vi, n. 300). A dire vrai, Philarghi ne s'etait pas menage et avait tout tente
pour detourner de Gregoire XII le due de Milan, le roi des Remains, le roi d'Anglc-
terre, 1'archeve'que de Cantorbery, Martene, op. cil., t. vn, col. 813, 815, 817,
869, 872, 874. II avait admoneste le pape meme par 1'entremise de Malatcsta,
Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 284, et qualifie par surcroit les nouveaux cardinaux
de Gregoire de « betes monstrueuses », Martene, op. cit., t. VH, col. 869, 881.
C'etait a son tour maintenant de s'entendre adresser pareilles amenites, car si
unanime que fut son election, il etait difficile de lui 'donner le titre de pape legitime
en qualite d'elu d'un concile convoque ni par l'£glise entiere ni par le pape legi-
time, mais par des cardinaux n'ayant pas qualite pour se substituer a Gregoire XII
reconnu jusqu'alors comme pape legitime. Et s'il 1'etait, 1'assemblee qui 1'excluait
ne le supprimait pas et surtout ne lui enlevait pas son caractere; s'il ne 1'etait pas,
les electeurs d'Alexandre V n'avaicnt ni qualite ni pouvoir pour proceder a une
election nulle et illegale. Le concile, sans lui, n'etait pas cecumenique et le concile
ne pouvait pas lui enlever sa dignite poiitificale pour une faute grave assurement,
mais n'entrainant pas de plein droit la deposition. Mais une fois ecarte ce point de
vue personnel, il restart incontestable que le role de la France dans cet episode
demeurait a 1'abri du reproche. De tous 'les desseins qu'on lui avait pretes, des
candidats qu'on lui attribuait, il ne restait pour les diffamateurs que la courte
honte d'avoir lance ces bruits inconsideres. Louis de Bar, Pierre de Thury, Antoine
de Challant, tous candidats francais imaginaires, eussent assurement fait aussl
bonne figure que Pierre Philarghi. II fallut quelque temps pour s'en apcrcevoir
et pour en convenir. Jean de Bensheim, protonotaire de Mayence (cf. J. Weiz-
sacker, op. cit., t. vi, p. 679) avouait qu' « il vaudrait mieux se taire que faire de
pretendues revelations aussitot dementies par les faits. Que reste-t-il des reproch.es
d'intrigue et de simonie adresses aux Francais ? La verite est qu'ils nous ont suivis
dans un lieu de notre obedience, qu'ils ont consenti a ce que 1'election fut celebree
par un college ou leurs cardinaux etaient en minorite, enfin qu'ils ont donne la
papaute a 1'un des notres. » D'apres le continuateur de I'Eulogium (edit. F. Scott
Hay don, t. in, p. 414), ce serait un cardinal cree avant le schisme — et cela ne
peut s'entendre que de Guy de Malesset — qui aurait, le onzieme jour, provoque
Pelection unanime de Pierre Philarghi en pronongant 1'allocution suivante : « Les
Italiens ne veulent pas de Francais, les FranQais ne veulent ni de Remain, ni
d'ltalien : elisons done un neutre ! Or voici un clerc de haute valeur, qui a plus
fait dans le concile que nous tous reunis. C'est Pierre de Candie, cardinal et arche-
veque de Milan, tres renomme et solennel docteur en theologie. Pour Dieu, elisons-
le, je lui donne ma voix. » Ce desinteressement, dont un Francais donnait 1'exemple,
auquel des Francais s'associaient, n'allait cependant a rien moins qu'a sacrifier
les interets de la France et 1'amour-propre politique du pays engage a soutenir
les droits du successeur de Clement VII. Neanmoins, le resultat fut desastreux.
On avait deux papes, on en eut trois; les partisans de Gregoire et de Benoit leur
demeurerent attaches et Alexandre ne put gagner a son parti que les defection-
naires de ses collegues en souverain pontificat. Le desordre etait maintenant a son
comble; mais ce qui etait plus significatif que le gachis meme, c'etait 1'impossi-
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aurait influence cette election, et qui eut avec le cardinal de \
Thury le plus grand credit sur le nouveau pape *.

Des que 1'election fut connue a Pise, chacun se hata pour faire
hommage au nouvel elu, qui fut porte a la cathedrale et intronise
au son des cloches. II fixa sa residence dans le palais archiepis-
copal et nomma aussitot aux emplois, n'ayant que 1'embarras de
choisir parmi d'innombrables demandes. Chacun voulait obtenir
quelques faveurs pour soi ou pour les siehs; le patriarche Simon de
Cramaud se tenait pour satisfait avec 1'archeveche de Reims 2.

742. Vingtieme et vingt et unieme sessions £ Pise, [i|
ler etiO juillet 1409.

Alexandre V convoqua sans tarder, le lundi ler juillet 1409,
la vingtieme session, qu'il presida lui-meme, et entonna le Veni
Creator. Son siege fut place devant le maitre-autel, et en face de
lui, vers 1'ouest, se voyaient d'autres sieges assez eleves destines •
aux patriarches d'Alexandrie, d'Antioche et de Jerusalem. Le
cardinal A. de Challant donna lecture d'un document signe par <
tous les cardinaux. 11 portait qu'ils avaient elu pape a 1'unani-
mite le cardinal de Milan, pour lequel ils demandaient des prieres
ainsi que pour 1'figlise. Alexandre V prononc.a ensuite un discours
sur ce texte de saint Jean, x, 16 : « II n'y aura qu'unseul troupeau
et un seul pasteur. » Enfin, le cardinal Balthazar Cossa soumit
plusieurs decrets a 1'approbation du concile. Le premier contenait
la confirmation de toutes les ordonnances, sentences, etc., portees
par les cardinaux depuis le 30 mai 1408 jusqu'a 1'ouverture du
concile, avec un rapport sur les evenements dudit concile; par
mesure de precaution, on devait declarer qu'on suppleait a toute
erreur ou vice de forme qui aurait pu etre commis. A la question

bilite d'en sortir. On avait vu des rois faire des papes, des cardinaux elire des
antipapes; cette fois on assistait au lamentable spectacle de cardinaux enervant
le grand ressort canonique du concile et loin de lui faire produire reforme et union,
n'en tirer qu'une disunion qu'on pouvait raisonnablement alors croire irre-
formable. (H. L.)

1. Thierry de Nieheim, De schismate, 1. Ill, c. LI; Platina, De vitis pontif. in
vita Alexandri V; Martene et Durand, Vet. script., t. vu, col. 1115. On a, d'ailleurs,
remarque que, d'une maniere generale, Alexandre V ne savait rien refuser a ses
cardinaux. De difficultate reformations Ecdesise, dans J. Gerson, Opera, t. 11,
p. 872. (H.L.)

2. Martene, Vet. script., t. vu, col. 1115.
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de 1'avocat fiscal, « si tous acceptaient ces propositions, » seuls
quelques membres repondirent formellement : oui; mais comme
personne ne s'inscrivit contre, le decret fut declare admis. Le second
decret portait que le cardinal de Challant devait recouvrer tous
les benefices dont on 1'avait declare depouille, et de nouveau quel-
ques membres seuls prononcerent le placet, tandis que d'autres
ne se generent pas pour maugreer. Un troisieme decret contenait
plusieurs articles : que le pape reunissait en un seul les deux
colleges de cardinaux; qu'il voulait travailler a la reforme de
1'figlise, suivant la promesse faite avant son election; que chaque
nation devait choisir des hommes loyaux et intelligents pour
discuter sur ce point avec le pape et les cardinaux;qu'il donnerait
aux prelats venus au concile des compensations pour les frais de
route et de sejour; que les membres du concile devaient faire
connaitre a leurs compatriotes la legitimite de la deposition des
deux pretendants et la legalite de 1'election de leur successeur;
enfin que le concile devait accorder des pleins pouvoirs aux nonces
que le pape enverrait dans toutes les parties du monde. L'assemblee
adopta toutes ces propositions 1.

)35] Lenfant rattache a cette vingtieme session un discours tenu par
Gerson en presence d'Alexandre V; mais 1'historien n'a pas remar-
que que, d'apres la suscription, ce discours fut prononce le jour de
1'Ascension qui, en 1409, tombait le [16] mai, c'est-a-dire dix
jours avant 1'election du pape Alexandre. Mansi, Gieseler, Nean-
der, etc., n'ont pas remarque cette impossibilite chronologique;
Schwab a montre, depuis, que Gerson ne se trouvait meme pas
alors a Pise, que le discours n'a jamais ete prononce et que c'est
simplement une espece de lettre ouverte adressee au futur pape
pour le gagner a la cause de la reforme de 1'Eglise2.

Aussitot apres son election et avant meme d'etre couronne,
Alexandre V aurait distribue un grand nombre d'eveches et
d'abbayes et, en general, donne beaucoup trop de graces3; son

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1151, 1232; t. xxvn, col. 411 sq.;
Hardouin, Concil. coll., t. vni, col. 18 sq., 92; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1142,1224.

2. Lenfant, Hist, du concile de Pise, 1.1, p. 288; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 413;
Schwab, Jean Gerson, 1858, p. 243 sq. Ce discours se lit dans J. Gerson, Opera,
t. u, p. 131; il est bien compose en 1'honneur d'Alexandre V et a 1'occasion d'une
fete de 1'Ascension. C'est une composition de rhetorique destinee a appeler Tatten-
tion du pape sur des reformes urgentes. (H. L,)

3. Thierry de Nieheim, De schismate,\. Ill, c. LII. IIblame severement Alexandre
de la maniere peu judicieuse dont il disposa des places, charges et dignites eccle-



60 LIVRE XLIV

couronnement solennel eut lieu le 7 juillet 1409 dans la cathedrale
de Pise, avec le ceremonial prevu. Le nouveau pape se hata ensuite
d'envoyer des legats et des nonces dans toute la chretiente pour y
annoncer son elevation. Afin d'honorer plus particulierement la
France, ou la premiere nouvelle de son election avait cause une
grande joie, il y envoya le cardinal Louis de Bar, Frangais et
apparente a la famille royale 1.

Dans la vingt et unieme session, qui se tint le 10 juillet, le pape
presida de nouveau en personne, et des ambassadeurs de Florence
et de Sienne vinrent pour feliciter le nouvel elu. Le pape fit ensuite
publier par le cardinal de Challant un decret declarant nulles et
non avenues toutes les sentences penales portees par les deux pre-

siastiques. Tous ou presquc tous partaient nantis, Louis de Bar recevait le ler juil-
let le titre de cardinal-pretre des Douze-Apotres ct, le 13 du meme mois, le titre
de legat du pape pour certaines parties de 1'Allemagne et de la France; Guy de
Malesset recevait 1'administration de 1'eveche d'Agde; Pierre de Thury s'em-
barqua pour aller exercer en France les fonctions de legat et vicaire dans le
Comtat-Venaissin; ainsi des autres, tous ces bons et utiles electeurs emportaient
chacun pied ou aile, et si Alexandre V avait la memoire fidele, il devait se rappeler
le temps ou il gratifiait ses collegues les cardinaux d'epithetes peu flatteuses. Mais,
il semble que ceux-ci y etaient faits. Depuis les invectives que sainte Catherine dc
Sienne leur prodiguait avec plus de conviction que d'amenite, on les eut ma-
laisement surpris, ils ne s'en choquaient pas, du moins on ne s'en apercoit pas ;
neanmoins cette litterature garde une partie de son interet, elle niontre que les
hommes du xve siecle ne se resignaient pas a voir sans protester les principaux de
1'Eglise du Christ si eloignes de 1'ideal ehretien et meme de la simple probite.
Aujourd'hui que de pareils abus sont, comme chacun sait, completement d6truits,
ces indignations nous paraissent d'autant plus violentes et presque deplacdes
dans leur expression, tandis que jadis on les trouvait a peine a la mesure des
exces qu'elles atteignaient. Evidemment, nous avons grandement progresse!
(H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1152, 1233; t. xxvn, col. 412;
Hardouin, Condi, coll., t. vni, col. 19, 92; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1142, 1225;
Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 240; Lenfant, Histoire du condle de Pise, t. i,
p. 292. Cette nouvelle arriva a Charles VI le 7 juillet et lui causa de la joie. Le due
de Berry fit communiquer le lendemain la nouvelle au chapitre de Notre-Dame et7

ce jour-la, 8 juillet, a 8 heures du matin, le Parlement se joignit a une procession
partant de Sainte-Genevieve. II y eut tout 1'accompagnement ordinaire des
solennites populaires, ripailles, beuveries et feux de joie, les cloches sonnaient
sans arret, elles continuerent ainsi toute la nuit. Le schisme etait fini. Du moins
on le croyait. Cf. Journal d'un bourgeois de Paris, edit. A. Tuetey, p. 5; Monstrelet,
Chroniques,t. n, p. 10, 27; Doue't d'Arcq, Choix de pieces inedites relatives au regne
de Charles VI, t. i, p. 318. Meme enthousiasme en province : a Mantes (Bulletin
historiq. et philolog. du Comitt des trav. hist., 1896, p. 308); a Angers (Arch. nat.T
P 1334*, fol. 98 v°) et ailleurs. (H. L.)
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tendants ou par leurs predecesseurs depuis le commencement du
schisme et a cause du schisme. Par centre, toutes les dispenses
accordees par eux dans les questions matrimoniales et dans tous
les cas interessant le for de la conscience demeuraient valables 1.

A cette meme epoque, Louis II d'Anjou, fils du roi de Naples de
36] ce nom, mort en 1384, vint a Pise faire valoir ses droits centre

le roi Ladislas; en effet, Alexandre V le reconnut comme roi de
Naples et grand gonfalonier de Pfiglise romaine, tandis qu'il pro-
nonc,a la deposition de Ladislas. Une ligue avait deja ete formee
avant tout centre Ladislas de Naples, le 27 juin 1409, entre Louis,
Florence, Sienne et le legat du pape a Bologne, Balthazar Cossa;
avec 1'aide de ce dernier, le pape reussit bientot a reprendre
presque tous les Etats de 1'Eglise avec Rome (3 Janvier 1410) et
a en ehasser les Napolitains. Les affaires de Louis d'Anjou prirent
une tournure aussi heureuse, surtout lorsque Balthazar Cossa,
etant devenu pape, le soutint de toutes ses forces. La bataille de
Roccasecca (19 mai 1411) fut si heureuse pour Louis que Ladislas
avoua lui-meme « qu'il aurait tout perdu, sa liberte et sa couronne,
si Louis avait poursuivi ses succes le jour meme. » Son hesitation
permit a Ladislas de reprendre des forces; et eomme, faute
d'argent, les mercenaires de Louis se debanderent peu a peu,
celui-ci se vit force de regagner la France sans avoir rien fait, ce
qui obligea son protecteur Balthazar Cossa (le pape Jean XXIII)
a conclure la paix avec Ladislas et a le reconnaitre comme roi de
Naples 2.

743. Goncile de Gregoire XII & Cividale, en 1409.

De Pise les envoyes de Robert retournerent a Rimini aupres de
Gregoire XII pour le mettre au courant de 1'insucces de leur
mission. Le pape envoya aussitot de nouvelles lettres de convo-

1. Mansi, op. cil., t. xxvi, col. 1152, 1233; t. xxvn, col. 130; Hardouin, op. cit.,
t. vni, col. 19, 92; Coleti, op. cit., t. xv, col. 1143, 1225. Cette session manque
dans le manuscrit de Liege.

Louis de Bar fit son entree a Paris en qualite de legat a latere d'Alexandre V,
non pas le 4 septembre 1409 (ainsi que le rapporte le Religieux de Sainl-Denys,
t. iv, p. 254), mais probablement le dimanche 6 octobre (Arch, nat., LL 110,
p. 282); le roi de Navarre, les dues de Berry, de Bourgogne et de Bourbon se
porterent, hors des murs, a sa rencontre. (H. L.)

2. Thierry de Nieheim, De schismate, 1. Ill, c. Liif^Papencordt, Geschichte
der Stadt Rom, p. 459; J. Weizsacker, Reichstagsakten, t. vi, p. 563.
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Ication pour le concile qu'il avait deja annonce. Le 19 decembre \
1408 il avait fixe Cividale et Udine comme lieux de reunion. II s'y I
rendit dans la deuxieme moitie du mois de mai, et pendant qu'a
Pise on etait en pleine activite, Gregoire ouvrit son concile a
Cividale de Frioul, pres d'Aquilee 1. Presque personne n'ayant
pan* a la premiere session, qui se tint le jour de la Fete-Dieu
(6 juin 1409), Gregoire publia de nouvelles lettres de convocation [If
le 20 juin, et annonga pour le 22 juillet la seconde session, a la-
quelle les princes devaient egalement assister, en personne ou par
procureur. II esperait obtenir le concours de sa ville natale, Venise,
et du roi Robert. Par un decret date du 15 juin, il avait autorise 10!
ce dernier a deposer tous les archeveques, eveques et prelats qui
refuseraient d'obeir soit au pape legitime, soit au roi legitime,
et de les remplacer par des personnes plus accommodantes. En
meme temps tous les sujets de tels eveques furent releves de leur
voeu et la juridiction de 1'archeveque de Mayence, s'il continuait
son opposition, serait transferee jusqu'a nouvel ordre a 1'eveque de
Worms; mais il permit au roi Robert de prelever tous les revenus
de 1'archeveche de Mayence. Le 16 juillet, il etendit ce privilege
favorable a tous les ecclesiastiques de 1'empire qui embrasseraient
le parti de 1'un des antipapes; mais Robert, malgre de nombreux
essais de recrutement dans tous les degres de 1'empire, ne
put rien faire d'efficace pour son ami; quant aux Venitiens, ils
passerent au parti d'Alexandre V 2. Neanmoins dans la seconde
session, la petite assemblee fut declaree concile oscumenique.
LJrbain VI, Boniface IX, Innocent VII et Gregoire XII furent
proclames papes legitimes; leurs adversaires Robert de Geneve,
Pierre de Luna et Pierre de Candie (Alexandre V) furent denonces
comme sacrileges, et on defendit severement de leur obeir3.

Sur ces entrefaites, les huit legats nommes par le roi Robert le •

1. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1408, n. 67; Reichstagsakten,
t. vi, p. 477. Lorsque les Lombards se transporterent du cote de Pavie ils donnerent
a la Provincia Forojuliensis le nom d'Austria a cause de sa situation. Cf. Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1092; L. Schmitz, dans Romische Quartalschrift,
1894, t. VHI, p. 254, 258.

2. Reichstagsakten, t. vi, p. 466, 469, 471 sq.
3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1087-1090,1093; Hardouin, Concil.

coll., t. vii, col. 1951 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1103 sq.; Raynaldi, Contin.
Annal. Baron., ad ann. 1409, n. 82; Hofler, Ruprecht von der Pfalz, 1861; p. 442;
Janssen, Frankfurls Reichscorrespondenz, 1863, t. i, p. 798, 801.
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7 aout 1409 : les eveques de Wiirzbourg, de Worms et de Verden,
1'abbe de Maulbronn et trois legistes parmi lesquels se trouvait
Conrad de Soest, arriverent aupres de Gregoire. Us etaient alles
d'abord a Venise pour y travailler, de concert avec les envoyes
du roi Ladislas, en faveur de Gregoire, mais la Republique ne leur
donna que des reponses evasives. Robert se donna toutes les peines
irnaginables, ecrivant de nombreuses lettres aux princes, eveques,
chapitres et villes, pour les retenir dans 1'obedience de Gregoire,
mais tous ses efforts resterent sans resultat. Le ler septembre,
Gregoire le remercia de son fidele attachement et 1'engagea a

38] perseverer; cependant sa situation a Cividale etait tres dangereuse
et il se voyait dans 1'obligation de se niettre bientot sous la pro-
tection du roi Ladislas 1. II tint neanmoins le 5 septembre une
troisieme session dans laquelle il fit faire les declarations suivantes,
il etait toujours anime a 1'egard de 1'union d'un zele devorant;
mais, a cause de 1'apostat Pierre Philarghi, cette union ne pouvait
plus s'operer par le seul fait de son abdication et de 1'abdication de

.1. Reichstagsakten, t. vi, p. 479-488 et 570 sq.
A Pise, on voyait de mauvais ceil ce conciliabule de Cividale et on combinait les

moyens de s'en debarrasser. La Republique de Venise, qu'on ne trompait pas
facilement quand son interet etait en jeu, avait remercie de leur prevoyance les
envoyes du roi de Sicile, Ladislas, qui la mettaient en garde centre le parti d'Alexan-
dre V et apres de belles deliberations, toutes fleuries d'axiomes juridiques et
d'apophtegmes theologiques, la Serenissime Republique s'apercut que le parti
conseille par la France et par 1'Angleterre etait le plus fort, le plus avantageux et
par consequent le meilleur. Le 22 aout, les Pregadi deciderent par soixante-aeuf
voix centre quarante-huit qu'ils passaient a la nouvelle obedience (Ant. Morosini,
t. i, p. 264-270; S. Romanin, Storia documentata di Venezia, in-8°, Venezia, 1855,
t. iv, p. 54; lettre du cardinal de Frias au roi d'Aragon, datee de Pise, le 26 aout
1409; P. de Bofarull y Mascaro, Coleccion de documentos ineditos del Archivo general
de la Corona de Aragon, t. i, p. 153; M. Perret, Histoire des relations de la France
avec Venise, t. i, p. 122; E. Piva, Venezia e lo Scisma, dans Nuovo Archivio Veneto,
t. xni, p. 150, 151). Dans cette decision imprevue, la part des bonnes relations
avec la France est assez mince puisque, a ce moment meme, Venise etait inquiete
des mouvements de Boucicaut dans le Milanais, ou elle s'attendait a une attaque
du marechal (Ant. Morosini, t. i, p. 270-274). II faut faire entrer aussi en ligne
de compte que le doge Michel Steno avait un grief personnel centre Gregoire XII
(S. Romanin, op. cit., t. iv, p. 55) que sa qualite de Venitien desservait au lieu de
lui etre utile. D'ailleurs, Alexandre V, Pierre Philarghi, en tant que Cretois, etait
lui aussi sujet de Venise. Le resultat de la resolution prise par la Republique etait
grave pour Gregoire XII qui n'en etait pas a pouvoir semer ses partisans en chemin.
Rien n'etait plus facile aux Venitiens que d'executer dans le Frioul la sentence
prononcee contre Gregoire a Pise. Le pape le comprit et, des le 27 aout, declara son
domicile transfere a Rome pour une date indeterminee. (H. L.)
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Benoit XIII. Aussi faisait-il les propositions suivantes : il etait |
pret a abdiquer si Pierre de Luna et Pierre Philarghi voulaient, [
eux aussi, renoncer a leurs pretendus droits a la papaute, et si \
un nouveau pape etait elu par les deux tiers de chacun des trois ;
colleges des cardinaux actuellement existants. Quant a 1'epoque de <
1'entrev.ue pour 1'abdication, les rois Robert, Ladislas et Sigismond
(de Hongrie) seraient charges de 1'indiquer, (Le concile de Pise
n'accepta certainement pas cette derniere condition et, de plus, [
Robert et Sigismond etaient si hostiles 1'un envers 1'autre qu'on ne ^
pouvait esperer qu'ils s'entendissent.) Si cette proposition n'etait
pas acceptee, il consentait, pour ne pas retarder 1'ceuvre de 1'union,
a ce que lesdits rois avec ses deux adversaires choisissent le temps
et le lieu ou pourrait se reunir un concile general; il promettait de
se rendre a cette assemblee et de se conformer a ce qui serait I.
trouve bon par la majorite de chacune des trois obediences, a c

condition que Pierre de Luna et Pierre Philarghi feraient de meme.
Enfin il accorda auxdits rois, pour autant qu'ils demeureraient \
fideles a son obedience, des pouvoirs illimites, pour 1'execution !
des points susdits, valables pendant une annee a partir de la date i
ou ils furent accordes. Gregoire nomma, en outre, des legats pour I
les divers royaumes : ainsi pour la Pologne, Albert, eveque de ;
Posen; pour la Boheme, Sbinko (Zbinek), archeveque de Prague;
pour 1'Angleterre, Henri, eveque de Winchester, etc 1. Toutefois.
comme Antoine, patriarche d'Aquilee, menagait de le prendre a j
revers, et comme, d'un autre cote, il craignait d'etre fait prisonnier ,
par les Venitiens, il s'enfuit deguise en marchand, et put ainsi
gagner les navires envoyes par Ladislas pour le sauver2. Son
camerier qui, pour proteger le pape, avait pris les habits pontificaux,
tomba entre les mains des soldats du patriarche d'Aquilee. qui le mal-
traiterent doublement, d'abord parce qu'ils le prirent pour le pape i.
et ensuite parce qu'il les avait trompes. Gregoire se rendit a Ortona, [!'
sur la mer Adriatique, puis a Fondi et a Gaete, sous la protection du \
roi Ladislas, tandis que plusieurs de ses gens resterent a Cividale et y :

furent sibientraites que Gregoire adressa des remerciments a la ville3. >

1. Mansi^ Condi, ampliss. coll.^t. xxvi, col. 1090 sq. -jHardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1953 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1108; Raynaldi, Contin. Annal. \
Baronii, ad arm. 1409, n. 83; Thierry de Nieheim, De schismate, 1. Ill, c. XLVI;
J. Weizsacker, Reichstagsaklen, t. vi, p. 573 sq. j

2. 6 septembre. (H. L.) !
3. Mansi, op. dt., t. xxvi, col. 1096; Coleti, op. dt., t. xv, col. 1114; Thierry de ?
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744. Fin du concile de Pise.

Sur ces entrefaites, le concile de Pise avait tenu sa vingt-deuxieme
session le 27 juillet 1409. Le cardinal de Challant y publia le decret
suivant du pape, rendu avec Papprobation de 1'assemblee :

1. Toutes les elections, postulations, promotions, confirmations,
collations, provisions concernant les' prelatures, les dignites et les
benefices de toute espece; de meme, toutes les ordinations d'eve-
ques et d'autres clercs faites par les deux pretendants ou par leurs
predecesseurs en favour de personnes qui adherent maintenant au
concile, doivent etre tenues pour valables si elles ont eu lieu dans
1'obedience respective avant la sentence de deposition et suivant la
forme canonique. Si pour quelques cas particuliers la presente
declaration etait de nature a causer quelque dommage a d'autres
partisans du concile, le pape veillerait a une solution equitable.

2. Les elections, postulations, promotions, permutations, ordi-
nations, collations, institutions, privations et provisions de toute
espece, faites pendant la soustraction d'obedience en des lieux ou
elle avait etc efficace, par des personnes autorisees, en faveur de
partisans du present concile, sont confirmees par la presente
ordonnance, si elles ont eu lieu en la forme canonique.

3. Tous ceux qui possedent des benefices, dignites, personals

Nieheim, De schism., I. Ill, c. XLIX ; Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad aim. 1409,
n. 83; Lenf ant, Histoire du concile de Pise, t.1, p. 297 sq. Gregoire gagna Latigiana,
descendit en barque le Tagliamento et rejoignit deux galeres qui lui avaient ete
envoyees par Ladislas. Elles le conduisirent sans doute a Pescara, d'ou par la
route de Sulmona et de San Germane, il put gagner Gae'te (novembre 1409).
Marino Sanudo, dans Muratori, op. cit., t. xxn, col. 844; Annales Estenses, dans
Muratori, t. xvm, col. 1086; saint Antonin, Historia, pars III, tit. xxu, cap. v,
n. 3; Martene, Veter. script, ampliss. coll., t. vu, col. 1118; Le Croniche di G. Ser-
cambi, t. HI, p. 152; J. Weizsacker, Reichstagsakten, t. vi, p. 573; L. Schmitz,
dans Romische Quarlalschrift, 1894, t. vni, p. 249, 251, 252; K. Eubel, Hierarchia
catholica, p. 562; N. Valois, op. cit., t. iv, p.'114. « A Gaete, Gregoire etait en
surete, sous la garde d'un prince aussi interess6 a le defendre qu'habile a exploiter
sa bonne volonte, sa faiblesse. Le roi de Sicile ignorait ce qu'il pouvait attendre
d'un pape elu par les cardinaux de Pise : il savait, au contraire, qu'avec 1'appui
ou la connivence plus ou moms foreee de Gregoire XII, il avait acquis deja Rome,
la Marche, la Romagne, une partie du patrimoine de Saint-Pierre en Toscane, et
parviendrait peut-etre, dans la suite, a asseoir sa domination sur 1'Italie entierc,
sinon a s'emparer de la couronne imp6riale. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 114-115.
(H.L.)

CONCItES VII 5
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ou autres emplois ecclesiastiques doivent les posseder en toute
securite, s'ils les ont acquis d'une maniere legitime et sans leser
les partisans du present concile.

4. Toutefois, ce qui precede ne saurait deroger aux decisions de
la congregation recemment tenue a Paris (concile national), ni
aux droits des cardinaux ni au droit du cardinal-eveque d'Albano
sur 1'archidiacone de Lucon.

5. On procedera conformement aux canons centre les partisans
et les protecteurs de Pierre de Luna et d'Ange Correr.

6. Si, pour des motifs urgents, le present concile doit etre dissous,
on devra reunir un autre concile general dans le terme de trois ans,
c'est-a-dire au mois d'avril 1412, et le lieu de la reunion sera
indique un an d'avance. \

7. Si dans 1'espace de deux mois le cardinal de Fieschi (seul
cardinal d'ancienne promotion qui tint encore pour Benoit XIII)
se presente en personne, accepte Pobedience d'Alexandre et se
soumet aux decisions du concile, il sera regu amicalement, et
restera en possession de tous les benefices qu'il avait deja a la
date du 15 juin 1408.

8. Toutes les dispenses pour defaut d'age accordees par les
eveques pour la collation des benefices, etc., dans les territoires
neutres (c'est-a-dire pendant la soustraction d'obedience) doivent
etre tenues pour valables, de meme les absolutions donnees pendant
le schisme par les deux pretendants ou par les susdits eveques
(dans les territoires neutres) au for penitentiel, meme pour les
cas reserves au pape. L'archeveque de Pise declara ensuite que le
pape remettait a toutes les eglises les redevances dues, jusqu'au
jour de son election, a la chambre apostolique, qu'il renoncait a
1'heritage des prelats defunts reserve par ses predecesseurs; qu'il
renongait egalement aux autres reserves, notamment aux revenus
echus pendant la vacance du Saint-Siege et aux arrerages que les
prelats, etc., auraient encore a payer a la chambre apostolique pour
les annates, interstices, etc., jusqu'au jour de 1'election. L'arche-
veque ajouta que le pape priait les cardinaux de renoncer, de leur
cote, a la moitie de ce qui leur revenait sur certaines redevances;
tous les cardinaux s'empresserent d'obtemperer a ce desir, sauf
ceux d'Albano et de Naples 1.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1154 sq., 1234 sq.; t. xxvii, col. 131;
Hardouin, Concil. coll., t. vnr, col. 21 sq., 93 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1145 sq.,
1226 sq.
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La vingt-troisieme et derniere session, fixee au 2 aout, n'eut lieu
que le 7 du meme mois et fut encore presid6e par le pape. Le
cardinal de Challant y lut le decret suivant public par le pape avec
1'adhesion du coacile :

1. Les biens immeubles de FEglise romaine et des autres eglises
ne peuvent etre alienes ou mis en gage, ni par le pape ni par
un autreprelat, ju<squ'au prochain concile general, ou cette question
sera examinee plus inurement.

2. Avant la reunion de ce prochain concile general, les metro-
politains tiendront des conciles provinciaux, les suffragants des
synodes diocesains, les moines et les chanoines reguliers des cha-
pitres pour examiner quelles sont les reformes a introduire.

3. Tous les arrerages dus a la ehambre apostolique et au pape et
toutes les peines decretees a cause de ces arrerages seront remis.

4. Nul ne doit etre deplace centre sa volonte s'il n'a ete entendu
041] au prealable, et si son deplacement n'est approuve par la majorite

du Sacre-College.
5. Le pape, de concert avec les cardinaux, enverra des nonces a

tous les rois et princes de la chretiente afin de publier partout et
de faire executer les actes du concile.

6. Le pape accorde une indulgence pleniere a tous ceux qui ont
assiste au concile et adherent a ses decrets. Alexandre etendit
cette faveur a tous les serviteurs des membres du concile; il declara
ensuite qu'il voulait, avec le conseil des cardinaux, operer la
reforme de 1'Eglise dans son chef et dans ses membres; que certains
articles etaient deja ebauches, mais il etait impossible de pour-
suivre 1'affaire a cause du depart de plusieurs prelats et ambassa-
deurs; aussi, qu'a la demande et avec 1'assentiment du concile
(sacro requirente et approbante concilia), il remettait au prochain
concile cette reforme. Enfin il donna a tous les membres la per-
mission de rentrer chez eux 1.

II est incontestable que, dans les decrets reformateurs publics
par Alexandre V dans la derniere et Tavant-derniere session, il
cut egard aux demandes des eveques franc.ais, anglais, polonais,
allemands2; de meme les moines de Cluny avaient demande pro-
tection centre les eveques et diminution des charges, notamment

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1156, 1237; Hardouin, Condi coll.,
t. vin, col. 23,, 96; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1147, 1229.

2. Elles sont imprimees dans Martene, Vet. script., t. vn, col. 1124'1132, avec
la decision donnee par le pape.
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I
des redevances envers le pape 1. On est peniblement impressionne ?
lorsqu'on voit tous ces prelats et seigneurs, au lieu de travailler a I
la reforme interieure de 1'Eglise, faire consister exclusivement
celle-ci dans 1'augmentation de leur pouvoir personnel et la dimi-
nution de leurs charges. On a souvent blame Alexandre V d'avoir, '
au mepris de la promesse qu'il avait faite dans la seizieme session, t
dissous si rapidement le concile avant que fut operee la reforme [
dans le chef et dans les membres. Mais evidemment il avait promis
beaucoup plus qu'un homme, quel qu'il fut, ne pouvait tenir. ;
Une pareille reforme ne pouvait se decreter ex abrupto, et le seul
moyen pratique de la rendre possible etait precisement celui qui
fut prescrit par le pape, lorsqu'il ordonna aux dioceses, aux
provinces ecclesiastiques et aux ordres religieux de presenter leurs
rapports et leurs propositions concernant la reforme, de sorte que,
trois ans apres, lorsque se reunirait le nouveau concile general, [II
on cut d'amples et utiles materiaux pour commencer le grand
oauvre. L'assentiment general du concile, en particulier celui des
reformateurs les plus declares, prouve qu'Alexandre V etait par-
faitement dans le vrai. Personne ne parla de continuer les sessions,
et personne ne songea a accuser le pape d'avoir manque a sa parole;
au contraire, tout le monde fut d'accord avec lui, convaincu que i-
la voie indiquee par lui menerait seule au but. En plus, les membres
du concile de Pise et Alexandre V ne pouvaient pas aller plus loin ^
avant que le pape eut ete universellement reconnu. Or, cela n'arriva
pas; au contraire, la menace du roi Robert se realisa : « A cause de •,
vous (les cardinaux de Pise), il y aura une trinite, et la desunion
ainsi que la honte seront plus grandes dans la sainte chretiente
qu'elles n'ont ete depuis bien longtemps 2. » De fait, il y eut alors ;'
trois papes : Benoit etait reconnu par 1'Espagne, le Portugal et
1'Ecosse; Gregoire par Naples et d'autres parties de F Italic, ainsi I
que par le roi Robert et d'autres princes de 1'Allemagne 3; malgre
tout, Alexandre V avait encore pour lui la majorite de la chre-
tiente.

La responsabilite de 1'apparition de cette deplorable trinite pon-
tificale retombe en grande partie sur le concile de Pise; en effet, (
toute la procedure de cette assemblee centre les deux pretendants i

1. Martene, Thes., t. n, col. 1120 sq. I
2. Cf. p. 933. j
3. Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, 1.1, p. 144, n. 346 et p. 801, n. 1251 |

et 1252. \
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repose sur une pretendue evidence que personne, dans le fond,
me prenait au serieux : savoir, que les pretendants etaient non
seulement des fauteurs du schisme, mais aussi de veritables here-
tiques dans tout le sens du mot, parce qu'ils avaient, par leur
conduite, porte atteinte a 1*article de foi, unam sanctam catholicam
et apostolicam ecclesiam, et 1'avaient aboli. A cette base d'opera-
tions fondee sur des subtilites, les membres du concile joignirent
une violence et une precipitation malsaines a voter les mesures
extremes. Us auraient du d'autant plus s'en absteiiir qu'ils savaient
que Gregoire et Benoit avaient encore de nombreux adherents et
qu'il n'etait pas possible de les reduire par la force. La patience et
la continuation de negociations amicales avec les deux pretendants,
qui pouvaient voir deja le serieux de leur situation et qui etaient
abandonnes de leurs propres cardinaux, auraient peut-etre mieux
valu que Felection precipitee par laquelle le concile trancha le
nceud gordien. Nous avons deja dit qu'il ne fallait pas compter le
concile de Pise au nombre des conciles cecumeniques. 1





LIVRE QUARANTE-CINQUlfiME

CONCILE DE CONSTANCE, 1414-1418.

f l j 745. £v&nements et conciles depuis le concile de Pise

jusqu'au concile de Constance.

Apres la cloture du concile de Pise, Alexandre V s'attarda trois
mois et demi dans cette ville, pendant que son legat de Bologne,
Balthazar Cossa, aide de Louis II d'Anjou et des Florentins, etc.,
recouvrait la possession de 1'Etat ecclesiastique, occupe au nom
de Gregoire XII par Ladislas de Naples. Les affaires d'Alexan-
dre V prosperaient de meme du cote d'Avignon, que Rodrigue de
Luna defendait pour son oncle Benoit XIII. Entre temps, Alexan-
dre cherchait a se concilier les esprits et a temoigner sa recon-
naissance envers ses electeurs en distribuant a profusion les
faveurs et les graces; Thierry de Nieheim pretend qu'il passa toute
mesure. Ainsi, il confia d'importantes et lucratives fonctions aux
religieux de son ordre, les freres mineurs, et maintes fois les clercs
de son entourage furent charges de 1'expedition des lettres ponti-
ficales, occupation reservee ordinairement aux abreviateurs, qui
s'en faisaient des revenus. Thierry de Nieheim, 1'un d'eux, a
consigne 1'energique expression de son mecontentement, dans son
De schismate 1.

La bulle Regnans in excelsis, en faveur des religieux mendiants,
qu'Alexandre V publia a Pise le 12 octobre 1409, produisit grande
impression. Comme on 1'a vu, Boniface VIII avait accorde aux
freres mineurs et aux dominicains, avec certaines restrictions, le
droit de precher, de confesser et d'enterrer, et Clement V, au

1. De schismate, 1. Ill, c. LI.
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concile de Vienne, avait confirme les dispositions de son prede-
cesseur. Bientot ce fut au tour des ermites augustins et des carmes
d'obtenir les memes privileges. Mais Jean Poilly, docteur de la
faculte de theologie de Paris, s'insurgea centre ces faveurs accor-
dees aux religieux mendiants, et soutint que celui qui se confessait
a eux etait oblige de renouveler 1'aveu de ses fautes a son propre
pasteur; au reste le pape lui-meme n'avait pas le droit, a 1'encontre
du decret du quatrieme concile de Latran, de dispenser les parois-
siens de 1'obligation cle se confesser une fois 1'an a leur propre cure.
Le pape Jean XXII avait condamne ces propositions en 1321;
neanmoins on attaqua de nouveau les privileges des mendiants;
on reproduisit en les amplifiant les assertions de Poilly, et on
declara que les mendiants etaient des « voleurs » et non des « pas-
teurs ». Le clerge seculier etait extremement mecontent des empie-
tements continuels des mendiants, tres aimes du peuple, pour le
ministere pastoral : il perdait beaucoup de ses revenus. Alexan-
dre V prit neanmoins le parti des mendiants, confirma par la
bulle Regnans les decrets de Boniface VIII, de Clement V et de
Jean XXII, et censura les propositions nouvelles analogues a
celles de Poilly en ajoutant que quiconque les soutiendrait a
1'avenir serait heretique, et encourrait de fait rexcommunication
reservee au pape, sauf a 1'article de la mort1.

Quelque temps auparavant, 2 Janvier 1409, 1'universite de
Paris avait reprouve plusieurs assertions du frere mineur Jean
Corel, qui voulait contester aux cures (comme tels), et revendi-
quer pour les moines le droit de precher, d'administrer les sacre-
ments et de percevoir la dime 2. Dans ces conjonctures la nouvelle
bulle d'Alexandre V fut tres mal regue par VUniversite; aussi,
pendant que les mendiants, dans 1'allegresse, s'empressaient de la
publier et d'en developper en chaire le contenu (en ramplifiant),
1'Universite faisait precher des sermons centre la bulle « subrep-
tice », et nous avons encore un de ces sermons de Gerson.

Les dominicains et les carmes declarerent alors n'avoir aucune-
ment sollicite ce decret du pape, et n'entendre en faire aucun
usage; les deux autres ordres, au contraire, soutinrent fermement ce
decret et furent exclus de 1'Universite. En meme temps le roi,
selon le voeu de 1'Universite, interdit a tous les cures, sou speine de

1. Bullarium magnum, Luxemb., 1730, t. ix, p. 221 sq.; Du Boulay, Historic,
universitatis Paris., t. v, p. 196 sq.; Schwab, J. Gerson, 1858, p. 459.

2. Du Boulay, op. cit., t. v, p. 189 sq.1
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voir confisquer leur temporel, de laisser aucun franciscain ou
augustin precher, confesser ou administrer les sacrements dans
leurs eglises 1.

Une seconde bulle d'Alexandre V datee de Pise, le ler no-
vembre 1409, etait dirigee centre Ladislas de Naples, qui, malgre
tous les bienfaits dont 1'Eglise 1'avait comble, avait fomente le
schisnie au mepris de ses serments, soutenu le schismatique et
heretique Ange Correr (centre lequel Alexandre se repandait en
invectives inconvenantes) et occupe une grande partie des Etats
de Tfiglise; qui avait pris les armes pour empecher le concile de
Pise de se reunir, avait devaste des villes et defendu de reconnaitre
le pape legitime, Alexandre. II le sommait de comparaitre devant
son tribunal pour entendre en personne la sentence prononcee
centre lui, a cause de ses crimes; il devait etre depouille de la
Sicile qu'il tenait en fief de 1'figlise 2.

1. Du Boulay, Historia universitalis Paris., t. v, p. 200-202; Gerson, Opera,
ed. Ellies du Pin, t. H, p. 431 sq.; Schwab, J. Gerson, p. 460 sq.; Lenfant, His-
toire du concile de Pise, t. i, p. 309-320.

2. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1409, n. 85 sq. Ladislas occupait
le trone de Naples au tres grand deplaisir de Louis II d'Anjou qui, evince depuis
dix ans, n'avait pas oublie sa royaute et fitle mcilleur accueil au Florentin Buonac-
corso Pitti qui lui proposa Palliance de la republique. II fallait bien que Florence
fut poussee a bout par les intrigues de Ladislas, par ses depredations sur le terri-
toire d'Arezzo, par son occupation de Cortone surtout, pour en venir a ce point.
L'alliance fut conclue a Pise, le 26 juin 1409, le jour meme de 1'accession d'Alexan-
dre V au trone pontifical, le traite fut publie le 7 juillet a Florence. Louis d'Anjou
s'engageait a fournir, dans le courant du mois, un secours de mille lances, cinq
cents venues de France, cinq cents que les Florentins leveraient a ses frais. Le
jour ou il porterait la guerre dans la Pouille, le cardinal Cossa, les republiques de
Florence et de Sienne mettraient un autre contingent de mille lances a sa dispo-
sition. Louis II s'embarqua a Marseille, relacha deux jours a Genes et arriva a
Pise le 25 juillet. Tous les cardinaux valides vinrent a sa rencontre, il fut re§u
en consistoire public et assista a une session du concile prorogee a 1'occasion de sa
visile. Alexandre V recut son obedience et le nomma gonfalonier de l'!Eglise, en
meme temps il lui rendit 1'investiture du royaume de Sicile que lui avait conferee
en 1385 Clement VII et, en 1402, Benoit XIII. Mais deja Ladislas levait le siege
d'Arezzo et, a peine leur ennemi eloigne, les Florentins se tenaient prets a decouvrir
un ennemi dans leur allie de la veille. Le 15 juillet, un Florentin proposait, dans
les conseils, que le pape deputat vers Ladislas le plus tot possible une ambassade
pour 1'amener a lui faire obedience. Avec leur coutumiere lachete, les Florentins
s'affolaient a la seule vue de cinq cents lances et deja ils imaginaient quelque ruse
pour empecher Louis d'Anjou d'entrer dans leur ville, inais celui-ci n'etait pas
Francais pour prendre peur ni pour prendre le change devant de simples Italiens;
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Une epidemic qui se declara a Pise sur ces entrefaites (no- r
vembre 1409) obligea le pape a gagner Pistoie, d'ou, sur les ins- ;
tances des chevaliers de Rhodes et du roi Sigismond de Hongrie,
il convoqua la chretiente a une nouvelle croisade centre les Turcs. ;

II y publia aussi, le 20 decembre, centre Huss la bulle par laquelle I
il lui defendait de precher dans les chapelles accessoires l, et apprit
en meme temps avec joie que les troupes croisees et confederees.
centre le roi Ladislas faisaient toujours de iiouveaux progres. r
Le 13 decembre 1409, la ville de Rome elle-meme fut reconquise
pour Alexandre 2. Pendant que les armees 3 rivales combattaient

il fi t declarer qu'il entrerait a Florence, et il y entra. Apres quelques autres tirail-
lements, les allies arre'terent un plan d'action commun. Us marcheraient sur
Rome et chasseraient Ladislas des Etats de 1'Eglise. Louis II avait cinq cents
lances bretonnes et angevines sous le commandement de Tanguy du Chatel; parti
de Pise le 7 septembre, il attendit a Sienne Balthazar Cossa. De la, tous deux
gagnerent Chiusi ou ils firent leur jonction avec les troupes florentines, 2 000 lances
et 1 500 fantassins sous Malatesta de Malatesti. Cheniin faisant, on se grossit de
quelques partisans et des deux Orsini, Paul et Jacques. Des lors, il ne restait qu'a
traverser la Toscane et 1'Ombrie sans difficultes. Orvieto, Montefiascone, Viterbe,
toutes les places des Etats de 1'Eglise, sauf Todi, ouvrirent leurs portes. le pays
entier se soumit a Alexandre V. A Rome meme, un partisan de ce pape occupait ,
deja le chateau Saint-Ange. Ladislas, jugeant sa situation perilleuse, renonga a *
defendre le Borgo et se contenta de mettre le quartier a sac, d'en expulser les
habitants. II fit barricader le pont Saint-Ange; ses capitaines se retrancherent
dans le Transtevere et sur la rive gauche du Tibre. Le ler octobre, les allies pene-
trerent dans le Borgo, Balthazar Cossa prit possession du Vatican. Louis d'Anjou
se trouvait recompense de ses longues annees d'attente et de son effort. Mais
1'epuisement de ses ressources ne lui permettait pas un long sejour au Borgo;
au bout de neuf jours il se retira, passa le Tibre vers Monte Rotondo, etapres une
vaine tentative pour s'emparer de Tivoli, il laissa ses troupes au comte de Taglia-
cozzo et gagna Pise ou la gene forca un grand nombre de ses gens a se defaire a
vil prix de leurs montures. Enfin, le ler novembre, il retrouvait a Prato Alexan-
dre V, toujours plus resolu que jamais a poursuivre une lutte dont il ne ressentait
pas les coups et qui venait de lancer une bulle assignant Ladislas a comparaitre
devant lui dans les trois niois. (Arch, du Vatic., Reg. 339, fol. 26 r°.) (H. L.)

1. Bzovius, Contin. Annal. Baron., ad aim. 1409, n. 17; Raynaldi, op. cit., ad ami.
1409, n. 89; Lenfant, op. cit., 1.1, p. 323. Nous reviendrons sur Huss et cette bulle.

2. Le 19 novembre, Nicolas Colonna rentra dans le Borgo d'ou il fut chasse peu
de jours apres par Paul Orsini (25 novembre) a la suite du combat de San Spirito.
Le 29 decembre, Paul Orsini tourna les chefs du parti de Ladislas et les battit.
Cette victoire decida du sort de Rome, Malatesta y entra le ler ou le 2 Janvier,
Jacques Orsini le 3, sans doute avec les lances angevines et bretonnes. Le 15 fe-
vrier on s'empara des dernieres portes fortifiees. (H. L.)

3. Des armees, il faudrait s'entendre. Elles montaient, au plus, a 1'effectif d'ufl
regiment d'infanterie de nos jours. (H. L.)
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aux alentours de Saint-Pierre, le peuple se souleva dans 1'interieur
de la ville au cri de: « Vivent 1'Eglise et le pape Alexandre !» Les
chefs du parti de Ladislas prirent la fuite, et les troupes du pape
purent occuper la ville en toute securite, au milieu des acclama-
tions des habitants 1. De tous cotes, on conseillait au souverain
pontife, et les Remains le souhaitaient passionnement2, de fixer son
siege au tombeau des saints Apotres. Les cardinaux etaient aussi
de cet avis; seul Balthazar Cossa crut qu'Alexandreferaitmieuxde
se renfermer dans la ville forte de Bologne, parce que Rome et le
sud des Etats pontificaux n'etaient pas encore suffisamment
garantis centre les attaques de Ladislas, qui continuait la guerre.
D'apres Thierry de Nieheim, Cossa ajouta qu'il avait promis aux
Bolonais de ne pas revenir sans le pape. II aurait egalement fait
briller aux yeux d'Alexandre et des cardinaux les ressources finan-
cieres de Bologne; il ravitailla, en effet, la cour pontificale en vin,
bois, etc., mais en moins grande quantite qu'on n'avait espere. II
alia meme jusqu'a payer les serviteurs du pape; cependant aelui-ci
ne fut pas sans inquietudes et la crainte seule 1'aurait empeche de
se plaindre 3.

Peu apres son arrivee a Bologne, Alexandre V, par une bulle
du 31 Janvier 1410, renouvela la condamnation de ses deux compe-
titeurs, Ange Correr (Gregoire XII) et Pierre de Luna (Benoit XIII),
et de leurs partisans; il confirma en meme temps tout ce qui s'etait
passe a Pise 4. Afin de donner quelque satisfaction aux Remains,
qui lui avaient envoye au printemps de 1410 une ambassade
importante pour lui presenter les clefs de la ville et lui exposer
leurs vceux, il leur accorda un jubile pour 1'annee 1413 5; mais

1. Ces bons habitants qui applaudissent le matin celui qu'ils conspueront le soir,
ne meritent vraiment pas que Ton compte pour quelque chose leurs convic-
tions si changeantes. Cf. Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom im Mittelalter,
t. vi, 1867, p. 594 sq. (H. L.)

2. Les Romains ne comptaient guere et ne souhaitaient passionnement que les
benefices attaches au sejour pontifical, c'etaient les Florentins qui poussaient
Alexandre V a regagner Rome. Voir les instructions du 16 fevrier 1410. G. Canes-
trini, Legazioni di Averardo Leristori, p. 495.

3. Thierry de Nieheim, De vita et factis Joannis XXIII, dans Van der Hardt,
Magnum cecumenicum Constantiense concilium, Francofurti et Lipsiae, 1697-1700,
t. n, p. 355 sq.

4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1410, n. 6 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn,
col. 83 sq.

5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1410, n. 16.
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quand meme il aurait eu 1'iatention de revenir plus tard a Rome,
il en aurait ete empeche par la mort qui le surprit le 3 mai 1410 1.
Thierry de Nieheim et 1'excellent chroniqueur de Saint-Denis
rapportent que, quatre jours auparavant, il fit venir aupres de
son lit tous les cardinaux, et leur adressa en latin un fort beau
discours 2. Platina ajoute qu'il exhorta les cardinaux a la con-
corde, et affirma une fois de plus solennellement sa conviction de
la legitimite des decisions de Pise 3. II n'avait occupe le siege ponti-
fical que pendant dix mois et huit jours, et etait age d'environ
soixante et onze ans. Un bruit assez repandu accusa Cossa de
1'avoir empoisonne au moyen d'un clystere, et, plusieurs annees
apres, ce soupgon fut repris dans le violent acte d'accusation lance,
comme nous le verrons plus tard, au concile de Constance centre
Jean XXIII 4; mais on n'en a jamais donne aucune preuve, et
Ton sait qu'au moyen age, en Italic surtout, on attribuait assez
facilement au poison les cas de mort rapide. Alexandre lui-meme,
dans son dernier discours aux cardinaux, ne fit aucune allusion
a une pareille idee ou soupgon: il avait atteint un age ou Ton est
naturellement bien pres de la mort. Enfin, qui peut croire que les
cardinaux aient choisi, et a 1'unanimite, pour successeur d'Alexan-
dre V un homme publiquement traite de meurtrier et d'empoison-
neur 5 ?

Deja, du vivant d'Alexandre V, Charles Malatesta avait repris
le cours de ses demarches interrompues a Pise en faveur de 1'union 6.
Apres la mort de ce pape, il envoya encore dans ce but un ambas-

1. Proces-verbal d'embaumement du corps par Pietro di Argelata, cf. Medici,
Compendia storico della scuola anatomica de Bologna, in-8°, Bologna, 1857, p. 40 sq.
(H. L.)

2. Thierry de Nieheim, De schismate, lib. IV, c. tin; Le Religieux de Sainl-
Denys, dans Coll. de docum. inedits sur Vhistoire de France, 1. XXXI, c. vn.

3. Platina, Opus de vitis ac geslis summorum pontificum ad Sixtum IV pont.
max. deductum, ed. Coloniae, 1674. In vita Alexandri, V, p. 256.

4. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 197;
Lenfant, Histoire du concile de Pise, p. 327 et les notes de Mansi, dans Raynaldi,
Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1410, n. 17.

5. Tout ceci est du verbiage; on a des preuves ou on n'en a pas de la partici-
pation de Cossa a la mort subite de Philarghi. Or, on n'en a pas. Si on en avait,
il y faudrait regarder de bien pres, car un scelerat comme Cossa n'a pas 1'inno-
cence de fournir a ses contemporains des preuves de ses crimes et de les trans-
mettre a la posterite. Nous allons voir, d'ailleurs, ce que valait 1'homme. (H. L.)

6. Veterum scriptorum et monumentorum historicorum, dogmaticorum, rnoralium
amplissima collectio, t. vn, p. 1162 et 1188 sq.
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sadeur a Bologne, avec mission d'empecher une nouvelle election.
Son depute s'aboucha surtout avec Balthazar Cossa, et chercha a
le prevenir contre les autres cardinaux, assez mal disposes pour
lui et capables de choisir facilement un de ses adversaires. Cossa
repondit que les moyens proposes par Malatesta pour arriver a la
paix ne lui paraissaient point expedients; que la voie du synode
etait trop longue, et celle de la renonciation impraticable : car
Ladislas, ayant Errorius (c'est le sobriquet de Gregoire XII) dans
la main, ne lui laisserait pas la liberte d'agir; d'autre part, il etait
impossible aux cardinaux de Bologne de rester plus longtemps
sans pape; ils n'avaient deja plus de quoi vivre, tous les employes
de la chancellerie s'enfuiraient et la ville de Rome serait encore
une fois perdue. Pour lui personnellement, aucun cardinal n'avait
encore dit qu'il voulut lui donner sa voix. II etait d'ailleurs capable
de se mesurer avec tous ses autres collegues, et si on lui reprochait
de n'avoir pas la conscience tres delicate (quod non sit magnse
conscientise), au moins pouvait-il se rendre la justice d'avoir plus
fait que personne pour la cause de 1'Eglise. Si Ton choisissait
quelqu'un qui lui fut sympathique, ce serait bien; mais peut-etre
serait-il plus profitable a son ame si un de ses adversaires etait
elu. De plus, les habitants de Bologne, desireux de conserver dans
leurs murs la cour pontificale, demandaient une nouvelle election,
et les cardinaux s'etaient deja entendus avec le seigneur d'Imola
sur le lieu du conclave. Ce seigneur lui avait revele ce secret, et

] il etait probable que les cardinaux avaient agi ainsi dans le but de
se soustraire a son influence (de Cossa), mais ils n'avaient pas lieu
de la redouter. Enfin la proposition du depute, qui consistait a
faire nommer par le Sacre-College un administrateur provisoire de
la papaute, etait entierement inacceptable, car tout dependait de
ce titre de « pape»1 .

Malatesta chercha dans une lettre a ecarter les objections de
Cossa, et recommanda a son envoye de faire de nouvelles demarches
aupres des cardinaux. Mais ceux-ci ajournaient leur reponse defi-
nitive; ils etaient opposes a tout delai, comme 1'agent de Malatesta
crut s'en apercevoir, parce que chacun esperait la tiare pour lui-
meme. Cossa lui aussi assura que ceux-la seuls qui n'avaient abso-
lument aucun espoir d'etre elus ne s'opposeraient pas aux propo-
sitions de Malatesta; ainsi, les ultramontains, le cardinal d'Aquilee

1. Martene, Vet. script, ampliss. cell., t. vn, col. 1163 sq.
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et lui-meme (Cossa), qui etait completement hors de cause. II dit
encore qu'il se rejouirait de veir examiner la motion de Malatesta
et retablir 1'union, mais que 1'affaire lui paraissait tres difficile,
et que, pour ne pas blesser ses collegues, il se voyait contraint de l

n'en conferer que secretement avec 1'envoye 1.
La veille de 1'ouverture du conclave (13 mai 1410), Malatesta

fit remettre aux cardinaux un nouveau memoire ou il exposait ses
vues pour le retablissement de 1'union, dans le cas ou 1'on proce- ,
derait a Bologne a 1'election d'un nouveau pape 2. II avait appris
par son envoye que 1'on preparait deja le conclave dans le chateau
de Bologne, et non plus a Imola, selon le premier projet 3. Thierry
de Nieheim, d'accord avec Fenvoye de Malatesta, affirme aussi
qu'au debut Balthazar Cossa paraissait ne songer aucunement a la
papaute pour lui-meme. On dit meme qu'il avait recommande a ses
collegues un autre candidat, le cardinal-pretre Conrad, surnomme
le cardinal de Malte, candidat d'ailleurs impropre et ignorant.
Cossa dut sa propre election en grande partie au roi Louis d'Anjou,
qui, au moment ou Ladislas se preparait a une guerre nouvelle,
tenait beaucoup a ce choix, dans 1'interet de ses propres affaires.
Ce prince agit surtout sur les cardinaux francais et napolitains, et
des le troisieme jour du conclave, Balthazar Cossa fut elu pour
successeur d'Alexandre V sous le nom de Jean XXIII (17 mai
1410) 4. Comme il n'etait que diacre, il se fit ordonner pretre le

1. Martene, Vet. script, ampliss. coll., t. vn, col. 1165-1171.
2. Martene, op. ciL} t. vn, col. 1179.
3. Martene, op. cit., t. vii, col. 1171.
4. Thierry de Nieheim, De schismate, p. 327, rapporte qu'a peine parvenu a

Pise, Louis d'Anjou depecha un emissaire a Bologne pour recommander aux car-
dinaux et principalement aux cardinaux francais la candidature de I'abl6gat de
Bologne, dont un traite formel lui garantissait les dispositions. Le Sacre-College ,,
comptait sur dix-sept cardinaux un seul Francais, Pierre Gerard. Quant a Malesset,
Thury, Saluces, Fieschi, ils ne prirent aucune part au conclave. Louis Fieschi ,
arriva a Bologne le 23 mai. II y avait deux Savoyards, Jean de Brogny et Antoine
de Challant, et un Italien, Nicolas Brancacci, habitue a servir les interets de la
maison d'Anjou. On voit ce que vaut Fassertion de Hefele. Le conclaviste du ;
cardinal de Bordeaux dit que Jean XXIII se fit elire a force de promesses et de ;
prieres. L. Duchesne, Liber pontificalis, t. n, p. 554; Rheinbold Schecht, edit. ;
Fester, dans Zeitschrift fur die Geschichte des Oberrheins, 1894, t. ix, p. Ill, assure f
qu'il fut elu grace a la simonie, ayant donne ou prete de grosses sommes d'argent t

aux cardinaux avant le concile de Pise. C'etait un debut digne de Balthazar ?

Cossa qu'une election simoniaque, et cet argument valut peut-etre autant et plus )•
que la recommandation de Louis II, alors tres desargente, et la bienveillance de \



745. DTJ CONCILE BE PISE A CELUI DE CONSTANCE 79

24 mai par le cardinal-eveque d'Ostie, puis le lendemain consacrer
et couronner solennellement. Tout se passa a Bologne. Platina,
qui nous donne ce vote pour unanime 1, pretend neanmoins que les
cardinaux ne donnerent leurs voix que par crainte de la puissance
militaire dont Cossa disposait. Cependant 1'envoye de Malatesta,
qui avait de frequentes relations avec les electeurs, ne remarqua
chez eux aucune trace de cette crainte qui expliquerait au reste
difficilement une election absolument unanime. — Un anonyme,
que Ton croit etre Thierry de Nieheim, differe de Platina, dans sa
fagon de discrediter 1'election de Cessa : dans un ecrit evidemment
tres passionne, il represente 1'election comnie le resultat de la
corruption : Cossa aurait force la porte du bercail avec une clef
d'or 2. Une troisieme version nous est fournie par Foresta, appele
Jacques Philippe de Bergame, historien plus recent et sans critique.
<( Les cardinaux, dit-il, etant divises demanderent a Cossa : « Qui
done devons-nous elire ? » celui-ci repondit : « Qu'on m'apporte le
manteau de saint Pierre, et j'en revetirai celui qui doit etre pape. »
Le manteau apporte, il le mit sur ses epaules en s'ecriant : « C'est
moi le pape 3. » II serait superflu de vouloir demontrer la faussete
de cette historiette, et nous observerons contre Lenfant, qu'en
tenant compte du contexte, c'est a peine si 1'on peut decouvrir une

la republique de Florence, de parcimonieuse reputation. Suivant un Liber obli-
gationum, Arch, vatic., n. 56} fol. 133 r°, Cossa fut elu unanimiter et concorditer,
cependant il senible qu'il soit reste quelques hommes inaccessibles a la corruption
parmi les electeurs, car Monstrelet, Chroniques, t. n, p. 67, parle des cardinaux de la
minorite faisant accession a 1'elu de la majorite. Un nianuscrit de la bibliotheque
de Saint-Omer, n. 131, contient une dissertation commencant par ces mots :
Cerium est autem et notorium toti mundo quod diclus dominus Johannes papa
electus fuit concorditer cardinalibus omnibus. L'annee suivante, un partisan de
Benoit XIII soutient encore que quatre cardinaux avaient refuse leur voix a
Jean XXIII (ms. lat. 1479, fol. 1912). Dans le meme sens, voir un memoire inedit
de Simon de Cramaud (ms. lat. 18378, p. 551). (H. L.)

1. D'apres d'autres sources un seul cardinal, celui de Bordeaux, refusa sen
suffrage, en disant qu'il choisirait Cossa plutot comnie empereur que comme pape.
Spondan, Contin. Annal. Baron., ad ann. 1410, n. 2.

2. II n'y a pas que Thierry de Nieheim, personnage passionne, et dont le temoi-
gnageneserait pas decisif s'iletaitisole.Voir page 78, note 4. Th. de Nieheim, De vita
et fatis constantiensibus Johannis XXIII, dans H. Van der Hardt, Magnum ozcu-
menicum concilium Constantiense, t. n; Invectiva in Joannem e concilia profugum,
dans le meme, t. n, col. 304. Comme Van der Hardt, G. J. Rosenkranz attribue
cet ecrit a Thierry, dans Zeitschrift fur interldndische (weslfalische) Geschichte und
Alterthumskunde, t. vi, p. 81. (H. L.)

3. Van der Hardt, op. cit., p. 304. (H.L.)
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allusion a ce fait dans le mot des Invectiva in Joannern (I. c.,
p. 304)1:« Tu temetipsum eligens intrusisti. » Ce serait plutot une
mauvaise interpretation de ce texte qui aurait donne naissance a
une pareille invention.

Balthazar Cossa etait Napolitain, de bonne souehe mais peu
fortunee. On disait qu'etant jeune clerc, il avait profite de la
guerre de Ladislas contre Louis d'Anjou pour faire le pirate dans
la mer de Sicile. De cette periode de sa vie, il avait garde 1'habitude
de veiller la nuit et de dormir le jour, et n'y derogeait qu'en cas
de necessite. Apres la victoire de Ladislas (1390), le metier de
pirate devenant plus peril! eux, il s'inscrivit comme etudiant a
Bologne plusieurs annees, mais sans cependant prendre de grades
dans aucune faculte 2. Platina et Onofrio Panvinio soutiennent, au
contraire, qu'il obtint a Bologne le diplome de docteur en droit, et
en fait il dut s'y distinguer d'une fagon quelconque, puisque Boni-
face IX, son compatriote, lui confera la charge eminente et
lucrative d'archidiacre de Bologne, et le nomma bientot son
camerier. Thierry de Nieheim pretend qu'il tira bon parti de cette
charge pour la simonie et le commerce des indulgences 3; il assure

1. Dans Lenfant, Histoire du concile de Pise, t. n, p. 4.
2. La periode de jeunesse est naturellement peu connue, les forbaiis n'ont pas

coutume d'ecrire leurs memoires; quant a la dignite d'archidiacre de Bologne, on ne
decouvre pas les merites qui la firent donner a Cossa, et raffirniation de Platina,
meme renforcee de Panvinio,est de celles auxquelles on ne fait credit que sur bonnes
preuves. Thierry de Nieheim,que I'hostilite rendait clairvoyant jusqu'a 1'injustice,
n'a pas depasse la mesure de ce que les contemporains se disaient sur cet etrange
pape dont un apologiste officiel, L. Pastor, Histoire des papes depuis la fin du
moyen age, 1888, t. i, p. 202, n'a pu trouver d'autre justification que celle-ci^ qu'il
emprunte a A. von Reumont, Geschichte der Stadt Rom, Berlin, 1867, t. n, p. 1150-
1151 : « Quels qu'aient ete les defauts de cet homme, il ne fut pas au moral le
monstre pour lequel on a tente de le faire passer au concile de Constance. II n'est
pas necessaire de grossir sa culpability, sans preuves et haineuseirient, comme 1'ont
fait beaucoup de ses contemporains, sous 1'influence de souffrances terribles.
Jean XXIII etait 1'incarnation de 1'esprit mondain, qui deja, longtemps avant lui,
avait fait devoyer la papaute de la fa§on la plus grave. En voyant l'homme en
qui se personnifie un parti anime de tendances anticlericales et uniquement
occupe d'interets politiques arriver au plus haut degr6 de la hierarchic au moment
meme ou la conscience de la chretiente se soulevait contre 1'abaissement infligc
a la dignite supreme, contre I'avilissement de la plus noble institution du monde,
il faut bien reconnaitre a cette coincidence le doigt de la Providence. » (H. L.).

3. Thierry de Nieheim, op. cit., col. 340; cf. J. Schwertfeger, Papst Johann
der XXIII und die Wahl Sigmunds zum romischen Konig (1410); ein Beitrag zur
Vorgeschichte des Konstanzer Concils, in-8°, Wien, 1896; C. Hunger, Zur Geschichte
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aussi que, vers cette epoque, deux freres de Cossa qui continuaient
leur metier de pirate, ayant ete condamnes a mort par le roi Ladis-
las, n'auraient du leur grace qu'a 1'intervention de Boniface IX.
En 1402, Cossa fut nomme cardinal-diacre de Saint-Eustache et
legat de Bologne, dont il eut d'abord a faire rentrer le territoire
sous 1'obeissance de 1'Eglise. Sans aucun doute Boniface IX, qui
avait avant tout a coeur de recouvrer les Etats de 1'Eglise,
sut reconnaitre et apprecier les talents militaires et administratifs de
Cossa. Mais Thierry de Nieheim croit avoir trouve une autre raison
desa nomination comme legat. Le pape, son protecteur, en 1'envoyant
a Bologne, aurait voulu 1'arracher a ses relations adulteres avec
la femine de son frere; Cossa neanmoins se serait adonne a Bologne
a une vie plus scandaleuse encore, et, pendant la duree de son
administration, n'aurait pas seduit moins de deux cents femmes
veuves, vierges ou nonnes. Les memes plaintes sont en partie
reproduites dans 1'acte d'accusation dresse contre lui a Constance.
Enfin, en sa qualite de legat, il aurait commis bien des exactions
et des violences, et ecrase les Bolonais d'impots de toute nature J.

II ne vecut pas en tres bonne intelligence avee les deux papes
suivants, Innocent VII et Gregoire XII, parce que, dit-on, le
premier avait accueilli favorablement les plaintes portees par
plusieurs Bolonais contre lui; quant a Gregoire XII, il tint a
offense la protestation de Cossa contre la nomination du jeune
Ange Correr a I'archeveche de Bologne. Cossa aurait soutenu
que les revenus de la mense archiepiscopale etaientindispensables
a 1'entretien et a la defense de la ville 1. Pendant les discussions a
propos du concile de Pise, Gregoire XII vit toujours dans Bal-
thazar Cossa un de ses mortels ennemis. Dans son Memoire du
14 decembre 1408, qui promet grace et pardon aux cardinaux
infideles, ce pape se plaint surtout de Cossa, cet « iniquitatis
alumnus et perditionis filius, qui, abusant de sa position de legat a
Bologne, bien avant la defection des autres cardinaux, a insulte
le souverain pontife, le traitant de parjure et de schismatique, a
repandu sur lui les bruits les plus odieux, et a seduit les autres
cardinaux ainsi que de nombreux prelats, villes et personnes
privees. Ainsi par ses mensonges, ses cadeaux, ses promesses, iJ a

Papst Johannes XXIII, in-8°, Bonn, 1876; A. Jal, dans Rente de Paris, 1838,
t. LVU, p. 187-205. (H. L.)

1. Thierry de Nieheim, dans Van der Hardt, op. cit., t. n, p. 337, 339 sq., 346 sq.
CONCILES — vn — 6



82 LIVRE XLV 3

gagne le cardinal Pierre Philarghi, par 1'intimidation, le cardinal
de Sainte-Croix. II a fait enlever partout les armes du pape, I
emprisonne ses courriers et empeche les envois d'argent a lui
adresses. »

Tout homme impartial remarquera que Gregoire XII, dans ce
veritable acte d'accusation dresse centre Balthazar Cossa, garde
un silence absolu sur les points les plus charges du tableau qu'en a
traces Thierry de Nieheim: sa debauche effrenee et son insatiable
avidite. Nous ne pouvons cependant admettre que le pape, en
parlant de la sorte, n'ait pas dit tout ce qu'il savait de mauvais
sur le compte de Cossa. Remarquons en outre que, d'apres les
assertions de Thierry de Nieheim lui-meme, Balthazar pendant sa
legation avait frappe les debauches, les usuriers et les joueurs de
des de tres lourdes amendes x : aurait-il agi de la sorte s'il s'etait
range lui-meme parmi ces honteuses categories ? Enfin la constante
affection que lui temoigna 1'eminent Charles Malatesta, depuis sa
nomination a la charge de camerier du pape 2, ne s'accorde guere
avec le caractere odieux que lui pretent ses ennemis; de plus il
faut remarquer que Malatesta, dans les ecrits assez virulents qu'il
publia plus tard centre Jean XXIII (par exemple dans son
memoire a 1'empereur Sigismond), quand il s'efforgait par tous les
moyens d'obtenir sa demission, ne risqua jamais une allusion a son
indignite personnelle. C'eut ete cependant un bon argument que
celui-ci : « Jean doit renoncer a sa dignite pour effacer autant
que possible le scandale auquel a donne lieu 1'election d'un tel
pecheur. »

Le jugement d'un contemporain, 1'historien florentin Barthe-
lemy Valori, est en complet disaccord avec les portraits plus
connus : « Balthazar Cossa s'etait, dit-il, adonne a 1'etude des sa
jeunesse avec une telle application qu'il etait devenu non seule-
ment orateur et poete distingue, mais encore habile philosophe. II
s'adonna aux choses les plus variees. II renon§a aux etudes, entra
dans 1'armee, et s'y distingua si fort que bientot il fut mis au rang
des premiers hommes de guerre de 1'Italic3. Puis, apres de nom-

1. Van der Hardt, op. tit., t. n, p. 350.
2. Martene, Veterum scriptorum amplissima collectio, t. vii, col. 1189^ 1197 sq.

Malatesta ne craignit pas, en face de 1'empereur Sigismond, d'appeler Cossa son
vieil ami. Cependant un correspondant de Malatesta reproche au pape Jean sa
cruaute.

3. Si d'apres ce detail il faut juger du reste... (H. L.)
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breuses entreprises, il tourna brusquement son ambition du cote
des honneurs de 1'Eglise, meme de la papaute. Des lors il laissa de
cote la guerre, se donna tout entier a la religion *, et parvint en
peu de temps a atteindre le but de ses desirs 2. »

Le moine de Saint-Denis nous apprend qu'en France on etait
loin alors de connaitre a fond Cossa. Voici comment il le nomme :
<( Virum utique nobilem et expertem 3. » Plus loin encore, au com-
mencement du concile de Constance, le meme annaliste celebre la
paterna sollicitudo du souverain pontife 4.

Nous n'avons pas la pretention de transformer Cossa en un
personnage irreprochable de tous points ; nous voulons seulement
lui rendre la justice de 1'histoire, et montrer que, dans ces temps,
la calomnie jouait un role plus grand que de nos jours, et qu'on n'y
pouvait jamais peindre sous des couleurs trop noires ceux qui
avaient eu le malheur de tomber dans un discredit absolu ou par-

11] tiel, par exemple : le pape Boniface VIII, les Templiers, Cle-
ment V et Clement VI 5. Et serait-il equitable de prendre a la
lettre toutes les accusations portees centre Jean XXIII, tandis
qu'on croirait inique d'accueillir meme la centieme partie des accu-
sations bien plus affreuses dont a ete charge Boniface VIII e ?
Remarquons en outre que, vers la fin du moyen age, la continence
etait devenue malheureusement assez rare dans le clerge comme
la chastete conjugale chez les laiques, et qu'on n'y tenait pas grand
compte des licences de la chair. Balthazar Cossa, homme de guerre
eminent, gouverneur de place et lieutenant pontifical, put bien
ne pas songer assez souvent aux devoirs de son etat de clerc, et
c'est a quoi fait allusion son contemporain Leonard Aretin Bruni
en 1'appelant: vir in temporalibus quidem magnus, in spiritualibus
vero nullus omnino atque ineptus 7. Ces paroles furent plus tard
reprises textuellement par saint Antonin 8, et Platina egalement

1. Le mot est joli, digne d'un Florentin, et Hefele 1'a recueilli avec onction. La
carriere ecclesiastique de Balthazar Cossa devenue un .don total de soi-meme a la
religion I (H. L.)

2. Archiv. storico ilal, 1843, t. iv, p. 261.
3. Op. cit., 1. XXXI, c. i.
4. Op. cit., 1. XXXIII, c. xxvni.
5. II n'y a pas lieu de discuter de pres ces rapprochements. (H. L.)
6. En n'accueillant meme pas cette centieme partie, il n'en reste encore que

trop. (H. L.)
7. Cf. Muratori, Rerum Italicarum scriptores, t. xix, col. 927.
8. Summa hislorialis, p. Ill, tit. xxn, c. vi.
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attribue au nouvel elu une vita prope militaris et militares mores. I
Que pour recouvrer ]a Pologne et la fortifier, comme pour faire la
guerre a Ladislas, il ait depense des sommes enormes, cela est
incontestable et se comprend d'autant mieux qu'il avait a entre-
tenir aussi les cardinaux et la cour d'Alexandre V; il est aussi vrai- >;
semblable qu'un caractere comme le sien, assez peu scrupuleux
dans ses exactions d'argent et la realisation de ses plans, ait dii
blesser les droits de plusieurs, et peser lourdement sur une foule j;
de citoyens. Thierry de Nieheim nous raconte x que, de son temps, >
les prelats italiens ne songeaient qu'a amasser de 1'argent, tandis
tjue les allemands vivaient au sein d'une enorme et perpetuelle
ripaille. — II est egalement assez facile de comprendre comment
on a pu reprocher au legat Balthazar Cossa beaucoup d'homi-
cides : car il est certain qu'en sa qualite de lieutenant, a 1'egard des,
refractaires de toute sorte, et comme general, a 1'egard des ennemis,
il ne montra pas une grande moderation; lui-meme pourrait bien
s'etre peint assez exactement en disant a 1'envoye de Malatestar
« qu'on lui reprochait d'avoir la conscience large, mais qu'il avait
plus fait pour le patrimoine de 1'Eglise que tous les autres cardi-
naux. » II est probable que dans de semblables conjonctures son
election ait pu causer quelque scandale, selon le temoignage de
Gobelin Persona2.

Aussitot apres son avenement- (25 mai 1410), Jean XXIII
ecrivit de Bologne, ou il passa encore une annee entiere, une lettrej
circulaire a tous les eveques pour leur annoncer son election et
confirmer plusieurs decrets de son predecesseur; mais, pour se
concilier Paris, il retira la bulle rendue le 27 juin par Alexandre V
en faveur des ordres mendiants. Les condamnations prononcees^
a Pise le 21 juillet contre Gregoire XII et Benoit XIII furent renou-
velees, et le cardinal Landulphe envoye en Espagne pour detacher^
les rois de Castille, d'Aragon et de Navarre du parti de Benoit XIII,,
et sender les dispositions de ce dernier a 1'egard d'une renonciation. i
Ce legat devait en outre s'occuper de la conversion des Maures de"
Grenade 3. Rien de tout cela ne reussit, pas plus que les negocia- \

1. Nemus unionis, 1. VI, c. xxxvm. (

2. Cosmodromium, hoc est chronicon universale cornplectens res Ecclesiss et Rei-1
publicse ab o. c. usque ad annum Chr. 1418, set. VI, c. xc.

3. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad aim. 1410, 21-25; du Boi.ilay, [
Hist, unwersit. Paris., t. v, p. 204; Lenfant, Histoire du concile de Pise, t. ft jj
p. 7-9. I
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tions avec Charles Malatesta. Ce dernier avait recommence ses
tentatives pour 1'union de 1'Eglise apres 1'election de Jean XXIII,
au parti duquel ni flatteries ni promesses ne purent le gagner1. II
proposait deux moyens d'arriver a la paix : a) Jean se demettrait
si ses deux competiteurs ou seulement 1'un d'eux voulait en faire
autant, et pour que la cession ne fut plus entravee par aucun
obstacle, chacun des trois papes nommerait un procureur et lui
donnerait pleins pouvoirs (prevision exacte de tous les cas pos-
sibles). Si cette proposition n'etait pas acceptee, &) les trois papes
s'engageraient par serment, et donneraient toutes garanties de se
soumettre a la decision d'un concile general rassemble dans le
delai d'une annee. Si deux seulement consentaient a cette reunion,
le concile aurait neanmoins plein pouvoir pour terminer le schisme,
et le troisieme pretendant serait oblige d'accepter la sentence. —
Jean XXIII ne voulut pas entendre parler de cession (juin 1410),
sous pretexte que ses pretentions etaient bien rnieux fondees que
celles de ses adversaires, et que le territoire de son obedience etait
beaucoup plus etendu que le leur; mais il voulait convoquer un
concile a Bologne, et inviterait ses deux competiteurs a y prendre
part 2. Quand il vit Malatesta se disposer a lui faire la guerre, il se

] montra un peu plus accommodant, protesta qu'il etait pret a
abdiquer devant le futur concile et envoya aupres de Malatesta un
juriste celebre, charge de faire valoir tout d'abord la justice de ses
pretentions, et de consentir au besoin a quelques concessions. Mala-
testa vit parfaitement que GregoireXIl n'y pourrait pas consentir,
car en toutes ces propositions, Jean se donnait toujours comme
seul pape legitime; il promit cependant de lui en parler, et envoya a
Jean un nouveau memoire sur les « modi unionis » : car Jean XXIII
pretendait n'avoir pas pris connaissance du premier 3.

Les commencements du pontificat de Jean XXIII furent tres
attristes par la defaite et la dispersion de la flotte que Louis
d'Anjou avait armee contre Ladislas 4, et par la perte de plusieurs

1. Martene, Veterum scriptorum ampliss. coll., t. VIT, col. 1189; Thierry de
Nieheim, dans Van der Hardt, Magnum oscumenicum Constantiense concilium,
t. n, p. 361.

2. Martene, op. til., t. VH, col. 1171-1179, 1189 sq. et 1193-1197.
3. Martene, Veterum scriptorum amplissima coll., t. vn, col. 1190-1197. Le

memoire s'arrete au n. 3 a la derniere page, et alors commence la continuation
du rapport au roi Sigismond, commenc6 a la col. 1186.

$. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 131-133. (H. L.)
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villes de la Romagne1; du cote de 1'Allemagne, au contrairc, se§
affaires prenaient une ties bonne tournure. Le roi remain d'Alle-
magne, Robert, comte Palatin, 1'ami constant de Gregoire XII,
etait mort le lendemain de 1'election de Jean XXIII (18 mai 1410),
et le roi Sigismond de Hongrie, frere du monarque detrone Wen-
ceslas, se porta cornme pretendant a la couronne. II etait 1'ennemi
mortej de Ladislas de Naples et du pape Gregoire, son allie. Aussi-
tot^apres 1'avenement de Jean XXIII, Sigismond lui envoya un
ambassadeur special, qui rapporta a son maitre une reponse tres f

bienveillante 2. II etait, en effet, de la plus grande importance
pour le pape que cet homme attache a sa cause par de puissants
interets devint chef temporel de la chretiente. Mais le cousin de
Sigismond, Josse, margrave de Moravie, fit aussi valoir ses pre-
tentions au trone, et de fait ils furent 1'un et 1'autre eleves a la
dignite royale par une assemblee de princes (septembre et octo- •,
bre 1410), tandis que Wenceslas continuait a revendiquer ses
droits a la couronne. Le monde eut alors ce tragique spectacle de
1'empire dispute par trois chefs, comme 1'etait aussi 1'Eglise3.
Mais le margrave Josse etant mort des le 17 Janvier 1411, Sigis-
mond fut bientot universellement reconnu et elu de nouveau a
Francfort le 21 juillet 1411; il ne tarda pas a se reconcilier avec son [..
frere Wenceslas 4.

C'est vers lui que se tourna 1'infatigable Malatesta, dans les
interets de 1'unite de 1'figlise; il lui adressa un rapport detaille
de toutes ses demarches et de leurs resultats heureux ou nuls. II
justifiait en outre les deux projets d'union par lui proposes, et
suppliait le nouveau prince allemand, au nom des devoirs que lui
imposait sa haute dignite, de venir au secours de 1'Eglise. On ne
pourrait entreprendre la reforme devenue si necessaire qu'apres
avoir retabli 1'union dans 1'Eglise. Malatesta faisait ensuite remar- >
quer a Sigismond qu'il ne fallait pas convoquer le concile dans un

1. Thierry de Nieheim, dans Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense
concil., t. n, p. 359 sq.; Raynaldi, Contin. Annal. Baron., ad ann. 1410, n. 25, 26.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1410, n. 27, 28. ?

3. Ce qui est tragique pour 1'Eglise ou le pouvoir supreme repose, par 1'insti-
tution divine, entre les mains d'un seul, n'est nullement tragique pour 1'Empire ,
qui n'est, a aucun degre, une institution divine. L'assimilation des deux situa-
tions presentee ici par Hefele est intolerable. (H. L.) [

4. J. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, 1838, t. i, p. 282-310. Les pieces ;
relatives a la double election de Sigismond ont etc reproduces dans Janssen;

Frankfurts Reichscorrespondenz, 1863, t. i, p. 154-232. !
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lieu soumis a la fois a la domination spirituelle et temporelle de
Jean XXIII : cela mettrait des obstacles a la reforme et a 1'union.
A 1'appui de ses assertions, Malatesta joignait une lettre que lui
avait envoyee un membre de la propre obedience de Jean XXIII
dans laquelle on insistait sur sa cruaute et'sa violence, en deman-
dant sa revocation. Enfin il se justifiait aupres de Sigismond
d'avoir entame la guerre centre Jean XXIII (pour 1'amener a
ceder), et lui communiquait sa proclamation du 16 avril 1411 1.

Par un decret du 20 avril de la meme annee, Gregoire XII avait
solennellement revetu de pleins pouvoirs pour cette guerre contre
Jean XXIII Charles Malatesta, « son lieutenant general en Roma-
gne ». Quelques jours auparavant, le 16 avril (jeudi saint), par une
bulle datee de Gae'te, ou il residait alors sous la protection du roi
Ladislas, Gregoire XII avait excommunie et anathematise pata-
rins, vaudois, et tous autres heretiques, ainsi que les pirates, etc. ;
enfm ses adversaires : Pierre de Luna, Balthazar Cossa et Louis
d'Anjou, avec leurs adherents 2.

Les preparatifs belliqueux de Malatesta se poursuivaient,
naturellement en conjonction avec ceux beaucoup plus conside-
rables encore du roi Ladislas. En ce moment meme Ladislas mena-
c.ait de nouveau la ville de Rome 3. Pour pouvoir mieux s'opposer
a lui, Jean XXIII alia s'y etablir, le 13 avril 1411, accompagne
de Louis d'Anjou, qu'il avait nomme de nouveau gonfalonier de
1'Eglise romaine. II nomma le cardinal Henri Minutoli gouverneur

5] de Bologne et de 1'Emilie et confia les villes de Perouse, Todi,
Orvieto, Terni, Rieti, ainsi que le duche de Spolete, au cardinal
Odon Colonna (depuis Martin V). Le 28 avril, Louis d'Anjou,
accompagne d'une troupe nombreuse de vaillants chevaliers fran-

et italiens 4, et menant avec lui une puissante armee, partit

1. Martene, Veterum scriptorum ampliss. coll., t. vn, col. 1186-1206 et 1206-1208.
2. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1411, n. 1.
3. Apres la perte de sa flotte, Louis d'Anjou se traina, sans rien entreprendre, a

Bologne, a Sienne, a Montepulciano ; puis il finit par reprendre le chemin de Rome
ou il fut re§u chanoine de Saint-Pierre et comble de f aveurs spirituelles. Apres
quelque temps il s'aper^ut que les echeances se succedaient sans qu'il put y faire
face et, apres trois mois, il decampa (31 decembre 1410). Son allie, Paul Orsini,
n'attendait que ce depart pour le trahir impunemeiit et, en meme temps que la
republique de Florence, il passa dans le camp de Ladislas. Louis II d'Anjou
retrouva Jean XXIII a Bologne, d'ou ils repartirent pour Rome; ils y entraient
le 12 avril 1411. (H. L.)

4. Jean XXIII avait tendu 1'escarcelle pontificale a Charles VI, aux princes, a
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de Rome 1, et s'avanga a travers la Campagna, dans 1'interieur du I
royaume de Naples. Des le 19 mai, il remporta une brillante vie- I
toire a Roccasecca 2, ou 1'armee de Ladislas eut ete completement
aneantie, si le vainqueur avait poursuivi son triomphe. Mais par ,.
une inexplicable lenteur, il laissa a son adversaire le temps de "
rassembler ses troupes dispersees, et d'occuper les forteresses t
et defiles necessaires, de sorte que Louis dut renoncer a continuer •
sa marche sur Naples et revint mecontent a Rome, d'ou il se
mit bientot en route pour la France 3. La fete que Jean fit cele-
brer a Rome en 1'honneur de ce triomphe, et ou Ton traina dans
la boue la banniere de Gregoire XII et du roi Ladislas, fut troubles •
par la nouvelle que Malatesta avait conquis 1'fimilie presque \
entiere pour Gregoire XII, et que le legat de Bologne avait ete
chasse par les habitants de cette ville 4. ^

Avant la bataille de Roccasecca, le 29 avril 1411, Jean XXIII,
pour se conformer aux conclusions de 1'assemblee de Pise, avait
convoque un concile general a Rome pour le ler avril de 1'annee
suivante. II fortifia bientot apres son parti par la nomination de
quatorze cardinaux, presque tous eminents et habiles, comme
Pierre d'Ailly, Gilles des Champs, Francois Zabarella, Guillaume
Fillastre, Robert Hallum, eveque de Salisbury, etc. 5; puis, le ;
11 aout, il excommunia de nouveau Ladislas, et le cita a son tri-
bunal pour le 9 decembre. Ladislas, n'ayant eu garde de compa- <
raitre, fut frappe d'anatheme et declare dechu des couronnes
de Jerusalem et de Naples. Jean fit egalement precher contre lui

1'universite de Paris et impose des decimes a tout le clerge de son obedience. Au
son des ecus qui entraient dans ses coffres, les fid61ites se revelerent. Paul Orsini, f
malgre sa defection trois mois auparavant, accourut offrir ses loyaux services. >
Le 28 avril^ Louis d'Anjou, Orsini et un legat du pape quittaient Rome et entraient
en campagne. (H. L.) ;

1. D'apres Buonincontro, Ladislas avec 26 000 hommes moitie cavaliers, moitie
fantassins, et Louis d'Anjou 12 000 cavaliers avec 6 000 fantassins. On peut s'en
tenir a ces chiflres. (H. L.) \

2. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 139. (H. L.) ;
3. N. Valois_, op. cit., t. iv, p. 141; G. Reinke, Frankreich und Papst I

Johann XXIII, in-8o, Munster, 1900, p. 18. (H. L.) !

4. Thierry de Nieheim, dans Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constan-
tiense concilium, t. n, p. 363 sq.; Raynaldi, Contin. Annul. Baronii, ad ann. 1411,
n. 4, 6; Bzovius, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1411, n. 4; Gregorovius, Geschi-
chte der Stadl Rom, t. vi, p. 602 sq.

5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1411, n. 7, 9; Thierry de Nieheim, dans Van der
Hardt, op. cit., t. u, p. 367.
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la croisade en France, en Angleterre, en Italic, en Allemagne
et ailleurs 1.

Une seconde croisade devait etre prechee en meme temps, eri
6] Espagne, contre les Maures, mais Benoit XIII, auquel le pays

obeissait, y mit obstacle2. D'autre part 1'opposition contre Ladislas
n'empecha pas ce prince de remporter chaque jour de nouveaux
avantages; il gagna a son parti Sforza, 1'un des plus habiles gene-
raux du pape, et il menaga Rome encore une fois 3.

Dans ces conjonctures, le pape Jean et le roi Ladislas imagi-
nerent une reconciliation et ouvrirent, a cet effet, des negociations,
au mois de juin 1412. Thierry de Nieheim 4 pretend qu'elles cou-
terent au pape beaucoup d'argent; Gregorovius fait observer avec
raison que, de son cote, Ladislas avait des motifs assez serieux de
desirer la paix 5. « II craignait, dit-il, de voir recommencer Fexpe-
dition d'Anjou; le roi de France 1'exhortait a quitter le parti de
Gregoire; le roi des Romains, Sigismond, qu'il s'etait aliene par
ses pretentions a la couronne de Hongrie et qui semblait fort
redoutable, songeait a venir en Italic soutenir les droits de 1'empire
et le menacait. » Enfin, 1'accord se fit le 16 octobre 1412 6, par une
lettre fort humble de Ladislas au souverain pontife. II y dit « qu'ac-
cable d'affaires, il avait, pendant quelque temps, doute des droits
de Jean; mais maintenant, apres un examen plus approfondi,
apres avoir souvent pris conseil de ses prelats, docteurs et autres
personnages de marque, et considere en outre la conduite des
autres rois et^princes catholiques dans cette affaire, il se declarait
parfaitement convaincu de la legitimite de 1'election de Jean, faite
par 1'inspiration de Dieu. II avait done, en consequence, deja fait
acte de soumission et de respect entre les mains du commlssaire
pontifical, tant en son propre nom qu'au nom de ses sujets 7. »

1. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1411, n. 5. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 143,
notes 1, 2. (H. L.)

2.'Raynaldi, op. cit., ad ann. 1411, n. 8.
3. Thierry de Nieheim, dans Van der Hardt, op. cit., t. n, p. 366; Gregorovius,

Geschichte der Stadt Rom, t. vi, p. 604 sq.
4. Thierry de Nieheim, ibid., t. n, p. 367.
5. Gregorovius, op. cit., t. vi, p. 609.
6. La paix fut conclue le 15 juin 1412. Ladislas promettait de renier Gre-

goire XII. L'homme auquel les apostasies coutaient aussi peu que les trahisons,
feignit cependant de consulter, afin de sauver les apparences, une assemblee de
prelats et de docteurs napolitains et, le 16 octobre, publia sa profession de foi en
faveur de'jean XXIII. Arch, du Vatican, Reg. 344, fol. 206 v°. (IT. L.)

7. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1412, n. 2.
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En retour, le pape lui conceda le droit d'occuper non seulement ie
royaume de Naples, mais encore la Sicile qui appartenait au roi
d'Aragon et etait sous 1'obedience de Benoit XIII. Ladislas rec.ut
en outre le titre de gonfalonier de 1'Eglise romaine, et d'autres pri-
vileges 1. Jean XXIII promit d'autre part a Gregoire XII une pen-
sion annuelle de 50 000 florins d'or, s'il voulait se soumettre; dans
le cas ou il refuserait, Ladislas s'engageait a 1'expulser de son
royaume. Thierry de Nieheim raconte que Ladislas commenga par
nier la conclusion du traite lors d'une visite faite a Gregoire a
Gaete; mais, le lendemain, il lui fit signifier un delai pour avoir ti
quitter le territoire. Cette mesure jeta Gregoire dans le plus grand [f;
embarras, jusqu'a ce qu'il put enfin profiter de Farrivee de deux
navires marchands de Venise (30 octobre); il s'y embarqua avec
ses amis (parmi lesquels le futur pape Eugene IV) et, apres maints
dangers (car Jean XXIII avait envoye partout des vaisseaux pour
surveiller son rival), ils aborderent sur les cotes de la Dalmatic. De
la, cinq barques conduisirent les fugitifs a Cesene, ou Charles Mala-
testa les recut et les escorta a Rimini, ou ils arriverent la veille de
Noel 2.

Pour se preparer serieusement au concile convoque a Rome par
Jean XXIII, le clerge de France avait tenu des reunions des le
commencement de Fannee 1412, et avait tres vivement reclame
contre les taxes pontificales. Leur suppression avait paru aux
Frangais comme aux Allemands le point le plus important de la
reforme generale 3. Peu de temps apres, le roi designa les deputes
qui devaient representer la France au concile romain : parmi eux
se trouvaient Pierre d'Ailly et le patriarche Simon de Cramaud
(nomme cardinal par Jean XXIII le 13 avril de 1'annee suivante,
1413); 1'Universite nomma egalement des deputes. La deputation

1. Jean XXIII, qui avait autrefois anathematise Ladislas, lui conferait main-
tenant le titre de gonfalonier de 1'iEglise repris a Louis d'Anjou, lui promettait
640 000 ducats et, a titre de gages, les villes de Perouse, d'Ascoli,de Viterbe et de
Benevent, lui remettait 1'arriere du cens du au Saint-Siege, 1'engageait enfin a
conquerir la Sicile puisque Alphonse d'Aragon, souverain de Trinacrie, ne consen-
tait pas, lui, a trahir Benoit XIII; cf. N. Valois, op. cit.} t. iv, p. 145, note 1.
(H. L.)

2. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1412, n. 3, 4; Van der Hardt,
Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, t. H, p. 367 sq.; Gregorovius, :•
Geschichte der Stadt Rom, t. vi, p. 608. [Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 144. (H. L.)]

3. Religieux de Saint-Denys, dans Collection de documents inedits sur I'hisloire -
de France, 1. XXXII, c. LI. I
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etait presidee par Bernard de Chevenon, eveque d'Amiens, qui
n'appuya que faiblement, aupres du concile, les plaintes de ses
compatriotes, dans la crainte de compromettre ses propres interets
(il ambitionnait 1'eveche de Beauvais) 1. Le religieux de Saint-
Denis ajoute qu'outre les envoyes francais, il vint encore au
concile de Rome des prelats d'Italic, de Boheme, de Hongrie,
d'Angleterre et d'autres pays 2. Mais leur petit nombre et les retards
de voyage forcerent Jean XXIII a des prorogations successives 3,

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XXXIV, c. xxi.
2. Ibid., 1. XXXIII, c. xxvni.
3. II le dit dans sa lettre de convocation. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvn,

col. 537; Hardouin, Concil. coll., t. vm, col. 231; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1413,
n. 16. C'est a se demander pourquoi et a propos de quoi le concile, tellement on a
pris peu de soin de nous initier a la suite des evenements qui nous y amcnent. On
avait trois papes et tous trois avaient des partisans. Si Gregoire XII etait assez
mal en point pour le moment et a peu pres reduit, en fait de partisans,
a Charles Malatesta, Benoit XIII conservait dans son obedience 1'Ecosse,
la Sicile, I'Aragon, la Castillo. Le lot etait bon, mais peu productif, provinces
pauvres et parcimonieuses. Heureusement, la France etait assez occupee
dans ses frontieres pour ne pas songer a faire la propagande en faveur de
son candidat, le pape de Pise. Quelques missions envoyees touchant le fait
de 1'union sont fort espacees et encore plus mal pourvues du grand argument
de persuasion, car la guerre civile ne permet guere alors de distraire les
fonds du tresor. II fallait meme surveiller les manoeuvres et les partisans de
Benoit XIII qui ne renongait pas a reconquerir la France a son obedience; ce rude
vieillard etait d'ailleurs infatigable, il prorogeait sans cesse son concile de Per-
pignan — de 1409 a 1416 — redigeait son testament accompagne d'une profession
de foi, mettait aux prises les canonistes sur 1'opportunite du concile de Pise, bref ne
negligeait aucun moyen d'entretenir 1'agitation. II ecrivait un traite intitule De
now subscismate, virulent, acerbe, compose vers 1409 et retouche peut-etre en 1411
ou 1412. Assurement un pareil pamphlet est curieux et il existe, on a deja cu
occasion de le dire, une curieuse bibliotheque sur les cardinaux romains. Aucune
institution peut-etre n'a ete aussi vilipendee que celle des cardinaux. Les luttes
du sacerdoce et de 1'empire, le Grand Schisme, la Reforme ont fait surgir des ecrits
auxquels les adversaires de 1'Eglise n'ont pas seuls mis la main. Saint Pierre
Damien, saint Gregoire VII, sainte Catherine de Sienne leur ont prodigue des aver-
tissements sous une forme exempte de bienveillance, et, a ce point de vue, Be-
noit XIII n'a rien a leur envier. Dans le De novo subscismate est « stigmatisee
1'inconsequence des cardinaux, tour a tour si indifferents et si temeraires, si
humbles dans leurs protestations de fidelite et si arrogants dans leurs declarations
de guerre : apres avoir assiege Benoit XII5, ils s'etaient jetes a ses pieds, puis,
de nouveau allies a ses pires adversaires; ils s'unissaient a de pretendus cardinaux
qu'ils avaient contribue a fletrir, pour proceder ensemble a une electibn ridicule.
Ce crime d'heresie qu'ils jetaient a la face de leur ancien maitre, ils 1'en avaient
absous, en 1403, quand ils s'etaient replaces sous son obedience; et, vers la fin
de 1408, ils le consideraient encore si peu comme un heretique qu'ils Favaient
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convoque a leur conciliabule. Qu'y avait-il de chang6 depuis lors? Et quelle raison
pouvait faire croire a la vacance du Saint-Siege ? S'etait-il demis ? fitait-il mort ?
Les gens de Barcelone le voyaient lous les jours parley manger et boire. ]3tait-il
devenu soudain heretique obstine ? Mais il protestait plus que jarnais de 1'inte-
grite de sa foi et mettait ses adversaires au defi de prouver qu'un pape est here-
tique par cela seul qu'il refuse de renoncer a un droit legitimement acquis. Consta-
tant le decouragement, le desarroi general, 1'ignorance qui, aux yeux d'un grand
nombre, obscurcissait la vdrite, Benoit XIII terminait par une nouvelle d6mon-
stration de sa legitimite. » Cela ne lui suffisait pas : au De novo subscismate, lo
vieillard faisait succeder le De concilia generali, on lisait, on discutait, on refutait,
on repondait. Ainsi le concile de Pise n'avait guere eu d'autre resultat que d'ag-
graver une situation deja deplorable. Et cependant, 1'idee d'un coneile general
continuait a apparaitre comme le meilleur et 1'unique remede, cette idee gagnait
sans cesse du terrain. Pour un grand nombre de mdcontents, la situation avait
paru insoluble tant qu'on avait deux papes, elle etait devenue fort claire depuis
qu'on en avait trois. C'etait trop et il fallait tout supprimer. La France etait
malheureusement trop occupee par les luttes interieures, mais le roi des Romains.
Sigismond, prince brouillon, mal intentionne, semblait devoir aider efficacement a
la convocation de ce concile nouveau. Un traite longtemps attribue a Jean Gerson.
ensuite a Andre de Randulf, enfin et non sans vraisemblance a Thierry de'Nieheim
(cf. Lenz, Drei Tractate aus dem Schriftencyklus des Konstanzer Concils, in-8°,
Marburg, 1876) est intitule : « Des moyens d'unir et de reformer 1'Eglise dans
un concile general ». Pour 1'auteur, il n'est pas douteux un instant que le concile
general, expression de 1'Eglise gen6rale, communaute de tous ceux qui croient en
Dieu, est au-dessus du pape. Celui-ci doit obeissance a 1'Eglise, elle peut limiter
ses pouvoirs, casser ses arrets, prononcer sa deposition. L'Eglise est meme dis-
pensee, si son existence est en peril, de 1'observation des lois morales. Des lors, s'il
s'agit de maintenir 1'unite de 1'Eglise, tout est bon, tout est permis: ruse, trom-
perie, violence, corruption, prison, assassinat, tout, car 1'individu vaut moins
que la collectivite et doit, sans hesitation, lui etre sacrifie. Mais pour appliquer
cette belle morale il faut un homme, et cet hornme c'est 1'empereur. « Aussi long-
temps qu'il n'y aura pas un empereur ou roi des Romains, juste, severe, oecume-
nique, non seulement le schisme durera, mais il s'aggravera. » Get empereur est
tenu sous peine de peche mortel de convoquer le concile. Ce que Thierry se hasarde
a ecrire, beaucoup le pensent et facilitent ainsi 1'idee du bien a tirer d'un concile.
II y a une intemperance d'ecrits doiit celui de Thierry nous donne une idee et
aussi celui de Boniface Ferrer, Specula contra vasa irse super heretica pravitate
Pisanica; ainsi chacun tire sur 1'adversaire et cette guerre de pamphlets se pour-
suit parallelement a une guerre tactique qui aboutit au siege du palais d'Avignon,
1410, a la prise de Rome par Ladislas, en juin 1413, et c'est dans cet intervalle que
so presente a nous le concile de 1412. « Ce concile etait 1'espoir d'une partie du
clerge. Mais ou allait-il se tenir ? Les Francais inclinaient pour une province voi-
sine du royaume, la Savoie par exemple, ou 1'on serait a portee de traiter avec les
partisans de Benoit XIII et ou eux-memes pourraient plus facilement se rendre.
Jean XXIII, au contraire, fort mefiant a 1'egard de la France, ne voulait entendre
parler que d'une contree ou il fut le maitre (Lettre de Charles de Malatesta, du
16 avril 1411, dans Martene, op. cit., t. vn, col. 1108; Lettre de I'universit6 de |
Paris a Jean XXIII, dans Denifle, Chartulorium, t. iv, p. 204; H. Finke, Acta \
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18] ainsi le concile ne s'ouvrit qu'a la fin de 1412 ou au commencement
de 1413 1. Au mois de fevrier 1413, le pape, avec 1'assentiment de
cette assemblee reunie a Saint-Pierre, promulgua un decret

Concilii Constantiensis, t. i, p. 110; Vita Johannis XXIII, dans Muratori, t. m,
part. 2, col. 846; G. Reinke, Frankreich und Papst Johann XXIII, p. 23, 24), et,
des le 29 avril 1411, il annonca 1'intention de reunir le concile a Rome meme
(H. Finke, op. cit., t. i, p. 127). Ce fut une deception vivement ressentie, particu-
lierement dans 1'universite de Paris (H. Denifle, op. cit., t. iv, p. 211). On alia
jusqu'a dire que la France, ou, tout au moins, 1'Universite s'abstiendrait d'en-
voyer des delegations a Rome (Reinke, op. cit., p. 24). Cependant la participation
du clerge au concile fut un des sujets regies dans une assemblee generale qui, primi-
tivement fixee au mois de septembre 1411, se tint aux mois de Janvier, de fevrier
et de mars 1412. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 199-200. (H. L.)

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1412, n. 5; ad ann. 1413, n. 1, notes de Mansi. Ce
qui montre, sous un aspect different des pamphlets, le grand desir et le profond
besoin de reforme, c'est 1'etude du « long cahier presente en 1412 a 1'universite de
Paris et qui cut etc soumis a 1'assemblee du clerge si les opinions independante?
eussent etc libres de s'y produire. Je passe diverses motions tendant a restaurer la
discipline ecclesiastiquc, a repandre dans le peuple la connaissance de la religion,
a metlre des bornes aux empietements du clerge regulier, a fermer aux prelats
1'acces des cours princieres ou a preparer 1'union des Eglises grecque et latine.
Mais, non content de rappeler les promesses d'Alexandre V, 1'auteur de ce cahier
revenait a la charge au sujet des annates et des services communs : si le Saint-
Siege refusait d'en faire le sacrifice, qu'au moins il en rendit le paiement plus
facile; que les clercs ne fussent forces de s'en acquitter qu'au bout d'un an; qu'ils
pussent payer sur place; que le droit ne fut exigible qu'une fois en dix annees,
et seulement quand le benefice vaquait pour cause de mort. Instruit par une expe-
rience recente, 1'auteur du cahier demandait, en outre, que le pape ne put imposer
sur le clerge aucun subside « caritatif » ou autre, a moins d'urgente necessite, et
qu'il n'autorisat aucun prince a taxer le clerge sans son consentement : les biens
ecclesiastiques ainsi detournes de leur emploi servaient moins a venir en aide au
roi qu'a entretenir le faste des courtisans. Sur le seul chapitre des benefices, le
cahier presente a 1'Universite marquait une certaine hesitation. On se bornait a
prier le pape de ne pas entraver par des nominations hatives le jeu des elections
canoniques et de ne point casser celles-ci sans de graves motifs; on lui demandait,
quand il usait du droit de provision en France, de donner la preference aux clercs
francais. principalement aux universitaires, de ne confier qu'aux plus dignes les
benefices a charge d'ames et de reserver les eveches soit aux plus doctes, soit aux
plus nobles. C'est qu'a cet egard, il s'etait produit dans les idees de 1'Universite
un changement considerable dont il importe de se rendre compte.

« Elle s'etait apergue peu a peu que le regime des elections et des collations
regulieres lui etait moins favorable que celui des provisions apostoliques. Les
collateurs ordinaires notamment n'accordaient qu'une attention mediocre au
merite de ses suppots. Ce n'est pas qu'elle eut eu beaucoup a se louer, dans ces
derniers temps, du Saint-Siege : naguere encore elle s'etait plainte a Jean XXIII
de la preference qu'il accordait aux ignorants, aux « hommes de cheval », comme
elle disait (17 septembre 1411). De tous les suppots inscrits sur son dernier role,



94 LIVRE XLV

centre les livres de Wiclef, qu'on lisait dans certaines ecoles et
qu'on commentait en chaire devant le peuple (en Boheme Jean
Huss et ses amis). Defense desormais de lire ou expliquer ces livres,

une dizaine a peine avaient et6 pourvus, malgre la promesse faite par le pape
qu'ils le seraient tous dans les trois ans. Neanmoins elle se souvenait d'epoques ou
le souverain pontife epandait largement ses graces sur la classe lettree, et elle en
etait arrivee a cette conclusion que la suppression definitive des provisions aposto-
liques serait la mine des ecoles, en particulier de celle de Paris. Aussi 1'assemblee
du clerge entendit-elle, le 23 fevrier, le recteur, parlant au nom de la faculte des
arts, declarer que le droit de conferer toutes sortes de benefices appartenait a
Jean XXIII, en depit des ordonnances de soustraction et de neutralite. Qu'il
fallut combattre les exactions et les abus de la cour de Rome, il en demeurait
d'accord; mais le droit de collation du pape etait sacre : il defendait qu'on y
touchat. Apres lui un procureur regulierement constitue par la faculte des arts
prit la parole pour en appeler au pape et au concile de Rome de toute innovation
qui tendrait a retirer au Saint-Siege la collation des benefices. Le plus curieux etait
de voir 1'universite de Paris faire usage des arguments que lui avaient opposes
naguere les defenseurs des prerogatives pontificales. Elle parlait couramment du
scandale que causerait une revolte contre le Saint-Siege, de la honte qui en rejail-
lirait sur 1'Eglise de France. Elle tra§ait un sombre tableau des solicitations et
des pressions auxquelles etaient en butte les electeurs et collateurs ordinaires,
inconvenients que ne presentait pas le regime des provisions apostoliques. En un
mot, a 1'appel de la faculte des arts, ne tarderent pas a adherer les facultes de
theologie, de medecine et de droit (7 mars). Des lors il fut bien evident que 1'uni-
versite de Paris, faisant, sur un point important, cause commune avec le Saint-
Siege, seconderait mollement les efforts de ceux qui reclameraient contre les
autres abus du gouvernement pontifical. C'etait une raison de plus pour que le
succes de reforme parut quelque peu compromis.

« II y eut pourtant tout un programme detaille de reformes redige, vers cette
epoque, par un homme singulierement hardi, en qui 1'on s'accorde aujourd'hui a
reconnaitre Pierre d'Ailly. Ses Capita agendorum offrent, en maints passages, une
etroite parente avec le cahier presente a 1'universite de Paris dont il a ete question
plus haut; 1'un de ces deux documents est certainement la source de 1'autre;
suivant I'hypothese la plus vraisemblable, ce serait Pierre d'Ailly qui utilisa et
fit entrer dans ses Capita agendorum la plupart des articles de ce cahier dont la
redaction etait peut-etre deja en partie son ceuvre. En tous cas, outre les articles
communs aux deux ouvrages, on en trouve beaucoup d'autres dans les Capita
agendorum, par exemple une longue serie de dispositions destinees a prevenir le
renouvellement du schisme : si jamais 1'election du pape se faisait a Rome, il
faudrait que la garde du conclave fut confiee a un etranger assez puissant pour
reprimer les entreprises des factieux; en cas de troubles, les cardinaux devraient
s'abstenir de proceder a aucune election sous peine de damnation : dans les deux
mois, 1'elu devrait envoyer les cardinaux dans un lieu non soumis a sa puissance
temporelle, ou ils declareraient sous serment si 1'election etait canonique ou non;
Ton ne creerait plus tant de cardinaux de la meme nation, etc. Outre ces precau-
tions parfois irrealisables et dont plusieurs auraient ete a 1'encontre de son but,
Pierre d'Ailly indiquait toute une serie de reformes qui devaient, a 1'entendre,
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qui doivent etre publiquement livres aux flammes. Tout defenseur
de feu Wiclef doit comparaitre devant le pape ou le concile dans
un delai de neuf mois, passe lequel Wiclef serait condamne comme
heretique 1. Quelques auteurs ont pretendu que des prelats avaient

relever FEglise et, en particulier, la cour de Rome du discredit dans lequel on les
voyait plongees : la suppression des exemptions, la diminution du nombre des
cardinaux et la periodicite des conciles cecumeniques n'en etaient pas les articles
les moins notables. De plus, il se pronongait pour la reglementation, sinon pour la
suppression totale des annates et voulait que le pape ne put lever de decimes que
dans certains cas determines. Pierre d'Ailly, dans une lettre ecrite a Jean XXIII,
resumait quelques-unes de ces propositions et, tout en menageant la susceptibilite
du pape, tachait de 1'amener a les soumettre au concile de Rome. Mais cette lettre,
dont il reste un texte depourvu de date, fut-elle reellement envoyee ? A peine
admis par Jean XXIII au nombre de ses cardinaux et assez empresse, semble-t-il,
a lui complaire, Pierre d'Ailly osa-t-il lui adresser d'aussi graves critiques, lui
conseiller des mesures aussi subversives ? II est permis d'en douter. Le silence,
en tous cas, ne tarda pas a se faire sur ses Capita agendorum : il n'en sera plus
question avant le concile de Constance.

« Cependant le mois d'avril 1412 s'ecoula sans qu'eut lieu Fouverture effective
du concile de Rome. Le clerge de France avait renonce a s'y faire largement
representer. II se contenta done d'envoyer une maigre ambassade : Bernard de
Chevenon, eveque d'Amiens; Matthieu Pyllaerdt, abbe de Clairvaux, 1'abbe de
Fontaine-Daniel; Simon Du Bosc, abbe de Jumieges; Me Ursin de Talevende et
Me Jean Frangois. Quelques prelats, tels que Simon de Cramaud, Pierre d'Ailly
et Guillaume Fillastre, s'y rendirent isolement. L'Universite, d'autre part, le
Parlement et Charles VI y adresserent des envoyes (H. Finke, Ada concilii
Gonstantiensis, t. i, p. 162; cf. G. Reinke, Frankreich und Papst Johann XXIII,
p. 32, note 2). Le depart de ceux-ci, a-t-on justement remarque (H. Finke, op. cit.,
t. i, p. 116), ne saurait se placer avant 1'automne de 1412. Je puis preciser davan-
tage : il resulte des comptes du chapitre de Troyes que les envoyes de 1'Universite
ct du Parlement traverserent cette ville, en se rendant a Rome, le 30 novembrc,,
les ambassadeurs du roi le 19 decembre 1412, Feveque d'Amiens, principal repre-
sentant du clerge de France, le 10 Janvier 1413 (Arch, de 1'Aube, G. 1847, fol. 5 v°,
6 r°). Un contemporain a pu signaler seulement sous la date du 11 mars la presence
a Rome des envoyes de Charles VI, du clerge de France et de Funiversite de Paris.
C'est vers la memo epoque qu'y parvinrent les ambassadeurs de 1'empereur, du
roi de Chypre, de Ladislas, des republiques de Florence et de Sienne. L'affluence
fut mediocre, en somme, au concile de Rome, quoi qu'en dise un chroniqueur
(Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 730), et cela pour diverses raisons, parmi les-
quelles il faut compter 1'insecurite des routes. Ne pretendit-on pas plus tard que
Jean XXIII craignant d'avoir a s'expliquer devant une trop nombreuse assemblee,
avait apposte lui-meme des hommes d'armcs sur les chemins pour inquieter les
voyageurs ? (G. Fillastre, Origo concilii Constantiensis, dans Mansi, op. cit.,
t. xxvn, col. 533; Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. u, p. 536). » N. Valois,
op. cit., t. iv, p. 200-207. (H. L.) •* .^ s& 4 ' * i .* .̂  •

1. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 506 sq.; Hardouin, op. cit., t. vni, col. 203;
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ete empeches de se rendre a Rome, parce que Jean lui-meme et f
son ami Ladislas occupaient et barraient les routes 1.

Du reste, la legende occupe une grande place dans I'histoire de U '
ce concile. Ainsi Nicolas de Clemangis raconte qu'au moment de *•
1'ouverture, pendant 1'invocation du Saint-Esprit, un hibou ;
apparut subitement et se placa en face du souverain pontife. II
reparut a la seconde session, et 1'on eut beaucoup de peine a le
chasser avec un baton 2. On voulut naturellement voir dans cette
apparition le symbole de 1'esprit qui avait inspire Jean XXIII.
Thierry de Nieheim parle aussi de ce hibou; toutefois il ne le fait
pas apparaitre au concile, mais dans la chapelle du palais ponti-
fical, pendant que le pape assistait aux vepres de la Pentecote3.
II est possible que ce dernier fait ait donne naissance a la version
precedente. •

Le 3 mars 1413, Jean XXIII declara que dans les dernieres
seances du concile, le nombre des prelats n'ayant pas ete aussi con-
siderable que 1'exigeait 1'importance des questions a traiter, il
avait resolu, avec Fassentiment de 1'assemblee, de convoquer un
nouveau concile pour le mois de decembre suivant (1413) 4.

Raynaldi, op. cti., ad ann. 1413, n. 1, 2, 3. Cf. egalement 1'ouvrage recent (1869)
de F. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, Prague, 1869, p. 467. Le meme :
(p. 470 sq.) donne un commentaire haineux de ce decret du pape par Jessenetz,
un ami de Huss. Cf. H. Denifle, Auctarium Chartularii universit. Paris., t. n,
col. 135, note 6; H. Finke, op. cit., t. i, p. 162; H. Blumenthal, Die Vorgeschichte ',
vies Conslanzer Concils bis zur Berufung, p. 82; G. Reinke, op. cit., p. 34. (H. L.) :

1. Vita Joann., dans Muratori, Rcrum Italicarum scriptores, t. in b, p. 846.
2. Nicolas de Clemangis, Opera, p. 75; Vita anonyma Johannis XXIII, dans

Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. n, p. 536; Thierry de Nieheim, dans Van der «
Hardt, op. cit., t. u, p. 375, rapporte une historiette analogue a celle du hibou
donnee par les deux ecrivains cites, mais il la place au jour de la Pentecote de i.
1'annee 1412. (H. L.)

3. Thierry de Nieheim, De vita et faclis Johann., dans Van der Hardt, Magnum \
oecumenicum Conslanliense concilium, t. n, p. 375. ;

4. Le 3 mars, le concile fut proroge jusqu'au mois de decembre. Bulles adressees
aux archeveques de France (Arch, du Vatic., Reg. 345, fol. 30 sq.); aux universites
de Toulouse (ibid., fol. 19 r°), d'Avignon (Bibl. nat., ms. lat. 8971, fol. 152 v°;
mentionnee sous la fausse date de 1412 par M. Marcel Fournier, Les statuts et [
privileges des universites Jrancaises, t. n, p. 379), d'Angers (ibid., t. i, p. 355, sous
la date fausse du 2 mars 1412), etc. (Finke, op. cit., t. i, p. 165). De ce que les
envoyes fran§ais n'etaient pas encore de retour a Paris, le 17 juin (Auclarium, I
t. n, col. 154), G. Reinke conclut assez temerairement que plusieurs sessions du I
concile avaient du etre tenues posterieurement au 10 fevrier (op. cit., p. 35, note 1). |
Je ne sais pourquoi, d'ailleurs, il place la quatrieme session tantot au 10 fevrier j;
(p. 34, note 3) tantot au 23 mars (p. 35, note 1). De certaines instructions redigees |
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Le lieu de la reunion devait etre ulterieurement designe 1.
Des que Ladislas connut la prorogation du concile ailleurs qu'a

Rome, il en prit pretexte pour rompre 1'alliance a peine conclue
avec le pape. Des Remains, mecontents d'un recent impot mis sur

par Charles de Malatesta (Finke, op. cit., p. 75) il semblo resulter que les ambassa-
deurs de France n'avaient pas fait un bien long sejour a Rome. N. Valois, op. cit.,
t. iv, p. 207, note 6. (H. L.)

1. Raynaldi, op. cit.} ad ann. 1413, n. 16, 17. Partant de la fausse hypothese
que le concile avait ete convoque pour d6cembre 1412 (au lieu de 1413), Lenfant
(Hisloire du concile de Pise, t. n, p. 99) a mis en doute la bulle contre les Jivres de
Wiclef. « L'attitude des Frangais a Rome, en 1413, n'en meritc pas moiris d'attirer
1'attention.Les ambassadeurs de Charles VI, du clerge de France et de 1'universite
de Paris, s'enhardirent, assure-t-on, jusqu'a reprocher au pape en pleine chambre
du Parlement, devant une nombreuse assistance de prelats ct de seigneurs, sa
simonie et sa mauvaise conduite, dont le scandale, disaient-ils, emplissait 1'univers.
— Ce ton parait avoir ete celui de plusieurs discours prononces, a Rome, avant,
pendant ou apres le concile. — Us le supplierent de s'amender et de renoncer a
exiger, par exemple, des beneficiers qu'ils financassent pour 1'obtention de graces
expectatives ou avant d'avoir touche la moindre part de leurs revenus. Les memes
delegues de 1'Universite s'entendirent aussi sans doute avec les representants du
clerge de France et les ambassadeurs du roi pour presenter au pape un certain
nombre de requetes relatives a la reduction du nombre des cardinaux, a la reforme
de la discipline, a 1'abus des excommunications, au grand nombre des cas reserves
au Saint-Siege. Us se plaignaient aussi de 1'incorporation des eglises seculieres a
des couvents, de Tabus des exemptions, demandaient le retablissement des visites
d'eveques, d'archidiacres, etc., la punition des fornicateurs; et ils lui firent pro-
mettre de tenter des demarches aupres des diverses puissances ou nations de
1'Europe pour obteriir leur participation aux prochaines sessions du concile.
Jean XXIII repondit a la plupart de ces demandes d'une maniere evasive. II
promit cependant d'appliquer les peines prevues par les canons aux archeveques
qui negligeraient de celebrer les conciles de leur province, et il admit que les juges
delegues dussent terminer en France tous les proces qui se rapportaient a des
benefices n'excedant pas 20 florins. Les requetes de 1'Universite presentees au
concile de Rome et les reponses de Jean XXIII ont ete publiees : 1° avec d'amples
eclaircissements, par H. Simonsfeld, dans Abhandlungen der historischen Classe,
1893, t. xx, p. 17-30, 47-49, de Munich; 2° d'apres un manuscrit de Vienne par
H. Finke, Ada concilii Constantiensis, t. i, p. 155 sq. Cf. une lettre que H. Denillo
date de la fin du mois de decembre 1412, Chartulttrium, t. iv, p. 250. Mais, en ce
qui touche les regimes fiscal et beneficial,les demandes de 1'Universite se ressentent
de Vevolution dont on a deja constate les symptomes. Naguere encore elle recla-
mait la suppression de telle ou telle taxe : elle se boruait maintenant a critiquer
bien timidement la maniere dont s'operaient les levees, la hate avec laquelle etait
exige le payement des services ou des annates. Sur ce dernier point, elle obtint
cependant une sorte de satisfaction : il fut entendu que, pendant les trois annees
suivantes, le premier terme de ces taxes ne serait exige, en France, qu'au bout de
six mois, le second terme qu'au bout d'un an apres que le nouvel eveque ou le
nouvel abbe aurait ete promu, ou apres que le titulaire quelconque. aurait pris

CONCILES VII — 7
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le vin par Fautorite pontifieale, preterent leur concours a Ladis-
las, qui introduisit une armee dans les Marches (mai 1413). Des
la fin de ce mois, la flotte de Ladislas croisa a 1'embouchure du

possession de son nouveau benefice. L'Universite rappela aussi au pape la pro-
messe faite a Pise de ne transferor aucun pr61at sans son consentement expres,
et elle obtint de Jean XXIII, a cet egard, un engagement formel d'observer scru-
puleusemeat la constitution d'Alexandre V. Avec moins de succes peut-etre, elle
lui demanda de laisser aux elections et aux postulations le temps de se produire,
afm de pouvoir confirmer celles qui lui paraitraient regulieres. 11 va sans dire
qu'elle se garda de plaider en f aveur du droit des collateurs ordinaires : elle deman-
dait meme le chatiment des eveques qui conferaient des benefices a des clercs
depourvus de tontes ressources ou de toute instruction. Mais elle pria le pape
d'annuler les nombreuses reserves faites au prejudice des expectants et de s'en
tenir a celles qu'il avait edictees lors de son avenement. Elle supplia Jean XXIII
de reserver aux Francais, ou du moins aux gradues des universites francaises, les
benefices du royaume, et elle obtint eff ectivement qu'entre clercs pourvus en France
par graces expectatives de meme date, la preference fut accord6e a ceux^qui etaient
originaires du royaume, qui avaient conquis leurs grades dans des universites
franc,aises, ou servi a un titre quelconque le roi, la reine ou 1'un des princes. Enfin
elle obtint pour elle-meme une faveur depuis longtemps desiree : ses maitres ne
seraient plus obliges de se transporter hors de Paris pour le jugement de leurs
causes beneficiales.

« Les demandes des gens du Parlemeut ne nous sont point parvenues. On salt
settlement que le porteur du r61e de ces magistrate devait rappeler aux cardinatix
PobKgation d'entretenir les monasteres et les eglises qu'ils possedaient en France.
Je doute que toutes les requetes des parlementaires fussent inspirees par un
sentiment aussi desinteresse. L'existence d'un r61e adress6 au pape par les mcm-
bres, du Parlement, ainsi d'ailleurs que par ceux de la Chambre des comptes,
prouve a quel point ces magistrats desiraient avoir part aux distributions de bene-
fices faites en cour de Rome. Allant au-devant de leurs demandes Jean XXIII,
des le 13 decembre 1412, avait cru devoir octroyer aux presidents, aux conseillers
et aux greffiers clercs du Parlement, ainsi qu'a plusieurs des fils ou neveux des
presidents et des conseillers lais, un privilege ou tour de faveur qui leur assurait
1'avantage sur la plupart de ceux qui avaient obtenu des graces expectatives
sous la meme date ou sous une date anterieure.

« Simon de Cramaud personnifiait, dans 1'figlise dc France, 1'esprit d'indepen-
dance a Fegard du Saint-Siege. Je ne sache pas pourtant qu'il se soit rendu a
Rome dans le dessein d'y operer la reforme des abus : le 14 mars, il y regut le
chapeau de cardinal, et Jean XXIII, pour lui permettre de mieux soutenir son
rang, lui confera en place de 1'arcbeveche de Reims, Tadministration de 1'eveche
de Poitiers, sans parler de graces expectatives qu'il lui octroya, suivant 1'usage,
pour une valeur de 20 000 francs.

« Les delegues de 1'FJglise de France avaient jure, avant de partir, de tout
mettre en osuvre pour obtenir 1'allegement des decimes, des services et des autres
charges « intolerables » que les predecesseurs de Jean XXIII avaient imposees sur
le royaume. Us ne tenterent rien de semblable, on 1'a vu, dans le cahier qu'ils
redigerent probablement d'un commun accord avec les universitaires. Au retour,
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Tibre, et lui-meme fut bientot aux portes de Rome. Le peuple ne
manqua pas de jurer au pape fidelite eternelle; mais le 8 juin
Ladislas fit breche aux remparts pres de Santa-Croce, et s'empara

s'il faut en croire le religieux de Saint-Denis, plusieurs d'entre eux avouerent qu'ils
n'avaient pas su mettre a profit les bonnes dispositions du pape et qu'ils avaient stir-
tout songe a leurs interets particuliers. Leur chef, Bernard de Chevenon, evSque
d'Amiens, ayant obtenu pour lui 1'eveche de Beauvais, avait naenie eonsei!16 le silence
a ses collogues sur les missions d'int6ret general qu'ils avaient mission d'aborder.

« Quant aux ambassadeurs du roi, en dehors de la part qu'ils prirent, eux aussi,
a la presentation des requites de 1'Universite, 1'on ne voit pas qu'ils se soient beau-
coup preoccupes des reformes d'int6ret public. Ce n'est pas, en tous eaSj le point de
vue auquel se place un d'entre eux, 1'humaniste Jean de Montreuil, dans le dis-
cours qu'il prononca en presence du pape, au niois de Janvier ou cte ievrier 1413-
Saluer Jean XXIII de la part de Charles VI, le complimenter de son avenement,
lui recommander les officiers du roi, de la reine et du dauphin, tel etait, a en
juger par cette harangue, le pretexte avou6 de 1'ambassade envoyee a Rome
en 1413. Sa mission veritable consistait a arracher au pape, au besoin par la
menace, 1'abandon du droit de nomination a une partie des benefices de France,
Privilege sans precedent, ou du moins hors de proportion avee tous ceux qui
avaient etc anciennement octroyes, mais que le roi de France etait bien digne
d'obtenir, au dire de Jean de Montreuil, comme etant le principal auteur de
I'union. Ne jouissait-fl pas d'ailleurs d'une situation a part parmj les princes
catholiques ? Le elerge lui payait assez souvent la decime; les evfeques, le pape lui-
mSme avaient eu quelquefois besoin, pour etre elus, de son autorisation. Une
partie de ces eglises, dont il s'agissait de lui attribuer la disposition, lui appar^
tenait, dans une certaine mesure, comme ayant ete jadis ou fonde.es 0u detees par
ses pred6cesseurs : c'est-a-dire que, s'il n'eut demande ce privilege, il eut fallu le
lui accorder spontanement. Puis, il ne s'agissait pas de 1'alienation, mais de la
delegation d'un droit, le roi se proposant de n'agir que par 1'autorite du pape '.
e'etait un moyen, peut-etre le seul, de conserver au Saint-Siege le droit de colla-
tion des benefices. Charles VI n'etait pas jaloux des faveurs extraordinaires dont
Jean XXIII avait comble 1'universite de Paris, mais etait-il sage au pape do
s'appuyer sur une ecole qui, d'un jour a 1'autre, pouvait recommencer a soutenir
la doctrine des « libertes de 1'Eglise gallicane », a laquelle autrefois elle se raontrait
si attachee ? Les « h'bertes de 1'figlise » e'etait l'6pouvantail qu'agitait Jean de
Montreuil aux yeux de Jean XXIII; si Charles VI se voyait deboute de sa de-
mande, il suivrait 1'exemple de 1'empereur et du roi d'Angleterre, ou plutot il
n'aurait qu'a faire publier une de ses propres ordonnances remettant en vigueur
les anciennes « libertes ». L'instant etait solennel : si le pape laissait repartir les
mains vides ces ambassadeurs qui venaient de faire « sept cents milles » pour lu'i
rendre obedience, plus jamais il ne reverrait aucun des serviteurs du roi se pre-
senter comme solliciteurs; mais ce refus serait d'autant plus sensible aumonarque
tres chretienque Jean XXIII venait de combler, au contraire, de faveurs Tennemi^
ne du Saint-Siege, Ladislas de Durazzo.

« Ainsi, la royaute elle-meme n'elevait la voix que pour solliciter un nouveau
privilege. Si elle evoquait le souvenir des fameuses « libertes », ce n'etait que pour
menacer de les exhumer au cas ou le pape refuserait de satisfaire ses exigences.
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sans resistance de toute la ville. Le pape s'enfuit; mais Ladislas \
se conduisit en barbare r; le 18 juin, il ravagea tout le quartier
de Saint-Pierre, ubi fiebat concilium, dit Antonio Petri, c'est-a- ,
dire ou se voyaient encore toutes les dispositions pour le concile.
Ainsi il n'avait pas encore ete dissous 2.

Le pape fugitif, ses cardinaux et les membres de la curie (parmi
lesquels se trouvait Thierry de Nieheim) errerent longtemps
excedes et miserables parmi les dangers et poursuivis par les soldats j
de Ladislas. Plusieurs perirent; d'autres gagnerent enfin Florence, l

dont les habitants, par crainte de Ladislas, ii'accorderent au pape
qu'un logement dans le faubourg Sant'Antonio. De ce reduit il fit
connaitre a la chretiente son infortune 3 et reclama aide et pro-
tection du roi des Romains, Sigismond, defenseur officiel de

Jean XXIII semble avoir, sinon cede immediatement, au moins promis qu'il
cederait bientot a ces demandes. Peu de temps auparavant, il avait dementi un
bruit « calomnieux » qui le representait comme ayant delegue a des princes secu-
Hers le droit de nomination a certains benefices; en 1413, il n'eut pas pu renouveler
ce-tte fiere protestation. Les ambassadeurs royaux annoncerent, a leur retour, que
le pape avait concede a Charles VI et aux princes un certain nombre de nomi-
nations et qu'il avait lui-meme confere a leurs familiers de nombreux et impor- ;
tants benefices. D'autre part, Jean XXIII voulut-il donner aux collateurs ordi- .
naires une apparence de satisfaction, ou bien faire croire que les « libertes » ne lui ;
inspiraient pas tant de repulsion qu'on se plaisait a l'imaginer"? II edicta une ,
regie autorisant, en France, les « ordinaires » a pourvoir aux benefices qui etaient ?
a leur nomination, non plus une fois sur quatre (ce qu'avait permis Alexandre V),
mais une fois sur deux. Pour couper court a un abus, il confirma par une bullc
du 27 avril 1413 la constitution du concile de Pise : de pacificis possessoribus
inslilutis canonice. II alia meme au-devant des demandes de degrevement qui
etaient dans la pensee de tous, mais que personne, si Ton s'en tient au temoignage
du religieux de Saint-Denis, n'avait peut-etre ose lui presenter. II chargea le
ler mai son camerlingue, Francois de Conzie, de reviser les taxes des eglises de
France en accordant les reductions que motivait Fappauvrissement d'un certain
nombre d'entre elles, mais aussi en taxant a nouveau celles qui ne figuraient pas ;
sur les registres de la Chambre apostolique, ou qui, par suite de leurs accroisse- ;
ments, s'y trouvaient insuffisamment taxees. Enfin, a toutes les autres demandes
de reformes qui lui furent plus ou -moins directement adressees Jean XXIII t
repondit en promettant de renvoyer dans le royaume de France un legat — son ,
choix tomba de nouveau sur le cardinal Adimari — qui serait charge de faire ,,
disparaitre les abus signales. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 202-216. (H. L.) \

1. Thierry de Nieheim, dans Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constan- -
tiense concilium, t. n, p. 376-382; Raynaldi, Conlin. Annul. Baronii, ad ann. 1413, '
n. 19; Gregorovius, Geschichte der Stadl Rom, t. vi, p. 612-617.

2. Cf. les notes de Mansi sur Raynaldi, op. cit., ad ann. 1413, n. 1.
3. Lenfant donne une lettre de Jean au roi d'Angleterre, Histoire du concile d<

Pise, t. it, p. 181.
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1'Eglise. Ce prince se trouvait alors dans la Haute- Italic
relever le prestige de 1'empire : il repondit aux nombreuses
et messages du pape qu'un concile general pouvait seul retablir lar

paix et operer la reforme de 1'Eglise. II ne restart qu'a s'entendre
sur le lieu ou se reunirait le concile, deja convoque par Jean XXIII.
Pour trancher la question, le pape expedia a Sigismond, a Come, les
cardinaux de Challant et Zabarella, accompagnes du celebre

20] savant grec Manuel Chrysoloras 1. Voici ce que Leonard Aretin
Bruni, secretaire de Jean, nous en dit : « Le pape me communiqua
en secret ses desseins dans cette affaire. Tout, me dit-il, depend du
lieu ou se reunira le concile; et je ne veux pas que ce soit dans un
lieu ou 1'empereur soit le maitre. Aussi donnerai-je a mes legats les
pouvoirs les plus etendus, en apparence, tandis qu'en secret je ne
les rendrai valables que pour certaines villes determinees. II me
nomma ces villes. II garda cette opinion pendant plusieurs jours.
Enfin le moment du depart des legats etant arrive, il leur fit un
discours auquel je fus le seul etranger present. II leur recommanda
d'apporter tous leurs soins a 1'execution de leur mandat, loua leur
sagesse et leurs bons sentiments et, tout en s'attendrissant lui-
meme, ajouta : « J'avais resolu de vous designer quelques endroits
dont vous ne devriez pas vous departir, mais a present je renonce
a cette idee et remets tout a votre prudence. » Presses par Sigis-
mond, les deputes consentirent a fixer la reunion dans la ville
imperiale de Constance. En apprenant cette nouvelle, le pape
maudit sa mauvaise fortune, qui lui avait fait abandonner si
legerement ses premieres intentions 2. »

Pour empecher tout repentir chez le pape, Sigismond annonc.a
des le 30 octobre a la chretiente, que d'apres la convention conclue
avec Jean XXIII, un concile general serait convoque pour le
ler novembre de 1'annee suivante a Constance, et que lui-meme

1. La lettre de pleins pouvoirs donnee par Jean XXIII aux deux cardinaux et
a Chrysoloras (25 aout 1413) a ete recemment publiee pour la premiere fois par
Palacky, Documenta M. Joann. Hus, Prags, 1869, p. 513 sq.

2. Leon. Aretin, Commenlar. rerum suo tempore in Italia gestarum, dans Mura-
tori, Rerum Ilal. script., t. xix, p. 928. Le comte Eberhard de Nellenburg, de la
maison de 1'empereur, lui avait fait remarquer tous les avantages que presentait
la ville de Constance. Un autre conseiller de 1'empereur, le due Ulrich de Teck
(dans le Wurtemberg), avait recommande Kempten; Ulrich von Reichenthal, Das
Concilium so zu Constant? gehalten ist warden des jars do man zalt von der geburdt
unsers erldsers MCCCCXIII. Mit alien handlungen in Geystlichen und Weltlichen
sachen, Augsbourg, 1536, p. x.
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assisterait. Ce jour-la, ou peu apres, il adressa aussi des in vita-
tHitfs'a Gregoire XII, a Benoit XIII, et au roi de France1; puis,
le 31 octobre, il fit dresser de cette convention un acte notarie, qui
a ete public.

Le 8 novembre, le pape quitta Florence, qui ne lui offrait plus un I
asile assefc sur eontre le voisinage de plus en plus menac,ant de
Ladislas, et se refugia a Bologne 2. Vers la fin de ce mois, il reneontra
Sigismond d'abord a Plaisance, puis a Lodi, ou il put se convaincre
que celui-ci ne renoncerait pas a 1'idee de reunir le concile a Cons-
tance, et qu'il serait impossible de lui faire adopter une ville de
Lombardie3. II aurait egalement, sur les instances de 1'empereur
-qui lui reprochait ses mauvaises mceurs, promis de s'amender.

Ce fut de Lodi que Jean XXIII lanca la bulle de convocation
au concile de Constance (9 decembre 1413) 4, il y recommandait a
tous les prelats, princes, etc., de se trouver dans cette derniere
ville le ler novembre de 1'annee 1414 5.

Le pape et Fempereur, etant restes a Lodi jusqu'a Noel6,seren-
dirent ensemble a Cremone, ou ils discuterent les questions rela-
tives au concile. Le gouverneur de la ville, Gabrino Fondolo,

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. vi^ p. 5-9;
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 1-6; Raynaldi, Conlin. Annal. Baronii,
ad ann. 1413, n. 23; Aschbach^ Geschichle Kaiser Sigismund's, t. i, p. 375-376. La
reponse du roi de France est tres seche; il n'empechera personne de se rendre a
Constance, inais Jean XXIII est incontestablement pour lui le pape legitime.
Religiettx de Saint-Denys, lib. XXXIV, c. XLII, dans Collection de documents
inedils sur Vhistoire de France; Schwab, J. Gerson, p. 469. [Lenz, Drei Tractate
aus ̂ em Schriftencyclus des Konstanzer Concils, in-8°, Marburg; 1876, p. 40; Kagel-
macher, Filippo Maria Visconti und Konig Sigismund, in-8°, Berlin, 1885,
P- 4. (H. L.)]

2. Palacky, Documenta, p. 515.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 537; Hardouin, Condi, coll.,

t. vin, col. 231; Van der Hardt, op. dt., t. vi, p. 9; Raynaldi, Contin. Annal.
Baronii, ad ann. 1413, n. 22. Cette bulle, avec la reponse de I'archeveque de
Cantorbery, se trouve dans Mansi, op. dt., t. xxvui, col. 879 sq.

4. Religieux de Saint-Denys, t. v, p. 452; II. Finke, op. dt., t. i^ p. 254, note 1.
(H. L.)

5. H. V. Sauerland, dans Historisches Jahrbuch, t. xvm, p. 631; J. Stella, dans
Muratori, Script., t. xvn, col. 1250; Gregorovius, op. dt., t. vi, p. 729; Finke,
op. dt., 1.1, p. 177; H. Blumenthal, op. dt., p. 123; N. Valois, op. dt., t. iv^ p. 231-
2S2. (H. L.)

6. Leon. Arietin, Commentar. rerum suo tempore in Italia gestarwn, dans Mura-
tori, Rerum Italicarum scriptores, t. xix, p. 928; Thierry de Nieheim, dans Van
der Hardt, op. dt.} t. n, p. 383; ibid., t. i, p. 559.
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conspira pour les preeipiter tous deux du sommet d'une tour ou il
leur faisait admirer la vue, aiin de faire tourner a son profit le
desordre qu'un pareil evenement jetterait dans 1'figlise et Fern-
pire; mais ce projet n'eut pas de suite. Jean XXIII repartit
presque aussitot pour Bologne. Sigismond, au contraire, s'attarda
a Cremone jusqu'a la mi-fevrier de 1414. Le 4 de ce mois, il ne se
contenta pas d'inviter Ferdinand d'Aragon et de Sicile au eoncile
de Constance, mais lui intima, au nom de son autorite imperiale,
1'ordre de s'y rendre. Ferdinand, qui venait de se prononeer de
nouveau tres categoriquement pour Benoit XIII (22 Janvier 1414),
repondit tres justement a la lettre de 1'empereur, et nia resolument
la pretendue superiorite qu'on s'arrogeait sur lui1.

De Gremone, Sigismond alia trouver Charles Malatesta a Plai-
sance pour trailer avec lui de Gregoire XII 2. Ce dernier refrusait de

22] se rendre a Constance, et avait decline 1'offre de Sigismond d'une
pension de deux mille florins d'or par mois pendant sonsejour dans
cette ville. Le prince demandait done a Malatesta de vouloir bien
amener son ami a entreprendre le voyage de Constance, mais Gre-
goire refusa et promit seulement de se faire representer au eoncile 3.

A peine Jean XXIII etait-il rentre a Bologne que Ladislas
tenta une nouvelle et terrible attaque. Le 14 mars 1414, il parat
de nouveau devant Rome a la tete de ses bandes, et eut la sacrilege
audace d'entrer a cheval dans la basilique de Latran. Le 25 avril,
il quitta la ville, et s'achemina vers le nord pour assieger Bologne
et s'emparer du pape. Mais les Florentins s'y opposerent et 1'obli-
gerent a signer une convention par laquelle il renoncait (22 juin)
a son entreprise centre Bologne. A son retour, un surcroit de

1. Les pieces relatives a ces evenements ont 6te pour la premiere fois editees
en 1863 par Dollinger, Materialien zur Geschichte der xv und xvi Jahrhunderte,
t. H, p. 367-374.

2. S'il y avait entente entre Sigismond et Balthazar Cossa, entente scellee a
prix fixe, il n'en restart pas moins que Jean XXIII, tout d6grade qu'il fut, avait
trouve plus vil que lui : c'etait le roi des Remains, Sigismond, qui, d%ne main
recevait 50 000 florins, dit-on, du pape et le trahissait en ce moment en le persua-
dant qu'il ne serait pas question de sa legitimite au eoncile de Constance, tandis
qu'il etait bien determine a 1'y soumettre, quel qu'en dut etre le resultat, trop
facile a prevoir, pour son bailleur de fonds. Les negociations engagees durant 1'ete
de 1414 par Sigismond avec la cour d'Aragon ne permettent pas de douter qu'il
ne fut partisan de 1'abdication des trois papes. Zurita, Anates de la corona de
Aragon, Saragoza, 1610, t. in, p. 106 r°. (H. L.)

3. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund'sf t. i, p. 376 sq.
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debauches 1'emporta; n'ayant que peu a faire pour s'en aller en f
pourriture, il parait que d'une facon ou d'une autre — et le fait |
importe peu — la fille d'un apothicaire 1'acheva; il regagna Rome *
en litiere, de la un vaisseau 1'emmena a Naples, au chateau de
Castelnuovo, ou il expira le 6 aout 1414 1.

A cette nouvelle, on proclama de nouveau la republique a
Rome, et le chateau Saint-Ange demeura seul aux mains de ...
1'heritiere de Ladislas, Jeanne de Durazzo, sa soeur, veuve du prince ;
autrichien Guillaume 2, femme d'une reputation tres compromise.
Toutefois une grande partie des citoyens tenait pour le pape, et
en consequence celui-ci resolut de revenir a Rome pour y retablir \
son autorite3. Peut-etre encore esperait-il echapper ainsi au concile.
Les cardinaux en eurent peur, et s'opposerent a ses desseins avec •
la plus grande energie. Comme pape, disaient-ils, il devait s'occuper
des affaires de 1'Eglise, et presider en personne le concile, tandis '
qu'il pouvait tres bien confier a des vicaires et a des legats le soin
des interets temporels 4. Malgre 1'avis contraire de plusieurs de ses
amis, il se conforma au desir des cardinaux, d'autant qu'il esperait
que le concile de Constance ne serait pas long, et qu'il pourrait
rentrer a Rome grandi et reconnu par tous comme pape 5. II exigea
des bourgeois de Constance, sous la foi du serment, des garanties [| [2'
nombreuses pour la surete de sa personne, et 1'empereur Sigismond
envoya alors dans cette ville son conseiller prive, 1'archeveque de
Colocza (Hongrie), pour y trailer 1'affaire. Les citoyens de Cons-
tance, apres des reunions du peuple, consentirent aux exigences du
pape et de 1'empereur sous de nombreuses et intenninables for-
malites 6. Aussitot Jean XXIII fit partir pour Constance le cardi-
nal-eveque d'Ostie, dit le cardinal de Viviers, afin de veiller aux
preliminaires du concile. Celui-ci parvint a destination au milieu f

I
1. Thierry de ISieheim, dans "Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslan-

tiense concilium, t. u, p. 386 sq.; Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1414,
n. 5, 6; Gregorovius, Geschichte der Sladt Rom im MittelaUer, t. vi, p. 622 sq. "

2. Gregorovius, op. cit., t. vi, p. 625 sq. ,
3. H. Finite, op. cit., 1.1, p. 184; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 252. (H. L.) ;
4. Raynaldi; Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1414, n. 6; H. Finke, op. cit.,

t. i, p. 184; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 253. (H. L.)
5. Antonin, Summa hist., art. Ill, t. xxn, c. vi, § 1 fin; Raynaldi, op. cit., ad

ann. 1414, n. 6.
6. Les actes de ces pourparlers se trouvent dans Mansi, Condi, ampliss. coll.,

t. xxviu, col. 6-12; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium)
t. v, p. 5-10; Bzovius, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1413, n. 9-17.
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du mois d'aout1. Peu de temps avant de se mettre lui-meme en
route, le pape nomma le cardinal-diacre de Saint-Eustache,
Jacques Isolani de Bologne, son legat a Rome, avec la mission de
reconquerir cette ville et les autres lieux encore aux mains de 1'en-
nemi. Le cardinal reussit, et des le 19 octobre il put recevoir de
nouveau au nom de son maitre la soumission de Rome 2.

Deux semaines auparavant (le ler octobre 1414), Jean XXIII
etait parti brusquement de Bologne pour Constance, suivant
Thierry de Nieheim, emportant avec lui beaucoup d'argent pour
acheter des partisans, et menant grand train pour acquerir du
credit 3. Arrive dans le Tyrol, il conclut a Meran, avec Frederic,
due du Tyrol autrichien, un traite d'alJiance, en vertu duquel il le
nommait capitaine general des troupes pontificates avec un traite-
inent annuel de 6 000 ducats : en retour, le due s'engageait a lui
fournir aide et protection, non seulement pendant tout le temps
qu'il resterait a Constance, mais encore dans le cas ou il se deci-
derait a en sortir 4. Ulrich de Reichenthal raconte 5 que dans 1'Arl-
berg (qui separe le Vorarlberg du Tyrol), la voiture pontificale
ayant verse, le pape fut jete dans la neige, et s'ecria en latin :
Jaceo hie in nomine diaboli. Jean de Muller ajoute que « les bonnes
gens du pays s'indignerent d'entendre le pape jurer au nom du
diable 6. » Mais les paysans du Vorarlberg etaient-ils done assez
instruits pour comprendre le latin 7 ? Ulrich de Reichenthal rap-
porte plus loin que lorsque le pape vit pour la premiere fois le lac

1. Reichenthal, Concilium so zu Konslanlz gehalten warden, Augsbourg, 1556,
p. xiv; Trithemius, Annales Hirsaugienses, t. u, p. 336.

2. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad aim. 1414, n. 6; Gregorovius, Gesehichle
der Stadt Rom im Mittelalter, t. vi, p. 627.

3. Dans Van der Hardt, op. cit., t. n, p. 387. II suivit le chemin de 1'fimilie, de
la Venetie et du Tyrol, Cronaca di Bologna, dans Muratori, op. cit.} t. xvm, col. 604;
G. Schmid, Ilinerarium Johanns XXIII zum Condi von Constanz, dans S. Ehses,
Festschrift zum elfhundertjahrigen Jubilaum des deutschen Campo Santo in Rom,
in-4°, Freiburg, 1897, p. 201. (H. L.)

4. Les pieces se trouvent dans Vanrder Hardt, op. cit., t. n, p. 146, et Bourgeois
du Chastenet, Nouvelle histoire du concile de Constance, Paris, 1718, Preuves
p. 296. Cf. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1414, n. 6. Au lieu de FRANCISCUS autem
PER MEKONAM, il faut lire TRANSIENS autem per MERANAM.

5. Op. cit., p. xiv b.
6. Gesch. der Schweiz, t. m, cap. i.
7. Au d6but du xixe siecle, le comte de Neuilly, emigre, qui fit la campagne

de 1799 en Suisse, dans 1'armee autrichienne, causait latin avec les hoteliers du
pays et avec les cavaliers hongrois des regiments. Voir ses Memoires. (II. L.)
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de Constance, il dit, comme s'il avait prevu le sort qui 1'attendait;
Sic capiunlur vulpes. On ne trouvait plus en lui, depuis son exalta*
tion, presque aucune trace de 1'audace et de la fierte qui 1'avaient
fait remarquer comme cardinal1.

Dans 1'intervalle qui s'ecoula entre le concile de Pise et celui d«
Constance, on tint, nous 1'avons dit, un concile a Rome, a Saint-
Pierre, en 1413. Nous parlerons plus tard de 1'assemblee de Prague
contre le wiclefisme et le hussitisme, lorsque nous etudierons la
question de Jean Huss. Un autre concile contre les partisans de
Wiclef fut reuni en 1413 a Londres. Thomas de Walsingham,
celebre historien anglais contemporain, rapporte que les lollards
avaient affiche dans les eglises de Londres des menaces contre
leurs adversaires. Leur principal protecteur etait alors le chevalier
John Oldcastle, devenu par son mariage lord Cobham, excellent
capitaine et favori du roi Henri V. II favorisait les erreurs de
Wiclef et envoyait les lollards (les pauvres pretres de ce sectaire)
dans differents dioceses, pour y precher, malgre la defense de
1'Eglise. L'archeveque Thomas de Cantorbery le cita plusieui's fois
a ce propos devant son tribunal; mais Oldcastle se retranchait
dans son chateau de Cowling, ou les officiers du roi, sur la requisi-
tion du prelat, vinrent enfin 1'arreter, et il comparut devant le
aoncile de Saint-Paul, a Londres (1413)2. La, il produisit une pro-
fession de foi orthodoxe; mais 1'archeveque exigea une declaration
plus precise, specialement a 1'egard des points sur lesquels portaient
les erreurs de Wiclef. Le chevalier refusa d'aller plus loin et ne vou-
lut pas non plus demander 1'absolution de 1'excommunication que
ses precedents refus de comparaitre avaient attiree sur sa tete.
L'archeveque lui accorda un delai jusqu'au lundi suivant, 25 sep-
tembre. Au jour fixe, le commandant de la Tour ramena Oldcastle
devant le concile. II se mit alors a declamer contre 1'enseignement
de 1'figlise sur 1'Eucharistie, denongant ce dogme comme oppose
a 1'ficriture et comme une invention des plus mauvais temps

1. En presence de Bartolomeo Valori qui cherchait a le mettre en garde contre
les surprises possibles qu'on lui reservait en pays etranger^ Jean XXIII dit :
« J'avoue que le concile n'est pas pour moi; mais que puis-je y faire, si ma destin^e
Hi'y mene ? » Vita di B. Valori, dans Arch. stor. Ital., t. iv, part, i, p. 262. (EL L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi^ col. 2323-2328; Hardouin, Cone, coll., t. vm, col. 1413;
Coleti, Concilia, t. xv, col. 1381; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 505;
John Bale, A brefe chronycle concernyngge the examinacyon and death of syr Johann
Oldeeastell, the lord Cobham, in-8°, Lond«n, 1554; Hearne, Script, hist, angl,
1716, fc vm, p. 217-220. (H. L.)

s

L
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de 1'Eglise. II s'exprima de meme centre la confession et la peni-
tence, 1'adoration de la croix et le pouvoir des clefs, ajoutant que
le pape etait la tete, les eveques les membres et les moines la queue

j de I'antechrist. L'archeveque le condamna solennellement comme
heretique, mais le roi le fit ramener dans la Tour jusqu'a parfait
amendement. II parvint a s'evader, continua ses menees, fut soup-
conne d'avoir trempe dans une conjuration centre la vie du roi,
arre"te et enfm pendu en 1417 *.

Wilkins et Mansi ont recueilli dans les nianuscrits anglais des
documents relatifs a ce concile de Londres 2. Nous y voyons que
vers la Fete-Dieu 1413, il renouvela une serie d'anciens decrets
pour la reforme de 1'Eglise, qu'il interdit a differentes reprises aux
partisans de Wiclef de precher et condamna au feu nombre d'ou-
vrages heretiques repandus par les soins d'Oldcastle. L'archeveque
fit observer que ce sectaire devait comparaitre devant la justice
spirituelle. Le roi pria le concile de differer 1'affaire, parce qu'il
voulait essayer lui-meme de ramener a de meilleurs sentiments
cet esprit egare. Les prelats y consentirent; mais la demarche du
roi n'eut pas de succes, et Oldcastle se retrancha dans son chateau
de Cowling. Ces derniers faits sont evidemment anterieurs a ce
qu'on a dit plus haut de 1'emprisonnement d'Oldcastle et de son
interrogatoire devant le concile.

Le 18 novembre 1414, dans une assemblee d'eveques, abbes,
docteurs et autres reunis a Paris, on decida que les interets du
royaume seraient gravement leses si tous ceux qui avaient ete
invites par le pape se rendaient a Constance. Par consequent,
on choisirait dans chaque province un certain nombre d'eveques,
d'abbes et de docteurs, que Ton enverrait au concile aux frais de la
province. La depense fut fixee a dix francs par jour pour un arche-
veque, a huit francs pour un eveque, a cinq pour un abbe, et a trois
pour un docteur. Enfin dans la meme assemblee on designa les
deputes pour la province de Rouen 3, *

1. Thomas Walsingham, Hisleria anglicana, Londres, 1864, t. n. p. 291 sq.,
et p. 327 sq. figalement dans Mausi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col.- 507 sq.

2. D. Wilkins, Concilia Magnse Britannise et Hibernise, Londres, 1734, t. in,
p. 351; Mansi, op. cit., t. xxm, col. 611 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvir, col. 515 sq.; Martene, Thesaurus novus anecdolorum,
col. 1538 sq. Malgre cette determination, les deputes de la province de Rouen
n'ayant pas recu de leurs mandants les subsides convenables, le concile de Cons-
tance rappela a ces derniers leurs obligations, qui furent d'aillcurs observees
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746. Les debuts du concile de Constance. *
I * .

Le samedi 27 octobre 1414, dans l'apres-midi,le pape Jean XXIII !

descendit avec ime suite nombreuse au monastere des chanoines
reguliers augustins de Kreuzlingen, pres de Constance, ou i] ir
passa la nuit, et accorda a 1'abbe le droit de porter la mitre 1. Le ?
lendemain, il fit son entree solennelle a Constance, accompagne i
de neuf cardinaux et d'un grand nombre de prelats et de sei- '
gneurs. Le comte Rodolphe de Montfort et Orsini de Rome con- [
duisaient sa haquenee par la bride, tandis que le bourgmestre •
de Constance, Henri d'Ulm, et trois autres gouverneurs de villes \
portaient au-dessus de sa tete un baldaquin magnifique. Selon
1'usage, il fut d'abord conduit a la cathedrale, et ensuite a 1'habi-
tation preparee au palais episcopal. Telle est la relation d'un
temoin oculaire, Ulrich de Reichenthal, chanoine de Constance,
dans son celebre ouvrage sur le concile2; le moine de Saint-Denis \
ajoute que le pape fut regu comme 1'ange de la paix, au milieu
de 1'allegresse generate 3. Trois jours apres, le 31 octobre, la ville
lui offrit de nombreux et magnifiques presents en vaisselle d'ar-
gent et en vins, et le jour de la Toussaint (ler novembre) il celebra
la grand'messe. Le docteur Jean Polin precha, et le cardinal Zaba-
rella lut un decret aux termes duquel le souverain pontife, de
1'avis des cardinaux, ayant convoque a Constance un concile
general, pour continuer 1'ceuvre du concile de Pise, en ferait solen- \
nellement 1'ouverture le samedi suivant (3 novembre). Elle f u t '
retardee jusqu'au 5; ce jour-la le pape chanta de nouveaula grand'- [
messe solennelle (de Spiritu sctncto); un maitre en theologie, Jean
de Vinzelles 4, procureur de 1'ordre de Cluny, precha, et le cardinal
Zabarella proclama la premiere session du concile fixee au 16 no- [
vembre 5.

t
depuis lors (29 aout 1415). Martene, loc. cit., col. 1541 sq. [Cf. N. Valois, op. oil, \
t. iv, p. 256-257. (H. L.)]

1. C'est ainsi qu'on fait des heureux. (II. L.)
2. Op. cit., p. xvi. ' ;

3. Religieux de Saint-Denys, 1. XXXV, c. xxxv; t. v, p. 438; cf. t. vi, p. 689. j
4. Jean de Vinzelles, procureur de 1'ordre de Cluny, prieur de Sauxillanges; !

Journal de G. Fillastre, II. Finke, Forschungen und Quellen, p. 163. (H. L.)
5. Religieux de Saint-Denys, \. XXXV, c. xxxv; Reichenthal, op. cit., p. xvi! <

Hardouin, Cone, coll., t. vm col. 211-229; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxvrt
col. 531 sq. f
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Get intervalle fut consacre a des reunions preparatoires, con-
sultations, processions et autres preludes.

Les auditeurs de la rote romaine furent installes a 1'eglise de
Saint-Etienne, pour rendre la justice trois fois la semaine. La
cathedrale fut ainenagee en vue des sessions du concile, et des
conimissaires pontificaux et imperiaux, d'accord avec la ville, redi-
gerent le tarif maximum des depenses prevues pour le logement et
1'entretien des membres du concile, de leurs gens et de leurs mon-
tures1. Le 10 novembre, arriverent des cardinaux apportant la
nouvelle du retour de Rome a 1'obeissance. Ce fut 1'occasion de
grandes rejouissances. Le 12, les docteurs presents se reunirent et
redigerent un memoire dont la "premiere partie fut presentee au
pape deux jours apres. Us y demandaient la liberte de parole
garantie a tous les membres, et afm d'assurer 1'ordre etlarapidite
des travaux, la creation de procureurs, promoteurs et conseillers
du concile choisis parmi les differentes nations et charges, entre
autres missions, de veiller a ce que tout le monde, quel que fut son
rang, put se faire entendre, lorsqu'il voudrait parler de 1'union
ou de la reforme de 1'Eglise. En dernier lieu, les docteurs insis-
taient sur la necessite de s'occuper avant tout de 1'union, sans
laquelle aucune veritable reforme n'etait possible. Dans la seconde
partie, ils declaraient que, conformement aux principes du concile
de Pise, on devait prendre pour point de depart de l'union la
legitimite du pape Jean XXIII. On s'efforcerait ensuite par des
offres convenables de desinteresser ses deux collegues, et de les
amener a une renonciation ; s'ils s'y refusaient, on les deposerait,
car dans tous les corps comme dans toutes les societes il appar-
tient aux membres de reprimer le chef, si celui-ci est tyrannique
et violent 2.

Le retard de la premiere session eut sans doute pour cause le
petit nombre d'etrangers arrives a Constance au commencement

1. CI. sur cette matiere et celles qui s'y rattachent la dissertation de Rossmann,
De externo concilii Constantiensis apparatu, lena, 1856. Au mois de novembre, la
disette a Constance etait deja 1'objet des plaintes, tant de Huss que des deputes
de 1'universite de Vienne. Of. Archie filr Kunde oslerrcichischer Geschichtsquellen,
t. xvi, Wien, 1856, p. 9

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxviu, col. 534; Van der Hardt. Magnum
cRcumenicum Constantiense concilium, tome 11, page 189 sq. (let, comme dans
Mansi, on a imprime si nitentur tyrannidem, au lieu de si nitetur}. Ibid., t. iv,
pages 7-14; Reichenthal, Concilium so zu Konslanlz gehalten warden, p. n,
XVI-XVIII.
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de novembre *, sans parler de 1'absence do Sigismond, qui venait'
(8 novembre 1414) de se faire couronner roi d'Allemagne a Aix-la-
Chapelle, et retehait naturellement autour de lui la plus grandei
partie des seigneurs allemands. Le pape le pria de se hater autant
que possible, et il arriva a Constance des la nuit de Noel. Jeanj?
Huss, dont les Peres allaient tant avoir a s'occuper, 1'y avait pre- >
cede de trois semaines 2.

747. Jean Huss et son histoirejusqu'a son arrivGe a Constance*,

Jean Huss etait ne en Boheme, a Husinetz, bourgade du cercle
de Prague, en 1369, d'une famille de paysans d'origine slave. Husi-
netz dependait pour nioitie du chateau royal de Huss et, selon

1. Notamment les Francais; sur leur arrivee tardive, cf. N. Valois, op. cit.,
t. iv, p. 258-262. (H. L.)

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 11; Reichenthal, op. cit., p. xvin;
Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, 1838, 1. i, p. 410, 412.

3. Le hussitisme est le prologue du grand drame de la Reforme du xvie siecle,
mais ce prologue est beaucoup plus degage de passions basses et d'interets per-
sonnels que 1'evenement qu'il annonce. Ce qui ajoute encore a sa grandeur, c'est
qu'il nous offre pour la premiere fois le spectacle d'un peuple entier souleve centre
1'autorite religieuse de Rome. Les grandes heresies du ive siecle avaient un carac-
tere etrique, le monophysisme et le schisme grec r6pondaient a des dissensions
seculaires tres profondes, tres compliquees, mais au fond, Arms, Eutych.es etaient
des abstracteurs de quintessence que 1'autorite un peu lourde de 1'Occident offus-
quait et qui s'y derobaient avec des grands mots, prelude auxvigoureux anathemes.
L'heresie de Pelage, d'ordre moins ethere et tres pratique, differait absolument dc
ces discussions superfines et demandait des precisions. Apres ces grands eclats,
le priscillianisme, 1'albigeisine, le catharisme etaient moins des heresies que des
adaptations du vieux manicheisme et les doctrines de Berenger, Amaury, et
consorts choquaient trop ouvertement la croyance commune et autoritativement
inculquee pour obtenir plus et mieux que la discussion des theologiens; le peuple
s'en detourna ou plutot ne s'y interessa pas. Ces precedents pouvaient donner lieu
de croire que le hussitisme se dissiperait a son tour apres quelques moments
d'eclat. II en fut autrement. L'unite catholique imposee par des services reels,
1'autorite accept6e, la puissance enseignante de 1'ISglise catholique romaine
paraissaient inebranlables et en possession de 1'avenir au moment memo ou ell«s
allaient etre mises en question, ebranlees et bientot d6truites. Le scandale d'un
demi-siecle de schisme portant sur 1'institution venerable de la papaute unique et
universelle preparait les esprits a cette subversion. Depuis qu'on avait deux et trois
papes, il devenait malaise de convaincre les esprits raisonneurs de 1'intangibilite du
principe d'unite auquel le moyen age avait accorde 1'assentiment qu'on donne a
un dogme. C'est ainsi que le Grand Schisme marque, par ses resultats, a 1'heurc
meme ou il va prendre fin, 1'ecroulement d'une periodc historique; le moyen age
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P.usage.du temps, c'est ou bien du village ou bien du chateau que
le reforrriateur tcheque tira son nom. II fit ses etudes a Prague, ou

finit et de la gestation laborieuse qui va suivre sortira la Renaissance. Apres un
triomphe ephemere, le hussitisme a ete vaincu et il a subi le sort de tous ceux quc
le boaheur n'accompagne pas. On lui a prodigue les reproches, les accusations, el
apres avoir brule les novateurs, la guerre s'est tournee centre leurs ecrits avec
i'espoir d'en effacer jusqu'au souvenir. Entreprise difficile. Le zele n'epargna rien
ou presque rien,la des truction systematique fit tant que pour juger les hussites
on fut a peu pres reduit a ne se renseigner que chez les adversaires. Ceux-ci avaien t
non seulement le privilege de parler et d'ecrire, ils avaient le talent de parler ct
d'eerire avec art. ./Eneas Sylvius Piccolomini, Cochlee, Hajek etaient en naesure
de montrer, sinon de prouver, que le grand mouvement tcheque du xvc siecle
avait ete une abomination. Le inoyen de les contredire, quand les archives pu-
bliques et privees soigneusement visitees, methodiquement depouillees livraient
tous les documents retrouves pour etre brules; le reste n'echappait que grace a
1'ignorance et a I'incurie, mais ne s'en trouvait pas beaueoup mieux. Ce n'est qu'a
la fin du xvme siecle que la langue tcheque sembla revenir a I'existence par 1'efiet
d« la reaction centre les mesures oppressives de Joseph II. Une chaire publique de
tcheque fut creee a Prague et cet evenement marqua 1'origine de la renaissance
litteraire et politique de la Boheme apres une lethargie de deux siecles. La pre-
miere manifestation d'activite se tourna vers 1'etude du hussitisme. Tout ce que
le hasard avait epargne fut recueilli, dechiflre, commente avec une religieusc
emotion, et quand la Boheme cut livre ce qu'elle possedait encore, ce fut le tour
de la France^ de 1'Italie, de 1'Allemagne. Un homme groupa autour de lui une
jeunesse devouee et instruite, M. Palacky, et on vit alors commencer le role de
rhistoire pour tine periode qui n'avait encore ete 1'objet que de 1'invective.

Entre beaueoup d'autres difficultes une des plus grandes pour 1'histoire du
hussitisme etait d'avoir entame la lutte contre 1'Eglise romaine. L'audace et
1'ardeur et le p6ril etaient tels qu'on ne songea guere a narrer par le menu ce qu'il
paraissait suffisant de crier tres haut, la parole nuisit a 1'eeriture. Les abus aux-
quels on s'attaquait etaient trop visibles et trop criants pour qu'il fut necessaire
d'eatreprendre la demonstration, il suffisait de les marquer d'un signe, d'un mot.
Depuis la defaite definitive de 1'odieuse dynastie des Hohenstaufen, l|a papaute
semblait ne devoir plus rencontrer aucun obstacle a 1'accomplissement de ses
plans dominateurs, cependant Boniface VIII etait venu se briser contre Philippe
le Bel et ainsi, un siecle et demi apres la vaste entreprise de regie pontificale
entamee par Innocent III, 1'effort immense echouait et soulevait ce cri avant-
coureur des revolutions : Une reforme ! Restait a savoir d'ou partirait 1'attaque.
Ce fut de la Boheme.

Le pays n'etait pas profondement degrade et pourri comme le sera 1'Allemagne
au debut du xvie siecle quand elle se donnera la mission de reformer les abus de
la cour de Rome, loin de la, la Boheme du xve siecle conserve des vertus eminentes,
des aspirations pures qui font precisement contraste avec les graves abus qu'elle
a sous les yeux et dont elle reclame la reforme. En Boheme comme partout, la
foi du peuple s'est plu a mariifester son ardeur par de genereuses donations qui, en
comblant les 6glises et monasteres, ont fait aux pretres et aux religieux une situa-
tion materielle preponderate et un trop grand nombre n'a pas su resister a cette
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il regut en 1393, avec Jacobeck, celebre plus tard lui aussi, le grade ^
de bachelier es arts liberaux, et 1'annee suivante celui de bachelier?

prosperite. Les abus de la richesse, du plaisir ont eu leur repercussion sous les "-
formes les plus connues, le luxe et I'immoralite, choquant les intelligences de tous
meme des plus grossiers, par la vue d'un bien-etre incompatible avec la profession
d'ideal que comporte la profession sacerdotale. Des individus relach6s 1'accusation \
s'est portee a 1'instaut sur 1'institution qui les abrite et c'est 1'figlise qui a ete
mise en question. Les Tcheques, apres 1'invasion des Magyars, obliges de cherchet \
appui du cote de 1'Allemagne, ne laisserent pas de garder le souvenir des tradi-
tions grecques auxquelles se rattachait leur evangdlisation par les saints Cyrille
et Methode. Au debut du xive siecle, malgre les efforts de Gregoire VII repris
apres lui, ces traditions demeuraient vivaces. Une lettre de Charles IV constate!
« qu'il y a, dans les pays voisins de la Boheme et dans les provinces de ce royaume \
qui parlent la meme langue, beaucoup de schismatiques et d'infideles qui, si on
leur preche, si on leur lit ou si on leur expose la sainte iScriture en latin, ne veulent r

pas la comprendre, et qu'on ne parvient pas a converter. » Cette tradition grecque
entretenait un germe d'opposition a 1'Eglise romaine et le voisinage des heresies
des bogomiles, des vaudois, qui ne manquaient pas de partisans en Boheme,;
habituaient les Tcheques a une soumission fremissante lorsque leur survenaient'
des decisions pontificales contraires a leurs traditions venerees, notamment sur
le mariage des pretres et sur 1'usage des calices par les fideles.

Toutefois ces resistances avaient semble brisees sous le regne de Charles IV,
alors le rite et le dogme s'etablirent definitivement, du moins on le crut. Les here-;
tiques pourchasses, le clerge protege, les ceremonies religieuses enveloppees de:
la pompe la plus magnifique, les pretres indignes menaces et frappes, l'erectioni
d'un archeveche a Prague et d'une universite paraissent assurer la victoire defini- !•

• live de 1'Eglise allemande, car c'est ainsi qu'on nommera le catholicisme romain,
Mais voila coup sur coup le Grand Schisme qui eclate en Occident, les missions refor-
matrices qui signalent, en Boheme, les progres a realiser et, par contre, les abus a r
deraciner determinent runiversite de Prague a repandre 1'agitation revolutionnaire.!

Dans ce mouvement aussi soudain que violent la part a faire au livre de Wide! ?
est minime. Un peuple ne s'emporte pas aux luttes supremes a 1'occasion d'uni
volume, fut-ce un in-folio. "L'Augustinus, ni le livre de la Fr&quente n'ont jamaisj
emu et ebranle que des oisifs et Jean Wiclef aurait pu ecrire autre chose ou meme \
rien du tout, 1'explosion reformatrice se serait produite chez les Tcheques a une \
epoque sensiblement concordante avec cello ou nous la voyons eclater. Huss nous i:
apprend que le clerge detenait le quart ou le tiers de tous les revenus du royaume,'
assurement le modeste budget du charpentier de Nazareth et des patrons de t
barques du lac de Galilee n'avait jamais rien connu d'approchant. II y avait la |
un rapprochement que le peuple fera toujours et que les hommes intelligents l
feront avec lui, sans toujours tenir le compte qu'il faudrait de certaines transfer-[
mations que les siecles amenent et que les institutions imposent. Mais il derneu- f

rait evident que 1'evaluation de Huss n'avait rien d'excessif puisque la Boheme«
comptait alors 2 180 cures, alors que, de nos jours, le meme territoire ne depasv
sait pas le nombre de 1 911. Le personnel qui s'abritait dans ces cures jouissaitde
privileges, souvent ruineux pour les lai'ques. Dans les grandes villes, les eccle-
siastiques pullulaient et tous vivaient dans 1'opulence, sauf quelques hommes
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en theologie ; maitre es arts en 1396, il fut successivement profes- '
seur a la faculte des arts liberaux (1398), doyen de cette faculte

attaches par-dessus tout a leur etat et qu'on tenait pour des esprits chagrins, des
trouble-fete. L'archeveque de Prague pos|edait 329 villes et villages (et la liste
est incomplete), le cadastre de ses biens connus donne 141 000 arpents, ses revenus
depassaient 3 000 marcs d'argent outre les redevances en nature, corvees et dimes.
Le prieur de Prague possedait 50 villages, le prieur de Vyschrad 41 bourgs, ainsi
des autres. Les revenus des premontres de Strahor depassaient 700 marcs d'argent,
ceux des ben6dictins de Brevnov 1 000 marcs; et a leur suite on comptait 110 cou-
vents au moins, tous rentes. Mais ceux-ci etaient privi!6gies entre les privilegies.
II y avait tout un monde de prebendiers, de beneficiers, tous desireux de toucher
leur part du grand festin. A Rome, on veillait avec soin a ce que chaque charge
fut exactement taxee en raison de son rapport: pour un benefice de 200 florins on
acquittait une taxe de 40, 60 ou 80 florins. Les charges tombaient ainsi au plus
offrant et dernier encherisseur; il y cut des cures pourvues d'un titulaire auber-
giste ou cuisinier, d'autres dont le cure en herbe avait pour 1'heure sept ans et
ipeme cinq ans. Achatdes charges, negligence des devoirs, exploitation des revenus,
telle est la triple plaie qui a frappe 1'figlise tcheque. Tout est matiere a subven-
tion : les sacrements continuent sans doute a £tre administres gratuitement,
mais a condition que 1'enfant qu'on baptise soit pourvu d'un nombre respectable
de parrains, tous tenus a faire un present; que le penitent qu'on absout remplacera
sa penitence par une aumone, que le defunt qu'on enterre trouvera un passant
pour donner 1'obole. Tout est tarife avec une minutie parfaite, les eglises et les
monasteres font un commerce de menues indulgences, les dimes sont impitoya-
blement exigees, le cumul des benefices depasse tout ce qui s'est vu : certains
chanoines de Prague sont en meme temps chanoines de Brno, d'Olonnic, de Bres-
lau. On voit un sieur Nicolas Puchnik, de Czernice ("j" 1402) qu'un notaire du
consistoire appelait nullalenus et omnitenus ecclesiarum canonicus, deja chanoine
de Prague et d'Olonnic, obtenant la riche cure de Saint-Nicolas qu'il troque centre
deux prebendes, devenant ensuite cure de Jemnice en Moravie, sans cesser d'etre
official de 1'archeveque et vicaire general. <

Ges tristes personnages s'occupent trop de leurs revenus pour avoir le temps de
songera leurs devoirs. La plupart des chanoines ne resident pas; les cures voyagent,
depensent leurs traitements a Prague et mettent dans la cure un fermier qui 1'ad-
ministre. Un pretre dit sa messe quand 1'idee lui en passe, tel qu'on cite ne 1'a pas
dite depuis sept ans. Les conciles grondent. Celui de 1366 defend de commencer
plusieurs messes a la fois, de les laisser inachevees, de substituer le dimanche une
messe basse a la grand'messe. La tonsure et 1'habit ecclesiastiques sont instam-
ment reclames, meme on decide que le pr^tre qui ne saura ni lire ni ecrire sera
suspendu de ses fonctions. Et voila les fideles rassures.

L'archeveque Ernest de Pardubice les jugeait avec moins de bienveillance que
BOS modernes apologistes. II disait de ces pretres qu'ils corrompaient les fideles
au lieu de les moraliser. Une grande inspection fut entreprise en 1379 et 1380 et
les rapports qui ont ete conserves ne permettent ni le doute ni 1'hesitation sur la
decheance du clerge boheme. Sur 39 cures visites, 16 sont concubinaires notoires.
{Tomek, Histoire de la ville de Prague, en tcheque, 3 vol. in-8°, 1855-1875,
t- in, p. 243-245, donne des details monstrueux qu'on n'ose transcrire.)
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(1401), predicateur de Peglise de Bethleem (1402), et la meme
annee (octobre 1402) recteur de 1'Universite 1. C'etait un hommp,
grand, au visage pale et amaigri. Ses annees d'etude ne 1'avaient
pas tire de pair parmi ses eamarades; neanmoins il possedait des
connaissances serieuses en philosophic et en theologie scolastiques,
et maniait la dialectique avec habilete. II joignait a cela un remar-
quable talent oratoire et une science approfondie des saintes fieri- [29
tures, comme le prouvent les lettres et les traites qu'il a laisses.
Personnellement serieux, zele et austere, il eprouva le besoin,

Et qu'on se garde dc croirc que ces malheureux representent le clerge tout entier,
il s'en faut, il y a dos exceptions, mais suivant 1'usage les bons i'ont moins de bruit
que les mediants et gemissent en silence. Qu'on ne croie pas non plus qu'il en est
ainsi a Prague, grande ville corrompue, les actes des conciles de Prague s'appli-
quent au diocese entier et au pays meme. Concile de 1381, clerici etiam in sacris
constitute et ecclesiarum parochialium regimini prsesidentes, concubinas jmblice
tenent in domibus ct alias in tonsura et habita taliter inhoneste se gerunt quod fiunt
in scandalum plurimorum; — (archiepiscopus) mandat clericis cujuscumque status
ut concubinas de domibus ejiciant; voir aussi les ordonnances de 1406, 1407, 1412.
Dans les monasteres les moaurs sont pareilles et il serait fastidieux de s'y attarder.
Gopeudant les fideles gardaient le sentiment que leurs pasteurse taient indignes,
et ceux-ci, pour se rehabiliter, prodiguaient les excommunications. Charles IV
voyait 1'abime et tres devoue a la papaute cherchait aupres d'elle les remedes a
une situation aussi desordonnee. Ces remedes, qu'il n'osait ni appliquer ni rejeterr

personne ne les imposait et le prince croyait avoir rempli son devoir et satisfait
a sa conscience lorsqu'il avait encourage les efforts de 1'archeveque Ernest de
Pardubice et de ses predicateurs. II ne parait pas s'etre apercu de la contradiction
dc sa conduite et, de bonne foi, Charles IV semble avoir pense que signaler les
maux c'etait les guerir. L'archeveque Ernest, homme d'une reelle distinctioa
iutellectuelle et d'une vraie valeur morale, devenait comme le repoussoir de tout
ce clerge dechu. II se mit a I'oauvre des les premieres annees de son episcopat;

codifia les ordonnances en usage dans I'archeveche de Mayence et les decrets des
anciennes assemblees tcheques, convoqua des conciles, harcela les pretres, orga-
nisa une surveillance sur leurs moeurs et des examens pour leur instruction. Tous
ses efforts furent inutiles et vinrent se briser contre la force d'inertie des uns, la
resistance ouverte des autres. On pouvait se demander si une reforme, si energique
qu'elle put etre, suffirait, s'il ne i'allait pas une revolution. Le roi et 1'archeveque
opposerent les fideles au clerge, 1'Evangile a la hierarchic; ils ne se doutaient pas
que le mal 6tait si profond et si general qu'en peu de temps ce n'etait plus les abus
qu'on reformerait, mais 1'Eglise elle-meme a laquelle on s'attaquerait. E. Denis,
Etudesd'histoireboheme.Hussetla guerre des Hussites,in-S°} Paris, 1878, p.8-17. (H.L.)

1. Dans les documents il est appe!6 baccalaureus jormatus; c'etait un titre >
d'honneur decerne aux bacheliers en theologie qui avaient fait un cours, non seule- \
ment pendant deux ans sur la Bible (baccalaurei biblici), mais encore sur les deuX
premiers livres des sentences (baccalaurei sententiarii). Quand ils commenQaient a
en expliquer le troisieme livre, on leur donnait le titre de formati.
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des qu'il fut pretre, de combattre le mal et 1'impiete; il eleva sur-
tout la voix centre le relachement du clerge, dont la conduite,
dans ce temps de morale facile, ne repondait guere a 1'ideal du
sacerdoce, et etait devenue, particulierement en Boheme, mondaine
et dereglee 1 A cette ardeur de reforme se joignait chez Huss un
brulant patriotisme tcheque, et, de meme que le christianisme lui
paraissait la plus admirable des religions, de meme aussi la nation
tcheque s'offrait a ses yeux comme la plus excellente et la plus
chretienne de tout 1'univers. Mais justement ces deux nobles
enthousiasmes de son esprit et de son cceur allaient devenir pour
lui la source des plus dangereuses aberrations. Ainsi son zele de
reforme, si louable au debut, se changeait bientdt en une regretta-
ble et agressive hostilite.

1. Cf. Palacky, Die Geschichte des Husitenthums und Prof. C. Hofler, ,1868,
p. 116 sq. Non certes, tout cela ne repondait guere a 1'ideal, nxais entre repondre a
rideal, s'y efforcer, ou bien s'en ecarter au point ou nous 1'avons montre dans la
note precedente, il y a une distance d'autant plus indispensable a marquer qu'elle
donne I'explication du mouvement hussite. J. Agricola,Historic und warhafftige
geschicht, wie das heilig Evangelion mil Johann Hussen ym Concilia zu Costnitz
durch den Bapst und seinen Anhang offentlich verdampt ist im. J. 1414, in-8°,
Haguenau, 1529; B. Aube, dans Nouvelle biographic generale, 1858, t. xxv, p. 568-
G15; Basnage, Hussitica, .dans Thesaurus monumenlorum, 1725, t. iv, p. 447-775;
G. Bayerle, Johann Huss und das Concilium zu Costnitz, in-12, Diisseldorf, 1842;
C. Becker, Die beiden bohtnischen Reformatoren und Martyrer Johann Huss und
Hieronymus von Prag, nebsl einem Ueberblicke der Hussiten-Kriege und der ferneren
Entwickelung der evangel. Wahrheit in Bohmen, in-8°, Nordlingen, 1858; W. Berger,
Johannes Huss und Konig Sigismund} in-8°, Augsburg, 1872; J. T. Bilansky,
Zivot M. J. Husi, sv, cloweka jenz jest upalen v. Konstanci pro pravdu bozi, in-8°,
Praze, 1597; W. A. Bilbassow, Jean Huss et sa correspondance (en russe), in-8°,
Saint-Petersbourg, 1869; Em. de Bonnechose, Lettres de Jean Huss, suivies d'une
notice sur les osuvres de Jean Huss} in-8°, Paris, 1846; Jean Huss el le concile de
Constance, 3e edit., 2 vol., in-8°, Paris, 1870; Le monument de Jean Huss et de
Jerome de Prague a Constance, dans Revue chretienne, 1864, juillet-aout, Refor-
mateurs avant la Reforme, xve siecle, Jean Huss, Gerson et le concile de Constance,
3e edit.,2 vol. in-12, Paris, 1860; C. Bourquard, De I'originalite des doctrines de
la Reforme : Jean Huss, dans Revue catholique d'Alsace, 1861-1864, t. HI, p. 241-
251, 538-544; t. v, p. 169-179; t. vi, p. 295-304; A. Cappenbcrg, Dissertatio histo-
rico-dogmatica, utrum Hussi doctrina fuerit hseretica et merilo ab ecclesia catholica
anathemate proscripta, nee non? in-8°. Monasterii, 1834; II. Daum, Johannes Hus,
der Martyrer von Constanz, Dichtung, in-8°, Magdeburg, 1852; E. Denis, Etudes
d'histoire boheme : Huss el la guerre des Hussites, in-8°, 1878; A. Dumesnil, dans
Revue de Paris, 1855, t. xxvi, p. 509-549; J. Eiselein, Begriindeter Aufweis des
Platzejs bei der Sladt Constanz, auf welchem Johann Huss und Hieronymus von
Prag in den Jahren 1415 and 1516 verbraunt wurden, aus alien Urkunden und;
Handschriften des Stadtarchives zu Constanz erhoben undverfasst, in-12, Constanz,
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Trdis predicateurs tres connus en Boheme, Conrad Waldhauser,
Jean Milic et Mathias de Janow *, 1'avaient precede de quelque

1847; J. Friedrich, Die Lehre des Johann Huss und ihre Bedeutung filr die Ent-
wicklung der neueren Zeit, in--80, Regensburg, 1862; E. H. Gillett, The life and
limes of John Huss, on the Bohemian reformation of the xvth Century, 2 vol. in-8°,
London, 1863; Boston, 1864; J. Gottschick, Hus', Luther's und Zwingli's Lehre,
von der Kirche, mil Rucksicht auf das zwischen denselben bestehende VerhdUnis der
Verwandtschaft oder Abhdngigkeit, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1886,
t. viu, p. 345-394, 543-616; T. van der Haegen, Jean Huss, expose de sa doctrine
sur l'£glise,in-8°, Alengon, 1887; J. A. von Heifer t, Huss und Hieronymus, dm
Studie,.in-S°, Prag, 1853; Mistr Jan Hus aneb pocatkove cirkovniho rozdvojeni v
Cechach, Sepsal, in-8° Praze, 1857; Th. Henke, Johann Hus und die Synode ven f

Constariz, in-8°, Berlin, 1869; A. Hilferding, Huss et ses rapports avec I'figlise >,
grecque-catholique (en russe), in-8°, Saint-Petersbourg, 1871; C. A. C. Hofler,
Magister Johannes Hus und der Abzug der deutschen Professoren und Studenten
aus Prag, 1409, in-8°, Prag, 1864; D. G. van der Horst, Dissertatio de Hussi vita
praesertimque illius condemnati causis, in-8°, Lugd. Batav., 1837; Jean Huss et U
concile de Constance, dans Analecta juris Pontificii, 1872, t. XH, p. 5-46; L. Krum-
niel, Johannes Hus, eine Kirchenhistorische Studie, in-8°, Darmstadt, 1863; G. V,
Lechler, Johannes Hus, ein Lebensbild aus der Vorgeschichte der Reformation,
in-8°, Halle, 1890; J. Loserth, Hus und Wiclif, zur Genesis der husitischen Lehre,
in-8°, Prag-Leipzig, 1884; F. Palacky, Documenta magistri Joa. Hus vitam, doctri*
nam, causam in Constantiensi concilio aclam el controversias de religione in Bohemia
annis 1403-1418 motas illustrantia, quse parlim adhuc inedita, parlim mendose
vulgata, nunc ex ipsis fontibus hausta, in-8°, Pragae, 1869; John Hus, the commen-
cement of resistance to papal authority on the part of the inferior clergy, in-18, Lon-
don, 1882; J. Zahradka, Huss damnalus, ad trulinam polemicam revocatus, seu
Triceni Joannis Huss a concilio Constantiensi et Martino V summo pontifice dam'
noli articuli per decem conlroversias methodo scholaslica expensi et refutati, in-8°,
Pragae, 1741; A. B. Zuern, Johann Huss auf dem Consilio zu Costnitz nebst einem '.
Anhange, eiithaltend Hussens denkwurdige Briefe, geschrieben wdhrend seiner Gefan'
genschaft, in-8°, Leipzig, 1836. (H. L.)

"1. Conrad Waldhauser etait Autrichien et augustinien, c'est a tort qu'on 1'a
coniondu avec Jean de Stekno qui 6tait cistercien. Ce Conrad s'etait acquis quel-
que reputation quand Charles IV, toujours en quete de predicateurs, 1'attira a
Prague et le decida a se fixer en Bohgme. II prechait en allemand et parfois en
latin, devant les etudiants, avec le plus grand succes. L'affluence 6tait telle que
1'eglise de Saint-Gall n'y suflisant plus, les predications eurent lieu en plein vent
sur"la place; il tapait comme un sourd, on se convertissait avec entrain, femmesj
usuriers, libertins se laissaient convaincre. Les laiques etaient plus corrigibles que
les clercs et les moines que ce reformateur intemperant assommait et qui Ten' {
voyaieat a tous les diables. Aussi quand il mourut, 8 d6cembre 1369, on lit cette '
notice dans Benes de Weitmiil : « Injurie par les moines, il supporta tout avec
indiffereace pour la gloire de Dieu et mourut en bon chretien. » Cette hostility ;

des couvents s'explique sans peine. Non seulement Conrad les denongait, mais ii ^
mettait en garde la foule : « Que chacun, disait-il, qui a un fils ou un ami q-u'ii ?
airne et dont il veut le salut, prenne garde de le laisser entrer dans un de ce5 ;
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temps dans ce mouvement de reforme, et c'est une question de
savoir si Jean Huss, meme sans avoir subi 1'ascendant des livres

ordres. » Franciscains et dominicains bondirent, s'adresserent a 1'archeveque et
denoncerent 1'augustinien. Ernest de Pardubice laissa dire et dedaigna le factum
de vingt-quatre accusations redige par les ennemis du predicateur qui, le jour du
jugement, monta en chaire comnie d'habitude et precha avec autant de verve et
de vigueur. A sa mort, un successeur etait pret a continuer s-on oeuvre et de
maniere plus redoutable, car Conrad ne parlait que 1'allemand, tandis que Milic
de Kromerize precha en tcheque. Et cela meme, au premier moment, fit scandale ;
propter incongruentiam vulgaris sermonis, mais les preventions durerent peu,
1'auditoire s'enfla bien vite et Milic devint le maitre ecoute de toute la population
tcheque de Prague. II prechait tous les jours, deux ou trois fois le dimanche et
chaque fois pendant deux ou trois heures, intarissable en textes et en exemples.
Sa vie etait au moins aussi persuasive que ses discours : « Personne ne lui parlait
ou ne s'approchait de lui sans recevoir 1'amour, la reconnaissance, la douceur, et
personne ne le quittait sans etre console. C'etait un second Elie. Sans cesse il chatiait
son corps par les jeunes, les macerations et la penitence, sa passion pour le bien
du peuple, son activite sans treve ni repos depassaient de beaucoup la nature
humaine et les forces de la chair. Sans cesse il ecoutait les confessions, visitait
les malades ou les prisonniers et convertissait les tiedes ou les pecheurs. » Tel est
le temoignage que rend de lui Mathias de Janow. Pas plus que Conrad, Milic
n'etait indulgent aux debauches du clerge, a son ignorance, a. son avidite, mais il
fut plus audacieux et parfois ses coups frappaient, au dela du clerge, 1'Eglise elle-
meme, toujours preoccupe de montrer 1'opposition entre le spectacle de la deca-
dence presente et celui de la primitive Eglise. Cependant, averti, il se tint sur ses
gardes et se montra prudent autant que passionne dans son amour de perfection.
Les accusations ne pouvaient manquer de la part des etres vils, denonciateurs
patentes de tout ce qui les depasse et les offusque. En ces appels enflammes
Milic avait dit que ce n'est pas chez les papes, chez les cardinaux, les eveques, les
pretres ou les moines que se trouve la verite, ils ont la consecration exterieure, les
lai'ques ont la consecration interieure. De plus, il recommandait la communion
frequente pour les lai'ques. Ce fut un beau vacarme. Milic fut blame par Gre-
goire XI, partit se disculper et mourut en Avignon, 1374.

Milic etait mort, son ceuvre survivait; aussi bien le mal dont souflrait 1'Eglise
exigeait un remede.Le Grand 'Schisme ajoutait le scandale officiel de la chretiente
a tous les scandales moins connus. Milic ne tarda pas a trouver un successeur, ce
fut Mathias de Janow. Celui-ci aussi prechait tous les jours, mais il s'attaque moins
au clerge degenere qu'a 1'institution caduque et au dogme altere, il remonte done a la
source du mal, qui est 1'oubli de la parole divine. Les papes, qu'il ne menage guere,
ont, dit-il, remplace la pure doctrine du Sauveur par mille inventions humaines
qui detournent 1'ame de la contemplation des verites superieures. II faut revenir a
la loi du R6dempteur, ramener 1'Eglise a Jesus-Christ et a la saintete, dedaigner
des pretres indignes et souilles, s'adresser au Christ. Les Regulte novi et veteris
Testamenti sont un ouvrage d'une rude logique plutot qu'une ceuvre eloquente.
Conrad et Milic etaient loin de cette audace, tout au plus montraient-ils le chemin
ou Mathias s'engage audacieusement. L'Eglise veritable, dit-il, ce ne sont pas les
eveques, les cardinaux et les pretres, mais les fideles, les elus prosternes devant
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de Wiclef, ne serait pas devenu, sous la seule influence des efforts ^
tentes avant lui par ses compatriotes, et par le developpement

Dieu. Fragile est la gloire des mediants : les temps sont proches ou 1'figlise chre"-
tienne reparaitra dans toute sa gloire, pure de tous les exces, degagee de tous les
voiles. Que nul ne se derobe au combat supreme. Pour vaincre 1'antechrist, il faut
demander au Christ son secours, a la Bible ses armes, a la communion sa force.
C'est deja tout le protestantisme dans son essence : 1'Ecriture, unique regie de foi,
le Christ, unique mediateur entre Dieu et l'homme. Janow ne s'est pas tenu a ce
point, il en a tire des conclusions : nous sommes sauves par la grace, nul besoin
des lors des ceremonies exterieures, des exhibitions luxueuses de mobilier et de
vetement liturgiques, de manifestations respectueuses devant les reliques, les
statues. L'Eglise du Christ est la reunion des predestines, les dignites et les titres
n'importent guere. Mathias semble bien avoir fait participer les fideles a la com-
munion sous les deux especes, discipline antique depuis longtemps delaissee et a
laquelle on attachait dans les deux partis adverses une signification sym>bolique
nouvelle, faisant de cette communion utraquiste, c'est le mot employe, la mani-
festation de Fegalite entre le lai'que et le pretre.

Janow, comme Luther, comme Calvin, comme Jansenius, comme Camus out
etc seduits, semble-t-il, par le charme qui s'attache au souvenir de la primitive
figlise chretienne et se sont proposes de la faire revivre. Dans les replis de calcul
qu'on trouve en etudiant leur conduite, est-il permis de croire que leur pensee ait
cede a une admiration sincere ou bien qu'elle ait exploite le prestige historique de
ces annees de jeunesse evangelique ? Le sujet est encore obscur ct d'ailleurs une
science archeologique a peu pres nulle ne permet pas de penser que ces person-
nages aient entrevu cette periode primitive sous son jour veritable, ils s'en sont
fait, a tout le moins, une conception sentimentale assez incomplete sinon erronee,
et il est probable que, dans une certaine mesure, le retour a 1'figlise primitive n'a
etc pour eux qu'une facon d'exploiter un contraste pour en tirer un moyen d'oppo-
sition; ils se livraient a ce divertissement avec d'autant plus d'entrain qu'il etait,
pour eux, absolument inoffensif. Quand Camus se reclainaitdel'Eglise primitive;
il avait en vue la Constitution civile du clerge, amalgame intempestif d'institu-
tions declassees apres un abandon de tant de siecles.

L'action de Mathias de Janow demeurait circonscrite de ce fait qu'il ecrivait en
latin et echappait a la foule. Ce qui manquait ainsi de popularite a son action,
Thomas de Stitny le lui procura. Celui-ci etait un purTcheque, issu d'une famille
attachee scrupuleusement aux traditions et a la langue nationales. Etudiant a
Prague, il effleura les sciences enseignees de son temps, mais pour revenir avec un
attrait toujours grandissant a la philosophic religieuse. Auditeur de Milic, il
sejournait longuement a Prague et s'appliquait a exprimer la doctrine de son
maitre dans les ecrits destines a hater le but espere. Ses traites se repandaient dans
les chateaux, mais aussi dans les campagnes et ils y apportaient des idees nouvelles
revetues d'un style doux, tendre, tempere, aussi eloigne que peut 1'etre le gout
litteraire du jargon scolastique. « Aucun auteur boheme n'a ecrit avec plus de
variete et de charme; le style n'est jamais chez lui que le voile transparent qui
dessine tous les contours de la pensee, tour a tour elevee, familiere ou sublime.
Ce n'est pas seulement un ecrivain, c'est un homme; meme pour Vetranger, qui a
toujours plus de peine a comprendre les qualites litteraires, il n'est pas de lecture
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naturel de ses propres tendances, tel que nous le connaissons 1.
Neander et Krummel se rapprochent de cette idee, pretendant

plus agreable que cclle des Six livres sur les questions generates de la Religion ou de
la Doctrine chretienne. S'il etait permis de rapprocher deux hommes de tendances
si opposees, je dirais que Stitny fait naturellement penser a notre Montaigne. C'cst
le meme accueil cordial et bienveillant, la meme tolerance humaine et large, la
meme bonte d'ame.

« Stitny, pas plus que Mathias de Janow, ne songe a se separer de 1'Eglise; de
plus, il n'a ni le meme but ni les memes lecteurs que lui; ce qu'il veut, c'est
ramener les hommes au bien en leur faisant comprendre le veritable sens des
ordres de la religion. C'est, comme Milic, un moraliste, mais avec une tout autre
forme de pensee; il est moins emporte mais plus hardi, et a chaque lignc on peut
reconnaitre en lui le contemporain, 1'ami de Janow. N'est-ce pas deja une singu-
liere audace que d'ecrire en tcheque des traites theologiques ? Innovation bien
autrement audacieuse que celle de Milic, car c'est le dogme meme qui est ici expose
devant tous. Les profanes contemplent face a face la verite sainte, n'en seront-ils
pas troubles ? Toutes les institutions du moyen age sont ainsi attaquees 1'une apres
1'autre : Milic a pris a partie la hierarchic, Janow le dogme, Stitny combat le
systeme scientifique de I'figlise. Comme Janow, il ne voit le salut que dans le
retour au christianisme primitif; a la tradition, il oppose la Bible. Comme Janow
aussi, il blame les ceremonies multipliees, les oeuvres exterieures, les pratiques
d'une piete etroite et inutile : « L'Ecriture dit : Sans la foi il est impossible de
« plaire a Dieu, comme il est impossible de construire une maison sans fonda-
« tions; qui veut avoir une maison solide, doit faire d'abord de solides fondations.
« Si un fruit murit, il le doit a. la racine; la racine n'est pas belle, mais c'est elle
« neanmoins qui donne la beaute a 1'arbre et au fruit. Ainsi, sans la foi rien ne
« sert au salut; sans la foi rien n'est bon. C'est la fondation, la racine de tout bien;
« sa beaut6 ne frappe pas les regards, mais sans elle il n'y a pas d'esperance, sans
« elle, il n'y a pas d'amour. »

« Plusieurs fois les chefs du clerge essayerent d'arreter Stitny, ils lui reprocherent
souvent avec amertume d'avilir la foi et de favoriser le developpement de 1'heresic.
Mais Stitny n'avait rien a craindre de leur colere. Pourquoi rougirais-je d'ecrire
en tcheque pour mes compatriotes, leur repondait-il, moi qui suis Tcheque ?
Croyez-vous que Dieu aime mieux le latin que le boheme? Les serpents peuvent
mordre, disait-il encore, je porte des buches au bon feu. H put lui-meme assister
aux premieres agitations de la revolution; deja vieux, il avait garde toute 1'ardeur
de sa jeunesse, il accueillit les doctrines nouvelles sur 1'eucharistie qui commen-
^aient a se repandre dans 1'Universite et il donna aux jeunes gens qui semblaient
ne plus attendre qu'un signal pour se precipiter a 1'assaut de 1'̂ glise, le epectacle
d'une vieillesse sereine et fidele aux convictions de ses premieres annees. Stitny
avait fait pour la Boheme entiere ce que Milic avait fait pour Prague, reveille les
consciences, prepare 1'armee de Huss. » (E. Denis, op. cit., p. 24-26.)

1. Pour plus de details sur ces precurseurs de Huss, cf. 1) Palacky, Geschichte
vonBohmen, Prag, 1845, t. HI, part. 1, p. 161-182. 2) Jordan, Vorlaufer des Hussi-
tenthums, Leipzig, 1846 (Palacky est 1'auteur de cet ouvrage, Jordan n'a fait que
1'editer et le traduire en allemand : cf. Palacky, Geschichte des Hussitenthums und
Prof. C. Hofler, p. 3). 3) Krumnielj Geschichte der bohmischen Reformation im
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que 1'introduction des doctrines wiclefites en Boheme 1 n'eut pour I
effet que de precipiter le mouvement hussite, tandis que d'autres
attachent plus d'importance a 1'influence de Wiclef sur Huss 2. Ce i
qui est certain, c'est qu'a partir du manage de la princesse Anne de [3
Boheme (fille de Fempereur Charles IV et sceur de Wenceslas) avec
Richard II d'Angleterre, si malheureux depuis (1381) 3, des rela- [

tions tres suivies s'etablirent entre les deux universites de Prague
et d'Oxford, et que des 1'annee 1385 des livres wiclefites avaient
penetre en Boheme. Que ce soit le jeune chevalier tcheque Jerome ;
de Prague, qui se soit charge specialement de ce trafic, et que des \
1398 il ait introduit en Boheme les ecrits theologiques de Wiclef ;

(son dialogue et son trialogue), c'est une opinion fort repandue,
que Palacky a detruite en montrant que ces ouvrages n'ont ete
repandus dans le pays et connus de Jean Huss lui-meme qu'en
1402 *. Jusqu'alors il n'avait lu que les travaux philosophiques de

xv Jahrhundert, Gotha, 1866, p. 50-100. 4) Neander, Allgemeine Geschichte der
christlichen Eeligion und Kirche, t. vi, p. 228-310. 5) Czerwenka, Geschichte der
evangel. Kirche in Bohmen, 1869, p. 40-51. 6) Hofler, dans Proleg. aux concilia
Pragensia, p. xxr sq. Les accusations des moines conlre Conrad Waldhauser et
la reponse de celui-ci se trouvent dans Hofler, Geschichlschreiber der hussitischen
Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, 1856, t. n, p. 17-39,
Ibid., p. 40-116, un eloge de Milic qui avait converti a Prague un grand nombre
de pecheurs parini lesquels deux cents prostituees et transforme une maison ;
mal famee en eglise (Jerusalem). Dans le meme ouvrage, p. 47, Hiifler donne un
passage d'un ecrit de Janow, De corpore Christi.

1. Neander, Allgemeine Geschichte der christlichen Religion und Kirche, t. vi, j
p. 317 sq.; Krummel, professeur a Kirnbacli, duche de Bade, Geschichte der bohmis- \
chen Reformation im xv Jahrhundert, Gotha, 1866, p. 152.

2. Cf. Holler, Magister Joh. Hus und der Abzug der deutschen Professoren und
Studenten aus Prag, 1864, p. 147, et Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung,
dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. vn, p. 90.

3. Krummel fait la remarque suivante, op. cit.} p. 37, note xx : « Shakespeare, .
dans son drame historique, Le roi Richard IJ, acte iv, scene, 2, trace un emouvant
tableau des adieux que le roi, sur le point d'etre assassine, adresse a sa femme.
Mais on ne comprend pas comment 1'auteur la desigrie comme venant de France;
dans ce cas elle serait venue de Boheme en Angleterre par la France. » Krummel
oublie que la reine Anne etait morte depuis longtemps, et qu'au moment de sa
chute, Richard 6tait marie a la princesse Isabelle de France, fille de Charles VI. •

4. Palacky, Die Geschichte des Husitenthums und Prof. C. Hofler, p. 113 sq. '
En consequence, ceci tranche par le fait meme 1'exegese que fait Krummel (op. ;

cit., p. 109 sq.) des aveux de Huss concernant 1'epoque ou il eut connaissance des '
ecrits de Wiclef, ainsi que les doutes de Hofler (Magister Joh. Hus und der Abzug ;
der deutschen Professoren und Studenten aus Prag, p. 159). [Sur cette influence, :
cf. E. Denis, op. cit., p. 70-71 et note 1. (H. L.)] |
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Wiclef, dont il s'inspirait et faisait grand cas. Si le realisme deter-
mine du philosophe Wiclef fut une premiere seduction pour le
inaitre 1, le zele du predicateur Wiclef contre la richesse et la sen-
sualite, surtout dans le clerge, fut le second point essentiel qui lui
gagna la sympathie du theologien et du predicateur, comme Huss
du reste 1'a declare lui-meme dans la suite 2. En outre, selon une
remarque fort juste de Schwab, Fetude de Pierre Lombard et du
Corpus juris fraya la route au wiclefisme dans Fesprit de Jean
Huss. Par Pierre Lombard, en effet, dont les sentences formaient
alors le fond des etudes theologiques, il a pu arriver a certaines
opinions dogmatiques opposees a I'enseignement commun qui
dominait alors, en particulier cette fameuse conception morale
des dogiiies que plus tard il exalta lui-meme d'une fagon si exclu-

[31] sive. Mais plusieurs decretales lui ont certainement fait comprendre
la difference entre 1'ancienne et la nouvelle situation de 1'Eglise 3.

Certes Jean Huss n'eut jamais acquis une si haute importance s'il
fut demeure simple professeur d'universite, si par consequent le mou-
vement suscite par lui n'avait pas depasse le cercle cultive qui Fentou-
rait. Mais il etait aussi predicateur dans la grande eglise de Bethleem
(aujourd'hui detruite et alors dediee aux saints Innocents), que le con-
seiller royal Jean de Mulheim avait fondee en 1391 dans la vieille ville a
Prague pour qu'on y prechat la parole de Dieu en languetcheque4.

Cette eglise devint, selon 1'expression de Tosti, 1'universite
populaire, ou Jean Huss exposait a la multitude des Tcheques
ses opinions et ses theories avec plus d'emportement encore qu'il
n'avait coutume de le faire devant son auditoire cultive del'Uni-
versite 5. Tel fut le commencement de ce mouvement democratique
qui vint accompagner et fortifier 1'elan religieux et national du
hussitisme 6. Il^importe^au reste, de ne pas perdre de vue que ce

1. Ce n'est que par une interpretation tout a fait arbitraire des termes nomina-
lisme et rialisme que Czerwenka peut affirmer que Wiclef et Huss auraient etc
nominalistes, « car, dit-il, il se sert des regies de la critique, et c'est la le nonii-
nalisnie. » Czerwenka, op. cit., p. 59 et 25.

2. Joannis Plus et Hieronymi Pragensis hisloria et mohumenta, Francof., 1715,
p. 136 b. Movent me sua scripla, quibus nilitur toto conamine, omnes homines ad
legem Christi reducere, et clerum preecipue, etc.

3. Schwab, Joh. Gerson, 1858, p. 556 sq.
4'. Le 15 mai 1408, le pape Gregoire XII confirma cette fondation. Cf. Palacky,

Documenta M. Joan, flus/1869, p. 340 sq.
5. Tosti, Geschichte des Conciliums von Constanz, traduit de 1'italien par

B. Arnold, Schaffhouse, 1860, p. 110 sq.
6. Hyfler, Geschichlshcreiber der hussilischen Bewegung, dans Fonles rerum
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mouvement n'aurait jamais pris d'aussi fortes proportions, j j i
depuis un quart de siecle, le Grand Schisme n'avait bouieverse
1'Eglise, introduit au lieu de reforme une confusion plus profonde
encore, et finalement ebranle serieusement Pautorite du gouver-

Austriacarum, Scriptores, 1856, t. 11, Introduction, p. xix. On a amoindri le fait
historique du hussitisrae en le representant comnie une rivalite nationale et un
soulevement social qui, faute d'avoir sufiisamment conscience de soi-meme,se <
donna un pretexte religieux, la religion etant encore a cette epoque, aux yeux des
peuples, 1'interet capital de la vie. La revolution du xve siecle fut sans doute une
revolution slave centre 1'Allemagne, mais elle ne fut pas que cela. La foi tendant a
s'epurer et la nationality tendant a s'autonomiser confondirent leur effort, et les
combattants d'alors confondirent dans une reprobation commune 1'Eglise catho-
lique et I'Allcmagne imperiale qui leur apparurent etroitement associees et indis- [3
solublement liees pour 1'ceuvre d'oppression dont la Boheme etait victime. Cette
maniere d'envisager 1'adversaire a combattre ressort de tous les documents
avec lesquels il faut compter quand on etudie les origines du soulevement. L'al-
liance seculaire de la papaute et de 1'empire n'avait jamais ete qu'un element de
f aiblesse et une cause de deceptions pour la papaute; cette f ois, dans une crise plus
grave que toutes celles qui avaient precede, la meme alliance entrainerait de regret-
tables resultats. Mille ans auparavant, au moment de la chute de 1'empire remain,
Fl^glise avait aide les papes de Rome a se constituer les defenseurs de ce qui sub-
sistait de civilisation et les gardiens de 1'unite europeenne. Des lors, patiemment,
ils avaient etabli un systeme de centralisation, d'abord timide, puis, sous Gre-
goire VII et Innocent III, hautement avoue et dont nous nous faisons une idee
plus ou moins nette. La hierarchic episcopate et ecclesiastique etait devenue
1'administration ofTicielle de cet empire europeen et tout alia sans trop de resis-
tances jusqu'au moment ou les peuples afiirmerent chacun chez soi kurs carac-
teres distinctifs, leur lang«e surtout, et commencerent a supporter impatiemment
un gouvernement eloigne dans lequel ils n'apercevaient pas les traits de leur
caractere national, et dont, soit maladresse, soit preventions, ils n'entendaient
pas toujours apprecier les intentions et juger les actes avec bienveillance; 1'Eglise
de Rome en acceptant et en exigeant des impots necessaires a 1'entretien de son
personnel drainait a 1'etranger une partie des ressources fmancieres du pays et
cela sous la forme la plus impopulaire du monde : celle de I'impot, de quelque nom
qu'on le/ deguise. Le paysan et le citadin eprouvaient une vive repugnance a se
dessaisir d'une portion de leur revenu entre les mains des collecteurs ecclesias-
tiques, ils y avaient vu de tout temps une sorte de larcin qu'on faisait a leur bien-
etre par un retranchement dans leurs moyens d'existence, mais ce mecontente-
ment etait demeure isole et, pour ainsi dire, individuel. Or, le premier resultat de ,
1'opposition du sentiment national fut d'inculquer, tantbienque mal, une notion •
d'unite abstraite qui se trouva du premier coup en opposition avec le systeme de
centralisation europeenne qui assemblait tous les peuples, tous les pays, tous les
interets sous le gouvernement pontifical. Concurremment avec le sentiment de
cette unite nationale, cet eveil du patriotisme regional, le Grand Schisme jetait la
papaut6 dans des embarras qui devaient suggerer la pensee de se soustraire a son
emprise. Une secession pacifique etait impossible, inimaginable, d'ailleurs la *
revendication purement spirituelle et morale quand il s'agissait dc la France, de
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nement spiritual. S'il n'y a pas a la tete de 1'Eglise un pape uni-
versellement reconnu, toutes les portes sont ouvertes a la revolu-
tion religieuse et les mieux intentionnes peuvent etre entraines
par 1'impetuosite du courant1.

Sous le faible gouvernement de 1'archeveque Wolfram de
Skworez (mort le 2 mai 1402), et pendant la longue vacance du

, siege apres sa mort, les idees wiclefites se repandirent avec une
facilite toujours croissante, de sorte que 1'universite de Prague
crut devoir prendre des mesures a cet egard sans attendre la nomi-
nation du nouveau titulaire. Huss ayant donne sa demission de
recteur, avait etc remplace par un Allemand, Walter Harasser de

2] Baviere; Kbel, official de 1'archeveque, convoqua au nom du cha-
pitre metropolitain (sede vacante) tous les maitres a 1'effet de se
prononcer sur deux series de propositions extraites de la doctrine
de Wiclef. La premiere serie (de vingt-quatre propositions) avait
deja ete censuree par le concile, appele du Tremblement de terre,
tenu a Londres en 1382; la seconde serie, qui comprenait vingt et
un chefs, venait d'etre redigee par un maitre de Prague, ne en
Silesie et nomme Jean Hiibner. Le recteur reunit done tous les
maitres, le lundi 28 mai 1403, vers quatre heures de 1'apres-midi,
au Collegium Carolinum, et fit lire devant eux les quarante-cinq
propositions incriminees. Stanislas de Znaim seul osa en soutenir
la doctrine; Nicolas de Litomysl et Huss se bornerent a pro-
tester que Hiibner avait manque de loyaute et d'exactitude dans
sa maniere de choisir les propositions, et Huss en particulier
s'ecria : « Celui qui a fait cet extrait meriterait encore plus d'etre
brule que ces deux marchands de safran qu'on vient de condamner
au feu comme fraudeurs 2. » Cependant la majorite decida qu'a

1'Angleterre, de 1'Aragon centre la papaute, se compliquait en Boheme de cette
alliance etroite} de cette conjonction seculaire entre le pape de Rome et 1'empereur
allemand; ainsi les Tcheques se trouvaient avoir a presenter nan seulement des
exigences au spirituel, mais a entamer une lutte qui deviendrait des le premier
moment le conflit de deux races. (H. L.)

1. Cf. Hoiler, op, cit., t. vu, p. 7-10; Magister Joh. Husund der Abzug der deul-
schen Projessoren und Studenten aus Prag, p. 86 sq., 105, 131 sq.

2. Chronicon univers, Prag., dans Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen
Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriplores, t. n, p. 17 et 196; Hofler,
Magister Joh. Hus und der Abzug der deutschen Professoren und Studenten aus
Prag} p. 156 sq. et 175. Neander (Allgemeine Geschichte der chrisllichen Religion
und Kirche, t. vi, p. 325) se trompe en attribuant a Nicolas de Litomysl et non
a Huss cette allusion aux marchands de safran. Sa chronologic est egalement
incertaine et il transpose sans cesse les f aits.



124 LIVRE XLV 1

1'avenir personne ne pourrait soutenir ou enseigner lesdits articles, \
sous peine d'etre puni comme parjure 1. ' • I

Jean Huss etait, a cette epoque, si peu compromis dans la ques« :
tion de Wiclef que cette meme annee (octobre 1403) le nouvel
archeveque Zbyneck (Zbinko), personnage remarquable et tres r
desireux des reformes, bien qu'assez mediocre theologien, lui temoi-
gna d'une fac.on particuliere sa confiance en lenommant predicateur ;
synodal, tandis qu'il fut choisi par la reine Sophie pour confes-
seur 2. Sa conduite irreprochable et son zele ascetique, non moinsfj:
que ses talents oratoires, le recommandaient pour de telles charges. '
Comme predicateur synodal, il etait charge dans les synodes dioce-
sains,tres frequents alors a Prague,d'exposerau clerge ses obligations, ;
et il s'acquitta de cette tache avec habilete et vigueur, comme nous
pouvons le constater par ce qui nous reste de ses sermons. II par-
tageait la haine de 1'archeveque contre la depravation des pretres
et des clercs livres au concubinage qu'il nommait une «. poix diabo ,
lique 3 » de Satan. Ce prelat lui donna une preuve singuliere de sa
confiance en le nommant (1403), avec deux autres maitres, com-
missaire charge d'examiner le pretendu miracle du precieux Sang
arrive a Wilsnack, diocese de Havelberg. province de Magdebourg.
On avait trouve, parmi les ruines d'une eglise, dans la cavite de
1'autel, trois hosties qui paraissaient teintes de sang: aussitot on
avait cru a un miracle, et tres vite s'etait organise un pelerinage
extremement frequente au Saint-Sang. La Boheme fournissait l
tant de pelerins que 1'archeveque Zbynek jugea une enquete
indispensable. Les commissaires purent se convaincre que les pre-
tendus eclatants miracles accomplis a Wilsnack etaient de pures .

1. Cf. les pieces relatives a cette assemblee, dans Palacky, Documenta M. J. Hus,
p. 327 sq. et dans Hofler, Concilia Pragensia, p. 43 sq.; niais la date qu'il donne
(die lunse xx mensis Maii) est .inexacte, car en 1403, le 20 mai ne tombait pas un
lundi, mais un dimanche; il faut lire en consequence : xxviu Maii. De plus, la \
liste des 45 articles publiee par Hofler, d'apres un document du chapitre metro-
politain^ n'est pas tout a fait exacte. Le n. 5, par exemple, ne forme pas un •
article separe, mais rentre dans le n. 6.

2. Le confesseur de Jeanne^ la premiere femme de Wenceslas, etait Jean Ncpo- ;
mucene. Krummel (Geschichte der bohmischen Reformation im xv Jahrh., p. 591-
635) donne la traduction allemande de trois discours synodaux de Huss. Nowotny
a aussi traduit du tcheque un certain nombre d'autres sermons prononces par •
Jean (Gorlitz, 1855), et Krummel lui en a emprunte trois (op. cit., p. 636 sq.)

3. Tosti, Geschichte des Conciliums von Conslanz, trad, de Fitalien par B. Arnold,
p. 117; Hofler, Magister Joh. Hus und der Abzug der deutschen Professoren ufl& ;
Sludenten aus Prag, p. 152. •

L
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impostures, et, sur le rapport a lui adresse, le prelat interdit le
pelerinage, sous peine d'excommunication 1. II approuva en meme
temps un ecrit public alors par Huss : De omni sanguine Christi
glorificato, ou il disait en substance que, lorsque le Christ ressuscita
avec un corps glorieux, toutes les parties de son corps furent aussi
glorifiees; par consequent tout le sang verse depuis sa circonci-
sion jusqu'a sa mort, repandu sur le sol ou mele a la terre, ou verse
sur la croix, a ete glorifie et reuni au corps glorieux de Notre-
$eigneur, de sorte qu'il n'en reste ici-bas aucune molecule; mais il
gubsiste a 1'etat glorieux dans le sacrement de 1'autel, ou se trou-
vent vraiment et reellement presents le corps et le sang du Sau-
yeur. Ce qui est vrai du sang 1'est aussi naturellement de toute
autre partie du corps de Jesus-Christ, par exemple de ses cheveux.
Us sont glorifies avec le corps lui-mcme, et ne peuvent plus par

34] consequent se trouver sur la terre. Lors done que Ton montre des
linges trempes et rougis du precieux sang, ce n'est plus ce sang
lui-meme qui se trouve sur ces objets, puisqu'il est glorifie : e'en
est la couleur seulement qui en conserve le souvenir 2.

Ce traite et les derniers ecrits universitaires de Jean Huss
(Discours a Voccasion des ceremonies academiques, disputations,
etc.)3 nous font voir que si a cette epoque il connaissait et estimait
deja beaucoup les ecrits theologiques de Wiclef, il n'en avait pas
^encore adopte les erreurs sur le dogme de 1'Eucharistie (perma-

1. Neander, Allgemeine Geschichte der chrisllichen Religion und Kirche, t. vi,
|>. 313-316, Hambourg, 1852. Neander rapporte, d'apres les experiences. d'Ehren-
berg, que du pain ou une substance semblable place en lieu humide se couvre
d'une substance organique (monas prodigiosa], qui n'est visible qu'au microscope,
jet qui lui donne une apparence rougeatre.

2. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, Franco!., 1715,
p. 191-202. Les extraits que Czerwenka (Geschichte der evangel. Kirche in Bohmen,
p.63) a publics de cet ecrit de Huss ne donnent aucune idee de son veritable contenu.

3. Publics par Hofler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fontes
.rerum Austriacarum, Script&res, t. vi, p. 95 sq. Seul le dernier de ces discours
academiques (Lit. H. dans Hofler, op. cit.} t. vi, p. 112-128), s'il est vraiment de
Huss, est franchement wiclefite et evidemment d'une date posterieure. L'orateur
compare les sept arts liberaux a sept vierges, filles de la reine Philosophic. Dans la
deuxieme partie, il attaque ces « menteurs » qui accusent d'heresie la sacrosancta
natio bohemica, alors que d'apres un ancien dicton, neminem pureBohemum posse
fore hxreticum. II s'emporte centre les pretres ignorants qui font croire au peuple
dans leurs sermons qu'il y a des wiclefites en Boheme. Quant a lui, il a lu les livres
de Wiclef et y a beaucoup appris. Cependant il n'accepte pas comme article de
foi tout ce qui y est contenu. II engage ses auditeurs a lire avec soin les livres de
Wiclef, surtout ses ouvrages philosophiques.
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nence de la substance du pain et du vin dans le sacrement). II se
montrait en cela plus prudent que ses illustres collegues de Boheme,
en partie ses anciens maitres, Stanislas de Znai'm, Etienne Palecz
et autres, qui, dans leur enthousiasme pour Wiclef, allerent jus-
qu'a defendre sa doctrine, sauf a devenir plus tard les adversaires
declares de Huss et de Wiclef lui-meme 1. Aussi lorsque Parche-
veque, sur les exhortations d'Innocent VII (1405), attaqua le
wiclefisme a propos de cette doctrine, et le condamna, la confiance
qu'il temoignait a son predicateur synodal n'en fut-elle pas alteree :
elle continua meme jusqu'a 1'automne de 1407, epoque a laquelle
Jean Huss precha pour la derniere fois au synode (18 octobre) 2.

A partir de Pete de 1407, les sermons de Huss parurent, en efl'et, [|
singulierement subversifs. Ainsi le 10 juillet 1407 il qualifie d'he-
retiques tous ceux qui percevaient le droit d'etole; une autre fois,
comme il assistait au service funebre d'un pretre possesseur en
son vivant de plusieurs benefices, il ne put dissimuler son indi-
gnation. « Pour tout 1'univers, dit-il, je ne voudrais pas mourir
charge de tant de benefices 3. » II alia plus loin encore. Peu de

1. Stanislas de Znai'm, dans son ouvrage De remanentia panis, avait pretendu
que soutenir la permanence de la substance du pain dans I'Eucharistie n'etait pas
contraire au dogme. Cf. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monu-
menta, Francof., 1715, p. 334 a et 360 b; Krummel, Geschichte der bohmischen
Reformation im xv Jahrh., Gotha, 1866, p. 159, 168 sq.; Neander, Allgemeine
Geschichte der christliclien Religion und Kirche, t. vi, p. 320 sq.; Czerwenka, op. cit,}
p. 63. Mais en 1405, apres le bref d'Innocent VII, il retracta cette opinion.

2. Hofler, Concilia Pragensia, p. 51-53 et 59; Geschichtschreiber der hussitischen 1
Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 17; Krummel,
op. cit., p. 617 sq. ;

3. Hofler, Magister Joh. Hus und der Abzug der deutschen Professoren und
Studenten am Prag, p. 186. La nomination de Huss en qualite de predicateur a
Bethleenr, en 1402 — il etait alors pretre depuis deux ans — eut une influence
considerable sur son developpement intellectuel et moral. Degage des obligations
absorbantes du ministere paroissial, car il n'etait pas de ceux qui les negligeaient, il
se livra passionnenient a 1'etude de 1'Ecriture sainte. Des adversaires que sa vertu
intransigeante alarmait deja, comprirent bien vite qu'impuissants a le combattre :
aussi loiigtemps qu'il attaquerait les abus, ils n'avaient chance de le compromettre !
que s'il abordait les questions dogmatiques; la on pouvait le discrediter en con-
damnant le maitre Wiclef dont il se reclamait, en attendant de 1'atteindre direc-
tement. Des lors, tous les efforts tendirent a d6couvrir dans Huss un echo de Wiclef
et c'est comme disciple de Wiclef qu'il fut excommunie par 1'archeveque de Prague
et condamne par le concile de Constance. Ce qui montre bien I'influence de 1'idee
nationaliste naissante en Boheme, c'est que les adversaires de Huss pretendent
tirer parti de cette influence anglaise pour amoindrir dans la pensee de leurs coiri-
patriotes la portee des opinions de Huss. (TI. L.)
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temps apres, le 18 mai 1408, les quarante-cinq articles wiclefites
furent une seconde fois condamnes par une assemblee generale de
1'universite de Prague, parce qu'un maitre tcheque, Mathias de
Knyn, portant le nom de Pere, avait ose soutenir de nouveau la
permanence de la substance du pain et du vin'1. Deux jours apres,
le 20 mai, la nation boheme tint une assemblee particuliere (a la
Schwarzen Rose, dans la Ville-Neuve), composee de soixante doc-
teurs et maitres et d'eiiviron mille etudiants. J. Huss, Jacobeck,
Stanislas de Znai'm, Etienne Palecz et autres y assisterent. On fei-
gnit d'adherer a la decision portee par 1'assemblee generate;
mais on la rendit completement illusoire en y joignant cette
clause: « Nul ne pourra, sous peine d'exclusion, enseigner ou sou-
tenir temerairement aucun des quarante-cinq articles dans leur
sens heretique ou scandaleux (temere in sensibus eorum hereticis
aut scandalosis). » C'etait evidemment laisser ouverte a tout
venant une porte de sortie. On n'osa pas aller plus loin; on cut
meme soin, pour ecarter les soupgons, d'ajouter « que le Dialogue,
le Trialogue et le Traite de VEucharistie de Wiclef, ne pourraient
etre utilises aux cours ou aux disputations et que les maitres seuls,
et non les etudiants, etaient autorises a lire les ouvrages de cet
auteur. » Jean Huss ne prit, du reste, aucune part importante a
cette deliberation; il ne se declara ouvertement en faveur de Wiclef
quelorsque deux etudiants, dont 1'un etait Nicolas Faulfisch, appor-
terent a Prague un pretendu memoire de 1'universite d'Oxford,
qui donnait les plus grandes louanges a Wiclef et affirmait qu'on ne
1'avait jamais convaincu d'une veritable heresie. Alors Huss
se laissa entrainer, dans un sermon, a dire « qu'il serait bien aise

'Gjd'avoir une petite place dans le ciel a cote de Wiclef. » On fut
assez longtemps avant de reconnaitre la faussete de 1'ecrit venu
d'Oxford, et le wiclefisme en retira de grands avantages en
Boheme2. Les partisans de ces doctrines, en annonc,ant eux-

1. Mathias de Knyn avait etc arrete anlerieurement sur 1'ordre de 1'archeveque,
et apres avoir longtemps refuse, avait renie les erreurs qu'on-lui attribuait (14 mai
1408). Cf. Palacky, Documenta M. Joan. Hus, p. 338 sq.

2. L'archeveque Zbynek etait peu instruit, mais bien intentionne et desireux
de suivre 1'exemple d'Ernest de Pardubice; il prit confiance en Huss dont la vertu
lui semblait une garantie de vigilance sur les matieres de foi et dont la parole,
d'ailleurs, ne pouvait preter encore aux i'acheuses interpretations. Cependant, on
ne se rappelait guere, meme parmi les anciens auditeurs de Milic, de Mathias, de
Janow, de Stitny, d'avoir entendu des avertissements aussi graves que celui-ci:
« Le Sauveur a interdit toute domination terrestre a ses apotres, mais la parole
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memes partout les progres de 1'heresie, jetaient le discredit sur ?
leur propre patrie, comme 1'infatigable Jerome de Prague qui, |
depuis 1399, visitant de nombreuses universites et villes de contrees f

divine est devenue une raillerie et une fable depuis que 1'empereur Constantin, trois
sieeles apres la naissance de Jesus-Christ, a donne au pape un royaume. — Ce n'est
pas Constantin, mais Charlemagne, neuf sieeles apres Jesus-Christ. — On a entendu ,,
ce jour-la une voix qui criait: le poison a ete verse dans 1'Eglise de Dieu... Par la
richesse, toute 1'Eglise chretienne a ete empoisonnee et corrompue. D'oii viennent (
les guerres, les excommunications, les querelles e:.tre les papes, les eveques, leg ;
autres memhres du elerge ? Les chiens se battent pour un os, enlevez leur 1'os, ;
la paix est retablie.... D'ou vient la simonie, 1'insolence des pretres, leurs adul-
teres ? Tout vient de ce poison. » De pareils sermons soulevaient coutre Huss
d'implacables coleres ecclesiastiques, mais le bon archevSque veillait, parait les
coups et dcfendait son predicateur qui semblait devenu, a certains egards, sinon
le chef, du moins le moderateur de 1'eglise de Eoheme. Outre la sympathie active
de Zbynek, il pouvait compter sur cclle du pcuple, des seigneurs et de la famille
royale, principalement de la reine Sophie. Cette protection ne s'arretait pas a
Huss, elle s'eteiidait a son parti. A 1'Universite, fitienne Palecz, le savant astro-
nome Christian de Prachatice, Jean de Jessenetz, Jean Kardinal, Jean de Pribram,
Prokop de Plzen, Zdislav de Zviretice, Marc de Kralove Hradec, Mathias de Knyn,
formaient un bataillon sacre, chaque jour accru de devouements nouveaux et
nullement dispose a se laisser entamer ni disperser. Huss n'offrait pas encore, dans
sa doctrine, ces audaces qu'on s'alarmait d'entendre tomber des levres de Jakobeck :
de Sribro, qui faisait appel a 1'autorite seculiere pour ramener le clerge a la pan-:
vrete apostolique, ou des levres de Stanislas de Znai'n, qui attaquait le dogme de '
1'Eucharistie et soutenait la permanence du pain et du vin apres la consecration. I
La confia,nce inebranlable de 1'archeveque en son predicateur decida les ennemis
de Huss a s'adresser a la cour de Rome. Dans la situation pitoyable de la papaute
a ces debuts du xve siecle, une telle denonciation fut accueillie comme une bonne ;
aubaine, car elle permettait de temoigner le souci du pape pour 1'orthodoxie et
plus encore de montrer que ses partisans le tenaient bien pour juge de la foi. |
Innocent VII regut la denonciation et eveilla 1'attention de 1'archeveque de
Prague; apres Innocent, ce fut au tour de Gregoire XII de renouveler 1'avertis-
sement. Zbynek voyait bien quelque manigance, mais ne s'alarmait pas encore,
cependant il crut sage de faire preuve de zele et permit aux adversaires de la
Reforme de poursuivre quelques-uns des maitres tcheques les plus compromis.
Jean de Stekno denon^a le livre de Stanislas de Ziiai'm sur la communion et ce
dernier desavoua le livre, nia meme 1'avoir ecrit (1406). La communion formait
toujours le sujet principal des controverses; pour calmer tout le monde 1'arche- ;,
veque imagina de declarer publiquement qu'apies la consecration du pain, « la i
substance du pain lie reste pas, mais seulement le veritable corps du Christ; apres
la consecration du vin, la substance du vin ne reste pas, mais seulement lesang veri- ;
table du Sauveur. » Huss montra que 1'archeveque se trompait puisque, d'apres
la doctrine de 1'Eglise, 1'hostie contient a la fois et indivisiblement le corps et
le sang, et le calice, a la fois et indivisiblement le sang et le corps du Christ. :
Zbynek se trouve humilie et froisse. (H. L.) '
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etrangeres, contribua, mais en sens divers, a la renommee de la
Boheme 1.

Cette situation etait naturellement ties desagreable a Wen-
ceslas, a cause de son projet de se faire reconnaitre de nouveau
roi des Romains : aussi fut-il resolu de mettre un terme a toutes
ces facheuses rumeurs dans une grande assemblee ecclesiastique
et lai'que fixee au 17 juillet 1408. L'archeveque Zbynek promit
son concours, et tint, un mois auparavant (15 juin 1408), son synode
diocesain d'ete, ou il ordonna d'apporter dans un delai determine,
a la chancellerie archiepiscopale, tous les livres de Wiclef, a fin
qu'on en put corriger les erreurs 2. II demanda aussi des explica-
tions aux plus bruyants partisans de Wiclef, dans le clerge de
Prague 3. On declara neanmoins a la grande assemblee du 17 juil-
let « qu'on n'avait pu trouver aucun heretique en Boheme4, » ce

1. Hofler, Magister Joh. Hus und dcr Abzug der deutschen Professoren und Stu-
denten aus Prag, p. 177 sq., 189-191; Geschichtschreiber der hussitischen Bewegungr

dans Fontes rerum Auslriacarum, Scriptores, t. vi, p. 138 et 193; t. vn, p. 35;
Concilia Pragensia, p. 53; Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in, part. 1, p. 221 sq;
Geschichte des Husitenthums und Prof. Hufler, p. 116; Krummel, Geschichte der
Bohmischen Reformation im xv Jahrh., p. 170. D'apres Palacky, Docwnenta
M. J. Hus, p. 336, nous .voyons que Jerdrne fut egalement poursuivi a Oxford
pour propagation d'heresies.

2. Le 11 mai 1408, Mathias de Knyn avait ete oblige d'abjurer les heresies de
Wiclef et de retractor ce qu'a Ten croire il n'avait jamais dit. Nicolas de Welmo-
vice qui accordait a tout pretre le droit de precher 1'fivangile, fut chasse du diocese
de Prague. Huss prit la defense de ce dernier et en ecrivit a 1'archeveque, car pour
lui il croyait encore qu'une reforme devait etre entreprise, mais en collaboration
avec le clerge. Zbynek n'avait pas oublie 1'algarade de sa definition eucharistique
heterodoxe, il etait excede des reprimandes de Huss. D'ailleurs, de caractere
trop vacillant et de capacite trop mediocre pour suivre une ligne de conduite
traceeparlui-meme, ilsubissait alors 1'influence des ennemis de Huss. II n'en fallut
pas plus pour reserver mauvais accueil a la lettre; Zbynek a qui on avait su rap-
peler sa longue bienveillance pour Huss etait dispose a donner des gages et a depasser
tout le monde desormais. II fit interdire aux etudiants la lecture du Dialogue, du
Trialogue, du Traite sur la communion et dans le synode fit defense d'attaquer lo
clerge dans les sermons et ordonna de livrer tous les livres de Wiclef. (H. L.)

3. Hofler, Concilia Prag., p. 60; Palacky, Geschichte von Bohmen,t. m,part. 1,
p. 223. Vraisemblablement c'est a ce sujet que se rapporte la lettre de Huss a
1'archeveque (juillet 1408), dans laquelle il se plaint de voir les fautes des eccle-
siastiques rester irnpunies, tandis qu'on poursuit sous pretexte d'heresie ceux qui
veulent ameliorer la conduite de leurs freres. G'est la premiere lettre de la nou-
velle edition de Palacky des Documenta M. J. Hus, Prag, 1869.

4. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenla, Francof., 1715,
p. 1146; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 392.
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qui impliquait une contradiction chez l*archev«que. Holler pre-
tend qu'une copie plus fidele des decisions de cette grande assem-
blee se trouve dans les actes d'une discussion qui eut lieu plus tard i
en 1465, entre quelques theologiens utraquistes et subunistes.
I>'apres ce document, I'assemMee aurait declare : « 1° le corps f
du clerge de Boheme n'a pas, sur les sacrements, sur le pouvoir
des1 clefs, les indulgences et les ordres monastiques, d'autre !oi[3f
que celle de la sainte figlise, dont le pape est la tete, et le college
des cardinaux, le corps; 2° le clerge de Boheme se soumet en
tout aux decisions de 1'Eglise romaine; 3° il reconnait que 1'on l

doit obeir au Siege apostolique et a 1'autorite ecelesiastique,
toutes les fois qu'ils ne defendent pas une chose evidemment
bohrie ou ne prescrivent pas une chose evidemment mauvaise 1. »

Obeissant a 1'ordre de 1'archeveque, plusieurs docteurs, maitres '
et etudiants, et Jean Huss lui-meme apporterent a la chancellerie
les Hvres de Wiclef qu'ils possedaient, ou du moins quelques-uns;
mais d'autres en appelerent au pape Gregoire XII, et protesterent
en meme temps centre le mandement de 1'archeveque ordonnant
aux predicateUrs d'enseigner au peuple qu'apres la consecration
il ne reste plus dans 1'hostie que le corps, et dans le calice que le
sang de Jesus-Christ. C'est le premier appel des hussites. Us (
demanderent en outre au souverain pontife de deleguer un audi*
teur, du sacre palais, charge d'informer a leur sujet et autorise a
cite.r 1'archeveque devant la cour romaine ou partout ailleurs 2.
Us avaient interprete 1'ordonnance de 1'archeveque dans ce sens
que sous Fespece du pain il ne restait plus que le corps, a 1'exclusion
du sang, ce qiii aurait eu pour consequence la necessite de la com-
munion sous les deux especes 3. Evidemment4, ce n'etait pas la ce r

<ju'avait entendu le prelat, mais il est aussi interessant de constater

1. Hofler, Concilia Prag., p. 61 sq. Par centre cf. Palacky, Die Geschichle des
Hu-sitenthums und Prof. G. Hdfler, p. 144 sq.

2. -Palacky, DocumenXa M. Joannis Hus, p. 188 sq. et 332-^335, 402; Hofler,
Concilia Pragensia, p. 51, 52, 53, 64.

3. Palacky, op. cit., p. 188, 189; Hofler, Geschichlschreiber der hussilischen
Bewegling, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 290 et t. vii;
p. 29 sq.Du meme, Magister Joh. Hus und der Abzug der deutschen Professoren und
Studenlen aus Prag, p. 195.

•4. Pour 1'acte d'accusation du clerge et la justification de Hus, cf. Hofler, '
Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum,
Scriptores^ t. • vi) p. 143-153; Palacky, op. cit., p. 153-163, cf. Hofler, Magister Joh.
Hus und der Abzug der deutschen Professoren und Studenten aus Prag, p. 197 sq. f
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comment, a lews debuts, les hussites qualifiaient d'heresiece point
qui, plus tard, devait servir de fondement dogmatique a leurs recla-
mations si instantesenfaveur de 1'usage du caEce. A cette epoque,
Huss et ses partisans etaient encore parfaitement convaincus que
sous une seule espece on recevait le corps et le sang du Christ.

Vers le meme temps (ete de 1408), Huss fut accuse aupres de
1'areheveque, par les membres du clerge de Prague, a raison des
attaques qu'il dirigeait contre eux dans ses predications, et cite
par le prelat a comparaitre devant lui. Sa defense fut prime-sau-
tiere et specieuse. On lui reprocha « d'avoir decrie le clerge devaiit
lemonde entier; » il repondit que c'etait evidemment faux, puisque
« le monde entier » n'avait pas assiste a ses sermons. II repondit
de meme aux autres points. En consequence, il n'est pas etonnant

] que I'areheveque lui interdit de precher. Ses amis emirent alors
cette these : « qu'il est permis a un diacre ou a un pretre de precher
sans 1'autorisation du souverain pontife ou de son propre eveque 1, »
et aussitot ils se 1'appliquerent. Quelques-uns voulurent attribuer
meme aux lai'ques le pouvoir de precher, comme nous le voyons
dans un document du 30 juin 1408 2. Le memoire d'Etienne de
Dolan, 1'eminent prieur de la chartreuse de la Vallee de Josaphat,
en Moravie, intitule Medulla tritici seu Antiwidefus 3, ecrit en
1408 et adresse a I'areheveque Zbynek, montre les grands progres
qu'avaient deja faits en Boheme et en Moravie les erreurs wicle-
fites. Ce memoire defend la doctrine catholique de reucharistie
contre Wiclef et ses partisans, et n'a, par suite, aucune occasion
d'y combattre Huss. Par contre, ce meme prieur publia quelque
temps apres trois ecrits contre Huss et les hussites, YAntihussus,
le Dialogus volatilis inter aucam (Huss)4 et passerem, et YEpistola
ad Hussitos 5. Gardons-nous d'en appeler a Etienne de Dolan en
faveur de Huss, comme 1'ont fait Krummel6 et d'autres. Etienne
aurait dit en parlant de Huss : « c'etait un homme d« vie austere,
de mosurs pures et honorables, adonne a la priere, aux veilles,

1. Holler, Magisler Joh. Hus und der Abzug der deutschen Professoren un
Studenten aus Prag, p. 200.

2. Palacky, Documenla M. Joannis Hus, p. 342.
3. Imprime dans Fez, Thesaurus anecdotorum novissimus, Augusta3 Vindelic.,

1721-1729, t. iv b, p. 151-360.
4. En tcheque Hus signifie oie.
5. Dans Fez, op. cil., p. 363-706.
6. Geschicthe der bohmischen Reformation im xv Jahr., p. 149.
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aux jeunes, a Pabstinence, etc. » Pour ce passage, Krummel renvoie I
a Antiwycliffus seu Medulla tritici, p. 462. Mais s'il avait pris la L
peine de lire lui-meme le passage en question, il aurait remarque:
1) qu'il ne se trouve pas dans le Medulla tritici seu Antiwyclefus, mais
dans le Dialogus volatilis (page 462 au lieu de 461); 2) que les
louanges en question ne sont pas attributes a Huss par Etienne ;
de Dolan, mais que Vauca (Huss) se les donne lui-meme, ce qui hi
attire d'ameres paroles de la part du passereau.

A la tension produite en Boheme par le wiclefisme vint alors
s'ajouter une question de nationalite. Le wiclefisme avait etc
adopte presque exclusivement par les Tcheques, tandis que
les Allemands le combattaient. Les Tcheques songerent alors [$
naturellement a mettre enfin un terme a la preponderance des
Allemands dans 1'universite de Prague, preponderance qu'ils
detestaient depuis longtemps deja. Une circonstance vint donner
1'espoir d'operer ce changement: ce fut la rupture de Wenceslas
avec Gregoire XII, suivie de la promesse que fit ce prince de se [

faire representer au concile de Pise (octobre 1408) *. L'archeveque
et les Allemands ayant refuse leur adhesion a ce projet, les Tche-
ques furent d'autant plus ardents a se ranger de son cote 2, que
les deux parties avaient porte leur cause devant lui a Kuttenberg.
Jean Nas, docteur dans 1'un et 1'autre droit, et souvent envoye en
mission par le prince, dit a ce sujet: « J'etais present moi-meme <
lorsque les maitres des trois nations (allemandes) comparurent
devant le roi pour y defendre leurs droits etablis par leurs consti-
tutions. Wenceslad leur donna raison. Sur ces entrefaites, Huss,
Jerome de Pragile et d'autres vinrent trouver le roi pour 1'attirer
a leur parti; mais il leur repondit avec colere : Toi, Huss, et ton '

r

1. Nous nous sommes occupes deja de cette affaire et nous avons vu qu'outre *.
1'envoye royal, Jean Kardinalis, de Reinstein, deux professeurs de Prague, Sta-
nislas de Znai'm et fitienne Palecz, vinrent en Italic, mais furent arretes par Bal-
thazar Cossa. Deux memoires de Funiversite de Prague en leur faveur ont ete 'f
edites par Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 345 sq. On en trouve un t

troisieme (p. 363) od les cardinaux de Pise prient Balthazar Cossa de rendre la '«•
liberte aux deux prisonniers. |

2. L'archevgque reprochait a Huss de ne plus reconnaitre Gregoire XII comme i
pape; Huss defend sa neutrality dans une lettre au prelat. Voir Hofler, Geschi- ^
chtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Forties rerum Austriacarum, Scriptores, \
t. vi, p. 168 sq., et Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 5 sq.; Palacky, de
meme qu'Hofler, ecrit gregi pour regi, p. 6 en haut, et plus loin, p. 515 en has, ^
reservatione ecclesise, au lieu de reformatione. ]
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ami Jerome, vous mettez la brouille partout, et si ceux qui en
sont charges n'y mettent pas ordre, je vous ferai bruler1.» Wences-
las n'etait done pas du tout en ce moment decide a operer une
revolution a I'Universite, et comme il crut voir dans Huss le prin-
cipal auteur des querelles nationales et ecclesiastiques a 1'Univer-
site, il le renvoya avec ces paroles si severes et si menagantes.
Mais les choses ne tarderent pas a changer, et le jour meme ou
Wenceslas se convainquit qu'il n'y avait aucune concession a
attendre des Allemaiids sur la question du pape, il rendit (18 Jan-
vier 1409) le decret que nous connaissons 2, attribuant dorenavant

1. Holler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum
Auslriacarum, Scriptores, t. 11, p. 216 sq.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Hiiss, p. 347, cf. Hofler, Geschichtschrei-
ler, etc., dans Fontes rerum Austriacarum}Scriplores, t. n, p. 18 sq.; Paladky,
Die Geschichte des Husitenthums und Prof. C. Hofler, p. 93. La rupture etait com-
plete entre 1'archeveque et le parti reformateur quand le Grand Schismeajouta un
nouveau sujet de discorde et de dispute et ainena dans 1'Universite une scission.
Nous n'avons pas a revenir sur la situation connue : Gregoire XII et Benoit XIII
se derobant par de coupables arguties a la promesse faite et au devoir evident de
contribuer a la paix de 1'Eglise par le retablissement de 1'unite que, seule, 1'abdi-
cation des deux antagonistes pouvait aider a atteindre. Le concile de Pise avait la
promesse du roi de Boheme, Wenceslas, de 1'envoi d'une ambassade solennelle, et le
parti reformateur ne doutait pas qu'on ne fut a la veille de voir 1'unite de 1'Eglise
retablie, un pape obei par toutes les nations et puissant pour operer les reformes
et supprimer les abus. Les adversaires des reformateurs, membres du haut clerge
de Prague et professeurs etrangers, plus ou moins gagnes par le roi des Romains,
Robert, se pronongaient avec non moins d'energie contre une solution imminente,
croyaient-ils, dans laquelle ils voyaient une menace a leur situation acquise et
un gros avantage pour leurs contradicteurs. L'archeveque,maintenant attache a ce
parti,refusa de se retirer de 1'obedience de Gregoire XII. Le roi Wenceslas imagina
de recourir a une reunion de 1'University et une assemblee generale fut convoquee
par le recteur Hening de Balthenhagen. Les professeurs tcheques voterent la
neutralite, mais les autres nations etaient hostiles au pro jet de Wenceslas. Hening,
sur du resultat et craignant d'irriter le roi, leva la seance avant le vote. Les
Tcheques s'obstinerent dans leur maniere de voir et Huss precha plusieurs fois
en faveur de la neutralite. L'archeveque Zbynek ne vit d'autre moyen de le
reduire que de frapper de suspense tous les pretres qui avaient pris parti pour la
neutralite et designa particulierement Huss. Malgre les protestations de celui-ci
et ses essais de justification, 1'interdit fut maintenu. L'Universite entiere prit
parti. Les Tcheques devoues a Wenceslas suivaient sa faconde voir, les Allemands
vendus ou acquis a Robert et £ Gregoire XII se renforgaient du clerge non reforme.
Les Tcheques demandcrent une revision des statuts et le changement d'une consti-
tution qui assurait toujours la inajorite aux etrangers. La Boheme, disaient-ils,
est-elle une dependance de 1'Allemagne ? abdiquera-t-elle sa souverainete, meme
au prix d'une domination apparente ? Jean de Jesenice donnait un corps a ces
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a la nation bohemienne trois voix, et une seule a la nation alle-U|i
mande. Nous avons deja parle de cette mesure, a la suite de laquelle •
toute la nation allemande (a 1'exception des juristes) se retira.

opinions et une voix a ces revendications : Dieu, disait-il, a voulu donner a chaque
peuple son royaume, qui n'appartient qu'a lui : en Boheme, il n'y avait jadis quo
des Bohemes, les Bohemes doivent done jouir en liberte de leurs lois et de leurs
droits, comme ils en jouissaient autrefois et sans etre troubles par les Allemands.
Dieu a mis a la tete des nations son peuple fidele, de meme le roi de Boheme doit
•mettre son peuple fidele, la nation, boheme, a la tete et non a la queue; a elle la
premiere et non la derniere place. La loi canonique et la loi civile sont d'accord
sur ce point : c'est aux indigenes qu'appartient le gouvernement; c'est done la
nation boheme qui doit gouverner les nations etrangeres, avoir une position pre-
ponderante; les autres, elle peut les tolerer, mais ce ne sont pas les heritiers et les
possesseurs du royaume, ce sont des intrus, des esclaves; il n'est pas bon, a dit le
Christ^ de prendre le pain des fils pour le donner aux chiens, la table doit etre
servie d'abord pour les fils du royaume et les etrangers n'ont qu'a accepter htim-
blement les miettes qui tombent du festin. N'etait-ce pas la 1'intention du gle-
rieux iondateur dc VUniversite, 1'empereur Charles IV ? II veut que les Bohemes
invitent les etrangers et maintenant les etrangers sont devenus les maitres : ils
font aux Bohemes les honneurs de leur propre maison et retiennent les meilleurs
benefices et la plus grande part de I'autorite. Scandale sans exemple ! Les Alle-
mands voudraient-ils laisser les Bohemes diriger les universites d'Heidelberg ou
de Vienne ? Les Tcheques ne le demandent pas, mais pourquoi les Allemands
seraient-ils plus favorises a Prague ? Encore, au commencement, les Allemands \.
pouvaient-ils objecter que les maitres de leur nation etaient tres nombreux et
plus eclaires que les Bohemes : ils en ont profit^ pour diviser l'Universit6 a leur
guise; est-ce une raison pour condamner les Slaves a une perpetuelle sujetion ?
Pourquoi ne pas leur appliquer les paroles de 1'epftre aux Galates : Tant que lc
fils est jeune il ne differe pas de 1'esclave, il est le maitre, mais il est soumis a des
serviteurs jusqu'au temps fixe par le pere, mais, quand ce temps est arrive, tous
doivent se soumettre a lui, il est le fils et 1'heritier de par la loi divine ? Soit, au
debut, les Bohemes etaient des enfants dans les sciences et leur ignorance les a
rendus les esclaves des Allemands, mais grace a Dieu, les temps sont remplis, les
professeurs bohemes depasscnt par leur uombre, leur erudition, leur science, les
docteurs allemands, ils ne sont plus les esclaves, mais les maitres et les heritiers.
Place done, tuteurs qui n'avez cherche que votre avantage, place aux enfants
de la maison, aux seuls possesseurs et qu'ils dominent dans les siecles des siecles.
Amen. En fait, les progres des Tcheques s'accentuaient d'annee en annee et la
superiorite numerique des Allemands s'affaiblissait, mais encore plus leur supe-
riorite intellectuelle. Ces balourds n'avaient rien a opposer aux noms dej& illustres
et destines a une reputation universelle qui honoraient I'universit6 de Prague au
debut duxve siecle. Les maitres tcheques savaient queWenceslas etait mecontent
de leurs qtterelles theologiques dont 1'eclat risquait de ternir la reputation d'ortho-
doxie de FUniversite. Ils confierent leurs interets aux moins compromis tels que
Andre de Brod et Jean lilie qui s'adjoignirent Jean Huss pour aller trouver
Wenceslas alors a Kutna Hora. Le roi avait alors aupres de lui une ambassade frau-

et une deputation de 1'universite de Paris qui le pressaient de sc prononccr
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Huss fut alors nomine recteur pour la seconde fois. Ce fut le pre-
mier recteur de 1'Universite purifiee 1.

A partir de 1'epuration des Allemands, Huss et ses amis firent
preuve dans leurs sermons d'une hardiesse toujours grandissante.
II devenait de plus en plus clair que Huss, a 1'encontre de Gerson
et d'autres, abandonnant le point de vue de 1'Eglise, n'attendait
plus de 1'Eglise elle-meme le remede a ses maux. Au contraire, il
mettait de plus en plus en evidence le principe de subjectivite,
posant, comme regie infaillible de toutes les manifestations de
1'Eglise, son propre point de vue, et reclanaant du pouvoir civil
la suppression de tout ce qui etait incompatible avec cette regie.
En consequence, il se mit peu en peine des demarches et des cita-
tions de 1'archeveque 2, que sa fidelite a Gregcire XII avait brouille
avec le roi, et rendu impuissant 3. Les hussites, au contraire, qui

en faveur des cardinaux. 11 rec.ut fort bierx les deputes des trois nations etraii-
geres de 1'universite de Prague et reserva aux Bohemes et a Huss 1'accueil desobli-
geant et les menaces qu'on a vus : « Toi et ton ami Jerdme.... je vous ferai bruler.»
Lea Bohemes se le tinrent pour dit et quitterent la cour sans avoir rien obtenu;
Husstomba gravement malade et c'est alors que les conseillers de Wenceslas prirent
en main la cause des envoyes ainsi econduits et firent triompher leur maniere
de voir. Un decret royal de Kutna Hora, du 18 Janvier 1409, declaraqu'il n'etait
pas juste que la nation allemande eut usurpe trois voix, taiidis que les veritables
inaitres du royaume n'en avaient qu'une seule. Cf. E. Denis, op. cit.,Tp. 82-85. (H.L(.)

1. Sur tous ces incidents, cf. E. Denis, op. cit., p. 86.-S9 : « Les consequences du
decret du 18 Janvier 1409 furent graves pour 1'Allemagne, la Boheme et les refor-
mateurs. Tous les etudiants ne se rendirent pas a Leipzig, beaucoup allerent a
Erfurt, Cologne, Heidelberg, etc., et accrurent la prosperite naissante de ces
universites. Aucune d'elles cependant n'acquit une assez grande importance pour
que son action s'etendit a 1'Allemagne entiere; aucune ne reprit le role que Prague
avait joue quelques annees, d'une capitale scientifique et litteraire. Leur influence
resta provinciale, mais, loin de nuire au developpement general d'Allemagne,
cette decentralisation intellectuelle en creant sur divers points des centres actifs
de travail et d'etudes, devint une des causes les plus serieuses de ses progres et
imprima a sa civilisation un de ses traits les plus remarquables. Ceux qui quitte-
rent Prague garderent au coeur la plus violente haine centre Huss et les Tcheques,
repandirent dans tout 1'Occident les accusations et les calomnies les plus injustes
et enflammerent de leur colere les croises qui essayerent quelques annees plus
tard d'executer les ordres de 1'liglise. » (H. L.).

2. Le proces-verbal d'une de ces citations contenant les accusations portees
centre Huss et sa defense se trouve dans Hofler, Geschichlschreiber der hussitischen
Bewegking, dans Fontes rerum Auslriacarum,Scriptores,t. n, p. 182 sq., et Palackyr

Documenta M. Joannis Hus, p. 164-169. h »^ ^c|*ff% ^ > . |§S5-P.- ^ § '
3. On peut voir dans sa lettre a M. Zawissius avec quelle violence Huss s'ele-

vait alors contre ses accusateurs. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 9 sq.
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s'etaient declares pour Alexandre V, elu a Pise, obtinrent de celui. I
ci la nomination du docteur Henri Crumhart de Westerholz, audi- i
teur du palais apostolique, comme juge charge d'examiner les i
accusations portees centre 1'archeveque. Ce dernier fut done cite |
a comparaitre, et prohibition lui fut faite de proceder contre les •
appelants et plaignants1. Mais lorsque, le 2 septembre 1409, $
Zbynek se fut range aussi du cote d'Alexandre et lui eut adresse [•
un rapport sur la situation religieuse, on ne donna plus suite a I
1'appel des hussites, au contraire 1'archeveque fut meme constitue
juge de ses propres accusateurs 2. Le 20 decembre, une bulle lui
fut adressee, disant que le pape avait ete informe par des rensei- I
gnements dignes de foi que les erreurs de Wiclef, touchant parti- |
culierement 1'eucharistie, s'etaient introduites a Prague, et gene- f
ralement en Boheme et en Moravie, ou elles avaient empoisonne
beaucoup d'ames. Ann d'en empecher une plus grande diffusion,
le souverain pontife interdisait de precher a 1'avenir ailleurs que
dans les cathedrales, collegiales, eglises de paroisse ou de monastere[t
et les cimetieres de ces eglises. II chargeait, en outre, 1'archeveque
dont le zele lui etait connu de prononcer, avec le concours de quatre ;
theologiens et de deux canonistes, au nom de 1'autorite pontificale,
sur tous les appels et litiges adresses a Rome a propos de cette
affaire et de prohiber, en vertu des memes pouvoirs, d'enseigner
et de defendre les fameux articles (45) dans les ecoles, etc. Enfin le •
pape menagait tous les ecclesiastiques de deposition et d'arresta- [
tion, s'ils refusaient de reprouver les susdits articles et de livrer i
les ouvrages de Wiclef en leur possession. Dans une autre lettre
de la meme date, Alexandre V sommait le roi de proceder contre .-
les wiclefites 3. Ces lettres n'arriverent a Prague qu'au mois de \
mars 1410, et 1'archeveque, s'inspirant de leurs prescriptions, au "
synode d'ete (16 juin 1410)4 condamna au feu une serie des oeuvres •

1. Palacky^, Documenta M. Joannis Hus, p. 389 et 402.
2. Palacky, op. cit., p. 189 et 402, etc. ;
3. Palacky, op. cil., p. 372 sq., 374 sq.; Hofler, Concilia Pragensia, p. 62;

Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, ^
Scriptores, t. vn, p. 33 sq.; Magisler Joh. Hus und der Abzugder deutschen Profes- \
soren und Studenten aus Prag, p. 289, 291, 293, 298 sq.; Raynaldr, Conlin. [
Annal. Baronii, ad ann. 1409, n. 89. f

4. Et non 1409, date fausse donnee dans Concilia Pragensia, p. 64; Geschichl- '•
schreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriplores, [
i. n, p. 21. La vraie date est donnee dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, L
p. 378 sq. !
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de Wiclef, comme manifestement infectees d'heresies et cTerreurs
Ha bulle pontificale n'avait pas ordonne de les jeter au feu).
Quant a ceux qui n'avaient pas remis les ouvrages incrimines, ou
qui en avaient appele au pape a ce sujet, il leur fut accorde un delai
de six jours pour faire cette remise et tous ceux qui precheraient
dans les eglises succursales ou soutiendraicnt les quarante-cinq
articles furent menaces de punition 1.

Immediatement avant et apres la tenue du synode, 1'Universite
maintenant devenue tcheque avait proteste contre la condam-
nation au feu des livres de Wiclef 2 et prie le roi d'y mettre oppo-
sition, sous pretexte que ce serait une fletrissure pour lui et pour
tout son royaume, si 1'on apprenait au dehors que tant d'ecrits
de Wiclef avaient penetre en Boheme. Cependant, malgre 1'inter-
diction du pape, Huss continuait de precher dans la chapelle de
Bethleem; il prit occasion du decret synodal pour faire une vio-
lente sortie devant les ouvriers bohemiens, etc., et autres auditeurs
semblables qui, saisis de fureur, se mirent a vociferer: « Les
prelats qui vous ont accuses et surpris la bulle du pape sont des
menteurs. » Quelques jours plus tard (25 juin 1410), Huss et plu-
sieurs de ses amis, au nom d'un grand nombre d'adherents reunis
dans la chapelle de Bethleem, en appelaient au nouveau pape

[42] Jean XXIII de la condamnation portee par 1'archeveque, qu'ils
appelaient une injure faite a la Boheme et a sa couronne 3. Nous
avons encore deux documents qui concernent ce second appel:
le titre notarie du 25 juin 1410 4, et la lettre des appelants au
pape 5. Celle-ci renferme la priere adressee au souverain pontife
de commettre a 1'instruction de toute la cause le cardinal Colonna,
qui avait deja ete charge d'en examiner quelques points, et de lui
donner pouvoir de citer 1'archeveque.

Sans s'emouvoir de toutes ces demarches, Zbynek fit bruler,
au son des cloches et au chant du Te Deum, les ouvrages qu'on
lui avait livres (16 juillet 1410), ce qui excita tellement la colere

1. Holler, Magister Joh. Hus und dcr Abzug der deutschen Professoren und
Studenien aus Prag, p. 299-301; Concilia Pragensia, p. 64-69.

2. Voir les documents dans Hofler, Geschichlschreiber, etc., dans Fontes rerum
Austriacarum, Scriptores, t. vr, p. 187, et Palacky, Documenta M. Jdannis Hus,
p. 36.

3. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 189. Sur tous ces incidents, le recit
Ires clair et plus developpe de E. Denis, op. cit., p. 93-97. (H. L.)

4. Palacky, op. cit., p. 387 sq.
5. Palacky, op. cit., p. 401-403.
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des reformateurs qu'on vit paraitre une foule de chansons dans *
lesquelles lui et les ecclesiastiques qui lui demeuraient attaches,
etaient honnis, insultes et meme menaces de mort1.

L'archeveque langa alors I'excommunication centre Jean Huss
et ses adherents, parmi lesquels nous remarquons a partir de ce
moment certains noms de Faristocratie tcheque 2.

.Jerome de Prague, 1'ami de Huss, le depassait en violence; il
se permit toute sorte d'exces, et alia jusqu'a precipiter de ses
propres mains dans la Moldau un carnie tres zele centre les here-
tiques; d'un autre cote, le roi Wenceslas et son tribunal obligerent
les conseillers de 1'archeveque a payer une somme considerable;
pour les livres wiclefites qu'ils avaient fait bruler, car beaucoup;
avaient des reliures precieuses3. Wenceslas laissait en outre a
Huss, a Jacobeek et a d'autres la liberte de recommencer publi-
quement, a 1'Universite, leurs commentaires sur les livres de
Wiclef 4. II en resultait entre les deux partis des scenes violentes,
ou les hussites etaient regulierement agresseurs 5.

Voici le jugementassez exact que Palacky lui-nieme, compatriotef!
et admirateur de Huss, porte sur sa conduite a cette epoque6:
« La conduite de Huss, dit-il, dans ces jours de trouble, se com- ft
prend plus aisement qu'elle ne se justifie. On ne peut douter que
son zele pour la reforme du clerge ne fut aussi legitime que bien |
intentibnne; mais il n'en est pas moins vrai que son enseignement

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerun ,
Austriacarum, Seriptores, t. n, p. 21; Ilelfert, Hus und Hieronymus, Prag, 1853,
P- 91.

2. Palacky, op. cit., p. 397; Hofler, Magister Joh. Hus und der Abzug det;.
deutschen Professoren und Studenlen aus Prag, p. 308; Palacky, Geschichte von
Bohmen, t. in, p. 252. Suivant Czervvenka (Geschichte der evangel.Kirche in Bohmen,
p. 82) 1'archeveque n'agit si resolument que parce qu'il avait de puissants amis a t

la cour d'Avignon. Mais Alexandre V et Jean XXIII etaient-ils done des papes <
d'Avignon ? [Cette excommunication entraina beaucoup de desordre, cf. E. Denis,
op. cit., p. 98-100. (H. L.)]

3. Palacky, Die Geschichte des Husitenthums und Prof. C. Hofler, p. 139.
4. Les declarations publiques de Huss, Jacobeek et d'autres a ce sujet, se .

.trouvent dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 399 sq.
5. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in o, p. 253, 256. \
6. Dans son dernier ouvrage : Die Geschichte des Husitenthums und Prol- '

£/...Hi}fler,Palacky ecrit,p, 66 :« J'avoue que de toutes les confessions chretiennes
que je connaisse, je prefere celle que mes ancetres ont professee, I'Union des j
Freres tcheques, non pas telle qu'on 1'a transformde a Herrnhut au siecle derniefi
mais telle qu'elle existait au xve et au xvie siecle en Boheme et en Moravie.» j
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menaQait de saper 1'Egli.se. entiere. En continuant a denoncer
publiquement les abus et les fautes des superieurs ecclesiastiques,
il oublia trop facil^ment que la moderation et I'obeissanee sont
aussi rangees parmi les vertus chretiennes 1. »

Le pape chargea quatre cardinaux d'examiner la cause de Jean
Huss. Ceux-ci s'adjoignirent bruyamment tout ce qu'ils purent
rencontrer de docteurs en theologie alors a Bologne, et tous ensem-
ble, dans une reunion tenue chez le cardinal Colonna (aout 1409),
desapprouverent la condamnation au feu des livres de Wiclef,
sans neanmoins approuver tout le contenu desdits ouvrages 2.
Cependant d'autres plaintes survinrent bientot, comme Huss
en fut assure lui-meme, 1'accusant de precher de fausses doctrines
et demandant sa citation devant la cour romaine, pour suspicion
d'heresie3. II s'agit evidemment de 1'acte d'accusation 4 contre
un sermon preche a la chapelle de Bethleem et qui a excite le
peuple contre le pape, qualifie de menteur. Que celui-ci veuille
enfin confier 1'examen des erreurs de Huss a un cardinal, par
exeinple a Colonna, le charge d'interroger Huss en personne,
enfin impose a 1'archeveque 1'execution des mandats d'Alexan-

.4] dre V. Huss pretend en outre que le cardinal Colonna n'entendit
pas d'une maniere sufiisante les temoins, qu'il n'admit meme pas
plusieurs attestations, et qu'enfin, bien que le pape consentit a ne
pas insister sur la comparution personnelle, le cita sans delai
devant la cour de Rome 5.

Par contre, le roi Wenceslas et la reine Sophie envoyerent
au pape Jean XXIII et aux cardinaux (12 sept. 1410} plusieurs
lettres demandant le retrait de la defense de precher et de la con-
damnation au feu des livres de Wiclef, en meme temps que la puni-
tion des calomniateurs de la Boheme qui avaient trompe le pape 6.
Plusieurs barons et les magistrals de la ville de Prague ecrivirent
dans le meme sens, en temoignant un interet tout particulier pour

1. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 254; Krummel, Geschichte der
bohmischen Reformation im xv Jahrh., p. 210 sqv ne pardonne pas a Jean Huss
son defaut d'humilite et moins encore au parti hussite plusieurs de ses actes a
partir de 1409.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Plus, p. 189 et 426 sq.
3. Palacky, op. «'«., p. 189.
4. Palacky, op. cit„ p. 404-406.
5. Palacky, op. cit., p. 190.
6. Palacky, op. cit., p. 409-413.
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I
la chapelle de Bethleem 1. A cette meme epoque, Jean Huss ayanl
etc cite personnellement a Bologne, le roi et la reine s'efforcereii
d'empecher cette assignation par d'autres lettr,es (30 septembreet^
ler octobre 1410), dans lesquelles ils renouvelaient leurs plaintesi
centre la defense de precher. Tous deux faisaient le plus grandf
eloge de leur chapelain Huss et de la chapelle de Bethleem et expri
maient le desir de voir 1'affaire de Huss examinee et traitee en;
Boheme 2. Weiiceslas envoya en meme temps pres du pape |i
docteur Nas et le maitre Jean Kardinalis, de Reinstein, poni
lui fournir verbalement de plus amples explications 3. Huss deputy
aussi a Bologne trois procureurs, parmi lesquels son ami, le juris!
consulte Jean de Jessenetz; mais, ceux-ci ne pouvant rien obtenir
du cardinal Colonna interjeterent appel au souverain pontiff
Cela n'empecha pas Colonna d'excommunier Jean Huss con»
contumace. Mais le pape lui retira 1'affaire des mains pour la con
fier a une commission de quatre cardinaux, presides par Francois'
Zabarella et Louis Brancaccio, laquelle neanmoins devait siegei
en Italic et non en Boheme. Au dire des hussites, 1'archeveque et;
ses amis auraient obtenu cette decision au moyen de riches prt
sents faits au pape et a quelques cardinaux 4, mais il etait de leu-
interet de rendre suspects et le jugement du pape et 1'archevequi;
lui-meme. Nous pouvons regretter avec Palacky qu'un homnul
aussi eclaire que le cardinal Zabarella n'ait pas ete envoye ei;
Boheme; nous croyons cependant que, vu 1'etat des affaires etli
grande presomption des hussites, il n'aurait pas reussi. A suppostf
meme que Zabarella fut alle en Boheme, Palacky aurait eu a If;
deplorer egalement, car le cardinal n'aurait certainement pu accot
der aux hussites toutes leurs exigences.—Bientot, pour une raistt
mal eclaircie, 1'affaire fut passee au seul cardinal Brancaccio, qil

\
1. Palacky^ op. cit., p. 413-415. [
2. Le roi voulait que le pape imposat silence aux deux partis^ mais il widn^

par-dessus tout que Jean Huss fut dispense de comparaltre en personne, car';
etait indigne du royaume « de livrer a la discretion de ses ennemis un predicate
si utile et de plonger dans la consternation une immense multitude. » (H. L.) \

3. Palacky, op. cit., p. 422-426. Cf. Hofler, Geschichlschreiber der hussUisM
Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores,t. n, p. 188 sq. Russet"!
convaincu et 1'avenir montra que ses pressentiments ne le trompaient pas et (ft
ses renseignements etaient pris a bonne source, que/pour lui, sortir du
c'etait se livrer a la mort. II devait montrer qu'il etait de ceux qui savent
leur vie, mais 1'occasion ne lui paraissait pas encore venue. (H. L.)

4. Hofler, op. cit.., t. n, p. 20.
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la traina en longueur; ce ne fut qu'apres de longs retards qu'il
ordonna Pexeculion rigoureuse de la sentence de Colonna1. En
consequence, 1'archeveque prononga 1'excommunication centre
Huss et ses partisans (15 mars 1411), et bientot apres centre
les administrateurs de la ville de Prague, sur laquelle il jeta
1'interdit. Huss interjeta appel au concile general et continua de
precher 2.

1. Huss etait tout a 1'esperance. La protection du roi le inettrait a 1'abri de tout
danger personnel et lui attirait des partisans. Le resultat le plus clair des attaques
du clerge avait etc de faire connaltre 1'existence d'un nomine Wiclef, auteur d'une
doctrine dont on avait eu la curiosite de lire les enseigneinents contenus dans le
Dialogue, le Trialogue et le Discours sur la Trinite. Beaucoup de ceux que le
personnage de Huss n'eut pas entraines, se livrerent a Wiclef. En 1408, le prieur
des chartreux de Dolan, pres d'Olonnic, iStienne, jette un cri d'alarme, car il
s'aperc.oit qu'on lit les ecrits de Wiclef a la cour, a 1'Universite, au foyer et jusque
dans le cloitre. Cf. B. Pez, Thcs< anecd., t. iv b, p. 150. A Bologne, les maitres de
I'Universite refusaient categoriquement de briiler les ouvrages de Wiclef, ils
donnaient pour raison qu'ils ne voulaient pas blesser 1'universite de Prague.
D'Angleterre, un ancien compagnon de Wiclef, Richard White, ecrivait a Huss
pour le feliciter de sa clairvoyance et de sa fermete, et celui-ci repondait en termes
eleves mais ou on decouvre deja cette exaltation que le protestantisme a cm dissi-
muler sous 1'eclat trop pompeux des images et des allusions bibliques. Documenta,
p. 12-14; E. Denis, op. cit., p. 102. Mais ces temoignages de sympathie rendaient
Huss de plus en plus suspect a la cour romaine. Le concile de Pise ne remontait
qu'a deux ans, les abus etaient plus enracines que jamais et le cri de reforme
d'autant plus menac.ant partout ou il se faisait entendre. Le decouragement sai-
sissait les ames droites, la presence sur le trone pontifical, qu'on avait pretendu
deblayer des indignes, d'un personnage tel que Jean XXIII niontrait assez que
1'heure des reformateurs restait a venir. C'etait cette heure que Balthazar Cossa
redoutait par-dessus tout et il la pressentait plus redoutable a mesure que le
reformateur serait plus prestigieux. II n'en pouvait redouter aucun plus que Jean
Huss dont 1'austerite formait un contraste accablant avec les vices de celui qui
avait etc 1'elu de Pise. Que ce reformateur, que ce predicateur eut liberte de
parole, et il embraserait le monde entier. Balthazar Cossa ne se sentait aucune
disposition pour jouer les roles de grands penitents, il espera se tirer d'affaire en
sacrifiant Jean Huss qu'il laissa declarer coupable de rebellion (fevrier 1411),
(H. L.)

2. Cf. dans Palacky, Documenta M. Joannis Huss, p. 16, son Epist. vm; Hofler,
Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum,
Scriplorcs, t. n, p. 20, 291, 294; Palacky, Geschichte von BiJhmen, t. in a, p. 256-
259 et 263 sq.; Documenta M. Joannis Huss, p. 429 sq. L'excommunication fut
annoncee dans toutes les eglises de Prague, sauf a Saint-Benoit et a Saint-Michel
dont le cure etait Christian de Prachatice. Le roi tres mecontent fit rappeler a
1'archeveque d'avoir a indemniser les etudiants dont il avait briile les livres.
Zbynekn'en fit rien, on saisit ses biens, il excommunia les ofilciers de la couronne
qui avaient rempli 1'ordre du roi a son egard et lanea 1'interdit sur Prague. (H. L.)
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Aii mois de juillet 1411, au moment de sa propre reconciliationf
avec son frere Sigismond, Wenceslas parvint a etablir entre l'at,j
cheveque et les hussites un accommodement qui fut d'aillmirs
de courte duree. Un tribunal arbitral choisi par les deux parties,;
et dorit les principaux membres etaient : le prince electeur RodoL
phe de Saxe, le comte Stibor (de Transylvanie, envoye de Sigis-
mond), Wenceslas, patriarche d'Antioche, prevot de Wyschehrad;
et chancelier du roi, et Conrad, eveque d'Olmutz, rendit sa decision
en juillet 1411 : 1'archeveque devait se soumettre au roi et ecrirt
au pape qu'il ne savait absolument rien relativement a des here-
tiques en Boheme; que touchant les difficultes soulevees a I'occa-1

sion de Huss et.d'autres membres de 1'Universite il avait ete
pleinement sa^isfait des explications du roi et de ses conseillers,
En consequence, le pape etait prie de lever toutes les censures
portees par lui dans cette affaire, et de retirer 1'obligation pour Huss
de comparaitre en personne1. En meme temps, Huss affirma
lui-meme son orthodoxie et remit, le soir du ler septembre 1411, p
dans le Collegium carolinum, au recteur et aux autorites de 1'Uni-
versite, une profession ecrite sous forme de lettre a Jean XXIII,
dans laquelle il protestait de son orthodoxie et de son respect!
profond pour le vicaire de Jesus-Christ, en meme temps <ju'in
repoussait comme mensongeres diverses accusations lancees centre
lui. Ainsi, c'est a tort qu'on lui reprochait d'avoir enseigne que
la substance materielle du pain demeure dans 1'eucharistie, e t -
que le corps de Notre-Seigneur n'est present qu'au moment meme
de 1'elevation, et non plus lorsque Fhostie est replacee sur 1'autel;
Jamais il n'avait soutenu que les seigneurs temporels puissenti
confisquer les biens du clerge, s'exempter de la dime, etc. II n'avait
aucune part a Fexpulsion des Allemands de Prague : c'etait plutot
eux qui avaient viole les constitutions (charte de fondation) de^
FUniversite (par une fausse explication) et refuse obeissanee auroi.
Cite a Rome, continue-t-il, il s'y serait rendu volontiers, si les
embuches de ses ennemis et surtout des Allemands ne Ten avaient >
empeche. Bien souvent il s'etait declare pret, et il s'offrait encore
une fois a repondre a ses adversaires, s'engageant meme, s'il etait

i
1. Les pieces justifieatives sont dans Palacky, Documenta M. Joannis Hut, \.

p. 434-443; et dans Hofler/op. cit., t. 11, p, 294, 296 sq.; t. vi, p. 193-2(0.;
Cf. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 268. Palacky suppose que cette f
reconciliation ternporaire entre 1'archeveque et Huss cut Jieu avec. 1'assentiment !•
du pape. !
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vaincu, a subir la peine du feu, pourvu qu'en cas de defaite ses accu-
sdteurs fussent eondamnes a la meme peine 1.

Le meme jour (ler septembre 1411), Huss ecrivit au Sacre*
College pour dire combien il avait travaille a faire rejeter Pobeu

dience de Gregoire XH, fit a faire reconnaitre le concile de Pise,
C'est pour cela que 1'archeveque Zbynek 1'avait persecute, et lui
avait interdit les fonctions sacerdotales dans le diocese. Plus tard
cependant ce prelat avait du faire lui-meme adhesion au concile;
voila quel etait le principal motif des poursuites exercees centre
lui. Que les cardinaux veuillent bien prendrc sa defense et le dis-
penser de la comparution personnelle. II est. innocent et pret a se
justifier devant 1'universite de Prague et tous les prolats (de
Boheme).

II faut avouer que cette lettre ne s'accordait guere ayec les
ecrits que Jean Huss publiait a la meme epoque, avant et apres
son accommodement avec 1'archeveque. Dans le livre De libris

il] hsereticorum legendis, non seulement il s'eleve centre la condam-
nation au feu des livres de Wiclef, mais encore il attaque assez
ouvertement 1'autorite de la tradition, en soutenant que celui-la
seal est heretique qui est en contradiction formelle avee 1'ficriture.
Dans m®. autre ouvrage intitule Actus pro defensione Wicleffi, il
defend les livres de Wiclef, et attribue a la jalousie de I'ante-
christ la defense a lui faite de precher dans le meme sens ; il
ecrivit encore la Defensio quorumdam articulorum J. Wicleffi, et
les opuscules De ablatione temporalium a clericis et De decimis, ou
il pretend dernontrer que les laiques ont le droit et ineme le devoir
de refuser la dime aux clercs, si ceux-ci en font mauvais usage. II
y soutient encore cette proposition de Wiclef, que toute personne
en etat de peche mortel ne peut clemeurer superieur temporel ni
spirituel. C'est vraisemblablement a cette epoque qu'il faut placer
la correspondance de Huss avec Richard White, wiclefite anglais,
a qui Huss fait part de 1'extraordinaire succes de la predication
evangelique en Boheme 2. II voulut aussi engager une discussion,

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 18 sq.; Hofler, Geschichtschreiber
der hussitischen Bewegung, dans Forties rerum Austriacarum, Scriplores, t. 11,
p. 164 sq. Le document public par Lehmann dans Studien und Kritiken (1837,.
fasc, 1), comme un ecrit apologetique appartenant a cette epoque^ n'est qu'un
fragment de la Hisloria de fatis, etc., de P. von Mladenowicz. <

2. Hofler, GescKichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fonies rerum
Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 210-214. La lettre de Huss a 1'Anglais se trouve
egalement dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 12 sq.
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.

le 13 septembre 1411, avec un autre Anglais, Jean Stock, residantt
alors a Prague, charge d'une mission de son souverain aupres du
roi Sigismond de Hongrie, lequel pretendait qu'on ne pouvaitlirej
les ouvrages de Wiclef sans grand danger pour la foi. Mais Stock f
ne voulut y consentir que si le debat avait lieu a Paris ou devant
une autre universite neutre1. • I

Toutes ces circonstances et d'autres encore engagerent 1'ar-t
cheveque a ne pas envoyer au pape la lettre promise dont il a ete (
question plus haut; au contraire, des le 5 septembre 1411, il ecrivit
au roi pour se plaindre de i!'inobservation du contrat, de la continua-l
tion des vexations contre le clerge et des calomnies malicieusesl
repandues contre lui. II se rendit en meme temps a Presbourgl,
pour y implorer du roi Sigismond aide et protection dans cette <
affaire, mais la mort vint 1'y surprendre, le 28 septembre 1411V
On elut a sa place le medecin de Wenceslas, Albik d'Uniczow,
medecin, juriste, et maitre es arts liberaux. C'etait un homme deja
age, entre dans les ordres apres la mort de sa femme; il etait de
mceurs irreprochables, prudent et rompu aux affaires; mais commet
il vivait fort retire, ses ennemis Paccuserent d'avarice, et lui repro-
cherent encore d'avoir achete sa dignite a prix d'argent 3. Desk?
mois de mai 1412, le legat Wenceslas Tiem, doyen de Passau, vint^
lui apporter le pallium. Jean XXIII lui envoya en meme temps la
bulle de publication de la croisade contre Ladislas de Naples,?
Avec la permission du roi et de 1'archeveque, on plaga des troncs
pour les aumones dans la cathedrale et 1'eglise de Teyn et aii«
Wyschehrad, et les precheurs d'indulgences engagerent le peuple?
a donner de genereuses offrandes (pour la croisade) 4. Mais Husset
ses amis ne manquerent point de s'elever violemment, du haut
de leur chaire, contre cette bulle, qui engageait a la guerre contre
des chretiens et a verser le sang. Us allerent meme jusqu'a trailerj
le pape d'antechrist. Le 7 juin 1412, en particulier, Huss soutin!^
publiquement une these contre la bulle, declarant qu'il ne recoil
naissait d'autre autorite que « 1'ficriture sainte et la Loi du Christ'',1

1. Palacky, op. cit., p. 447. *
2. Palacky, op. cit., p. 443; Geschichle von Bohmen, t. in a, p. 270 sq. [
3. Palacky, op. cit., t. in a, p. 273, contests ces accusations : 1'election s'expliquf

fort bien sans elles par ce fait que le chapitre tenait beaucoup a elire un candidat [
agreable au roi. \.

4. Tiem afferma la vente des indulgences aux diacres et aux cures et organise!
un systeme de primes pour stincuiler les clients. Le rapport s'annoncait fructueux, r
quand Huss s'insurgea contre cette exploitation. (H. L.) I



747. JEAN HUSS JUSQU'A SON ARRIVEE A CONSTANCE 145

et ne tenait les decrets du pape pour obligatoires qu'autant qu'ils
s'accordaient avec cette Loi (ce dont la conscience de chacun res-
tait jugej1 . Jerome de Prague se montra plus violent encore et fut
en consequence regarde comme le heros du jour. Le 20 juin, lors
d'une disputation du meme genre, de bienveillantes remontrances
de 1'archeveque, de la faculte de theologie, ne furent pas ecoutees;
la defense de la bulle, entreprise par Etienne Palecz et autres, ne
produisit aucun effet; les amis de Huss parcouraient les eglises,
injuriant les predicateurs qui recommandaient les indulgences,
excitant le peuple centre 1'autorite ecclesiastique; ils formerent une
ligue centre 1'antechrist visible, en meme temps qu'ils repandaient
partout des ecrits injurieux centre le pape et les prelats. Deux

. livres de Huss, intitules De indulgentiis et Contra bullam papse,
attiserent encore le feu et, sous la conduite de Woksa de Waldstein,
noble de la cour de Wenceslas, on attacha la bulle au cou d'une

[49] prostituee, que 1'on plaga sur un char triomphal comme la repre-
sentation de la « prostituee de Babylone ». Woksa etant ami de
Jerome de Prague, celui-ci aura probablement eu une part dans
cette scene, mais non pas necessairement Huss 2.

1. On trouve une protestation de la faculte de theologie de Prague a ce sujet
ainsiquela replique de Huss, dans Palacky, DocumentaM. Joannis Hus, p. 448 sq.

2. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 277 sq., et Die Geschichte des
Husitenthums und Prof. C. Hofler, p. 57; Krummel, Geschichte der bohmischen
Reformation im xv Jahrh., p. 260. Par centre, Hofler (Magister Joh. Hus und der
Abzug der deulschen Professoren und Studenten aus Prag, p. 306) place ce fait
en 1410, et cette opinion est appuyee par la piece publiee par Hofler, Geschicht-
schreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores,
t. vr,'p. 172. Cependant 1'acte d'accusation centre Jerome de Prague place ce
faitaumardi de la Pentecote, 1411. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvn, col. 855;
Hardouin, Concil. coll., t. viu, col. 522. On s'est souvent etonne de 1'influence qu'a
cue sur les destinees de la religion catholique cette question des indulgences;
Leon X, comme Jean XXIII, temoigna une surprise tout a fait sincere de se voir
contester un droit dont l'origine etait fort ancienne et qui decoulait par une
suite de transitions lentes et de consequences naturelles d'un principe admis par
tous les Chretiens. « Le tresor des indulgences qui appartient au pape et aux
eveques, expliquera le concile de Trente, se compose des satisfactions surabon-
dantes de Jesus-Christ. Une seule goutte du sang de l'Homme-Dieu aurait suffi
pour racheter des milliers de mondes. A ce fonds inepuisable de merites viennent
s'ajouter, agreees de Dieu comme meritoires a cause de leur union avec les satis-
factions du Sauveur, les satisfactions de Marie, la mere des douleurs, qui n'eut
jamais aucune faute a expier et celles d'un grand nombre de saints qui ont souffert
pour la justice et pratique de longues penitences pour de legeres imperfections. »
On avait commence par imposer aux penitents des charites, quelques sacrifices

CONCILES — vii — 10
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Le roi Wenceslas decreta la peine de mort centre ceux qui se |
rendraient dorenavant coupables d'outrages envers le souverain j
pontife 1. En consequence, la municipalite de Prague fit apprehen- [

pecuniaires. De la a vendre les indulgences il n'y avait qu'un pas. Aussi les papes
ne s'expliquaient-ils pas 1'opposition que soulevait 1'exercice d'une prerogative
si simple, ils ne songeaient pas que ce trafic donnait lieu a tous les abus du negoce,
et que les intermediaires peu delicats ou simplement fripons jetaient en echange *
de 1'argent re§u le discredit sur 1'institution. Attaquer cette corruption c'ftait \
attaquer un abus et un revenu en se donnant tous les avantages de la probit6 et
de la vertu, tandis qu'on rejetait toute la honte sur les gens d'figlise et qu'une
partie rejaillissait sur 1'̂ glise elle-meme. La tactique etait si facile, les avantages
a en recueillir si evidents, qu'on s'etonne que les papes n'aient pas plus tot cherche
a y porter remede. De plus, une pareille lutte passionnait le peuple qui comprenait«
a merveille une question de gros sous et se fut desinteresse d'une question de *
theologie pure. (H. L.)

1. Le doyen de la faculte de theologie, I^tienne Palecz, avait plusieurs fois
blame la conduite du marchand d'indulgences Tiem; mais son opinion etait
toute platonique, et quand Huss lui demanda d'obtenir une declaration publique
de la faculte et de 1'Universite blamant le trafic spirituel, il se deroba. Palecz
s'etait montre brave contre le bon archeveque dont il savait avoir peu de chose a
craindre, mais il n'avait aucune envie d'affronter 1'Eglise etTautorite pontificale,
II 1'avait vue et goutee de pres, ayant fait connaissance avec les prisons eccle-
siastiques de Bologne ou il etait venu avec Stanislas de Znaim plaider aupres de
Jean XXIII la cause de Jean Huss. L'experience lui avait paru concluante ct il t

laissait a qui voudrait s'en charger le soin des attitudes heroiques et des prouesses I
theologiques. Bien plus, Palecz et Stanislas se declarerent ouvertement contre
1'opinion de Huss; ils firent done decider par la faculte de theologie qu'il nelui i
appartenait pas de juger la conduite du pape qui avait promis les indulgences n i :
de s'opposer a 1'autorite du roi qui en avait permis la distribution. Huss les laissa -f

dire et attaqua avec vehemence le trafic dans ses sermons. Par ses soins, des affiches {•
placardees dans les rues les plus frequentees et a la porte des eglises et des edifices
publics annoncerent une discussion publique. La faculte de theologie prit I'alarme ?
et chercha a empecher la reunion. Sur sa demande 1'archeveque Albik fit citer f
Jean Huss et lui demanda : « Voulez-vous obeir aux ordres apostoliques ? »- jr
« De tout mon coeur, » dit-il. — « Eh bien, » s'ecrierent les legats pontificaux."
« Entendez-moi bien, continua Huss, je iiomme apostoliques les ordres des apotrcs j
de Jesus-Christ et je suis pret a obeir au pape en tant que ses ordres sont conform^8;
a 1'enseignement du Sauvetir, mais s'ils y sont contraires, je n'y obeirai pas, euss6f [
mon bucher dresse devant moi. » C'etait se ddcouvrir et se lancer dans une voie |
d'opposition ouverte dont il etait facile de predire, a bref delai, les episodes. Jus' \
qu'a ce jour, Huss arait toujours manifesto le desir de voir le pape entreprendre
la reforme necessaire, il n'avait aucunement marque 1'intention de lui en contests |
la direction, tout au plus paraissoit-il lui en suggerer un peu vivernent 1'initiativC' \
Cette fois, il y mettait une condition qui, pour ceux qui savent entendre ces sortcs i
de restrictions, semblait marquer le dessein de se substituer au chef de 1'Egfo |
Ce n'etait pas encore la rupture, mais e'en etait le chemin classique, et 1'eventualitc \
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der et decapiter le 11 juillet, malgre 1'intercession de Huss, trois
jeunes gens du has peuple, factieux des plus exaltes qui, le diman-
che 10 juillet, avaient publiquement contredit et insulte des pre-

prevue du pape insuffisant ou indigne pour entreprendre et accomplir la reforme
equivalait a une insinuation de la Iegitimit6 de la revolte. Mais il ne s'ensuit pas
que, de ce jour, Huss ait cess6 d'etre catholique. Sans doute, il promettait obeis-
sance, mais une obeissance conditionnelle a 1'examen qu'on ferait de la conformite
des ordres du pape a la doctrine du Christ, ce qui peut, a la rigueur, e"tre considere
•comme une revendication du libre examen; mais en 1412 on n'en est pas la, on
tatonne, on h6site et il ne faut pas a cette date juger et condamner Jean Huss
•d'apres les doctrines plus arret6es qu'il professera dans la suite. La proposition
-de Huss ne tendait a rien moins qu'a faire de 1'lScriture 1'unique fondement de
la foi et de chaque fidele 1'interprete legitime de cette Ecriture; mais Huss ne
voyait pas 1'arbre sorti du germe qu'il jetait audacieusement a ses contemporains;
onon seulement il ne voyait pas les consequences de cette proposition, mais il ne
les verra que plus tard et jamais aussi nettement que nous pouvons nous les repre-
senter grace aux developpements historiques que leur a donnes le protestan-
tisme. C'est son excuse, qui ne supprime pas son erreur, mais la ramene a son
exacte proportion a la date ou nous nous trouvons. C'est par degies que Huss en
est venu a la formule definitive de sa doctrine; a ses d£buts, il ae rejetait pas
encore I'autorite de 1'figlise, il croyait suffire a ses intentions reformatrices en
presentant une conception de 1'figlise differente de celle jusque-la accepted. II
ne faut pas oublier non plus que cette acceptation n'allait pas alors sans quelques-
restrictions et les idees revues au xve siecle touchant le gouvernement de 1'lSglise
«t 1'autorite du pape ont Iaiss6 leur trace dans les d6crets du concile de Constance.

La faculte de theologie voulut empecher la discussion. Jean Huss passa outre
•et la discussion cut lieu le 17 juin 1412, presidee par le recteur de 1'Universite,
Marc de Kralove Hradec. Huss aborda la question de savoir s'il etait conforme a
la loi chretienne, a la gloire de Dieu, au salut du peuple chr6tien, de laisser publier
des bulles de croisade centre le roi de Naples Ladislas et ses partisans. Et il nia
qu'il fut permis de donner de 1'argent au pape pour lui procurer les moyens de
verser le sang chretien. On le contredit, Jerome de Prague prit la parole et s'em-
porta jusqu'a vouloir aller trouver, avec 1'auditoire, les conseillers de la ville. Le
24 juin, une procession satirique circula dans Prague, quelques centaines d'etu-
diants armes de batons et d'epees escortaient un char rempli de bulles papales;
sur le char, debout, se tenait un etudiant deguise en courtisane, il agitait de
petites clochettes d'argent suspendues a son cou et a ses mains, suivant la mode
de 1'epoque, et portait, attachees sur la poitrine, des bulles pontificales; d'autres
«tudiants, deguis6s en huissiers, couraient autour du char en criant a tiie-tfite
qu'on allait bruler publiquement les lettres d'un heretique et d'un coquin. La
procession fit le tour du palais archiepiscopal, traversa la Vieille-Ville et les
bulles furent brulees sur la place de la Nouvelle-Ville. Ces demonstrations facheuses
avaient entre autres resultats de reduire a presque rien le profit de la vente des
indulgences. Dans les troncs on trouvait, au lieu d'argent, des invectives et des
arguments dont on n'avait que faire. L'excitation des esprits etait telle que les
•ennemis de Huss jugerent le moment opportun pour faire condamner par la
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dicateurs dans leurs eglises 1. On les inhuma solennellement dans
la chapelle de Bethleem, et Huss, dans un sermon, les loua comme
des martyrs 2. Cette intransigeance de Huss amena une division ?'
dans les esprits. Les collegues les plus distingues de Huss, la plu- \
part ses anciens maitres, Stanislas et Pierre de Znaim, fitienne
Palecz, Andre de Brod, d'autres encore 3, presque tous cependant
Tcheques comme lui, se declarerent resolument centre lui et f
Wiclef 4. Le roi Wenceslas, au contraire, s'arreta a mi-chemin ; I
il ne voulait pas empecher la « chaire libre » ni prendre parti centre !
Huss; d'autre part, cependant, il maintenait la peine du bannisse-
ment contreles defenseurs des quarante-cinq articles de Wiclef 5,et '
il faisait tenir, le 16 juillet 1412, a 1'hotel de ville (in prsetorio], f
une grande assemblee (que Huss a bien souvent accablee d'in- [
jures), ou furent officiellement approuves par 1'Etat six articles
opposes par la faculte de theologie aux doctrines de Wiclef. Les
voici 6: 1° .Qui alitersentit de sacramenlis et clavibus Ecclesise., quam f
Romana Ecclesia, censetur hsereticus. 2° Quod his diebus sit ttk§
magnus Antichrislus et regnet est error evidens. 3° Dicere quod,
constitutiones sanctorum Patrum et consuetudines laudabiles in ;

faculte de theologie les 45 articles de Wiclef, deja condamnes en 1403 et en 1408,
ils y ajouterent six nouveaux articles dont le dernier deeretait d'heresie qui- f
conque conteste au pape le droit d'appeler les fideles a sa defense ou de leui \
demander de 1'argent. (H. L.) f

1. Le recit de cette execution montre que les niagistrats donnerent leur parole [
que les trois jeunes gens seraient renvoyes chez eux; or, tandis que Huss rendait >
graces dans la chapelle de Bethleem de cette solution pacifique, une charge de ;
police refoulait la foule et degageait le lieu d'execution ou les trois malheureux [
fUrent mis a mort. Cf. E. Denis, op. cit., p. 117. (H. L.) "

2. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fonles rerun
Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 201, t. vn, p. 230-234; Helfert, Hus und Hiero-
nymus, p. 110, 116 sq.; Palacky, Geschichle von Bohmen, t. HI a, p. 273-280; \
Czerwenka, Geschichle der evangel. Kirche in Bohmen, p. 85 sq. i

3. Cette division ne remonte pas plus haut, cf. Palacky, Die Geschichte des >'
Husitenthums und Prof. C. Hofler, p. 145. Huss aQirme a plusieurs reprises que j
cette brouille fut causee par la bulle des Indulgences. Joannis Hus et Hieronymi i
Pragensis historia et monumenla, t. i, p. 330 b, 394 b, 398 sq. ' |

4. Huss les appelle cancrisantes, parce qu'ils marchaient areculons comme les \
crabes : il parle souvent dans ses ouvrages de leur defection. Cf. Joannis Hus el [
Hieronymi Pragensis hisloria et monumenta, t. i, p. 324 sq., 330 b, 334 a, 360 I. I

5. Pour une nouvelle condamnation des 45 articles, du 12 juillet 1412, cf. Pa- I
lacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 451 sq. ;

6. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 280-283; Helfert, op. cit., *
p. 116 sq., 134 sq.; Hofler, Geschiehtschreiber der hussitischen Bewegung, dans [
Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 202; t. vn, p. 41 sq., 45 sq. j
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Ecclesia non sint tenendse, quia in scriptura Biblise non continentur,
est error. 4° Quod reliquise et ossa sanctorum non sint venerandse
est error. 5° Quod sacerdotes non absolvunt a peccatis et dimittunt
peccata, ministerialiter confcrendo et applicando sacramentum pceni-
tentise, sed quod solum denuntient confitentem absolutum, est error.
6° Quod Papa non possit in necessitate evocare personas Christi-
fidelium, aut subsidia ab eis temporalia petere ad defendendam
Sedem Apostolicam, statum S. Romanss Ecclesise et Urbis, et ad
compescendum et revocandum adversarios et inimicos Christianas,
largiendo Christiftdelibus fideliter subvenientibus, vere, pceniten-
tibus, confessis et conlritis, plenam remissionem omnium peccato-
rum, est error \ On trouve dans les Documenta edites par Palacky 2,
un septieme article ainsi concu : Item quod mandatum domini
nostri regis et dominorum civium de eo, quod nullus clamaret contra
prsedicatores (les predicateurs de la croisade), nee contra bullas
papse, est et fuit fustum, rationabile atque sanctum.

Vers le meme temps, les cures de Prague porterent au pape leurs
plaintes centre Huss, par 1'organe de leur procureur, Michel de
Deutschbrod, surnomme Michel de Causis 3. On confia le soin de,

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 445 sq.; Geschichte von Bohmen,
t. in a, p. 281 sq.; Hofler attribue, d'apres un manuscrit, ces six articles a un
synode diocesain de Prague term en 1413 (Concilia Pragensia, p. 72); mais ces
articles se trouvent deja dans les actes du synode de fevrier de la meme annee
(voir plus has), et furent rediges des le 10 juillet 1412 chez 1'eveque d'Olmtilz.
Cf. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 456.

2. Documenta, p. 456.
3. Voir leur court acte d'accusation dans Hofler, Geschichtschreiber der hussi-

tischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. xi, p. 204, et
Concilia Prag., p. 73. Michel de Causis avait ete cure de Saint-Adalbert, a Prague
(dans la ville neuve); il vivait a Rome depuis quelque temps a titre de procurator
de causis fidei, d'ou lui vient son surnom. Issu d'une famille allemande de mineurs
de Deutschbrod, il aurait ete charge par le roi Wenceslas de perfectionner les
mines d'or. N'ayant pas reussi dan»cette entreprise. il se serait enfui a Rome avec
1'argent du roi. Tel est le recit d'un ami de Huss, Pierre de Mladenowicz (Hofler,
Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fonles rerum Austriacarum,
Scriptores, t. u, p. 129). Un autre requisitoire contre Huss et ses amis, anterieur a
celui-ci, et redige apres la mort de Zbynek, mais, paratt-il, avant les troubles de
la bulle pour la croisade, car on n'en fait pas mention, vient d'etre edit6 par
Palacky, dans les Documenta M. Joannis Hus, p. 457 sq. Cette piece a ete ecrite
un an et demi apres 1'excommunication de Huss (/.. c., p. 459), c'est-a-dire vers le
milieu de 1'annee 1412. C'est a la memo epoque (10 juin 1412) qu'appartient la
lettre de Huss au roi Wladislas de Pologne dans laquelle il se donne comme ayant
ele accuse d'heresie uniquement par les clercs simoniaques et corrompus, a cause
de ses reproches. Cf. Palacky, op. cit., p. 30 sq.
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i
I

faire cette nouvelle instruction au cardinal Pierre de Saint-Ange.fjjf
Celui-ci, dans Pete de 1412, langa Fexcommunication majeure •
centre Huss et jeta 1'interdit sur tout endroit ou il residerait. ;
Le pape engagea en meme temps les fideles £ s'emparer de Huss pour
le livrer a 1'archeveque de Prague ou a 1'eveque de Litomysl (Jean
de fer) et a detruire la chapelle de Bethleem. Ce fut alors qu'Etienne
Palecz commenga a precher ouvertement centre Jean Huss1.

Les cures de Prague s'appliquerent resolument a executer la
sentence d'interdit et suspendirent les exercices du culte. De son
cdte, Huss chercha a exciter 1'aristocratie boheme contre 1'inter-
dit 2 et en appela au Christ. II dit dans son appel que deux vene-
rabies eveques, Andre de Prague (mort en 1224) et Robert de Lin- j
coin (mort en 1253), en avaient deja appele du pape au Christ,
comme saint Jean Chrysostome en avait fait autant a 1'egard de
deux conciles. Que tout le monde sache, disait-il, que son ennemi ;
Michel de Causis, soutenu par les chanoines de Prague, avait ,
obtenu son excommunication du cardinal Pierre de Saint-Ange.
Celui-ci, pendant deux ans, avait refuse d'entendre les avocats
et procureurs de Huss, et de recevoir ses excuses pour sa non-com-
parution. Ce n'est pas par desobeissance qu'il a refuse de compa-
raitre, mais ex causis rationalibus. II aurait eu a craindre des ,
embuches tout le long de la route, et d'ailleurs il etait suffisamment •
instruit par 1'aventure de Stanislas de Znai'm et d'Etienne Palecz, t

qui, se rendant a Rome pour comparaitre devant la curie,
avaient ete emprisonnes a Bologne, depouilles de leur argent et
traites comme des criminels. D'ailleurs ses mandataires n'avaient- [
ils pas accepte en son nom le supplice du feu, si ses ennemis qui
voulaient entrer avec lui dans la lice, consentaient a subir la meme
peine en cas de defaite ? Mais on n'avait repondu qu'en jetant en |
prison sans aucun motif 3 son legitime procureur. Huss ecrivit danspi
le meme sens aux moines de Dolan pour affaiblir la portee des
attaques dirigees contre lui par leur prieur Etienne 4. ;

1. Voir la sentence d'excommunication dans Palacky, Documenta M. Joannis \
Hus, p. 461 sq. Cf. Palacky, Gesch. von Bohmen, t. in a, p. 285, sq.; Hofler,
Geschichlschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, f
Scriptofes, t. 11, p. 26 sq.; t. vn, p. 50 sq.; Helfert, Hus und Hieronymus, p. 122.

2. Sa lettre a ce sujet, de decembre 1412 (et non 1411), vient d'etre publiec {
pour la premiere fois dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 22 sq. J

3. Palacky, Documenta M. Joan. Hus, p. 464 sq.; Joannis Hus et Hieronyffli i
Pragensis historic/, et monumenta, t. i, p. 22. ;

4. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 464 sq. I
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Sur ces entrefaites, la division des partis devenant de plus en
plus profonde a Prague, les uns ne respirant que haine contre
le pape, les autres que ressentiment contre Huss qui avait fait
jeter 1'interdit sur la ville, le roi fit inviter celui-ci a s'eloigner
volontairement, aim qu'on put reprendre le culte interrompu.
Huss obeit en decembre 1412 1. On permit a son disciple bien-aime
Hawlik de le remplacer provisoirement a la chapelle de Bethleem.

Vers la meme epoque, 1'archeveque de Prague, Albik, mani-
festa 1'intention de se demettre de son areheveche, et 1'eveque
d'Olmiitz, Conrad de Vechta de Westphalie, grand ami du roi, fut
charge de 1'administration du diocese. La confirmation du Saint-
Siege suivit en juillet 1413; Albik fut nomme archeveque de Cesa-
ree in partibus et prevot de Wyschehrad, tandis que le prevot en
charge, le patriarche d'Antioche Wenceslas, grand chancelier
du roi, recut 1'eveche d'Olmiitz 2. Sur le desir du roi et des princi-
paux hommes d'Etat, l'administrateur Conrad, d'accord avec
1'eveque de Litomysl, Jean de fer, convoqua pour le 6 fevrier 1413,
dans le palais archiepiscopal de Prague3, un grand concile al'effet
de retablir, autant que possible, la paix de 1'Eglise. Huss n'y com-
parut pas en personne, mais s'y fit representer par son ami le
jurisconsulte Jean de Jessenetz. Les professeurs de la faculte de
theologie, tous orthodoxes, ayant a leur tete Stanislas de Znai'm
et Etienne Palecz, presentment un memoire ou les erreurs nou-
velles etaient rangees en trois classes : « a) Avant tout les dissi-
dents ne partagent pas la foi commune sur les sept sacrements,
les rites religieux, le culte des reliques, et les indulgences; b) ils ne
veulent accepter dans les controverses religieuses que 1'autorite
de la Bible (suivant leur interpretation personnelle), et non pas
egalement celle de 1'Eglise, c'est-a-dire le pape et les cardinaux;
c) ils minent la soumission et le respect dus au souverain pontife,
aux eveques et aux pretres. » Le meilleur moyen de retablir la

[531 tranquillite de 1'Eglise serait d'imposer aux novateurs 1'obligation
de se conformer, sur ces trois chefs, a la croyance generate de
1'figlise. Les recalcitrants seraient condamnes a 1'exil.

Naturellement, les partisans de Huss firent des propositions de
paix toutes differentes; d'apres eux, il fallait en revenir a 1'accom-

1 Palacky, Geschichte von Bbhmen, t. HI a, p. 288. E. Denis, op. cit.. p. 120-
123. (H. L.)

2. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 286-289 et 297.
3. II devait d'abord se tenir a Bohmischbrod.
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modement du 6 juillet 1411, conclu entre 1'archeveque et Huss
et permettre a celui-ci de comparaitre devant le concile pour s'y
purger de la suspicion d'heresie. Quiconque voudrait le charger,
devrait se presenter devant 1'assemblee, subir la peine du feu, s'il
ne parvenait pas a prouver ses accusations. Si personne ne se pre-
sentait, la Boheme serait considered comme justifiee a 1'egard de
Rome, et toute accusation ulterieure d'heresie severement inter-
dite. Huss exprima a peu pres les memes desirs dans une lettre
adressee au concile !; Jacob de Stribro, dit Jacobeck, fit une pro-
position un peu differente; enfin Jean, eveque de Litomysl, emit
un avis plus radical (10 fevrier 1413) : d'apres lui, on nommerait
un vice-chancelier charge de la police dePUniversite, la predication
serait surveillee avec soin et completement interdite a Huss et a ses
partisans, dont les livres ecrits enlangue tcheque seraient confisques.

Cette divergence de sentiments provoqua une foule d'ecrits et
de repliques dont la plupart n'ont jamais ete publics; le concile
se separa neanmoins sans aucun resultat 2.

Le roi Wenceslas fit une nouvelle tentative pour rapprocher les
partis, comme on les appelait, a 1'aide d'une commission dont
il confia la presidence a son favori, le prevot de Tous-les-Saints,
M. Zdenek de Labaun; 1'ancien archeveque Albik en faisait aussi
partie. Mais bientot les principaux orateurs des catholiques, Sta-
nislas et Pierre de Znai'm, Etienne Palecz, et Jean Elia, accuserent
la commission de faiblesse et de partialite, pour avoir appele
1'Eglise un « parti » et avoir voulu joindre aux decisions du Saint-
Siege cette clause : « Chacun doit les recevoir, comme les recoil
tout vrai et fidele chretien. » En realite, grace a cette clause, les hus-
sites pouvaient justifier leur desobeissance aux lois de 1'Eglise,
d'autant plus facilement qu'ils etaient parfaitement convaincus
d'etre de vrais et fideles chretiens. Apres un debat sterile et prolonge
pendant deux jours, les docteurs catholiques (c'est-a-dire les profes-P"
seurs de la faculte de theologie) cesserent de paraitre devant la com-
mission, et furent exiles par le roi comme fauteurs de ladiscorde3.

1. Palacky, Documenta, p. 52 sq.
2. Voir les pieces dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 475-505^ et

dans Hofler, Concilia Prag., p. 73-111. Cf. Hofler, Geschichtschreiber der hussi-
tischen Bewegung, dans Fontes rerum Auslriacarum, Scriptores, t. \u} p. 51 sq.;
Palacky, Geschichle von Bohmen, t. m a, p. 290-294; Helfert, Hus und Hiero-
nymus, p. 138 sq. et 278 sq.; E. Denis, op. cit., p. 123.

3. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 507-511; Hofler, Geschichtschreilcr
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Stanislas de Znai'm ne tarda pas a mourir a Neuhaus. Jean Elia
et Pierre de Znai'm gagnerent la Moravie, et Btienne Palecz se
refugia a Litomysl. Wenceslas fit alors mettre a mort deux con-
seillers allemands de la « vieille ville », les adversaires les plus deter-
mines de la reforme, et enleva aux Allemands la majorite toujours
gardee jusque-la dans le conseil municipal *.

Huss vivait pendant ce temps sous la protection du seigneur
d'Austie, dans le chateau de Kozihradek, oii s'eleva plus tard la
ville de Tabor (au sud de la Boheme). Apres la mort de ce seigneur,
il accepta 1'hospitalite qu'Henri de Lazan, surnomme Left, lui
offrait dans son chateau de Krakowec (cercle de Rakowitz), non
loin de Prague. Dans ces deux residences, il ecrivit une serie
d'ouvrages, les uns en tcheque, les autres en latin, parmi lesquels
figure son ouvrage principal, le traite De Ecclesia 2. Dejala defini-
tion qu'il y donne de 1'Eglise repose sur cette erreur dogmatique
qui a eu, dans le cours des troubles causes par le hussitisme, de si
funestes consequences. L'Eglise, d'apres lui, est la reunion des
predestines, et 1'unite de 1'Eglise consiste dans Y unite de la pre-
destination 3. Celui qui n'est pas predestine (le prsescitus) ne pourra
jamais faire partie de ce corps mystique du Christ. Les prsesciti
sont dans 1'Eglise, mais ils y sont comme les excroissances sont dans
le corps humain, non des elements essentiels, de meme les prsesciti
ne font pas partie de 1'Eglise. Judas, bien qu'apotre, n'etait
ni predestine ni membre de la veritable Eglise : il en est ainsi de
beaucoup d'ecclesiastiques, et sans une revelation speciale, on ne
peut dire de personne, meme d'un membre du clerge, qu'il est
membre de la sainte Eglise. Aucun laique n'est done oblige de
regarder son superieur ecclesiastique comrne un membre de

der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerumAuslriacarum, Scriptores, t. n, p. 28-
33; Palacky, Gesch. von Bohmen, t. in a, p. 294 sq.

1. Krummel, Geschichte der bomischen Reformation im xv Jahrh., p. 286-302;
Palacky, Geschichte von Bdhmen, t. in a, p. 295 sq. Dans son dernier ouvrage
(Die Geschichte des Hussitenlhums und Prof, C. Hofler,p. 100), Palacky pretend
qu'a partir de ce moment les voix furent egalement partagees au conseil muni-
cipal entre les Allemands et les Tcheques, neuf de chaque cote.

2. Imprime dans Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta,
1.1, p. 243 sq. Resum6 en partie en allemand par Helfert, Hus und Hieronymus,
p. 284-289.

3. La doctrine de Huss sur 1'Eglise est examinee en detail dans Cappenberg,
Utrum Hussii doctrina fuerit hsR.re.lica, Miinster^ 1834, et Friedrich, Die Lehre des
Joh. Hus und ihre Bedeutung filr die Gegenwart, Ratisbonne, 1862, p. 13 sq.



154 LIVRE XLV

1'Eglise. S'il le voit pecher, il devra plutot croire qu'il n'en faitt|
point partie. L'Eglise du Christ est sainte, et batie sur la pierre, \
puisque le Seigneur a dit : « Sur cette pierre, » c'est-d-dire, sut j
moi-meme, « je batirai mon Eglise. » Cette sainte Eglise s'appelle'
aussi FEglise romaine, mais elle ne pent pas s'identifier avec
« le pape et les cardinaux » : car ceux-ci n'ont sou vent ete ni saints
ni purs; ainsi par exemple, au temps de la femme Agnes (Jeanne), I
qui a autrefois occupe la chaire de Saint-Pierre 1. Beaucoup d'entre,
eux ont ete heretiques. Ce n'est pas ce college de Rome, mais cetle
mere, repandue dans le monde entier (la communaute des predes-1
tines) qui constitue la sainte Eglise romaine. Le pape n'en est pas
la tete, mais un des membres; sa tete, c'est le Christ. Le pape e t ,
les cardinaux sont bien par le rang qu'ils occupent la pars prsecipw •
Ecelesise, mais a la condition qu'ils se conferment mieux que les -
autres a la loi du Seigneur, et que, renongant a 1'orgueil de la pri-
maute, « ils n'en soient que plus humbles et plus zeles au service
de la mere (1'Eglise). Les bulles pontificales, continue Jean Huss,
ne meritent creance qu'autant qu'elles s'accordent avec 1'Ecriture:
car le pape peut etre seduit par 1'interet, ou egare par 1'ignorance,
L'Eglise n'a pas ete batie sur Pierre, mais sur le Christ; Pierre n'en
a jamais ete la tete, mais seulement le premier des apotres, signalej
entre tous par la pratique des trois vertus de foi, d'humilite et de
charite que ses successeurs, les papes, doivent pratiquer apres lui,
Le veritable pontife romain est le Christ seul; la dignite papale ne
date que de Constantin qui, quatre jours apres son bapteme2,!
statua que tous les eveques auraient pour chef 1'eveque de Rome,
L'Eglise peut etre gouvernee sans pape et sans cardinaux. Le pape!
doit prier pour les fideles et les servir, mais il ne doit pas les domi- \
ner. La loi du Seigneur, et non point le bon vouloir du pape et des
cardinaux, doit etre la regie des decisions de 1'Eglise, et Ton doiH
par consequent rejeter les ordonnances du pape et des eveques;
quand elles sont injustes. » C'est ce que Huss lui-meme a fait pour-
de legitimes raisons. Cette these se prolonge dans les chapitresf
suivants (xvn a xxiti) parmi les plus violentes invectives centre I
le pape, les prelats et les adversaires de Huss, surtout Etiennes
Palecz et Stanislas de Znaim; 1'auteur y traite des excommu-f

1. Erreur. (H. L.) |
2. II fut baptist in extremis par Eusebe de Nicomedie, arien. Mais personfl8*

alors ne revoquait en doute la « tradition » basee sur les apocryphes symmachienS'f
(H.L.)



747. JEAN HUSS JUSQlTA SON ARRIVEE A C O N S T A N C E 155

nications legitimes et injustes, ainsi que de la suspense et de
1'interdit. II presente, au cours de la discussion, les trois martyrs
enterres a Bethleem comme des modeles de la desobeissance legi-
time aux decrets de 1'figlise (c. xxi) l: Huss termine en donnant

1. On voit assez par ce traite que 1'opinion de Jean Huss a flotte ct varie
suivant la date de ses ouvrages; c'est qu'il fut moins un sectaire qu'un illumine
et,pour mieux dire, un sentimental. La reforme de 1'Eglise ne fut pas pour lui,
comme pour Luther, un pretexte et un tremplin pour s'elancer vers le succes,
mais une conviction et un espoir profond qui 1'illusionna, 1'entraina, le perdit.
Dans cette poursuite d'une Reforme ideale, il y avait une part de chimere qui
s'assouvissait et dont son desinteressement personnel est en quelque facon la
preuve empirique. Quoi qu'on fasse, Jean Huss demeurera toujours incomplet
parce que la catastrophe de 1415 a arrete son developpement intime. Le comparer
a Luther est s'exposer a un jugement faux, a moins qu'on ne suppose un Luther
supprime par le bucher au lendemain des theses de Wittemberg. Que fut-il
advenu de Huss s'il n'eut rencontre, lui, ce bucher et s'il n'y fut monte ? Question
insoluble et oiseuse, mais les plus fortes vraisemblances sont en faveur du deve-
loppement integral de sa nature et de ses rares facultes. Pour avoir interrompu
cette destinee, pour avoir prive 1'humanite de ce spectacle et des resultats de
cette activite, on a maudit les Peres de Constance. II faut toutefois reconnaitre
que ceux-ci ont applique le droit ecclesiastique et civil de leur epoque. Ce droit
etait-il tel que nos mceurs 1'eussent souhaite, ceci importe peu; tel qu'il etait il
voulait que les her^tiques fussent brules et Jean Huss, comme Priscillien, comme
Michel Servet furent brules. Etaient-ils suffisamment heretiques pour justifier
individuellement cette sanction ? Eux ne le croyaient pas, leurs juges etaient
persuades du contraire, et Jean Huss se rcclamait d'une interpretation plus excel-
lente des dogmes, a 1'en croire, tandis que les Peres tenaient cette interpretation
pour pernicieuse et destructive. A discuter de la sorte, on risquerait de ne s'en-
tendre jamais et le veritable objet du debat est de savoir la part personnelle de
Huss et de sa doctrine dans la revolution qui amena la destruction de 1'unite
catholique telle que le moyen age 1'avait congue et organisee. Pour tout esprit
independant, cette part de Huss est decisive et I'ebranlement impriine par sa
doctrine a redifice medieval du eatholicisme est indiscutable. C'est meme par la
que 1'heresiarque demeure un personnage de premier plan et un objet de contes-
tations jamais apaisees. Meme parmi ceux qui deplorent son action et la tiennent
pour funeste, il s'est trouve des esprits superieurs capables de reconnaitre et
d'honorer une conviction ardente et une conception originale chez un adversaire.
Conception subversive, mais dont son auteur a largement paye le prix en donnant
sa vie pour elle. Le sort tragique de Jean Huss, sans prouver sa doctrine, grandit
1'homme qui s'en est montre digne. C'est 1'epreuve supreme a laquelle la trempe
des ames se fait connaitre, et ni Arms, ni Eutyches, ni Luther, ni Calvin n'ont eu
1'occasion de donner cette preuve de leur foi en leur propre id6e. Nestorius avait
souffert d'inexprimables douleurs, et qui sait si la piti6 divine ne s'est pas penchee
au moment siipreme sur ces esprits orgueilleux et fourvoyes, mais aussi sur ces
ames portant 1'endurance jusqu'a 1'heroisme? C'est le role et le benefice de 1'histoire
de n'avoir plus a maudire la ou les coiitemporains ont prodigu6 la s6verite, mais
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une courte appreciation sur les quarante-cinq articles def"
Wiclef : « On n'a jamais demontre, dit-il, que chacun fut
heretique, errone ou scandaleux.' II est vraiment surprenant que
les docteurs pontificaux n'aient pas condamne solennellement
Particle qui attribue aux princes le pouvoir d'enlever leurs
biens temporels aux clercs prevaricateurs. Mais leurs craintes se
realiseront. »

Le meme esprit regne dans ses ecrits polemiques centre Etienne
Palecz et Stanislas de Znai'm, dans ses sermons tcheques, dans
son ouvrage sur la simonie, dans son abrege de la doctrine chre-
tienne qu'il fit ecrire sur les murs de la chapelle de Bethleem, et
dans tous les autres ouvrages qu'il composa durant le cours de
son exil. Dans le traite De abolendis sectis, il reclame 1'abolition
des ordres religieux, parce que les commandements de Dieu sont [
moms observes par les moines que par les scelerats. Enfin dans r
le De pernicie humanarum traditionum, il attribue au diable beau- |
coup de decisions et de reglements ecclesiastiques 1. II echangea !•
aussi pendant son exil une correspondance tres animee avec ses |
amis. Trois de ces lettres2, adressees aux citoyens de Prague, ,
Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, i
remontent aux premiers temps de son exil; il y exhorte les habi- f
tants de la ville a perseverer et a defendre la chapelle de Bethleem. I
II annonce en outre que, malgre toutes leurs violences, ses ennemis f
verront echouer leurs desseins, que des oiseaux autres que 1'oie ['
(Huss), eleves jusqu'aux cieux par la parole de Dieu et leur propre [
vie, confondront leur perversite (pretendue prophetic de la des- [
tinee de Luther). Onze autres lettres jusqu'ici inedites ont etc I

de replacer Fhomme a son rang veritable, tel que sa vie entiere le laisse voir, ;;
bi.en loin des passions et des haincs qui Pont assailli et parfois accable. L'indul- fe
gence qu'on lui a refusee vivant ne lui est pas toujours accordee mort, mais au- \
dessus de 1'indulgence, simple concession^ il y a un droit immuable : la verite. |
(H. L.) \

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 593-595 j
(ancienne edit., t. i, p. 472 sq.). Les ouvrages intitules De sacerdotum el mona- '[
chorum abhorrenda abominations et desolations in Ecclesia Christi, De mysterio i
iniquitatis et De revelations Christi et Antichristi, qu'on pretend avoir ete composes I
a cette epoque, et qu'on attribue souvent a Huss, furent ecrits bien avant lui par |
Mathias de Janow (p. 29). Cf. Gieseler, Lehrbuch der Kirchengeschichte, t. u c, [
p. 285, et Schwab, Joh. Gerson, p. 547. |

2. Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 75, \
119, 124, et dans Documenta M. Joannis Hus, p. 34-43. j
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raises au jour 1. Dans la premiere 2, Huss encourage ses partisans,
en se comparant a 1'apotre saint Paul emprisonne (quamvis carceri

7] non adstrictus); il deplore que la chapelle de Bethleem, alors
fermee, soit barricadee avec des batons, mais il espere que Dieu
lui viendra en aide dans sa lutte centre 1'antechrist. La seconde
lettre3 parle de la misericordieuse descente de Jesus-Christ sur
la terre, et de sa condamnation par les eveques et les pretres; elle
se termine par cette exhortation : « Soyez fermes, car le jugement
est proche. » La troisieme, ecrite le jour de Noel 1412 ou 1413 4,
est une simple exhortation aux joies de la fete, et ne fait point de
polemique. Celle qui suit n'en est que plus vehemente 5. II engage
ses amis a ne se troubler ni de son exil, ni de rexcommunication
lancee contre lui; toutes ces persecutions tourneront a leur avan-
tage commun : car elles leur viennent de ceux qui s'opposent a la
parole de Dieu, semblables aux juifs qui ont crucifie le Christ et
lapide saint Etienne. II faut craindre 1'excommunication qui
vient de Dieu, toute autre ne peut nous nuire, elle nous attire
meme la benediction d'en haut. Dans la cinquieme lettre 6, Huss
remercie le Seigneur d'avoir envoye aux habitants de Prague des
duces efficaces veritatis (probablement Jacobeck et ses collegues);
il fait ensuite une sorte de meditation sur les souffrances du
Christ et sur la paix. La sixieme est datee, comme la troisienie,
de la fete de Noel 7; mais 1'opinion de Hofler 1'attribuant au 25 de-
cembre 1414 est evidemment fausse ; car, d'apres notre maniere
de compter, au 25 decembre 1414, Huss etait deja detenu a Cons-
tance; la date du 25 decembre 1413 (au moyen age on commengait
a cette date la nouvelle annee; on aurait done ecrit 1414) me semble
egalement inadmissible. Le texte de la lettre nous apprend qu'elle
fut ecrite peu de temps apres le depart de Huss, de Prague. Ce
depart eut lieu en decembre 1412. La lettre est done de Noel de la
meme annee 8. Les ennemis de 1'exile 1'ayant accuse d'avoir fui, il
repond en invoquant 1'exemple du Christ qui, lui aussi, a ete

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fotites rerum
Austriacarum, Scriptores, t. vi, et dans Palacky, Documenla, p. 43-51, 54-63.

2. Hofler, op. cit., t. vi b, p. 214; Palacky, p. 43.
3. Hofler, op. cit., t. vi 6, p. 215; Palacky, op. cit., p. 44.
4. Hofler, op. cit., t. vi &, p. 217; Palacky, op. cit., p. 47.
5. Hofler, op. cit., t. vi &, p. 218; Palacky, op. cit.., p. 49.
6. Hofler, op. cit., t. vi &, p. 219; Palacky, op. cit., p. 50.
7. Hofler, op. cit., t. vi b, p. 220; Palacky, op. cit,, p. 46.
8. Palacky, op. cit., p. 46, adopte avec raison la date de decembre 1412.
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poursuivi par les pretres. Si Dieu Pappelle a 1'honneur du mar-1
tyre, il disposera tout pour cela; mais si Dieu veut qu'il prechei
encore, il lui en fournira les moyens. Sans doute ses ennemis YOU- I
draient-ils le voir a Prague pour pouvoir interrompre le service ?
divin (a cause de 1'interdit); car la predication leur est a charge,
puisqu'ils ne s'y adonnent que par cupidite. « Malheur aux pretresj
qui font peu de cas de la parole de Dieu ! Malheur a ceux qui, [
charges de precher, negligent de le faire, malheur aussi a ceux qui |
empechent d*autres de precher ou d'entendre la parole divine!»[

Ces lettres sont suivies de cinq autres adressees au maitre \
Christian de Prachatitz, alors recteur de 1'universite de Prague1,!
Dans la premiere, Huss demontre deja que le pape et ses docteurs [
sont la tete et la queue du dragon infernal, que 1'oie (Huss) doit[
battre de ses ailes. Dans la seconde, il attaque 1'opinion qui fait I
du pape le chef, et du Sacre-College le corps de 1'figlise romaine, (
Ce sont les satellites de 1'antechrist qui ont invente ce langage,
pour faire croire que le pape et les cardinaux composent a eux seuls
toute 1'figlise romaine, et que si la chaire de Pierre etait occupee
par Satan en personne, entoure de douze orgueilleux demons,
incarnes, 1'on devrait ajouter foi a toutes les decisions de ce diable;
et de son corps monstrueux. Suit une longue polemique centre'
1'opinion qui taxe d'heresie toute opposition aux decisions du
Saint-Siege. L'heretique Libere et la papesse Jeanne auraient done *
ete les tetes de la sainte Eglise romaine ? Les deux expressions
« Eglise catholique » et « Eglise romaine » cessent d'etre identiques,;
si 1'on entend par cette derniere le pape et les cardinaux. Dans
ce sens, 1'Eglise romaine n'est plus qu'une figlise patriarcale t
comme les autres, tandis que la sainte £glise romaine se compose j
de tous les saints fideles chretiens qui combattent dans la foi du I
Seigneur; et cette eglise romaine subsisterait quand meme le pape
avec tous ses cardinaux serait englouti comme Sodome. La troi- ;•
sieme lettre enumere rapidement les raisons du differend entre;
Huss et ses adversaires; il denonce, entre autres, cette proposition |
antichretienne : quod non potest Deus dare olios successores (Christi I
sen Petri) suss EcclesisR, quam est papa cum cardinalibus. « S'ils (

avaient dit (posuissent et non posuisset), remarque Huss, qu'il |

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerutf |
Austriacarum, Sculptores, t. vi, p. 222-229, ct Palacky^, DocumenlaM. JoannisHus, f
p. 54-63. \- \
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ne peut y avoir de « pejores successores » que ceux-ci, ils auraient
etc plus pres de la verite. »

Dans la quatrieme lettre, il declame avec la plus grande violence
centre" Etienne Palecz et Stanislas de Znai'm, reprochant a ce
dernier d'avoir soutenu la remanentia panis (erreur de Wiclef)
dans un ecrit dont il avait ensuite nie etre 1'auteur. « Quant a nioi,
dit Jean Huss, je prefererais mourir par le feu plutot que de trahir
la verite, aussi ne puis-je pas recevoir les avis de la faculte de theo-

591 logic de Prague. » Puis il ajoute en forme de posl-scriptum : « Je
crois avoir peche en interrompant ma predication sur le desir
du roi, niais je suis decide a ne point rester plus longtemps dans
ce peche. » La cinquieme lettre est particulierement importante :
« Je veux bien, dit-il, considerer le pape comnie le vicaire du
Christ dans 1'Eglise romaine, mais cela n'est pas pour moi article
de foi (non est mihi fides). Mais j'insiste sur ce point: si le pape est
predestine et s'acquitte de sa charge, en imitant les exemples du
Christ, il est alors le chef de 1'Eglise militante; mais s'il vit con-
trairement a la loi du Christ, il n'est qu'un voleur, un bandit, etc.,
et heureux celui qui ne craint pas ses foudres et ses excommunica-
tions. J'insiste egalement sur ce point: tout ce que 1'Eglisecatho-
lique, le pape et les cardinaux decident et ordonnent en confor-
mite avec les lois du Christ, je le respecterai et recevrai en toute
humilite, mais non pas toute ordonnance et decision quelconque
qu'il leur plaira de donner : car le pape et toute la cour romaine
peuvent errer dans leurs jugements, in via morum et in judicio
veritatis, comme 1'experience 1'a prouve plus d'une fois. La papesse
avec tous ses cardinaux n'a-t-elle pas dit qu'elle etait pape ? »

En meme temps Huss s'occupait activement de repandre sa
doctrine, en prechant sans cesse autour de Krakowec, dans les
bourgs et villages voisins; il parlait souvent en plein air, au milieu
d'une foule immense, amusant et excitant ses auditeurs par les
peintures les plus noires du pape, des cardinaux et du reste du
clerge. Ainsi, pendant son exil, 1'heresie jeta de plus en plus pro-
fondes racines en Boheme, elle gagna meme la Moravie et la
Pologne, grace surtout au concours de Jerome de Prague, qui fut
alors, avec les autres wiclefites, protege par 1'universite de Prague
devenue completement tcheque centre les Viennois, et speciale-
ment maitr6 Sybart1. Huss ecrivit lui-meme a ce dernier une

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fonles rerum
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lettre tres violente, pour lui reprocher de servir Pantechrist en
persecutant Jerome 1.

Vers le meme temps (fevrier 1413), le pape Jean XXIII pro-f
mulgua au concile de Rome la defense de lire les ouvrages de |
Wiclef; au mois de decembre de la meme annee eurent lieu les [
negociations avec le roi des Romains Sigismond, pour la tenue'
du concile de Constance. Ce prince devait, en qualite de chef 1
de Pempire et protecteur de 1'Eglise, comme futur heritier du I
trone de Boheme, desirer voir s'arreter les progres toujours [
plus menacants pour lui de 1'agitation. II entra a ce sujet t
en pourparlers avec son frere Wenceslas, et chargea plusieurs [
seigneurs tcheques 2 qui etaient a sa cour en Lombardie d'aller t
trouver Huss et de le decider a comparaitre moyennant un sauf-1
conduit devant le concile general a Constance, pour y dissiper |.
tous les bruits defavorables qu'on repandait sur sa personne et |
son pays3. Wenceslas approuva le dessein de son frere; mais il f
n'y eut de leur part aucun ordre formel a Pegard de Huss, de sorte'
que celui-ci aurait pu, sous la protection de la noblesse, se derober [
facilement a 1'affaire. Plusieurs de ses amis lui donnerent en fait •
le conseil de ne pas se rendre a Constance 4, mais il s'y considerait f
comme moralement oblige, puisqu'il en avait lui-meme appele '[
du pape au concile general, et declare si souvent qu'il etait pret f
a rendre compte de sa foi devant tout le monde. II en etait venu a [
se persuader que sa doctrine ne renfermait rien d'heterodoxe, f
et que, si on lui laissait seulement la liberte de Pexposer franche- >
ment sous forme de sermon devant un concile reformateur, i
comme le devait etre celui de Constance, on ne pourrait pas ne pas [
Papprouver5. En consequence, il rentra a Prague, ou Parche- f
veque Conrad avait reuni son synode diocesain; il fit afficher sur |
les murs, en latin, en tcheque et en allemand 6, qu'il etait pret

Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 205; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,
p. 506-512; Geschichte von Bbhmen, t. in a, p. 263-301. ['

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 63. [
2. Jean de Chlum et Wenceslas de Duba. (H. L.) \
3. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes remit

Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 115; Palacky, Documenta M. Joannis Hus:

p. 237. Voir plus bas la discussion sur le sauf-conduit de Huss.
4. Entre autres Mikes Divoky. (H. L.)
5. Hofler, op. cit., t. vii, p. 69 sq.
6. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 66, 67 et 238; Hofler, op. cit., t. «i

p. 116 sq.; t. vin, p. 73.
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a exposer et a defendre sa foi et ses esperances devant 1'ar-
cheveque et son synode comme devant le concile de Constance.
II invitait tous ceux qui voudraient 1'accuser d'erreur opiniatre ou
d'heresie a se presenter, a condition d'accepter la peine du talion,
s'ils ne pouvaient pas prouver leurs accusations. — La fin du texte
latin disait que Huss « voulait demontrer son innocence au concile,
conformement aux decrets et aux canons des saints Peres. » Dans
le texte allemand, les canons et les decrets des saints Peres etaient

rgll remplaces par Fexpression protestante, « selon la sainte Ecriture »;
enfin dans le texte tcheque, il n'etait fait mention ni des saints
Peres ni de 1'Ecriture.

Le lendemain, 27 aout, Jean de Jessenetz se presenta a la chan-
cellerie archiepiscopale, et demanda pour lui-meme ou pour son
mandant Huss, 1'autorisation de se presenter devant 1'assemblee
du synode, puisque Huss etait pret a s'y defendre devant 1'arche-
v6que et le synode contre tout venant. II le ferait egalement
devant le futur concile general. On n'acceda pas immediatement
a cette demande, le synode etant alors saisi d'une affaire du roi
(negotium regium); mais on pria Jessenetz d'attendre un peu avant
de comparaitre. II patienta durant quelque temps; mais, trouvant
que le delai se prolongeait trop, il partit, apres avoir fait dresser
proces-verbal de son instance 1 et afficher une constatation a la
porte de la residence royale 2.

Le 30 aout, une assemblee d'ecclesiastiques et de laiiques se
reunit a Prague, sur la rive droite de la Moldau, dans le couvent
de Saint-Jacques. Sur la demande ecrite de Huss, plusieurs barons
demanderent a 1'archeveque qui etait present s'il avait Fintention
de 1'accuser d'heresie. Celui-ci repondit qu'il n'avait a lui reprocher
ni heresie ni, erreur, et ne songeait pas a 1'accuser de ces crimes,
et que c'etait devant le pape que Huss devait se justifier, puisque
c'etait le pape qui 1'accusait 3. Jean de Jessenetz, sur la demande
de Huss, posa la meme question dans la meme assemblee a 1'inqui-
siteur du pape, Nicolas, eveque titulaire de Nazareth, et celui-ci
donna le temoignage verbal et ecrit qu'aucune accusation ne lui

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 240 sq.; Hofler, Geschichlschreiber
der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n7

p. 162 sq. Comparez avec ces temoignages la declaration de 1'eveque de Nazareth,
Palacky, op. cit., p. 242 sq.; Hofler, op. cit., t. n, p. 161, 169.

2. Palacky, op. cit., p. 68; Hofler, op. cit., t. 11, p. 118.
3. Palacky, op. cit., p. 239, 531; Hofler, op. cit., t. n, p. 169 sq.

CONCII.ES VII 11 '
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avait ete remise centre Huss dont il avait eu 1'occasion de constater f
1'orthodoxie dans plusieurs entretiens *. Vraisemblablement, ces I
deux prelats subissaient 1'influence de Wenceslas, qui voulait a \
tout prix justifier la Boheme du soupgon d'heresie; mais il y par- ;
vint d'autant moins que pendant ce temps 1'infatigable Jerome de
Prague s'acharnait davantage a precher et a repandre partout ses
erreurs et celles de ses amis. ;

Le ler septembre 1414 Huss ecrivait a Sigismond pour le mettre[|[
au courant de ces faits et le remercier de sa bienveillance royale;
il promet au prince, dans eette lettre, de se rendre a Constance
sous la protection de son sauf-conduit, et ne demande qu'une
faveur, la liberte d'exposer publiquement sa croyance devant le
concile general. Ayant toujours enseigne au grand jour, et jamais
dans le secret, il desire parler en seance publique et repondre a ses
contradicteurs. II ne craindra pas de confesser le Christ, ni de subir
la mort, s'il le faut, pour sa veritable loi 2.

Huss retourna aussitot a Krakowec, ou il apprit que ses adver-
saires avaient deja reuni leurs chefs d'accusation certifies par
temoins. Us avaient meme organise une quete en Boheme pour
subvenir aux frais du proces, et choisi pour leurs procureurs a
Constance 1'eveque Jean de Litomysl, Etienne Palecz et trois
autres docteurs en theologie. Un des amis de Huss lui procura une
copie des nouvelles accusations formulees contre lui et des deposi-
tions recueillies ainsi que des plaintes adressees, en 1409, a 1'arche-
veque Zbynek, et en 1412, par Michel de Causis, a la curie
romaine. Huss y repondit aussitot article par article, pour se pre-
parer d'avance aux debats du concile 3.

Quelque temps avant son depart pour Constance (10 octo-
bre 1414), il adressa a son ancien eleve, maitre Martin, une lettre
avec priere de ne 1'ouvrir qu'apres sa mort. II 1'y exhortait a la
chastete et a la simplicite dans les vetements, confessant que sur
ce dernier point il avait eu lui-meme souvent des faiblesses, et

1. Hofler, op. cit., t. u, p. 161, 168,, cf. p. 119; Palacky, op. eit., p. 242, 243 sq.
2. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 69; Hofler, Geschichtschreiber der

hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 262;
se trouve egalement dans Palacky, Gesckichte von Bohmen, t. HI a, p. 312, et dans
les Ada concilii Const, manuscripta, manuscrit in-4° de la bibliotheque de 1'uni-
versite de Tubingue, et provenant des archives d'Erfurt. j

3. Palacky, op. cit., t. m a, p. 314 sq. Les chefs d'accusation et les reponses de I
Huss sont donnes dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 164-185, et I
Hofler, op. cit., t. n, p. 182-203.
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qu'autrefois il s'etait adonne au jeu des echecs, ce qui 1'avait
entraine, lui et d'autres avec lui, a des mouvements de colere 1.

II laissa aussi une lettre d'adieu en tcheque a tous ses amis de
[63] Boheme. II y disait « qu'il se rendait, bien que sans sauf-conduit

(bez kleitu), au milieu de ses ennemis, plus nombreux encore qu'au-
trefois ceux du Christ, et dont les plus acharnes etaient ses propres
compatriotes. II recommandait a ses amis de demander a Dieu
pour lui la force d'ame, afin que, si la mort est inevitable, il la sup-
porte avec fermete, et que, s'il revient, que ce soit avec honneur et
sans trahir la verile 2 ». Cette lettre fut interpolee dans la suite; on
y fit dire a Huss : quod si contigerit me abjurare, scitote, quod hoc
ore jaciam et non corde consentiam.

Pour veiller a la garde de Huss, tant au cours du voyage que
pendant son sejour a Constance, Wenceslas et Sigismond avaient
choisi trois nobles tcheques : Jean de Chlum (surnomme Kepka),
Wenceslas de Duba, de Lestno et Henri Chlum de Latzenbok
{ordinairement appele Latzenbok); des le 8 octobre 1414, Sigis-
mond 1'avait fait avertir, de Rothenbourg sur la Tauber, par un
notaire, que cette noble escorte etait prete et qu'il ne tarderait
pas a recevoir les lettres de sauf-conduit 3. Maitre Kardinalis de
Reinstein, cure de Janovic, Pierre de Mladenowicz, 1'historien de
son sejour a Constance 4, et d'autres amis, se joignirent a Huss,

1. Palacky, op. cit., p. 74; Hofler, op. cit., t. n, p. 121; M. Ziirn (Leipzig, 1836)
a traduit en alleinand ces lettres ainsi que la plupart des autres lettres de Huss,
en se servant du texte latin de Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historic* et
monumenta.

2. Texte tcheque et latin dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 71 sq.
Texte tcheque et allemand dans Hofler, op. cit., t. n, p. 122 sq.; Hofler donne le
texte allemand que Miko\vec a public (Leipzig, 1849} de neuf lettres de Huss".

3. Palaeky, Documents M. Joannis Hus, p. 593; Hofler, Geschichtschreiber der
hussitischen Bewegung, dans Fentes rerum Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 263.
Gf. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. i, p. 407, et Palaeky, Geschichte
von Bohmen, t. in a, p. 314-316.

4. La Chronique de Pierre de Mladenowicz (plus tard cure de Saint-Michel ct
membre du consistoire utraquiste, mort en 1451), ecrite en latin, parut pour la
premiere fois, avec quelques alterations, dans le texte latin surtout, dans les
Epistolse qusedam piissimse et eruditissimas J. Hus, Wittenb., 1537, avec unc
preface de Luther, puis dans Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia ct
monumenta, ordinairement intitulee Hussii opera, Nuremb., 1558 et 1715; enfin
plus recemment dans Hofler, op. cit., t. n, p. 111-315, et dans Palaeky, Documenta
M. Joannis Hus, p. 237, etc. Cf. Palaeky, Die Geschichte des Husitenthums und
Prof. C. Hofler, p. 22 sq.
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et le 11 octobre 1414, ils partirent de Prague avec plus de trente
chevaux et beaucoup de voitures, tandis que le pape Jean XXIII
traversait les Alpes. Le long de la route, Huss rec,ut le plus sou-
vent des temoignages sympathiques du clerge et du peuple, \
Nuremberg surtout, ou il fit afficher sur differentes portes « qu'il
se rendait a Constance, et invitait quiconque voudrait lui imputer
une erreur ou une heresie, de s'y rendre egalement sans retard; que
la, il rendrait compte de sa foi a tous les contradicteurs ». II ecrivit
encore de cette ville une lettre a ses amis de Boheme, leur racon-
tant les incidents de son voyage, et insistant sur la reception
favorable qu'on lui avait faite en Allemagne : nulle part il n'avait
rencontre plus d'animosite qu'en Boheme. II terminait en disant
que, le roi Sigismond se trouvant actuellement sur les bords du
Rhin (c'est Rheno qu'il faut lire et non pas regno], Wenceslas de
Duba s'etait rendu aupres de ce prince, pour chercher le sauf- [
conduit; mais que lui-meme, avec ses autres amis, sans s'arreter [
plus longtemps, continuaient leur voyage pour Constance (ils '
passerent par Biberach ou on leur fit un excellent accueil), car il I
croyait inutile d'aller en personne (demander un sauf-conduit) a ;
1'empereur, et de faire pour cela un aussi long detour 1,

Ils arriverent a Constance le samedi 3 novembre 1414, et Huss [
prit logement dans la Paulsgasse, chez une veuve nominee Fida2 [
dont la maison (n. 328) porte encore aujourd'hui un bas-relief |
representant Jean Huss. Des le lendemain, 4 novembre, Henri de f
Latzenbok et Jean de Chlum allerent prevenir le pape de 1'arrivee j
de Jean Huss avec un sauf-conduit regis Romanorum et Hunga- I
rise 3, et reclamer pour lui la protection. Le pape leur repondit [
avec bienveillance : « Quand meme Jean Huss aurait tue mon
propre frere, il ne lui arriverait aucune injustice a Constance4.*
Par egard pour le roi Sigismond, il voulut retarder le proces jus-1

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 75, 245; Hofler, Geschichtschrettff \
der hussitischen Bewegung, dans F antes rerum Auslriacarum, Scriptores, t. n, {
p. 126 sq.

2. Reichenthal lui donne le surnom de Pfistrin, mais il n'est pas certain si c'est
son nom de famille ou 1'indication de sa profession (boulangere). Cf. Marmor, Das
Condi zu Konslanz, 1858 ,̂ p. 69.

3. Wenceslas de Duba n'apporta le sauf-conduit a Constance que le 5 novembre. I
II ne s'agit done pas ici du sauf-conduit ecrit, mais de 1'assurance donnee par |
1'empereur et de 1'escorte des trois nobles.

4. Palacky, Documenla M. Joannis Hus, p. 245 sq.; Hofler, op. cit., t. n, p. 126'
128; Palacky, Gcschichle von Bohmen, t. in a, p. 316 sq.
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qu'a son arrivee, et, en attendant il reduisit 1'excommunication
portee centre Huss a une simple suspense, qui I'empechait seu-
lement de dire la messe et de precher, mais laissait a tout le monde
la liberte de communiquer avec lui; Huss devait cependant avoir

55] soin de ne pas assister aux grandes ceremonies du culte, afin
d'eviter le scandale. Naturellement cette mesure faisait dispa-
raitre 1'interdit, ce qui etait d'autant plus necessaire qu'on n'au-
rait pu autrement celebrer aucun service religieux a Constance 1.

Au soir de ce meme dimanche, 4 novembre, Huss ecrivit une
nouvelle lettre a ses amis de Boheme : il etait arrive le 3 sans
sauf-conduit, et des le lendemain Michel de Causis avait depose
centre lui son' requisitoire. Sigismond est a Aix-la-Chapelle pour
son couronnement, le pape et le concile doivent 1'attendre pour
commencer le proces; mais le roi lie pourra guere arriver avant
Noel, et le concile sera alors bien pres de sa fin, a moins qu'il ne
se prolonge tout au plus jusqu'a Paques. A Constance, tout est
ties cher, surtout le fourrage; aussi, Jean de Chlum et lui ont
renvoye leurs chevaux a Ravensburg; il craint de tomber bientot
dans le besoin, et prie ses amis de vouloir bien lui venir en aide.
Latzenbok s'est mis en route pour rejoindre Sigismond. II y a a
Constance une grande quantite de Parisiens et d'ltaliens, peu
neanmoins jusqu'ici d'archeveques et d'eveques, mais un nombre
assez considerable de cardinaux, qui se promenent montes sur
des mules. Les Tcheques (ils s'etaient rendus a peu pres au nombre
de deux mille a Constance) ont depense leur argent pendant le
voyage et se trouvent dans une grande penurie. II a grand'pitie
d'eux, mais ne peut donner a tout le monde 2.

Dans une seconde lettre du 6 novembre, Huss se vante encore
d'etre venu a Constance sans sauf-conduit 3, et de ne craindre en
rien les efforts de Michel de Causis ni de ses autres ennemis; il
espere, au contraire, remporter une eclatante victoire et confondre
completement ses adversaires. Le pape ne voulait pas arreter le
proces; il disait : « Qu'y puis-je faire, vos propr.es compatriotes
poursuivent 1'affaire » (quid ego possum, tamen vestri faciunt : le
roi Wenceslas avait, en effet, toujours exprime le desir et il venait

1. Palacky, Documenla M. Joannis Hus,p. 80, en haut; Hofler, op. cit., t. 11,
p. 310, en has, et 131 en haut.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 77; Hofler, Geschichischreiber der
hussitischen Bewegung, dans Fontes rerumAuslriacarum,Scriptores, 1.11, p. 129 sq.

3. Nous reviendrons sur la leQon fautive : « Sine salvo conductu



LIVRE XLV I

sans doute de le renouveler a Constance, qu'aucun Bohemien ne I
fut accuse d'heresie, et qu'aucune imputation de cette nature ne !
fut emise contre Huss). La lettre dit ensuite que dans une conver- I
sation deux eveques et un docteur ont assure a Jean de Chlum f
qu'on n'exigera de Huss qu'une adhesion tacite (sub silentio con- \
cordarem, c'est-a-dire qu'on ne lui demandera pas un aveu formel (
de ses erreurs.; mais il ne fera aucune opposition a cette subtilite \ rtj
et alors 1'affaire tombera). Jean Huss ne manque pas d'en tirer [ft
cette conclusion, quod timent meam publicam responsionem, et \
prsedicationem; puis il ajoute qu'il compte sur 1'arrivee de Sigis- 1
mond pour obtenir cette liberte de parler. Ce prince avait manifesto [
une grande joie en apprenant qu'il s'est rendu a Constance sans I
sauf-conduit : c'est Wenceslas de Duba qui lui a annonce ce fait f
(il est arrive a Constance le 5 novembre avec le sauf-conduit). |
Dans toutes les villes, Huss a etc tres bien accueilli, il a fait afficher \
des declarations en allemand et en latin dans toutes les villes
imperiales, et s'est entretenu avec les differents magistri. L'eveque
de Lubeck, qui le precedait d'un jour, avait voulu ameuter la
population contre lui; mais ses efforts ont ete inutiles. Dans un
post-scriptum, Huss rappelle de nouveau 1'etat lamentable de sa
bourse et demande des secours 1.

Dix jours apres, le 16 novembre, Huss ecrivit une troisieme
lettre, plutot en forme de sermon; il y raconte que malgre sa pre-
sence on n'a pas interrompu le service divin dans la ville; que le
pape lui-meme y a dit la messe, depuis son arrivee 2. La lettre de
maitre Kardinalis de Reinstein fait aussi allusion a ce point; elle
mentionne de plus le bruit alors repandu, sans savoir si c'est par les
amis ou par les ennemis de Huss, que celui-ci devait precher a
Constance dans une eglise le dimanche suivant et donner un ducat
a chacun de ses auditeurs. II affirme egalement que Huss dit la
messe tous les jours (divina peragit] et qu'il 1'a egalement dite •
pendant son voyage. En dernier lieu, Kardinalis pense que 1'oie
(Huss) ne doit pas craindre d'etre rotie, puisque la vigile de Saint- j
Martin tombe cette annee-la un samedi, par consequent un jour \
d'abstinence 3. [

j
1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 78 sq.; Hofler, Geschichtschreiber

der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. H,
p. 131 sq.

2. Palacky, op. cit., p. 81 sq.; Hofler, op. cit., t. n, p. 132-135.
3. Palacky, op. cit., p. 79 sq.; Holier, op. cit., t. n, p. 130 sq.
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748. Premiere session duconcile, le IGnovembre 1414;

ce qui se passe a Constance jusqu'a 1'arrivGe de Sigismond.

Comme nous 1'avons dit plus haut, la premiere session generate
7] du concile se tint le 16 novembre 1414, dans la cathedrale de

Constance1. Le pape presidait; mais ce fut Jordan Orsini, car-
•**iK. ...-. ' ' '

-j|l. Toutes les sessions generates du concile, et toutes les congregations generates
se tinrent dans la cathedrale, comme le mentionnent expressement les actes syno-
daux. On voit par la ce qu'il faut penser de la « salle du concile », pres du port,
que Ton montre aux etrangers, moyennant retribution, avec toute sorte de pr6-
tendues antiquites. Le concile n'a janiais tenu la moindre reunion dans ce local;
cependant ce fut la quo se reunit le conclave pour 1'election de Martin V. Sur les
sources du concile de Constance, N.Valois, La France et le Grand Schisme d'Occident,
in-8°, Paris, 1901, t. n. Avertisseinent, p. xiv sq. Au debut de cette notice, que je
transcris, M, N. Valois annongait la « publication magistrale » de M. H. Finke,
« qui doit embrasser toute 1'histoire du concile de Constance » et qui en etait
pour lors a la periode des preliminaires; le tome i des Ada concilii Constantiensis,
1896, s'arrete a la veille de 1'ouverture du concile; il n'a jamais ete continue et la
publication magistrale est demeuree une conjecture gratuite. A defaut d'un
travail documentaire presente avec la clarte, la probite et la minutie des ceuvres
que 1'erudition franchise se contente de donner au public sans les annoncer
d'avance, « il est fort malaise de s'orienter dans 1'amas immense de documents qui
se rapportent au concile de Constance : actes, proces-verbaux, cedules, factums
et discours, publics les uns dans les collections generates, telles que celles de
Labbe et de Mansi, les autres dans le volume dc Bourgeois du Chastenet, dans
1'enorme et indigeste recueil de Hermann Van der Hardt ou dans le tome v des
ffiuvres de Gerson editees par Ellies du Pin. Le volume d'essais, paru en 1889,
Forschungen und Quellen zur Geschichte des Konstanzer Konzils, in-8°, Paderborn,
par lequel M. Finke a pris, en quelque sorte, possession du sujet, est loin de resoudre
toutes les questions que soulevent la classification et la critique de ces sources;
les textes importants qu'il donne en appendice ne sont eux-memes publics que
d'une fac,on fragmentaire et provisoire, je veux parler du Journal de Guillaume
Fillastre et des aetes dits « officials » que M. Finke a reconnus plus tard n'etre qu'un
cxtrait du Journal de Jacques Cerretani. A ces documents s'ajoutent le fragment de
journal qu'a fait connaitre M. Knopfler, les chroniques de Reichenthal, d'Eberhard
Windecke, de Reinbold Slecht, etc., et les precieuses relations ou correspondances
adressees de Constance, pendant le concile, par les delegues de 1'universite de
Cologne ou du chapitrc de Prague, par le Viennois Pierre de Pulka, par 1'Espagnol
Philippe de Malla. Cette serie de temoignages que E. Martene, MM. Firnhaber,
de Bofarull, Fromme, etc., ontmis a la portee de tous, tend a s'enrichir de jour en
jour, par suite de nouvelles decouvertes dans les bibliotheques et les archives. »
M. Valois a rencontre et utilise un certain nombre de relations ou de lettres ine-
dites; d'autres, principalement aragonaises, lui ont ete liberalement commu-
niquees par M. Finke. Parmi les sources manuscrites qui lui ont permis d'exposer
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dinal eveque d'Albano, qui celebra la grand'messe de Spiritu
Sancto, suivie des litanies et des prieres. Le pape prit ensuite
la parole et developpant le texte : Loquimini veritatem (Zacharie,
vin, 16), il exhorta tous les membres du concile a travailler

le role des Francais a Constance, M. Valois cite : un memoire justificatif adresse1

au camerlingue par le patriarche d'Antioche Jean Mauroux; un memoire d'un
partisan de Benoit XIII redige en 1417 (ms. lat. 1450 de la Bibl. nat.); des frag-
ments inedits du Journal de Guillaume Fillastre; un autre fragment de journal
anonyme contenant quelques passages originaux (ms. lat. 15107); le Journal de
Guillaume de la Tour, archidiacre de Saint-Flour; le recueil de pieces forme par
Martin Poree, eveque d'Arras, chef del'ambassade bourguignonne (ms. lat. 14S5 6);
des lettres ou de simples notes envoyees de Constance au seigneur de Lucques
(Arch, d'fitat de Lucques); une longue et curieuse relation ecrite par un Allemand
le mardi saint de 1'annee 1415 et les jours suivants (Bibl. Vatic., ms. Palat. 701};
la relation de deux ecuyers attaches a la personne des ambassadeurs castillans
(ms. lat. 1450}; une lettre ecrite aux Venitiens par un familier du cardinal Condul-
mier (dans laChronique d'Aritoine Morosini, ms. 6587 de la Bibl. imper. de Vienne);
une piece montrant a quels expedients financiers recourait Sigismond pendant
son voyage en France (Arch, du Vatican, Armarium XV des Miscellanea); des
propositions avancees par Pierre d'Ailly au mois de juillet 1417 (Arch, du Nord);
un important memoire de Simon de Cramaud (Bibl. nat., ms. lat. 18378) ; des
comptes du due de Bourgogne (Arch, de la Cote-d'Or; collect, de Bourgogne dela
Bibl. nat.), etc. Ada scitu dignissima docteque concinnata Constantiensis concilii
celebratissimi, edita per Hieronym. de Croaria, hortantibus Conr. Sumerharl et Jac.
Locher, sive Ada et gesta ss. concilii Constantiensis item errores Johannis Wickj
de Anglia et Johannis Huss de Bohemia damnali in hoc concilio, in-8°, Parisiis,
1514; Alexandre Noel, Hist, eccles., 1778, t. ix, p. 278-368; Analecta juris pontifidi,
1879, t. xvin, p. 769-807; Baluze, Miscellanea, 1715, t. vn, p. 90-96; 2e edit,
t. n, p. 124-125; B. Bess, Quellensludien zur Geschichte des Konstanzer Konzils,
dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1892, t. xm, p. 114-118; Geschichle des
Konstanzer Konzils, 1892; Bini, Concilia, 1618, t. in, col. 1556-1665; R. Bonghi,
La decadenza della, Chiesa e il concilio di Constanza, dans Nuova Antologia, 1868,
t. ix, p. 637-697; Bourgeois du Chastenet, jSouvelle histoire du concile de Constance
oil. I'on fait voir combien la France a contribu6 a I'extinction du schisme, avec plusieurs
pieces qui n'ont point encore paru, tirees des ms. des meilleures bibliolheques, in-4°,
Paris, 1718; J. Caro, Aus der Kanzlei Kaiser Sigismunds urkundliche Beitrdge zur
Geschichte des Constanzer Concils, dans Archi\> f. y.sterr. Geschichte, 1879, t. LIX,
p. 1-177; L. Cibrario, II concilio di Costanza e prima apparizione degli Zingari in
Occidente, dans Memorie storiche, 1868, p. 322-326; Di un codice risguardanteil
concilio di Costanza, dans Arch. Veneto, 1871, t. in, p. 78-86; Coleti, Concilia,
1731, t. xvi, col. 1; Das Concilium so zu Constantz gehalten ist warden des Jahres
1414, in-fol., Augsbours;, 1536; in-fol., Frankfurt!), 1575; et 1586; Confirmatio
conslitutionum Frederici II et Karoline, quibus libertas ecclesiastica fortiter prate-
gitur, cum multis adjectionibus per concilium Constantiense appositis, in-8°,
Parisiis, 1503; J. Corblet, Le concile de Constance et les origines du Gallicanisme,
dans Bevue des sciences ecclesiastiques, 1869, IIe sr'rie, t. ix, p. 481-514; Desmolets,
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avec zele et devouement a la paix et a 1'avantage de 1'Eglise. Le
cardinal Zabarella et un notaire pontifical donnerent lecture de
labulle de convocation du 9 decembre 1413, et d'un nouveau decret
dans lequel le souverain pontife, avec 1'approbation du saint con-

Contin. Mem. litter, hist., 1749, t. m, p. 113-148; J. Eck, Des heil Concilii zu
Constanz. der heylgen Christenheit und hochloblichen Keyszers Sigmunds, und auch
des Teutzschen Adds entschutdigung, in-4°, Leipzig, 1520; Zacharias Ferrerius,
Ada scitu dignissima docteque concinnata Constantiensis concilii celebratissimi et
breve Summarium super acta sancti Constantiensis concilii et super acta Basiliensis
concilii, in-fol., Mediolani, 1511; H. Finke, Zwei Tagebucher uber das Konstanzer
Konzil, dans Romische Quartalschrift, 1887, t. i, p. 46-79; Zur Geschichte des
Konstanzer Konzils, dans Historisches Jahrbuch, 1887, t. vui, p. 103-106; Kleine
Quettenstudien zur Geschichte des Konstanzer Konzils, dans meme revue, p. 454-
474; Forschungen und Quellen zur Geschichte des Konstanzer Konzils, in-8°, Pader-
born, 1889; Bilder vom Konstanzer Konzil, dans Badische historische Commission.
Neujahrsblatter, neue Folge, t. vi; Friedrich, Ueber den authentischen Text der iv
Sitzung des Concils von Constanz, dans Sitzungsberichte phil. hist. Akad. Wissensch.,
Miinchen, 1871, t. i, p. 243-251; G.,F. Gadius, Patres concilii Constantiensis veri-
tatis evangelicae testes, in-4°, Lipsiar, 1737; cf. Hallbeck-G. Wetterstein, De concilia
Constantiensi, in-4°, Lundae, 1814; H. Van der Hardt, Magnum cecumenicum
Constantiense concilium de universali Ecclesiss reformatione, unione et fide, 6 vol.
en 3 tomes, in-fol., Berolini, 1697-1700; Index generalis, par G. Ch. Bohnstedt,
in-fol., Berolini, 1742; Hardouin, Cone, coll., t. vm, col. 209; C. J. Hartmann, De
decreto Constantiensis concilii adversus archonlomachos, in-4°, Gryphisvaldse, 1767;
B. Hiibler, Die Constanzer Reformation und die Concordate von 1418, in-8°, Leipzig,
1867; J. Jung, Academise Heidelbergensis acta ad conciliorumConstantix,Basilesc,
Florentini historiam, in-4°, Heidelberga;, 1772; F. J. Kastell, Katalog nebst einigen
merkwiird. theils noch ungedr. Schriflen und Notizen iiber das Concilium in Constanz,
in-8°, 1832; A. Knopfler, Ein Tagebuchfragment iiber das Konstanzer Konzil, dans
Histor. Jahrbuch, 1890, t. xi, p. 267-283; Labbe, Concilia, 1671, t. xii, col. 1-294,
1434-1864; J. Lenfant, Histoire du concile de Constance, tiree principalemenl
d'auleurs qui ont assiste au concile, 2 vol. in-4°, Amsterdam, 1714; nouv. edit.
rev. corr. et augm. considerablement, 2 vol. in-4°, Amsterdam, 1727, cf. dans les
Memoires de Trevoux, 1714, p. 2039-2056 : Apologie pour Vauteur; M. Lenz, Drei
Tractate aus dem Schriftencyclus des Constanzer Concils untersucht, in-8°, Marburg,
1876; Fr. Lodrini, De concilio Constantiensi exercilatio theologico-crilica, in-4°,
Cremonse, 1759; Lude^ig, fteliquise manuscriptorum, 1724, t. vi, p. 69-75; Mansi,
Concilia, Supplem., t. in, col. 1257; Cone, ampliss. coll., t. xxvn, col. 515;t. xxvm,
col. 1; J. Marmor, Das Konzil zu Konstanz in den Jahren 1414-14 JS nach Ulrich
von lieichenthals handschriftlicher Cronik bearbeitet, in-16, Konstanz, 1858; 2e edit.,
in-16, Konstanz, 1873; E. Martene, Script, veter. coll., 1733, t. vn, col. 1208-1224,
1405-1420; Thes. nov. anecdot., 1717, t. i, col. 1749-1751; t. n, col. 1541-1992,
1669-1673; Fr. Dav. Miiller, Der Kampf um die Autoritdt auf das Condi zu
Constanz, in-4°, Berlin, 1860; Nobilissima disceptatio super dignitate el magni-
tudine regnorum Britannici et Gallici, habita ab utriusque oratoribus et legalis in
concilio Constantiensi, in-4°, Lovanii, 1517; M. Petit-Didier, Dissertation histo-
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cile et sous promesse d'indulgences, ordonnait pendant la duree
du concile et pour attirer les benedictions de Dieu, la celebration eg:
chaque jeudi, dans toutes les eglises de Constance, de la messe
du Saint-Esprit. Tous les membres de 1'assemblee ayant re§u le
sacerdoce devaient egalement dire une messe de Spiritu Sancto
chaque semaine, et tous les fideles apporter a Fceuvre commune le
concours de leurs prieres, de leurs jeunes et de leurs aumones. Le
but des conciles generaux etant, avant tout, de regler des points
de foi, les savants devaient avant tout songer a ces questions,
echanger leurs reflexions et communiquer le resultat de leurs tra-
vaux au pape et au concile; ils devaient surtout prendre en consi-
deration les erreurs qui ont surgi en divers lieux, notamment
celles de Wiclef, et songer aux moyens par lesquels 1'Eglise pour-
rait realiser la reforme indispensable et ramener la paix tant
desiree *.

Pour ce qui concerne la tenue du concile, les ordonnances de

rique sur le concile de Constance, in-12, Luxembourg, 1725; trad. lat. par G. Cartier, i
Dissertatio de mente concilii Constantiensis, in-4°, Augustse Vindelicorum, 1738; [
Dom Plancher, Histoire de Bourgogne, 1739, t. i, preuvcs, p. cxvi-cxx; Baronius-
Raynaldi, A.nnal, ad ann. 1413, n. 21-23; 1414, n. 1-4,7-13; 1415, n. 1-53, 55;
1416, n. 6-33; 1417, n. 1-16; Condi, coll regia, 1644, t. xxix, col. 232; W. Ross- f
mann, De externo concilii Constantiensis apparatu dissertatio critica, in-8°, lens, \
1856; C. Royko, Geschichte der grossen Kirchenversammlung zu Kostnitz, 4 vol. j
in-8°, Gratz, 1782; 2C edit., Prague, 1784-1796; J. G. Schelhoru, Brevis nolicw f
cotiicis ms. qui varios sermones in concilia Conslantiensi habitos complcctilur, dans |
Amcenit. liter., 1729, t. xi, p. 213-221; Emm. a Schlestraate, Tractalus de sensu
et auctoritate decretorum Constantiensis concilii sessione quarto, el quinta circa
potestatem ecclesiasticam erudilorum, cum actis et gestis ad ilia spectantibus et
ex mss. italicis, germanicis ac gallicis nunc primum in lucem erutis, iu-4°, Romae, I
1686; F. Steinhausen, Analecta ad historiam concilii Constantiensis, in-8°, Bero- |
lini, 1862; J. Stumpf, Des grossen gemeinen Conciliums zu Costenz gehalten, in-fol., |
Zurich, 1530; C. Summerhartus, Ada et deer eta concilii Constantiensis, in-8°, I
Parisiis,, 1596; A. Theiner, dans Scienza e Fide, 1862, t. XLIV, p. 249-264; L. Tosti, f
Storia del concilio di Costanza, 2 vol., in-8°, Napoli, 1853; in-8°, Roma, 1887; |
N. Valois, La France et le Grand Schisme d'Occident, t. iv, p. 227-409. f

1. A la suite de cette invitation plusieurs prelats redigerent certainemect |
leurs observations sur ce sujet. Nous avons encore un des deux memoires de
1'archeveque Pileus de Genes, Super reformatione ecclesiee, et publi6 dernierement
par Dollinger, dans les Materialien zur Geschichte der xv und xvi Jahrh., t. »/
1863, p. 301-311. II a ete evidemment 6crit avant la cinquieme session; dans
le § 2, en effet, 1'auteur demande qu'on declare I'autoritd et les pouvoirs du concile
Or cette declaration ayant ete faite dans la cinquieme session, les mots hoc expt'
ditum est furent ajoutes apres coup au § 2 en question.
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Tolede l seront remises en vigueur. Ensuite le concile choisit ses
I officiers, un protonotaire et deux notaires pour chacune des quatre

nations de France, Italic, Allemagne, Angleterre, sans compter
quelques secretaires, les scrutateurs, les avocats synodaux, les
procureurs, promoteurs et huissiers. Le comte Berthold des Ursins
fut charge de veiller a la securite du concile, et la session suivante
fixee au 17 decembre 2.

A peine cette premiere session etait-elle terminee que le car-
dinal Jean Dominici, appele cardinal de Raguse, fit demander,
comme plenipotentiaire de Gregoire XII, aux representants de
Sigismbnd et au conseil municipal de Constance de pourvoir a son
logement. On lui designa le couvent des augustins, reserve a Gre-
goire XII lui-meme, au cas ou il serait venu. Le cardinal, qui s'etait
tenujusque-ladans les environs, semontra alors et fit poser aussitot
1'ecusson de Gregoire XII sur sa demeure. L'ecusson fut enleve pen-
dant la nuit, et cette mesure fut diversement jugee. Une congre-
gation generale, tenue le 20 novembre dans la salle basse du palais
pontifical, s'occupa de cet incident; mais les avis y furent tres
partages : fmalement on adopta a la simple majorite une decision
moyenne defendant au pape Gregoire XII, tant qu'il ne serait pas
personnellement present, de faire appendre ses armes. C'etait
lui faire plus d'honneur que ne le pouvait desirer Jean XXIII;
aussi bien cette decision n'est guere compatible avec la sentence
de deposition portee a Pise contre Gregoire 3.

Cependant le nombre des membres du concile croissait sensi-
blement. Alors arriverent, entre autres, Pierre d'Ailly (17 novem-
bre), recu avec les plus grands egards par les autres cardinaux *,
le comte de Cilly, beau-pere de Sigismond, les envoyes du due
Albert V d'Autriche, le theologien Nicolas de Dinkelsbuhl, les

1. L'Espagne, attachee a 1'obedience de Benoit XIII, n'etait pas encore repre-
sentee au concile. Cf. Hefele-Leclercq, op. oil., t. in a, p. 268.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 536-540; Hardouin, Concil. coll.,
t. vni, col. 230-235; Lenfant, Histoire du concile de Constance, nouv. ed., 1727,
t. i; p. 48-53; Le Religieux de Saint-Denys, 1. XXXV, c. XL-XLIII inclus, dans
Collections et documents inedits sur I'histoire de France, t. v, p. 438-450.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 540 sq.; Hardouin, Concil. coll.t
t. vni, col. 235 sq.; Lenfant, Histoire du concile de Constance, nouv. ed., 172,
t. i, p. 54; Schwab, 3oh. Gerson, p. 499.

4. Cf. Ulrich de Reichenthal, edit. Buck, p. 156; Van der Hardt, op. cit.}
t- IV, p. 20; P. Tschackert, op. cit., p. 184; N. Valois, op. cit., t. IV, p. 262-
263 (H. L.)
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deputes anglais et une foule d'autres princes, seigneurs, prelats
et docteurs. Ce fut sans aucun doute avec les envoyes du due d'Au-
triche que vinrent les deputes de 1'universite de Vienne, Pierre de
Pulkau, docteur en theologie, et Gaspard de Meiselstein, docteur
decretorum. Ce dernier ne resta pas longtemps a Constance, mais
le premier nous a laisse, dans ses lettres adressees du concile a
1'Universite, des documents 1 tres importants pour 1'histoire de
cette assemblee. Sur ces entrefaites, Etienne Palecz et Michel de
Causis ayant termine et remis leur acte d'accusation centre Huss,
les eveques d'Augsbourg et de Trente, avec le bourgmestre de
Constance et le seigneur Jean de Bade, se presentment le 28 no-
vembre a midi chez Huss, pour le citer a comparaitre devant le
pape et les cardinaux. Le seigneur de Chlum protesta, alleguant
que Huss etait sous la protection de 1'empereur et qu'on ne devait
rien entreprendre contre lui en 1'absence du prince; mais Huss lui-
meme se declara pret a obeir, en faisant observer neanmoins
qu'il etait venu a Constance pour rendre compte de sa conduitel
au concile general, et non pas au pape et a ses cardinaux. Puisill
monta a cheval et se rendit, en compagnie du chevalier de Chlum |
et des quatre autres seigneurs, a la demeure du pape; on dit quef
son hotesse, par un triste pressentiment, versa des larmes en pre-
nant conge de lui. Quand il fut en presence des cardinaux, celui
qui presidait lui dit « qu'on avait entendu sur son compte des
bruits tres defavorables, et qu'on voulait maintenant apprendre
de sa propre bouche ce qu'il en etait. » Huss repondit qu'il detes-
tait toutes les heresies, a tel point qu'il aimerait mieux mourir que
d'y persister; et que si on parvenait a le convaincre d'une erreur,
il etait pret a reconnaitre sa faute et a en faire penitence. Ces
paroles parurent produire une heureuse impression. Les cardinaux
se retirerent alors en laissant Huss et le seigneur de Chlum sou!
bonne garde. Le franciscain lombard Diego, theologien tres estime,

1. Publics par Fr. Firnhaber, dans Archw fur Kundc osterreichischer GeschicUs1

quellen, t. xv, \'ienne_, 1856. Pierre Tzech ou Tzach, appele de Pulkau, du lieud«
sa naissance, petite ville de la Basse-Autriche. II est egalement appele parpbi
sieurs Petrus a sancto Bernardo. II fit partie d'abord de la faculte des arts,pui!

passa a celle de theologie comme docteur en theologie, il fut pendant longtemp'
avec son ami et compagnon d'etudes Nicolas de Dinkelsbuhl une des principal
gloires de 1'Universite. II est mort en 1425. Of. Aschbach, Geschichte der Wien(<
Universitat, 1865, p. 424 sq. Dans un manuscrit de la bibliotheque universitair1

de Tubingue (Erfurtcr Akten zum Constanzer Condi] il y a un sermon in edit d«
Pierre de Pulkau aux peres du concile. Nous y revicndrons dans la suite.

P<
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leur succeda pour examiner Huss sur 1'eucharistie; il se montra
tres simple, mais Huss ne se compromit pas. A quatre heures, les
cardinaux se rassemblerent de nouveau; mais cette fois en pre-
sence du pape, ainsi que des amis et des ennemis de Huss. On
remarquait, parmi les premiers, Kardinalis maitre de Reinstein
et Pierre de Mladenowicz; parmi les seconds, Etienne Palecz et
le moine Pierre. Une discussion s'ouvrit bientot entre les deux
partis. Cette nouvelle reunion fut moins heureuse pour Huss,
car elle se termina par son arrestation 1. A la signification qui lui
en fut faite par un officier pontifical, le seigneur de Chlum vint
aussitot trouver le pape, present encore, et lui adressa de violents
reproches2. Jean XXIII aurait repondu qu'il etait personnellement
innocent dans cette affaire, et que c'etaient les cardinaux qui 1'avaient
contraint de prendre une semblable mesure. Huss fut provisoire-
ment retenu dans la maison d'un chanoine (le grand chantre), et
huit jours apres, le 6 decembre 1414, transfere au couvent des domi-
nicains, ou il resta enferme, dans une mauvaise chambre voisine
des egouts, jusqu'au dimanche des Rameaux : tel est du moins
le recit de Pierre de Mladenowicz 3. Que ce soit Huss lui-meme
qui, par une tentative d'evasion, ait donne lieu a son arrestation,
comme le pretend Ulrich de Reichenthal 4 et apres lui beaucoup
d'auteurs, c'est une opinion purement gratuite, emise par les
ennemis de 1'accuse, et dont fait mention egalement Pierre de
Mladenowicz 5. Le chevalier Chlum, de son cote, soutint catego-

1. E. Denis, op. cit., p. 149, note 1. On a essaye de justilier ce guet-apens par
une pretendue tentative de Jean Huss pour s'evader de Constance, mais Rei-
chenthal, le seul chroniqueur qui ait lance ce bruit, a confondu Huss et Jerome de
Prague, cf. Palacky, Das Hussilenlhums, p. 105. (H. L.)

2. Huss fut arrete le 28 novembre, garde huit jours dans la maison d'un cha-
noine de Constance. Le 6 decembre, on le transporta dans le couvent des domini-
cains, sur une ile du lac, il fut enferme dans un cachot infect et humide ou il tomba
presque aussitot malade. Quelques jours apres la fuite de Jean XXIII, Sigismond
confia Huss a la garde de 1'eveque de Constance (24 mars) qui le fit transporter
au chateau de Gottlieben, sur les bords du Rhin, a trois quarts d'heure de la ville.
De la on le ramena en ville pour le proces (juin) et il fut enferme au couvent des
franciscains jusqu'a son supplice. (H. L.)

3. Palacky, Documenta M. Joannis Hits, p. 248-252; Hofler, Geschichtschreiher
der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. H,
p. 135-140; Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in, p. 322 sq.

4. Concilium so zu Konstanz gehalten warden, p. ccxvi sq. Ulrich a confondu.
Huss et J6rome de Prague.

5. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 247, au bas; Hofler, op. cit., t. n,,
P-135, au bas.
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riquement plus tard devant le concile (16 mai 1415) que, depu;s

son arrivee a Constance jusqu'au jour de son arrestation, Hu$8

n'avait pas fait un seul pas hors de son domicile1. Par contre, oj
ne peut meconnaitre que, dans 1'interieur de sa maison, il prj|
bien des libertes qui ont pu motiver des mesures plus rigoureuses,!
Malgre la defense expresse du pape, il disait tous les jours la messe'f
et haranguait les nombreux curieux qui affluaient 3, ce que natu-1
rellement 1'eveque de Constance ne voulait pas tolerer 4.

Les articles reunis par Etienne Palecz et Michel de Causut

et remis par eux au pape, formulaient les accusations suivantes;
1° Huss a soutenu que la communion devait etre donnee aux
lai'ques sous les deux especes, et la preuve c'est qu'en fait ses dis- [7'
ciples a Prague distribuent 1'eucharistie de cette maniere (ceci
n'etait pas imputable a Huss). II aurait aussi enseigne qu'apres
la consecration le pain materiel subsistait (pas du tout). Son inter-}
rogatoire fournira de plus amples details sur ces points. 2° II ensei-i
gnait qu'on ne pouvait pas administrer validement les sacrements;
en etat de peche mortel, et que par centre les lai'ques egalement
pouvaient les administrer. 3° Sa doctrine sur 1'Eglise est fausse:-
il n'admet pas que par 1'Eglise on doive entendre le pape, les cardi-|
naux, les archeveques, les eveques et le clerge; il soutient que|
1'Eglise ne doit posseder aucun bien temporel, que les lai'ques ont!
le droit de lui oter ceux dont elle jouit et que Constantin et d'autresi
princes avaient commis une faute en dotant les eglises et les monas- [
teres. 4® II enseigne que si le pape et tout le clerge se trouvaient en |
etat de peche mortel, 1'Eglise n'aurait plus d'autorite. 5° Parmi|
d'autres erreurs encore concernant 1'Eglise : il meprise 1'excom-
munication. 6° II attribue a tout le monde (c'est-a-dire aux barons
de Boheme ses protecteurs) le droit de donner 1'investiture aus
cures. 7° Enfin, il soutient en theorie et en pratique qu'on ne peut
pas interdire la predication a un pretre ou a un diacre. D'autres
accusations se joignaient encore a celles-la : Huss a ete cause de
1'expulsion des Allemands de 1'universite de Prague, il a declare

1. Van der Hardt, Magnum oecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 322]
Palacky, Geschichte von Bohmen, p. 322.

2. A-t-il dit la messe, on n'en a pas la preuve; y a-t-il assiste, il le pouvait;
sauf a la messe chantee, et d'apres la permission du pape lui-m&ne. (H. L.)

3. II prechait sans sortir de chez lui, c'etait alors des entretiens prives. (H. L)
4. Helfert, Hus und Hieronymus, p. 178 sq.; Ulrich von Reichenthal^ Concilium

so zu Konstanz gehalten warden, p. ccxn b.; Krummel, Geschichte der bdhmischfi
Reformation im xv Jahrh., p. 445 sq.
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orthodoxes les quarante-cinq articles de Wiclef; il a desobei aux
ordres de 1'archeveque et du pape, et a excite ses amis a maltraiter
les membres du clerge demeures fideles 1.

Le 4 decembre 1414, le pape confia le soin d'examiner ces
accusations a trois commissaires : Jean, patriarche latin de Cons-
tantinople (un Franc,ais, plus tard cardinal), et les eveques Bernard
de Castellum (Citta di Castello, pres de Perouse) et Jean de
Liibeck 2. Ils entendirent comme temoins le docteur en theologie
Munsterberg, le maitre Storch de Leipzig, tous deux anciens
collegues de Huss a Prague, fitienne Palecz, 1'ancien official du
diocese de Prague, Zeiselmeister, le moine Pierre de Saint-Clement

2](ennemi declare de Huss), Pierre, abbe de Saint-Ambroise a Prague,
et plusieurs autres. Suivant la legislation de 1'epoque, on ne permit
pas a Huss d'avoir un avocat, car personne ne pouvait prendre
sous sa protection un accuse d'heresie 3. Cependant comme il
souffrait de la pierre, de la fievre et de la dysenteric, le pape lui
envoya son medecin et lui fit donner un meilleur appartement
dans le couvent des dominicains 4.

C'est la que Huss redigea sans ressources litteraires un assez
grand nombre de traites religieux : sur le Pater, les dix coniman-
dements, le Corpus Christi, le mariage et la penitence, sur les trois
ennemis capitaux de rhomme, et 1'amour de Dieu 5. II repondit
aussi aux accusations de ses adversaires, en se plaignant surtout
d'Etienne Palecz et de Gerson, ses ennemis les plus declares

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 194-199; Hofler, Geschichtschreiber
der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. u,
p. 203-207.

2. Lenfant (Hisloire du concile de Constance, nouv. ed., 1727, t. i, p, 63) au lieu
de 1'evcque de Lubeck ecrit Lebus. Tous deux etaient a Constance et portaient le
nom de Jean (Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
t. v, p. 14 et 16); mais dans Raynaldi (Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1414, n. 10)
etdans Palacky (Documenta M. Joannis Hus, p. 199 et 252), il y a formellement
Lubucensis. Lenfant s'est egalement trompe en traduisant Castellum par Castel-
lamar della Brucca.

3. Palacky, op. cit.} p. 252; Hofler, op. ciL, t. u, p. 140.
4. Palacky mentionne ce dernier trait sans dire d'ou il le tient (Geschichte von

Bohmen, t. in a, p. 330); Mladenowic/ parait soutenir, au contraire, que Huss
demeuradans la meme chanibre pres des cabinets jusqu'au dimanchedes Rameaux.
Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 252; Hofler, op. cit., t. n, p. 140.

5. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 38 sq.;
Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 254 sq.; Hofler, Geschichtschreiber der
hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Auslriacarum, Scriptores, t. i, p. 142.
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(Gerson avait, le 24 septembre 1414, extrait du livre de Huss De

Ecclesia vingt propositions erronees, qu'il avait ensuite reunies et,
cela va sans dire, envoyees a Constance; il n'y vint lui-meme que

le 21 fevrier 1415) 1. A propos de lui Huss s'ecrie dans une lettre;
0 si Deus daret tempus scribendi contra mendacia Parisiensis can-
cellarii 2/ C'est encore de cette epoque que datent plusieurs des
lettres qui nous f estent de lui 3.

Le 7 decembre 1414, il y cut une autre congregation generale
(pas une session proprement dite) de cardinaux et de prelats,
dans le palais du pape; celui-ci cependant n'y assista point. La
nation italienne presenta un pro jet ecrit des matieres a traitei
a Constance 4. II faut tout d'abord reeonnaitre et executer les
decrets de Pise; specialement le pape est tenu d'amener de grt
ou de force, dans 1'intervalle d'une annee, la soumission d'Angt
Correr et de Pierre de Luna. Le pape doit encore promulguer UD
canon en vertu duquel, s'il s'eleve une nouvelle controverse an
sujet de la papaute et si le pape ne veut pas convoquer un concilt
general, les tardinaux-eveques, ou meme seulement trois d'entre
eux, auront le pouvoir de le faire. De plus, le concile de Constanct
doit fixer ce que chaque pape doit promettre et jurer le jour deson
elevation au trone, a savoir : convoquer tous les dix ans ou ai
moins tous les vingt-cinq ans un concile recumenique, maintenir
dans leur integrite les droits de 1'Eglise romaine, ne pas 1
ceux des autres eglises, ne pas permettre a d'autres d'y portei
atteinte, ne jamais deposer un cardinal, eveque ou clerc contrt
sa volonte et sans les formes juridiques, ne pas abandonner
clerge aux seigneurs temporels, ne sanctionner aucune chargt
qu'on voudrait imposer au clerge, reprimer tout trafic simo
niaque des benefices, enfin ne rien entreprendre d'important sans
avoir consulte les cardinaux 5. De son cote, Pierre d'Ailly, cardina

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 185 sq.
2. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. r, p. $!

Palacky, op. cit., p. 97.
3. Palacky seul (op. cit.} p. 83) les donne en bon ordre. Dans Joannis Husk

Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, il n'y a ni ordre chronologif
ni ordre suivant les sujets traites.

4. Le meme jour (7 decembre) le roi Jean de Portugal signa les pouvoirs^
ses deputes a Constance. Cf. Dollinger, Malerialien zur Geschichte der xv und ̂
Jahrh., 1863, t. n, p. 299 sq.

5. Mansi, ConciL ampliss. coll., t. xxvn, col. 541 sq.; Van der Hardt, Ma&i$
(Ecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 23 sq. Dans ces premiers jours'"1
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de Cambrai, d'accord avec plusieurs prelats et docteurs fran-
§ais et le cardinal de Saint-Marc (Guillaume Fillastre), presenta un
contre-projet1 dont voici les principales dispositions : « Le pape
et les cardinaux sont tenus, en vertu des decrets de Pise, et au
nom du droit naturel et divin, de procurer 1'union de 1'Eglise et la
reforme tant du chef que des membres. La meme obligation
incombe egalement a tous les autres prelats convoques au concile.
Quiconque pretendrait qu'il faut dissoudre le concile de Constance
sans fixer au prealable une date pour sa continuation, est un
fauteur de schisme, et fortement suspect d'heresie. On ne doit plus
a Constance discuter la legitimite du concile de Pise, bien plus, il
faut prendre cette legitimite comme fondement du nouveau concile.
Les assemblees de Pise et de Constance doivent etre coiisiderees
comme un seul concile; il est done inopportun de demander qu'a-
vant tout on confirme a Constance le concile de Pise, puisque
Constance depend de Pise et non pas vice versa 2. »

Les cardinaux Zabarella, de Challant, Raynaud Brancaccio et
de Plaisance presentment un troisieme memoire sur les ameliora-

4] tions a introduire dans la cour pontificale, sur la maniere de vivre
du pape durant la tenue du concile, sur ses mceurs, ses vetements,
ses audiences, son hospitalite, etc. 3.

La proposition des Italiens sur les moyens de rigueur a employer
centre Gregoire XII et Benoit XIII ayant rencontre quelque
credit, particulierement aupres de Jean XXIII, le cardinal d'Ailly,
dans une nouvelle congregation qui se tint au milieu du mois de
decembre, presenta un nouveau memoire conseillant des mesures
pacifiques a 1'egard des deux pretendants : on devrait, selon lui,
les amener par des offres avantageuses a une resignation volon-
taire; c'etait le moyen le plus facile et le plus certain d'assurer
i'union. Pour refuter les objections qu'on lui faisait, il demontre
en deux articles supplementaires que, d'une part, ces offres ne

decembre, les Italiens formaient a eux sculs la presque totalite du concile.
Cf. H. Finke, Forschungen und Quellen; N. Valois, op. cit.} t. iv, p. 264. (H. L.)

1. Hefele s'abstient de dire que des Italiens, partisans de Jean XXIII, propo-
serent que le concile de Constance fut clos des la premiere session et se contentat
de confiriner les decrets de Pise, ct enfin qu'il requit centre Gregoire XII 1'usage
du bras seculier. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 264. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 542; Van der Hardt, op. cit., t. H, p. 193.
Cf. Journal de G. Fillastre, p. 164; P. Tschackert, op. cit., p. 186; H. Finite, op.
cit., p. 120, 249; N. Valois, op. cil., t. iv, p. 264. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xxvit, col. 543; Van dor Hardt., op. cil., t. iv, col. 25.
CONCILES — viz — 12
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pouvaient aucunement encourir le reproche de simonie, et que, de
1'autre, la deposition des deux pretendants a Pise n'empechait pas
d'cntamer avec eux de nouvelles et pacifiques negociations,
puisque, d'apres 1'avis de plusieurs grands docteurs, le concile
general pouvait errer non settlement dans les questions de fait,
mais encore sur des points de droit et de foi, et que I'infaillibilite
n'etait assuree qu'a 1'Eglise entiere 1.

Une derniere objection, faite sans doute par les Italiens, consis-
tait a dire que, si 1'on voulait traiter encore une fois avec Gre-
goire XII et Benoit XIII, on ne pourrait pas commencer le concile,
puisqu'il avait etc eonvoque par Jean, leur adversaire. A cela le
cardinal d'Ailly repondit que le concile n'avait pas ete convoque
par Jean seulement, mais aussi par le roi des Remains, en sa qualite
de advocatus Ecdesise; c'etait son devoir de venir en aide a la reli-
gion dans une si grande necessite. Plusieurs de ses predecesseurs
lui en avaient donne 1'exemple 2.

On etait arrive au jour fixe pour la seconde session generate
(17 decembre); mais on 1'ajourna, vraisemblablement pour atten-
dre 1'arrivee de Sigismond, qui venait d'etre couronne comme roi
des Remains a Aix-la-Chapelle, le 8 novembre 1414, et qui, pour-
suivant son voyage triomphal a travers son empire, se rappro-
chait de Constance 3.

Vers la fin de decembre, le bruit se repandit dans la ville que
le pape voulait supprimer toutes les universites allemandes. Les
deputes de I'universite de Vienne en firent mention dans leurs |

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 544-547; Van der Hardt, Magnum
oecumenicum Constanliense concilium, t. u, p. 197^ 198, 201, t. iv, p. 26; Schwab,
Joh. Gerson, p. 500.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 547; Van der Hardt, op. cil., t. n, p. 202. Pierre
d'Ailly soutint que le concile etant au-dessus du pape, le decret de condamnation
des erreurs de Wiclef devait etre libelle au nom du concile lui-mcme, et il rallia,
dit-on, cinquante-deux maitres a cet avis. Elargissant meme le debat, il aurait
Bevehdique pour le concile le droit de deposer le souverain pontife, these qui
n'aurait souleve d'opposition que chez un petit nombre de docteurs. Jean XXIII
avait alors une police bien faite qui Pinstruisait de tout ce qui se disait ou se
tramait a Constance. II dut se plaindre, et, par maniere de justification, Pierre
d'Ailly lui ecrivit, s'offrant a soutenir, devant les cardinaux et devant les theo-
logiens assembles, que la these de la superiorite du concile sur le pape etait liee
a celle de 1'autorite du concile de Pise, d'ou dependait necessairement la legiti-
mite de Jean XXIII: ce qu'avait fait le concile de Pise, un autre aussi bien pou-
vait le faire, c'est-a-dire deposer un souverain pontife. (H. L.)

3. Aschbach, Geschichle Kaiser Sigismund's, t. i, p. 410 sq.
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lettres, mais a. Vienne on ne parut ajouter aucune foi a cette
rumeur, et 1'Universite elle-meme n'en fit point etat *, et ne reclama
pas le secours du due d'Autriche.

Cependant le chevalier Jean de Chlum s'etait plaint au roi
Sigismond de Farrestation de Huss; ce prince en fut tellement
irrite qu'il envoya 1'ordre a ses ambassadeurs a Constance de
reclamer 1'elargissement de 1'accuse, et de forcer au besoin les
portes de sa prison. Comme ces menaces demeurerent sans effet,
Chlum, le samedi avant la fete de 1'apotre saint Thomas, et la
yeille de Noel, fit afficher, en latin et en allemand, aux portes de
toutes les eglises de la ville, une protestation centre la violation
du sauf-conduit, en ayant soin de montrer partout le sauf-conduit
de 1'empereur qu'il venait de recevoir 2.

749. De 1'arrivee de 1'empereur £ la fuite du pape,

du 25 decembre 1414 au 29 mars 1415.

Le jour meme (24 decembre 1414), Sigismond, arrive a Ueber-
lingen, sur le lac de Constance, informa le pape de son arrivee, et le
soir fit, avec sa femme, plusieurs princes et une suite d'un millier
de cavaliers environ, la traversee du lac et son entree solennelle.
C'etait la nuit de Noel, dans un decor de joie, de lumieres et de
froidure; apres un court repos, il se rendit avant minuit a la
cathedrale brillamment illuminee, ou le pape le regut et celebra
en grande pompe la messe de minuit. Suivant un antique usage,
1'empereur (nous le nommerons ainsi dans la suite pour abreger,
bien qu'en realite il n'ait regu la couronne imperiale qu'en 1433)
chanta 1'evangile de la fete (Exiit edictum a Csesare), revetu de la
dalmatique diaconale et couronne en tete. On avait eleve pour lui
en face de 1'autel un trone magnifique, ou il etait entoure des
princes de 1'empire. L'office termine, le pape lui remit une epee
benite, 1'engageant a s'en servir pour la defense de l'-Eglise; Sigis-
mond en fit le serment, sincere a coup sur, car, si superficiel qu'il

; 1. Archiv jiir Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 9.
2. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 253 sq.; le sauf-conduit, p. 237 sq.;

Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Forties rerum Austria-
carum, Scriptores, t. n^ p. 141 et 115; Palacky, Geschichte von Bohmen, t. HI a,.
p. 327; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv,
p. 26; Joannis Hus et Hieronyrni Pragensis historia et monumenta, t. j, p. 95^,
ep. LVII.
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se soit montre en maintes rencontres, le concile, 1'union et la
reforme de 1'Eglise lui tenaient vraiment a cceur.

Dans une lettre ecrite plus tard de Paris aux fitats de Boheme
(21 mars 1416), Sigismond affirme qu'il a eu plus d'une fois dans
les derniers jours de 1'annee 1414, a propos de 1'arrestation de
Huss, de violentes scenes avec les cardinaux (sur lesquels
Jean XXIII avail tout rejete), qu'il etait sorti souvent en colere
de la salle des sessions, qu'une fois meme il avait quitte la ville;
mais il ajoute que le concile n'aurait abouti a rien s'il avait voulu
defendre plus longtemps Taccuse 1. II donna enfin son consents
ment le ler Janvier 1415, mais avant cette date se placent deux
solennites importantes.

Van der Hardt 2 place au-28 decembre 1414 3 un sermon du car-
dinal d'Ailly sur ce texte de saint Luc (xxi, 25) : Erunt signa in
sole, luna et stellis, ou il compare le concile tout entier au ciel, le
pape au soleil, Fempereur a la lune, les membres du concile aux
etoiles. II indique le retablissement de 1'union et la reforme de
Pfiglise comme les devoirs principaux du concile; puis conclut
en contestant la these de ceux qui pretendaient que le pape n'est.
pas lie par les decrets de 1'assemblee 4. Le 29 decembre, dans une
congregation, Sigismond fit part de ses negociations avec Gre-
goire XII et Benoit XIII, et engagea le concile a attendre les
envoyes des deux antipapes et leurs partisans. Sur son desir, on
choisit aussi plusieurs cardinaux avec lesquels il put discuter en
particulier les affaires du concile 5.

Van der Hardt et Lenfant placent au 30 decembre 1414 un dis-
cours de Matthieu Reader (Allemand d'origine, professeur au college
de Navarre a Paris) sur les maux de 1'Eglise et specialement sur la
simonie et la recherche ambitieuse des honneurs 6. Mais comme

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hits, p. 612; Helfert, Hus und Hieronymus,
p. 316; Holler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fonles reruft
Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 272; incomplet et date fausse.

2. Op. cit., t. iv, p. 28.
3. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 263^ ramene ce sermon au dimanche 2 decembre,

premier dimanche de 1'Avent. (H. L.)
4. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constanliense concilium, t. i, p. 436;

Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvin, col. 947, la date, 1417, est fausse. [Cf-
P.Tschackert,op. cit., p. 194, note 3; N.Valois, op. cit.,t. iv, p. 263, note 2. (H. L.]]

5. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 31.
6. Imprime dans Walch, Monimenta medii sevi, t. i b, p. 29-50. Cf. Van def

Hardt, op. cit., t. v, Proleg., p. 22.
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[7] dans la seconde partie, beaucoup moins etendue, 1'orateur exhorte
le concile a choisir un nouveau pape tres capable, il faut necessai-
rement reporter a plus tard ce discours, puisqu'a la fin de 1414
la legitimite de Jean XXIII etait encore presque unanimement
recormue a Constance.

Le pape ouvrit la nouvelle annee par la grand'messe et une
benediction solennelle : ce fut ce jour-la aussi que Sigismond
declara sa resolution de ne plus s'opposer « aux poursuites regu-
lieres et legales que le concile voudrait intenter centre les personnes
accusees d'heresie. » II revoqua egalement les menaces ecrites faites
anterieurement a ce propos. Suivant un rapport des deputes de
1'universite de Vienne, c'etaient les nations qui avaient instamment
prie 1'empereur de ne pas ceder aux vceux des Bohemiens, en fai-
sant relacher Jean Huss. Une adresse des nobles moraves en sa
faveur n'eut aucun resultat. Sigismond promit en meme temps
des sauf-conduits aux envoyes de Gregoire XII et de Benoit XIII,
ainsi qu'a tous ceux qui voudraient venir au concile 1.

Dans une autre congregation generale, tenue le 4 Janvier 1415,
on agita la question de savoir s'il fallait accorder ou refuser aux
deputes des deux pretendants, dont 1'arrivee etait prochaine, tous
les honneurs dus aux envoyes pontificaux. En particulier, on s'oc-
cup'a de Jean Dominici de Raguse, cardinal de Gregoire XII,
envoye par lui a Constance, et on se demanda si on le traiterait
en cardinal et si on lui tolererait les insignes de sa dignite. Les avis
furent tres partages : la consequence logique des decrets de Pise
impliquait un refus, puisque les deux antipapes et leurs partisans
y avaient ete anathematises comme heretiques et schismatiques,
et c'etait done 1'avis dc Jean XXIII. Mais Sigismond et d'Ailly
gagnerent la majorite en faveur d'un avis favorable, cat c'etait le
seul moyen de faire aboutir 1'union 2.

Le lendemain eut lieu 1'investiture du burgrave de Nurem-
78] berg, Frederic, en qualite d'electeur de Brandebourg 3, ceremonie

dont nul alors n'entrevit les lointaines consequences. A la meme

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 32;
Archiv fur Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 13; Hofler^ Geschicht-
schreiber der hussitischen Bewegung, dans F'ontes rerum Austriacarum, Scriptores,
t. iij p. 171 sq.; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 534 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 548; Hardouin, Condi, coll.,
t. vin, col. 236; Van der Hardt, op. dl., t. iv, p. 33 sq.

3. Description de cette solennite, dans Van der Hardt, op. dt.} t. v, p. 183 sq.
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date, a cause de la cherte des vi vres, une commission choisie par ]e

pape, 1'empereur et les syndics municipaux de Constance, fut
chargee de fixer les taxes pour tous les objets de premiere neces-
site 1. Le souverain pontife officia de nouveau le jour de 1'Epi-
pbanie, en presence de 1'empereur et de tous les princes; le sermon
fut preche par Vital, eveque de Toulon, dont le role a Constance
fut considerable, mais qui dans ce discours fit preuve de peu de
gout 2. Sur ces entrefaites arriverent les envoyes de Benoit XIII
et du roi d'Aragon; ils obtinrent audience le 12 et le 1.3 Janvier,
mais ne firent aucune declaration, si ce n'est que leurs maitres
etaient disposes a trailer avec 1'empereur, dans 1'entrevue per-
sonnelle convenue a Nice, des moyens de retablir 1'unite de 1'Eglise.
Ils declarerent egalement qu'ils ne souleveraient aucune objection
dans le cas ou la date fixee pour 1'entrevue serait avancee 3. Ils ne
reQurent reponse que le 11 mars.

Le 14 Janvier devait avoir lieu la deuxieme session fixee priroi-
tivement au 14 deeembre, mais, sur le desir exprime par 1'empe-
reur, ce delai fut encore proroge, d'abord jusqu'au 24 Janvier,
puis jusqu'au 4 fevrier, pour donner le temps necessaire a 1'arrivee
des Anglais et d'autres envoyes. Les representants de 1'universite
de Vienne, de qui nous apprenons ces faits, font remarquer que,
si 1'empereur ne procure pas un accommodement a 1'amiable,
le concile peut se prolonger jusqu'a Paques (1415). Huss aussi
prevoyait ce terme, et personne ne soupc,onnait qu'il eut fallu dire:
Paques de 1418, c'est-a-dire trois ans plus tard. Les Anglais arri-
verent le 21 Janvier 1415 4; le lendemain parurent les envoyes de
Gregoire XII, accompagnes par le prince electeur palatin, Louis le I
Barbu, fils de feu 1'empereur Robert, et le due de Brieg en Silesie.!'
Venaient a leur suite les eveques de Worms, Spire et Verden,
attaches, comme ces deux princes, a 1'obedience de Gregoire, et
arrives quelques jours auparavant a Constance. On assigna, pour
residence, aux legats de Gregoire le couvent des augustins, et
des le 25 Janvier, pendant une congregation qui se tint chez 1'em-

1. Ulrich von Reichenthal, Concilium so zu Konstanz gehalten warden, p. xvmsq. |
2. Reproduit par Walch, Monimenta medii sevi, t. i b, p. 51 sq.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 550 sq.; Van der Hardt, Magnum

cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 35; t. H, p. 495. Les deputes de ,
1'universite de Vienne mentionnent egalement 1'audience de ces deputes, mais |
ils les soupconnent d'avoir traite en secret avec Sigismond. Archiv fur Kunde
osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 13.

4. Archil fur Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 13.
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pereur (a Fhotel de Fribourg ou Rippenhaus, vis-a-vis la cathe-
drale), ils obtinrent audience solennelle. Sigismond leur demanda
d'abord s'ils etaient munis des pleins pouvoirs neeessaires de Gre-
goire; ils repondirent affirmativement, et, en effet, ils apportaient
une lettre de leur maitre, declarant tres explicitement mettre son
abdication a deux conditions : 1° que Balthazar Cossa, surnomme
Jean, ne presidat pas et n'assistat pas a la session du concile dans
laquelle cette cession serait proclamee; 2J0 que Balthazar Cossa
et Pierre de Luna remissent eux aussi leur abdication. L'empereur
leur demanda ensuite s'ils reconnaissaient le concile de Constance,
et voulaient en faire partie. Ils ne purent repondre faute d'ins-
tructions. Par contre 1'electeur palatin declara, au nom des eveques
de son parti, que si Jean renongait a la presidence du concile, Gre-
goire s'y presenterait en personne, ou du moins n'apporterait
aucun obstacle a 1'union, 'et donnerait a ses legats les pouvoirs
necessaires. En cas de refus de la part de Gregoire, lui, Palatin, se
soumettrait entierement, avec ses amis, aux decisions du concile *.

Ces declarations ayant paru insuffisantes, les partisans de Gre-
goire en firent une plus explicite, le lendemain, dans une nouvelle
congregation : « Si 1'empereur et les autres personnes autorisees
trouvent pour la via cessionis une solution amiable, et qui rencontre
de nombreux adherents dans les diverses obediences, 1'electeur
et les prelats de Fobedience de Gregoire qui se trouvent a Cons-
tance, d'accord avec ses deux legats, consacreront tous leurs efforts
a la faire reussir; et si les pouvoirs donnes par Gregoire n'y parais-
sent pas suffisants, 1'electeur et les prelats esperent en obtenir de
suffisants dans un bref delai, en sorte que ni eux ni les deux legats
ne seront a blamer si Funion n'est pas entierement retablie. En
outre tous les prelats, docteurs et maitres de Fobedience de Gre-
goire qui se trouvent presents s'engagent, en tant qu'il depend
d'eux, a deliberer avec les autres membres du concile sur Funion
etla reforme de 1'Eglise, aiiisi que sur les autres affaires du concile.

SO] Cependant Jean XXIII ne doit pas assister au concile, et tous les
membres, delivres de toute obligation speciale envers lui, doivcnt
jouir de la liberte de discussion complete. Gregoire sera instamment
prie par Fempereur et les partisans de son obedience mentionnes

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvir, col. 549; Hardouin, Condi, coll.,
t. VHI,, col. 212, 237, en haut; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense
concilium, t. n, p. 205; t. iv, p. 37.
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plus haut, d'accord avec le concile, de comparaitre lui-meme dans
un delai determine, ou d'envoyer des pouvoirs suffisants. Qu'il
choisisse 1'une ou 1'autre alternative, ou aucune, ses adherents se
soumettront aux decisions du concile 1. »

Les amis de Jean XXIII souleverent centre cette declaration
mille objections et difficultes 2; lui-meme, bien qu'il se fut abstenu
deja. depuis quelque temps d'assister aux congregations, etait
informe, suivant Thierry de Nieheim, dans les moindres details,
de tout ce qui se passait, et cherchait, a force d'adresse et de
cadeaux, a jeter la discorde entre les diverses nations pour les
empecher de rich resoudre 3.

Cependant le nombre des membres du concile s'accroissait
sensiblement : ainsi 1'on avait vu successivement arriver 1'arche-
veque de Mayence, Frederic, due d'Autriche et de Tyrol, le mar-
grave de Bade, 1'electeur Rodolphe de Saxe, les envoyes de 1'ar-
cheveque de Treves, des rois de Pologne 4, de Danemark, de Nor-
vege et de Suede; ces derniers apportaient des vceux particuliers,
Issue d'une noble famille de ce pays, la bienheureuse Brigitte avait
ete niariee des 1'age de quatorze ans a un jeune seigneur de dix-huit
ans, et avait saintement passe plusieurs annees dans 1'etat du
mariage. Sainte Catherine de Suede etait 1'une de ses filles spiri-
tuelles. Devenue veuve, Brigitte s'etait fait remarquer par la
fondation d'un ordre religieux, et par des revelations divines,
A 1'age de quarante-deux ans, elle se rendit a Rome, sur 1'ordre de
Notre-Seigneur, y demeura vingt-cinq ans, entreprit enfin, dans les
dernieres annees de sa vie, les pelerinages les plus celebres, memejf
celui de Jerusalem. Elle mourut en 1373. Nous avons dit ses efforts
pour ramener le pape d'Avignon. Deja veneree pendant sa vie,
aussitot apres sa mort elle fut canonisee par Boniface IX en 1391;
mais comme c'etait pendant le schisme, et que Boniface n'avait
pas ete universellement reconnu, les deputes scandinaves, dans la
congregation generale du ler fevrier 1415, demanderent la confir-
mation de ce decret. La reponse fut unanimement favorable, etk

1. Van der Hardt, op. cit., t. u, p. 206; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 552; Hal-
douin, op. cit., t. vm, col. 213.

2. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 38.
3. Van der Hardt, op. cit., t. n, p. 389; t. iv, p. 39.
4. On trouve deux discours adresses a Fempereur et au pape par Andre Lascaris,

depute polonais^ dans Van der Hardt, op. cit., t. u, p. 170 sq. Cf. Lenfant, Eii
du concile de Constance, t. i, p. 111.
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pape Jean promulgua la canonisation solennelle; ce fut son dernier
acte pontifical. Quatre ans apres d'ailleurs, sainte Brigitte fut
canonisee une troisieme fois par Martin V a Florence (1419);
enfm, comme des doutes avaient ete emis c,a et la sur 1'authenticite
de ses revelations, specialement dans 1'ecrit de Gerson : De proba-
tione spirituum, les Suedois jugerent prudent de les faire approuver
une fois de plus par le concile de Bale (1433) 1.

Vers la fin de Janvier 1415, circulerent a Constance deux me-
moires destines a servir de base, 1'un a la reforme et 1'autre a
1'union de Pfiglise. Le premier etait 1'ouvrage des Allemands 2 : il
demandait la suppression des innombrables reservations pontifi-
cales, etc., grace auxquelles la collation de presque tous les bene-
fices etait tombee au pouvoir du pape. On revendiquait aussi des
faveurs speciales pour les gradues dans la collation des benefices,
et Ton produisait des lors les principaux points que nous verrons
reproduits, en 1418, dans le concordat avec la nation allemande.
L'auteur concluait par une reclamation de la plus haute impor-
tance, en demandant qu'a Constance les eveques et prelats mitres
ne fussent pas seuls a avoir voix « judicative et definitive »; mais
que le meme privilege fut attribue aux representants des eveques,
abbes, chapitres, universites, aux maitres, docteurs et envoyes
des princes 3. Les Allemands donnaient ainsi la premiere impulsion
au mode de votation, qui fut adopte dans la suite a Constance.
Dans le second ecrit, qui traitait De V union, divers moyens d'ar-
river a 1'union sont examines et la demission des trois papes est
indiquee comme etant de tout point le meilleur. Jean, pour-

82] suivait-on, pouvait d'autant moins s'y refuser, s'il etait le vrai
pasteur, puisque le vrai pasteur donne sa vie pour ses brebis. S'il
n'y consentait pas, il pouvait etre contraint, et meme depose par
le concile, qui lui est superieur in his quse concernunt universalem
statutum Ecclesise,

L'auteur du second ecrit etait un Frangais, le cardinal Guil-
laume Fillastre de Saint-Marc 4. D'Ailly, Sigismond et beaucoup

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 39,
40; Reichenthal, Concilium so zu Konstanz gehaUen warden, p. xxxm sq.; Lenfant,
Histoire du concile de Constance, t. i, p. 102; Schwab, Joh. Gerson, p. 364-367.

2. Pour la date de ce memoire allemand, cf. Hubler (assesseur et privatdocent
a Berlin), Die Constanzer Reformation, 1867, p. 5, note 10.

3. Van der Hardt, op. cit., t. i, Proleg., p. 32 sq.
4. Donne par Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv^ col. 553-556; Hardouin,

Condi, coll., t. vin, col. 213, en has, jusqu'a 217; Van der Hardt, op. cit., t. n,
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d'autres Fapprouverent, et Fillastre s'en declara 1'auteur en pre-
sence meme du pape, ajoutant qu'il 1'avait compose dans 1'interet
de la paix. Les partisans de Jean redigerent aussitot quelques
petits ecrits dans lesquels ils accusaient Fillastre et ses adhe-
rents d'heresie, et insistaient d'une fac,on speeiale sur la legitimite
de 1'election du pape, et sur les decrets de Pise 1. D'Ailly lew
repliqua et differents pamphlets furent ainsi echanges 2.

Les choses prenaient une tournure facheuse pour Jean XXIII;
cependant il pouvait encore se consoler par la pensee que la majo-
rite des prelats etait de son cote; il en avait, en effet, amene un
grand nombre d'Italic, et par une espece de « fournee de pairs »i l
venait d'en creer encore beaucoup de nouveaux 3. Lorsqu'on en
vint a examiner la question du droit de vote au concile, ses parti-
sans, invoquant la pratique des assemblies precedentes, ne vou-
lurent accorder ce droit qu'aux seuls eveques et abbes. Mais cette
proposition souleva une opposition tumultueuse : d'Ailly, en |
particulier, dans une dissertation speeiale, demontra que la disci- [
pline des anciens conciles avait varie sur ce point, et qu'il serait j
tres injuste qu'un eveque titulaire qui n'a pas charge d'une seule [
ame fut mis sur la meme ligne, par exemple, que 1'archeveque
de Mayence. II demandait que les docteurs en theologie et dans les
deux droits eussent aussi voix definitive, surtout les premiers, qui
prechaient et enseignaient et dont le jugement avait plus de poids
que celui d'un ignorant prelat titulaire. L'absence des docteurs:
dans les anciens conciles vient uniquement de ce qu'il n'y en avail
pas alors; mais au concile de Pise et a celui de Rome, en 1412, les
docteurs avaient eu voix active. Enfin il revendiqua le droit de
vote pour les rois et princes chretiens et leurs envoyes 4. Le cardi-
nal Fillastre fit circuler un memoire semblable, mais d'un ton plus

p. 209. Pour plus de details sur le cardinal Fillastre, cf. Lenfant, Histoire duconcilt
de Pise, Preface, p. LI; t. i, p. 142; t. n, p. 59. C'etait un adversaire declare de
Jean, mais il n'etait pas, a ce qu'on dit, de mceurs tres severes.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 556-558; Hardouin, Condi, coll,
t. vin, col. 217-220; Van der Hardt, Magnum wcumenicum Constantiense conci-
lium, t. n, p. 214 sq.

2. Mansi, op. dt., t. xxvii, col. 558, au has, jusqu'a 560; Hardouin, op. ci,
t. vin, col. 220-222; Van der Hardt, op. dt., t. n, p. 218-225; Schwab, Joh. Gerson,
p. 501 sq.

3. Van der Hardt, op. dt., t. n, p. 230.
4. Mansi, op. dt., t. xxvii, col. 560; Hardouin, op. dt., t. vin, col. 222; Van del

Hardt, op. dt., t. n, p. 224.
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vehement "encore, et cette opinion finit par prevaloir 1. Le meme
jour, 7 fevrier 2, on souleva une autre question d'une aussi haute
importance: a savoir si Ton voterait par tete ou par nation. Les
prelats et les docteurs italiens formaient a peu pres la moitie des
voix: ce fut pour leur oter cet avantage que, malgre la volonte
du pape et la discipline pratiquee jusqu'alors, on adopta le vote
par nation. Tous les membres de 1'asseniblee furent repartis en
quatre nations : italienne, allemande, coniprenant les Polonais,
frangaise et anglaise; pour chaque nation, on choisit un certain
nombre de deputes clercs et la'iques, avec des procureurs et des
notaires. A la tete des deputes de chaque nation, on plac.a un pre-
sident renouvelable tous les mois. Les nations devaient se reunir
separement pour examiner les questions soumises au concile, et
se communiquer mutuellement leurs decisions pour dissiper toutes
les difficultes eventuelles. Quand elles se seraient entendues sur
un point, on reunirait une congregation generale des quatre nations,
et, si 1sarticle y etait universellement adopte, il serait soumis a la
session suivante du concile pour y etre approuve 3. Mais toutes
ces discussions sur la maniere de voter avaient rendu impossible
la tenue de la seconde session generale pour le 4 fevrier et on dut
Pajourner sine die 4.

A peine la question des votes etait-elle resolue, qu'un inconnu,
probablement Italien, fit remettre secretement aux quatre nations
une liste, aujourd'hui perdue, des manquements nombreux et
graves dont le pape Jean XXIII s'etait rendu coupable, et sur
lesquels il reclamait une enquete. Plusieurs des plus notables
deputes d'Allemagne et d'Angleterre, apres avoir pris connais-
sance de cet ecrit, s'opposerent, par bienseance, a sa divulgation,
et, d'accord avec d'autres personnages considerables, se pronon-
cerent pour la compendiosa via inquisitionis seulement; car la
notoriete de beaucoup de ces points rendait inutile une enquete

1. Mansiy op. cit., t. xxvn, col. 561; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 223, au bas;
Van der Hardt, op. cit., p. 226; Schwab, op. cit.} p. 502 sq.

2. Cette date resulte du texte de Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 40.
3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. n, p. vm,

p. 230; t. iv b, p. 40; Theodorici Vrie (Frei), Historia concilii Constant., dans
Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 157 sq. Pour plus de details sur la marche des
affaires au concile, cf. Fr. von Raumer, dans Histor. Taschenbuch, nouvelle
serie, t, x, p. 57-75.

4. Tel est le rapport des deputes de 1'universite de Vienne. Cf. Archiv fur Kunde
osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 14.
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detaillee. Lorsque cette nouvelle parvint aux oreilles du pape, \\
en fut consterne et consulta quelques cardinaux sur la conduite
qu'il devait suivre; d'apres Thierry de Nieheim, il aurait voulu
confesser devant le concile certains des faits alles;ues, et se declarer
innocent du reste : on lui conseilla d'y reflechir encore quelques
jours. Sur ces entrefaites, les deputes dont nous venons de parler
lui ayant conseille d'abdiquer pour arreter d'un coup cette repu-
gnante affaire, il s'y declara aussitot pret1, et fit lire le soir meme
(16 fevrier) par le cardinal Zabarella, dans une congregation
generale, un acte aux ternies duquel il declarait « vouloir de son
plein gre et volontairement rendre la paix a 1'Eglise en abdiquant,
pourvu que Pierre de Luna et Ange Correr, condamnes comme
heretiques et schismatiques et deposes par le concile de Pise,
fissent renonciation valable de leurs preventions a la papaute; le
mode, la forme, les conditions et 1'epoque de cette cession devaient
etre determines par les commissaires de Jean et ceux des nations2.!

Les deputes charges de 1'examen de cet acte le trouverent trop
peu precis et trop virulent a 1'egard des deux autres pretendants
(a cause de 1'accusation d'heresie). Par consequent le pape Jean
en fit proposer le lendemain un second3, qui ne parut pas plus
satisfaisant que le premier dont il reproduisait a peu pres tous les
termes. Alors Sigismond et les deputes jugerent opportun de pre-
senter eux-memes au pape deux formules redigees en partie dans
les termes memes de la renonciation de Gregoire 4. L'affaire en
etait la, lorsque arriverent le 18 fevrier les deputes de 1'univer'site
de Paris, parmi lesquels on remarquait d'abord Gerson, qui etait
en meme temps representant du roi et de la province ecclesias-
tique de Sens, puis d'Achery, Jean de Spars (medecin), Benoit
Gentien (moine de Saint-Denis) et Jean de Templis 5. Le pape

1. Thierry de Nieheim, De vita, etc., dans Van der Hardt, Magnum cm*
nicum Constantiense concilium, t. n, p. 391.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 564; Hardouin, Condi. c$«
t, vin, col. 226; Van der Hardt/op. cil., t. n, p. 223 et p. xv, p. 391; t. iv,p.tt
[Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 272-273. (H. L.)]

3. Donne par Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 565; Hardouin, op. cit., t. vn'i
col. 226, au has.

4. La deuxieme dans Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 43; cf. t. n, p. 234-23'
Le fait qu'il y eut deux formules presentees au pape Jean par les nations etnonpai

une seule est clairement indique dans Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 44.
5. Le Religieux de Saint-Denys, lib. XXXV, c. xxxv, dans Collection

ments inedits sur Vhisloire de France, t. v, p. 438; Du Boulay., Hisloria
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Jean les recjut avec une bienveillance extreme1, et fit les plus
grands eloges de la France; Sigismond, de son cote, les conduisit
le 24 fevrier dans une reunion de la nation allemande, ou ils s'en-
tendirent avec les Allemands et les Anglais, sur la redaction d'une
troisieme formule de cession. A ce moment egalement la nation
allemande lanc.a, sous le titre d'Avisamenta, sept propositions,
destinees a effrayer le pape, celle-ci surtout : « qu'il est oblige
sous peine de peche mortel d'accepter la formule de cession, men-
tionnee ci-dessus, que le concile peut le lui commander, et s'il
s'obstine a refuser, faire appel contre lui au bras seculier de 1'em-
pereur 2.»

Jean chercha a gagner par lettres differents princes et seigneurs
a son parti3; il se vit neanmoins oblige, dans la congregation
generate du ler mars, de lire un acte a lui presente au nom du
synode par Jean Mauroux, patriarche d'Antioche, Frangais
et principal instrument de 1'empereur. Le voici : Ego Joannes
papa XXIII propter quietem totius populi christiani profiteer,
spondeo, promitto, voveo et juro Deo et ecclesise et huic sacro concilio,
sponte et libere dare pacem ipsi Ecclesise per viam mes& simplicis
cessionis papatus, et earn facere et adimplere cum effectu fuxta deli-
berationem prsesentis concilii, si et quando Petrus de Luna, Bene-
dictus XIII, et Angelus de Corrario, Gregorius XII, in suis obe-
dientiis nuncupati, papalui quern prsetendunt, per se vel procura-

]tores suos legitimos simpliciter cedant, et etiain in quocumque casu
cessionis vel decessus aut olio in quo per meam cessionem poterit dari
unio Ecclesise Dei ad extirpationem prsesentis schismatis 4.

iatis Paris., t. v, p. 275; Van der Hardt, op. oil., t. iv, p. 43, 52; Schwab, Joh.
Gerson, p. 503. Le meme jour, Manfred della Croce, depute de Milan, prononca
un discours devant 1'empereur. Van der Hardt, op. cit., t. v, p. 110. La delegation
de Puniversite de Paris comprenait douze maitres ou docteurs. Cf. Denifle et
Chatelain, Auctarium chartularii, t. n, col. 185, note 4; H. Denifle, Les delegues des
universites fran^aises, p. 28; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 273. Hefcle dit, d'apres
Schwab, op. cit., p. 503, que Gerson etait venu a Constance comme envoye du
roi, de la province de Sens et de 1'Universite, ce point est douteux, cf. Valois,
op. cit., p. 273, note 5, qui porte 1'arrivee au 21 fevrier, cf. p. 274, note 1. (H. L.)

1. H. Finke, op. cit., p. 118, note 2; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 274.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 565 sq.; Hardouin, Condi, coll.,

t. vm, col. 227; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
t. n, p. 237 sq., t. iv, p. 44. [Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 275, note 2. (H. L.)]

3. II ecrivit dans ce sens au margrave Burchard de Bade, le 26 fevrier 1415,
cf. Van der Hardt, op. cit., t. 11, p. 148.

4. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 567; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 238; Van
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Cette declaration du pape causa une grande allegresse; Sigis.
mond et les cardinaux 1'en remercierent solennellement et le

patriarche exprima de meme la reconnaissance du concile. Tout
Constance etait dans la joie 1..

Le lendemain, 2 mars 1415, cut lieu la seconde session ge'neraie
que le pape ouvrit par la celebration de la grand'messe. Confer-
mement au reglement deja mentionne,la decision qui venait d'etre
prise devait y etre solennellement sanctionnee; en consequence le
pape repeta de nouveau la formule d'abdication. A ces mots : « J e
promets et je jure, » il se leva de son siege et s'agenouilla devant
1'autel. Quand il cut dit, 1'empereur lui baisa le pied en signe de
reconnaissance, et les cardinaux, le patriarche d'Antioche et les
deputes de 1'universite de Paris en firent autant 2. — Promit-on
alors a Jean XXIII de lui preter appui contre Benoit et Gregoire,
au cas ou ceux-ci refuseraient de se demettre, ce point est reste
fort incertain. H. de Sponde et le P. Maimbourg ont trouve un
pro jet relatif a cette pretendue promesse dans les manuscrits dela
bibliotheque de Saint-Victor a Paris; mais tous les actes d a j
concile gardent le silence a cet egard, et la seconde formule de |
cession proposee par Jean lui-meme, et dans laquelle il reclamait
cette assistance, fut, comme on 1'a vu, absolument rejetee 3.

der Hardt, op. cit., t. iv, p. 44, 45; t. n, p. 237-241; Le Religieux de Sainl-Denys,
lib. XXXV, c. XLV, dans Collection de documents inedils sur Vhisloire de Frame,
t. v, p. 470.

1. Hardouin, op. cit., t. vm, col. 237; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 566; Van der
Hardt, op. cit., t. iv, p. 46; t. n, p. 241.

2. Religieux de Saint-Denys, t. v, p. 470; Journal de G. Fillastre, p. 166; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxvn, col. 566, 567; t. xxvni, col. 16; Du Boulay, op. tit,
t. v, p. 470; A. Knopfler, Ein Tagebuchfragment uber das Konstanzer Konzil,
p. 276; Reinbolt Slecht, edit. R. Fester, dans Zeilschrift jiir die Geschichte des
Oberrheins, 1894, t. ix, p. 134; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 275. (H. L.)

3. Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 237 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. xxvn, col. 567 sq.; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constanliense conci-
lium, t. iv b, p. 46; Lenfant, Histoire du concile de Constance, t. i, p. 114. Icise
place 1'arrivee depuis longtemps attendue des ambassadeurs du roi de France;
Louis de Baviere, pere de la reine Isabeau, Regnault de Chartres, archeveque de
Reims, Guillaume de Cantiers, eveque d'Evreux, et Giraud du Puy, eveque de
Carcassonne (H. Finke, Ada, p. 260) arriverent le 5 mars suivis de deux cent
cinquante cavaliers. L'empereur et une escorte de plus de deux mille personnes a
cheval se rendirent a leur rencontre. Le bruit avait couru, trois semaines aupa'
ravarit, qu'ils apporteraient des instructions contraires au programme de la tripl6

cession. Les envoyes devaient prendre la parole le 11 mars, dans une congregation
gen6rale du concile, en presence de Jean XXIII et de Sigismond. On ne put s'y
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Dans la congregation generale du 4 mars tenue au couvent des
Franciscains, les representants de Benoit XIII et du roi d'Aragon,
ainsi que les cardinaux et les prelats prierent Sigismond de se
rendre le plus promptement possible a Nice, pour y conferer
avec Benoit, et d'y demeurer tout le mois de juin1; Ferdinand, roi
d'Aragon et de Sicile, se rendrait dans le meme but tout pres de
Nice, a Villefranche. L'empereur y consentit, demanda les sauf-

: conduits necessaires a la Savoie, a Genes, etc., conclut, pour
plus de surete, un accord detaille avec les deputes de 1'Aragon, et
regut en outre 1'approbation du pape pour le plan tout entier,
un sauf-conduit au nom de 1'Eglise, enfin la promesse que, pen-
dant la duree des negociations a Nice en vue de 1'union, on n'en-
treprendrait a Constance rien qui put entraver leur succes 2.

Cependant le pape Jean, ardemment sollicite par deux congre-
gations tenues les 5 et 6 mars, et par 1'empereur Sigismond, lane,a
Ie7 mars une bulle formelle de cession (Pads bonum), qui reproduit
mot a mot les promesses faites le ler et le 2 de ce mois 3.

Les evenements qui precederent le concile de Pise avaient
montre la difficulte de reunir les pretendants en un meme lieu,
pour y traiter de la cession. En consequence le pape Jean avait
du promettre de resigner en personne ou par procureurs, et Sigis-
mond, d'accord en cela avec le concile, demanda maintenant a
Jean de le nommer, lui et les autres seigneurs qui se rendaient a
Nice, ses procureurs pour cette affaire. C'eut etc un moyen d'acce-
lerer la solution, et il fut devenu tres difficile aux deux autres
pretendants de ne pas imiter Fexemple de Jean; ce dernier, nean-
moins, ne voulut pas s'y preter, et la nation italienne menac,a de
quitter Constance, si 1'on continuait a molester le pape 4. Le len-

troinper a la fagon dont les discours des Francais rappelaient les « huit schismes »
precedemment termines grace aux rois de France. La revendication pour le pape
seul du droit de convoquer les conciles, la critique du lieu et de 1'epoque choisis
pour celui de Constance renfermaient un blame pour Sigismond et apportaient
un precieux renfort a Jean XXIII, qui reprit courage. N. Valois, op. cit.} t. iv,
p. 277. (H. L.) •

1. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 278-279. (H. L.)
2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 42-52; Dollinger, Materialien zur Geschichle

derxvunrfxvi Jahrh., t. n, p. 374; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 570 sq.; Hardouin,
op. cit., t. vm, col. 240-243. ;• ^

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 52-54; Mansi, op. cit.,,t. xxvn, col. 568;
Hardouin, op. cit., t. vm, col. 239 sq.

4. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 54.
[H. Finke, Ada, p. 167, 261; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 279. (H. L.) •
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demain (dimanche Lsstare, 10 mars 1415), le'pape benit, suivant
1'usage, une rose d'or et la presenta a 1'empereur, qui en fit horn-
mage a la sainte Vierge dans la eathedrale. Dans la congregation
generate du 11 mars, on aborda la question de 1'election nouvelle
qui suivrait la cession des trois pontifes, et Ton parla de la possi-
bilite de ne pas voir le pape Jean reelu. L'archeveque de Mayence
Jean II, comte de Nassau, protesta, et d6clara qu'il n'obeirait
jamais a un autre pape qu'au pape Jean, ce qui donna lieu a 115
debat des plus vifs, ou les crimes de Jean ne manquerent pas d'etre
remis en cause 1.

Dans ces conjonctures, les rapports du pape avec 1'empereur
et le concile devinrent naturellement fort tendus. On disait que
Jean voulait fuir, mais qu'ordre avait ete donne de ne laisser
sortir personne de la ville 2. Le cardinal de Saint-Ange n'ayant
pu quitter la ville, le pape manda les princes et le bourgmestre!
de Constance et se plaignit aupres d'eux de la violation du sauf-
conduit (14 mars). Le bourgmestre rejeta tout sur Sigism,ond3; le
due Frederic d'Autriche promit au contraire de respecter fidele-
ment les sauf-conduits remis a tous ceux qui se rendraient sur son
territoire (dont -la frontiere etait tres proche de Constance) 4. Alors
Sigismond convoqua, le 15 mars, une nouvelle congregation gene-
rale dans laquelle on demanda 5 : 1° que le pape choisit pour ses
representants a Nice 1'empereur et les deputes qui 1'accompa-
gnaient a Nice; 2° qu'il ne permit a personne de quitter le concile
et promit de ne pas s'en aller lui-meme; 3° qu'il ne dissolve pasle
concile ni ne le proroge jusqu'a ce que 1'union soit retablie. Sigis-
mond s'excusa ensuite aupres du pape de la surveillance qu'il
exergait aux portes de la ville, en invoquant les bruits qui couraient

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 55.
2. Des sentinelles furent apostees sur le lac et le long des murailles; un cardinal

italien se vit arreter a 1'une des portes le 14 mars. Du coup, Jean XXIII declara
que les sauf-conduits etaient violes — Jean Huss en savait quelque chose — et
protesta devant notaire qu'il ne jouissait plus de sa liberte. (H. L.)

3. H. Finke, Ada, p. 168, 261-263; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 617. D'apres
le temoignage des Italiens et de Jean XXIII lui-meme les portes ne durent etre
fermees qu'un jour, ibid., t. xxviii, col. 17, 20. (H. L.)

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 55; Lenfant, Histoire du concile de Constant
t. i, p. 118 sq.

5. Ce fut Jean Mauroux, patriarche d'Antioche, qui vint, au nom des trois
nations franchise, allemande, anglaise, poser ces conditions a Jean XXIII. H. Finke>
Acta, p. 261-262 et N. Valois, op. cit., t. iv, p. 280, note 1. (H. L.)
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que plusieurs prelats songeaient a s'eloigner en secret; il promit en
meme temps d'observer fidelement le sauf-conduit qu'il avait
donne 1.

Le pape approuva le deuxieme et le troisieme article; a
1'egard du premier il fit observer que, sachant que Benoit ne voulait
abdiquer qu'eh personne et non par procureurs, il ne pouvait, par
consequent, nommer seul des procureurs, a cet effet; toutefois, dans
1'interet de Funion, il avait 1'intention de se rendre lui-meme a Nice.
Le cas de maladie seul justifierait une abdication par procureurs.
II ne dissoudra pas le concile, mais il lui semble preferable de le
rapprocher de Nice 2. Les cardinaux Zabarella, d'Ailly et Fillastre
confirmerent les assertions du pape a 1'egard de Benoit, et la nation
frangaise voulut alors a tout prix abandonner la demande concer-
nant les representants. On s'en apergut bien dans la congregation
tenue le 17 mars, au couvent des franciscains, par les trois nations,
anglaise, francaise et allemande reunies. La nation italienne tint
une seance separee au couvent des dominicains, et deputa cinq
cardinaux, entre autres d'Ailly et Fillastre, aupres de la nation
francaise, pour tacher de la separer des deux autres. Les Frangais
etaient particulierement cheques de la violence des Anglais, qui
reclamaient Farrestation du pape. Afin de prevenir la menace de

I] rapprochement entre les Frangais et la nation italienne, Sigismond,
accompagne des nations allemande et anglaise, se presenta le
19 mars dans la salle de la nation francaise et exposa les resolutions
prises par ces deux nations contre le pape Jean et en demanda
1'adoption. II fit remarquer a ce propos que la minorite seulement
des membres de la nation frangaise etaient sujets du roi de France,
tandis que la majorite etaient ses propres sujets a lui. Les Frangais
refuserent de deliberer en presence d'etrangers, et exigerent avec
fermete que 1'empereur s'eloignat avec ses conseillers et les deux
nations. II fallut ceder, mais, plein de colere, Sigismond s'ecria :
« On verra maintenant quels sont ceux qui veulent la paix de
1'Eglise et qui sont fideles a 1'empire. » On vit dans ces paroles
une menace (peut-etre y avait-il ajoute autre chose); le cardinal
d'Ailly en temoigna une profonde indignation etseretira; ses quatre
collegues, deputes avec lui vers les Frangais, comme nous Favons
vu, par la nation italienne, declarerent que les paroles de Sigis-

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 56.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 573-575; Martene, Thesaurus

Mvus anecdotorum, t. n, col. 1614 sq.
CONGILES VII 13
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mond renfermaient une menace et empechaient la liberte de dig,
cussion. La nation franchise ayant demande a 1'empereur s'il
entendait respecter son independance, celui-ci repondit: « Le$
Frangais sont parfaitement libres; ces paroles me sont echappees
dans un moment de vivacite, mais ceux qui ne font pas partie de
la nation franchise (c'est-a-dire les quatre cardinaux) doivent
quitter cette assemblee sous peine d'etre mis en prison. En outre,
les Franc,ais doivent suivre les instructions des ambassadeurs de
leur roi. » Ces derniers intervinrent, en effet, et engagerent leur
nation a demander que le concile ne put etre transfere, que le pape
Jean restat a Constance et qu'il nommat des procureurs pour son
abdication 1. Aschbach presume que le due Louis de Baviere, qui
presidait 1'ambassade franchise, agit dans ce sens 2.

Cependant le bruit se repandait de plus en plus que le pape, avec
I'appui de Frederic, due d'Autriche et Tyrol, cherchait a s'enfuir,
Beaucoup de princes avertirent le due; Sigismond lui-meme, le
19 ou le 20 mars, dans une visite au pape, comme celui-ci se phi- n
gnait du mauvais air de Constance, lui parla tres clairement3,
II le pressa de ne point quitter le concile avant la fin de ses tra-
vaux, ou au moins de ne le point faire en secret et d'une manierel
inconvenante : il observerait fidelement le sauf-conduit qu'il avait
promis au pape et aux autres, et to us accompagneraientle pape par-
tout ou il irait 4. Jean repondit « qu'il ne partirait pas avant la
dissolution du concile », avec cette restriction mentale que le
eoncile serait dissous par son depart. On pretend que dans cette
visite 1'eveque de Salisbury, qui accompagnait 1'empereur, aurait
affirme en presence du pape que celui-ci etait au-dessous du concile
general. Jean fut tellement mecontent de Sigismond qu'apres SOB
depart il le qualifia, devant ses familiers, de fou, ivrogne et bar-
bare 5. Aux avertissements qu'on lui donnait, le due Frederic
d'Autriche repondit en niant categoriquement toutes relations
intimes avec le pape Jean et de fait il se tint en apparence fort

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv \
p. 56-58; t. n, p. 257; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 573; t. xxviH
col. 15-16.

2. Aschbach, Geschichle Kaiser Sigismund's, t. n, p. 59.
3. Le moine de Saint-Denis affirme aussi, dans sa celebre Chronique, qu'a cefl{

epoque le temps &tait extraordinairement mauvais (lib. XXXV, c. xtvn, dans-^
Documents inedits sur Vhistoire de France, t. v).

4. H. Finke, Acta, p. 169 et 265 (sous la date fausse du 21 mars). (H. L.)
5. Van der Hardt, op. cit., t. n, p. 395 sq.; t. iv, p. 58 sq.
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eloigne de lui;cependant il lui fournit une occasion de fuir, par le
grand tournoi qu'il organisa pour le 20 mars et dans lequel Frederic
lui-meme et le jeune comte Cilly, beau-frere de 1'empereur, devaient
etre les principaux combattants J. De pareilles fetes n'avaient rien
d'extraordinaire a Constance dans ce temps, car le concile etait
autant un congress des princes qu'un synode. En effet, il s'agissait
egalement de la paix du monde. En outre, un concile general en
Allemagne, le premier qu'on y cut jamais reuni, etait un spectacle
si extraordinaire et si nouveau, que des milliers d'hommes de toutes
conditions y etaient accourus, et selon la coutume fastueuse du
temps, chacun avec la suite la plus nombreuse possible, les uns
pour satisfaire leur curiosite, les autres pour briller, rencontrer
leurs amis ou conclure leurs affaires.

En outre, 1'amour du gain avait attire a Constance une multitude
de marchands, artisans, ouvriers, etc., ainsi que des comediens,
des aventuriers, des musiciens, et naturellement des prostituees 2.

1] II y avait a cette epoque, tant dans la ville qu'aux environs, cent
mille hommes avec trente mille chevaux; le chiffre des lai'ques
depassait de beaucoup celui des gens d'Eglise3. Dans de telles

1. Le tournoi eut lieu le jour pro feslo S. Benedicti, vigile de cette fete et par con-
sequent le 20 mars et non pas le 21 comme le dit a tort Van der Hardt (Magnum oscu-
menicum Constantiense concilium, t. iv, p. 59). Cf. Schwab, Joh. Gerson, p. 505. Sur
1'origine de 1'entente entre Jean XXIII et Frederic d'Autriche, cf. G. Schmid, Itine-
rarium Johannis XXIII zum Condi von Constanz, dans S. Ehses Festschrift zitm
djhundertjdhrigen Jubildum des deutschen Campo Santo in Rom, p. 197, 201. Des le
15 octobre 1414, Jean XXIII avait nomine le due commandant des troupes
pontificates avec un traitement annuel de 6 000 ecus d'or. Dans le ineme dessein
desegarantircontreSigismond, il arait assure 16000 ecus d'or, le 29 Janvier 1415,
au margrave Bernard de Bade. H. Haupt, Margraf Bernhards I von Baden
kirchliche Politik, dans Zeitschrift filr die Geschichte des Oberrheins, nouv. ser.,
t. vi, p. 223. (H. L.)

2. « 11 y avait 1 700 joueurs de trombone, fifre, flute, et autres musiciens. Les
femmes perdues dans les maisons publiques, et celles qui avaient loue d'autres
maisons, etaient au nonibre de 700, sans compter celles qui ne se declaraient pas
etdont je ne dis rien. » Ulrich von Reichenthal, Concilium so zuKonstanz gehallen
warden, fol. ccxi b. S'appuyant sur ces paroles de Reichentbal, plusieurs auteurs
et surtout Pierre de Pulkau ont juge tres severement le concile, se plaignant du
luxe et meme de la vie scandaleuse de plusieurs prelats.

3. Au moment ou le concile fut le plus nombreux, il compta trois patriarches,
vingt-neuf cardinaux, trente-trois archeveques, environ cent einquante eveques,
plus de cent abbes, a peu pres einquante prevots, et environ trois cents docteurs.
Les ecclesiastiques avec leur suite (1'archeveque de Mayence avaitjamene avec
lui environ cinq cents personnes) comprenaient environ dix-huit mille personnes.
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conditions le tournoi de Frederic, venant apres bien d'autres fetes
et ev6nements, n'avait rien qui dut surprendre, si ce n'est la splen-
dour, la magnificence, et le luxe qu'on y deploya. Cependant,
tandis que tout le monde accourait a ce spectacle, le pape Jean,
dans la soiree du 20 mars 1415 1, s'etant deguise en palefrenier,
sortit sans encombre de la ville en compagnie d'un enfant sur un
mauvais cheval, revetu d'un grossier habit gris, le visage convert
et portant une arbalete a sa selle 2. II poursuivit sa route jusqu'a
Ermatingen, a deux heures environ a 1'ouest de Constance, dans
le canton de Thurgovie; la il prit quelques rafraichissements chez

Ulrich de Reichenthal, que nous avons deja cite plus d'une fois, etait charge de
dresser la nomenclature des etrangers. II nous a laisse cette liste dans son ouvrage,
Nous en avons egalement chez d'autres auteurs, par exemple dans Dacher. Cf,
Lenfant; Histoire du concile de Constance, t. 11, p. 365-386; Van der Hardt, Magnum
oecumenicum Constanliense concilium, t. v a, p. 12 sq.; Mansi, Condi, ampliss,
coll., t. xxviu, col. 625 sq.; Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. 11, p. 33,
41. Les personnages les plus considerables entre les lai'ques etaient, outre 1'em-
pereur Sigismond, Louis, electeur palatin (qui devint dans la suite protectem
du concile), Rodolphe, electeur de Saxe, Frederic, margrave de Brandebourg,
les dues de Baviere, d'Autriche, de Saxe, de Schleswig, de Mecklembourg, de
Lorraine et de Teck (le dernier rejeton de cette maison, Louis, etait alors patriarch
d'Aquilee, il s'etait fait representer au concile par un envoye); venaient ensuitt
les ambassadeurs des rois de France, d'Angleterre, d'Ecosse, de Bologne, dt
Suede, de Danemark, de Norvege, de Naples, de Sicile, et plus tard ceux du roi
d'Espagne et de Manuel Paleologue, empereur de Constantinople. II faut ajoutei
un nombre presque infini de comtes, de chevaliers, venus a Constance soit pom
eux-memes, soit a la suite de quelque grand seigneur. Nous y remarquons des
membres de families allemandes encore florissantes aujourd'hui, par exemple \u
Henri Egon, comte de Furstenberg, Guillaume, comte de Nassau, Albert, comtt
de Hohenlohe, Henri, comte de Lowenstein, les comtes Louis et Guillauis
d'CEttingen, Conrad de Tubingue, Eberhard Ulrich de Wiirtemberg, Frederic
de Zollern, etc. Parmi les chevaliers, nous avons distingue Albert de Rechberl
Sigismond de Freunsberg, Jean Trachsess de Waldburg, un Andlaw, un Freiberg'
Eisenberg, un Horstein, etc., etc.

1. Van dcr Hardt, op. tit., t. iv, p. 59; Lenfant, op. cit., t. i, p. 124; Jaget,
Hist, de VEgl. de Fr., t. xm, p. 81; Christophe, op. cit., t. m, p. 396; P. Tschackett
op. ciL, p. 211; F. Rocquain, La cour de Rome..., t. m, p. 132; L. Salembier,I/
Grand Schisme d'Occident, p. 304; J.-H. Wylie, The council of Constance to Hi
death of John Huss, in-12, London, 1900, p. 94, placent tous cette evasion e»
plein jour, pendant le tournoi. La source unique de cette legende parait etreun
passage mal interprete de la Chronique de Reinbold Stecht, edit. R. Fester, p. 135
Un autre recit, ou il est egalement question de ce tournoi, marque positivemen1

que 1'evasion du pape n'eut lieu que la nuit suivante. Mansi, op. cit., t. xxvii
col. 722. (H. L.)

2. Bibl. nat., ms. lat. 9513, fol. 19. (H. L.'
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le cure, qui ne le reconnut point, puis s'embarqua sur un bateau
prepare par les soins du due Frederic et parvint jusqu'a Schaff-
house l. Des qu'il fut sorti des murs de Constance, il en fit prevenir

!] secretement le due Frederic par un de ses gens, M. Antoine Sol-
denhorn de Waldsee 2. Les assistants, qui avaient eu avis du com-
plot, congurent quelques soupgons; mais Frederic fit continuer
la fete, comme si rien ne s'etait passe. Neanmoins ayant hate d'en
fmir, il abandonna la victoire et laissa le prix du combat a son
adversaire et s'elanga avec quelques amis fideles a la suite du pape,
a Schaffhouse, ville qui lui appartenait et ou par consequent Jean
se croyait en surete. Le pape y etait arrive avant le due et avait
aussitot adresse le 21 mars a Sigismond un billet dans lequel il
disait « qu'il se trouvait libre et en tres bon air a Schaffhouse ou
il s'etaifc rendu a 1'insu de Frederic 3, et qu'il n'avait pas 1'intention
de manquer a sa promesse de donner la paix a 1'Eglise en abdi-
quant 4. » II ecrivit dans les memes termes aux cardinaux 5.

750. Troisieme, quatrieme et cinquieme sessions

(26 et 30 mars, 6 avril, 1415}.

La nouvelle de 1'evasion du pape causa un grand emoi a Cons-
tance. La continuation du concile parut impossible. Ce fut bientdt
une confusion generale. Tandis que les uns se lamentaient de voir

1. H. Finke, Ada, p. 169, 266; Religieux de Saint-Denys, t. v, p. 480; Gobelin
Persona, p. 339; Mansi, op. cil., t. xxvm, col. 16; G. Guasti, Gli avanzi dell'archivio
di un Pratese vescovo di Volterra, dans Archivio storico italiano, 1884, t. xni,
p. 206; Van der Hardt, t, n, col. 280,313,397; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 285. (H. L.)

2. C'est le nom doniie par Ulrich de Reichenthal, Concilium so zu Konstanz
gehaltenwarden, fol. LXIV 6; Joh. von Mliller 1'appelle Seldenhofen, Schweizergcsch.,
Ill6 partie, p. 35.

3. Assertion inexacte, comme le prouvait une affiche a 1'eveche de Constance
(Martene, Thesaurus novus anecdolorum, t. n, col. 1620), et comme le pape Jean
1'avoua lui-meme dans la suite.
• 4. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. n, p. 252,
398; t. iv, p. 59-60; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 244; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t xxvn, col. 577; Reichenthal, Concilium so zu Konstanz gehalten worden,
fol. LXIV b.

5. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 577; L. Pastor, Hist, des papes, t. i, p. 207,
note 1, dit avoir trouve aux archives de la ville de Strasbourg (A A 138), une
lettre inedite de Louis, comte palatin, a la ville de Strasbourg donnant, le 4 mai,
un signalement du pape : « Voyez s'il n'arrive pas un homme qui est welche et
non allemand et obese; il a des habits de pretre ou de lai'que. » (H. L.).



198 LIVRE XLV

leurs esperances de la reforme de 1'figlise deques, d'autres se ren«
fermaient dans leurs maisons et cachaient leur argent, par crainte
du desprdre qui avait. envahi les masses populaires et amene deja
le pillage du palais pontifical. Plusieurs quittaient Constance en
toute hate, beaucoup de ceux qui restaient etaient anxieux et
troubles, enfin ceux qui avaient attaque le plus aprement
Jean XXIII le voyaient deja revenir avec une armee pour ecraser
ses ennemis. C'est a Sigismond qu'appartient le merite d'avoir
empeche le desordre de devenir universel et d'avoir mis obstacle
a la dissolution du concile. II parcourut aussitot les rues de la
ville a cheval pour relever les courages et veiller a la surete publi-
que l. Mais, par contre, il eut le tort de laisser publier les ecrits
les plus violents contre le pape et les cardinaux 2. Un des plusf
emportes etait du a la plume de Benoit Gentien, moine de Saint-
Denis, a qui son titre de representant de 1'universite de Paris
donnait une plus grande autorite 3.

Des le 21 ou le 22 mars, 1'empereur convoqua une congrega- I
tion des quatre nations dans 1'eglise des franciscains, et une ;
reunion particuliere des princes allemands : dans la premiere
il declara sa resolution de maintenir le concile, meme au peril
de sa vie et exhorta tout le monde a ne pas se laisser troubler par
la fuite du pape. On donna ensuite lecture du billet adresse de
Schaff house a Sigismond par Jean XXIII, et il fut decide qu'une
deputation serait envoyee vers les cardinaux reunis a la demeure
du pape afin de connaitre leur sentiment. L'empereur accompagna
la deputation : les cardinaux se declarerent determines a trailer
toutes les affaires d'accord avec les nations, pendant 1'absence du
souverain pontife. Si son eloignement menagait de devenir un
obstacle a 1'union et a la reforme de 1'Eglise, ils se separeraient
completement de lui; mais avant tout il fallait lui envoyer une
deputation et ne prendre en attendant aucune mesure contre lui.
Les cardinaux Orsini, de Saint-Marc (Fillastre) et de Saluces, avec
1'archeveque de Reims, furent en consequence envoyes a Schaff-

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv c, p. 63; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 575;
Reichenthal, op. cit., fol. xx b; I^enfant, Hisloire du concile de Constance, 1.1,
p. 129.

2. Donn6 par Van der Hardt, op. cit., t. n, p. 280; cf. Lenfant, op. cit., 1.1.
p. 130,125.

3. Cf. L. Pastor, Histoire des papes, t. i, p. 207; N. Valois, op. cit. t. n,
p. 287. (H. L.)
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house (22 mars) *. Dans la reunion des princes allemands, Sigis-
mond accusa le due Frederic d'Autriche de trahison envers 1'Eglise
etl'empire, et le cita a comparaitre devant 1'empereur et le concile.
Le meme jour, les gardes pontificaux, charges de veiller sur la
personne de Jean Huss, trouverent a propos de le remettre aux
mains de 1'eveque de Constance, qui le fit enfermer dans son cha-
teau de Gottlieben 2. Peu de temps apres, le 23 mars, Gerson pro-
nonca au nom de la deputation frangaise une homelie sur un texte
de saint Jean (xn, 35), ou il presenta douze propositions deja
emises dans ses precedents ecrits, comme autant de rayons emanes
de la verite, puis il chercha a preciser les relations du concile
avec le pape. Quiconque n'est pas pai'en, done meme le souve-

4] rain pontife, doit obeir au concile assiste du Saint-Esprit. Sans
accorder au concile le pouvoir de detruire la puissance pontr-
ficale etablie par Jesus-Christ, il faut lui reconnaitre le droit d'en
regler et d'en moderer 1'exercice pour le plus grand bien de I'Eglise;
le concile peut meme se reunir sans le consentement du Saint-Siege
et tracer a celui-ci la marche a suivre pour 1'extinction du schisme 3.
II donnait aussi les bases necessaires pour les mesures a prendre
centre Jean XXIII. D'autres membres de 1'universite de
Paris allerent encore plus loin que Gerson, et ne craignirent pas
d'emettre des propositions si exagerees sur la toute-puissance
des conciles generaux qu'elles ne furent jamais ratifiees, pas meme
a Constance 4.

Sigismond avait invite les cardinaux au discours de Gerson; mais
ils n'y parurent point, parce qu'ils y redoutaient des attaques
centre le pouvoir papal. Par centre, ils eurent le meme jour, avec
1'empereur, une entrevue particuliere, au sortir de laquelle ils

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvu. col. 575 sq.; Van der Hardt, Magnum
(Ecumenicwn Constantiense concilium, t. iv, p. 65-67.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 64-66; Hofler, Geschichtschreiber der hussi-
tischen Bewegung, dans Ponies rerum Austriacarum, Scriptores, t. u, p. 143;
t. vi, 2e partie, p. 273; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, 1869, p. 255 et 541.
Gottlieben est a trois kilometres a 1'ouest de Constance et a deux tours. C'est dans
la tour occidentale que Huss fut enferme pendant soixante-treize jours. Marmor,,
Das Condi zu Constanz, 1858, p. 79.

3. Dans Mansi, op. cit., t. xxvin, col. 535 sq., et Van der Hardt, op. cit., t. n
p. 265 (elle est numerotee 165 par erreur);ef. Martene, Thesaurus novus anecdo-
torum,t. n, col. 1619, 1623; Schwab, Joh. Gerson, p. 507 sq.

4. Van der Hai'dt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium* t. n, p. 273-
280; cf. t. iv, p. 69.
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adresserent au souverain pontife un rapport tres defavorable
sur le discours 1.
. Le 23 mars, partirent pour Schaffhouse les deputes du concil^
accompagnes de quelques seigneurs, et le lendemain (dimanche
des Rameaux), ils furent suivis, a 1'insu du concile, par les cardi-
naux Aleman, Adimari (archeveque de Pise), de Challant,
Brancaccio, Branda et Landulphe de Bari. Le meme jour, le
pape envoya a tous les cardinaux Fordre ecrit de venir le rejoindre
dans le delai de six jours, sous peine d'excommunication et de
deposition. II ecrivit en meme temps au roi de France, aux dues
d'Orleans, de Berry et de Bourgogne, et a 1'universite de Paris,
pour se plaindre des vexations qu'on lui avail fait subir a Cons-
tance, de 1'irregularite des votes (les lai'ques eux-memes y ayant
une voix), de la violation de la liberte de parole par des menaces,
de la fermeture des portes de la ville, et enfin d'un complot forme
centre lui; tout cela 1'avait oblige a fuir 2.

Dans un appendice [informationes] joint aux lettres du pape
a 1'universite de Paris et au due d'Orleans, les plaintes de Jean
a propos des evenements de Constance sont exposees plus en detail[f
avec beaucoup de compliments pour la France : 1° On a commence
les debats centre la volonte du pape, avant Farrivee des represen-
tants de la France. 2° Jean Huss, depuis longtemps condamne par
1'universite de Paris, a ete arrete a Constance sur 1'ordre du pape
(contradiction formelle des assertions precedentes de Jean XXIII);
mais on n'a pu proceder canoniquement centre lui, parce que le
roi des Remains a exige son elargissement, et menace de forcer
les portes de sa prison. 3° Dans les conciles generaux on ne doit
faire aucune distinction entre les nations, car Dieu ne fait acception
de personne; de meme tous les membres devraient deliberer en
commun; cependant a Constance, cela n'est pas permis, bien au
contraire, on a decide que chaque nation n'aurait qu'une voix;
cela a cause un grave prejudice a la France et a 1'Italic, puisque
ces deux contrees comptaient deux cents prelats au concile, tandis
que 1'Angleterre n'etait representee que par trois prelats. 4° Apres
1'etablissement des quatre nations et du nouveau mode de votation

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 66; Schwab, Joh. Gerson, p. 507.
2. Van der Hardt, op. cit., t. n, p. 253 (numerotee 153 par erreur) jusqu'a 264;

p. 398, t. iv, p. 67 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 578 sq.; t. xxvni,
col. 12 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vni, col. 244 sq. [N. Valois, op. dt., t. iv,
p. 286. (H. L.)]
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qui ne tient compte ni du merite ni de la dignite, mais met tout
le monde sur le meme pied, la nation allemande et la nation anglaise
se sont unies des le commencement; mais leur alliance n'ayant pu
triompher de la resistance des deux autres, le roi des Remains
se fit une idole du patriarche d'Antioche, 1'ancien ami de Pierre
de Luna. Le patriarche s'adjoignit six deputes de la nation fran-
gaise et quatre prelats etrangers, et ceux-ci, bien que n'etant que
de simples auditeurs et rapporteurs, n'hesitaient pas a prendre
des decisions et a modifier a leur gre celles du concile (allusion
aux fonctions dans lesquelles le patriarche representait le concile).
5° Dans les conciles, suivant les ordonnances du droit canon,
les cardinaux, patriarches, archeveques et eveques ont seuls le
droit de voter; a Constance, au contraire, chacun peut voter, meme
les lai'ques et des gens maries, .malgre 1'opposition des prelats
a ce regleinent. On s'etait moque d'eux quand ils avaient voulu
defendre leurs droits. 6° Bien que le pape soit le president legitime
de tout concile general, a Constance le roi des Romains a revendi-
que ce droit et Fa souvent exerce (dans les assemblees des nations).
7° Les deliberations a Constance n'etaient pas libres : Sigismond
a notamment cherche a intimider les membres de la nation fran-
gaise, soumis au roi de France (la majorite de la nation franchise se

6]composait de sujets de Fempereur). 8° La loyale charte d'abdica-
tion redigee par le pape n'a pas ete acceptee, on lui en a propose
une autre, captieusement redigee, dans 1'espoir de la lui voir
rejeter; il 1'a neanmoins acceptee. 9° Le pape ajoute d'autres
plaintes contre Sigismond, qui 1'a traite d'une fagon indigne, et
qui a permis aux Anglais de voter son arrestation, tandis que
1'eveque de Salisbury Fa insulte en face. 10° La nation italienne,
qui comptait au concile quatre-vingts prelats et beaucoup de doc-
teurs, voulait, avec beaucoup d'autres membres des autres nations,
que toutes les affaires fussent traitees, toutes les decisions prises,
conformement au droit (per mafora); mais on ne Fa pas ecoutee,
on a etouffe sa voix. 11° En consequence, le pape pris de frayeur
s'est vu oblige de quitter Constance avec Faide (assensu) du due
Frederic d'Autriche 1; cette aide, Jean XXIII Favait nettement
nice dans sa lettre a Sigismond.

Le 25 mars, Farcheveque de Reims, retour de Schaffhouse,
rendit compte a Constance du resultat de sa mission. Le point

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvnr, col. 14 sq.; Van der Hardt, Magnum
vcumenicum Constantiense concilium, t. n, p. 253 (et non 153).
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principal etait la declaration de Jean XXIII ; qu'il avait quitte
Constance non par crainte, mais a cause de 1'insalubrite du climat,
et qu'il etait pret a partir pour Nice avec Sigismond, aim d'y
travailler a la pacification de 1'figlise1. Neanmoins, dans une
lettre adressee aux cardinaux, Jean leur declara qu'il les nommait
tous ses procureurs dans 1'affaire de la cession, de sorte que meroe
trois d'entre eux pourraient promulguer sa demission definitive si
Gregoire et Benoit abdiquaient egalement. Les memes pouvoirs
seraient accordes a quatre prelats des quatre nations 2. Cependant
le concile, ne se fiant ni au pape ni aux cardinaux, exclut ces der-
niers de plusieurs deliberations 3 et se hata d'affirmer sa perma-
nence par la tenue d'une nouvelle session generale.

Cette troisieme session generale cut lieu le 26 mars 1415. Une
heure a peine avant la seance, on communiqua au S a ere-College la
teneur des decisions qui, deja adoptees par les nations, devaient
etre solennellement promulguees. La consequence fut que deux car-
dinaux seulement, d'Ailly et Zabarella, le premier en qualite de
president, assisterent a cette session. D'autres refuserent catego-
riquement d'y paraitre, comme les cardinaux de Venise et d'Aqui-
lee; d'autres s'excuserent sous pretexte d'indisposition, etc. 11 n'y
eut que soixante-dix prelats presents; en revanche on y vit beau
coup de docteurs, un grand nombre de seigneurs lai'ques, enfin
Sigismond. Le cardinal d'Ailly chanta la grand'messe, et Zaba-
rella, apres avoir au prealable engage tout le monde a juger
selon 1'equite, la justice et sans acception des personnes, donna
lecture des conclusions suivantes : 1° Le concile a ete legitimement
et justement convoque, ouvert et tenu a Constance. 2° L'eloigne-
ment du pape et d'autres personnages n'a pas dissous le saint
concile, qui demeure dans la plenitude de son autorite, meme au
cas ou le pape declarerait le contraire. 3° Le saint concile ne doit
pas etre dissous avant que le schisme n'ait ete completement eteint,
et 1'Eglise reformee dans son chef et dans ses membres. 4° 11 nedoit
pas non plus etre transfere ailleurs, si ce n'est pour une raison
suffisante et avec son assentiment. 5° Les prelats et autres membres
du concile doivent y assister et ne point quitter Constance avant
la fin de ses travaux, si ce n'est pour un motif grave et avec 1'autori-
sation de la deputation du concile nominee ou anommerpourcela'

1. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p..289. (H. L.)
2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 68 sq.; Mansi. op. cit., t. xxvn, col. 576.
3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 69.
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Ces differents points furent acceptes par les cardinaux et tous
les membres de 1'assemblee, puis inscrits au proces-verbal; apres
quoi Zabarella lut. encore une protestation qu'il avait redigee
de concert avec d'Ailly, et dont voici la teneur : « Nous declarons
ici de nouveau, comme nous 1'avons deja declare aussitot apres
1'eloignement du souverain pontife, au roi des Remains et aux
deputes des nations, que nous demeurerons fideles a 1'obedience
du pape Jean, tant qu'il persistera dans 1'intention de rendre la
paix a I'figlise, en abdiquant; mais que si, ce qu'a Dieu ne plaise,
il manque a sa promesse, nous nous soumettrons au concile. Nous
etions d'avis qu'on attendit pour cette troisieme session que les
cardinaux envoyes vers le pape eussent rapporte de sa part une
reponse plus explicite, mais les membres du concile n'ont pas
voulu differer plus longtemps. Tandis que les autres cardinaux
se sent abstenus d'y paraitre, les uns a raison de leurs infirmites,
Jes autres par souci de leur dignite, nous avons cru pouvoir prendre
part a cette session, dans 1'esperance de voir le pape en ratifier
plus tard les decisions. A la priere de Fempereur, des syndics des
nations et des universites, etc., le cardinal de Cambrai, en sa qua-
lite de president de cette session, confirme au nom de ceux a qui il
appartient toutes les decisions adoptees r. »

] La motion de Vital, eveque de Toulon, presente un etrange
contraste avec cette declaration moderee. « La fuite du pape est
un scandale qui le rend suspect de connivence avec le schisme et
1'heresie, s'il ne s'en justifie pas spontanement et s'il n'en donne
satisfaction 2. »

C'est sans doute a cette date qu'il faut egalement placer un
fragment d'une lettre adressee par les deputes de 1'universite de
Paris au roi Charles VI: ils y racontent la fuite du pape et conjurent
le prince de ne pas se laisser prevenir par de faux rapports (du
pape Jean) contrele concile, qui a deja pris les mesures necessaires
a la continuation de ses travaux 3.

Peu apres le retour de Farcheveque de Reims, cependant tout

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 579-582; Hardouin, Condi, coll.,
t. vnij col. 246-249; Van der Hardt, Magnum oecumenicum Constantiense concilium,
t. iv, p. 70-74. [Religieux de Saint-Denys, t. v, p. 480; N. Valois, op. cit., t. iv;

p. 291-292. Neuf cardinaux etaient alles rejoindre Jean XXIII a Schafihouse,
cinq autres s'abstinrent volontairement de paraitre a la troisieme session. (H. L.)]

2. Van der Hardt, Magnum oecumenicum Constantiense concilium, t. iv.
3. Dans ,T. Dollinger, Materialien zur Geschichte der xv und XYI Jahrhunderie,

t n, p. 311.
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de suite apres la fin de la troisieme session, arriverent a Constance
les cardinaux envoyes au pape Jean, avec deux de leurs collegues
qui les avaient suivis a Schaffhouse 1',i\s eurent le nienie jour une
entrevue avec les deputes des nations. Us assurerent qu'ils rapper-
taient du pape de bonnes nouvelles qu'ils se proposaient de com-
muniquer en detail le lendemain 2. On leur objecta que 1'ordre
intime par Jean XXIII a tous les membres de la cour romaine de
le rejoindre a Schaffhouse 3, ne temoignait certes pas de sentiments
tres favorables; il s'eleva sur ce point une assez vive discussion.
Ce n'etait que le prelude de celle qui s'engagea a 1'assemblee
generale, le jeudi saint 28 mars. L'empereur, les cardinaux, les
envoyes des rois et des quatre nations y assistaient; le cardinal de
Pise declara, au nom de ses collegues et du pape, « que celui-ci
etait toujours pret a abdiquer, qu'il avait nomine tous les cardi-
naux ses procureurs a cette fin, de sorte que 1'accord de trois seu-
lement d'entre eux suffirait pour faire en son nom acte de cession.
II desirait en outre, sur trente-deux prelats que lui presenteraient
les nations, en choisir huit, dont trois auraient aussi pouvoir de
resigner pour lui (c'etait etendre encore ses concessions du 25 mars).
II ne songeait ni a dissoudre ni a transferor le concile sans son con-
sentement, et lui-meme resterait dans le voisinage de Constance.
Par contre, il reclamait pour lui et pour le due Frederic d' Autriche,
protection et securite; faute de quoi il revoquerait les precedentes
concessions. » De la un debat violent. L'empereur et d'autres ne
voulurent accepter aucun des desirs ou conditions du pape, parcep'
que tout ce qui venait de lui etait trompeur, et ils demanderent
qu'on tint immediatement une nouvelle session4. Dans cette

1. La reponse du pape ne faisait que confirmer celle qu'avait apportee 1'arche-
veque de Reims en ce qui concernait sa procuration. II y avait une difference
insignifiante : le pape devait, sur la liste de trente-deux prelats dressee par le
concile^ en choisir huit et non pas quatre. Mais trois quelconques de ces huit
prelats pouvaient, nieme sans les cardinaux, effectuer Vabdication du pape.
(H. L.)

2. Le pape donnait de pleins pouvoirs aux cardinaux pour presider Tassemblee
a sa place. Pendant quatre ou cinq semaines, il ne s'eloignerait pas de Constance
de plus d'une ou deux journees, mais il reclamait, condition sine qua non, de
bonnes garanties et la promesse que le due d'Autriche ne serait pas inquiete.
(H. L.)

3. Mansi, op. cit.} t. xxvn, col. 582, 583; J. Keppler, op. cit., p. 43, 45; Van del
Hardt, op. cit., t. n, col. 397; t. iv, p. 77. (H. L.)

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., col. 582-584; Hardouin, Condi, coll., t. vin,
col. 249-251. (Ces deux auteurs renferment quelques erreurs de date; ainsi, aiilieu
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prevision, les trois nations de France, d'Allemagne et d'Angle-
terre 1, a une reunion tenue le vendredi saint, 39 rnars, chez les
franciscains, redigerent quatre articles devenus fameux2. 1° Le
concile de Constance legitimement assemble dans le Saint-Esprit,
formant un concile cecumenique et representant 1'Eglise mili-
tante, tient sa puissance immediatement de Dieu, et tout le monde,
y compris le pape, est oblige de lui obeir en ce qui concerne la foi,
1'extinction du schisme et la reforme soit du chef, soit des membres
de cette Eglise. 2° Quiconque, fut-ce le pape lui-meme, refuserait
opiniatrement de se conformer aux decrets, statuts et ordonnances
du saint concile ou de tout autre concile general canoniquement
assemble, sur lesdits points ou autres y ayant trait, sera soumis a
la penitence et subira une punition convenable quand bien meme
il faudrait avoir recours a des moyens autres que ceux du droit
canon. 3° A la demande de Gerson, la declaration de 1'eveque de
Toulon, mentionnee plus haut, fut inseree comme troisieme article :
La fuite du pape est un acte blamable et scandaleux, elle menace
d'affaiblir et detruire les engagements pris par le pape : elle le rend
meme suspect de favoriser le schisme et d'etre tombe dans 1'he-
resie. 4° Enfin le quatrieme article est ainsi conc,u : « Le pape Jean
et tous ceux qui avaient ete invites a ce saint concile, ou s'y trou-
vent actuellement, ont joui et jouissent de la plus entiere liberte 3. »

de die Jovis xxin mensis Marlii, il faut lire xxvui m. M., et quelques lignes plus
bas,, au lieu de xxvin Martii... eodem die, etc., il faut lire xxvil M.

1. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 584; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 251, au
milieu.

2. Au sujet du texte authentique de ces decrets, cf. J. Friedrich, dans Sitzungs-
lerichte der Munchener Akad., Phil.-Hist. Classe, 1871, p. 243-251. (H. L.)

3. Van der Hardt, Magnum oscumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 81 sq.
C'est probablement a cette epoque que fut affiche le placard centre le pape Jean
donne par Mansi, op. cit., i. xxvui, col. 912. « Ces decrets n'allaient a rien moins
qu'a decerner, dans 1'EglisCj le pouvoir supreme a un corps auquel Jesus-Christ
n'a point attribue ce privilege; mais avant de passer outre en mettant le pape de
cote; on voulait donner une base theorique au principe de la superiorite du concile
general sur le pape. En depit du talent deploye pour la defense des decrets par
d'Ailly et Gerson, ils rie sont jamais parvenus a acquerir force de droit. Issus des
deliberations d'une assemblee qui ne pouvait pretendre au titre de concile oecu-
menique, depourvus de 1'approbation d'un pape, bien que certainement il y cut
un pape legitime, votes en opposition avec les cardinaux, par une majorite com-
posee d'hommes dont le plus grand nombre n'avaient aucun droit a prendre part
aux deliberations, ils ne peuvent etre consideres que commc un expedient et un
coup de force. A n'en considerer que le texte, on pouvait admettre que la supe-
riorite du concile sur le pape qu'ils proclamaient etait bornee au cas du schisme



206 LIVRE XLV

Le meme jour, les cardinaux eurent une nouvelle entrevue avec i
Sigismond, pour lui soumettre une nouvelle proposition. Le pape
est dispose a nomnier 1'empereur Sigismond et les cardinaux pour
ses procureurs dans 1'affaire de la cession, de sorte que 1'empereur,
avec 1'assentiment de deux cardinaux seulement, peut, meme
centre la volonte de Jean, declarer son abdication. En outre, le
pape ne desire pas eloigner de Constance la curie sans 1'assentiment
du concile, et, en consequence, il revoque son ordre precedent1,
Enfin les cardinaux se declarerent prets a assister a la prochaine
session, qui devait avoir lieu le lendemain, pourvu que Ton n'y
sanctionnat pas d'autres articles que ceux dont ils donnerent com-
munication (infrascripta). Sigismond se hata de porter ces articles
aux trois nations reunies au couvent des franciscains et ne revint
que tard dans la soiree avec la reponse que les nations ne pouvaient
s'entendre sur la limitation des chapitres a decreter dans la qua-
trieme session, que celle-ci cependant ne commencerait que vers
dix heures, afin qu'on put, si possible, s'entendre auparavant2.

II est incontestable que les articles presentes par les cardi-
naux comme seuls acceptables, sont ceux-la memes qui furent en
fait promulgues a la quatrieme session, et qui sont, en consequence,
appeles avec raison, dans les actes, infrascripta. Les cardinaux
avaient fort bien compris que plusieurs des quatre articles pro-
poses par les nations, ou du moins certaines de leurs expressions,
etaient absolument inadmissibles pour eux. Ils devaient done en

dont on poursuivait la fin, et c'est ainsi que beaucoup de personnes 1'ont comprise
alors et par la suite; mais il ressort des opinions emises par leurs auteurs etde
leurs actes memes qu'ils y attachaient une signification generale et dogmatique, et
qu'ils esperaient faire admettre comme un dogme une nouveaute qui etait le
bouleversement de 1'antique doctrine catholique. Mais ces decrets, nous ne sau-
rions trop le repeter, n'ont absolument rien de ce qui pourrait leur conferer le
caractere dogrnatique; au moment ou ils furent rendus, 1'asseimblee de Constance
n'etait point un concile general representant toute 1'Eglise, et jamais ils n'ont etc
revetus dela confirmation d'un pape. La grande erreur des membres du concile fut
de voxiloir poser comme regies generales, applicables a tous les temps, des expe-
dients auxquels on etait oblige d'avoir recours pour parer a des circonstances
absolument extraordinaires, et de se figurer qu'un concile general etait possible
sans le pape. » L. Pastor, Hist, des papes, t. i, p. 208-209. (H. L.)

1. C'est sans doute ici qu'il faut placer les propositions des cardinaux donnees
par Mansi, Condi, ampliss. coll., \. xxvu, col. 588; Van der Hardt, Magnum aw
menicum Constantiense concilium, t. iv, p. 91; Hardouin, Condi, coll., t. vi«;

col. 255, au bas, et 256.
2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 584; Hardouin, op. cit., t. VIIT, col. 251.
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desirer le rejet et le remplacement par d'autres articles. Cependant
Sigismond, qui attachait une souveraine importance a eviter en ce
moment decisif toute rupture entre les cardinaux et le concile,
manceuvra si habilement dans la matinee du samedi saint, qu'au
dernier moment, lorsque la session allait s'ouvrir, les deputes des
nations consentirent a supprimer les articles et les expressions
inerimines 1. Quant aux autres membres du concile qui n'avaient
pas etc mis dans le secret, on esperait leur faire accepter par sur-
prise le fait accompli et obtenir d'eux une adhesion au moins
tacite 2.

Dans la quatrieme session tenue le samedi saint, 30 mars 1415,
sous la presidence du cardinal Jordan Orsini en presence de I'em-
pereur, de beaucoup de princes et de plus de deux cents prelats et

31] docteurs 3, le cardinal Zabarella donna lecture des points suivants
comme decisions du concile : 1° Le premier article etait celui meme
donne plus haut, sauf les mots : « reforme du chef et des mem-
bres. » 2° « Jean ne pourra faire venir de Constance, sans 1'assenti-
ment du concile, la curie romaine et ses fonctionnaires, dont Pab-
sence occasionnerait la dissolution du concile ou porterait atteinte
a ses droits. » 3° « Toutes les peines, etc., edictees par le pape
depuis son depart de Constance contre les partisans ou les mem-
bres du concile sont annulees 4. »

On passa sous silence les articles deuxieme, troisieme et qua-
trieme decretes la veille. II paraitrait, d'autre part, que le car-
dinal Zabarella aurait lu deux autres articles interdisant au pape,
pendant son eloignement du concile, de faire aucune nomination de
cardinaux, et instituant une commission composee de trois mem-

1. Mansi, op. cil., t. xxvu, col. 588, en haut; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 255,
au milieu.

2. A Constance, ce jour-la, on ne doutait pas que le pape ne voulut dissoudre
le concile. L'emotion etait intense, les cardinaux prirent sur eux de proroger le
de'lai assigne par Jean XXIII a ses officiers et serviteurs pour venir le rejoindre,
mais ce moyen ne calma pas 1'effervescence; on r£clamait a grands cris une session
uouvelle. Les cardinaux debordes ne savaient plus que dire, Sigismond avait
envoye son defl au due d'Autriche. A cette nouvelle, 1'epouvante s'empara de
Jean XXIII. (H. L.)

3. Les cardinaux d'Ailly et de Viviers etaient absents pour caiise de maladie,
sans quoi ce dernier eut preside, comme doyen du Sacre-College.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvu, col. 584-586; Hardouin, Condi, coll.,
t TIII, col. 252 sq.; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
t iv, p. 86.
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bres de chaque nation pour examiner les demandes de ceux qui
voulaient quitter Constance. Le Religieuxde Saint-Denis, toujours
bien informe, donne egalement ees deux articles; par contre, Len-
fant fait remarquer que s'ils furent, en effet, soumis au concile,
on ne les adopta pas 1.

La majorite du concile, qui ignorait Farrangement intervenu
entre 1'enipereur et le Sacre-College, se montra naturellement
tres surprise des articles lus par Zabarella. Mais le mecontente-
ment ne se manifesta hautement qu'au sortir de la session, et
encore n'y eut-il que quelques membres, comme Benoit Gentien, a se
plaindre serieusement 2. Mais cette irritation se fut vraisemblable-
ment assez vite calmee si un nouvel incident n'etait venu 1'exas-
perer.

Le 29 mars, vendredi saint, le pape Jean s'etait retire encore
plus loin vers 1'ouest, a Laufenbourg, dans la crainte de 1'attaque
imminente de 1'empereur contre le due Frederic d'Autriche3.
Cette seconde fuite fut tres mal vue a Constance; le ressentiment
s'accrut encore quand on apprit qu'aussitot apres avoir quitte
Schaffhouse, le pape avait fait rediger, par un notaire, un acte
retractant et annulant toutes les concessions faites par lui a
Constance comme lui ayant ete extorquees par la peur. Tel estle
recit de Thierry de Nieheim 4; le 4 avril 1415 Jean XXIII au con-[i
traire, dans une lettre datee de Laufenbourg, et adressee a tousles
fideles, proteste de son intention persistante d'abdiquer, et donne
de son depart, outre le pretexte du climat, une double raison:
d'abord 1'apprehension des dangers qui le menacent personnelle-
ment, puis la crainte de voir Benoit et Gregoire profiter des entraves
qu'on voulait mettre a sa liberte, pour faire echouer cette union
qu'il avait tant a coeur 5.

1. Van der Hardt, op. cit.} t. iv, p. 90 sq.; Religieux de Saint-Denys, lib. XXXV,
c. LI^ dans Collection de documents inedits sur I'histoire de France, Paris, 1844, t. v;
Lenfant, Histoire du concile de Constance, 1727, t. i, p. 154.

2. Van der Hardt, op. cit., t. ir, p. 400; t. iv, p. 84.
3. Journal de G. Fillastre, p. 170; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 583; C. Guasti,

Gli avanzi dell'archivio di un Pratese, vescovo di VoUerra, p. 207;rcette fois, Ic
pape ne recourut a aucun deguisement. Bibl. Vaticv ms. lat. Vatic. 4904, lol-
393 r°; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 294. (H. L.)

4. Dans Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. «,
p. 400; t. iv, p. 84.

5. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 102; Mansi, Cencil. ampliss. coll, t. xxvii.

col. 597.
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Cette lettre determine plusieurs cardinaux et membres de
Ja cour romaine a quitter Constance pour aller rejoindre le
souverain pontife 1; mais Sigismond convoqua pour le 5 avril
dans la cathedrale, une congregation generale aim de cons-
tater que le pape s'etait contredit lui-meme en exposant les
motifs de sa fuite : comme preuve il fit repeter par 1'archeve-
que de Reims ce qu'il avait dit le 25 mars, de la part de
Jean XXIII. II ajouta que la declaration finale du pape lui avait
ete remise par le cardinal de Challant; a quoi celui-ci repartit
que des 1'origine Jean n'avait pas donne le mauvais climat
comme 1'unique motif de son depart de Constance; il ajouta
que ce n'etait pas la crainte de Sigismond, mais celle que lui
inspiraient plusieurs nobles de la cour imperiale, qui avait deter-
mine son depart 2.

A la nouvelle de la seconde fuite du pape, Sigismond et le concile
crurent devoir adopter comme decisions formelles les articles omis
par Zabarella touchant la superiorite du concile general sur le
pape, et donner ainsi un fondenient theorique a 1'opposition
centre Jean XXIII. Ce fut, en effet, ce qui arriva dans la cinquieme
session generale tenue le 6 avril 1415, sous la presidence du cardinal
Jordan Orsini, et en presence de sept autres cardinaux : d'Aquilee,
de Saint-Marc, de Challant, de Saluces, Zabarella, de Pise et
Ange de Naples (de Lodi Vecchio). Quatre autres, les cardinaux

3]de Viviers, d'Ailly, Fieschi et Frangois de Venise, bien qu'a-
lors a Constance, ne parurent point a cette session. Ceux qui
s'yrendirent avaient au-paravant declare ne venir que pour eviter
le scandale et non pour approuver les decisions qu'on y pourrait
prendre. Schelstrate a trouve dans quelques manuscrits que les
envoyes du roi de France avaient fait la meme protestation : cepen-
dant ils etaient du parti oppose; il est done probable qu'on aura
confondu a ce sujet la cinquieme session avec la quatrieme. Dans
cette derniere, en effet, les Frangais auraient bien pu paraitre

1. Van der Hardt^ op. cit., t. iv, p. 93.
2. Mansij op. cit., t. xxvn, col. 589 et 586 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vm,

col. 256 sq. et 254. (Tous deux racontent deux fois ce trait, et a des dates diffe-
rentes.) Religieux de Saint-Denys, lib. XXXV, c. LI. dans Collection de documents
inedits sur I'histoire de France, Paris, 1844, t. v; Van der Hardt, op. cit.} t. iv,
p. 94 sq. Ce que dit Reichenthal de la suppression des armes pontificales a ce
moment par le concile est inexact. Cette mesure ne fut prise qu'aprcs la depo-
sition de Jean XXIII.

CONCILES Vlt 14
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hesiter en entendant Zabarella lire les decrets mitiges, mais noa
pas dans la cinquieme session 1.

Sur la demande du concile, Andre, eveque de Posen, donna
lecture des cinq articles adoptes comme decisions conciliates. En
tete venait le premier article deja cite, sauf le sniots retranches
par Zabarella, a savoir qu' « en ce qui concerne la reforme de
1'figlise, dans son chef et dans ses membres, tout chretien, meme
le pape, doit obeir au concile general. » Le second article, rejete
dans la quatrieme session, menacait de peines meme le souverain
pontife, s'il refuse formellement d'obeir au concile de Constance
ou a tout autre concile general legitimement assemble. Le troi-
sieme et le quatrieme article reproduisaient les second et troisieme
de la precedente session : le pape ne doit pas rappeler de Constance
la curie sans 1'assentiment du concile; toutes les condamnations
lancees par Jean depuis son depart centre les adherents et les
membres du concile sont nulles. Enfin, 1'article cinquieme etait
celui qu'on avait adopte dans la congregation du 29 mars, et que
Zabarella avait retranche : « Le pape Jean et les membres du con-
cile ont joui et jouissent de la plus entiere liberte 2. »

Ainsi le concile de Constance prononga solennellement la supe-
ridrite du concile oecumenique sur le pape, donnant naissance a
une controverse qui, dogmatiquement resolue, sera sans doute
longtemps encore discutee du point de vue historique. Les neces-
sites particulieres du temps pousserent a ce decret comme aa
seul moyen d'echapper a ce terrible desordre de trois pretendants
se disputant la tiare. Dans de semblables conjonctures, alors que
Ton ne pouvait distinguer le veritable pape, et que s'evanouissait
chaque jour 1'esperance de voir une cession volontaire terminer
cette querelle, on pouvait croire que le seul moyen d'obtenir la
paix etait de soumettre les rivaux a la decision d'un concile repute
general. Mais on alia, a Constance, plus loin que ne Pexigeaient les

1. Van der Hardl, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. IT,
p. 96 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 590; Hardouin, Concil
coll., t. vm, col. 258; Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI, c. xvi, dans Collection
de documents inedits sur I'hisloire de France, Paris, 1844, t. v; Lenfant, Histoirt
du concile de Constance, 1717,1.1, 'p. 163 sq. [Sur la part prise par les Francais
dans la redaction des decrets de la ive session, cf. N. Valois, op. cit., t. iv,
p. 269-300. (H. L.)]

2. Mansi, op. cit., I, xxvri, col. 590; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 258; Van del
Hardt, op. cit., t. iv, p. 96 sq.; Religieux de Saint-Denijs, lib. XXXVI, c. xvn,
dans op. cit., t. v.
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necessites du temps : 1'on voulut poser une these absolument
generale applicable toujours et dans toutes les circonstances,
et la revetir du prestige d'un dogme. Au moment ou le concile se
prononga de la sorte, il se considerait a la verite comme eoncile
cecumenique; mais la posterite ne peut lui reconnaitre ce haut
caractere que dans les dernieres sessions (depuis la quarante et
unieme jusqu'a la quarante-cinquieme inclusivement), c'est-a-dire
pour 1'epoque ou il agissait de concert avec le pape Martin V1.
L'assertion des gallicans que Martin V approuva egalement ce
qui s'etait fait dans les sessions precedentes, y compris la cinquieme,
est specieuse mais erronee. Ce pape, en effet, n'a confirme que ce
que le concile a decrete in materiis fidei conciliariter et non aliter
nee alio modo. Or, a son propre sens, et au sens de tout le Sacre-
College, nous rapporte d'Ailly 2, on ne considera pas comme ayant
etc decretees conciliariter les decisions votees par la simple majo-
rite des nations, sans Vassentiment des cardinaux, et c'est precise-
ment le cas dont il s'agit 3.

Le moine de Saint-Denis et quelques autres sources attribuent
encore a la cinquieme session toute une serie de decisions concer-
nant et le pape et Jean Huss : 1° Le pape Jean est tenu de resigner
ses pouvoirs non seulement dans les cas prevus par son acte de
cession, mais encore dans tous ,les cas ou cette resignation consti-
tuerait pour 1'figlise un avantage serieux et decisif, et il doit s'en
remettre sur ce sujet a 1'appreciation et a la decision du saint
concile. 2° Si, pour le bien de 1'union, le concile invite le pape a se
demettre, et s'il refuse ou retarde indefiniment, il sera considere
comme depose. 3° Son eloignement de Constance est illicite et pre-
judiciable a 1'union; il doit done revenir, et s'il ne le fait pas

05] dans le delai prescrit par le concile, il sera poursuivi comme fau-
teur de schisme et suspect d'heresie. 4° S'il veut, au contraire,
revenir a Constance et remplir ses engagements, on lui garantit
la pleine liberte de sa personne et de ses biens.

L'eveque de Posen donna ensuite lecture des articles suivants
a propos des erreurs de Wiclef et de Huss : 1° La commission des
docteurs en theologie et en droit canonique reunie a cet effet est
d'avis de confirmer la sentence portee par le concile de Rome

1. Hefele-Leclercq, Histoire des conciles, 1.1, p. 80 sq.
2. J. Gersoii, Opera, ed. Ellies du Pin, t. u, p. 940.
3. Hefele-Leclercq,op. cit., 1.1, p. 68 sq., 80 sq; Schwab, Joh. Gerson, p. 513 sq.;

Theologische Qitartalschrift, 1859, p. 287 sq.
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(en 1412) centre les livres et ecrits de Wiclef, et de livrer au feu
lesdits ouvrages. 2° L'examen des doctrines de Huss et de ses
adeptes, en matiere de foi, sera confie aux cardinaux d'Ailly et
Fillastre, assistes de 1'eveque de Dol et de 1'abbe de Citeaux,
lesquels pourront s'adjoindre plusieurs docteurs en theologie et
en droit canon (le mandat reniis a cet effet par le pape a la com-
mission anterieure etant considere comnie revoque par sa fuite).
3° Lesdits commissaires examineront comment 1'on devra pro-
ceder centre la memoire de Wiclef, et s'il convient d'exhumer ses
restes. 4° Ils doivent egalement prendre en consideration les
propositions de Wiclef censurees par 1'universite de Paris et celle
de Prague.

On prit encore la decision, non moins iinportante, d'adresser, de
la part du concile, a tous rois, princes, communautes et universites
chretiens, un memoire detaille relatant la marche des affaires a
Constance, la fuite du pape et 1'etat des negociations entamees a
ce sujet avec lui J. Sigismond declara en outre, a la priere du
concile, qu'il etait determine a tout mettre en oeuvre pour ramener
le souverain pontife a Constance; qu'il avait deja envoye des
troupes centre Frederic, due d'Autriche et centre Schaffhouse.
Son general, le burgrave Frederic de Nuremberg, avait propose
en son nom aux cardinaux et aux membres de la cour romaine
qu'il avait rencontres a Schaffhouse un sauf-conduit pour Cons-
tance, mais ceux-ci avaient decline cette offre, en declarant qu'ils
ne voulaient aller ni a Constance ni a Laufenbourg aupres du pape
Jean, mais a Rome, et pretendaient que c'etait aussi le desir de[l
leurs collegues restes au concile. Zabarella protesta centre cette
derniere allegation, en disant que lui et ses collegues voulaient
suivre le pape et le defendre, comnie c'etait leur devoir, s'il s'en-
gageait reellement dans la « voie » de cession, comme il 1'avait
pro mis; mais que, s'il violait ses engagements, les cardinaux
1'abandonneraient pour demeurer au concile. Rien cependant
jusqu'ici dans la lettre du pape ne permet de conclure avec certi-
tude qu'il a 1'intention de manquer a sa parole.

1. On trouve un exemplaire de cette communication dans Van der Hardt,
Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 108 et 125; le meme
auteur (p. 131, etc.) donne un second memoire different du premier, et adresse
au roi de Pologne; il reproduit aussi (p. 129) un fragment d'un rapport adresse,
peut-etre a la meme epoque, peut-etre un peu auparavant, par les delegues de
1'universite de Paris au roi Charles VI.
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La derniere resolution adoptee dans la cinquieme session por-
tait que nul ne pourrait quitter le concile sans en avoir obtenu
1'autorisation et tout contrevenant serait puni par 1'empereur et
les presidents du concile 1.

751. Sixieme et septieme sessions generates

(17 avril et 2 mai 1415).

Le lendemain de la cinquieme session (7 avril 1415), la bulle
lancee de Laufenbourg par Jean XXIII pour motiver sa fuite,
fut lue dans une congregation des quatre nations, le due Frederic
d'Autriche mis au ban de 1'empire par Sigismond, et ses sujets
delies de leur serment 2.

Le meme jour, Jerome de Prague, arrive a Constance le 4 avril,
demanda au concile un sauf-conduit pour lui permettre de se
defendre en toute liberte. II fit remarquer que, « s'il etait con-
vaincu d'heresie, il se soumettrait volontiers au chatiment. » Les
Peres lui firent esperer qu'on aurait egard a sa reclamation, et
continuerent de se reunir en congregation tous les jours. Le
9 avril, 1'assemblee envoya des pouvoirs au cardinal-doyen de
Viviers, eveque d'Ostie, pour qu'il continual 1'expedition des
affaires en sa qualite de vice-chancelier de la cour romaine; d'autre
part, elle engageait d'Ailly a ne point trainer 1'affaire du wicle-
fisme et de Jean Huss. Viviers repondit consentir a signare de
justitia (expedier les pieces judiciaires), mais ne pouvoir tenir des

107] consistoires. De son cote, d'Ailly promit d'en referer au concile au
sujet de la doctrine de Wiclef, mais dit ne pouvoir introduire son
proces, ce qui relevait des juristes, et incombait aux deux cardi
naux Fillastre et Zabarella 3.

1. Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI, c. xvn, dans Collection de documents
inedits sur I'histoire de France, Paris, 1844, t. v, p. 600-608; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxvu, col. 591-596; Hardouin, Condi, coll., t. vni, col. 259-265; Van der
Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 99; Lenfant, His-
toire du concile de Constance, 1727, t. i, p. 165 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvu, col. 597; Hardouin, op. cit., t. vni, col. 265; Van der
Hardt, op. cit., t. iv, p. 102 sq.; cf. Dollinger, Materialien zur Geschichte der xv und
xvi Jahrh., t. n, p. 314 sq.

3. Van der Hardt, Magnum oecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 104-
106; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvir, col. 597 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. VHI, col. 265 sq. •



214 LIVRE XLV

La mise au ban de 1'empire du due Frederic d'Autriche cut
pour resultat de lui aliener bon nombre de ses partisans et meme
son frere Ernest l, qui avec le concours des troupes imperiales
s'emparerent de beaucoup de ses villes et places fortes, y compris
Schaffhouse. Les Suisses eux-memes, malgre la treve de cinquante
ans, juree avec le due, se laisserent entrainer a prendre les armes
centre lui. Six cardinaux furent alors contraints de quitter Schaff-
house pour revenir a Constance (10 avril); le meme jour, le pape
Jean quitta Laufenbourg pour Frib-ourg-en-Brisgau, d'ou il passa
le 16 avril a Brisach, une des places de Frederic sur le Rhin2.

Sur ces entrefaites (11 avril), les delegues des nations reunis
en assemblee a Constance accorderent a Jerome de Prague le
sauf-conduit sollicite, discuterent de nouveau la question des
lettres circulaires aux princes chretiens et elaborerent plusieurs
resolutions relatives aux negociations avec le pape. Ainsi, d'apres
1'un des projets, chaque nation devait nommer quatre commis-
saires que le pape devrait adjoindre a ses propres conseillers
en qualite de procureurs dans 1'affaire de la cession 3.

Dans une seconde seance, le 13 avril, on discuta les conditions
inserees par le pape dans ses offres de cession. Outre les garanties
necessaires a sa surete, et la promesse qu'on ne le rechercherait
pour aucun de ses actes anterieurs et posterieurs a 1'abdication, il
voulait rester cardinal et legat apostolique en Italic avec les pou-
voirs les plus etendus. II reclamait, en outre, le Comtat-Venaissin
et 30 000 florins par an. Les deputes furent d'avis que le pape
devrait vivre a 1'avenir sans eclat, et se contenter simplement de
la dignite cardinalice. A 1'egard des 30 000 florins, on proposa de
lever une decime generale pour acheter aux Venitiens, aux Floren-
tins et aux Genois une rente annuelle de 30 000 florins. Mais on
eleva de toute part des difficultes, et 1'affaire ne regut pas de solu-
tion definitive. On defendit aux prieurs des ordres mendiants de[l!
quitter le concile sous n'importe quel pretexte, par exemple,

1. Mansi reproduit une lettre du concile a ce prince (op. cit., t. xxvin^ col. 33).
2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 105-113. De Fribourg, le 11 avril., le pape

ecrivit au comte de Savoie, se disant toujours pret a adherer au traite de 1'union.
M. Bruchet, Inventaire partial du Tresor des chartes de Chambery, dans Memoires
et documents publics par la Societe savoisienne, t. xxxix, p. 363 (H. L.).

3. Thibaut de Rougemont, archeveque de Besancon, Guillaume de Cantiers,
evlque d'fivreux, Jean des Bertrands. eveque de Geneve, etBenoit Gentien, inaitre
en theologie, etaient les procureurs choisis dans la nation francaise (H. L.).
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pour la tenue d'un chapitre general, et 1'on arreta definitivement
le texte de la circulaire aux princes chretiens (Decet ea) tel qu'ij
devait etre adopte a la seance suivante *. Enfin Sigismond, pour
etouffer toute velleite de depart, declara sans valeur les sauf-
conduits qu'il avait accordes 2.

Le 15 avril 1415, le concile perdit un de ses membres les plus
eminents, le Grec Manuel Chrysoloras. Venu a Constance avec le
cardinal Zabarella, il etait un des renovateurs des • etudes clas-
siques en Occident; il fut inhume dans le couvent des domini-
cains a Constance, ou 1'on voit encore son tombeau bien conserve,
malgre la transformation du monastere en fabrique.

Le cardinal de Viviers, doyen du Sacre-College et eveque d'Ostie,
presida la sixieme session generate (17 avril), et toutes les suivantes
jusqu'a 1'election de Martin V. Ce fut dans cette session que 1'on
adopta la formule d'abdication pour le pape Jean elaboree par une
commission choisie dans les quatre nations, et munie de nom-
breuses garanties. Aux termes de cet acte, le pape s'engagerait a
nommer de nouveaux procureurs dans de telles conditions que
1'accord de deux seulement d'entre eux aurait suffi, meme a
1'insu ou contre le gre de leurs collegues, pour abdiquer en son nom
(ce qui etait manifestement inacceptable). Le pape aurait de plus
renonce absolument au droit de retirer a aucune epoque ces pou-
voirs. La designation de ces procureurs ne lui aurait meme pas
ete entierement abandonnee. Le concile aurait nomme dans chaque
nation un certain nombre de prelats, parmi lesquels le pape aurait
eu le droit d'en choisir au moms huit, c'est-a-dire deux par nation,
sauf a leur adjoindre d'autres procureurs encore, s'il le jugeait a
propos.

Une deputation dont faisaient partie Zabarella et Fillastre fut
alors envoyee au pape, pour lui demander d'agreer cette formule
etl'inviter a reintegrer Constance ou a s'enfermer a Ulm, a Ravens-

)9]burg ou a Bale, a 1'effet de poursuivre les negociations entamees.
On lui accordait deux jours pour faire son choix entre ces diverses
residences et dix pour gagner celle qu'il prefererait; ce delai passe,

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn; col. 598-603; Hardouin, Condi, coll.,
tviii, col. 266-272; Van der Hard t, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
t. iv, p. 106 sq., 125; t. ir, p. 403.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 112; Hofler, Geschichlschreiber der hussi-
tischen Bewegung, dans Fontes rerumAustriacarum,Scriptores,t. vi,p. 264; Palacky,
Documenta M. Joannis Hus, p. 543.
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on procederait centre lui comme fauteur de schisme et suspect
d'heresie. Les poursuites centre lui seraient suspendues jusqu'a
1'arrivee de sa reponse, et abolies s'il acquiesgait a 1'invitation
adressee 1.

Ce fut aussi dans cette session que le concile adressa des me>
moires a toute la chretiente, aux universites de Cologne et autres,
concernant la fuite du pape 2, et nomnia de nouveaux commis-
saires pour 1'affaire de Huss; c'etaient : pour la nation italienne,
Tarcheveque de Raguse; pour la nation allemande, 1'eveque de
Schleswig; pour la nation frangaise, maitre Ursin de Tallevende;
pour la nation anglaise, le docteur en theologie Guillaunie Corne.
Us regurent mission d'informer, puis de poursuivre jusqu'au /uge-
ment definitif inclusivement3. Le mandat des commissaires en
charge jusqu'alors, d'Ailly, Fillastre et Zabarella, n'etait pas
aussi etendu. Us regurent 1'ordre de remettre a la nouvelle com-
mission les dossiers reunis sur la condamnation des livres et sen-
tences de Wiclef, par les universites de Paris, de Prague et d'Ox-
ford, et sur celle de Wiclef lui-meme, ainsi que sur la confirmation
de la sentence portee par le recent concile de Rome contre lesdits
ouvrages. A cette affaire se rapporte celle de Jerome de Prague,
auquel on avait bien accorde le sauf-conduit reclame, mais qui
fut en meme temps invite a comparaitre et a se defendre devantle
concile dans un delai de quinze jours, comme il 1'avait promis,
parce que 1'assemblee avait grand interet a prendre les renards qui
devastaient la vigne du Seigneur. Le concile declara, pour plus de
precision, que le sauf-conduit etait destine a garantir des violences
illegales, mais nullement de Faction de la justice. Enfm le texte

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 114,
116 sq.; Mansi^ Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 606 sq., 609 sq.; Hardouin,
Condi, coll., t. vni, col. 277 sq., 279 sq.; Chronic. Karoli VI, lib. XXXVI, c. xix,
dans Collection de documents inedits sur Vhistoire de France, Paris, 1844, t. v;
Martene, Thesaurus novus anecdotorum, t. n, col. I629sq.; Ho Her, Geschichtschni-
her der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. vi,
p. 269-275; Palacky} Documenta M. Joannis Hus, p. 545-547; cf. le rapport dc
Pierre de Pulkau, depute de 1'imiversitedc Vienne, dans Archiv fur Kunde lister-
reichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 16 sq.

2. Martene, op. cit., t. n, col. 1626 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 610 sq.; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 280]

Chronic. Karoli VI, loc. oil., p. 624. Dans Mansi et Hardouin au lieu de Camerf
censis tituli S. Marci, il faut lire Cameracensis ET tituli S. Marci, c'est-a-diw
d'Ailly et Fillastre.
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de la lettre circulaire a la chretiente, deja mentionnee plusieurs
fois, fut definitivement arrete et tout ecrit injurieux contre les
personnes presentes a Constance rigoureusement prohibe. On

] donna egalement lecture de quelques lettres de 1'universite de
Paris 1. La premiere engage les deputes de 1'Universite au concile a
travailler de toutes leurs forces au retablissement de 1'unite dans
1'Eglise, etc. La deuxieme, datee egalement du 2 avril, dans la
seance ad S. Bernardum, etait adressee aux membres de la nation
italienne, et les priait de rester a Constance et d'engager le pape
a y revenir 2. II est a remarquer que le chroniqueur de Saint-
Denis, qui donne ces lettres, dit a propos de cette derniere qu'elle
ne fut remise a Constance que le 21 avril 3, tandis qu'il affirme que
la premiere lettre (celle adressee aux deputes de 1'Universite)
qui porte absolument la meme date que 1'autre fut lue des le
17 avril4 a la sixieme session generale. Une autre de ses
remarques souleve egalement des difficultes. II dit que Benoit
Gentien fit lecture le 17 avril d'une lettre (Pads zelus) adressee
par, 1'universite de Paris a tous les membres du concile. II ne donne
pas le texte de cette lettre qui .se trouve dans Du Boulayet Van
der Hardt 5. C'est une rapide invitation aux membres de se tenir
fermement d'accord, etc. Van der Hardt, d'apres plusieurs manu-
scrits, date cette lettre du 2 avril, mais de la seance apud S. Mar-
tinum, et non apud S. Bernardum; Du Boulay, au contraire, et

1. Mansi, Conciliorum amplissima collectio, t. xxvii, col. 610-616; Hardouin,
Condi. colL, t. vm, col. 281-285; Van der Hardt, Magnum cecumenicum
Constantiense concilium, t. iv, p. 118-129, et 133. (II y a deux pages qui portent
le chiffre 133. C'est de 133 bis que nous voulons parler.) Chronic Karoli VI,
lib. XXXVI, c. xx, xxn, xxiv, dans Collection de documents inedits sur I'histoire
de France, t. v.

2. Pierre de Pulkau, depute de 1'universite de Vienne. rappoi'te que 1'universite
de Paris avait aussi ecrit au due Frederic d'Autriche, mais que cette lettre n'avait
pas etc lue a Constance. L'universite de Paris avait, en outre, communique les
copies des bulles pontificales adressees aux dues de Bethune et d'Orleans, au roi
de France et a Wenceslas de Boheme, ainsi que d'autres documents. Dans ces
pieces, le pape qualifie Wenceslas de « roi des Remains », et aflirme que seules,
une crainte serieuse et la conduite deraisonnable du concile Pont amene a s'enfuir.
Enfm il se repand en plaintes violentes contre Sigismond, le patriarche d'Antioche
et l'eveque de Salisbury.

3. Collection de documents inedits sur I'histoire de France, t. v, p. 640.
4. Op. cit., p. 630.
5. *Du Boulay, Hist, unwers. Paris, t. v, p. 283; Van der Hardt, op. cit.,

t. iv, p. 123.
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avec plus de raison, dit qu'il faut lire apud S. Mathurinum, le
14 avrilJ. C'est egalement a cette meme date (14 avril) qu'appar-
tient la lettre de Puniversite de Paris au roi Sigismond. Cette
lettre est pleine de louanges pour 1'activite du roi. Pierre dc
Pulkau nous apprend que Sigismond et le concile furent par ailleursp
diifames 2.

On peut se rendre compte des exces et des violences auxquelles
certains se livraient a Constance, par la motion faite a la sixieme
session d'interdire au pape et aux cardinaux toute participation
aux deliberations conciliates, sous pretexte que le concile avait
a porter des decrets sur la reforme de 1'lSglise, par consequent
sur le pape et les cardinaux 3. Luther devait plus tard exprimer les
memes VOBUX, et il est facheux que le nom de celui qui les formula
avant lui a Constance ne soit pas connu, car il aurait certainement
une place d'honneur parmi les precurseurs de la reforme 4. Cette
proposition n'eut d'ailleurs d'autre resultat que d'amener les car-
dinaux a presenter le lendemain aux nations reunies une serie dc
theses pour faire valoir aupres de ceux qui voulaient etendre d'une
fagon abusive le pouvoir du concile, les droits du pape et des car-
dinaux. La congregation des quatre nations jugea iieanmoins
necessaire d'introduire dans la plupart de ces theses des clauses
restrictives; ainsi, a cette proposition: « de meme que 1'figlise
romaine est la tete de 1'Eglise catholique, elle est aussi la tete du
concile general, » le concile ajouta cette observation : « Hoc est
verum in aliquo concilia, maxime cum agitur ad elidendum aliquen
errorem contra catholicam fidem...; ubi autem agitur de schismate
tollendo in Romana Ecclesia quod per cardinales ortum habuit, et
in similibus, ibi non habet locum 5.

Dans les nouvelles discussions sur 1'affaire Wiclef-Huss qui
eurent lieu en vertu du decret de la sixieme session, la question

1. II est absolument invraisemblable que 1'universite de Paris ait tenu le meme
jour (2 avril) deux reunions generates en deux endroits differents.

2. Archiv jiir Kunde osterreichischer Geschichtsquelhn, t. xv, p. 18.
3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. n, p. 285;

t. iVj p. 120 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvin^ col. 24. On a attribue, sass
raison plausible, cette motion a Benott Gentien. N. Valois, op. cit.,t. iv, p. 300.
(H. L.)

4. Van der Hardt, op. cil., t. i^ p. 288; t. iv, p. 135. (Les numeros 133-
140 incl. reviennent deux fois dans ce volume de Van der Hardt; c'est la
premiere pagination que nous citons ici.)

5. Voir la note preeedente. (H. L.)
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se posa de savoir si la condamnation des livres de Wiclef devait
etre lancee formellement par le pape, ou le concile, ou tous les
deux. Le cardinal d'Ailly demanda que le concile seul prqnongat
1'anatheme, sans que le nom du pape fut prononce, et Ton nomma
une commission de quarante maitres en theologie des quatre
nations pour examiner cette affaire. Le projet de d'Ailly n'eut que
douze voix, toutes les autres furent centre lui, parce que le concile
general n'avait par lui-meme aucune autorite et ne la recevait que
du chef (ex capite) : par consequent le concile ne peut pas prendre
une decision, n'etant pas la partie principale. Ce pouvoir est
reserve au chef (concilia consentienle]. Lorsque au cours de la discus-

2]sion d'Ailly avanga cette proposition : « Le concile est au-dessus
du pape et peut le deposer, » il fut contredit par presque tous;
ilia maintint toutefois et voulut 1'exposer devant le concile; mais,
prevoyant qu'on se servirait de ces affaires pour 1'accuser aupres
du souverain pontifc, il crut hon d'y joindre une petite apologie
personnelle. II 1'insera aussi dans son grand ouvrage De ecclesias-
tica potestate, qu'il presenta au concile dans 1'automne de 1'annee
suivante1. Quelque etonnantes que nous paraissent chez ces
maitres ces tendances f avorables a la papaute, si rares a Constance,
la conduite du patriarche d'Antioche est plus surprenante encore.
Jusqu'a ce moment il avait ete un des principaux ennemis de Jean qui
le hai'ssait d'une fagon speciale. II fit pourtant opposition a d'Ailly
et dans un memoire soutint les deux theses suivantes: le pape n'esl
pas soumis au concile general; les decrets du present concile doivent
etre promulgues au nom du pape 2. Le patriarche ayant encore a ce
moment (19avril) a remettre leurs instructions aux deputes3 qui
devaient etre envoyes a Jean XXIII, profita de cette occasion pour
envoyer au souverain pontife 1'ecrit en question. Cette conduite
lui attira, quand elle fut connue, les plus amers reproches de la
part de d'Ailly et d'autres; d'Ailly surtout affirma que par ces flat-
teries il avait empeche le pape de ceder et par la precipite la cata-
strophe. En outre, d'Ailly a insere dans son traite De ecclesiastica
potestate une refutation speciale de ce memoire 4.

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 136;
t. vi, p. 61 sq.

2. Van der Hardt, op. cit.} t. n, p. 295; t. iv, p. 138 sq.; Mansi, Condi, ampliss.
wH., t. xxvin, col. 31.

3. Mansi, op. oil., t. xxvii'i, col. 618; Hardouin, Condi, coll., t. viu, col. 288;
Van der Hardt, op. dl., t. iv, p. 140.

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 139; t. vi, p. 64 sq.
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Cependant la deputation du concile mentionnee plus haul
trouva le pape a Brisach; le premier jour, Jean XXIII pretexta
une indisposition pour refuser audience aux deputes; le second,il
les regut et leur promit reponse; mais des le 25 avril, sans lent
donner cette reponse, il partit de grand matin pour Neuenburg,
a quelques milles au sud de Brisach, sur le Rhin. Son intention
etait de gagner Avignon par la Bourgogne, et il avait deja entame
des negociations a cet effet avec le due de Bourgogne, mais celui-ci,
averti par le concile, se retira d'autant plus promptement qu'il
avait a craindre pour lui-meme, car ses relations avec Jean Petit
(apologiste du tyrannicide) le faisaient soupc,onner d'heresie'j
Enfin, pour comble de malchance, 1'empereur avait reuni de grands
corps de troupes sur les bords du Rhin, ce qui rendait impossible
le passage de ce fleuve, et les habitants de Bale menac.aient d'atta-
quer la faible place de Neuenburg. En consequence le pape rente
en toute hate a Brisach 2.

Sur ces entrefaites, les deputes du concite, revenant a Constance,
eurent une entrevue a Fribourg avec le due Louis de Baviere
Ingolstadt, frere de la reine de France, Isabeau. Ce prince etait et
pourparlers avec le due Frederic d'Autriche, alors fugitif, et s'ei-
forgait de 1'amener a se soumettre a 1'empereur et au concile. llj
reussit si bien que non seulement le due promit de revenir lui-meme
a Constance, mais qu'il offrit d'y faire revenir le pape, et memede
concourir a son arrestation. La persuasion ou la crainte decida
Jean XXIII a quitter Brisach pour Fribourg, ou il eut de nouvelles
conferences avec les deputes du concile (27, 28 et 29 avril 1415)!

1. Voir la reponse du due au concile, dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn;

col. 710 sq., et t. xxvm, col. 740. On n'en donna lecture a Constance que versli
fin de mai. Dans une seconde lettre (Mansi, op. cit., t. xxvm,col. 39), il se defau
centre Louis de Baviere, qui 1'accusait de vouloir tendre des embuches a
mond, s'il se rendait a Nice.

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 619; Thierry de Nieheim, dans Van der Hard'
Magnum cecumenicum Constanliense concilium, t. 11, p. 401 sq. (Thierry de Niehei*
se trompe en disant que le pape se rendit aussitot de Neuenburg a Fribourfj
Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fantes rerum Austrit
carum, Scriptores, t. vi, p. 269; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 545 sq.

3. D'apres Pierre de Pulkau, les Fribourgeois auraient etc tres eflrayes de vo"
arriver le pape et le due de Baviere, persuades que ce dernier venait assiegerle"
ville; le due les aurait rassures a cet egard. Le 4 mai, le bruit aurait couru a Con5

tance que le pape avait tente de fuir encore, mais qu'on 1'avait arrete, sous to
vetements d'emprunt, dans une maison infame (preuve manifesto de la



751. SIXIEME ET SEPTIEME SESSIONS GENERALES 221

II s'engagea a dormer les pouvoirs demandes pour son abdication,
a la condition toutefois que 1'acte n'en serait pas remis immedia-
tement au concile, mais au comte Berthold d'Orsini jusqu'a ce
que 1'indemnite qu'il devait recevoir apres son abdication fu t
assuree. Aux procureurs du concile il en adjoignit trois autres :
1'archeveque de Reims, 1'eveque de Carcassonne, et le professeur
de theologie Jean d'Achery, tons Frangais. Enfin il se laissa si bien

] circonvenir par les cardinaux, Fillastre et Zabarella, etc., qu'il
'consentit a offrir sa demission, alors meme que ses competiteurs
Gregoire XII et Benoit XIII refuseraient d'en faire autant. II
1'afFirma dans un nouvel acte du 29 avril, dans lequel il dit « qu'il
abdiquerait meme (dans ce cas) aussitot que le concile general
reuni a Constance aurait pourvu a son avenir, suivant les conditions
qu'il avait indiquees aux susdits cardinaux et a condition que le
due Frederic d'Autriche fut egalement pardonne1.» Jean, onle voit,
fit preuve de plus de noblesse que le due.

Apres avoir obtenu ces resultats, les deputes revinrent a Cons-
tance, ou 1'on avait fait durant ce temps des processions solen-
nelles et des prieres publiques pour la pacification de 1'Eglise 2,
et presentment au concile un rapport auquel nous avons emprunte
les details que nous venons de donner 3. Le 30 avril, le due Frederic
vint lui-meme a Constance implorer son pardon. Le lendemain
(ler mai), Jerome de Prague fut cite pour la seconde fois a compa-
raitre devant le concile, bien que 1'on n'ignorat point a Constance
que, dans sa fuite vers la Boheme, il avait ete arrete, pour injures
envers le concile, a Hirschau dans le Haut-Palatinat (pres de
Amberg en Baviere). Des le 29 avril une lettre du due Jean de
Baviere a ce sujet etait parvenue a Constance avec les lettres de
nobles bohemiens qu'on avait saisies sur Jerome. Les Bohemiens
se plaignirent, tres injustement, de ce qu'on avait refuse d'entendre
Jerome et de lui donner un sauf-conduit; Sigismond envoya aussi-

qu'on nourrissait centre lui a Constance!) Archiv fur Kunde osterreichischer Ge-
schkktsquellen, t. xv, p. 22.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 621-623; Van der Hardt, Magnum
cscumenicum Constanliense concilium, t. n, p. 402 sq.; t. iv, p. 135-137, et 139 bis.

2. Van dei? Hardt, op. cit., t. iv, p. 135, et Pierre de Pulkau, Archiv far Kunde
osterreichischer Geschichlsquellen, t. xv, p. 20. On troure dans les ceuvres de Gerson
un sermon qu'il pronon^a a cette occasion sur les qualites et la valeur de la priere;
ed. du Pin, t. in, p. 269, et Mansi, op. cit., t. xxviu, col. 540. *

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 620 sq. '
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tot ces lettres au pape pour qu'il ordonnat d'amener 1'accuse
devant le concile *.

Vers le meme temps (28 avril 1415), le roi Ferdinand d'Aragon
ecrivit deux lettres a 1'empereur pour le presser d'agir fermement
tant contre Huss que contre le pape Jean, en faisant remarquep
qu'un sauf-conduit ne peut soustraire personne au chatiment
merite 2.

Le matin meme du jour ou devait se tenir la septieme session,
Tin nouveau coup fut porte contre les cardinaux; dans la matinee
du 2 mai on leur notifia le decret suivant lequel ils n'auraient
plus de voix speciale en qualite de membres du Sacre-College, mais
qu'on leur laissait seulement le droit de voter avec leurs nations
respectives, comme les autres membres du concile. Ils deman-
derent la faveur d'etre au moins assimiles a la nation anglaise, qui
ne se composait que de vingt membres. dont trois prelats seule-
ment (les cardinaux etaient seize), et de former ainsi comme une
cinquieme nation disposant d'ime voix, a 1'exemple des autres;
mais cette reclamation ne fut pas accueillie 3; puis on ouvrit imme-
diatement la septieme session generate presidee, de nouveau, par
le cardinal de Viviers (2 mai 1415). Le promoteur, maitre Henri
Piro de Cologne, accusa Jerome de Prague de contumace, pour
n'avoir pas comparu apres des citations reiterees; en consequence,
il reclama du concile et obtint 1'autorisation de poursuivre le
proces contre lui et d'en faire un rapport plus detaille a la pro-
chaine session. II passa ensuite a la seconde motion, demandant
que le pape Jean, nonobstant ses recentes concessions, fut assigne.
suivant les formes juridiques, devant le saint concile, et a cet efie!
le promoteur demanda a 1'empereur et au concile les garanties
les plus etendues pour Sa Saintete. Cette proposition fut egalement
adoptee, les sauf-conduits accordes 4 et le souverain pontife cite
avec ses adherents. Le decret d'assignation 1'accuse d'heresie

1. Pierre de Pulkau, dans Archiv fur Kunde osterreichischer Geschichtsquellet,
t. xv, p. 20; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, tw,
p. 134,139, 216.

2. Dollinger, Materialien zur Geschichte der xv und xvi Jahrh., t. u, p. 317;
Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austria
carum, Scriplores, 1.11 ,̂ p. 173-175; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 539sq

3. Van der Hardt', op. tit., t. iv, p. 139 bis sq.
4. Ces sauf-conduits egalement ne garantissaicnt que contre les illegalites, et

on y mentionne expressement qu'ils ne protegent pas contre les poursuites legates
Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 145; Mansi, op. cit., t. xxvir, col. 627.
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notoire, de complaisance pour le sehisme, de simonie et de dilapi-
dation des biens de 1'Eglise ainsi que d'inconduite et d'incorrigi-
bilite, lui ordonne de se presenter dans un delai de neuf jours,
etle menace de suspense et de deposition. Enfin la session suivante,
ou Ton devait s'occuper de 1'affaire Wiclef, fut fixee au 4 mai1.

752. Huitieme session ge'ne'rale (4 mai 1415). Condamnation

m de Wiclef et de ses Merits.

Dans 1'intervalle, le 3 mai, arriverent a Constance des envoyes
de 1'archeveque de Mayence : ce fidele ami de Jean XXIII, ayant
quitte le concile apres la fuite du pape, commengait a concevoir
certaines inquietudes, et esperait de cette demarche quelque utilite
pour sa cause et celle du souverain pontife 2. Le 4 mai au matin,
avant Pouverture de la huitieme session generale, on appela encore
une fois les partisans de Wiclef, et, personne ne s'etant presente,
la session fut ouverte. Le patriarche d'Antioche chanta la messe,
et 1'eveque de Toulon precha sur le texte de saint Jean : « Le Saint-
Esprit vous enseignera toute verite (xvi, 13); » il y attaqua
violemment le pape : le cardinal de Viviers presidait; huit autres
cardinaux assistaient aussi a la seance, ainsi que Pempereur
Sigismond en grand appareil. Les fonctions de presidents et vice-
presidents des nations etaient remplies par Jean, eveque de Lito-
mysl, pour 1' Allemagne, Antoine, eveque de Concordia, pour 1'Italie,
Vital, eveque de Toulon, pour la France, et Guillaume, abbe
d'York, pour 1'Angleterre. Les procureurs du concile, Henri Piro
et Jean de Scribanis, demanderent que les sectateurs de Wiclef
n'ayant pas comparu fussent pour ce fait proclames contumaces,
et que Wiclef fut declare heretique notoire mort dans rimpeni-
tence. En outre, sa memoire et son enseignement, specialement les
quarante-cinq et les deux cent soixante articles, devaient etre
condamnes par les quatre prelats representant en cette circon-
stance les quatre nations et jouissant pour cela de pleins pouvoirs, et
ses restes exhumes3. Comme preparation a tout ce qui allait suivre,

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 140-
148;Maxisij Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 623 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t, vni, col. 289 sq.; Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI^ dans Collection de
documents inedils sur I'histoire de France, t. v, p. 640.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 148.
3. Mansi, Condi ampliss. coll., t. xxvn, col. 629 sq.; Van der Hardt, Magnum
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1'archeveque de Genes lut a haute voix le symbole du douzieme
concile general (Firmiter credimus, etc.), et tous les membres pre-
sents, y compris 1'empereur, ayant souscrit a cette confessionl, il
lut le projet de decret (Fidem catholicam], soumis a la decision du
concile. Ce projet, apres avoir enumere les quarante-cinq articles [ij
connus de Wiclef 2, continue en ces termes : « Wiclef est en outre

cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 149-152; Hardouin, Condi, coll.,
t. VHI, col. 296 sq.; Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI, c. xxv-xxvn, dans
Collection de documents inedits sur I'histoire de France, t. v.

1. Mansi, op. cit.} t. xxvii, col. 630; Hardouin, op. cit., t. vui, col. 297; Religiem
de Saint-Denys, lib. XXXVI, c. xxvi, dans op. cit., t. v.

2. Les voici: 1° Substantia panis materialis et similiter substantia vini mcUeriaiis
manent in sacramento altaris; 2° accidentia panis non manent sine subjecto in eodem
sacramento; 3° Chrislus non est in eodem sacramento identice et realiter in proprk
prsesentia corporali; 4° si episcopus vel sacerdos est in peccato mortali, non ordinal,
non conficit, non consecrat, non baplizat;5° non est fundatum in Evangelio, quod
Christus missam ordinaverit; 6° Deus debet obedire diabolo; 7° si homo delile
fuerit contritus, omnis confessio exterior est sibi superflua et inutilis; 8° si papa sit
prsescilus el malus, et per consequens membrum diaboli, non habet potestatem super
fideles ab aliquo sibi daiam, nisi forte a Csesare; 9° post Urbanum VI, non esl
aliquis recipiendus in papam, sed vivendum est more Grsecorum sub legibus propriis;
10° contra Scripturam sacram est, quod viri ecclesiastici habeant possessions;
11° nullus prselalus debet aliquem excommunicare, nisi prius sciat eum excommu-
nicatum a Deo; et qui sic excommunicat, fit hserelicus ex hoc vel excommunicatw;
12° praelatus excommunicans clericum, qui appellavil ad regem et ad concilium regni,
eo ipso traditor est regis et regni; 13° illi, qui dimittunt pr&dicare, sive verbum Dti
dudire, propter excommunicationem hominum, sunt excommunicati, et in die judicii
traditores Christi habebuntur; 14° licet alicui diacono vel presbytero prxdiain
verbum Dei absque auctoritate Sedis apostolicse vel episcopi catholici; 15° nullus est
dominus civilis, nullus est prselatus, nullus est episcopus, dum est in peccato mortali;
16° domini temporales possunt ad arbilrium suum auferre bona tcmporalia oi
Ecclesia, possessionalis habitualiter delinquentibus, id est, ex habitu, non solo acftf
delinquentibus; 17° populares possunt ad suum arbitrium dominos delinquentes
corrigere; 18° decimse sunt purse eleemosynss, et parochiani possunt propter peccain
suorum prselatorum ad libitum suum eas auferre; 19° speciales orationes applicatx
uni personse per prselatos vel religiosos, non plus prosunt eidem, quam generaks
cseteris paribus; 20° conferens eleemosynam fratribus (moines m«ndiauts) est excotn-
municatus eo facto; 21° si quis ingreditur religionem privatam qualemcunque
(ordre religieux) tarn possessionatorum quam mendicantium, redditur ineptiot A
inhabilior ad observantiam mandatorum Dei;, 22° sancti instituentes religiows
privatas, sic inslituendo peccaverunt; 23° religiosi viventes in religionibus 'privatis,
non sunt de religione Christiana; 24° fratres tenenlur per labores manuum victurn
acquirere, et non per mendicitalem; 25° omnes sunt simoniaci, qui se obligdnl oratt
pro aliis, eis in temporalibus subvenientibus; 26° oralio praesciti nulli valet; 27°omni*
de necessitate absoluta eveniunt; 28° confirmalio juvenum, clericorum ordinatio,
locorum consecratio reservantur papse el episcopis propler cupiditatem lucri tempo-

fli
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1'auteur du Dialogue, du Trialogue et de plusieurs traites dans
lesquels il a expose ces erreurs et un grand nombre d',,autres et
cause de grands dommages aux ames et beaucoup de scandale,

8] particulierement en Angleterre et en Boheme. Les quarante-cinq
articles, deja rejetes au point de vue scientifique (scholastics) par
les universites d'Oxford et de Prague, ont encore ete condamnes
par les archeveques de Cantorbery, d'York et de Prague, legats
apostoliques; ce dernier prelat a de plus condamne au feu les
ouvrages de Wiclef. Enfin le souverain pontife a dernierement
reprouve les menies ecrits au concile de Rome, etc. Le concile
actuellement reuni. a fait examiner plusieurs fois lesdits articles-
par des cardinaux, des eveques, des abbes, des maitres en theologie
et des docteurs dans 1'un et 1'autre droit, et 1'on a constate que
beaucoup d'entre eux sont manifestement heretiques, plusieurs
errones, d'autres scandaleux, blasphematoires, temeraires et offen-
sifs des oreilles pies : on a pu s'assurer en outre que les livres de
Wiclef contiennent d'autres articles semblables. En consequence,

rails et honoris; 29° unwersitates, studio,, collegia, graduationes et magisteria in
elsdem sunt vana gentilitate introducta, et tanlum prosunt Ecclesise sicut diabolus;
30° excommunicatio papse vel cujuscunque prselali non esl timenda, quia est censura
Anlichristi; 31° peccant fundantes claustra, et ingredientes sunt viri diabolici;
32° ditare clerum esl contra Christi mandalum; 33° Sylvester papa et Constantinus
imperator erraverunt Ecclesiam dotando; 34° omnes de ordine mendicantium sunt
hseretici, et dantes eis eleemosynam sunt excornmunicati; 35° ingredientes religionem
aut aliquem ordinem eo ipso inhabiles sunt ad observandum divina prsscepta, et per
consequens perveniendi ad regna cselorum, nisi apostataverint ab eisdem; 36° Papa
cum omnibus clericis suis possessionem habentibus sunt hseretici, eo quod posses-
sionem habent, et omnes consentientes eis, omnes scilicet domini sseculares et laid
cseteri; 37° Ecclesia Romana est synagoga Satanse, nee papa est immediatus et proxi-
mus vicarius Christi et Apostolorum; 38° decretales epistolse sunt apocryphse, et
seducunt a fide Christi, et clerici sunt stulti, qui student eas; 39° imperator et domini
sseculares seducti sunt a diabolo, ut Ecclesiam dotarent de bonis temporalibus;
40° electio papss a cardinalibus per diabolum est introducta; 41° non est de necessi-
tate salutis credere Romanam ecclesiam esse supremam inter alias ecclesias; 42° fa-
tuum est credere indulgentiis papss et episcoporum; 43° juramenta illicita sunt, quse
fiunt ad roborandum humanos contractus et commercia civilia; 44° Augustinus,
Benedictus et Bernardus damnati sunt, nisi pcenituerint de hoc, quod habuerunt
possessiones et intraverunt religiones. Et sic a papa usque ad infimum religiosum
omnes sunt hseretici; 45° omnes religiones (ordres religieux) indifferenter introductss
sunt a diabolo. On trouve une courte censure de ces quarante-cinq articles, par les
theologiens de Constance, dans Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constan-
tiense concilium, t. in, p. 168 sq., et une autre plus etendue redigee au mois de
decembre 1414. Ibid., p. 212-335.

CONCILES VII 15
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le present concile confirme les sentences des archeveques de
Cantorbery, d'York et de Prague, ainsi que le decret du concile
de Rome, condamne les quarante-cinq articles, le Dialogue, le
Trialogue et tous autres ecrits de Wiclef, defend de les lire, com-
menter ou citer, si ce n'est pour les refuter, et ordonne que tous
ces ecrits et traites soient publiquement livres aux flammes1.»
Ce decret fut confirme par le cardinal president et par les repre-[]
sentants des quatre nations au nom du concile2, ainsi qu'un
second decret (Insuper) qui en etait le corollaire; cette derniere
piece contenait la sentence proposee par Henri Piro centre la
personne de Wiclef, le declarant heretique notoire et mort dans
1'impenitence, dont la memoire devait etre honnie, et les restes,
autant que possible, exhumes de la terre benite 3.

Outre ces quarante-cinq articles on avait encore deja extrait,
a Oxford, deux cent soixante autres propositions erronees des
ecrits de Wiclef; 1'archeveque de Genes voulait en donner lecture
afin de les faire comprendre dans la condamnation; mais, a la
demande du cardinal Fillastre, il renonc,a a ce dessein. Je crois en
avoir trouve la raison dans une declaration posterieure de la
nation allemande, a savoir que ces deux cent soixante articles
n'avaient pas encore etc communiques a la nation francaise, comme
ils auraient du 1'etre regulierement. Leur condamnation fut en
consequence remise a la session suivante; c'est done a la neuvieme
et non pas a la huitieme qu'appartient le decret succinct ou se
trouve portee cette sentence 4.

Aussitot apres la session, la citation de Jean XXIII, ratifiee
des le 2 mai, fut affichee au Schnetzthor de Constance (ducotede
Kreuzlingen), par ou le pape s'etait enfui; le soir, dans une reunion
de la nation allemande, on nomma une petite commission de

1. Hardouin, Condi, coll., t. vin, col. 299-302; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. xxvn, col. 632-635; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense con-
dliurn, t. iv, p. 153-156; Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI. c. xxvin, dans
Collection de documents inedils sur Vhistoire de France, t. v.

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 630, au has, et 631, au haut; Van der Hardt,
op. cit., t. iv, p. 152 6; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 297.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 635; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 302 sq.;Yan
der Hardt, op. cit., t. iv, p. 156; Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI, c. xxvn!)
a la fin, dans op. cil., t. v.

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 152, 156, 191; Mansi, op. cit., t. xxvH<
col. 630, 635; Hardouin, op. cit., t. vni, col. 297-302; Archw fur Kunde dsterr«'
chischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 22.
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trois eveques : ceux de Gnesen, de Ratisbcmne et de Ripen en
Danemark, chargee de recevoir et d'examiner certains projets
secrets sur les moyens de retablir 1'unite dans 1'Eglise. Dans la
meme journee, trois cardinaux, parmi lesquels Colonna (plus
tard pape sous le nom de Martin V), et plusieurs personnages de
la cour romaine revinrent de Schaffhouse et de Fribourg 1.

753. Humiliation publique de Frederic d'Autriche.
Le pape frapp& d'interdit. Neuvieme et dixieme sessions

.20] (13 et 14 mai 1415}.

Le 5 mai fut marque par d'importants evenements. C'etait un
dimanche, une assemblee nombreuse des quatre nations et drune
foule de princes et de seigneurs temporels s'etait reunie dans le
couvent des franciscains, pour donner plus de solennite a I'humi-
liation qu'allait subir le due Frederic d'Autriche. Avant son entree,
Tempereur prononc,a un discours dans lequel, apres avoir enumere
les crimes du due, il demanda a 1'assemblee s'il pouvait sans peche
renouer des relations avec Frederic apres avoir jure de ne jamais
lui accorder la paix. Les deputes des nations calmerent ce scrupule
religieux, et envoyerent quatre prelats introduire le due. Alors
Frederic, conduit par le due Louis de Baviere et le burgrave Fre-
deric de Nuremberg, et accompagne du due hongrois Nicolas
Gara, se presenta a la porte de la salle et s'agenouilla trois fois,
L'empereur Fayant interroge, sur son desir, 1'un de ses trois repon-
dants, le due Louis, repondit : « Au nom de mon oncle, le prince
Frederic, due d'Autriche, je denaande a 1'empereur de lui par-
donner les offenses dont il s'est rendu coupable envers Sa Majeste
et envers le concile. II se remet tout entier, sa personne, ses terri-
toires, ses sujets et tout ce qu'il possede sans aucune restriction,
aux mains et a la discretion de son souverain, et promet en outre
de faire revenir le pape Jean, se reservant pour son honneur de
le defendre de tout outrage ou violence contre sa personne ou ses
biens. » Puis le due d'Autriche s'avanc.a avec ses repondants jus-
qu'au trone de 1'empereur, qui lui demanda si tels etaient ses senti-
ments et s'il ratifiait ces promesses. Frederic, naguere si fier,
repondit d'une voix si emue, et implora sa grace si humblement

1- Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 636; Hardouin, op, cit., t. vin^ col. 303; Van dcr
Hardt, op. oil., t. iv, p. 157 sq.
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que Sigismond sentit flechir son courroux, et lui tendant la main :

« Qu'il nous est penible, dit-il, de vous voir ainsi coupable! »
Ensuite, sous la foi du serment et par un acte officiellement dresse
le due remit tous ses domaines, depuis le Tyrol jusqu'a 1'Alsace,
entre les mains de 1'empereur, jusqu'a ce qu'il plut a celui-ci de
lesluirendre; il promettait en outre de ramener le pape Jean XXIII
a Constance et d'y rester comme otage, jusqu'au complet accom-
plissement de ses engagements. Apres cette humiliation du due,
1'empereur se tourna vers les seigneurs italiens, les envoyes de
Venise, de Genes, de Milan et de Florence, et d'un ton severe:
« Vous savez, leur dit-il, ce qu'est la puissance et 1'autorite d'unfj
due d'Autriche, vous voyez maintenant la force d'un empereur
d'Allemogne ! » Immediatement apres la soumission de Frederic,
Sigismond envoya des delegues dans differentes directions pour
prendre possession de ses terres, et faire preter serment a ses
sujets, et presque partout les decrets imperiaux furent suivis
d'execution. Malgre 1'abaissement de Frederic, malgre son em-
pressement a satisfaire a toutes les exigences de 1'empereur, dans
la mesure de son pouvoir, Sigismond le retint prisonnier tant
qu'il lui resta quelque chose. Les titres de prince et de due furent
les seuls biens qu'on lui laissa par derision et pour 1'avilir; partout
on nomma le pauvre prince, completement depouille : « Frederic a
la bourse plate » 1 . '

Cependant le 9 mai, le concile envoya au pape une deputation
chargee de lui signifier sa citation et de le ramener a Constance:
c'est aux archeveques de Besangon et de Riga qu'on avait confie
ce message; Sigismond leur adjoignit le burgrave -Frederic de
Nuremberg, et trois cents soldats, pour ramener de force le pape
s'il fallait recourir a la force. Jean XXIII fit bon accueil aux
deputes, se plaignit du concile mal conseille, tout en promettant
d'ailleurs de se rendre a Constance; il ecrivit neanmoins, le 11 mai,
une lettre confidentielle aux cardinaux d'Ailly, Zabarella et
Fillastre, pour les nommer ses procureurs dans le proces que le
concile voulait lui intenter, et differa de jour en jour son depart2.
Le terme de neuf jours qu'on lui avait assigne expirait le 11 mai;

1. Aschbach, Geschichle Kaiser Sigismund's, t. 11, p. 79-84; Van der Hardt>
Magnum oscumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 159-163; Reichenthal.
Concilium so zu Konslanz gehalten warden, fol. 22 b sq.; Mansi, Condi. amplisS'
coll., t. xxvir, col. 636-639; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 304-307.

2. Van der Hardt, op. cil., t. iv, p. 163-166; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 639 s?-
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cependant ce jour-la le concile se contenta de nommer une com-
mission charges d'examiner les differends entre les chevaliers de
1'Ordre teutonique et le roi de Pologne, et fixa sa neuvieme session
generate au 13 mai. Le souverain pontife n'etant pas encore arrive
a cette date, le promoteur Henri de Piro, apres la lecture de deux

122] adresses de reconnaissance et d'encouragement de I'universite
de Paris pour le concile et 1'empereur 1, proposa a 1'assemblee de
porter contre le pape la suspense, d'entendre les temoins contre
lui, et de commencer par defaut le proces de sa deposition. Zaba-
rella dit que le souverain pontife 1'avait choisi, avec les cardinaux
d'Ailly et Fillastre, pour ses defenseurs; mais que ni lui ni ses
collegues ne se sentaient disposes a accepter cette charge 2; Piro
ajouta que la defense par 1'intermediaire d'autres personnes
n'etait pas recevable, puisque 1'assignation etait personnelle a
Jean XXIII. Le concile voulut aussitot envoyer deux cardinaux,
assistes de cinq prelats, aux portes de 1'eglise pour citer de nou-
veau le pape a comparaitre; mais les cardinaux refuserent, et
les cinq prelats seuls s'y rendirent. Cette demarche ne fut natu-
rellement suivie d'aucun effet; cependant le concile voulut attendre
encore un jour avant de prononcer 1'interdiction de Jean XXIII,
et la renvoyer a la session suivante; en attendant, une commis-
sion de treize membres fut nominee pour entendre les temoins a
charge; on choisit aussi plusieurs ceremoniaires et une seconde
commission pour resoudre les questions litigieuses 3. Nous avons
deja dit que c'est aussi dans cette neuvieme session que furent
censures les deux cent soixante autres articles de Wiclef.

Au sortir de la session, la nation allemande se reunit, et nomma
cinq canonistes, parmi lesquels Henri de Piro, charges de classer
les dossiers du proces; puis on fit preter serment a dix temoins,
eveques et autres personnages considerables. Dans une autre
assemblee des quatre nations, Sigismond communiqua une
lettre du prince Malatesta, et la copie d'une bulle de Gre-
goire XII, ou celui-ci donnait a son ami Malatesta plein pou-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 646-647; Hardouin, Condi, coll.,
t. vin, col. 314.

2. Journal de G. Fillastre, p. 175; Mansi, op. dt., t. xxvn, col. 625; Le Reli-
gieux de Saint-Denys, t. v, p. 640, 672. (H. L.)

3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 164-
176; Mansi, op. dt., t. xxvii, col. 640-646; t. xxvuij col. 883; Hardouin, op. dt.,
t. vin, col. 307-314.
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voir pour rerioncer en son nom, a certaines conditions, a la tiare
papale 1.

Le lendemain (14 mai 1415) eut lieu la dixieme session gene-
rale2: le pape Jean y fut de nouveau solennellement appele a
la porte de 1'eglise par deux cardinaux; et comme il ne se presenta
pas, il fut declare contumace, avec tous ses partisans. Le cardinal
Fillastre informa alors le concile que la commission avait deja[l
recueilli les depositions de dix temoins a charge, et les avait trou-
vees suffisamment etablies. Elles demontraient que Jean XXIII
avait dissipe les biens de 1'Eglise, pratique la simonie de toute
maniere, donne scandale et troub!6 la chretiente tout entiere, etc. I

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 177-179 et 182; Mansi, op. tit., t. xxvn,
col. 647 sq. et 733; Hardouin, op. tit., t. vin, col. 315 sq.

2. Dans 1'intervalle de la citation a la deposition, Jean XXIII fut arrete et
interne a Radolfzell, sous la garde du palatin Louis auquel son titre de juge imp£-
rial meritait sa f onction de geolier. La haine connue qu'il portait a Jean XXIII ne
permettait pas de craindre qu'il le laissat echapper. II 1'envoya dans le Palatinat
et le madre Italien connut 1'humiliation supreme d'etre garde a vue par deux
geoliers allemands jusqu'en 1418. II renon?a vite a essayer de s'en faire com-
prendre autrement que par gestes. (H. L.)

3. « Les chefs d'accusation dresses contre Jean XXIII sont suivis du nombre
et de la qualite des personnes par lesquelles chacun des faits fut atteste; maisles
actes imprimes du concile se gardent d'indiquer — et les peres du concile eux-
mgmes durent ignorer — les noms des temoins ainsi/que le sens exact de leuis
depositions. » (Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 662-673; 684-696.) Ce double renseigne-
ment nous est fourni par les proces-verbaux originaux dont il subsiste au moms
deux exemplaires, 1'un a la Bibliotheque nationale, ms. lat. 9513, fol. 12-212,
1'autre a la Bibliotheque du Vatican, ms. lat. 4904, fol. 380-402. M. N. Valois y a,
releve lui-meme, en plusieurs passages, le nom de Pierre d'Ailly et, chaque fois
que le cardinal de Cambrai depose devant la commission, c'est pour attesterle
bien-fonde d'un reproche fait a Jean XXIII, pour relever a sa charge quelque
bruit malveillant, pour le convaincre d'entetement ou d'esprit d'insubordination.
Parmi les soixante-quatorze chefs d'accusation articules contre Jean XXIII, une
vingtaine cependant ne furent pas maintenus. Serait-ce, comme on 1'a dit; pour
menager 1'honneur du Saint-Siege et du Sacr6-College ? N'est-ce pas plutot
faute d'avoir reuni, a 1'appui de ces faits, des preuves suffisantes ? Cette derniere
explication est la seule bonne evidemment, pour tout ce qui a trait aux pretendues
exactions du pape en Avignon, a 1'incendie volontaire du Palais des papes, au
dessein de livrer a Ladislas le Comtat et Avignon, a la dilapidation des biens de
Saint-Laurent-hors-les-Murs, a 1'alienation du mpnastere de Saint-Alexis et ao
marche conclu avec les Florentins pour la vente du chef de saint Jean-Baptiste.
Articles xni, xv et xvi de 1'edition Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 698; ils figurent
sous les numeros xxxvin, xon et XLIV dans le ms. lat. Vatic. 4904 et dansle
ms. lat. 9513 de Paris et y sont 1'objet des annotations suivantes, bien signifi'
catives : Tollatur, quia non probatur (fol. 388 v°), Non probantur (fol. 389 v°)-
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Ensomme, le pape avail merite d'etre depouille de 1'administration
spirituelle et temporelle de 1'figlise. Les autres membres de la
commission d'examen ayant fait une declaration semblable, le
promoteur, Henri de Piro, requit alors 1'assemblee de prononcer
immediatement la peine de la suspense centre le souverain pontife,
et d'interdire rigoureusement toute obeissance ulterieure a ses
ordres. Le cardinal president et les quatre prelats representant les
nations souscrivirent a cette proposition, au nom du concile, et le
patriarche d'Antioche donna lecture du decret, qui, apres un long
expose des faits, porta la sentence en ces termes : « Au nom de la
sainte et indivisible Trinite, Pere, Fils et Saint-Esprit. Ainsi soit-il.
Attendu qu'il nous est manifestement demontre que le pape
Jean XXIII, depuis le jour de son exaltation, a mal rempli sa
mission de gouverner 1'Eglise, que sa vie scandaleuse et ses mceurs
impies ont donne au peuple chretien un mauvais exemple, qu'il
s'est rendu coupable de simonie dans la collation des cathedrales,
abbayes, prieures et autres benefices ecclesiastiques, qu'il a dilapid6

D'autres faits, entachant gravement 1'honneur ou la foi du pontife, ne furent pas
davantage retenus, bien qu'ils aient 6te, sinon prouv£s, du moins affirm6s formel-
lement par des temoins tels que 1'archeveque de Milan : tels le crime d'inceste
(fol. 382 v°), le refus de croire a 1'immortalite de Fame (fol. 394 r°). Archiepiscopus
Mediolanensis deponit se credere papam Johannem non esse christianum, addens
quod post ipsius assumptionem ad papatum bene per X dies, una vice erat tune
cum ipso papa Johanne solus cum solo in orto suo, el, dum confabularentur, incidit
sermo de fide. Tune papa protulit aliqua verba contra fidem, de quibus verbis testis
non reccordalur. Tune testis dixit Pape hec verba vel similia : Pater sancte vos
estis jam Papa. Non debetis talia dicere, vos debetis esse bonus christicola, quia in
ultimo judicio reddetis rationem Deo, etc. Papa respondit : Credis in reswrectionem
mortuorum? Et tune testis respondit : Credo. Tune papa dixit : Vade, tu es bene
fatuus hoc credendo t Credebam te sapientem virum : tu es una bestial Et addit
quad olim ab eodem papa exploratus est ipsum originem traxisse ab avo vel abavo
qui fiiit sarracenus. Dominus H. Dwerg dicit quod ut ex operibus ejus colligi potest,
satis se de fide catholica suspectum reddidit, et ad aliam post hanc vitam se minime
disponebat. Quinqueecdesiensis dicit se audivisse pluries quod Papa non crederet
vitam post hanc nee resurrectionem mortuorum; ymo dixit se plus audivisse qupd
nuttus Neapolitanus hoc credit. C'est Barthelemy della Capra, que Jean XXIII
venait de nommer au siege de Milan par bulle du 7 fevrier 1414, un de ceux qui
montrerent centre le pape le plus d'acharnement. On ecarla egalement 1'accusa-
tion d'assassinat : Jean XXIII etait soupgonne d'avoir empoisonn6 son prede-
cesseur et Daniel de Sainte-Sophie, medecin d'Alexandre V (J. Morelli, Delizie
degli eruditi Toscani, t. xix, p. 16; Martene, Amplissima collectio, t. VH, col. 1200;
Buonincontro, dans Muratori, Script., t. xxi, col. 103; Monstrelet, Chroniques,
t. n, p. 66; Zantfliet, op. cit., p. 398; Thierry de Nieheim, pourtant bien severe
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les droits et les biens de 1'Eglise de Rome et des aulres eglises,
qu'il n'a ecoute aucune remontrance, mais qu'il s'est obstine et
s'obstine a scandaliser 1'figlise, nous declarons ledit pape Jeai
suspendu de toute autorite pontificale dans les choses spirituelles
ou temporelles, et lui interdisons cette autorite par les presentes;
faisons savoir en outre qu'a cause de ses crimes le proces de sa
deposition sera instruit et defendons enfin a tous les fideles de
lui preter dorenavant obeissance. » Le cardinal de Saint-Marc
(Fillastre) objecta que dans le decret le pape Jean etait egalement
accuse d'heresie, accusation qui n'avait ete confirmee ni par
les depositions, ni par la notoriete publique. A la suite de cette
observation, on fit au texte une legere modification et on le redigea
tel que nous venons de le donner 1. Benoit Gentien protesta contre
la clause qui attribuait aux eveques, pendant 1'interdiction du

pour Jean XXIII, passe cette accusation sous silence dans laVita Johannis XXIII,
col. 357, et aussi, car il en est probablement 1'auteur, dans YInvectiva in di//«.
gientent Johannem XXIII, dans Van der Hardt, t. n, col. 297-300; cf. N. Malvezzi,
Alessandro V papa o Bologna, dans Alti e memorie della r. Deputazione di stork
patria per le provincie di Romagna, 1893, t. xi, p. 53-55). A vrai dire, cette incul-
pation ne reposait guere que sur des on-dit et sur un propos prete a un mMecin
milanais qui, ouvrant le corps de Pierre Philarghi, y aurait trouve des traces
d'intoxication. Sur ce point capital, je crois devoir reproduire, d'apres le ms. lat.
Vatic. 4904, fol. 381 r°, et d'apres le ms. lat, 9513, fol. 13 r°, le resume de toutesles
depositions : Sextus probatur per dominum Cunczo. Episcopus Narniensis de pullm
voce et fama. Prior Rodi de auditu a notabilibus personis. Angelotus de auditu
pluribus et quod est graviter diffamatus de morte Alexandria Episcopus Assisimnsii
audivit a fide dignis et credit articulum verum. F, Deys deponit de audilu a file
dignis et credit articulum verum. Guido Carpentarii a pluribus audivit quodpro-
curavil mortem B. de Vincio, quod audivit ul supra et quod est publica vox. Wolm-
rius dicit quod audivit ab uno familiari Alexandri quod intoxicavit H. Kuwt, giwd
audivit, et deponit de certis indiciis. Archiepiscopus Mediolanensis vidit quod de&
sibi potum, et conquestus fuit Alexander se moriturum morte qua decessit InnocerAW
papa VII, denotando venenum, et alia indicia et quod publica vox et fama fuit iyid
procuravit etiam Innocentium intoxicari. H. Dwerg deponit de fama publica. Artier
nius, episcopus Cephaludensis, deponit de publica diffamatione contentorum in
articulo, et describit conjecturas late quas audivit ab elemosinario Alexandri. Epi-
scopus Laudensis ad idem dicit audivisse a barbitonsore Alexandri quod, quiatt
dicebat quod Johannes papa intoxicasset Alexandrum, ideo fecit Johannes eum muf
cerari, qui tamen barbilonsor juravit verum esse eumdem Alexandrum mortow"1

fuisse veneno. Audivit etiam a magistro Philippino, medico de Mediolano, ?w
eundem evisceravit, quod Alexander intoxicatus fuit veneno. Deponit de veneno reperio
et experientia canis qui per probam mortuus est. (H. L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvn, col. 655; Hardouin, Condi wllj
t. VHI, col. 324.
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pape, la collation des benefices. Ce serait, pensait-il, causer un
grand prejudice aux hommes de science qui jouissaient de trop pen
de consideration de la part des eveques. Pareil reproche avait deja

[24]etc adresse cent ans auparavant par Boniface VIII. La reclamation
de Gentien fut neanmoins ecartee, par la raison que seule la sen-
tence definitive contre le pape, et non la simple suspense, devait
amener ce resultat 1.

Dans line assemblee des quatre nations qui se tint le meme jour,
immediatement apres cette session, on lut une interessante requete
redigee par Pierre de Mladenowicz, au nom des membres de la
noblesse de Boheme et de Pologne presents a Constance. Us s'y
plaignent surtout de voir Jean Huss, malgre le sauf-conduit de
1'empereur, et avant toute sentence, soumis a une captivite si
rigoureuse, tandis que des heretiques, condamnes au concile de
Pise, circulent en toute liberte dans la ville. L'empereur et les
nobles tcheques presents avaient demande instamment qu'on
respectat le sauf-conduit, et qu'on permit a Jean Huss de temoi-
gner publiquement de sa foi, et, s'il etait convaincu d'erreurs opi-
niatres, de les corriger (emendare) suivant les decisions et instruc-
tions du concile. Cependant ils n'avaient pu rien obtenir encore,
et Huss languissait dans les fers, a la honte de la Boheme, qui
jamais, depuis sa conversion, n'avait refuse d'obeir a 1'Eglise
romaine. Que le concile veuille bien, tant par respect pour le sauf-
conduit imperial que par egard pour 1'honneur de la Boheme, hater la
conclusion de cette affaire. Enfin, les nobles tcheques (les Polonais
se separerent d'eux sur ce point) prierent le concile de ne pas
ajouter foi aux calomnies que Ton repandait sur leur pays, en
disant qu'on y portait le precieux sang dans des bouteilles, que
les cordonniers confessaient et donnaient la sainte communion,
etdemanderentque les auteurs de ces calomnies fussent denonces2.

Alors 1'eveque de Litomysl s'ecria : « C'est a moi et a mes amis
que cela s'adresse, » et il demanda quelque delai pour repondre.

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 179-
187; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvir, col. 649-655; Hardouiri^ Condi, coll.,
t. vm, col. 317-324. D'Ailly et trois autres cardinaux n'assisterent pas a cette
session.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Plus, p. 556 sq.; Hofler^ Geschichlschreiber
der hussitischen Bewegung, dans Fonles rerum Austriacarum, Scriptores, t. n,
p. 145 sq.; Van der Hardt, op. dt., t. iv, p. 188; Mansi, op. cit., t. xxvn,, col. 656;
Hardouin, op. dt., t. vm, col. 324 sq.
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Mais les deputes des nations dirent aux seigneurs de Boheme qu'on
leur repondrait le lendemain 1.

Enfin, le 14 mai, il y eut encore une reunion particuliere de la[f
nation allemande, ou Ton s'occupa du reglement, de son obser-
vation exacte et des ameliorations qu'on y pourrait introduire; on
insista notamment sur la necessite de presenter en detail et mot a
mot a chaque nation toutes les propositions qui devaient etre
soumises aux sessions generates. On voulait eviter ainsi pour 1'ave-
nir les objections comme celles qu'avait presentees dernierement
le cardinal Fillastre. Enfin, pour couper court aux plaintes de
Jean XXIII, et pour eviter toute apparence de pression sur le
vote, que le scrutin soit net et que 1'on indique clairement ceux qui
ont droit de vote au concile, etc. 2.

Le lendemain, 15 mai, nouvelle congregation generale des
nations. On y donna lecture d'une bulle de Gregoire XII au
cardinal de Saint-Sixte. II s'y declarait pret a abdiquer et a recon-
naitre le concile de Constance, en tant que convoque non par
le seul Balthazar Cossa, mais parTempereur egalement, et a condi-
tion que Cossa n'y presidat pas et meme n'y assistat pas. La
reponse du concile ne fut donnee que plus tard 3.

754. Les soixante-douze* chefs d'accusation centre Jean XXIII,

Le 16 mai, uii grand nombre d'eveques et de pretres, parmi
lesquels beaucoup d'employes de la cour pontificale, furent assi-
gnes et preterent serment devant la commission chargee de
recueillir les depositions centre Jean XXIII. Ce dernier fut cite
de nouveau, pour entendre les charges produites contre lui. Elles
ne comprenaient pas moins de soixante-douze chefs : 1° Le pape
Jean a ete depuis sa jeunesse, alors qu'il s'appelait encore Baltha-

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fontes rerun
Austriocorum, Scriptores, t. n, p. 148; Palacky, Documento M. Joannis Hus,
p. 258.

2. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 190;
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 657 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. mi,
col. 326 sq.

3% Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 192; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 659 sq.;
Hardouin, op. cit., t. vm, col. 328 sq.

4. II faut dire : « soixante-quatorze », suivant la numerotation qui
avoir ete la premiere. (H. L.)
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zar Cossa, mediant, impudique, menteur et rebelle a 1'autorite
de ses parents. 2° C'est par des voies illicites qu'il est parvenu a la
charge de camerier du pape Boniface IX, et en cette qualite il est
devenu 1'entremetteur et le protecteur de tous ceux qui voulaient
acheter des benefices. 3° Par ces moyens et autres semblables, il

!6]est devenu en peu de temps tres riche. 4° C'est egalement par
simonie qu'il est entre au Sacre-College; il a achete cet honneur
tres cher. 5° II a montre de la cruaute dans sa legation a Bologne,
leve des taxes illegales, commis toute sorte d'exactions, opprime
tyranniquement ses administres, appauvri, fait mettre a mort et
banni beaucoup d'entre eux, etc. 6° II est cause de 1'empoisonne-
ment du pape Alexandre V, et de son medecin, maitre Daniel.
7° Apres la mort d'Alexandre V, il a su se faire elire pape; mais
il ne s'est pas corrige, il a neglige 1'office divin comme un pai'en,
n'assistant pas regulierement a la messe et aux vepres pontificales,
negligeant les heures canoniales, n'observant pas les jeunes, ne
celebrant que rarement, avec la plus grande precipitation (more
wnatorum), uniquement pour empecher qu'on ne le soupgonnat
pour tout de bon d'heresie et nullement par piete. 8° II a etc et est
encore oppresseur des pauvres, ennemi de la justice, un pilier des
mechants, le suppot des simoniaques, adorateur de la chair,
1'asile de tous les vices, etc. 9° II s'est rendu coupable de fornication
avec la femme de son frere, des religieuses, des jeunes filles et des
femmes mariees, et a commis d'autres crimes centre la chastete.
10° Ce vase d'iniquite a promu des indignes aux charges et bene-
fices; il a vendu et laisse vendre au plus offrant les privileges, pre-
bendes, prelatures et autres dignites ecclesiastiques; de meme pour
les bulles. 11° Dans le diocese de Bologne, il a vendu six paroisses
a des lai'ques qui ont nomme a leur gre des pretres pour y dire
la messe. II a commis d'autres crimes de ce genre plus graves encore.
12° Dans le diocese de Nemosia, en Chypre, il a, a prix d'argent,
confere la dignite de precepteur de 1'ordre de Saint-Jean a un
enfant de moins de cinq ans, Louis de Lusignan, batard du roi de
Chypre, et Pa meme autorise a faire profession a cet age. 13° II n'a
consent! a revenir sur cette niesure qu'a condition que 1'argent
a lui donne fut restitue au roi de Chypre sauf a en retenir
d'abord 6 000 florins. 14° II a assigne audit Louis de Lusignan
une pension assuree sur les biens d'ordres religieux. 15° II a releve
de ses voeux et secularise le chevalier de Saint-Jean, Jacques de
Viriaco, en lui permettant aussi de contractor mariage, pour
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600 ducats. 16° II s'est reserve la chatellenie dudit Jacques et l'a
vendue a Aimar de Sossello, bien qu'il dut y avoir douze chape.
lains; c'est ainsi que le culte est mine. 17° II a protege ledit Aimar,
jeune homme de quatorze ans, dans sa revolte centre le grand,
maitre. 18° II a donne par tous ces actes un grand scandale.r
19° Pour tous ces motifs et d'autres encore, les cardinaux, des la
premiere annee de son exaltation, 1'avaient fraternellement
exhorte et prie instamment de ne pas donner scandale par la
simonie. 20° Mais loin de s'amender, ,il semble s'etre perverti
davantage, surtout depuis sa fuite de Rome. 21° II a nomme des
employes speciaux charges de ses trafics simoniaques. 22° II a
defendu aux secretaires pontificaux de delivrer a qui que ce soit
copie d'un document, avant d'avoir pergu a cet effet la somme
determinee; plusieurs parties interessees n'ayant pu fournir une
si forte somme ont ete ainsi empechees de soutenir leurs droits.
23° II a etabli a la cour romaine plusieurs commergants charges
d'estimer et de vendre les benefices vacants. 24° II a defendu aux
referendaires de lui presenter a signer aucune demande de place
vacante, si le demandeur n'avait au prealable verse au moins la
moitie de la somme promise dans sa requete. 25° II a vendu beau-
coup de bulles, portant faussement que le titulaire actuel d'une
charge avait resigne, reduisant ainsi beaucoup de clercs a la men-
dicite. 26° II a occasionne par toutes ces manosuvres la perte de
beaucoup d'ames : celui qui, dans sa requete, promettait le plus
obtenait ce qu'il desirait; les sacrements, les indulgences etaient
1'objet d'un trafic. 27° Le pape a souvent vendu un meme benefice
a plusieurs pretendants; de meme pour les graces expectatives,
etc. 28° II a refuse de confirmer des sujets recommandables elus
a des charges ecclesiastiques, s'ils ne pouvaient pas payer tout
ce qu'il leur demandait; il en a promu, au contraire, d'indignes
qui consentaient a satisfaire sa cupidite. II a de meme transfere
centre leur gre plusieurs pretres d'une eglise a une autre pour
vendre plus cher les places vacantes. 29° Au concile general de
Rome, qu'il dut convoquer suivant les decisions du concile de
Pise, pour operer la reforme de 1'Eglise, sa conduite a ete, a plu1

sieurs reprises, publiquement censuree; cependant, au lieu de se
corriger, il est devenu pire. 30° II a vendu a prix d'argent les indul-
gences a 1'article de la mort, les predications des croisades, les

absolutions a pcena et a culpa? les privileges d'autel portatif, les

consecrations d'eveques, les benedictions d'abbes, etc. 31° ̂
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mois d'aout 1412, il a envoye un la'ique de Florence marie, Nicolas
de Pistorio, en qualite de legat dans le Brabant, pour y lever la
dime sur tous les benefices des dioceses de Cambrai, Tournay,

J8] Liege et Utrecht, avec le pouvoir d'excommunier tous les recal-
citrants, et de jeter 1'interdit sur les eglises. 32° Ce meme Nicolas
avait le droit de donner des pouvoirs aux oonfesseurs, et de les
autoriser a absoudre a pcena et a culpa, en echange d'une certaine
somme. II a egalement public ces indulgences dans plusieurs villes
et en a retire beaucoup d'argent. 33° Tous ces faits sont verifies et
notoires. 34° En cette meme annee 1412, a Rome, dans le palais
pontifical meme, pres de Saint-Pierre, une ambassade du roi de
France, des eveques du royaume et de 1'universite de Paris, a
reproche au pape, en presence de plusieurs temoins, sa mauvaise
renommee, ses simonies et son inconduite. 35° Mais il ne s'est pas
corrige. 36° Ces faits sont universellement connus, et le pape Jean
universellement decrie. 37° II a administre d'une fagon deplorable
et scandaleuse les biens temporels de 1'Eglise, a savoir la ville de
Rome et le patrimoine de Saint-Pierre en Italic; il a augmente
les anciens impots et charges, en a cree de nouveaux, il a appauvri
ses sujets, greve d'hypotheques et mis en gage, sans une necessite
evidente, diverses proprietes de 1'Eglise romaine; il en a meme
vendu completement quelques-unes; il a traite avec la commune
de Florence pour la cession de Bologne, et consent! secretement
a 1'occupation de la ville de Rome et du patrimoine (par le roi
Ladislas). 38° Cette mesure a ete cause de mille crimes, sacrileges,
adulteres, meurtres et vols commis a Rome, et dont il est respon-
sable. 39° II a aussi ecrase d'impots inutiles le territoire d'Avignon,
qu'il a voulu egalement vendre au roi Ladislas. 40° Personne
n'ignore qu'il a gouverne 1'Eglise, au spirituel et au temporel, de
la fa§on la plus lamentable, qu'il a dilapide les biens de 1'Eglise
romaine et des autres, et scandalise tout le monde chretien comme
empoisonneur, assassin, impudique. Aussi les Italiens Font-ils sur-
nomme le pape Boldrinus en souvenir du scelerat capitaine Bol-
drinus. 41° Ces faits sont egalement notoires. 42° Son insatiable
cupidite 1'a porte a dissiper et a vendre, sans necessite iii raison,
des revenus de 1'Eglise romaine en France. 43° II a pareillement
aliene quantite de biens, meubles et immeubles, de divers couvents,
eglises, colleges, prieures et hopitaux de Rome, surtout de 1'eglise
de Latran, des couvents des Saints-Jean-et-Paul, de Saint-Laurent,
<^e Saint-Alexis, etc. Plusieurs de ces etablissements en ont ete
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reduits a ne plus pouvoir continuer le service divin. 44° II a fait
trois parts des biens du couvent de Saint-Laurent et les a distri.
buees a ses cardinaux, de sorte que les moines ont 6te obliges de
partir. 45° II a vendu le couvent de Saint-Alexis a Baptiste de
Sabellis pour un de ses batards encore mineur; le couvent deff
Saint-Sabas a Nicolas Orsini, etc. II avait meme vendu secrete-
ment aux Florentins, pour 50 000 ducats, la tete de saint Jean-
Baptiste que possedaient les religieuses du couvent de Saint-Sil-
vestre; mais les Remains en furent iriformes a temps, ce qui attira
sur la tete des revelateurs de terribles chatiments : plusieurs ne
purent sauver leur vie qu'a force d'argent. 46° II a de meme
aliene et dilapide les droits et biens des cathedrales, collegiales,
convents, colleges, hopitaux, etc., situes hors de Rome, surtout
plusieurs biens de 1'eveche de Bologne, de 1'eglise de Saint-Petrone
et du college Gregorien. 47° II a transfere a des lai'ques une grande
partie des dimes appartenant a la mense episcopale de Bologne,
48° II a saisi les revenus affectes depuis longtemps a 1'entretien
des professeurs a Bologne, ce qui a presque ruine cette ecole,
49° II a impose des charges ecrasantes a plusieurs ecclesiastiques
de Bologne et de Rome, et les a depouilles des biens d'eglise, des-
quels ils vivaient. II a de meme, a prix d'argent, taxe lourdement
des prelats etrangers au profit de leurs seigneurs, et les a reduits a
une si grande pauvrete qu'ils ont ete obliges de vendre meme leurs
ornements sacres. 50° En tout cela il a notoirement scandalise
1'Eglise. 51° Les princes chretiens connaissent sa mauvaise renom-
mee, et le roi Sigismond 1'a conjure instamment a Lodi d'amender
sa vie, et de travailler a la paix de rfiglise. 52° Le pape Jean
apres cet avertissement a promis de corriger ses vices, specialement
la simonie, et de convoquer un concile a Constance. 53° Maisil
est bientot retombe dans ses anciennes pratiques simoniaques en
les aggravant encore; il a vendu des brefs antidates, privant ainsi
plus d'un de ses droits. 54° II a defendu aux auditeurs de la rote
d'examiner ces falsifications dans le proces et d'exiger des gref-
fiers et ofliciers de dire la verite. 55° L'eveque de Salisbury et les
autres envoyes du roi d'Angleterre le lui ont reproche en le priant
de se corriger, mais sans succes. 56° A Constance, Jean XXIII s'est
engage, le 2 mars 1415, en session generale, a abdiquer (p. 86). 57° H
s'est soumis au concile en tout ce qui touche a la reforme de 1'figlise
dans son chef et dans ses membres. 58° II a declare soumettre aussi
au jugement du concile toutes les mesures qu'il a prises commepape-
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30] 59° Les nations et le concile 1'ont instamment supplie de constituer
des procureurs pour son abdication. 60° Alors le bruit a couru
qu'il voulait s'enfuir. 61° Le roi Sigismond 1'a arrete et 1'a prie
de ne pas quitter Constance et de ne pas dissoudre le concile avant
le retablissement de 1'union : le pape en a pris Fengagement.
62° Cependant, le 20 mars 1415, il s'est enfui nuitamment, sous un
deguisement lai'que inconvenant. 63° II s'est rendu a Schaffhouse, ou
il a appele les cardinaux et la cour romaine, pour dissoudre le con-
cile et fomenter le schisme. 64° De Schaffhouse, il s'est rendu a
Laufenbourg, puis a Brisach, dans le dessein de passer en Bour-
gogne. 65° Au mois d'avril 1415, une deputation du concile est
allee le trouver pour le conjurer de revenir a Constance, ou bien
de se rendre a Bale, a Ulm ou a Ravensburg pour retablir 1'union
dans 1'Eglise. On lui offrit un sauf-conduit prepare d'avance,
et, apres la cession, les conditions les plus avantageuses.
66° Jean XXIII promit de donner une reponse, mais au lieu de le
faire il s'enfuit a Neuenburg. 67° Tout le monde le tient pour un
homme opiniatre, un pecheur endurci, incorrigible, un fauteur de
schisme, indigne de la papaute. 68° Ces faits sont connus de Funi-
vers entier. 69° On 1'accuse partout d'assassinats, d'empoisonne-
ments et d'autres crimes atroces; partout on le decrie comme un
dissipateur des biens de 1'figlise, un simoniaque notoire et un here-
tique endurci, indigne de la papaute. 70° II a affirme plus d'une
fois qu'il n'y a point de vie future, que Fame humaine meurt avec
le corps, et a egalement nie la resurrection des morts. 71° II a sou-
vent declare qu'il etait pret a tout faire, meme a donner sa vie
pour la paix de Ffiglise, et qu'il se soumettrait sans restriction
sur ce point au concile. 72° Tous ces faits sont notoires *.

1. Le meilleur texte de ces 74 chefs d'accusation se trouve dans Van der Hardt
(Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 196 sq.); cependant ils
y sont divises en 70 numeros au lieu de 74. Hefele adopte une division en 72 nu-
meros correspondant au resume lu dans la douzieme session generale. Le texte
donne par Mansi (Condi, ampliss. coll., t. xxvu, col. 662 sq.) est assez incorrect.
Dans Hardouin ces articles font completement defaut; il ne donne que le resume
employe a la douzieme session generale. II est d'ailleurs clair que beaucoup de
ces 72 articles ne sont pas a proprement parler des chefs d'accusation, mais sim-
plement la constatation des promesses anterieures du pape. II est egalement
clair que les membres du concile se sont efforces de reunir le plus d'articles possible;
c'est pour cela qu'ils ont repete si souvent le fait de la notoriete en en faisant un
article special. De meme ils repetent volontiers la meme chose dans plusieurs
articles. Le soupgon de 1'empoisonnement d'Alexandre V est mis en avant jus-
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755. Defense de I'GvGque de Litomysl. — Arrestation [j

de JerQme de Prague.

Le meme jour, 16 mai 1415, Jean, eveque de Litomysl, repondit
a 1'accusation, mentionnee plus haut, d'avoir calomnie le royaume
de Boheme. « Tout le monde salt, dit-il, combien j'ai travaille avec
d'autres prelats, docteurs et de nombreux fideles de ce royaume,
a 1'extinction du schisme pernicieux de Wiclef. Le rapport que j'ai
fait dernierement, avec douleur, a la nation allemande, dont je suis
membre, n'avait d'autre but que de sauvegarder 1'honneur de la
Boheme et nullement de 1'outrager. J'ai signale (afin qu'on y
portat remede) la conduite des sectaires qui distribuent au peuple
des deux sexes la communion sous les deux especes, enseignant la
necessite de cette pratique et traitant de sacrileges (voleurs du
Saint des choses saintes) les ecclesiastiques qui agissent autrement.
J'ai ajoute, sur les rapports qui m'en sont venus de Boheme, qu'ils
ont aussi la coutume de porter le precieux sang dans des flacons
ou vases non consacres, et de fait, puisqu'ils enseignent la necessite
de la communion sous les deux especes pour le salut, ils sont bien
obliges de porter ainsi le precieux sang aux malades dans des
vases, comme on porte 1'hostie dans la pyxide. J'ai egalement
entendu dire qu'une femme, appartenant a cette secte, a arrache
la sainte hostie de la main d'un pretre, et s'en est comimmiee
elle-meme, pretendant, en outre, qu'il faut en agir ainsi quand
un pretre refuse de donner la communion, et que d'ailleurs un
homme ou une femme en etat de grace consacre et absout mieux
qu'un pretre en peche mortel, et que meme ce dernier n'absout et
ne consacre pas. Mais je n'ai jamais dit au saint concile qu'en
Boheme les cordonniers entendent les confessions et distribuent
la communion, mais je crains qu'on n'en vienne la si on ne reprime
pas au plus tot le mal. Dans 1'interet de ce pays, je demande ins-

qu'a trois fois (n. 6, 40, 69) : le reproehe de simonie est repete 25 fois. Enfm
n'oublions pas ce qui a deja ete dit sur le caractere de Cossa, et rappelons-nous
que des accusations bien plus graves furent formulees centre Boniface VIII et
attestees sous serment par des prelats, etc.; et cependant personne ne voudrait
prendre sur soi d'affirmer qu'elles sont litteralement exactes. Quelle part ne faut-i!
pas faire en tout cela a la haine et aux bruits sans fondement!
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32]tamment que le concile prenne des mesures a Fegard de cette secte,
et declare en meme temps quels sont les ennemis de la Boheme :
ceux qui entravent Fextinction du schisme ou ceux qui travaillent
tant a 1'extirper 1. »

L'eveque de Carcassonne avait etc charge par le concile de
repondre aux autres griefs enumeres par la noblesse de Boheme
et de Pologne; voici le resume de cette reponse : « 1° On ne peut
pas relacher Huss; il n'a regu de. sauf-conduit que quinze jours
apres son arrestation. 2° II est faux que Huss n'ait point ete
entendu. Le pape Jean 1'a sans doute cite a Rome; il n'y a pas com-
paru en personne, mais ses procureurs ont ete admis, et apres les
avoir entendus on a prononce la sentence d'excominunicatioii
centre lui. 3° Lie encore en partie par cette sentence et d'ailleurs
heresiarque, hasreticorum princeps, Huss a ose precher a Constance.
4° On ne voit pas clairement ce que les Bohemiens veulent dire
d'heretiques deja condamnes a Pise. Us veulent sans doute parler
des envoyes de Gregoire XII, qu'on avait entendus dans 1'interet
de la paix; on ne voudrait cependant pas soutenir que d'autres
condamnes eussent ete entendus par le concile. 5° D'ailleurs le
concile, suivant le vceu des Bohemiens, s'occupera le plus tot
possible de 1'affaire de Huss 2. »

La noblesse de Boheme repliqua, le 18 mai, par un nouveau
memoire : 1° En ce qui touche le sauf-conduit, Jean de Chlum,
qui y est specialement interesse, a repondu au pape, en presence
de presque tous les cardinaux, le jour meme de 1'arrestation de
Huss: « Saint Pere, sachez que le roi Sigismond a delivre un sauf-
conduit a Huss. » Personne n'a demande a voir cette piece sur le
moment, mais le lendemain et les jours suivants Chlum Fa montree
abeaucoup de personnes. Beaucoup d'eveques 1'ont vue et entendu
lire. Du reste les princes electeurs, les autres princes et seigneurs
de 1'entourage de Sigismond. devant lesquels le sauf-conduit avait
ete accorde, en ont connaissance. 2° II n'est point exact que Huss
ait preche a Constance, puisque, depuis le jour de son arrivee
jusqu'au moment de son arrestation, il n'a pas mis le pied hors
de sa maison 3. Nous demandons que Huss jouisse d'une liberte

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung,dans Fontes rerumAustria-
carum, Scriptores, t. n, p. 148 sq.; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 259 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvin, col. 34; Van der Hardt, Magnum
tcumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 209.

3. Mais il tint des conferences dans sa maison.
CONCILES — vu — 16
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aussi grande que celle accordee aux personnes deja condamnees
a Pise, puisque lui aussi est libre et est venu ici de son propre n>
mouvement pour se reconcilier avec 1'figlise dans la foi1. A
1'egard de 1'eveque de Litomysl, les nobles Bohemiens demanderent
au coneile de ne pas aj outer foi a ses declarations qui ne reposent
que sur d.es oui'-dire qu'il n'a pas controles; ils promettaient,
au cas ou elles seraient prouvees, de concourir activement a 1'ex-
tinction du schisme. Ils mettent egalement en doute que 1'eveque
n'ait eu en vue que 1'honneur de la Boheme, car il avait accuse les
nobles de favoriser 1'erreur, tandis que tout le monde sait que, loin
de proteger 1'heresie et les heretiques, ils avaient, a I'exemple de
leurs a'ieux, en vrais catholiques, expose leur vie et leurs biens pour
Pextirpation de 1'heresie 2.

Vers le meme temps, le 23 mai, Jerome de Prague fut conduit
enchaine a Constance 3, et comparut aussitot devant une congre-
gation publique pour y etre interroge sur sa fuite. II invoqua
comme pretexte le manque de sauf-conduit, mais il fut refute et
attaque par Gerson. L'irritation contre lui fut si grande que le mot
de « bucher » (comburatur] fut prononce. Jerome repondit: « Si 1'on
veut ma mort, je mourrai au nom de Dieu. » A quoi 1'archeveque
de Salzbourg repartit : « Non, Jerome, il n'en sera pas ainsi, car
il est ecrit : Je ne veux pas la mort du pecheur, etc. » On 1'in-
terna alors dans la tour du cimetiere Saint-Paul; la surveillance,
confiee a 1'archeveque de Riga, fut pendant les deux premiers jours
extremement rigoureuse, jusqu'a ce que ses compatriotes eussent
intercede pour lui 4.

1. Hofler^ Geschichlschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerun
Austrittcaruin, Scriptores, t. u, p. 150 sq.; Palacky, Documenta M.Joannis Hm,
p. 260 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 36; Van der Hardt, Magnum
cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 212.

2. Hofler, op. cit., t. u, p. 153-155; Palacky, op. cit., p. 264 sq.
3. La lettre datee du 8 mai 1415 envoyee au coneile en meme temps que Jerome

par le due Jean de Baviere, ainsi que la lettre de remerciments du coneile se
trouvent dans J. G. Schalhorn, Acta historico-ecclesiastica sseculi xv et xvr, Ulm,
1738, t. i, p. 44 sqv et Dollinger; Materialien zur Geschishte der xv und xvi
Jahrh., t. u, p. 318 sq.

4. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 216-
218.
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756. Deposition du pape Jean XXIII. Onzieme et douzieme

sessions gGnGrales (25 et 29 mai 1415).

En ces memes jours, le pape Jean fut egalement arrete. Le bur-
grave de Nuremberg et les envoyes du concile dont nous avons

I34]parle plus haul (les archeveques de Besangon et de Riga) 1'avaient
force de venir avec eux de Fribourg a Radolfzell, pres de Constance
(17 mai). Le lendemain, i'archev^que de Riga revint a Constance
et rapporta aux delegues des nations que le pape etait dans une
hotellerie a Radolfzell, mais que, cette prison n'etant pas assez
sure, il importait de prendre plus de precautions. Jean XXIII a
pleure amerement, s'est repenti de ses fautes et implore la clemence
du concile.

Le concile nomma quatre gardiens, un par nation; c'etaient les
eveques d'Asti, d'Augsbourg et de Toulon, et un docteur anglais.
Le meme jour (18 mai), onze cardinaux furent appeles devant la
commission d'enquSte pour deposer sur le pape ; le lendemain
(19 mai), les quatre gardiens du pape se rendirent a Radolfzell
pour executer leur mission; le 20, ils eurent une entrevue avec le
pape, qui versa des larmes, congedia ses gens, et remit son sceau
a 1'eveque de Toulon, selon les prescriptions du concile. Ensuite
(24 mai) il fut enferme dans une tour fortifiee de Radolfzell et
confie a la garde de trois cents soldats hohgrois. Le meme jour,
1'eveque de Toulon se mit en route pour Constance avec une decla-
ration ecrite du pape. Cependant les cardinaux Orsini, d'Ailly, de
Challant, de Saluces et Zabarella etaient arrives a Radolfzell
pour notifier au pape le decret de suspense. Jean leur repondit
qu'il avait deja fait porter au concile, par les eveques de Toulon
et d'Augsbourg, 1'assurance de sa parfaite soumission a sa decision,
et si on reclamait son abdication il etait pret a le faire et a en
donner des garanties; meme si 1'on voulait proceder a sa deposi-
tion, il ne reclamerait pas, il approuverait au contraire etratifierait
eette sentence; que 1'on ait seulement les egards dus a son hon-
neur, a sa personne et a son rang. II pria le roi d'interceder pour
lui et de 1'aider, et offrit de se rendre a Constance, ou dans tout
autre lieu designe par le concile, pour y executer ses engagements.
Puis il signa ce document de son prenom « Balthazar » 1.

1. Mansi^, ConciL ampliss. coll., t. xxvii^ col. 681 sq. ; Van cler Hardt, Magnum



244 LIVRE XLV

Le meme jour (24 mai), on regut a Constance les depositions
d'un grand nombre de temoins concernant Jean, et on lut plusieurs
documents a 1'appui de quatre des chefs d'accusation. La premiere
de ces pieces, une bulle du 13 aout 1414, montre en fait que le papery
avait reellement eonfere a un enfant de moins de cinq ans une com-
manderie de 1'ordre de Saint-Jean dans 1'ile de Chypre (12e chef
d'accusation). Cependant ladite bulle revoque cette concession
sur les remontrances du grand-maitre Philibert de Neato; quant
aux conditions onereuses de cette revocation mentionnees dans
1'article 13 de 1'accusation, la bulle n'y fait aucune allusion. La
seconde et la troisieme bulle etablissent les articles 15 et 16,
relatifs a Jacques de Viriaco et plus encore a Aimar de Sossello;
enfin la derniere piece, un proces-verbal dans lequel sont inserees
la deuxieme et la troisieme bulle, etait citee a 1'appui de Par-
ticle 17 !.

On trouve encore, a la date du 24 mai, un decret du concile
adresse a 1'archeveque de Cantorbery et a ses suffragants, suivant
lequel les collecteurs pontificaux des deniers pour la Chambre
apostolique sont suspendus et leurs fonctions devolufes aux
eveques, qui les exerceront desormais au nom du concile 2.

Ces preliminaires etant termines, on tint, le 25 mai 1415, la
onzieme session generale sous la presidence du cardinal de Viviers,
et en presence de quinze autres cardinaux. L'empereur Sigismond
y vint avec une suite nombreuse. Apres les ceremonies religieuses
d'ouverture, Henri de Piro, promoteur, demanda que la commis-
sion nominee par le concile presentat les accusations contre le pape
Jean attestees par temoins, qu'un delai fut fixe au pape et qu'il
fut cite par une deputation pour entendre sa sentence definitive.
Les Peres ayant repondu placet, le cardinal Orsini, Andre eveque
elu de Posen, et les deux auditeurs du palais, Berthold de Wildun-
gen (Allemand) et Jean de Bologne, comme rapporteurs de la
commission composee de treize membres, se leverent, et Feveque de
Posen donna lecture de cinquante-quatre chefs d'accusation;

cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 21.0, 211, 214, 215. Tres incomplet
dans Hardouin, Condi, coll., t. vin, col. 341.

1. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 674-681; Hardouin, op. cit.} t. vin, col. 332-340;
Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 219 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 916. Les Anglais avaient montre de bonne
heure leur gout et leur talent d'hommes d'affaire (businessmen), apres au gain,
mais loyaux negociants et preferant courir le risque des grosses entreprises qui
enrichissent par un coup de fortune aux rapacites mesquines qui grattent sol a
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apres chaque article Berthold de Wildungen indiqua combien de
cardinaux, eveques, protonotaires, etc., avaient depose comme
temoins. Ces cinquante-quatre articles correspondent a la lettre
aux soixante-douze que nous avons enumeres. Seulement les
n. 1, 6, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 39, 42, 44, 45, 47, 69, 70 et 71,

M36Jbien qu'egalement prouves par temoins1, avaient etc omis, parce
qu'on voulait menager 1'honneur du souverain pontife 2.

Apres la lecture des cinquante-quatre articles, ces delegues
de la commission des Treize recurent mission de notifier au pape
les charges produites centre lui, de 1'inviter a y repondre et a com-
paraitre en personne le 27 mai, a la session generale suivante, pour
y entendre sa sentence definitive. On adopta egalement la propo-
sition d'Henri de Piro de poursuivre sur ces bases le proces centre
Jean 3.

L'eveque de Posen lut ensuite un second decret du concile,
ratifiant les actes passes jusqu'alors par les protonotaires et
notaires du concile, et portant nomination de nouveaux officiers,
un protonotaire par nation et un ou deux notaires. Le cardinal
president, puis les delegues des nations, au nom du concile, y
apposerent leurs signatures 4.

Le jour de la Trinite (26 mai 1415), la commission des Treize
delegua les deux eveques, Andre de Posen et Jean de Lavaur, avec

sol et depouillent un peuple pour le plus grand profit des collecteurs. Nous avons
deja vu le clerge et le gouvernement anglais interdire le debarquement dans leur
ile aux collecteurs apostoliques, leur demandant le montant des taxes, se char-
geant de les recueillir et de les acquitter, toujours dans le port, d'ou ils surveillent
le depart de leur argent, mais aussi de leurs exacteurs. Le clerge anglais montra
toujours une particuliere repugnance a se laisser tondre, tres different en cela du
clerge francais plus economc et plus docile. (H. L.)

1. D'apres Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 684 et Hardouin, Condi.
coll.,t. vni, col. 343, c'est 1'article 2 et non 1'article ler qui aurait ete omis. Mais le
texte de Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, t. iv,
p. 237, est certainement le plus exact, car on omit tous les articles ayant trait aux
peches charnels du pape. Au reste, il leur manque toujours I'indication du nombre
de cardinaux et autres temoins qui ont depos6 sur chaque article.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 248; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 696 sq.; •
Hardouin, op. cit., t. vnr, col. 357 sq. [Get honneur etait cependant fort eclabouss6
par les articles conserves. (H. L.)1

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 236 b; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 683;
Hardouin, op. cit., t. vm, col. 342.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 684-703; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 343-365; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
t. iv, p. 237 et 255 sq.
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deux abbes et quelques notaires, aupres du pape Jean, a Radolfzell.
Ces eoromissaires se presenterent le lendemain de tres bon matin,
et donnerent communication des cinquante-quatre chefs d'accu-
sation a Jean XXIII, en presence de nombreux temoins; lecture
faite, ils ]ui demanderent s'il avait des objections a presenter, s'il
s'opposait au proces ou s'il avait quelque defense a presenter,
quoique apres les declarations faites par lui recemment {pridie}
aux eardinaux Orsini, de Challant, de Cambrai, de Saluces et de
Florence 1, cette derniere formalite parut inutile. Jean repondit
qu'il avait beaucoup travaille au retablissement de 1'unite de[J
1'figlise, avant meme d'etre eleve sur le siege pontifical; qu'a
peine arrive a Constance, il avait promis sa demission; que, s'il
s'etait enfui, il en avait le plus vif regret; que la mort aurait etc
preferable a une pareille fuite; qu'il ne voulait point se defendre
des accusations portees centre lui, mais que, se referant a ses
declarations anterieures, il se soumettait entierement aux decisions
du concile, Le concile de Constance est saint et ne peut pas errer, il
ne lui resistera jamais. Quant aux depositions des temoins, il
n'y fera aucune objection, s'en remettant du soin de sa defense
au concile qui ne peut errer, et dont il implore 1'indulgence. Enfin
1'eveque de Lavaur le cita a comparaitre en personne le lendemain
a Constance, pour y entendre sa sentence definitive. Jean se mon-
tra peu dispose a comparaitre personnellement, mais assura de
nouveau qu'il se soumettait 2.

Les delegues de la commission des Treize, apres leur entrevue
avec le pape, revinrent a Constance, et le soir meme (27 mai)
firent leur rapport a une congregation des quatre nations 3; ils
deposerent en meme temps une lettre touchante adressee par le
souverain pontife a Sigismond, en date du 25 mai. Le pape y
rappelle a son « cher fils » combien il 1'a aime des le commencement
de son pontificat, et combien il a fait pour lui. Aujourd'hui, apres

1. Ils avaient eu une entrevue avec le pape le 24 mai. Mansi, op. cit.} t. xxvn,
col. 682, 707. Le mot pridie signifie done ici recemmenl, sens qu'il a souvent daus
la basse latinite. G'est done a tort que Van der Hardt (op. cit., t. iv, p. 256} et
Lenfant (Histoire du concile de Constance, 1.1, p. 291) en ont conclu a un deuxieme
voyage des cinq eardinaux a Radolfzell, le 26 mai.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 701-703, 706-708, repete deui
fois, de meme dans Hardouin, op. cit., t. vni, col. 362-365, 369-371. Cf. Martene,
Thesaurus novus anecdotorum, t. 11, col. 1636.

3. Mansi, op. cit., i. xxvn, col. 703 sq.; Hardouin, Concil. coll.,t. vin,
col. 365 sq.
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Dieu, le roi des Remains est son seul appui. S'il a raecontente le
prince, qu'il veuille bien ne plus songer qu'a la pitie et agir aupres
du concile, afin de menager apres son abdication, autant que le
permettra la cause de 1'union de 1'Bglise, son honneur, sa personne
et son rang J. Sous pretexte de menager la dignite du pape, mais
en realite pour le determiner a assister en personne a sa deposition
et completer ainsi le triomphe du concile, les representants des
quatre nations remirent la session suivante au mercredi 29 mars,
veille de la Fete-Dieu, et envoyerent de nouveau des deputes a
Radolfzell en donner avis a Jean XXIII. Celui-ci les regut avec la
meme affabilite et renouvela ses promesses de soumission absolue 2.

[138] Get homme jadis si hardi et si violent etait devenu tres docile, et
ne conservait plus aucune trace de son ancienne fougue. II avait
evidemment considere sa cause comme deja absolument perdue
et ne cherchait plus qu'a adoucir le plus possible ses oppresseurs
et a reveiller leur pitie. De la egalement ces affirmations repetees
sur la saintete et 1'infaillibilite du concile.

Le 28 mai eut lieu une entrevue entre les deputes des quatre
nations et les cardinaux. Ces derniers avaient fait observer depuis
quelque temps au roi Sigismond, et ensuite aux nations elles-
memes, qu'il leur paraissait convenable de faire accompagner
le roi a Nice par quelques cardinaux qui prendraient part aux
negociations entamees avec Pierre de Luna et le roi d'Aragon.
Le Saint-Siege, le concile, 1'empereur et le Sacre-College auraient
un egal interet a cette fagon d'agir. Pour accompagner Sigismond
les cardinaux avaient nomme leurs collegues d'Ostie, president
du concile, d'Ailly, de Saluces et Zabarella; mais Pempereur res-
terait libre de n'emmener avec lui que certains de ces cardinaux,
ou meme de faire un choix parmi les autres membres du Sacre-
College. Sigismond accepta cette proposition, mais il demanda
qu'ellefut soumise a 1'approbation des delegues des nations. Ceux-ci
n'avaient pas jusque-la donne de reponse. Le depart de Sigismond
etant imminent, et les cardinaux ne sachant encore s'ils devaient se
preparer a suivre le prince, porterent done la question a 1'assem-
Wee des nations (28 mai) et demanderent que, si 1'empereur desirait
se faire aecompagner de quelques cardinaux, il voulut bien les

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, coi. 699 sq.; Hardouin, op. cit.} t. vin,
col. 361 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 704 sq., 709; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 366-
371; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,t. iv, p. 259 sq.
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nommer; mais s'il n'en desirait aucuii, les cardinaux dresseraient
un acte de protestation afin que personne ne put les accuser de
negligence. Le Sacre-College declarera en second lieu qu'il agree
la nomination par 1'empereur, pendant son absence, du due Louis
de Baviere comte palatin, comme protecteur du concile, pourvu
que celui-ci renouvelle les sauf-conduits accordes par 1'empereur
au concile et aux particuliers, et qu'il renonce solennellement a
Fobedience d'Ange Correr. S'il refuse, que le roi veuille bien en
nommer un autre : les cardinaux agreeraient par exemple le bur-
grave de Nuremberg 1. [li

Le 29 mai 1415, enfin, eut lieu dans la cathedrale de Constance,
sous la presidence du cardinal-eveque d'0stie,la douzieme session
generale, session decisive pour Jean XXIII. L'empereur y assistait,
ainsi qu'un grand nombre de princes, quinze cardinaux et une
foule de prelats et de docteurs. Le patriarche d'Antioche chanta
la messe du Saint-Esprit, qui fut suivie des litanies et d'un sermon
sur le passage de 1'evangile de saint Jean (xn, 31) : Nunc est judi-
cium mundi, nunc princeps hujus mundi eficietur foras, dure allusion
au pape et au sort qui 1'attendait. L'eveque de Lavaur rendit
compte ensuite de la mission que lui et ses collegues avaient rem-
plie a Radolfzell; et, sur la motion d'Henri de Piro, on donna lec-
ture, a ce propos, des deux proces-verbaux dont nous avons parle
(p. 136 sq.). Henri de Piro demanda ensuite que la deposition de
Jean XXIII fut promulguee2. Comme preparation immediate
de cette mesure on publia le decret portant que, « si le Saint-Siege
venait a vaquer, de quelque maniere que ce fut, on ne pourrait
proceder a une nouvelle election sans 1'approbation du saint con-
cile cecumenique 3. » Vint ensuite 1'acte de deposition, qui fut lu

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 705 sq.; Hardouin, Condi, coll,
t. VHI, col. 367 sq.; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
t. iv, p. 264-266. Le comte palatin Louis appartenait, comme son pere le roi
Piobert, a I'ob6dience de Gregoire XII.

2. Mansi, op. dt.} t. xxvii, col. 709, au has (Et quia, etc.); Hardouin, op. eit.,
t. VIH, col. 372. Ces deux auteurs attribuent faussement cette piece a la onzieme
au lieu de la douzieme session.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 715, au milieu; Hardouin, Concil
toll., t. viii, col. 375, au bas. Van der Hardt, Magnum cecumenicum ConstantUnst
toncilium, t. iv, p. 282. Ce dernier place a tort ce decret apres le decret de d6po-
sition, alors que le texte indique clairement que le Saint-Siege n'etait pas encotf
vacant. Le moine de Saint-Denis donne les deux decrets dans 1'ordre voulu,
Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI, c. xxxm, dans Collection de document
inedits sur Vkistoire de France, t. v.
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parl'eveque d'Arras, assiste des delegues des nations : le patriarche
d'Antioche pour les Francais, 1'eveque Nicolas de Mersebourg
pour les Allemands, Antoine de Concordia (ville situee entre
Venise et Aquil6e) pour les Italiens, et Patrice de Cork pour
les Anglais. Le decret etait ainsi conc,u : « Le tres saint concile
general de Constance, canoniquement reuni au nom du Saint-
Esprit , apres avoir examine les accusations formulees et prou-
vees centre le pape Jean XXIII et apres avoir re§u la promesse de
soumission volontaire dudit pape, declare : 1° Que son depart de
Constance et son eloignement du concile, execute clandestinement,
nuitamment, sous un deguisement inconvenant, a ete et est encore
un acte coupable, manifestement injurieux pour 1'Eglise de Dieu
et le concile, nuisible a la paix et a 1'union de 1'Eglise, profitable
au schisme et formellement contraire aux promesses du pape lui-

ijmeme; 2° que le seigneur Jean a ete et est encore notoirement
simoniaque, dissipateur des biens et privileges ecclesiastiques,
administrateur infidele de 1'Eglise, tant au spirituel qu'au tempo-
rel; 3° que par sa vie abominable et indigne, tant apres qu'avant
son election a la papaute, ila scandalise 1'Eglise de Dieu et la chre-
tiente tout entiere; que toutes les exhortations sont restees vaines
et qu'il merite done d'etre depose; 4° qu'en consequence le saint
concile releve tous les fideles de leur serment d'obeissance envers
le pape, leur defend de lui donner desormais le nom de pape et de
lui obeir, et rend valable, en vertu de sa puissance souveraine,
tout ce qui pourrait se trouver de defectueux dans la procedure;
5° le concile statue que Jean devra desormais vivre en un lieu sur
et convenable, sous la surveillance de Sigismond, roi des Remains
et des Hongrois, et se reserve de prononcer ulterieurement sur les
autres peines qu'il jugera devoir lui etre appliquees; 6° enfin le
concile prononce que ni Balthazar Cossa, ni Ange Correr, ni Pierre
de Luna, ne pourront desormais etre reelus papes 1. »

Ouand fut posee la question d'acceptation du decret, le cardi-
nal president repondit le premier, au nom de ses collegues, placet.
Get exemple fut suivi par les quatre representants des nations et
bientfrt par tous les membres in et de concilia. Le cardinal Zaba-

1. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 715 sq.; Hardouin, op. cit.,t. vin, col. 376 sq.;
Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 281, 285. Cette derniere decision defendant la
reelection des trois pretendants; fut desapprouv^e par Nicolas de Clemangis danss
une lettre au concile (Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 38). II pretendait que la
reelection de Benoit XIII serait le meilleur moyen de retablir la paix et Tuiiion.
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rella voulut neanmoins lire une declaration, mais ne put le faire,
personne ne jugeant une pareille lecture opportune. L'archeveque
de Riga apporta alors le sceau pontifical (bulla). Sur la proposition
de Henri de Piro,le cardinal president le fit briser par un orfevre
ainsi que les armes du pape. L'archeveque fut egalement releve
de sa charge de gardien du pape avec les felicitations de 1'assem-
blee1.

Dans cette meme session, on nomma quatre commissaires,
charges de convoquer au concile les prelats qui ne s'y etaient pas
encore rendus, et de punir les recalcitrants. Une seconde deputa-j
tion regut pour mission d'aller notifier au pape la sentence de depo-
sition. Elle se rendit a Radolfzell, le 31 mai. Jean XXIII hi
fit le meilleur accueil, demanda un delai de deux heures, apres
lequel il declara qu'il acceptait et ratifiait la sentence et n'entie-
prendrait jamais rien centre elle. II confirma cette acceptation par
un serment personnel, fit oter de son appartement la croix ponti-
ficale; souhaita n'avoir jamais ete pape, et promit de comparaitre
devant le concile, dont il reconnaissait la juridiction, pour se
defendre centre toute accusation ou poursuite ulterieure; enfinil
termina en se recommandant a la clemence de cette assemblee,
Tous ces incidents furent consignes dans un proces-verbal, qu'oi
lut le ler juin devant les delegues des nations 2.

Deux jours apres (3 juin 1415), on transporta le pape depose dans
un chateau de 1'eveque de Constance, a Gottlieben, ou Huss avail
ete lui-meme recemment interne. La surveillance de Jean XXIII,
ou, comme on 1'appela a partir de ce moment, de Balthazar Cossa,
fut confiee par 1'empereur au comte palatin, Louis, qui s'acquitta
de cette mission avec la plus grande rigueur. Tous les anciens set
viteurs de Jean furent ecartes, et personne n'osa plus communiquer,
meme par lettre, avec lui. Une lettre recemment publiee de Pierrt
de Pulkau, depute de 1'universite de Vienne, nous apprend qm

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 714 sq.; Hardouin, Condi, cot,
t. viii, col. 375; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilivf:
t. iv, p. 282.

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 717-719; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 377-31
Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 285 sq., et 291-295. « Ainsi, grace a un etran!1

enchainement de faits, 1'oeuvre nelaste du concile de Pise se trouvait r^duite'
neant par un concile qui s'en etait proclame le continuateur, et celui des Wfi

papes qui tonibait le premier sous les coups de 1'assemblee de Constance eta"'
celui-la meme qui 1'avait convoquee, ouverte et presidee. » N. Valois, op. $*•
t. iv, p. 312-313. (H. L.)



757. P R E M I E R ET SECOND INTERROGATOIRES DE HUSS 251

son infortune commencait alors a exciter la compassion et a attirer
de vifs reproches au concile 1. Cependant la prison de Gottlieben
ne paraissant plus assez sure, le comte palatin transporta le pri-
sonnier dans son chateau de Heidelberg, ou d'ailleurs Cossa cut
Hne residence convenable, deux chapelains et quelques nobles
pour le servir. Au bout d'un an, le bruit s'etant repandu que
Jean XXIII, seconde par le gouverneur du chateau, avait forme
le projet de se refugier chez son ami 1'archeveque de Mayence,
le comte palatin accourut de Constance, fit jeter le gouverneur
dans le Rhin, et conduisit le pape a Mannheim. La il rendit sa cap-
tivite plus etroite encore et prit soin de 1'entourer exclusivement
de grossiers Allemands, dont Jean XXIII ne connaissait pas le
langage, ce qui 1'obligeait a ne communiquer que par signes. Apres
1'election du nouveau pape, le comte palatin consentit eniin a deli-
vrer son prisonnier, moyennant une grosse somme (30 ou 40 000
florins d'or), et, parait-il, a 1'insu et contre le gre de Sigismond.

142] Nous verrons plus loin sa destinee. Cependant le concile s'empressa
d'annoncer au monde chretien la deposition de Jean XXIII 2.
On envoya en France les eveques de Carcassonne et d'Evreux,
avec deux deputes de 1'universite de Paris, Benoit Gentien, Jacques
Despars (docteur en medecine). Arrives dans le duche de Bar, ils
tomberent le 8 juin 1415 entre les mains des partisans du due de
Bourgogne, furent jetes en prison et depouil!6s. L'intervention du
due de Bar, qui menaca de mort le voleur, permit aux ambassadeurs
de continuer leur voyage. D'ailleurs la nouvelle de la deposition
futmalregue a Paris, la cour de France n'ayant point ete consultee
a cet egard 3.

757. Premier et second interrogatoires de Jean Huss
(5 et 6 juin 1415).

La procedure contre Jean XXIII n'avait pas detourne 1'at-
tention du concile de la question hussite. Les lettres de Huss 4

1. Dans Archiv fur Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 25.
2. Van der Hardt, Magnum aecumenicum Constantiense concilium, t. iv,

p. 296 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. XXVJH, col. 40; Lenfant, Histoirc du
concife de Constance, t. i, p. 299; Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. 11,
p. 92 sq.

3. Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI, c. xxxiv, dans Collection de docu-
ments inedits sur I'histoire de France, t. v.

4. fiditees pour la premiere fois par Palacky, Documenta magislri Joannis Huss,
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sont, avant tout, d'un grand interet pour nous. Les plus impoj.
tantes sont celles ecrites de sa prison pendant les premiers moisd(

1'annee 1415, au couvent des dominicains, avant sa translation\
Gottlieben 1. Daiis la premiere, adressee aux habitants de Prague
en date du 19 Janvier 1415, Huss fait allusion a la convalescence
dans laquelle il vient d'entrer apres une grave maladie. II pri(

ses amis de demander a Dieu pour lui la grace de la perseverance,
et se plaint de voir les lettres qu'il avait laissees en Boheme falsi-
fiees dans leur version latine. II ajoute que ses ennemis accumuleot
centre lui tant d'accusations, qu'il est tres occupe dans sa prisons
y repondre. La seconde lettre, adressee a Jean de Chlum, fait aussi
mention de sa convalescence. Huss y reclame une Bible, de Pencre,
des plumes et un petit encrier; puis il supplie le chevaliet
de Chlum d'agir sur 1'empereur pour qu'il soit mis en liberte
et obtienne une audience publique1. Jean de Chlum repondit
que, sur les instances de Sigismond, les delegues des nations
avaient promis d'accorder a Huss un interrogatoire public, qut
ses amis s'efforgaient de lui procurer une habitation plus sain«
et mieux aeree; il lui demande de ne pas trahir la verite, et d«
faire connaitre son sentiment sur la communion sous les derc
especes pour les lai'ques, parce que ses amis n'etaient pas d'accori
sur ce point 2.

Dans la lettre suivante au meme Jean de Chlum, Huss mandeqw
les delegues du concile auraient voulu le decider a se remettre entre
les mains d'une commission de douze ou treize maitres, mais qu'J
avait reclame un interrogatoire public en presence du concilt
tout entier. Plus loin il parle de ses explications sur les guarante-
eing articles de Wiclef et de ses reponses aux propositions extraits
de son livre De Ecclesia, explications et reponses gu'il a ecrites en
prison, sans le secours d'aucun livre; puis il se loue des bonspw
cedes qu'ont pour lui les clercs de la chambre pontificale et les
gardes auxquels il est confie. Nous y rencontrons aussi
phrase remarquable : « Je n'ai pas trouve de consolateur pin-'

Pragae, 1869, p. 83; Ho Her,, Geschichtschreiber der hussitiscken Bewegung,
Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 143 sq.; Joannis Hus et Hieronf
Pragensis historic/, et monumenta, t. i (1715), p. 76, n. 10.

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 85; Joannis
gensis historia et monumenta, 1.1, p. 94, n. 53.

2. Palacky, op. cit., p. 85 sq.; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis
monumenta, t. i, p. 91, n. 47.
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jmportun dans ma maladie que Palecz 1. » (Celui-ci par consequent
1'avait egalement visite.)

Cette visite est egalement mentionnee dans une lettre adressee
a Pierre de Mladenowicz. Huss se plaint a lui de ses relations peu
amicales avec Jakobeck. Huss avait ecrit lui-meme auparavant a
Jakobeck, et lui disait, entre autres choses : « Mes ennemis pre-
tendent qu'on ne m'acccrdera pas d'audience publique avant que
je n'aie paye 2 000 ducats aux serviteurs de 1'antechrist. » Michel
deCausis etait parvenu a se procurer une copie de cette lettre, ainsi
que de la longue reponse qu'y fit Jakobeck. Les commissaires
demanderent a Huss, sous la foi du serment, si cette copie de sa
lettre a Jakobeck etait exacte. Celui-ci 1'affirma. Par inadvertance
il n'avait pas lu la longue reponse de Jakobeck, cependant il la
croyait aigre (Jakobeck, en effet, etait mecontent de voir Huss ne
pas se prononcer sur 1'introduction du calice dans la communion
lai'que). Aussi le prisonnier fait-il cette remarque a son sujet :
« Jakobeck preche toujours la defiance contre les hypocrites;

Mcependant personne ne se fie plus aux hypocrites que lui, qui se
laisse duper par eux 2. » II parait que cette lettre devrait etre placee
avant les trois que nous venons de mentionner, puisque Huss y
remarque au commencement que c'est la seconde lettre qu'il ecrit
de cette prison. La sixieme est encore adressee a Jean de Chlum.
Huss y demande que 1'empereur Sigismond, ainsi que Chlum et
ses deux autres protecteurs de Boheme, Henri de Latzenbok et
Wenceslas de Duba, soient presents si on lui accorde 1'audience
publique. II ajoute qu'on ne lui a accorde ni procureur, ni avocats,
ct que ses ennemis ne pourront lui reprocher que quatre choses :
1° d'avoir empeche la publication de la bulle pour la croisade;
2° d'etre reste longtemps sous le coup de 1'excommunication, et
d'avoir, nonobstant cette sentence, exeree les fonctions ecclesias-
tiques; 3° d'avoir appele de la sentence du pape; 4° d'avoir laisse
en Boheme une lettre que ses adversairesonttraduiteenla falsifiant,
et dans laquelle il dit : Exeo sine salvo conductu. A cet egard, ses
amis peuvent retablir la verite en disant quia ego non habui, cum
txivi, salvum conductum joopa?, et d'ailleurs qu'a 1'epoque ou cette
lettre a etc ecrite, il n'etait pas sur d'etre accompagne par Chlum

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 86 sq.; Joannis Hus el Hieronymi
Pragensis historia et monumenta, t. i^ p. 94, n. 52.

2. Palacky, op. cit., p. 87 sq.; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et
monumenta, t. i, p. 90, n. 43.
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et les deux autres chevaliers tcheques. En terminant, Huss exprime

1'espoir qu'apres 1'audience demandee Sigismond ne permettra pas

qii'on le reconduise en prison 1.
C'est la seeonde fois que Jean Huss se sert de Pexpression sa/u

sauf-conduit du pape 2. Palacky pretend bien 3 qu'il faut lire ?'ps{

au lieij de papse, mafs il se trompe. Yoiei plutot 1'etat de la ques-
tion : HUSS ayant declare qu'il s'etait mis en route pour Constance
sans sauf-conduit, ses adversaires 1'aecusererat de mensonge et de
vaine fanfaronnade, car 1'empereur lui avait donne treis chevaliers
bohemiens pour lui servir de sauvegarde. Done ce qu'il a dit dans
sa lettre aux Bohemiens : « exeo sine salvo conductu » est fata
Huss se defend dans la lettre en question en disant : 1° lorsqu'il
a ecrit ces mots (sans sauf-conduit), il n'etait pas certain d'etre
accompagne par les chevaliers tcheques; 2° il faisait allusion an
sauf-conduit du pape qu'en fait il n'avait pas obtenu. Personnt
ne niera que ce dernier argument ne soit un miserable subterfuge,
contraire meme a la verite.

La septieme lettre * est adressee egalement a Jean de Chlum;
cependant le contexte montre qu'elle etait egalement destine'e
a plusieurs autres amis. Huss y declare quril a passe presque toute
la nuit precedente a repondre aux accusations formulees contrelui
par Palecz, qui s'occupe activement de le faire condamner; c'est
son ennemi capital. Mais, si c'est une heresie d'avoir dit que Ton
peut s'emparer des biens du clerge, 1'empereur Sigismond et son
pere sont heretiques, puisqu'ils se sont attribue le temporel d«
plusieurs eveques. C'est justement a cause de cet article et de deux
autres que 1'empereur devra supprimer les accusations des doc
teurs de Prague. Qu'on s'efforce done de faire parvenir aux mains
du roi les reponses de Huss aux accusations. A ce propos, Hussst
plaint de ce que le roi semble 1'avoir oublie, et exhorte ses amisa
la prudence. Ni Jessenetz, ni Jerome de Prague, ni personne, enut
mot, ne doit le visiter;il s'etonne neanmoins qu'aucun Tchequene
soit venu le voir dans sa prison. Maitre Kardinalis de Reinsteio

1. Palacky, Documenta Magistri Joannis Hus, p. 88; Joannis Hus et HieronyV
Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 92, n. 49.

2. Voir une premiere fois dans une lettre du 6 novembre 1414, Palacky, op. A
p. 78; Hofler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fonles m$
Auslriacarum, Scriptores, t. n, p. 131.

3. Geschichte von Bohmen, t. in, p. 318,
4.' Palacky, Documenta, p. 89.
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doit etre plus defiant qu'aucun autre; qu'il ne quitte pas la cour,
de peur d'etre arre'te, car on dit qu'il aurait traite de simoniaques
lepape et les cardinaux. Enfin Huss voudrait s'entretenir au moins
une fois avec Sigismond avant d'etre condamne. t

Au commencement de la huitieme lettre, adressee a ses amis
de Constance, il rappelle ses declarations sur la communion
sous les deux especes pour les lai'ques, et fait observer que la sainte
Ecriture et 1'usage de la primitive Eglise sont en faveur de cette
coutume. Qu'on s'efforce done d'obtenir par une bulle 1'emploi du
calice pour ceux qui le demandent ex devotione. Les commissaires
de Jean XXIII, et particulierement le patriarche (de Constan-
tinople), lui ont demande s'il voulait defendre les quarante-cinq
articles de Wiclef. II a repondu negativement, malgre les efforts
continuels de Michel de Causis et d'Etienne de Palecz pour le sur-
prendre et le perdre. En outre, on a fait courir le bruit qu'il est
tres riche et possede 70 000 florins d'or 1.

La neuvieme lettre contient le recit d'un songe (d'ailleurs sans
interet special) que Chlum interprete dans la lettre suivante. Huss

J] en donne lui-meme une autre explication dans la onzieme lettre,
adressee au seigneur de Chlum, qu'il qualifie de Doctoralis de
Pibrach, parce qu'a Biberach, en Souabe, sa facilite de parole
Favait fait prendre pour un docteur 2. Nous pouvons constater
dans la douzieme lettre que Huss regoit de ses amis diverses nou-
velles, et que ceux-ci se reunissent chez « la veuve de Sarepta »
(1'ancienne hotesse de Huss a Constance). La treizieme lettre a ses
amis contient une poesie sur la consolation, ecrite en prison. Huss
y fait remarquer ensuite qu'il commence seulement a apprendre
a bien prier et a comprendre les psaumes, puis il presse ses amis v

de se preparer dignement a la communion pascale, qui approche;
il sera prive lui-meme des sacrements comme autrefois les apotres
emprisonnes. A la fin se trouve la phrase que nous avons deja citee :
0 si Deus daret tempus scribendi contra mendacia Parisiensis can-
edlarii3 ! Dans la quatorzieme lettre adressee a Jean de Chlum

1. Palacky, Documenla M. Joannis Hus, p. 91; Joannis Hus et Hieronymi Pra-
gensis historia et monumenta, t. i, p. 94, n. 48.

2. Palacky, op. cit., p. 93-95; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et
monumenta, t. i, p. 90 sq., n. 44, 45, 46.

3. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 96 sq.; Joannis Hus et Hieronymi
Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 93, n. 50 (ce document n'est pas divise en
deux lettres comme dans Palacky, op. cit., p. 96).
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le 4 mars 1415, huit semaines apres sa translation au couvent
des dominicains, Huss parle des terribles douleurs de la pierre
qu'il a ressenties pour la premiere fois, avec accompagnement
de fievre et de vomissements si violents que les gardes qui Temme-
naient du cachot croyaient qu'il allait mourir. Puis il se plaint
de ne pouvoir plus ecrire a ses amis, car il ne peut plus tromper ses
gardiens ; il les prie cependant de demander au vice-camerier la
permission de le visitor. Mais il faudra dans ce cas parler latin, a
cause des gardes, auxquels ils donneront un pourboire. Des qu'il
sera libre, il remboursera tous les frais qu'il peut causer a Jeande
Chlum. II termine en disant qu'il a fini ce jour-la meme le traite
De corpore Christi, apres avoir acheve la veille celui De matrimonk
Enfin, les dernieres lettres datees du couvent des dominicains
furent ecrites aussitot apres la fuite du pape (20 mars 1415). Huss
raconte que les gardes nommes par Jean XXIII se sont enfuis
et qu'il ne regoit plus de vivres. L'eveque de Constance lui a fait
dire qu'il ne voulait pas s'occuper de lui et il craint d'etre enleve
subrepticement par le maitre de la cour pjontificale. Que le roi done
prenne soin de lui et le fasse sortir de prison « ce soir meme » 1.

II est evident que presque toutes ces lettres respirent un senti-
ment de defiance et de reserve qu'imposait a leur auteur la craintej
de se compromettre ou de nuire a ses correspondants en parlant
plus clairement. Beaucoup de choses ne sont mentionnees que par
allusions et les personnes indiquees comme amis de Huss sont
designees d'une fagon intelligible pour les seuls inities. Comme on
1'a deja dit, Huss fut transfere a Gottlieben apres la fuite du pape,
et y resta jusqu'au mois de juin; mais aucune de ses lettres de cette
epoque ne nous est parvenue. Nous savons, par contre, que les
cinquante docteurs de la commission d'enquete nominee par !e
concile eurent avec lui de frequentes relations. Ils lui soumirent les
articles extraits de ses ouvrages. Huss fit remarquer que plusieurs
etaient inexacts 2 et se conduisit dans ces interrogatoires de telle
fagon qu'un chartreux, temoin oculaire, ecrivit le 19 mai 1415: Heti
prsesens fui in examine efus et nunquam vidi ita audacem et temera-
rium ribaldum et qui ita caute sciret respondere (de} tegendo veritatem*-

1. Palacky, Docwnenta M.Joannis Hus, p. 98-100; Joannis
Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 93, 95; n. 51, 55, 56.

2. Palacky, op. cit., p. 107; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia •*
monumenta, t. i, p. 79, ep. xv.

3. Martene, Thesaurus novus anecdotorum, t. n, col. 1635.
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Sur ces entrefaites, la noblesse de Boheme h Constance remit, le
31 mai 1415, apres la deposition de Jean XXIII, un nouveau
memoire aux delegues des quatre nations, en s'en referant a celui
du 18 mai auquel on n'avait pas encore repondu. On y demandait
au concile de vouloir bien examiner de plus pres le premier me-
moire : il y reconnaitrait que les plaintes portees centre le maitre
Jean Huss n'avaient ete suggerees queparl'egoismeetlahaine. Huss
a cent fois declare solennellement que, comme pretre ou profes-
seur, et particulierement dans ses sermons, il n'a jamais voulu
porter atteinte a la foi de 1'figlise, ainsi que cela ressort clairement
de la protestation annexee a ce memoire et qu'il public toutes les
fois que 1'occasion s'en presente. En. voici la substance : « Moi,
fidele membre de Jesus-Christ chef et epoux de 1'figlise, n'ayant
envue que la gloire de Dieu et 1'avantage de 1'Eglise, je renouvelle
ici la declaration que j'ai deja faite: a savoir, que je n'ai jamais opi-
niatrement soutenu et ne veux soutenir rien qui soit contraire a la
foi catholique; je subirai plutot la mort avec le secours du Seigneur
en qui je mets mon esperance, et je suis pret a retracter tout ce qui
est contraire a la foi. » Neanmoins, ajoutent ses compatriotes dans
leur memoire, ses ennemis acharnes ont extrait de ses oeuvres et de

[148] ses logons certains articles tronques et abreges (truncatim et synco-
patim), en omettant les preuves et les passages justificatifs, sans
faire aucune distinction entre des termes susceptibles d'etre inter-
pretes de diverses manieres, et enforgeant meme des articles comple-
tement faux, a fin de 1'accabler et de le faire condamner a mort, mal-
grele sauf-conduit de 1'empereur. Pour ces motifs et a cause de la
fletrissure que de telles accusations impriment au royaume de
Boheme tout entier, plaise aux Peres du concile d'ordonner que
Huss soit examine par des hommes eclaires maitres es Ecriture
sainte, dont plusieurs ont ete deja designes a cet effet et dont les
autres sont encore a nommer. Ces comrnissaires entendront 1'ac-
cuse sur tous les articles qu'on lui reproche, afin qu'il puisse indi-
quer le sens qu'il leur donne, les preuves qu'il apporte a 1'appui et
les distinctions qu'il propose dans les passages susceptibles de
plusieurs interpretations, de maniere qu'il ne soit pas condamne
sans avoir ete entendu sur la foi de temoins qui sont, pour la plu-
part, depuis longtemps, ses ennemis mortels. Quant a lui, il est
pret a accepter la decision du concile.... Les Bohemiens citerent
ensuite en faveur de Huss le temoignage que lui avait rendu avant
son depart pour Constance 1'eveque de Nazareth, en qualite d'in-

CONCILES VII 17
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quisiteur, puis ils supplierent les Peres de delivrer sans delai Huss,
et de le confier a la garde de quelques eveques ou commissaires
design.es par le concile, ce qui lui perniettrait de reprendre des
forces, d'etre entendu avec plus d'exactitude et d'aise et de repon-
dre plus librement. La noblesse de Boheme offrirait une caution
tres suffisante pour garantir la presence de 1'accuse jusqu'a la fin
du proces. — Les requerants adresserent un exemplaire de ce
memoire a 1'empereur, le suppliant de faire honneur a son sauf-
conduit, et d'user de son influence sur le concile pour lui faire
adopter les propositions qu'ils venaient de lui soumettre 1.

Le patriarche d'Antioche repondit au nom des deputes des
quatre nations : la suite des debats montrerait si la protestation
de Huss est conforme a la verite. On verrait egalement, et la
sentence definitive etablirait clairement si les articles ont ete
exactement extraits des ouvrages de Huss. Si son innocence est
reconnue, ses ennemis devront etre confondus et punis. A 1'egard
du cautionnement offert, la conscience des delegues ne leur permet
pas de 1'accepter en faveur d'un homme qui ne merite aucune con-[l
fiance. Enfin, le voeu qu'on exprimait d'un prompt interrogatoire
sera satisfait des le mercredi suivant, 5 juin 2.

Au commencement de juin 1415, Huss fut ramene de Gott-
lieben a Constance et interne dans le couvent des franciscains3.
Le mercredi 5 juin 4, on tint chez ces religieux une congregation
generate, a laquelle il n'assista point. On y lut des passages de
ses ceuvres. Ses amis de Boheme craignant une condamnation
immediate de ces passages, et, en outre, lecture ayant ete donnee,
suivant le recit de Mladenowicz, d'un texte falsifie de cette lettre
que Huss avait laisse derriere lui apres son depart de Boheme (on
lui faisait dire : « Et si j'abjure ce ne sera que de bouche et non de
coeur »), ils s'adresserent au roi Sigismond, qui envoya aussitot a
1'assemblee le comte palatin Louis et le burgrave Frederic de

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fontes reruffl
Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 155-160; Palacky, Documenta M. Joannis Hut,
p. 266-270.

2. Tel est le recit de Pierre de Mladenowicz, dans Hofler, op. cit., t. n, p. 1$
et 208. Palacky, op. cit., p. 270 et 273. fitant donnee la partialite de Piene de
Mladenowicz, il est tres douteux que le patriarche se soit servi de termes si rudes.

3. Dans une tour de la ville attenant au couvent des franciscains (maintenant,
n. 192); Marmor, Das Condi zu Constanz, 1858, p. 81.

4. Au lieu de feria iv post Marcelli, dans Mladenowicz, il faut lire
dont on fait memoire la 2 juin.
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Nuremberg, avec priere de surseoir a toute sentence et eondamnation,
d'ecouter patiemment la defense de Huss, et de deferer les articles
inerimines & Sa Majeste qui deleguerait des docteurs pour en faire
I'examenJ. Les nobles tcheques engagerent en menie temps
ces deux princes a presenter a 1'assemblee le traite De Eedesia^
de Huss, ainsi que ses ecrits centre Stanislas de Znai'm et Etienne
Paleez, aiin qu'on put voir jusqu'a quel point les articles avaient
etc inexactement extraits de ses ouvrages. On suivit ce conseil,
et Huss fut amene devarrt 1'assemblee. 11 diclara que les livres
quv0fl lui presentait etaient vraiment siens, et il s'engagea humble- ,
ment a les corriger, s'il y avait lieu; puis on l«t les articles et les
depositions des temoins. L'accuse ayant voulu exposer les articles
differemment, et montrer que dans 1'acte d'accusation on leur
avait donne un sens etranger au sien, on lui cria : « Laissez la totts
les sophismes et repondez simplement par oui ou par non, »•

150] Quelques-uns meme se moqfuerent de lui. Lorsqu'il vouittt prouver
certains points par des passages des saints docteurs (de® Peres
deJ'Eglise, etc.), beaucoup crierent: « Gela n'a aucun rapport a la
question; » alors il se tut. Ce silence fut interprete comme un ave%
etiJ en resulta une telle emotion qu'on erut opportun de remettre
ria^errogatoire au vendredi suivant, jour Kbre. C«mmeil regagnait
sa prison, Husta chercha a calmer ses amis et les benit.

II ne faut pasi oublier qu'ici, ainsi que dans les pages saivantes,
c'est Pierre de Mladenowicz, partisan zele de Huss, qui est notre
source: son temoignage ne doit etre admis qu'avec circonspection.
II est ̂ vrai que quelques articles n'etaient pas absolument exacts
et faisaient tort a Huss: mais ee n'est vrai que d'un tres petit
nomta-e, et il n'en est pas moins exact qu'il ne pouvait purger
la grande majorite de ses articles de la suspicion d'h6resie que pa-r
des interpretations sophistiques. C'est ce qu'rl nous sera facile Je
constater en examinant plus loin le texte de ces articles.'— Des
articles discutes en ce premier interrogatoire (nous ne savons pas
lesquels) deux furent reconnus inexacts, suivant Huss lui-meme,
dans une lettre adressee le meme jour a ses amis. II affirme aussi
avoir naontre beaucoup de fermete dans cette occasion,
il regrette que ses amis aient presente egalement son trait6
oceultum adversarium (compose en 1411), et le traite De Ecclesia.
Us n'auraient du presenter que les ouvrages composes centre

1. II est difficile de croire que Sigisnaond reclama ce role d'arbitre supreme,.
aussi ne lit-on nulle part qu'il ait vraiment agi en cette qualite.
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Stanislas et Palecz. (Le traite contra occultum adversarium ne pou-
vait que compromettre Huss, surtout a cause de I'affirmatipn que
les laiques doivent obliger les clercs par la force, la confiscation
des biens, etc,, a mener une vie vertueuse *.) Huss se plaint
encore, dans la menie lettre, de Michel de Causis et de quelques
autres qui avaient erie : Au bucher; mais il se loue de la con-
duite du « Pere » 2 et d'un docteur polonais. II a remercie 1'eveque
de Litomysl parce qu'il s'est contente de dire : « Que vous ai-je
fait ? » On n'avait pas voulu ecouter sa distinction a 1'egard de
rEglise, et 1'enseignement de saint Augustin sur 1'figlise et la
predestination ne sera pas approuve non plus 3.

Dans une autre lettre datee du 6 juin, Huss parle de 1'audience
qu'il doit avoir le lendemain a la seizieme heure (10 heures du[ii
matin), et de ce qu'on exigera de lui. Tout ce qu'il desire, c'est que
1'empereur Sigismond puisse y assister 4. Ce vosu fut accompli.
Le vendredi 7 juin on tint, en effet, une congregation generale,
au refectoire des franciscains, une heure apres la remarquable
eclipse du soleil qui signala cette journee 5. Sigismond s'y rendit
avec Jean de Chlum, Wenceslas de Duba et Pierre de Mladeno-
wicz. On exposa les articles sur lesquels le vicaire de 1'archeveque
de Prague avait deja rec.u les depositions des temoins, ainsi que
ceux dont la liste avait ete dressee a Constance; Huss repondlt
separement sur plusieurs d'entre eux. L'un de ces articles, redige
par Michel de Causis, etait ainsi conga : « Jean Huss, depuis le mois
de juin 1411, et posterieurement, a preehe, dans la chapelle de
Bethleem et dans d'autres lieux, des sermons remplis d'erreurs
et d'heresies, qu'il a empruntees aux ouvrages de Wiclef ou a
sa propre perversite; il a enseigne notamment la persistance du
pain materiel apres la consecration, et ce fait est atteste par
differents docteurs et cures. » Huss repondit qu'il n'avait jamais
rien soutenu ni pu soutenir de semblable, puisque telle n'etait pas

\. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenla, t. i, p. 168 sq.j.
2. C'est ordinairement Mathias de Knyn qui est surnomme « Pere » (p. 127),

mais ce n'est pas de lui qu'il s'agit ici. C'etait d'ailleurs un ami de Huss.
3. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 104 sq.; Joannis Hus et HieronyM

Pragensis historia et monumenla, t. i, p. 88, ep. xxxvi.
4. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 105 sq.; Joannis Hus et HieronyM

Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 84, ep. xxvu.
5. On en trouve le rapport dans Pierre de Mladenowicz. Hofler, Geschiclt-

schreiber der hussitischen Bewegung, dans Fonles rerum Austriacarurn, Scriptorfr
t. n, p. 210-219; Palacky, op. cit., p. 276-285.
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son opinion; cependant il avait desobei a la defense de 1'archeveque
d'employer le mot « pain » dans cette circonstance, parce que au
viechap. de saint Jean, Notre-Seigneur ,s'appelle souvent lui-meme
«pain ». Quant a la persistance de la matiere du pain, il ne Favait
jamais affirmee. Le cardinal d'Ailly voulut alors conclure du
realisme philosophique de Huss, que celui-ci devait admettre la
permanence de la substantia communissima, autrement il serait
oblige de reconnaitre que la disparition du singulier (ce pain)
entraine celle de 1'universel (c'est-a-dire qu'il devrait donner
raison au nominalisme) 1. A quoi Huss repliqua que ce cas faisait
exception, et que dans ce « singulier » le pain materiel disparaissait,
en se changeant au corps du Christ, par la transsubstantiation 2.

[152] Trois Anglais intervinrent egalement dans ce debat. Les deux pre-
miers voulurent aussi tirer du realisme de Huss des arguments pour
la permanence du pain materiel, mais le troisieme, maitre Guil-
laume, s'ecria : « Huss parle en homme ruse, comme Wiclef, qui
a fait les memes concessions que lui, tout en soutenant neanmpins
la permanence de la matiere du pain. » Alors Huss s'ecria : « Dieu
me soit temoin que je parle loyalement, et du fond du cceur. » —
« Le corps du Christ est-il tolaliter, realiter et multiplicative dans
la sainte hostie ? » repliqua 1'Anglais. — « Oui, » repondit Huss,
« dans le sacrement de 1'autel, il y a vere et realiter et totaliter le
meme corps du Christ que celui qui est ne de la vierge Marie, a

1. Huss meutionne egalement cette argumentation de d'Ailly dans une de ses
lettres, Palacky, op. cit., p. 106 sq., ep. LXV; Joannis Hits et Hieronyjni Pragensis
historia et monumenta, t. i, p. 79, ep. xv. Et neanmoins Czerwenka s'obstine a
faire de Huss un nominaliste, cf. p. 30, note 3.

2. Palacky (Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 350) nie avec raison que la
controverse philosophique entre nominalistes et realistes ait eu une grande
influence sur le proces de Huss; mais il se trompe en disant que ce fut la seule
occasion pendant tout le proces ou il fut fait mention du realisme de Huss. Schwab
ademontre, au contraire, qu'on tira egalement du realisme de Huss dans 1'article 17
(Mansi, ConciL ampliss. coll., t. xxvn, col. 758) une conclusion accablante pour
1'accuse, a savoir qu'il enseignait qu'il y avait plus de trois personnes divines. A
cette occasion, Gerson ecrivit formellement : Damnata est inter errores Hus et
Hieronymi positio ista de universalium realium et seternorum positione (Schwab,
Joh. Gerson, p. 298 et 586). Nous pouvons ajouter que le 6 juillet 1415, en pleirie
seance publique du concile, Huss fut accuse de se considerer en Dieu comme les trois
personnes divines, cf. plus loin, et Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen
Bewegung, dans Fantes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 283 et t. vn, p. 121.
A ce dernier endroit Hofler suppose que cette accusation vient de ce que Huss
a souvent etabli un parallele entre sa persecution et celle du Christ. Ce n'est guere
possible. II s'agit plutot d'une conclusion hostile tirce de son realisme.
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souffert, est mort, est ressuscite, et est assis a la droite du Pere,»
L'un des Anglais alors lui rendit ce temoignage : Bene sentit de
sacramento altaris. Mais son compatriote Stockes poursuivit:
« J'ai lu a Prague un traite de Huss, dans lequel il soutient for-
mellement qu'apres la consecration le pain materiel subsiste. »—•
« Salva reverentia^ riposta I'accuse, cela n'est point vrai. » On laissa
neanmoins subsister cet article, car, d'apres la deposition de phi-
sieurs docteurs et cures de Prague, Huss, dlnant un jour dans un
presbytere de cette ville, avait soutenu la permanence du pain
materiel. Le cure lui ayant alors oppose Pautorite de saint Gregoire,
Huss aurait repondu : « Gregoire est un joculator vel ritmisator»
(b&bleur ou rimailleur), et c'est ritmice (rhythmice, poetiquement)
qu'il a parle.» Huss protesta qu'il le regard ait, au contraire, comme
ton des plus illustres Peres de 1'Eglise. Le cardinal Zabarella dit
alors : « Maitre Jean, voila bien vingt temoins, prelats, docteurs,
ho names considerables et honores, qui ont depose centre vous, le&
uns d'apres le bruit public, les autres d'apres leurs propres souve-
nirs; comment pouvez-vous contredire leurs assertions? » — « Dieu
et ma conscience, repondit-il, me sont temoins que je n'ai jamai*
rien enseigne ou preche de semblable. » Cette reponse fit dire a u l j
cardinal d'Ailly : « Nous ne pouvons cependant pas vous juger
d'apres votre conscience, mais d'apres les faits qui ont ete prouves,
et vous ne pouvez pas faire passer tous ces temoins pour vos enne-
mis. Vous declarez Etienne Palecz suspect, mais en verite il a
adouci les termes des articles extraits de votre livre, et d'autres
docteurs en ont fait autant. Vous declarez egalement suspect
le chancelier de 1'universite de Paris, et cependant c'est un des
docteurs les plus illustres de tout 1'univers chretien. »

On passa alors a 1'article suivant : Huss a defendu a Pragu«
dans ses cours et ses sermons les doctrines erronees de Wiclef. D
le nia en disant qu'il n'avait aucune raison speciale de suivre
Wiclef, qui n'etait ni son pere ni son compatriote; que si cet ecri-
vain avait seme 1'erreur, cela regardait les Anglais. On lui rappela
sa resistance a la censure des quarante-cinq articles; a quoi il
repliqua : « Les docteurs de 1'universite de Prague ont condamne
ces articles comme absolument anticatholiques, heretiques ou
errones, et je n'ai pu en conscience souscrire a cette condamnatioai
particulierement a 1'egard de 1'article 33 : « le pape Sylvestre et
1'empereur Constantin ont erre en dotant ainsi 1'figlise, » et &
I'article 4 : « le pape ou un pretre en etat de peche mortel ne coi'
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sacre ni ne baptise. » Huss limita le sens de cet article en disant:
a Us ne le font pas d'une maniere digne. » Lorsqu'on lui objecta
que cette limitation ne se trouvait pas dans son livre, il s'ecria :
«Je veux bien etre brule si cette restriction ne s'y trouve pas;» et
elle s'y trouvait, en effet, d'apres M. Mladenowicz, dans son traite
centre Palecz, au commencement du second chapitre. (En effet,
mais Huss y emploie un langage qui n'est pas tout a fait correct1.)
Huss ajouta qu'il n'avait pas ose non plus adherer a la condamna-
tion de la vingtieme proposition, suivant laquelle les dimes sont
de simples aumones. D'Ailly fit observer que, si cela etait vrai, il
n'y aurait aucune obligation de les payer. « Tout riche, repondit
1'accuse, est tenu, sous peine de damnation, a s'acquitter des six
eeuvres de misericorde (Matth., xxi), et ce sont cependant des
aumones. » L'objection de 1'eveque de Salisbury qu'il etait impos-
sible que tout le monde fut oblige a pratiquer ces oeuvres de mise-
ricorde, qu'autrement les pauvres seraient necessairement damnes,
tomba d'elle-meme par le fait que Huss n'avait parle que des

[154] riches. Huss fit encore remarquer qu'on ne pouvait pas affirmer
de chacune des 45 propositions de Wiclef, en particulier qu'elle
fut heretique, erronee et scandaleuse. Puis il ajouta que si, comme
d'autres docteurs, il n'avait pas souscrit a la condamnation de
ces articles, il ne voulait cependant en soutenir aucun avec opi-
niatrete.

Le troisieme chef d'accusation etait ainsi congu : Huss a repre-
sente le tremblement de terre survenu pendant le concile de
Londres comme une manifestation divine en favour de Wiclef,
et s'est eerie : « Ah i si mon ame etait ou est la sienne ! » II repli-
qua qu'il avait congu la plus haute estime pour les ecrits phi-
losophiques de Wiclef avant la diffusion ,de ses ouvrag^s theo-
logiques en Boheme, et qu'il n'avait jamais entendu dire que
du bien de sa personne, ce qui 1'avait pousse a cette exclamation.
Les assistants rirent. Huss ne semble pas avoir aborde la premiere
partie de I'accusation.

Huss repoussa comme faux le quatrieme article d'apres lequel
lui et ses amis auraient defendu les livres et les erreurs de Wiclef.
Puis il ajouta : « Je ne sache pas qu'un seul Bohemien ait ete ou
soit heretique. » On parla alors de la condamnation des livres
(non des articles) de Wiclef. Huss fit remarquer que, conforme-

, 1, Jpannis Hus et Hieronymi Pragensis historiaet monumentaf t- Jf, p, 319.
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ment aux dispositions de 1'archeveque, il les avail livres en deman-
dant qu'on notat les passages errones, mais que le prelat, outre-
passant les ordres du Saint-Siege, les avait livres aux flammes.
C'est pour cela qu'il en avait appele de la sentence archiepisco-
pale aux papes Alexandre V et Jean XXIII, et deux ans s'etant
ecoules sans qu'il put obtenir justice, il en avait appele au Christ,
Cette derniere remarque fit rir«; alors Huss dit:« En appelersigni-
fie porter sa cause du juge inferieur au juge superieur, et lui
demander aide; or comme il n'y a pas de juge plus equitable et
plus puissant que le Christ, rien n'est plus naturel que d'en appeler
a lui. » Etienne Palecz rectifia cette prevention en disant, avec rai-
son, qu'il n'y avait eu de la part de Rome aucun deni de justice,
mais qu'on y avait tout simplement refuse a Huss la dispense de
comparaitre en personne.

Jean Huss attaqua de meme 1'exactitude du cinquieme chef
d'accusation, d'apres lequel il aurait engage ses adeptes a resister
a leurs ennemis par la force des armes, suivant 1'exemple de Moi'se,
Mais le sixieme article etait plus exact. On y reprochait au nova-
teur d'avoir occasionne par son enseignement beaucoup de scandale
et de desordre, seme la division entre le clerge et le peuple et entrefj
les professeurs et les etudiants de Prague, d'avoir propage 1'esprit
de rebellion chez les subordonnes et cause la ruine de 1'Universite,
Huss repondit que ce n'etait pas lui, mais le refus de 1'archeveque
et de la nation allemande a quitter avec le roi 1'obedience de Gre
goire XII, qui en etait la cause. C'est avec raison que ce prince avait,
conformement a 1'acte de fondation, accorde trois voix a la nation
de Boheme; mais la nation allemande avait jure d'empecher 1'ae-
complissement de cette decision et de quitter 1'universite de
Prague. Huss designa alors du doigt un des assistants, Albert
Varentrapp, en disant : « Voila un de ceux qui ont fait ce serment,
il etait alors doyen de la faculte des arts. » Le personnage interpelle
voulut repondre, mais on ne lui en donna pas 1'autorisation. Par
centre, on permit au docteur Jean Nas, qui avait joui autrefois
aupres du roi d'une faveur marquee, de rectifier les faits: « Au
commencement, dit-il, le roi a donne satisfaction, concernant leurs
droits, aux maitres des trois nations allemandes; et Huss ayant
voulu le faire changer d'avis, le roi se facha si fort centre lui et
Jerome de Prague qu'il les menac,a de les mettre a mort a cause
de leurs agissements seditieux » (c'est-a-dire que ce ne fut que plus
tard que Huss reussit a gagner la confiance du roi). Etienne Palecz
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ajouta encore : « Ce ne sont pas seulement les docteurs etrangers
que Huss a fait chasser, mais meme des docteurs tcheques ont du
partir aussi; ils sont encore en Mora vie aujourd'hui. » Huss repoussa
tous ces griefs et se permit cette observation : Existimabam quod
in concilia isto esset major reverentia, pietas et disciplines *. D'Ailly
lui ayant alors demande pourquoi il parlait avec plus d'emporte-
ment qu'il ne 1'avait fait dans la tour (in castro — Gottlieben) :
« Reverendissime pere, repondit-il, c'est qu'alors on me parlait
avec bienveillance, tandis qu'ici tout le monde crie contre moi, c'est
pourquoi je les tiens tous pour des ennemis. » (Voir la lettre de
Huss citee en note, dans laquelle il raconte le meme incident.)
«Qui done crie ici ? dit le cardinal, il n'y a que vous a parler et 1'on
vous ecoute en silence. » Mais Huss persista a pretendre que 1'on
criait, autrement on n'aurait pas menace d'exclusion de 1'assemblee
ceux qui ne se tiendraient pas tranquilles.

Aux termes du septieme chef d'accusation, Huss aurait occa-
sionne par sa predication un trouble si profond dans la ville de
Prague, que beaucoup de catholiques avaient etc contraints de
s'enfuir; de plus, lui et ses sectateurs se seraient rendus coupables
d'une foule de meurtres, de vols et de sacrileges horribles. « Ce
n'est pas a cause de moi, repondit-il, mais a cause de 1'abandon de
1'obedience de Gregoire XII par le roi et 1'Universite que 1'arche-

i]veque Zbynek a lance 1'interdit; puis il s'est enfui a Raudnitz,
apres le pillage du tombeau de saint Wenceslas. Beaucoup d'eccle-
siastiques Font suivi dans sa retraite, pour ne pas obeir au roi et
continuer le service divin. On a saisi leurs biens, mais je n'en suis
pas cause. » D'Ailly avait egalement entendu dire, pendant son
voyage de Rome, que le clerge de Boheme avait ete pille et mal-
traite. Passant a un autre point il dit a Huss : « Maitre Jean, quand
vous avez ete conduit au palais pontifical (28 novembre 1414),
je vous ai interroge, et vous m'avez repondu que vous etiez venu
a Constance de votre plein gre, et que si vous n'aviez pas voulu
vousyrendre, nile roi de BohSme nileroides Romainsn'auraient pu
vous y contraindre. » Huss repeta cette affirmation et ajouta : « II
y a en Boheme beaucoup de seigneurs qui me sont attaches et qui
auraient pu me donner asile dans leurs chateaux.)) — « Quelle
audace ! » s'ecria le cardinal. Mais Jean de Chlum appuya le temoi-

1. Palacky, Documenta M. Joannis Has, p. 107, cp. i.xv; Joannis Hus et
Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. r, p. 80. cp. xv.
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gnage de son ami. Avant de renvoyer en prison 1'accuse, d'Ailly
lui dit: « Maitre Jean, vous avez declare, il y a peu de temps

au chateau (de Gottlieben) que vous vouliez vous soumettre hum.
blement a la decision du concile; je vous conseille maintenant dele

faire, de ne pas vous obstiner dans 1'erreur, mais d'entendre raison;
le concile se montrera plein de clemence a votre egard. » L'empereur
Sigismond intervint alors : « Ecoutez, Jean Huss, dit-il. II y en a
qui pretendent que je ne vous ai donne un sauf-conduit que quinze
jours apres votre arrestation. Cela n'est point vrai. Je vous 1'ai
accorde * avant votre depart de Prague, et j'ai ordonne a Wenceslas
de Duba et a Jean de Chlum de vous accompagner, et de vous
defendre, afiii que, venu en toute liberte a Constance, vous n'y
fussiez pas opprime, mais qu'on vous accordat au contraire une
audience publique pour pouvoir rendre compte de votre foi. C'est
ce qui est arrive : on vous a accorde une discussion publique, pai-
sible et raisonnable. J'en remercie le concile, bien que certains
aient pretendu, que je ne pouvais pas accorder de sauf-conduit a un
heretique ou a un suspect d'heresie. Je vous conseille done, comme
vient de le faire le cardinal d'Ailly, de ne pas vous obstiner davan-
tage, mais de vous en remettre a la clemence du saint concile sur
les points que 1'on a prouves contre vous ou que vous avouez vous-
meme. Alors par egard pour nous, pour notre frere et pour le
royaume de Boheme, on se montrera misericordieux, et Ton nevous
imposera que de legeres penitences. Mais si vous persistez a sou-
tenir avec obstination vos opinions, malheur a vous ! ceux-ci (les
membres du concile) savent bien ce qu'ils ont a faire avec vous,[i
et je leur declare que je ne prendrai point la defense d'un here-
tique; au contraire, si quelqu'un s'obstinait dans 1'heresie^ je met-
trais moi-meme le feu a son bucher; je vous conseille done de vous
abandonner completement a la clemence du concile, le plus tot sera
le mieux, de peur de vous enfoncer plus profondement dans Per-
reur. » Huss repondit au premier point de 1'empereur : « Je remercie
Votre Majeste (serenitati) de m'avoir gracieusement octroye un
sauf-conduit. » Les interruptions lui firent oublier de repondreau
second point (pertinacia), et il fallut que Jean de Chlum Fy fit
penser. Alors il s'adressa de nouveau a 1'empereur : « Tres illustre
prince, que Votre Majeste sache que je suis venu ici en toute
liberte, non pour m'obstiner en aucun point, mais pour corriger

. 1. C'est A tort qu'Hofler parle ici de piece ecrite; Huss n'obtint, en efiet, d«
sauf-conduit ecrit que plus tard.
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humblement les erreurs que Ton me ferait connaitre. » (C'etait dire
qu'il voulait discuter avec le concile et attachait, comme le fait
remarquer tres justement Palacky *, au mot « faire connaitre » un
tout autre sens que le concile. Mais il etait aussi impossible au
concile de se preter a un pareil debat, qu'il Test a une cour de justice
d'entrer en discussion avec 1'accuse. Tout se reduisait a cette
simple question : « Oui ou non, avez-vous affirme ceci ? Voulez-
vous le soutenir encore, oui ou non ? ») Pierre de Mladenowicz
termine son recit de cette seance en remarquant qu'au-dessous de
Zabarella etait assis un notaire public, qui ecrivait tout ce que lui
disait le cardinal. Nous ne pouvons que regretter de n'avoir aucune
source officielle ecclesiastique sur tous ces evenements, et d'etre
obliges de recourir exclusivement aux temoignages des adver-
saires. Nous sommes persuades que mille calomnies contre 1'figlise
dans 1'affaire de Huss comme dans beaucoup d'autres auraient pu
etre evitees si 1'on avait publie en temps opportun les documents
authentiques. — « Enfin, poursuit Mladenowicz, apres qu'on lui eul
reproche tous ces articles et bien d'autres encore, Huss fut recon-
duiten prison et confie, comme Jerome de Prague, a la surveillance
de 1'eveque de Riga 2. »

•8] 758. Troisi&me interrogatoire de Huss (8 juin 1415}.

Des le lendemain (samedi 8 juin), cut lieu le troisieme inter-
rogatoire de Huss en presence de 1'empereur et d'un grand nombre
de cardinaux, d'eveques et d'autres prelats. Wenceslas de Duba,
Jean de Chlum et Pierre de Mladenowicz y assistaient aussi.
Au rapport de ce dernier, on lut environ trente-neuf articles
extraits des livres de Huss. Celui-ci reconnut comme siens tous
eeux dont le texte correspondait exactement (in forma) a celui de
sesouvrages; pour ceux dont la redaction paraissait moins exacte,
on les comparait au texte en question, dont un Anglais faisait la
lecture, et, plus d'une fois, d'Ailly fit observer a 1'empereur que
le texte de Huss etait pire que celui de 1'article 3. De ces trente-
neuf articles, vingt-six etaient extraits du livre De Ecclesia, sept

1. Dscumenta M. Johannis Hus, p. 348.
2. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 210-219; Palacky, DocumeniaM. Joannis Hus,
P. 276-285. .

3. Hofler, op. cit., 1.11, p. 219 sq.; Palacky, Documenta M. JoannisHus, p. 385 sq.
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du traite centre Etienne Palecz, et les six autres du traite centre
Stanislas de Znaim 1.

Les vingt-six articles tires du livre DeEcclesia sont pour la pin-
part identiques a ceux que la premiere commission d'enquete,
nommee par Jean XXIII, en avait precedemment extraits. Mais
Huss ayant conteste 1'exactitude de plusieurs dans les reponseset
courtes remarques qu'il y avait faites par ecrit, on en avait laisse
de cote une partie et redige plus exactement les autres. Les void:
1° 11 n'y a qu'une Eglise sainte et universelle, qui est la reunion
des predestines. La premiere redaction portait : « L'Eglise catho-
lique ou universelle est uniquement la reunion des predestines;))
mais Huss avait proteste et cite le texte de son livre (ch. xxi);
Ecclesia sancta catholica, id est, universalis, est omnium prsedes-
tinatorum universitas, texte emprunte a saint Augustin. En con-
sequence, on avait modiiie la redaction de 1'article; mais, dansunf
sens comme dans I'autre, le domaine de 1'figlise s'y reduit a une
puissance invisible, et, ici comme ailleurs, Huss ne distingue pas
suffisamment entre le fait et le droit. 2° De meme que saint Paul
n'a jamais ete un membre de Satan, bien qu'il ait agi comme tel;
de meme saint Pierre, qui par la permission de Dieu est tombe dans
le parjure pour se relever d'autant plus fort (dans la premiere liste,
divisee en deux articles 5 et 6). 3° Aucun membre del'Eglisenecesse
de lui appartenir, parce que la caritas prsedestinationis (1'amour
predestinant de Dieu) qui 1'y rattache ne cesse jamais. On cita
ensuite le passage tel qu'il etait dans le livre de Huss (les deux
textes etaient identiques pour le fond) et on donna les preuves
qu'il avait produites a 1'appui 2. 4° Un predestine qui ne se trouve
pas actuellement en etat de grace est cependant toujours un menv
bre de la sainte Eglise universelle. (Pour la rectification du sens,
on renvoya au ch. v du De Ecclesia, ou sont enumerees les diffe-
rentes manieres d'appartenir a 1'figlise. On y lit, entre autres
choses, que certains sont membres de 1'Eglise secundum /wto
informem et secundum prsedestinationem, ut christiani prsetks-

\. Palacky, op. cit., p. 286, 308; Hofler, op. cit., t. n, p. 244-265; Joannistim
et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 19 sq. Hofler (op. A
t. IT, p. 244) se trompe en plagant au vendredi 7 juin, jour de 1'eclipse du soldi
la lecture des 26 articles extraits du livre De Ecclesia; en outre, il place a cetendroi'
(avant les 39 articles du 8 juin) les 41 articles extraits par la commission nomfflf(

par Jean XXIII, avec les reponses de Huss, et de plus, les 19 articles redigfeps'
Gerson (Hofler, op. cit., t. n, p. 220-241, 241-244).

2. Joannis Has et Hieronymi Pragensis hisloria ct monumenta, t. i, p. 248.
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tinati nunc in criminibus, sed ad gratiam reversuri. Ainsi le sens de
cette proposition est effectivement limite.) 5° Aucun honneur,
aucune election huniaine, aucun signe particulier ne peut rendre
personne membre de la sainte Eglise catholique. On lut dans le
cinquieme chapitre de 1'Eglise 1 le passage relatif a cet article.
Huss a affirme la meme chose dans le troisieme chapitre 2. Ici
encore il manque la distinction entre I'figlise visible et 1'Eglise
invisible et entre les membres de fait et les membres de droit.
6° Le prsescitus (c'est-a-dire dont Dieu prevoit la damnation, par
opposition a prsedestinatus] n'est jamais membre de notre mere
la sainte Eglise. (Au ive chapitre De Ecclesia*, on lit, en effet:
nullus prsescitus est membrum Ecclesise; mais ailleurs (ch. vn)
Huss appelle aussi 1'Eglise area Domini, ou les bons et les mediants,
les prsedestinati et les prsesciti, se trouvent confondus.) 7° Judas n'a
jamais etc un vrai disciple du Christ. (Huss a souvent repete cette
idee, et parfois dans les memes termes 4, toujours par suite de la
meme confus-ion entre le fait et le droit.) 8° La reunion des pre-
destines, qu'elle se trouve suivant la justice presente (secundum
prxsentem justitiam) en etat de grace ou non, forme la sainte figlise
catholique, qui, dans ce sens, est un article de foi. (Au chapitre ier

Ecclesia5, Huss avait ecrit: Tertio modo sumitur Ecclesia pro
convocatione prsedestinatorum, sive sint in gratia secundum prsesen-
tem justitiam, sive non; et isto modo Ecclesia est articulus fidei.) On
ne peut douter que cette proposition ne soit erronee. La notion
d'Eglise y est amoindrie, et elle fournit une fausse base dogma-
tique a ceux qui veulent resister a l'excommunication de 1'Eglise.
En effet, le predestine, meme excommunie pour un crime reel, ne
peut jamais cesser d'etre membre de 1'figlise. 9° Pierre n'a jamais
ete et n'est pas le chef de 1'Eglise catholique. (Au chap, ix 6, Huss
avait dit: Pierre a regu de la Pierre, c'est-a-dire du Christ, 1'hu-
milite, la pauvrete, la foi profonde; mais le Christ en disant : « Sur
cette pierre je batirai mon Eglise, » n'a pas entendu dire qu'il
Mtirait PEglise militante sur la personne de Pierre, mais sur lui-
meme, qui etait la vraie pierre. Huss reconnaissait bien que 1'on

1. Joannis Hut et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 253.
2. Ibid., p. 248.
3. Ibid., p. 250.
4. Ibid., ch. iv, p. 250, ch. v; p. 254, ch. i, p. 257.

5. Ibid., p. 257.
6. Ibid., p. 262 et p. 263.
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pouvait, en un certain sens, appeler Pierre le chef de l'l£gKse>inais
il protestait sans cesse centre cette formule absolue et sans reserve:

« Pierre ou le pape est le chef del'Eglise^par exemple au ch..vn,
in fine.) 10° Si celui qu'on appelle vicaire du Christ imite la vie du
Christ, il est reellement son vicaire; mais s'il s'egare dans des
voies opposees, il est un messager de 1'antechrist, et le vicaire de
Judas Iscariote. (Cette proposition se trouve presque litteralement
dans le ch. ix 1, et reparait d'ailleurs, comme beaucoup d'autres,
sous des formes approchantes.) Lorsqu'on donna lecture de cet
extrait du chapitre ix, les presidents se regarderent avee surprise
et en hochant la tete. 11° Tous les pretres simoniaques et debau-
ches ont une pensee erronee (infideliter) a 1'egard des sept sacre-
ments, des clefs, des censures, des mceurs et des ceremonies de
1'Eglise, du culte des reliques, des indulgences et des ordres. (Ce
texte existe presque litteralement au chapitre xi De Ecclesia*.)
Apres la lecture de cet article, Huss se defendit en disant « que
ceux-la egalement pensent comme des heretiques qui ne vivent
pas dans la charite, mais n'ont qu'une foi morte. o Puis il en appela
aux passages des Peres, cites a cet effet dans son livre. 12° La
papaute a son origine dans le pouvoir imperial. (Cette proposition
ne se.trouve pas a la lettre, mais bien quant au sens, dans le cha-
pitre xn 3. Huss fit observer, apres lecture de cet article, « qu'en
ce qui touche 1'eclat exterieur et les biens temporels, la papaute
provient de Constantin et fut confirmee par ses successeurs,[i
comme il ressort du Decret, dist. XCVI, c. 14 [Donatio Constan-
lini]; mais qu'a 1'egard de 1'administration spirituelle et du gou-
vernement spirituel de 1'figlise, elle tient cette autorite directe-
ment de Jesus-Christ. — D'Ailly dit alors : « Pourquoi ne pas
attribuer plutot 1'origine de la papaute au concile de Nicee, dont
emane, a vrai dire, le decret attribud a 1'empereur que pour lui faire
honneur ? » Huss repondit « que c'etait a cause de la donation de
1'empereur. ») 13° Sans revelation speciale, personne ne peut dire
avec raison de lui ou d'un autre qu'il est le chef d'une Eglise quel-
conque (ch. xni) 4. 14° On ne doit pas croire qu'un pape soit le chef
d'une Eglise particuliere (1'figlise romaine), s'il n'est pas predes-

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenta, t. i, p. 264.
2. Ibid., t. i, p. 271.
3. Ibid., t. i, p. 274,
4. Ibid., t. i, p. 275.
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tine. (Extrait textuellement du chapitre xm *.) 15° Le pouvoir du
pape, comme vicaire du Christ et suceesseur de Pierre, cesse lorsque
ses moeurs ne sont plus conformes a celles du Christ et de Pierre.
(Extrait, quant au sens et presque quant aux termes, du cha-
pitre ix 2. Ici, Huss ajouta que le pouvoir d'un pareil pape — cri-
minel — cessait quantum ad meritum vel prsemium, mais non
quoad officium, ainsi qu'il 1'avait deja explique dans sa refutation
de Palecz. II est clair que personne ne donnerait a cette phrase :
Le roi de Hanovre a perdu son royaume en 1866, le sens ou plutot
1'interpretation que Huss donnait a sa proposition, a savoir que
leroi de Hanovre n'a perdu que les merites que son regne a pu lui
faire gagner devant Dieu, mais qu'il a conserve sa charge et son
pouvoir. .11 n'est done pas etonnant que cette explication ait fait
sourire.) 16° Ce n'est pas parce que le pape est le suceesseur de
Pierre, mais parce qu'il a un riche patrimoine, qu'il est tres saint.
(Citation inexacte, extraite du chapitre xiv;/m, il y a, en effet:
non enim quia vices tenet Petri et quia magnam habet dotationem,
ex eo est sanctissimus ; sed si Christum sequitur in humilitatet etc.)
17° Les cardinaux ne sont pas les vrais successeurs du college apos-
tolique, s'ils ne vivent pas eomme les apotres. (Extrait litterale-
ment du chapitre xiv 3.) Le cardinal d'Ailly fit observer que le
texte du livre etait encore pire. II reprocha ensuite a Huss d'avoir
mutilement preche centre les cardinaux puisque aucun n'etait la
pour 1'entendre: il n'avait reussi qu'a scandaliser les fideles. Huss
repliqua qu'il y avait aussi des pretres a ses sermons, mais cette
remarque ne suffit pas pour infirmer 1'accusation. 18° On doit se
contenter de prononcer contre les heretiques les censures de 1'figlise
etne point les livrer au bras seculier ni les punir de mort. (Nerepro-
duit pas litteralement le texte, mais bien le sens exact du cha-

ii2] pitre xvi A D'Ailly fit encore remarquer que le texte du livre
etait pire. On lut le texte a haute voix, et il fit une si mauvaise
impression qu'il excita un murmure general.) 19° Les seigneurs
temporels dbivent contraindre les ecclesiastiques a observer
les preceptes du Christ (ch. xvn) 5. 20° L'obeissance ecclesias-
tique est une invention des pretres contraire a 1'autorite formelle

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 275.
2. Ibid., t. i, p. 264.
3. Ibid., t. i, p. 278.
4. Ibid., t. i, p. 284, 285.
5. Ibid., t. i, p. 288.
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de la sainte ficriture (ch. xvn)1. (Huss limita cette affirmation
en disant que par obeissance ecclesiastique distincte de 1'obeis.
sance spirituelle il entendait 1'obeissance aux ordres des pretres
contraires a la loi de Dieu. Definition singulierement arbi-
traire !) 21° Si quelqu'un, excommunie par le pape, en appelle
au Christ de la sentence du Saint-Siege et du concile general,
1'excommunication ne peut lui nuire (chapitre xvin) 2. Huss
ne soutient pas directement cette proposition, mais il y donne
une histoire de ses appels, dont cette these est la quintessence,
D'Ailly demanda alors a Huss s'il se mettait au-dessus de saint
Paul, qui a Jerusalem n'en avait pas appele au Christ, mais a
1'empereur. Huss repondit que saint Paul n'avait pas agi de son
propre mouvement, mais sous 1'inspiration divine; que d'ailleurs,
dans les cas d'urgente necessite, il n'y avait d'appel plus efficace
que 1'appel au Christ. Ces paroles exciterent de nouveaux rires, et
on lui reprocha d'avoir dit la messe sous le coup de 1'excommuni-
cation. II fut* oblige de 1'avouer, et chercha a s'excuser en disant
qu'il en avait appele au pape; mais il ne put pas affirmer que le
pape lui avait accorde la permission de dire la messe et 1'avait
absous de l'excommunication. 22° Un pecheur agit toujours en
pecheur, un juste toujours en juste. (Extrait litteralement du cha-
pitre xix3. L'accuse maintint cette proposition centre les attaques
de d'Ailly.) 23° Un pretre qui vit conformement a la loi du Christ
et connait 1'Ecriture sainte, doit precher meme s'il est excommunie
ou que le pape ou un autre superieur le lui defend (ch. xx) 4. Lec-
ture faite du passage incrimine, Huss defendit sa these en disant
qu'il n'avait parle que d'une excommunication injuste. 24° Celui
qui a rec,u la pretrise a du meme coup pris Pobligation de precher,
et il doit s'en acquitter sans se laisser arreter par de pretendues
exeommunications (ch. xx) 5. 25° Les censures de PEglise sont
contraires au christianisme et ont ete inventees par le clerge pour
maintenir son prestige et opprimer le peuple, s'il refusait d'obtem-
perer aux volontes des ecclesiastiques (ch. xxin 6, ou 1'on trouvel
plusieurs autres affirmations semblables, ce qui fit dire de nouveau

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenla, t. \, p. 290.
2. Ibid., t. i, p. 294.
3. Ibid., t. i, p. 297.
4. Ibid., t. i, p. 302.
5. Ibid., t. i, p. 302.
6. Ibid., t. i, p. 314. ,
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a d'Ailly que le texte du livre etait pire que celui de Particle).
26° On ne doit lancer aucun interdit centre le peuple, puisque le
Christ ne Pa jamais fait pour punir les violences dont lui-me*me
et saint Jean-Baptiste furent Pobjet (ch. xxin) 1.

Sans desemparer, on lut sept autres articles, extraits du traite
de Huss contre Palecz. 1° Si un pape, un eveque ou un prelat
tombe dans le peche mortel, il n'est plus pape, ni eveque, ni pre-
lat. (Extrait litteralement du traite contre Palecz 2.) Apres la lec-
ture de cet article, Paccuse ajouta : « Oui, un roi egalement qui
tombe dans le peche mortel n'est plus un roi digne devant Dieu. »
Tandis qu'il prononc,ait ces paroles et s'efforgait de les prouver,
1'empereur se pencha a la fenetre et dit au comte palatin qu'il n'y
avait pas dans toute la chretiente de plus grand heretique que
Huss. Les assistants engagerent Sigismond a quitter la fenetre, et
on fit repeter a Huss ce qu'il avait dit des princes pecheurs. L'em-
pereur lui dit alors : « Huss, personne n'est sans peche. » Mais
d'Ailly, qui voulait exciter les lai'ques contre Huss (d'apres 1'opi-
nion de Pierre de Mladenowicz), ajouta : « Quoi ! ce n'est pas assez
pour vous d'avoir abaisse la dignite ecclesiastique, vous voulez
encore vous attaquer aux princes ! » Puis le debat s'etant engage
entre Huss et fitienne Palecz, le premier s'appuya sur un passage
de saint Cyprien, ou il est dit que celui qui n'imite pas le Christ
dans sa vie n'est pas un vrai chretien. « Quelle folie ! s'ecria Palecz,
comment peut-on citer ce texte pour prouver qu'un pape en etat
de peche mortel n'est plus veritablement pape, etc ? Les noms de
pape, d'eveque, de roi, sont des noms de charges (nornina officii),
tandis que le nom de chretien est un nom de merite (nomen meriti),
d'ou il suit que Ton peut parfaitement etre un vrai pape ou un
vrai roi sans ctre un vrai chretien. » Huss repliqua que le cas de
Jean XXIII veiiait precisement a 1'appui de sa these, puisque a
cause de ses peches il n'avait pas ete vrai pape, et que pour cela
on avait pu le deposer. Sigismond lui repondit : « Les membres du

[164]concile ont regarde Jean XXIII comme le veritable pape, mais ils
1'ont depose a cause de ses fautes. » Nous retrouvons ici de nou-
veau chez Huss la confusion entre la legalite et la dignite morale.

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Forties rerum
Austriacarum, Scriplores, t. n, p. 244-265; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,
p. 286-298; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenta, t. i
p. 19-24.

2. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenla, t. i^ p. 314.
CONGILES VII 18
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2° La grace de la predestination est le lien qui unit indissoluble-
ment le corps de 1'figlise et chacun de ses membres avec le chef
(extrait litteral) 1. Apres la lecture du passage, 1'auteur fit remar-
quer que si, comme il avait ete dit plus haut, 1'figlise doit etre
consideree comme la reunion des predestines, cette proposition
en decoule d'elle-meme. 3° Si le pape est mauvais, surtout s'il est
un prsescitus, il est, comme Judas, un diable, un voleur, un fils de
la perdition, mais non pas le chef de la sainte figlise militante, puis-
qu'il n'en est meme pas 1'un des membres (extrait non pas litte-
ral, mais quant au sens)2. 4° Un pape ou un prelat qui est mauvais
ou prsescitus, n'est pas un vrai pasteur, mais un voleur et un
brigand 3. Huss fit remarquer : « Quant au merite et a la dignite,
ils ne sont point pasteurs devant Dieu; ils ne le sont que quanta
la charge et suivant 1'opinion des hommes. » Un moine pretendit
<jue cette interpretation n'etait point serieuse, et que c'etait lui-
mSme qui 1'avait donnee a Huss tout recemment. Mais celui-ci
cita son livre centre Palecz, ou la distinction se trouvait signalee.
Cependant Lenfant 4, qui defend Huss en toute occasion, avoue
que sur ce pointy le reformateur ne s'est jamais determine ni expli-
que d'une fae.on bien nette; naturellement parce que Huss confond
toujours la legalite et la dignite morale. Cette confusion apparait
egalement en partie dans les articles suivants. 5° Le pape n'est pas
sanctiqsimus et ne doit pas etre appele ainsi secundum offioium,
autrement le roi et meme les bourreaux auraient droit a ce titre5.
Lecture faite Huss ajouta : « Je ne vois aucune raisoii d'appelerle
pape « tres saint ». On dit du Christ : tu solus sanctus, c'est donclui
que j'appelle sanctissimus. » 6° Si le pape vit contrairement aux
preceptes du Christ, il n'a pas rec.u sa charge du Christ, meme s'il
a ete choisi regulierement et canoniquement suivant les regies
d'une election humaine (extrait non pas litteral, mais suivant le
sens) 6. Lecture faite, Huss affirma de nouveau cet article en y
joignant cette remarque : « Ainsi, Judas a bien ete appele par le
Christ a 1'apostolat, mais il n'y a pas ete eleve par lui parce qu'il
etait un voleur, etc. » Palecz traita cette remarque de sottise,

1. Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monument a, 1.1, p. 321.
2. Ibid., 1.1, p. 322. •
3. Ibid., t. i, p. 322.
4. Lenfant, op. cit., t. i, p. 331.
5. Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i. 322.
6. Ibid., t. i, p. 323.
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mais Huss la repeta. 7° La condamnation par les docteurs des
quarante-cinq articles de Wiclef est sans fondement et injuste, et
les motifs invoques par eux, a savoir qu'aucun de tous ces articles

[1651 n'es* catholique, et qu'ils sont tous heretiques, errones ou scan-
daleux, sont imaginaires 1. D'Ailly dit alors a 1'accuse : « Maitre,
vous nous avez assure que vous ne vouliez soutenir aucune erreur
de Wiclef, et cependant il ressort de vos livres que vous 1'avez fait.»
— «Tres Reverend Pere, repondit Jean Huss, ce que j'ai dit prece-
demment, je le dis encore aujourd'hui; je ne veux defendre les
erreurs de personne, mais il me semble qu'il repugne a la conscience
d'accepter purement et simplement la condamnation de ces pro-
positions, car la raison donnee ne s'applique pas a toutes 2. »

Six autres articles etaient extraits du livre de Huss centre
Stanislas de Znai'm. 1° Le consentement de tous les electeurs ou
de la majorite suivant les regies des hommes, sur une personne, ne
suffit pas ipso facto pour 1'election legitime de cette personne qui
ne devient pas par ce fait le vrai successeur du Christ ou le vicaire
de Pierre dans la charge ecclesiastique; mais plus une personne
travaille meritoirement pour le bien de 1'Eglise, plus elle regoit de
puissance de Dieu a cet effet (extrait du chapitre 11 du traite
centre Stanislas de Znai'm) 3. 2° Un pape prssscitus n'est pas le
chef de la sainte figlise de Dieu (extrait litteralement du cha-
pitre n) 4. Apres lecture, Huss fit cette remarque : « Si I'Eglise est
la societe des predestines 5, comment un pape prsescitus pourrait-il
en etre le chef ? » 3° II n'y a pas meme une apparence de vraisem-
blance qu'il doive y avoir dans 1'Eglise, pour la gouverner dans les
affaires spirituelles, un chef qui soit perpetuellement present
(visible) dans 1'figlise militante (ch. v) 6. Lecture faite, Huss
confirma de nouveau cette affirmation en ajoutant : « II n'est pas
necessaire que I'Eglise niilitante ait toujours un chef visible, et
c'est justement le cas maintenant depuis la deposition de
Jean XXIII. » 4° Le Christ gouvernerait mieux son Eglise par ses

1. Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. \, p. 323.
2. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Beweguhg, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. ir^ p. 256-262; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,
p. 299-304; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t.1 i,
p. 24 sq. ' ' .

3. Jbid., t. i, p. 339.
4. Ibid., t. i, p. 339.
5. Ibid., t. i, p. 346.
6. Ibid., t. i, p. 348. ' : .
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vrais disciples repandus dans le monde sans ces tetes monstrueuses1,
Ici, comme en plusieurs autres endroits, Huss se sert de la fable de
la papesse Jeanne pour prouver que le pape est inutile, et ne peut
pas etre le representant du Christ et le vicaire de Pierre. Les
assistants se moquerent de cette affirmation que le Christ gouver-
nerait mieux son Eglise si elle n'avait pas de chef visible. « £tes-
vous done maintenant prophete ? »lui dit-on. Mais il persista dans
son affirmation. 5° Pierre n'etait pas le pasteur supreme des brebis
du Christ, ni eveque de Rome..(Car le Christ n'a assigne a ses
apotres aucun territoire, ch. v.) 6° Les apotres et les fideles pretres[t(
du Seigneur, avant que la puissance pontificale eut ete etablie,
ont admirablement gouverne 1'figlise primitive en tout ce qui est
necessaire au salut, et ils le feraient encore jusqu'au dernier jour,
s'il n'y avait plus de pape (ch. vm). Lecture faite, Huss repeta
son affirmation et fit encore remarquer qu'actuellement, apres la
deposition de Jean, 1'Eglise pourrait peut-etre rester longtemps
sans chef visible. Palecz le contesta et un Anglais nomme Stockes
fit observer que Huss avait emprunte toutes ses idees a Wiclef2.

Apres la lecture et la discussion de tous ces articles, d'Ailly
s'adressa a Huss et lui dit que deux voies restaient ouvertes devant
lui. La premiere, c'etait de se remettre simplement et sans reserve
a la clemence du concile, qui, en consideration de 1'empereur Sigis-
mond, du roi Wenceslas et de 1'accuse lui-meme, agirait a son egard
avec humanite et indulgence 3. Mais s'il voulait suivre la seconde
«t persister a defendre quelques-uns de ses articles, on lui accor-
<lerait d'aulres audiences. Mais il devait se rappeler que des
hommes distingues et instruits avaient reuni centre ses articles
de fortes preuves, et qu'en les defendant il risquait de tomber dans
d'autres erreurs plus graves encore. Plusieurs membres appuyereat
les conseils du cardinal; mais Huss y fit cette reponse : « Tres
Reverends Peres, je suis venu ici en toute liberte, non pour y
soutenir avec obstination aucune doctrine, mais pour me sou-
mettre humblement aux avis du concile, si j'avais enseigne quel-

•1. Op. cit., t. i, p. 347.
2. Hofler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fontes reru»l

.Austriacarum, scriptores, t. n, p. 262-265; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,
p. 305-308; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia el monumenta, t. J,
p. 25 sq.

3. Van der Hardt (Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 432)
donne la minute d'une sentence centre Huss dans le cas ou celui-ci se retrac'
ierait: Huss serait degrade et condamne a la prison.
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que proposition qui parut reprehensible. Mais je demande, au nom
de Dieu, qu'on m'accorde encore une audience, pour que je puisse
m'expliquer au sujet des articles incrimines, et les appuyer sur
1'autorite des Peres. Si Ton n'accepte pas mes raisons et ces preuves,
j<; me soumettrai humblement. » Plusieurs cris s'eleverent alors :
« C'est une ruse, c'est de 1'opiniatrete; il ne veut se soumettre
qu'aux avis et non pas aux corrections ni aux definitions du
concile. » — « Je me soumettrai egalement aux corrections et aux
definitions du concile, repliqua 1'accuse, et Dieu m'est -temoin
que je parle ici sans detour, sans arriere-pensee. » D'Ailly reprit

M67] alors : « Si vous voulez vous en remettre a la clemence et aux avis
du concile, sachez que soixante docteurs commis par lui a cet effet
ont adopte unanimement a votre egard les resolutions suivantes:
1° Qu'avant tout, vous confessiez humblement avoir erre en ces
articles. 2° Que vous abjuriez lesdits articles, et vous vous engagiez
par serment a ne jamais plus les soutenir ni les enseigner. 3° Que vous
fassiez retractation publique. 4° Que vous acceptiez et prof essiez
lesveritesquileursont opposees. » —« Tres Reverend Pere, repondit
Jean Huss, ne me forcez pas a mentir et a abjurer des articles que
je n'ai jamais soutenus, par exemple celui qui enseigne la perma-
nence du pain materiel apres la consecration. (Cet article n'etait
pas mentionne au nombre des trente-neuf qu'on venait de lire.)
Quant a ceux que j'ai veritablement soutenus, je suis pret a les
abjurer humblement, quand vous m'aurez demontre qu'ils sont
faux. » L'empereur objecta qu'on pouvait parfaitement abjurer
des erreurs qu'on n'avait jamais soutenues, « par exemple, dit-il,
je puis abjurer toutes les erreurs. » Huss repondit avec raison que
c'etait alors prendre le mot « abjurer » dans un autre sens. Le car-
dinal de Florence, Zabarella, assura qu'on prescrirait a Huss une
formule suffisamment limitee sur ce qu'il aurait a faire, mais
Sigismond voulait engager Huss a suivre les conseils du cardinal
d'Ailly. 11 lui remit done sous les yeux 1'alternative que ce dernier
lui avait proposee, en ajoutant : « Si vous voulez vous obstiner a
defendre ces erreurs, le concile et les docteurs procederont finale-
ment a votre egard selon les rigueurs du droit. » L'accuse repeta de
nouveau qu'il ne voulait s'obstiner dans aueune erreur, et ne^de-

• • T . . • ' • . . ,

wandait qu'une nouvelle audience pour expliquer ses veritables
idees, particulierement en ce qui touchait le pape, les chefs et les
membres de 1'Eglise, car les redacteurs de ces articles s'etaient
laepris sur le sens de ses paroles. II affirmait, par exemple, qu'un
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pape ou un prelat prsescitus n'est pas un vrai pape, etc., quoad
merita, ni digne coram Deo, qu'il 1'est cependant quoad officia.
L'emptereur lui conseilla encore urie fois de se soumettre au con.
cile et de se retractor; mais il repliqua de nouveau qu'il voiilait
etre convaincu. Un gros pretre qui etait assis a la fenetre s'ecria
alors :•'« II ne faut pas accepter sa retractation, car elle ne serait
pas serieuse; il 1'a ecrit a ses amis de Boherhe. » Huss protesta
au contraire que rien n'etait plus serieux que ses offres de soumis-
sion. Palecz recommenca la discussion en donnant lecture de neuf
articles que, d'apres lui, Huss avait soutenus, sur lesquels il avait
meme ecrit des livres. Sigismond demanda a 1'accuse de produire
ces livres devant le concile; mais Huss repondit que c'etait a sesi
adversaires de le faire, s'ils le pouvaient. (Nous avons deja vu
d'apres Huss lui-meme qu'il desirait que ses livres fussent communi-
ques le moins possible.) Ceux-ci montrerent alors un commentaire
que 1'accuse avait joint a une sentence pcv'tificale. Huss se defendit
d'en etre 1'auteur, et affirma que maitre Jessenetz (son ami), a ce
qu'il avait entendu, en etait 1'auteur, et que lui ne 1'approuvait
pas *. On lut encore un article sur les trois Tcheques decapites
que ses predications avaient entraines au crime. On 1'y accusait
de les avoir fait porter a la chapelle de Bethleem au chant de ces
paroles : Isti sunt sancti, puis d'avoir fait eelebrer pour eux la
messe de martyribus; enfih de les avoir en chaire places au rang des
saints. Huss nia qu'on les cut introduits par son ordre a Bethlefem,
attendu qu'il ne s'y trouvait pas a ce moment. Nas raconta alors
1'affaire en detail, en faisant surtout ressortir que c'etait sur 1'ordre
du roi qu'on les avait decapites. Ce dernier point fut conteste par
1'accuse, mais Palecz repondit que, le roi ayant interdit en general
toute attaque contre la bulle pontificale, c'etait en vertu de cet
ordre souverain que la peine capitale avait ete prononcee par les
juges competents contre les accuses dont Huss s'etait dans la
suite constitue le defenseur. II lut a Tappui un passage du traite
De Ecclesia (c. xxi), qui causa un etonnement general. Les trois
perturbateurs, en effet, y etaient representes comme des martyrs

1. Dans une lettre (ep. LXVI, dans Palacky, Documenta M, Joannis Hus,
p. 109, ou ep. xxxvu, dans Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monu-
rnenta) Huss ecrit que le notaire a deliberement falsifie sa deposition concernant
ce commentaire de la bulle; il demande que Jessenetz en soit informe. Nous ne
savons pas en quoi consistait cette alteration. En tout cas Mladenowicz n'a rien

S au detriment de Huss.
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qui avaient sacrifie leur vie en luttant centre 1'antechrist (le pape).
On vint alors a parler d'une pretendue lettre ecrite par 1'universite
d'Oxford a celle de Prague, et Huss avoua qu'il en avait donne
lecture, parce qu'elle etait munie du sceau d'Oxford et avait etc
apportee a Prague par deux etudiants, dont 1'un etait feu Nicolas
Faulfisch; il ignorait le nom de 1'autre. A 1'encontre de ce faux
document, les Anglais produisirent une piece authentique, dans
laquelle I'universite d'Oxford se plaignait des wiclefites et faisait
remarquer que douze docteurs nommes par elle a cet effet avaient
extrait des ouvrages de Wiclef deux cent soixante propositions

[169] qui avaient ete envoyees au concile de Constance. Enfin Palecz et
Michel de Causis protesterent que leur conduite a 1'egard de 1'ac-
cuse n'avait pas ete inspiree par la haine, mais par le desir de tenir
le serment qu'ils avaient prete comme docteurs en theologie;
d'Ailly ajouta que Palecz et les autres docteurs avaient agi envers
Jean Huss avec une grande bienveillance en supprimant plusieurs
articles graves qui avaient deja ete extraits de ses ouvrages, et en
adoucissant dans leurs articles, plutot que de les aggraver, les
passages des livres de Huss 1. .

A ce moment Huss palit et donna des signes de fatigue, car il
avait souffert la nuit precedente de la tete et des dents et n'avait
pu dormir. II fut de nouveau remis aux mains de 1'eveque de Riga
et reconduit en prison. Jean de Chlum lui serra cordialement fa
main. Sigismond, croyant que les Bohemiens (Jean de Chlum,
Wenceslas de Duba et Pierre de Mladenowicz) etaient sortis avec
Huss, dit alors : « Tres Reverends Peres, de tous les articles releves
dans les livres de 1'accuse, qu'il a avoues lui-meme ou qu'on a
etablis centre lui, un seul suffirait pour le faire condamner. S'il ne
veut ni le retracter ni 1'abjurer, qu'il perisse par le feu, ou faites
de lui ce que le droit prescrit. Mais sachez que, s'il promet de se
retracter, si meme il se retracte reellement, il ne faut pas le croire;
moi-meme je ne le crois pas, car s'il retourne aupres de ses amis en
Boheme, il propagera plus d'erreurs encore. II faut done absolu-
ment 1'empecher de precher et de visiter ses partisans. Quant aux
articles condamnes, envoyez-les en Boheme a mon frere, en Polo-

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Betvegung, dans Forties rerun*
Austriacarwn, Scriptores, t. u, p. 273-279; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,
p. 308-314. Incomplet, dans Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monu-
merita, t.' i, p. 30-32, ainsi que dans Van der Hardt, Magnum cecumenicum Cons-
tantiense concilium, t. iv, p. 325-328, qui le reproduit d'apres 1'ouvrage precedent.
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gne et dans d'autres pays, car il a partout des disciples et des pro-
tecteurs caches. Lorsqu'on en decouvrira, qu'on s'en empare,
qu'on les fasse condamner par les eveques et les prelats, afin-de
detruire en meme temps les branches et les racines. Que le concile
engage les rois et les princes a soutenir les prelats dans cette entre-
prise. Qu'on en finisse aussi avec ses autres disciples, notamment
aveo Jerome de Prague, car il faut que je me mette bientot en
route. » Ces paroles de 1'empereur terminerent la seance1 .

Ces propos repandus en Boheme par Pierre de Mladenowiez qui[(;
etait demeure dans la salle, susciterent centre 1'empereur une
haine incroyable; aussi Palacky dit-il avec raison : « Les Bohe-
miens n'en voulurent pas a Sigismond de n'avoir pas empeche
Huss d'etre condamne et execute comme heretique, car son fameux
sauf-conduit n'avait jamais eu ce sens, et par consequent il ne
pouvait etre question de trahison de la part de 1'empereur; mais
ce qu'ils ne purent lui pardonner, c'est qu'au lieu d'interceder en
faveur de Huss,il avait plutot pousse les Peres a le condamner2.))

Pendant 1'interrogatoire du 8 juin, le roi Sigismond aurait pro-
mis a 1'accuse : Ecce scribetur tibi breviter, et tu respondebis, c'est-a-
dire : « Les charges seront brievement resumees, et vous aurez
alors la faculte d'y repondre. » A quoi le cardinal president fit
remarquer qu'on le ferait a la prochaine seance. Tel est le recit
de Huss lui-meme dans plusieurs lettres ou il supplie instamment
les nobles tcheques de lui obtenir cette audience « finale », comme
il 1'appelle 3. II fait ressortir le deshonneur qui rejaillirait sur Sigis-
mond s'il violait sa promesse, 'puis ajoute aussitot que Sigismond
fait peut-etre autant de cas de cette promesse que de celle concer-
nant le sauf-conduit. On 1'avait deja averti en Boheme, mais il
avait eu meilleure opinion de Sigismond : maintenant il sait que le
roi "se soucie peu de la verite. « 11 m'a condamne, continue Huss,
avant mes ennemis eux-memes (allusion aux dures paroles de Sigis-

/
1. Hofler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Forties rerun

Auslriacarum, Scriptores, t. n, p. 279-281; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,
p. 314 sq. Incomplet, Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumentt,
t. i, p. 30-32. Plus tard, dans une lettre ecrite de Paris aux nobles de Bohfime etde
Moravie, Sigismond dit avoir beaucoup fait pour Jean Huss. Au commencement,
oui/mais maintenant plus rien.

2.? Palacky, Geschichte von B6hmen,t. in a, p. 357, note.
3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia el monumenla, t. i, p. 80, ep. xv;

p. 87, ep. xxxiv; p. 88; ep. xxxv; Palacky, Documenta M. Joannis- Hus, p. 101)
-p. ix^p. 108, ep. LXV; p. 114, ep. LXX.
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mond dans la seance du 8 juin). N'aurait-il pas du suivre au
moms 1'exemple de Pilate le pai'en, qui dit : Je ne trouve aucun
crime en lui? N'aurait-il pas du dire : Je lui ai donne un sauf-
conduil; s'il ne veut pas se soumettre librement a la sentence du
concile, je vais le renvoyer avec votre sentence et les preuves qui
la justifient au roi de Boheme, qui, de concert avec le clerge, pro-
noncera sur son sort? En fait, avant nion depart pour Constance,
Sigismond m'a fait dire par Henri Leffl et d'autres personnes que,
si je ne vo.ulais pas me soumettre a la decision du concile, il me

{It] ferait reconduire sain et sauf en Boheme 1. » Telle etait aussi
1'opinion des nobles tcheques et moraves qui s'interessaient a
Huss. Ces derniers, reunis a Brunn le 8 m.ai 1415, et quatre jours
apres (12 mai), 1'assemblee des deux noblesses tenue a Prague, au
nombre de deux cent soixante-dix membres, ecrivirent a Sigis-
mond pour se plaindre de la violation du sauf-conduit, et demander
que Jean Huss put retourner en toute liberte en Boheme comme
il en etait parti. C'est aussi la substance d'une lettre plus courte
ecrite egalement le 12 mai et de la meme ville par quelques nobles 2.
Ces lettres ayant etc traduites en latin et lues a 1'assemblee des
quatre nations, le 12 juin, Etienne Palecz y fit des observations
dont nous ne connaissons pas la teneur 3^ On ne doit pas d'ailleurs
perdre de vue que Jean Huss avait ..declare plusieurs fois son
intention de se soumettre aux decisions du concile, et que ce serait
manquer a toutes les regies du droit que de permettre a un accuse
qui a accepte la competence d'une haute juridiction, d'en appeler
aune juridiction inferieure, des que la premiere ne lui plait plus.

C'est presque aussitot apres le troisieme interrogatoire qu'il
faut placer la lettre de Huss a Jean de Chlum, dans laquelle il le
remercie sincerement de la poignee de main que celui-ci n'a pas
craint de lui donner en public. II se plaint, en retour, d'Etienne
Palecz, qui est venu le voir en prison et 1'a traite d'heretique dan-
gereux, en presence des commissaires. (C'etait sans doute a 1'oc-
casion d'un de ces interrogatoires particuliers que 1'on faisait subir
a Huss en prison, avant la seance publique.) Puis il parle de ses

1. Joannis Hits et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenla, t. i, p. 87)
«p. xxxiv; Palacky, op. cit., p. 114, ep. LXX.

2. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Forties rerum
Austriacarum, Scriptores, t. 11̂  p. 175-182 (texte allemand et tcheque); Palacky,
°P'«V.,p. 547-555 (texte teheque et latin). La troisieme lettre manque dans Hofler.

3. Holler, op. cit., t. n, p. 182.
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reves; il en a fait un notamment dans lequel il voyait des serpents
qui avaient une tete a chaque extremite mais ne pouvaient pas le
mordre. C'est aussi en songe qu'il a vu d'avance la fuite du pape,
son retour, 1'arrestation de Jerome de Prague et sa propre incar-
ceration. « Je ne dis pas tout cela, ajoute-t-il, afin de passer pour
un prophete, mais afin de montrer quelles angoisses assiegent mon
ame et mon corps. Jerome de Prague a dit des le debut: « Si je
vais au concile, je n'en reviendrai pas. » Un tailleur polonais m'a
fait la meme prediction 1. »

Comme ce dernier interrogatoire tant desire se faisait attendre[l
(il n'eut lieu que le 6 juillet), Huss se persuada qu'on ne le lui
accorderait pas, et qu'il allait etre condamne a mort sans plus
de delai. C'est dans cette conviction qu'il ecrivit, le 10 juin, a
ses amis de Boheme une lettre qui a pour ainsi dire le caractere
d'un testament. II y exhorte tous les rangs de la societe, superieurs
et inferieurs, bourgeois, artisans et ouvriers, professeurs et etu-
diants, a rester fideles a la parole de Dieu, etc. Si quelqu'un a
entendu dans ses sermons ou lu dans ses ouvrages quelque chose
de reprehensible, ou remarque quelque temerite dans ses paroles,
dans ses actions, qu'il n'agisse pas d'apres cela. Que tous ses amis
gardent une vive reconnaissance a ses courageux defenseurs, Wen-
ceslas de Duba et Jean de Chlum, qu'ils prient pour le roi des
Remains, pour le roi et la reine de Boheme, afin que Dieu soil
avec ces princes. C'est de sa prison qu'il ecrit ces conseils, atten-
dant d'un jour a 1'autre la sentence capitale, mais plein de con-
fiance en Dieu, qui ne peut 1'abandonner ni souffrir qu'il renonce
a la verite ou qu'il retracte des erreurs qu'on lui impute faussement
Jerome est egalement en prison a cause de la fai^et attend la mort,
et ce sont des Tcheques qui sont leurs plus cruels ennemis. Queles
habitants de Prague ne cessent pas d'aimer la chapelle de Beth
leem, et de veiller a ce que la parole de Dieu y soit toujours prechee!

Deux autres lettres ecrites presque a la meme date (13 et
16 juin 1415) ont egalement ce caractere de testament. La premiere
est adressee a Henri Skopek de Duba, la seconde a maitre Martin
II y exhorte ses deux disciples et partisans a mener une vie ver-

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenta, t. i, p. &
bp. xxxni; Palacky, Documenla M. Joannis Hus, p. 110, ep. LXVII.

2. Patacky, Document a M, Joannis Hus, p. 115, ep. i.xxt (texte tchc^uet'
latin); Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia el monumenta, t. i, p. 76si|'.'
cp. xi.
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tueuse; il avertit en particulier maitre Martin de ne point se
laisser aller au luxe des vetements, faute dans laquelle lui-meme
est malheureusement tombe quelquefois, de se garder des relations
avec les personnes du sexe, surtout a 1'occasion de la confession, de
peur de tomber dans le piege de 1'impurete. II espere qu'il a con-
serve sa chastete virginale, et 1'exhorte a ne pas craindre de mourir
pour le Christ. « Si Ton vous attaque a cause de vos relations avec
moi, poursuit-il, voici ce que vous devez repondre : « J'espere que
maitre Huss a ete un bon chretien; quant a son enseignement, je
n'ai pas tout compris ni lu. » Enfin il lui recommande toute une

ijajliste de ses adeptes, ainsi que ses chers niaitres en Jesus-Christ,
les cordonniers et les tailleurs, et le charge de traiter avec ses
creanciers. Peut-etre lui feront-ils remise de ses dettespour 1'amour
de Dieu. Comme dans beaucoup d'autres lettres, on trouve ici la
recommandation d'etre tres circonspect avec les livres et les lettres
de Huss1.

759. Treizieme session g&n6rale, 15 juin 1415. Interdiction
de la communion sous les deux espdces aux fideles. Affaire
de Jean Petit.

Ce pressentiment d'une mort prochaine chez Huss etait fonde,
mais la catastrophe n'etait pas si prochaine. On voulait gagner du
temps, dans 1'esperance de voir Huss s'adoucir peu a peu et
epargner ainsi a 1'empereur et au concile une sentence tres penible 2.
Aussi s'ingenia-t-on des lors a lui faire accepter une sorte de retrac-
tation. II n'est point de formule qu'on n'imaginat, pas de moyens
qu'on ne tentat pour 1'amener a composition, et sans doute on
comptait egalement sur le decret de la treizieme session generate
pour exercer sur son esprit une serieuse influence (15 juin 1415).
Ce decret ne 1'atteignait pas directement, maisil etait dirige centre
ses amis de Boheme qui avaient adopte 1'usage du calice pour les
Ituques et supprime le jeune eucharistique. Lorsque, au mois de mai,
1'eveque de Litomysl avait porte cette question devant le concile
et dejnande la repression de cet abus, on avait nomme une com-
mission de theologiens charges d'examiner 1'affaire. Ceux-ci tom-
berent d'accord sur six conclusions, auxquelles furent ajoutes les

1. Palacky, op. cit., p. 118-120^ ep. txxii et i.xxui; Joannis Hus et Hieronymi
tyensis historia et monwnenta, t. i, p. 83 sq., ep. xxvi et xxvm.

2. Pure hypoihese. (II. L.)
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preuves et arguments contre les preventions de Jakobeck pour la

communion sous les deux especes 1. A la treizieme session genera^
1'archeveque de Milan lut un projet de decret redige d'apres les.
dites conclusions et les reproduisant, et, sur la proposition des pro-
moteurs synodaux, le president du concile,l'empereuret les deputes
des nations en sanctionnerent les dispositions. En voici la teneur;

Cum in nonnullis mundi partibus quidam temerarie asserere prsesu-
mant, populum christianum debere sacrum Eucharislise sacrameniun
sub utraque panis et vini specie suscipere : et non solum sub specks
panis, sed etiam sub specie vini populum laicum passim communi-
cent, etiam post ccenam, vel alias non jejunum, et communicandum
esse pertinaciter asserant, contra laudabilem Ecclesise consuetudiwm
rationabiliter approbatam, quam tanquam sacrilegam damnabiliUi
reprobare conantur : hinc est, quod hoc prsesens concilium sacrum
generale Constantiense, in Spiritu sancto legitime congregate,
adversus hunc errorem saluti fidelium providere satagens, matw
plurium doctorum tarn divini quam humani juris deliberation
prsehabita, declarat, decernit et diffinit: Quod licet Christm pos!
ccenam inslituerit, et suis discipulis administraverit sub ulraqw
specie panis et vini hoc venerabile sacramentum; tamen hoc m
obstante, sacrorum canonum auctoritas laudabilis, et approko
consuetudo Ecclesise servavit et servat, quod hujusmodi sacramertiuw
no n debet confici post ccenam, neque a fidelibus recipi non ''jejuna,
nisi in casu infirmitatis, aut alterius necessitatis, a jure vel Ecclesk
concesso, vel admisso. Et sicut hsec consuetudo ad evitandum olijiw
pericula et scandala est rationabiliter introducta: quod licet in pri-
mitiva Ecclesia hujusmodi sacramentum reciperetur a fidelibus svh
utraque specie, tamen postea a conficientibus sub utraque et a kkv
tantummodo sub specie panis suscipiatur; cum firmissime credendw
sit, et Hullatenus dubitandum, integrum Christi corpus et sanguine®
tarn? sub specie panis quam sub specie vini veraciter contirwi
Unde cum hujusmodi consuetudo ab Ecclesia el sanctis Patribw
rationabiliter introducta, et diutissime observata sit, habenda ri
pro lege,*quam non licet reprobare, aut sine Ecclesise auctoritatepr»
libito mutare. Quapropter dicere, quod hanc consuetudinem arf
legem observare, sit sacrilegium aut illicitum, censeri debet errowun:
et pertinaciter asserentes oppositum prsemissorurn, tanquam hseretifl

1. Donnes par Van d«r Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense
t. in, p. 586-591; Mansi, Condi, ampliss. cott., t. xxvni, col. 157 sq.
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arceridi sunt et graviter puniendi per dioecesanos locorum, seu offi-
ciales eorum, aut inquisitores hsereticse pravilatis, in regnis seu
provinciis, in quibus contra hoc decretum aliquid fuerit forsan atten-
tatum aut prsesumptum. juxta canonicas et legitimas sanctiones in
favorem catholicae fidei, contra hsereticos et eorum fautores, salubriter
adinventas.

On ajouta dans un appendice :

Item ipsa sancta synodus decernit et declarat super ista materia,
reverendissimis in Christo patribus et dominis patriarchis, prima-
tibus, archiepiscopis, episcopis, et eorum in spiritualibus vicariis
ubilibet constitutis. processus esse dirigendos, in quibus eis commit-
tatur et mandetur auctoritate hufus sacri concilii sub pcena excommu-
nicationis, ut effectualiter puniant eos contra hoc decretum exce-
dentes, qui communicando populum sub utraque specie panis et vini
exhortati fuerint, et sic faciendum esse docuerint : et si ad pceniten-
tiam redierint, ad gremium Ecclesise suscipiantur, injuncta eis pro
modo culpse posnitentia salutari. Qui vero ex illis ad pcenitentiam
redire non curaverint animo indurato, per censuras ecclesiasticas
per eos ut hseretici sunt coercendi, invocato etiatn ad hoc (si opus
juerit] auxilio brachii ssecularis 1.

Comme dans un certain nombre de provinces, plusieurs croient
a tort que le peuple chretien doit recevoir la sainte Eucharistie
sous les deux especes du pain et du vin et administrent reellement
la communion aux lai'ques sous les deux especes; comme ils sou-
tiennent en • outre que 1'on doit communier, meme apres avoir
mange ou rompu le jeune d'une autre fagon, et repoussent comme
sacrilege 1'habitude contraire de 1'Eglise cependant si louable; le
saint concile, apres avoir consulte plusieurs docteurs les plus
verses dans la connaissance du droit divin et humain, declare :

1° Bien que le Christ ait institue ce tres saint sacrement
apres un repas et Fait administre aux apotres sous les deux
especes,

2° Neanmoins 1'autorite des canons et la coutume approuvee de
1'Eglise maintient que ce sacreraent ne peut etre administre apres

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 726-728; Hardouinj Condi, coll.,
*• TIII, col. 380-382; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
ti^p. 332-334; Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes
ferum Auslriacarum, Scriptores, t. 11, p. 329.
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un repas et ne peut etre regu par les fideles s'ils lie sont a j e
hormis les cas de maladie ou de necessite.

3° Avec la meme raison, on a adopte la pratique d'administret
ce sacrement aux lai'ques sous la seule espece du pain, bien que
dans 1'ancienne eglise on 1'administrat sous les deux especes,
seuls les pretres qui disent la messe continuant a communier
sous les deux especes; car on doit croire fermementet nepas douter
que le corps et le sang du Christ sont entierement contenus sous
1'espece du pain aussi bien que sous celle du vin.

4° C'est pourquoi comme cette coutume a ete introduite pat
1'Eglise et les saints Peres et qu'elle a ete observee depuis tie's
longtemps, on doit la considerer comme une loi que Ton ne doit
pas repudier ni modifier en dehors de 1'autorite de 1'Eglise.

5° Celui-la done est dans 1'erreur qui croit que Fobservationde
cette loi est sacrilege et illicite.

6° Celui qui s'obstinera a souteiiir le contraire devra etre consi-
dere comme heretique et puni severement par les eveques des dio-
ceses ou leurs officiaux ou par les inquisiteurs.

Dans un appendice on ajouta :

De meme le saint concile ordonne et declare en cette circonstanct
que les patriarches, les primats, les archeveques, les eveques et
leurs vicaires sont charges par le concile et obliges, sous peine
d'excommunication, de chatier ceux qui violeront cette loi; en
cas de soumission, ils les admettront de nouveau dans 1'figlise
apres leur avoir inflige une penitence; quant aux obstines, ils
les frapperont comme heretiques des censures ecclesiastiques et
si c'est necessaire auront recours contre eux au bras seculier1,

On comprend facilement que ce decret dut etre fort mal accucll
en Boheme. L'archeveque de Prague et le roi Wenceslas prohi-
berent aussitot 1'usage du calice; mais cette defense ne fut observe'
que dans la ville de Prague, et encore pour peu de temps; dans
le reste du pays on continua de distribuer la communion sous les
deux especes, souvent meme en plein air. Jakobeck lan£a une
violente refutation du decret conciliaire et des conclusions des

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 726-728; Hardouin, Conctt.cot
t. vm, col. 380-382; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense"coW-
Hum, t. iv, p. 332-334; Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen
dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 329.
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docteurs qu'il appelle ironiquement « les docteurs de 1'usage »,
parce qu'ils avaient fait appel a 1'usage 1. Huss se prononga aussi
des ce jour plus ouvertement qu'il ne Favait encore fait en faveur
de 1'usage du calice. Quelque temps auparavant, il s'etait eleve
centre cette introduction arbitraire, mais, dans une lettre ecrite
le 21 juin a Hawlik, son disciple et son successeur a la chapelle de
Bethleem, il lui defend de s'opposer a 1'usage du calice et d'atta-
quer Jakobeck; il lui conseille au contraire de suivre 1'exemple
du Christ, qui donna la communion sous les deux especes et de ne
pas suivre une coutume qui s'est introduite furtivement par
la seule negligence. Le concile a rejete une institution du Christ
comme une erreur. Enfin il doit se tenir pret a souffrir pour la
cause du calice 2. Huss engage aussi un pretre a defendre 1'utra-
quisme, dans une autre lettre sans date, mais ecrite a cette
epoque, parce qu'elle contient comme les precedentes des conseils
sous forme de testament, surtout sur la chastete (juvenculas
mulieres omnimode fuge, ne credas religioni earum; nam dicit
Augustinus : quo religiosor, eo ad luxuriam proclivior, et sub prse-
lextu religionis latet dolus ad venenum fornicationis] 3.

La treizieme session generate (15 juin 1415) ne fut pas entiere-
ment consacree aux hussites; on y commenQa aussi Fexamen de
Fimportante affaire de Jean Petit ou Johannes Parvi 4, franciscain
frangais et docteur en theologie. Le 23 novembre 1407, Louis, due

1 d'Orleans, frere du roi Charles VI, avait ete assassine a Paris,
par huit meurtriers aux gages de son cousin Jean sans Peur, due
de Bourgogne. Ils etaient rivaux, car tous deux cherchaient a
dominer le roi, qui etait presque continuellement en demence, et
a obtenir la regence du royaume. Le due d'Orleans etait soutenu

1 Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. in, p. 591-
657. Toute une serie d'ecrits polemiques furent echanges a propos de cette ques-
tion. Von der Hardt (op. cit., t. in) en a reuni plusieurs. Le manuscrit de Tubingue
que nous avons deja cite contient un ecrit de ce genre, trea etendu. C'est une
pretendue reponse a un memoire de la noblesse de Boheme a Sigismond. En realite,
cen'est autre chose que le deuxieme livre de Maurice de Prague, donne par Van
der Hardt, op. cit., t, in, p. 826-883.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Hits, p. 128, ep. LXXX; Joannis Hits et
tiieronymi Pragensis historia et monumenla, t. i, p. 80, ep. xvi.

3. Palacky, op. cit., p. 149, ep. XCH; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis
hisloriaet monumenta, t. i, p. 76, ep. ix.

4. II y a une tres utile Synopsis chronologica de 1'affaire de Petit dans 1'edition
desxEuvresde Gerson, edit. ElliesduPin (au commencement dut. v) et dans Mansi,

ctl ampliss. coll., t. xxvin, col. 731.
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par la reine Isabeau de Baviere avec laquelle il entretenait des
relations coupables, et la noblesse, tandis que le due de Bourgogne
avait pour lui le peuple. Peu de temps avant 1'attentat, ils s'etaient
reconcilies et, en signe de paix, avaient communie ensemble. Mais
le libertin Louis d'Orleans s'etant impudemment vante de posseder
les bonnes graces de la duchesse de Bourgogne, Jean sans Pet
sentit renaitre et s'accroitre toute sa vieille haine. Elle 1'entraina
jusqu'au crime 1. Le due ne s'en cacha point et trouva opportun
de quitter Paris, ou le roi lui fit defense de jamais rentrer, tandis
qu'il accueillait favorablement a la cour la duchesse d'Orleans et
ses enfants. Cependant le Bourguignon reparaissait a Paris des
le mois de fevrier 1408, mais a la tete d'une armee : le peuple le
regut avec enthousiasme, tandis que la duchesse d'Orleans crut
prudent de fuir a Blois. II obtint du monarque une audience solen-
nelle (8 mars 1408) ou Jean Petit, son conseiller, fit 1'apologie du
meurtre 2. Voici la substance de son discours : « Si un vassal trame
un complot contre son roi, pour le renverser du trone, et c'etait
le cas du due d'Orleans, non seulement il est permis a tout sujet
mais il est meme meritoire d'assassiner ou de faire assassinei
un pareil traitre ou deloyal tyran 3. » Le faible Charles VI crut

1. Louis Ier, ills de Charles V, roi de France, ne a Paris le 13 mars 1372, assas-
sine le 23 novembre 1407. Bonamy, Memoire sur le lieu, les circonstances d k
suites de I'assassinat de Louis, due d'Orleans, frere du roi Charles VI, dans Mm.
de VAcad. des Inscr., 1754, t. xxi b, p. 515-540; A. de Circourt, Le due Law
d'Orleans, frere du roi Charles VI, ses debuts dans la politique, origine de sa rtcai
avec les dues de Bourgogne, 1386-1391, dans Rev. des quest, hist., 1887, t. xui,
p. 5-67; L. Douet d'Arcq, Document inedit sur I'assassinat de Louis d'OrUms
{23 nov. 1407), dans Ann.-Bull. de la Soc. de Vhist. de France, 1864, t. n 6, p. 6-26:
E. Jarry, Louis, due d'Orleans, frere de Charles VI, ses actes, ses pro jets, son in-
fluence politique, 1887; La vie poliliquede Louis de France, due d'Orleans, 1372-UH'i,
Paris, 1889; P. Raymond, Enqucte du prevot de Paris sur I'assassinat du lit
d'Orleans, 1407, dans Bibl. de I'Ecole des charles, 1865, p. 215-249; Valletif
Viriville, Assassinat du due d'Orleans par Jean sans Peur, due de Bourgogne, dam
Le Magasin de Librairie, 1859, t. vn, p. 241-282; B. Zeller, Louis de France^
Jean sans Peur. Orleans et Bourgogne, 1400-1409, extraits de Froissart, du Religion
de Saint-Denys, de Juvenal des Ursins, de Monstrelet, in-16^ Paris, 1886. (II. L!

2. Kervyn de Lettenhove, Jean sans Peur et 1'apologie du tyrannicide, dan(

Bulletin de VAcad. de Bruxelles, 1861; et dans Bull, de la Commiss. hist., Bruxell*
1866-1873, IIP serie, t. vni, p. 91-96; IVe serie, t. i, p. 197-202.

3. Le discours de Jean Petit, Justificatio duds Burgundins, dans J. GeBO»
Opera, edit. Elliesdu Pin, p. 15-42, et diverses pieces relatives a la meme affair
dans Mansi, Cone, ampliss. cj^ll., t. xxvin, col. 740-870; Kervyn de Lettenh«#
Jean sans Peur el Vapologic du tyrannicide, dans Bull, de VAcad. de Brutf^'
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necessaire de se reconcilier avec le puissant due et de le declarer
innocent de tout crime. A peine le due avait-il quitte Paris (5 juil-
let) que la veuve du due d'Orleans gagna de nouveau 1'esprit du
roi, demanda et obtint la rehabilitation de son epoux calomnie par
le due de Bourgogne. Sans avoir done egard a la precedente abso-
lution, le parlement declara le due d*e Bourgogne coupable du

mi; Bull, de la Commiss. hist., Bruxelles, 1866-1873, III6 serie, t. vm, p. 91-96;
IVe serie, 1.1} p. 197-202. L'apologie du tyrannicide par Jean Petit fut condamnee
solennellenient a Paris, le 23 fevrier 1414, par une double sentence de 1'eveque et
de 1'inquisiteur (H. Denifle, Charlularium universitatis Parisiensis, t. iv, p. 280,
283). Deja a cette date Jean Petit etait mort (15 juillet 1411), Monstrelet, Chro-
niques, t. n, p. 123; ce n'etait plus lui qu'on pouvait atteindre, sa doctrine sans doute
etait visee, mais plus encore le beneficiaire de cette doctrine, le due de Bourgogne,
partisan avoue de Jean XXIII qu'il avait voulu aider a fuir, et proche parent du
roi de France avec lequel il avait partie liee. Le frapper c'etait niettre le due de
Bourgogne au ban de la chretiente et Charles VI en facheuse posture. Mais Jean
sans Peur n'etait pas, et on le savait de reste, de ceux qu'on peut braver impune-
ment. Un outrage coinme celui dont on le menacait cut dechaine une riposte
redoutable : il fallait prevoir qu'il s'insurgerait contre le concile de Constance et
pourrait entrainer le roi avec lui, c'etait 1'union remise en question a 1'heure meme
ou on pouvait la croire prochaine. « Ces considerations n'arreterent pas les Arma-
gnacs. La question semblait, d'ailleurs, devoir etre deferee au concile par le fait
meme de Jean sans Peur, qui, des le mois de mars 1414, avait interjete appel en
cour de Rome de la sentence de 1'eveque de Paris (J. Gerson, Opera, t. v, p. 500,
651; B. Bess, Frankreichs Kirchenpolitik und der Process des J. Petit, p. 102, 109,
116), et qui, le 9 octobre, apres la paix d'Arras, avait offert de defendre son ortho-
doxie contre ses calomniateurs devant Jean XXIII ou devant le concile general.
Aussi le gouvernement prit-il ses precautions pour triompher a Constance. Des
lettres royaux adressees a Funiversite de Paris lui enjoignirent de n'envoyer au
concile que des hommes imbus de saines doctrines, particulierement en matiere
du tyrannicide: tout delegue qui ne remplirait pas cette condition se verrait refuser
le sauf-conduit du roi (J. Gerson, Opera, t. v, p. 333). De fait, si Ton en croit le
chef de 1'ambassade bourguignonne, tous les theologiens qui se rendirent au
concile de la part du roi ou de 1'Universite avaient jure de defendre les deux
sentences condamnant la memoire de Jean Petit. D'autres lettres royaux, des-
tinees, parait-il, a etre repandues dans le monde entier, principalement a Cons-
tance, celebrerent pompeusement la surete du jugement des theologiens de Paris
et indiquerent la necessite douloureuse ou se trouvait le roi de laisser, malgre
les liens qui 1'unissaient a son parent, la justice suivre son cours, alors que la vie
des hommes et le salut des ames etaient en jeu (Lettres du 27 decembre 1414,
Arch, nat, J 359, n. 32; Du Boulay, t. v, p. 258; cf. H. Denifle, t. iv, p. 295,
Juvenal des Ursins, p. 507). Un docteur qui jadis avait preche eloquemment la
paix —le celebre discours Venial pax remontait au mois de novembre 1408 —
ttais qui, depuis, ayant rompu avec le due de Bourgogne, s'etait fait 1'accusateur
aoharne de Jean Petit, le chancelier Gerson, ne se lassait point de revenir sur ce
8ujet penible. Le 4 decembre 1414, il s'appesantit, devant le roi et les princes, a

CONCILES — vn — 19
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meurtre et le condamna a 1'exil (aout 1408). C'est grace a la reine
Isabeau que cette sentence fut obtenue. Cependant la duchesse
d'Orleans ne tarda pas a succomber (4 decembre 1408), et ses fil$[i;
se reconcilierent avec le due Jean. Celui-ci revint a Paris et reussit
a s'emparer des renes du gouvernement (juillet 1409). II obliges
le roi a lui confier la regence et la tutelle du dauphin; mais en 1412
eclata une sanglante guerre civile. Le comte d'Armagnac, beau-

1'hotel Saint-Paul, sur le cote dangereux de la doctrine condamnee. Quiconque
empechait Jean sans Peur de reconnaitre son erreur devenait, a 1'entendre, un
facteur d'heresie; et si, ce qu'a Dieu ne plaise, cette doctrine trouvait grace devant
Jean XXIII et ses cardinaux, ce serait uii argument a faire valoir pour mother
leur deposition beaucoup plus fort qu'aucun de ceux qu'on avait allegues centre
Gregoire XII ou Benoit XIII (Bibl. nat., ms. lat. 1485 ̂  i'ol. 152 r°;J. Gerson,
Opera, t. v, p. 333. B. Bess, op. cit., p. 112, a suppose que ce discours n'etait
point de Gerson, mais plutot de Benoit Gentien). Un service celebre, devant le
roi et les princes, pour le repos de Fame de Louis d'Orleans, le 5 Janvier 1415,
fournit encore a Gerson 1'occasion de declarer insuffisante la condamnation de
1'ecrit de Jean Petit : le pape, les cardinaux et les peres du concile etaient tons
heretiques s'ils lui donnaient gain de cause. Le due de Bourgogne, pour sauver
son ame, avait besoin d'etre humilie (H. Denifle, op. cit., t. iv, p. 295, 2%;
Monstrelet, op. cit., t. in, p. 55). « Si un ange, repetait le chancelier quelques
jours plus tard, descendait du ciel pour me convaincre a ce sujet, je ne le croirais
pas. » (H. Denifle, op. cit., p. iv, p. 295; J. Gerson, Opera, t. v, p. 379.) Aussi le
choix de Gerson, ainsi que celui de Louis de Baviere, comme ambassadeurs du roi
au concile, etait-il bien significatif et le due de Bourgogne ne manqua pas de s'en
plaindre amerement.

« Au moment ou la bataille allait s'engager a Constance sur ce terrain glissant,
les deux partis d'un commun accord convinrent de suspendre les hostilites. La
paix d'Arras, longtemps demeuree lettre morte, venait d'etre publiee et juree
paries ambassadeurs du due (13 mars, Monstrelet, Chroniques, t. in, p. 60,62;
Jean sans Peur cependant etait deja, en secret, 1'allie de 1'Angleterre, G. de
Beaucourt, Hisloire de Charles VII, t. i, p. 132, 134, 135, 255 sq.). Defense to
adressee par Charles VI a ses representants pres le concile de se porter parties dans
le proces de Jean Petit, ou d'intenter action a ce sujet en son nom, pourvu quele
due de Bourgogne gardat la meme reserve de son cote. Au cas seulement ou la
question serait soulevee par d'autres, ils avaient le droit d'intervenir pour soutenii
les sentences de 1'evSque de Paris. Jean sans Peur imposa silence, en meme temps,
a ses ambassadeurs, a condition, bien entendu, que 1'attitude des envoyes du roi
restat la m6me. Par qui ce pacte fut-il rompu ? II y a tout lieu de croire q«e

Gerson profita d'un moment ou les esprits etaient surexcites contre le due &
Bourgogne, soupQonne de favoriser la fuite de Jean XXIII. Une reunion now
breuse se tint, le 11 avril, dans la demeure de Pierre d'Ailly; la, s'il faut en croitf
une relation bourguignonne, Gerson, tres agressif et tres nerveux, lut et se fit fort
de soutenir jusqu'a la mort les trois propositions suivantes : 1° L'ecrit de Jean
Petit, justement condamne, contient de nombreuses erreurs sur la foi et les mosui*
2° II convient de s'occuper d'extirper ces erreurs. 3° Quiconque s'eleverai'
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pere'du jeune due d'Orleans, se mit a la tete du parti des d'Orleans
et commenga la lutte des Armagnacs et des Bourguignons. D'abo-
minables atrocites furent commises de part et d'autre; Paris se
souleva, la Bastille fut emportee d'assaut par le peuple (1413), et
le roi demeura prisonnier avec le dauphin. Enfin les Armagnacs
obtinrent 1'avantage : le Bourguignon s'enfuit, fut declare ennemi
public, et son pays envahi. — C'est a ce moment (1413) qu'on
commenga a attaquer la doctrine de Jean Petit, mort repentant,
a ce qu'on disait, quelque temps auparavant1, et la famille d'Or-
leans sollicita une declaration de Funiversite de Paris. A la suite
de ces demarches, Gerson se prononga tres categoriquement centre
les opinions tyrannicides dans un discours solennel prononce apres
la repression de la revolte de Paris, conjura le roi d'etouffer cette

centre cette condamnation, serait fauteur d'heresie (J. Gerson, Opera, t. v,
col. 362,404).

« Le gant fut vite releve. Des le 15 mai, au nom du due, des conclusions furent
de'posees tendant a ce que le concile ou le Saint-Siege flssent examiner ou annuler
les sentences de 1'eveque de Paris, et a ce que Gerson, entre autres, fut invite a
reparer le tort qu'il avait cause a 1'honneur du due et de Jean Petit. Le meme
jour, de Dijon, Jean sans Peur ecrivit pour se disculper aupres de la nation fran-
c.aise. II pretendait qu'a peine informe par le concile, il s'etait resolu a fermer au
pape 1'entree de ses Etats. Puis, se plaignant des homnies « de situation mediocre
pour la plupart » qui s'efiforgaient d'attaquer son orthodoxie, il se defendait
d'avoir approuve les pretendues erreurs de Jean Petit. II n'avait charge ce per-
sonnage que de plaider sur un fait particulier. En bon dialecticien, celui-ci avait
voulu construire un syllogisme et poser, comme majeure, une affirmation general e
dont le due, en verite, ne pouvait etre rendu responsable. D'ailleurs, les proposi-
tions condamnees a Paris n'etaient point celles de Jean Petit. Pour lui, simple
lalque, mais fils d'une race royale qui n'avait jamais trempe dans Pheresie, il
croyait fermement toutes les verites que le Christ enseigne par son iEglise, pr£t,
d'ailleurs, en bon chevalier, a verser pour la defense de la foi son sang et celui de
ses sujets. Si le discours de Jean Petit contenait des erreurs, elles passaient son
intellect. Ses hypocrites ennemis feignaient de le menager, mais n'avaient d'autre
but que de rallumer la guerre en France. N'avaient-ils pas cherche a faire croiro
qu'aucune paix ne pouvait etre conclue avec un prince imbu de pareilles doctrines ?
Ne pretendaient-ils pas que la France risquait de se perdre, si de telles proposi-
tions n'etaient point condamnees ? Or, personne ne se fut souvenu, en France, de
ces propositions, s'ils n'eussent parfaitement pris soin d'en raviver le souvenir.
Jean sans Peur, en terminant, reclamait le. chatiment de ses calomniateurs, et
suppliait le concile de ne jamais proceder, hors de la presence de ses ambassadeurs.,
'1'examen d'aucune piece ou figurat son nom ou celui de Jean Petit. » N. Valois,
"p. tat., t. iv, p. 315-319. (H. L.)

1. Mort le 15 juillet 1411 a Hesdin, dans un hotel qu'il tenait de la generosite
h due de Bourgogne. Monstrelet, Chroniques, t. u, p. 123. (H. L.)
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erreur (4 septembre 1413) l. La majorite de 1'Universite lui donna
raison, en particulier la faculte de theologie, ainsi que la nation
de France, mais la faculte des decrets et la nation de Picardie
lui susciterent la plus vive opposition; le due Jean en con<;ut
une haine mortelle centre le chancelier Gerson, d'autant que celui-
ci aVait ete comble de bienfaits par la maison de Bourgogne. Ger-
son essaya sans succes dans un memoire de convaincre le due
que sa conscience ne lui avait pas permis d'agir autrement2,
Cependant le roi, approuvant la proposition de Gerson, demanda
des le 7 octobre 1413 a 1'eveque de Paris, Gerard de Montaigu,
d'examiner avec 1'aide de 1'inquisiteur de 1'heresie et des plus
illustres maitres de la faculte de theologie certaines erreurs repan-
dues dans le royaume 3. Des actes tres detailles de ce concile de
Paris, qui, du 30 novembre 1413 au 23 fevrier 1414, tint six ses-
sions 4 dont quelques-unes occuperent souvent plusieurs joursjl
nous ne donnerons qu'un court abrege. On adopta comme point de
depart de 1'enquete les sept propositions deja signalees par Gerson
dans ses discours tant devant le roi (4 sept. 1413) que devant 1'Uni-
versite (6 sept.), comme les principales erreurs de Jean Petit5.
Sur la proposition de 1'official diocesain, les trente maitres presents
voterent a 1'unanimite les poursuites. Plusieurs reclamerent le
constat prealable des propositions incriminees dans la justification
du due de Bourgogne par Jean Petit. Elles ne s'y lisaient pas mot
pour mot, et 1'official de 1'eveque ainsi que le vicaire de 1'inquisi-
teur qui presidaient comme juges promirent d'en referer a leurs
mandants. En consequence, 1'eveque et 1'inquisiteur convoquerent,
le 4 decembre, une assemblee beaucoup plus nombreuse, a laquelle
ils assisterent. L'archeveque de Sens y assista aussi et fut le
premier votant des maitres, Gerson le second; on avait juge bon
de distribuer a chaque maitre une copie des articles releves pal
Gerson dans les ouvrages de Petit, afin d'en permettre un examen
plus approfondi 6. Quelques jours apres, 19 decembre, troisieme
seance ou chaque maitre exprima par ecrit son avis sur 1'opportu-

1. Gerson, Opera omnia, ed. Ellies du Pin, t. iv, p. 657-680; Schwab, Johann®
Gerson, Professor der Theologie und Kanzler der Universitat Paris, p. 449 sq.

2. Schwab, op. cit., p. 610.
3. Gerson, Opera, t. v, p. 52 sq.

[ 4. Gerson, Opera, t. v, p. 49-342; cf. Schwab, op. cit., p. 612-618.
5. Gerson, Opera, ed. Ellies du Pin, t. iv, p. 669; t. v, p. 55 sq.
6. Gerson, Opera, t. v, p. 70-78.
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nite d'une condamnation desdites propositions et sur la meilleure
maniere de proceder. Beaucoup declarerent ne pas les avoir rogues,
d'autres donnerent leur suffrage de vive voix et par ecrit. On
reunit ainsi soixante-dix-neuf votants, parmi lesquels bon nombre
de prelats. La lecture de ces avis, tres longuement motives pour la
plupart, dura jusqu'au 5 Janvier 1415; alors on nomma quinze
maitres pour constater si les propositions attaquees se trouvaient
reellement dans 1'ecrit de Jean Petit; on entendit egalement des
temoins pour verifier 1'authenticite de Fexemplaire de 1'ecrit de
Petit 1. Tous -ces preliminaires prirent beaucoup de temps, en
sorte que la quatrieme session dura presque un mois (8 janvier-
7fevrier 1414). Pendant ces debats on fit lecture, le 31 Janvier, de

3] trente-sept propositions scabreuses de Jean Petit 2, et le lendemain
on choisit les neuf plus importantes pour les deferer a 1'eveque le
6 fevrier 3.

1. Gerson, Opera, t. v, p. 79-217.
2. Gerson,, Opera, t. v, p. 258-262.
3. Voici la teneur de ces neuf propositions : 1° Licitum est unicuique subdito

ohsque quocunque mandate vel prsecepto, secundum leges naluralem, moralem et
divinam, occidere vel occidi facere quemlibet tyrannum, qui per cupiditatem, fraudem,
sortilegium vel malum ingenium machinatur contra salutem corporalem regis sui
el supremi domini, pro auferendo sibi suam nobilissimam et altissimam dominatio-
nem, et nedum licitum, sed honorabile et meritorium, maxime quando est lantse
potentise quod justitia non potest bono modo fieri per Supremum; 2° leges, naturalis,
moralis et divina, auctorisant unumquemque subditum de occidendo vel occidi
fuciendo dictum tyrannum; 3° licitum est unicuique subdito, honorabile et meri-
torium, occidere vel occidi facere supranominatum tyrannum, proditorem et infidelem
suo regi et supremo domino, per dolos vel explorationes et insidias; el est propria
mors, qua debent mori tyranni infideles, occidere scilicet eos VILAINEMENT per opti-
ms cautelas vel explorationes, dolos et insidias, et est licitum dissimulare et silere
voluntatem suam de sic faciendo; 4° jus est, ratio el sequitas, quod omnis tyrannus
occidatur VILAINEMENT per dolos, explorationes et insidias, et est propria mors, qua
delent mori tyranni infideles, occidere scilicet eos per bonas cautelas vel exploraliones,
dolos et insidias; 5° ille qui occidit vel occidi facit tyrannum supradictum modis
prsedictis, non debet de aliquo reprehendi, et rex non debel solum esse contentus, sed
debet habere factum acceptabile et auctorisare, quantum opus vel necessitas esset;
6° rex debet prsemiare et remunerare ilium, qui occidit modo, qui dictus est, vel
occidi facit tyrannum supranominatum, in tribus rebus, scilicet amore, honoribus
et divitiis, exernplo remunerationum factarum sancto Michaeli archangelo pro expul-
tione Luciferi a regno paradisi, et nobili homini Phinees pro occisione duds Zambri
(Num., xxv, 1, 8, 14); 7° rex debet plus amare quam prius ilium, qui occidit vel
occidi facit tyrannum prsenominatum, modis supra dictis, et debet facere prsedicari
suam fidem, et bonam fidelitatem per regnum et extra regnum facere publicari per

in modum epislolse et aliter; 8° littera occidit, spiritus autem vivificat^ hoc
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Celui-ci reunit le lendemain une nouvelle session pleniere dn
Concilium fidei; on y resolut de remettre une copie des neuf pro.
positions de Petit a tous les maitres et licencies en theologie. Ceux.
ci donnerent leur avis a la cinquieme seance (12-19 fevrier 1414) ̂
la sixieme (23 fevrier), qui se tint au palais episcopal de Paris, fut
tres nombreuse et solennelle : apres un discours de Gerson 1'evequef
de Paris et 1'inquisiteur, juges competents et designes par le roi,
prononcerent solennellement la sentence. La these de Petit inti-
tulee : Justificatio domini duds Burgundise, avec les neuf propo-
sitions extraites de cette these, y etaient reprouvees, supprimees
et condamnees au feu, et, le dimanche suivant (25 fevrier), 1'ecrit
de Petit fut brule publiquement sur le parvis Notre-Dame2.
L'eveque de Paris et le roi promulguerent aussitot cette condam-
nation. Un decret royal du 16 mars 1414 en ordonna la publication
dans tout le royaume 3, et interdit toutes les attaques violentes
dont elle etait deja 1'objet 4.

Sans attendre ce decret, et des la promulgation de la sentence, le
due de Bourgogne en avait appele au souverain pontife, qui confia
J'examen de cette affaire a une commission composee des trois car-
dinaux Orsini, de Florence et d'Aquilee. Le cardinal Giordano
Orsini, avec 1'assentiment de ses deux collegues, cita 1'eveque de
Paris et 1'inquisiteur pontifical a se presenter devant lui a Rome,
Ceux-ci protesterent par procureur, de nouvelles citations resterent
sans resultat, et le cardinal les declara contumaces; puis le proces
traina en longueur et aucune sentence n'avait ete portee lors-
que s'ouvrit le concile de Constance 5. C'est surtout pour cette
affaire que Gerson fut envoye au concile et par le roi et par 1'Uni-

est dicere : quod semper tenere sensum litteralem in sacra Scriptura est
animam suam; 9° in casu socialitatis, juramenti, promissionis seu confcederationis,
faclarum ab uno milite ad alterum, quocumque modo istud fiat out fieri possit,si
contingat, quod istud vertatur in prsejudicium unius promittentium aut confaden-
torum, sponsss suse aut suorum liberorum; ipse de nullo tenetur eas observare;kc
probatur ex ordine charitatis, quo quilibet plus tenetur se ipsum diligere, uxoremd
liberos, quam alterum. Dans Gerson, Opera, ed. Ellies du Pin, t. v, p. 327 sq.; Mansi,
Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 879; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 546;
Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 728.

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 267-319.
2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 319-323.
3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 323, au has, jusqu'a 326 et 332.
4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 333, acte du 19 nov. 1414.
5. Van der Hardt, op. oil., t. iv, p. 500-507.
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versite. II devait, a 1'occasion, soutenir la sentence de 1'eveque de
Paris et de 1'inquisiteur. Le proces commence a Rome devant les
trois cardinaux se trouvait transfere a Constance; il etait naturel
que le concile s'en occupat et 1'affaire devint d'autant plus impor-
tante que le concile, pour un autre motif, etait entre en rapport
avec le due de Bourgogne. La nation frangaise a Constance avait
ecrit au due pour lui demander d'arreter le pape fugitif Jean XXIII
si celui-ci venait a penetrer en Bourgogne. Le due avait repondu
qu'il s'y preterait volontiers, tout en protestant contre les soupc.ons
dont son orthodoxie paraissait etre 1'objet. II ecrivait: « Je n'ai
expose au docteur Jean Petit que les faits; les principes par les-

[Ijjjiquels il les justifie sont son oeuvre propre. Je n'ai pas connu ce
qu'ils contenaient de faux, et je ne 1'aurais pas approuve.... Si
quelques personnes, principalement des basses classes, portent
atteinte a mon honneur, plutot par haine et folie que par zele pour
la foi, que le concile veuille bien les renvoyer, etc.» Get ecrit fut
lu le 26 mai 1415 1. Gerson s'empressa de protester contre les
graves imputations dirigees manifestement contre lui, bien qu'il
ne fut pas nomme. La-dessus (7 juin), il porta formellement
Faffaire au concile, tandis que, de leur cote, les envoyes bourgui-
gnons, Martin Poree, eveque d'Arras, et Pierre Cauchon, vidame
de Reims, demandaient une decision du concile 2. Dans la treizieme
session generale, on nomma done une commission chargee d'exa-
minertoutes les accusations d'heresie; elle etait composee des car-
dinaux d'Ailly, Zabarella (de Florence), Orsini et d'Aquilee,
auxquels on adjoignit plusieurs eveques et des docteurs de chaque
nation 3. Ce fut en vain que 1'eveque d'Arras tenta de recuser le
cardinal d'Ailly a cause de son amitie pour Gerson 4. Le concile
d'ailleurs, ayant egard aux circonstances, ne voulait pas une con-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 710, et t. xxvm, col. 740; Gerson,
Opera, ed. Ellies du Pin, t. v, p. 343.

2. Gerson; Opera, ed. Ellies du Pin, t. v, p. 353 sq.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvir, col. 729; Hardouin, Condi, coll.,

'. viii, col. 383; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense condlium,
t. iv, p. 335,

4. Schwab, Joh. Gerson, Professor der Theologie und Kanzler der Universitat
Paris, p. 619-621; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 335. Un pamphlet anonyme
publie plus tard contre Gerson affirme que d'Ailly, lorsqu'il etait encore membre
de 1'Universite, avait eu des scenes desagreables avec Petit. Le fait est exact.
£l.Histoire des candles, t. vi, p. 755, et Lenfant, Hisloire du concile de Constance,
1.1, p. 454.
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damnation nominative de Jean Petit qu'il estimait prejudicial)^
aux interets de la politique et de 1'figlise. On prit done un moyeu
terme, et a la seizieme session (6 juillet 1415), aussitot apres la
condamnation de Huss (nous en parlerons plus loin) on censura,
sans nommer Petit, la proposition suivante : Quilibet tyranny
potest et debet licite et meritorie occidi per quemcumque vasallun
suum vel subditum, etiam per clanculares insidias, et subtiles blan-
ditias vel adulationes, non obstante quocumque juramento seu con-
fcederatione factis cum eo, non expectata sententia vel mandato
judicis cufuscunque 1.

760. Quatorzieme session g6n6rale. Abdication de Gregoire ZIJ, [I

Le jour de la treizieme session generale (15 juin 1415), arrivaen
grande pompe a Constance le prince Charles Malatesta, deja
signale a Pise par son zele pour 1'extinction du schisme. II se pre-
senta a Fempereur comme depute par Gregoire XII aupres de Sa
Majeste, et non aupres du concile, que ce pape n'avait pas reconnu,
afin de procurer la paix de 1'Eglise. Apres quoi il fit visite aux
delegues des nations, les informant qu'il etait muni des pouvoirs
les plus etendus de son maitre pour abdiquer en son nom. Ses
propositions furent aussitot examinees dans plusieurs congre-
gations; enfin, a la quatorzieme session generale (4 juillet), la
resignation de Gregoire XII fut solennellement proclamee par
Malatesta et par Jean Dominici de Raguse, 1'un des cardinaux
de Gregoire. L'empereur presidait lui-meme, afin que Malatesta
put reconnaitre 1'assemblee. On commenga par donner lecture de
plusieurs bulles par lesquelles Gregoire nommait ses proeureurs
pres du concile, accordant pleins pouvoirs au cardinal de Raguse
et au prince Malatesta, pour convoquer a nouveau a I'occasionde
son abdication et autoriser comme concile general 1'assemble'e
convoquee par 1'empereur, et non par Balthazar Cossa, qui ne
devait ni presider ni meme y assister. On publia ensuite deux actes,
sur lesquels le concile s'etait entendu avec les envoyes de Gregoire;
on y disposait que les obediences de Jean XXIII et de Gregoire XII
n'en formaient plus qu'une, et on levait toutes les censures, etc.,
portees a 1'occasion du schisme contre les partisans de 1'un ou de

1. Mansi; op. cil., t. xxvn, col. 765; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 424; Van
der Hardt, op. cit., t. iv^ p. 440; Schwab, op. cit., p. 621 sq.
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1'autre pape. Le cardinal de Raguse regut alors 1'accolade frater-
nelle des autres cardinaux et prit place parmi les cardinaux-
pretres; puis le cardinal de Viviers reprit Ig. presidence, et Ton
donna lecture d'une autre bulle de Gregoire instituant Malatesta
son vieaire in temporalibus avec les pouvoirs illimites pour retablir
1'imion de I'figlise, et specialement pour renoncer en son noni a la
papaute et a tous ses droits. Malatesta demanda si le concile jugeait
plus opportun que Gregoire abdiquat tout de suite avant le depart

183] de 1'empereur pour Nice, ou qu'il attendit de connaitre les inten-
tions de Pierre de Luna (Benoit XIII). L'assemblee se prononga
pour la demission immediate et fit donner lecture des neuf decrets
suivants : 1° L'election du pape n'aura lieu qu'avec 1'assentiment
du concile (cf. xne session). 2° On se conformera, pour le mode,
lelieu, le temps de 1'election et pour les personnes qui y prendront
part, aux decisions du concile, qui ne pourra pas etre dissous
avant d'y avoir procede. L'empereur Sigismond, en sa qualite
ftaivocatus Ecclesise, promit d'y veiller, et a cet effet fit dresser
un acte formel. 3° Un troisieme decret ratifie toutes les mesures
conformes aux canons que Gregoire XII a prises dans son obe-
dience. 4° Le quatrieme declare que la decision d'apres laquelle
Gregoire ne pourra plus etre elu au souverain pontificat (xne ses-
sion) n'a pas le sens d'une incapacite ou indignite; c'est une mesure
prise uniquement en vue de la paix et pour eviter les soupgons
et le scandale. 5° Le concile se reserve le droit de prononcer dans
tous les cas ou deux competiteurs d'obedience differente (de
Jean XXIII et de Gregoire XII) feraient valoir leurs pretentions
au menae benefice, titre ou dignite. 6° II admet Gregoire et ses
cardinaux (parmi lesquels se trouvait le futur pape Eugene IV)
dans les rangs du Sacre-College. 7° Les officiates et curiales de
Gregoire seront maintenus dans leurs charges. 8° Avant 1'election
du nouveau pape, personne ne doit quitter le concile. 9° L'empe-
reur Sigismond doit proteger le concile et veiller specialement a la
liberte de 1'election du futur pape 1.

Apres une nouvelle allocution, Malatesta prononga en quelques
mots la formule de renonciation et en remit 1'acte ecrit au concile,
qui approuva le tout; puis on chanta un Te Deum solennel, et un
depute de 1'universite de Cologne, Thierry de Munster, felicita et

1 Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvir, col. 730-744; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 384-399; Van der Hardt, Magnum cccumenicum Constanliense concilium,
l- iv, p. 341 et 346-380.
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remercia Malatesta et le comte palatin Louis, les deux principaux
artisans de cette oeuvre de pacification. Enfin on decida d'inviter
de nouveau Pierre de Luna a abdiquer 1.

Une lettre du concile, datee du 4 juillet 1415, porta a la connais-f);
sance de la ville de Viterbe et sans doute de plusieurs autres villes
1'abdication volontaire de Gregoire XII, ainsi que la deposition de
Jean XXIII 2. Gregoire fut nomnie cardinal-eveque de Porto et
legat perpetuel a Ancone 3. Dans une lettre adressee au concile le
7 octobre 1415, il renouvelle ses protestations de soumission et
remercie des bienveillants egards qu'on a eus pour sa personne et
sa dignite 4. Deux ans apres, il mourut a Recanati pres d'Ancone
(18 octobre 1417) 5.

761. Huss refuse toute retractation. Ses dernieres lettres,

Parmi les efforts tentes aupres de Huss pour 1'engager a se sou-
mettre, on cite generalement en premier lieu la demarche du pre-
sident du concile, le cardinal de Viviers, Jean d'Ostie. Cela vient de
ce que le premier manuscrit relatif a 1'affaire de Jean Huss pre-
sente en effet une demarche de ce genre comme faite par un cardl-

1. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 744-746; Hardouin, op.cit.,t. vm, col. 399-402;
Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 380-382; Walsh, Monimenta medii sen, 1.11,
p. 79 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 885; mieux dans A. Theiner, Die zwei fl%-
meinen Concilien von Lyon 1245 und von Konstanz 1414 ttber die weltliche Herfschaft
des heiligen Stuhles, 1862, p. 41 sq.

3. D'apres Farlatti, Illyricum sacrum, t. vi, p. 156, le concile envoya Antoine,
archeveque de Raguse, a Gregoire XII pour le remercier de son abdication.

4. Mansi, op. cit., t. xxvui, col. 884 et t. xxvir, col. 807 sq. Comme il le fait
souvent, Mansi donne ici deux fois le meme document.

5. « C'etait 1'extinction de cette lignee de pontifes dont les droits, si contestes,
remontaient a Urbain VI, et qui, si Ton admet la validite de 1'election du 8 avril
1378, detenaient depuis trente-sept ans la papaute legitime. La transmission pro-
visoire d'une partie de leurs pouvoirs aux mains du concile de Constance etait un
fait accompli. Par la meme le terrain, si Ton peut s'exprimer de la sorte, se trouvait
considerablement deblaye. L'Aragonais seul ceignait encore la tiare. II ne pouvait
etre question de lui reconnaitre sur toute la chretiente une autorite que lui
deniaient dans sa propre obedience la plupart de ses partisans. Les efforts du
concile et du roi des Remains vont tendre desormais a obtenir cette troisieme et
decisive victoire : 1'abdication de Benoit XIII. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 313.
(H. L.)
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nalis Hostiensis *; seulement cette indication n'est pas de Huss,
mais de Luther 2. Huss n'aurait certainement pas donne a un
cardinal le simple titre de Reverend Pere que nous lisons dans sa
reponse a la proposition du Pere en question 3. Lenfant a deja fait
cette juste remarque; mais quand il pretend que le cardinal de
Viviers s'etait d'ailleurs montre hostile a Huss, il le confond avec
d'Ailly; c'est d'Ailly qui prononc.a les paroles alleguees a 1'appui
dans 1'interrogatoire qii'il fit subir a Huss, les 7 et 8 juin, comme
president de la commission d'enquete. Lenfant a eu tort de con-
fondre cette presidence avec celle du concile. On ne peut pas davan-
tage admettre son hypothese, a savoir que ce cardinal ne serait que

;185]l'ami de Huss, Kardinalis de Reinstein, que nous connaissions
deja; celui-ci aurait parle avec plus de chaleur 4. Mais nous avons
dit plus haut que dans sa trente-sixieme lettre 5, ou il raconte son
premier interrogatoire du 5 juin, Huss mentionne, sans le designer
autrement, un Pere qui, centre toute attente, s'est montre pour lui
tres bienveillant. Ce Pere (peut-etre un abbe) 6, est probablement
celui qui lui proposa ensuite cette formule de soumission : « Moi...,
independamment de mes protestations anterieures que je tiens a
renouveler ici, je proteste de nouveau que, malgre tout ce qu'on
me reproche et a quoi je n'ai jamais songe, je me soumets hum-
Wement sur tous les points incrimines a la decision et a la correc-
tion du saint concile general, et que j'accepte toute abjuration,
retractation, penitence ou autre mesure que le saint concile, auquel
je me recommande, jugera bon de determiner pour le salut de
mon ame. » Huss assura le Pere de sa reconnaissance, mais declara
qu'il n'oserait pas se soumettre au concile de cette fagon, car il
serait oblige de condamner beaucoup de verites, bien plus, de
commettre un parjure en abjurant des erreurs qu'il n'avait jamais

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenla, t. i, p. 89,
ep. XXXYIII.

2. Palacky, Documenta, p. 121, Pa omise justement.
3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenla, t. i, p. 89,

ep. xxxix; Palacky, Documenta M. Joannis Hus} p. 121, ep. LXXV.
4. Lenfant, Histoire du concile de Constance, t. i, p. 343 sq. Dernierement Hofler

(Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Auslriacarum,
Scriptores,t. vn,p. 109) a pris de nouveau le cardinal de Viviers comme auteur de
la formule de retractation.

5. C'est la Lxme dans Palacky, Documenta.
6. II ne faut pas non plus songer a Mathias de Knyn, surnomme Pere pour la

aeme raison que pour Kardinalis de Reinstein.
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enseignees. II donnerait egalement par la scandale au peuple qui
avait entendu sa predication. Si Eleazar refusa de sauver sa vie
par un mensonge (II Mach., vi, 21 sq.), un pretre de la nouvelle
loi est encore bien plus tenu d'en faire autant; mieux vaut pour
lui la mort. Vainement le bon Pere fit-il ime nouvelle tentative
pour vaincre les scrupules de Huss concernant la retractation ;
« Si vous abjurez, ce n'est pas vous qui condamnerez les verites ou
serez parjure, mais la responsabilite en retombera sur vos supe-
rieurs qui vous forcent d'agir ainsi. D'ailleurs Origene, Augustin
et le Maitre des sentences ont aussi erre, et se sont joyeusement
corriges. » Huss persista dans sa resistance, en ajoutant que ce
mensonge (Fabjuration simulee) rendrait amers ses derniers
moments l.

Huss exprime egalement cette conviction qu'il lui etait impos-
sible de se retracter, dans une lettre a 1'un de ses amis (21 juin).
II y remercie tous ses bienfaiteurs, le roi et la reine de BohemeJIS
et ajoute qu'il croit sa mort prochaine 2.

Une autre lettre du 23 juin 1415 nous apprend qu'fitienne
Palecz, devenu son adversaire, tenta pres de lui une demarche
analogue. II pretendait que la retractation n'etait pas aussi hon-
teuse que Huss se le figurait. — « Sans doute, repondit Huss. il
est plus honteux d'etre condamne et brule que d'abjurer ses1

erreurs; mais que feriez-vous, si vous etiez certain de n'avoir
jamais soutenu les erreurs qu'on vous impute ? voudriez-vous les
abjurer? » — « C'est une grave question, » dit Palecz, qui se mit a
pleurer. Michel de Causis montra moins de bienveillance.« II est
venu plus d'une fois avec les deputes du concile me visiter dans
mon cachot, ecrit le prisonnier, et pendant que nous discutions,
eux et moi, la question de 1'abjuration, il disait aux gardes : « S'il
plait a Dieu, nous brulerons bientot cet heretique, qui m'a deja
fait depenser tant d'argent. » Cependant, je ne veux pas tirer
vengeance, mais je prie sincerement Dieu pour lui. » Dans la meme
lettre, Huss rappelle de nouveau a ses amis les precautions qu'ils
doivent prendre a 1'egard de ses lettres et raconte que Michel <fe
Causis a defendu de laisser penetrer personne dans sa prison, pas

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historic/, et monumenta, t. i, p. 89 sq.;
ep. XXXVIII-XLI incl.; Palacky^ Documenta M. Joannis Hus, p. 121 sqv ep. ixxn1'
LXXV inclus.

2. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, 1.1, p. 82j ep. xxl
Palacky, op. cit., p. 126^ ep. LXXIX.
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nieme les femmes des geoliers 1. Cette derniere interdiction s'expli-
que, par cette remarque du chroniqueur hussite Laurent de Bre-
zina : « Huss, dit-il, adressait en cachette de sa prison de nom-
breuses lettres et autres ecrits a ses amis presents a Constance, qui
les faisaient parvenir surement jusqu'en Boheme, et il recevait
lui-meme de consolantes nouvelles de ses adeptes et de ses pro-
tecteurs. Les geoliers, gagnes a prix d'argent, faisaient passer ces
lettres, que 1'on cachait tres soigneusement, par crainte du concile,
et que Ton dissimulait dans les aliments 2. »

Vers cette epoque (entre le 21 et le 24 juin 1415) les ecrits
de Huss furent condamnes au feu par le concile ou les commissions
conciliaires, peut-etre dans 1'intention d'effrayer 1'auteur par cet
acte energique. Des le 24 juin, Huss en informe ses amis de Boheme,
en comparant ses ouvrages a ceux du prophete Jeremie (Jeremie,
xxxvi, 23) et a d'autres livres sacres qui avaient subi le meme

[187] sort. II recommande ensuite a ses disciples de continuer a lire
ses ecrits comme auparavant sans les livrer. Qu'ils ne perdent pas
courage : car 1'ecole de 1'antechrist leur laissera bientot la paix et le
concile ne doit pas tarder a se dissoudre. Qu'ils repondent aux
panegyristes de la papaute, qu'a Constance le pape a ete juge digne
de mort pour ses crimes abominables. Entre autres choses, le concile
1'a condamne pour simonie,« mais ceux-la 1'ont condamne qui ont
eux-memes achete de lui ces choses, par exemple Jean, eveque
de Litomysl, qui voulut lui acheter deux fois 1'archeveche de
Prague. » Huss blame ensuite les cardinaux d'avoir elu Jean XXIII,
et d'avoir continue de 1'honorer comme tel quoique sa perversite
leur fut connue. C'est en lui, c'est dans d'autres membres du
concile que s'est devoilee toute Pinfamie de 1'antechrist; quant a
lui (Huss), il ne desire qu'une chose, c'est d'avoir le temps de
reveler au monde toutes les infamies qu'il a appris a connaitre
et de mettre en garde centre elles les fideles serviteurs de Dieu.
II espere que la bonte divine enverra apres lui des hommes plus
capables encore pour demasquer Finiquite de I'antechrist 3.

Deux jours apres, dans une nouvelle lettre a ses amis de Boheme,

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 85,
ep. xxx; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 129, ep. LXXXII.

2. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum
Awtriacarum, Scriptores, t. n, p. 327 sq.

3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, 1.1, p. 78, ep. xm;
^alacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 131-134, ep. LXXXIII.
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il leur anno nee que le concile de Constance, rempli d'orgueil, de
cupidite et d'abominations de toute sorte, a condamne ses livres
comme heretiques sans les avoir seulement lus ni meme parcourus.
D'ailleurs, si meme on avaitvoulu les lire,on n'aurait guereete plus
avance, car presque personne au concile ne comprend le tcheque,
sauf par exemple 1'eveque de Litomysl et d'autres ennemis de
1'auteur. (Remarquons que la plupart des livres de Huss sont
ecrits en latin et non en tcheque.) Le concile a fait commettre
dans la ville un si grand nombre de peches, que, disent les Souabes,
la ville n'en sera pas purifiee dans trente ans. Aussi toutes ces tur-
pitudes ont-elles singulierement exaspere les esprits contre le
concile. Ensuite, Huss rapporte son apostrophe au cardinal d'Ailly,
a 1'audience du 7 juin : « J'aurais attendu plus de convenance de
la part du concile,»aurait-il dit au prelat. — « Vous parliez plus
respectueusement autrefois, » lui aurait repondu son interlocuteur.
Puis il raconte comment le 8 juin d'Ailly lui demanda de se retrac-
ter parce que cinquante docteurs 1'exigeaient. « A ce compte,
repondit Huss, sainte Catherine aurait du renier le Christ, puisque
cinquante savants le demandaient; mais elle les gagna tous au Sei-[|
gneur, ce que je ne puis faire. » Puis il se plaint de ce qu'on ne
veuille pas discuter avec lui du point de vue de la sainte ficriture
et 4e la raison, c'est-a-dire entrer dans la voie des controverses,
et termine en annonc,ant sa mort prochaine, sans affirmer cepen-
dant que cette lettre fut la derniere 1.

Dans un autre ecrit du meme jour, il revient sur une affirmation
contenue dans sa derniere lettre pour la Boheme (quam hodie
direxi] : ce ne sont pas tous ses livres qui ont ete condamnes,
mais seulement ses traites. II se felicite d'ailleurs de ce que son
traite Occultus soit reste occulte en effet, c'est-a-dire qu'il ait
echappe a 1'examen du concile. II dit qu'il a dans ces derniers
temps meilleur appetit que depuis Paques, bien qu'il souffre
encore de maux de dents, tandis qu'a Gottlieben (in arce) il souf-
frait d'hemorragies, de douleurs de tete et de la pierre. Toutes ces
souffrances sont des chatiments de ses peches, en meme temps
que des preuves de 1'amour de Dieu pour lui. Puis il fait Peloge de
Jean de Chlum, et recommande de garder soigneusement la copie
des articles avec les pieces a 1'appui, et de lui signaler ceux d'entre

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 77,
ep. xn; Palacky, op. cit., p. 137 sq., ep. LXXXV.
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eux qui auraient besom de preuves plus etendues, par exemple
farticle : Homo virtuosus, quidquid agit, agit virtuose. Avant tout,
il desire qu'on ne public pas un mot de ce qu'il a ecrit en prison :
car il ne sait pas encore definitivement ce que Dieu permettra
qu'on fasse de lui. (La lettre suivante du 27 juin indique les raisons
qu'il avait de reprendre un peu d'esperance.) Que ses amis veillent
done sur ses lettres comme sur leurs propres paroles et gestes, et
qu'ils gardent ses ouvrages *. D'apres la lettre suivante (27 juin),
il sait deja que la sentence definitive est ajournee (c'est la raison
de son espoir); le prisonnier se compare aux saints qui ont aussi
passe par de longues souffrances, et se rejouit de voir ses adver-
saires contraints de lire ses ouvrages, qu'ils avaient lus plus minu-
tieusement que la Bible (il avait dit le contraire dans sa prece-
dente lettre) 2.

II parle encore de cet espoir de salut dans la trente-deuxieme
lettre, en recommandant de nouveau la prudence au sujet de sa

ncorrespondance, etc. II mentionne aussi la visite d'un docteur qui
cherche a le persuader de se soumettre au concile; mais Huss lui
en demontra 1'impossibilite. Pendant ce temps il recitait souvent
1'antienne : Domine, vim patior, responds pro me, nescio quid dicam
ihimicis meis (Isai'e, xxxvm, 14) 3. Les lettres de recommanda-
tions se succedent pendant ces jours sous sa plume. II exhorte le
27 juin 1'universite de Prague a fuir toute division, a chercher par-
dessus tout la gloire de Dieu, et a se rappeler avec quel zele il a
pris les interets de FUniversite, ecarte toute discorde et cherche a
unir la noble nation bohemienne. II ajoute que le concile a exige
qu'il reconnut pour faux chacun des articles extraits de ses livres;
raais il s'y est refuse tant qu'on naura pas demontre leur faussete
par 1'EcRiTURE. Si quelqu'un de ces articles a un sens errone, il le
rejette et 1'abandonne d la correction du Christ, qui connait la droi-
ture de ses intentions. (Negation de 1'autorite de 1'Eglise.) Huss
termine en disant qu'il attend la mort 4. Dans un second billet

se a son ami, maitre Christian de Prachatitz, il 1'engage

1. Joannis Hus el Hieronymi Pragensis hisloria et monumenta, t. i, p. 88 sq.,
ep. xxxvn; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 108, ep. LXVI.

2. Joannis Hus el Hieronymi Pragensis hisloria el monumenta, 1.1, p. 79, ep. xiv;
Palacky, op. cit., p. 140 sq., ep. LXXXVI.

3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 86 sqv
eP-xxxn; Palacky, op. cit., p. 102, ep. LXI.

i Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 80,
ep. xvin; Palacky, Documenta M. Joannis Plus, p. 142, ep. LXXXVII.
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a rester ferme, bienfaisant et chaste et a ne pas accepter plu-
sieurs benefices; il conseille aux deux chevaliers Wenceslas de
Duba et Jean de Chlum de quitter le service du roi pour se retirer
chez eux en Boheme, et se consacrer uniquement au service de
Dieu. Que surtout Wenceslas renonce a toutes les vanites du
monde et se decide a prendre femme. A ces avis font suite de vio-
lentes declamations centre le concile et les papistes; il raille la
doctrine de I'infaillibilite conciliaire. II termine en adjurant
la noblesse de Boheme de ne pas laisser opprimer en Boheme
les fideles serviteurs de Dieu, et de defendre 1'usage du calice
contre un concile qui a declare errone ce que le Christ a ordonne
et etabli1.

Les lettres vingt-deux et vingt-trois (29 juin 1415) montrent
avec quel empressement et quelle bonne volonte Duba et Chlum
promirent de se confornier aux conseils de leur maitre. La premiere
lettre nous apprend egalement que quelque chose est arrive vers
cette epoque qui donne de 1'espoir aux amis de Huss. Deja com-
mence la confusion de ses ennemis, et la turpitude de la grandep
prostituee (c'est-a-dire de la congregation ou commission conci-
liaire), avec laquelle ont peche les rois, sera bientot devoilee. Huss
loue ensuite la decision des deux seigneurs de renoncer au siecle;
il se rejouit surtout de voir Wenceslas, apres avoir erre si longtemps
par le monde, se marier enfin et se retirer chez lui pour servir
Dieu avec son epouse 2.

Cependant plus le jour de la sentence definitive approchait,
plus on s'efforc/ait de conjurer un denoument fatal et de faire
accepter une formule de retractation a 1'accuse. La lettre trenteet
unieme nous donne a cet egard, ainsi que sur la derniere confession
de Huss, d'assez nombreux details. « Bien des gens, dit-il, sont
venus me trouver pour me demontrer que je puis licitement
faire abjuration. Cette demarche ne prouve pas, d'apres eux,
que j'aie reellement professe les erreurs que j'abjure; si un juste
se declare coupable par humilite, il ne commet pas un peche, au
contraire, il acquiert des merites. » Cependant Huss exigeait qu'on
lui permit, avant toute abjuration, de jurer qu'il n'avait pas pro-

1. Joannis Has et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 80 sq.»
ep. xvn et xvni; Palacky, op. cit., p. 124 et 128 sq., ep.'LXXVIII et LXXXI.

2. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 82,83,
ep. xxn et xxiii; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 144 s.tj., ep
et xc.



761. HUSS REFUSE TOUTE RETRACTATION 305

fesse les erreurs en question, mais on ne pouvait pas admettre
cette pretention, puisque le contraire ressortait en Jait de ses ecrits.
Leurs termes etaient heretiques et pris par ses amis et ses ennemis
dans un sens heretique; on ne pouvait done lui permettre de jurer :
Nunquam illos errores prsedicavi. Sans doute Huss pretendait que
dans le sens ou il les avail entendues, les propositions incriminees
n'etaient nullement heretiques; en realite il n'en etait pas ainsi,
car certaines seulement et non toutes pouvaient etre comple-
tement purgees du poison de 1'erreur, et encore par une equivoque.
D'ailleurs, memedansl'hypothese ou en soutenant toutes ces propo-
sitions Huss n'aurait eu aucune arriere-pensee heretique, les Peres
ne pouvaient cependant pas accepter le serment propose : Nun-
quam illos errores prsedicavi. Us devaient exiger que 1'accuse
retraetat ses propositions certainement fausses obfectivement, et
le fait qu'il n'avait pas donne a ses paroles un sens aussi pervers
qu'elles avaient par elles-memes ne pouvait servir qu'a attenuer
sa responsabilite subjective. Huss rapporte encore dans la meme
lettre qu'un Anglais lui avait cite 1'exemple des docteurs suspects
de wiclefisme, en Angleterre, lesquels auraient tous abjure sur la

191] sommation de leur archeveque. Puis il revient a Palecz. II avait
demande aux commissaires du conctle de lui envoyer Palecz ou
quelque autre pour se confesser : car bien que Palecz fut son
principal adversaire, il voulait neanmoins se confesser a lui. On
lui envoya un religieux instruit dont il fait grand eloge. Celui-ci
entendit sa confession avec beaucoup de bienveillance, et lui
donna 1'absolution, en lui conseillant de se retracter, mais sans
lui en faire une obligation. Palecz fut aussi introduit pres de
lui, et ils pleurerent longtemps ensemble. Huss lui demanda
pardon de 1'avoir souvent outrage, en particulier de 1'avoir appele
menteur (fictor); par centre il lui reprocha sa propre injustice;
mais Palecz ne fut point d'accord avec lui sur tous les points.
Ce recit se termine par de nouvelles prieres que le captif adresse a
ses amis de Constance. II recommande, au nom de Dieu, de garder
ses lettres avec le plus grand soin, et de ne les confier a aucun
ecclesiastique pour les reexpedier 1.

Sur la foi d'une vieille relation 2, Van der Hardt place la confes-
sion de Huss, et par suite la redaction de cette lettre, a la fin du

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 86,
ep. xxxi; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 135, ep. LXXXIV.

2. Van der Hardt, op. cil., t. IT, p. 344.
CONCILES — vii — 20
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mois de juin; cette date s'accorde avec ce passage de la lettre;
« Qu'on me fasse savoir si les seigneurs (de Duba et de Chlum)
equitabunt cum rege, » c'est-a-dire accompagneraient le roi Sigis-
mond dans son voyage imminent pour Nice: Le depart devait
avoir lieu a la fin de juin, mais a cause de Faffaire de Huss, il fut
differe de jour en jour jusqu'au milieu de juillet1.

Le prisonnier commence ce mois de juillet par une nouvelle
declaration solennelle ecrite : « Moi, Jean Huss, pretre de Jesus-
Christ, je 1'espere, je ne puis, dans la crainte d'offenser le Seigneur
et de faire un faux serment, abjurer tous les articles que de faux
temoins me reprochent; car, au nom du Seigneur, je n'ai jamais
preche, professe ou defendu les doctrines qu'ils m'attribuent.
Quant aux articles qu'on a extraits de mes ouvrages, en tant qu'ils
sont exactement extraits, je deteste leur sens errone en tant qu'ils
en ont un, mais, encore une fois, il m'est impossible de les abjurer
en particulier sans offenser Dieu et violer les preceptes des saints;
et si ma voix pouvait etre entendue maintenant du monde entier,
comme le seront au jour du jugement toutes les erreurs et tousles
peches que j'ai commis, je retracterais volontiers a la face de 1'uni-
vers toutes les faussetes et toutes les erreurs que j'ai pu penser ou[]
proferer. Je le dis et 1'ecris en toute liberte et sans contrainte.
Ecrit de ma propre main le ler juillet 2. »

Malgre tous les refus categoriques de Huss, les cardinaux d'Ailly
et Zabarella crurent devoir faire une nouvelle tentative la veille
de la sentence (5 juillet). Us se firent amener 1'accuse, et lui pro-
poserent une formule qui devait dissiper tous ses scrupules con-
cernant la retractation d'erreurs qu'il n'avait pas enseignees. IIy
etait invite a declarer : 1° Qu'il abjure et desavoue les articles
extraits de ses livres qiiil avail ecrits de sa propre main (par conse-
quent les seuls articles qui avaient ete extraits textuellement).
2° Qu'il n'avait pas enseigne les articles denonces seulement par
temoins; que, s'il Favait fait, il avaiteu tort,parceque ces articles
sont errones; qu'il s'engage a ne jamais plus les affirmer ni les
soutenir. ,

L'empereur Sigismond avait approuve cette formule; mais
1'accuse ne voulut pas 1'adopter. Sigismond lui envoya aussitet

1. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. n, p. 120.
2. Insure dans les actes de la quinzieme session par'Mansi, Condi, ampliss.

coll., t. xxvii, col. 764; Hardouin, Condi, coll., t. viu, col. 422; Van der Hardt,
Magnum cecumenicum Constantiense condlium, t. iv, col. 3<i5.
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dans la soiree du meme jour le comte palatin Louis, due de
Baviere, les seigneurs tcheques Jean de Chlum et Wenceslas
de Duba, et plusieurs prelats. Tous ces personnages se rendi-
rent au couvent des franciscains; quand le prisonnier fut amene
en leur presence, Jean de Chlum lui adressa la parole en ces
termes : « Voyez, maitre Jean, nous sommes des lai'ques et nous
ne savons pas vous donner des conseils; niais si vous vous sentez
coupable de quelqu'un des faits articules centre vous, il ne faut
pas rougir d'eri etre averti (par le concile) et de vous retracter. Si,
au contraire, vous etes convaincu de votre innocence, vous ne
devez en aucune maniere agir centre votre conscience ni mentir
devant Dieu; mais il faut demeurer fidele jusqu'a la mort a la
verite1. » — « Seigneur Jean, repondit Huss, soyez convaincu que
j'abjurerais avec joie et humilite, si je croyais avoir ecrit ou ensei-
gne quelque erreur centre la loi (de Dieu) ou la sainte Eglise. Dieu
m'en est temoin; mais je desire que vous me produisiez des pas-
sages de 1'ficriture meilleurs et plus convaincants que ceux que
j'ai avances. Desque vous 1'aurez fait, je suis pret a me retracter. »
(Done une nouvelle discussion!) Un eveque lui fit alors cette
remarque : « Vous vous croyez done plus sage que le concile tout
entier ? » — « Je ne me crois pas plus sage, repondit-il; car si le

193]membre le moins important du concile m'oppose des textes de
1'Ecriture meilleurs et plus convaincants, je me retracterai
aussitot. » — « Qu'il est obstine dans son heresie ! » s'ecrierent
les eveques; et on le reconduisit en prison. Ainsi echoua cette nou-
velle tentative 2.

762. Quinzidme session g6n6rale (6 juillet 1415).
Condamnation de Huss.

Le lendemain, samedi 6 juillet 3,1'eveque de Riga conduisit Huss
a la cathedrale de Constance, ou se tenait la quinzieme session
generale. Le cardinal de Viviers presidait; Sigismond y assistait

1. II faut lire insta au lieu de ista.
2. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Anstriacarum, Scriptores, t. u, p. 281 sqv t. vi, p. 306 sq.; Palacky, Documenta
M. Joannis Hus, p. 316 sq. et p. 559 sq.

3. Pierre de Mladenowicz donne exactement le jour de la semaine^ mais non
celui du mois; il ecrit vu juillet au lieu du vi IHofler, op. cit., t. n, p. 282); Palacky,
°p. cit. (p. 317), donne la vraie date.
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en grande pompe, la couronne sur la tete, entoure des dignitaires
royaux. Le peuple etait aussi venu en foule assister a cette scene
memorable. Apres la grand'messe, les litanies et les oraisons
accoutumees, 1'accuse fut introduit. On le conduisit au milieu
de 1'eglise, sur un gradin, aupres de la table ou etaient deja
deposes les vetements sacerdotaux qui devaient servir a sa degra-
dation; la, il s'agenouilla pour prier. Cependant 1'eveque de Lodi
prit la parole et fit une cpurte et assez insignifiante homelie sur
ce texte de 1'Epitre aux Remains : Ut destruatur corpus peccati
(vi, 6). II demontra, d'apres Aristote et saint Jerome, qu'il fal-
lait « etouffer 1'heresie dans son germe; la cause des nouvelles
heresies et de beaucoup d'autres maux est le Grand Schisme (cette
idee est longuement developpee). Ce sera le triomphe de 1'empereur
d'extirper en meme temps le schisme et les heretiques. II s'acquerra
ainsi une renommee immortelle, car il n'y a rien de plus saint ni
de plus opportun; Dieu 1'a destine a cette oeuvre avant son election
par les princes electeurs et lui a donne pour cela la connaissance
de la verite et la puissance. Puisse-t-il done detruire (destruas)
toutes les heresies et erreurs, et en particulier cet heretique opiniatre.
C'est la une oeuvre de piete 1. »

L'eveque de Concordia (Venetie) lut alors un projet de decret[18l
d'apres lequel on devait, sous des peines severes, observer le
plus rigoureux silence pendant les debats qui allaient suivre.
Les delegues des quatre nations et le cardinal president, au nom
du Sacre-College, ratifierent ce decret. Alors Henri de Piro, pro-
moteur et procureur conciliaire, demanda que les articles (wide-
fites) enseignes par Jean Huss en Boheme ou ailleurs, et dont il
avait ete convaincu, fussent reprouves par le president, par Fern-
pereur et le concile tout entier, et que les ouvrages d'ou ils etaient
extraits fussent condamnes au feu. Sur 1'ordre de 1'assemblee,
Berthold de Wildungen lut a haute voix quelques-uns des articles
professes par Wiclef et Huss (extraits des 260 articles wiclefites);
le concile considera comme faite la lecture des autres 2.

Les voici :

1. Sicut Christus est simul Deus et homo, sic hostia consecrata est

1. Donne par Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvin, col. 546 sq.; Van der Hardt;
Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. in, p. 1-5.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 747 sq.; Hardouin, Condi. coll.} t. vin, col
402 sq.; Van der Hardt, op. oil., t. iv, p. 398 sq.
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simul corpus Christi et verus panis. Quia est corpus Christi ad
minimum in figura. et panis verus in natura, vel, quod idem sonat,
est verus panis naturaliter et corpus Christi figuraliter. 2. Cum
mendacium hsereticum de hostia consecrata inter hsereses singular
teneat principatum, ut ipsa ab Ecclesia extirpelur, secure denuncio
modernis hsereticis, quod non possunt declarare nee intelligere
accidens sine subfecto.... Et ideo omnes istse sectse hsereticss in capitulo
ignorantium Joh. iv: Nos adoramus quod scimus. 3. Audacter
prssnostico omnibus istis sectis et suis complicibus, quod non defen-
dant fidelibus, quod sacramentum erit accidens sine subfecto, ante-
quam Christus et tota triumphans Ecclesia venerit in finali fudicio,
equitans super flatum angeli Gabrielis. 4. Sicut Johannes figuraliter
fuit Elias, et non personaliter; sic panis in altari figuraliter est
corpus Christi. Et absque omni ambiguitate hsec est figurativa locutio :
Hoc est corpus meum, sicut ista locutio : Johannes est Elias.
5. Fructus istius dementise qua fingitur accidens sine subfecto, foret
blasphemare in Deum, scandalizare sanctos, et illudere Ecclesise
per mendacia accidentis. 6. Definientes, parvulos fidelium, sine
sacramentali baptismo decedentes, non fore salvandos, sunt in hoc
stolidi et prsesumptuosi. 7. Levis et brevis confirmatio Episcoporum,
cum additis ritibus tantum solemnizatis, est ex motions diaboli
introducta, ut populus in fide Ecclesise illudatur, et Episcoporum
solemnitas aut necessitas plus credatur. 8. Quantum ad oleum, quo
Episcopi ungunt pueros, et peplum lineum, quod complexum est
capili, videtur, quod sit ritus levis, infundabilis ex Scriptura. Et
quod ista confirmatio, introducta super apostolos, blasphemat in
Deum. 9. Confessio vocalis, facta sacerdoti, introducta per Innocen-

[195] torn, non est tarn necessaria homin,i, ut definit. Quia si quis, solum
cogitatu, verbo vel opere offenderet fratrem suum, solo cogitatu, verbo,
opere, sufficit pcenitere. 10. Grave est et infundabile, presbyterum
audire confessionem populi, modo quo Latini utuntur. 11. In his
verbis, Vos mundi estis, sed non omnes, posuit diabolus pedicam
infidelem qua pedem caperet Christiani. Introduxit enim confes-
sionem privatam et infundabilem. Et postquam ilia confessori nota
fuit} ut legem statuit, quod non prodatur populo malitia sic confessi.
12. Confectura probabilis est, quod talis, qui rite vivit, est diaconus
velsacerdos. Sicut enim conficio, quod iste est Johannes, sic probabili
conjectura cognosce, quod iste sancte vivendo constitutus est a Deo
in tali officio sive statu. 13. Non ex testificatione hominis ordinantis,
sed ex justification operis capienda est probabilis evidentia talis
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status, Deus enim potest sine tali instrumento digno vel indigno
personam aliam in tali statu constituere. Nee est probabilior evidentia,
quam ex vita. Ideo, habita vita sancta et doctrina catholica, satis est
Ecclesiae militanti. (Error in principio et fine.) 14. Conversatio mala
prselati subtrahit acceptationem Ordinum et aliorum sacramentorum
a subditis. Qui tamen necessitate urgente possent hoc ab eis capere,
supplicando pie, quod Deus suppleat per ministros suos diabolos
opus vel finem officii, ad quod jurant. 15. Antiqui, ex cupiditate
temporalium, ex spe mutuorum fuvaminum, aut ex causa excu-
sandse libidinis, licet desperent de prole, copulentur ad invicem;
nam vere matrimonialiter copulantur 1. 16. Hsec verba :. Accipiam
te iii uxorem, eligibiliora sunt in contractu matrimoniali, quam
ista : Ego te accipio in uxorem. Et quod contrahendo cum una per
hsec verba de future, et post cum alia, per hsec verba de prsesenti,
non debent frustrari verba prima per verba secundaria de prsesenti.
17. Papa, qui se falso nominal servum servorum Dei, sub nulk
gradu est in opere evangelii, sed mundano. Et si sit in ordine aliquo,
est in ordine dsemonum, Deo plus culpabiliter servientium. 18. Papa
non dispensat cum simonia, vel voto temerario, cum ipse sit capitali&
simoniacus, vovens temerarie servare statum summe damnabiliter
hie in via. (Error in fine.) 19. Quod papa sit summus pontifex, est
ridiculum. Et Christus nee in Petro, nee in alio, talem approbavit
dignitatem. 20. Papa est patronus Antichristi2. Non solum ilia
persona simplex, sed multitudo paparum a tempore dotationis
Ecclesise, cardinalium, episcoporum, et suorum complicum aliorum,
est Antichristi persona composita, monstruosa. Non tamen repugnat,
quin Gregorius et alii papse, qui in vita sua fecerunt multa bona
de genere fructuoso, finaliter pcenitebant. 21. Petrus et Clemens^
cum ceteris adjutoribus in fide, non fuerunt papse, sed Dei adjutores,
ad sedificandam Ecclesiam Domini nostri Jesu Christi. 22. Quod
ex fide Evangelii ista papalis prseeminentia ccepit ortum. est seque[&
falsum, sicut, quod ex prima veritate error quilibet exortus. 23. Duo-
decim sunt procuratores et discipuli Antichristi : Papa, Cardinales,
Patriarchy Archiepiscopi, Episcopi, Archidiaconi, Officiales, Decani,
monachi, bifurcati canonici, Pseudofratres introducti jam ultimo, et
qusestores. 24. Patet luce clarius, quod quicumque est humilior,

1. D'apres Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 749: non vero matrimo-
nialiter copulentur.

2. Texte de Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 749. D'apres Van der Hardt, Magnurfl
tecumenicum Constanliense concilium, t. iv : patulus Antichristus.
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ecclesise servicinior, et in more Christi quoad suam ecclesiam amati-
nior, est in ecclesia militante major, et proximus Chrisli vicarius
reputandus. 25. Omnis infuste occupans quodcunque bonum Dei,
capit rapina, furto vel latrocinio aliena. 26. Nee testium depositio, nee
judicis sententiatio,, nee corporalis possessio, sicut nee distensus 1

hsereditarius, nee humana commutatio, sive donatio, confert homini
sine gratia dominium vel jus ad aliquid, vel omnia ista simul.
(Error, si intelligatur de gratia gratum faciente.) 27. Nisi adsit lex
caritatis intrinsecus, nemo propter chartas vel bullas habet habili-
iatem vel justitiam plus vel minus. Nos non debemus prsestare aut
donare aliquid peccatori, dum cognoscimus ipsum esse talem. Quia
sic foveremus proditorem Dei nostri. 28. Sicut princeps vel dominus
tempore, quo est in peccato mortali, non sortitur nomen illius officii,
nisi nomine tenus et satis ssquivoce : sic nee papa, episcopus vel sacer-
dos, dum lapsus fuerit in mortali. 29. Omnis habiluatus in peccato
mortali, caret quocumque dominio et usu licito operis, etiam boni de
genere. 30. Ex principiis fidei est per se notum, quod quidquid homo
in mortali peccato fecerit, peccat mortaliter. 31. Ad verum seculare
dominium requiritur fustitia dominantis, sic 2 quod nullus, existens
in peccato mortali, est dominus alicufus rei. 32. Omnes religiosi
moderni se ipsos necessitant, ut hypocrisi maculentur. Ad hoc enim
sonat sua professio, ut sic jefunent, ut sic induant, et ut sic faciant,
quidquid differenter ab aliis observant 3. Omnis privata religio sapit,
ut sic, imperfectionem et peccatum, quo homo indisponitur ad Deo
libere serviendum. 34. Religio sive regula privata sapit prsesum-
ptionem blasphemam et arrogantem supra Deum. Et religiosi talium
ordinum per hypocrisin defensionis suse religionis prsesumunt se
supra apostolos exaltare. 35. Christus non docet in Scriptura aliquam
speciem ordinis de capitulo Antichristi. Et ideo non est de suo bene-
placito, quod sint tales. Capitulum autem istud in istis speciebus
duodecim continetur, quse sunt Papa, Cardinales, Patriarchal, archi-
episcopi, episcopi, archidiaconi, officiales, decani, monachi, canonici,
Fratres de quatuor ordinibus, et qusestores. 36. Ex fide et operibus
quatuor sectarum, quse sunt Clerus Csesareus, vanus 4 monachus,

1. D'apres Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 749. D'apres Van der
Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv : descensus.

2. D'apres Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 750 ; d'apres Van der Hard : hie.
3. D'apres Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 750 : quidquid indifferenter ab aliis

4. D'apres Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 760; d'apres Van derHardt : varius.
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vanus canonicus, atque Fratres, evidenter elicio, quod nulla persona^.
istarum est membrum Christi in sanctorum catalogo, nisi in fine dierum
deseruerit acceptatam stolide sectam suam. 37. Paulus quondam Pha-
risssus, propter meliorem sectam Christi de ej'us licentia sectam illam
dereliquit. Et hsec ratio, quare claustrales, cufuscumque sectss fuerint
vel obligationis, aut quocunque furamento stulto astricti, debent libere
ex mandato Christi exuere ista vincula, et induere libere sectam
Christi. 38. Sufficit laicis, quod quandoque dant servis Dei decimas
suorum proventuum. Et cum islis paribus semper dant ecclesiss, licet
non semper clero Csesareo, a papa vel suis subditis assignato1.
39. Potestas, quse fingitur a papa et aliis quatuor novis sectis, sunl
fictse et ad seducendum subditos diabolice introductse : ut Prselatorum
Csesareorum excommunicatio, citatio, incarceratio, et redditus pecu-
niarum vendilio 2. 40. Multi sacerdotes simplices superant Prsdatos
in hufusmodi potestate. I mo videtur fidelibus, quod magnitudo poles-
tatis spiritualis plus consequitur filium imitatorium Christi in mori-
bus, quam Prselatum, qui per Cardinales et tales apostatas est
electus. 41. Subtrahat populus decimas, oblationes, et alias privatas
eleemosynas ab indignis Antichristi discipulis, cum hoc facere debed
de lege Dei. Nee est timenda, sed gaudenter acceptanda maledictio vel
censura, quam inferunt discipuli Antichristi. Dominus papa, epi-
scopi, omnes religiosi vel puri clerici, titulo perpetuse possessionis
dotati, debent renunciare illis in manibus brachii secularis. Quod si
pertinaciter noluerint, per seculares dominos debent cogi s. 42. Non
est major hsereticus vel Antichristiis, quam ille clericus, qui docet,
quod licitum est sacerdotibus et Levitis legis gratise dotari in posses-
sionibus temporalibus, et si sunt aliqui hssretici vel blasphemi, sunt
illi clerici, qui hoc docent. 43. Non solum possunt domini temporales
auferre bona fortunes ab ecclesia habitualiter delinquente 4, nee hoc
solum eis licet, sed debent hoc facere sub pcena damnationis seternx.
44. Deus non approbat, quejnquam damnari civiliter vel civiliter
fudicari. 45. Si fiat obfectio contra impugnantes dotationem ecclesise,
de Benedicto, Gregorio et Bernardo, qui pauca temporalia in pau-
perie possidebant; dicitur, quod illi finaliter psenitebant. Si iterum
objicias, quod fingo, sanctos istos de ista declinatione a lege Domini

1. D'apres Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 750 : licet non semper Deo, clero Cx-
sareo, etc.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 750 : reditus pecuniarum vendicatio-
3. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 750, ecrit a tort regi.
4. Mansi;op. cit., t. xxvn, col. 750: bona ecclesise ab habitualiter delinquentilus.
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finaliter psenitere, doce tu 1, quod sint sancti, et ego docebo, quod
finaliter psenitebant. 46. Si Scripturse sacrse et rationi debemus cre-
dere, patet, quod discipuli Christi non habent potestatem coacte

,,6o]exigendi temporalia per censuras, sed hoc tentantes sunt filii Heli,
flii Belial. 47. Quaslibet essentia habet unum suppositum, secundum
quod producitur aliud suppositum par priori. Et ista est actio imma-
nensz perfectissima possibilis naturae. 48. Quselibet essentia, sive
corporea sive incorporea, est communis tribus suppositis et omnibus
illis insunt communiter proprietates, accidentia et operationes.
49. Deus nihil potest annihilare, nee mundum maforare vel minorare,
sedanimas usque ad certum numerum creare, et non ultra. 50. Impos-
slUle est duas substantias corporeas coextendi, unam continue quies-
centem localiter, et aliam corpus quiescens continue penetrantem.
51. Linea aliqua mathematica continua componitur ex duobus, tribus,
vel quatuor punctis immediatis, aut solum ex punctis simpliciter
faitis. Vel tempus est, fuit, vel erit compositum ex instantibus imme-
liatis. Item non est possibile quin 3 tempus, et linea, si sint, taliter
componantur. (Prima pars est error in philosophia, sed ultima errat
circa divinam potentiam.) 52. Imaginandum est, unam substantiam
corpoream in principio suo ductam esse ex indivisibilibus composi-
tam, et occupare omnem locum possibilem. 53. Quodlibet 4 est Deus.
U. Quselibet creatura est Deus. 55. Ubique omne ens est, cum omne
ens sit Deus. 56. Omnia, quse. eveniunt, absolute necessario eve-
niunt. 57. Infans prsescitus et baptizatus necessario vivet diutius, et
peccabit in Spiritum sanctum, ratione cufus merebitur, ut perpetuo
condemnetur. Et ita nullus ignis ipsum potest comburere pro hoc
tempore vel instanti. 58. Ut fidem asseram, omnia, quse evenient,
de necessitate evenient ei. Sic Paulus prsescitus non potest vere
pcsnitere, hoc est contritione peccatum finalis impcenitentise delere,
vdipsum non habere 5«

1. Texte de Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 751; Van der Hardt, Magnum cecume-
nicum Constantiense concilium, t. iv, donne a tort docelur.

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 751, remanens.
3. Texte de Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 751; d'apres Van der Hardt, op. cit.,

t iv: quod.
4. Van der Hardt, op. cit., t. iv : quilibet.
5. Van der Hardt, Magnum O2cumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 400 sq.

MaBsi, Condi, ampliss.' coll., t. xxvn, col. 748 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vm,
col. 404 sq.; Van der Hardt, op. cit., t. in, p. 168-335, et Mansi, op. cit., t. xxvm,
col. 57-157, donnent deux memoires des theologiens de Constance pour la refu-
tation des propositions wiclefites.
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Cette lecture terminee, on en vint de plus pres aux affaires de
Jean Huss; on lut les proces-verbaux de ses demeles avec les arche.
veques de Prague, ainsi que les articles extraits de ses ouvrages.
A peine avait-on lu le premier : « La seule sainte Eglise est la reu-
nion des predestines, » que 1'accuse voulut exposer les explications
qu'il avait ecrites en prison sur cet article et les autres; mais le
cardinal d'Ailly 1'invita a garder le silence, et lui dit qu'il aurait
ensuite la faculte de s'expliquer sur tous les articles a la fois. Huss
pretendit que cela etait impossible, et voulut de meme inter-
rompre aux articles suivants, mais le cardinal Zabarella 1'arreta;
« Taisez-vous maintenant, » s'ecria-t-il, et il commanda aux appa-j
riteurs de lui imposer silence; mais Huss joignant les mains, comme
pour prier : « Je vous en supplie, ecoutez-moi pour 1'amour de
Dieu, afin que les assistants ne croient pas que j'ai professe des
erreurs; vous ferez ensuite de moi ce que vous voudrez. » Puisil
se jeta a genoux et repeta plusieurs fois a haute voix qu'il remettait
sa cause au juste jugement de Dieu. Quand on eut termine la lec-
ture des articles extraits de ses livres, on passa a la serie des
articles qui ne reposaient que sur les depositions de temoins,
et a chaque article on donnait le nombre des temoins et leur con-
dition, mais sans les nommer; ainsi Ton disait : « En ont depose
deux cures et trois docteurs. » En tout, deux cents temoins avaient
ete entendus. De nombreux historiens recents ont severement
blame cette maniere d'agir, sans cependant faire observer qu'on
avait agi exactement de la meme fagon lors du proces de
Jean XXIII, a propos duquel ils n'ont aucune parole de blame.
D'ailleurs, malgre la defense qu'on lui en avait faite, Huss reussit
pour certains articles a prendre la parole; il se defendit surtout
d'avoir enseigne qu'apres la consecration, le pain materiel demeure
dans 1'Eucharistie et qu'un pretre coupable de peche mortel ne
peut plus ni baptiser ni consacrer. Mais il se montra plus vehement
encore quand on 1'accusa de s'etre associe, comme quatrieme per-
sonne, aux trois personnes de la Trinite (c'etait une des conse-
quences de son realisme philosophique), et voulut savoir le nom
du docteur qui lui avait attribue une pareille chose; mais on ne
satisfit pas a sa demande. Lorsqu'on denonga comme une erreiff
son appel au Christ, il s'ecria : « Bon Jesus, le concile condamne
votre propre conduite et la loi que vous nous avez donnee, car vous
aussi, opprime par vos ennemis, vous avez remis votre cause aux
mains de votre Pere celeste, comme au plus juste des juges, don-
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nant ainsi 1'exemple. » Puis il repeta que cet appel etait le plus sur
de tous. Plus loin il s'eleva centre 1'accusation d'avoir nieprise
1'excommunication du Saint-Siege : il ne 1'a pas meprisee, il en a
seulement appele ouvertement, et a continue en consequence a
dire la messe et a precher. II lui etait impossible de venir a Rome
enpersonne, c'est pourquoi il a envoye des procureurs, mais on ne
les a pas entendus, au contraire on les a maltraites et emprisonnes.
Enfin il declara qu'il etait venu a Constance librement, sur la foi
d'un sauf-conduit du roi Sigismond present a la session, pour

ii§iprouver son innocence et rendre compte de sa foi. Tel est le recit
d'un temoin oculaire de ces faits 1, Pierre de Mladenowicz, disciple
de Huss et son compagnon de route jusqu'a Constance; il n'y est
point dit qu'en pronongant ses dernieres paroles 1'accuse regarda
fixement 1'empereur, ce qui fit rougir celui-ci.

Comme nous venons de le voir, on donna lecture de deux series
d'articles contre Huss, mais nous ne connaissons pas le texte de
chaque article en particulier. II est bien probable qu'ils n'etaient
autres que ceux deja produits les 7 et 8 juin, car ceux-ci etaient
egalement les uns extraits des ouvrages de Huss (ceux du 8 juin)^
tandis que les autres (ceux du 7 juin) reposaient sur les dires des
temoins. Cependant le peu que dit Mladenowicz sur les articles lus
a la session du 6 juillet n'est pas absolument conforme a ces pre-
miers articles dans lesquels manque notamment 1'accusation que
«Huss s'est ajoute aux trois personnes divines ». Par contre, cette
accusation se retrouve parmi les articles donnes par Mansi 2 et
Hardouin 3; cependant ces articles eux-memes ne peuvent etre les
memes que ceux du 6 juillet, qui commencent ainsi, d'apres
Mladenowicz : Unica est sancta universalis Ecclesia, quse est prse-
destinatorum universitas 4. Quoi qu'il en soit, il importe beaucoup
plus de remarquer que, le 6 juillet, le concile visa dans la sen-
tence de condamnation, non pas tous les articles lus, mais seu-
lement trente d'entre eux, tous pris parmi les articles du 8 juin^
sauf peut-etre de legeres modifications introduites pour les rendre

1. Dans Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes
terum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 282-284; Palacky, Documenla M. Joannis
BM, p. 317-319.

'2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxvu, col. 755-763.
3. Hardouin, Cone, coll., t. vm, col. 412-421.
4. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

hwriacarum, Scriplores, t. 11, p. 282; Palacky, Documenta M. Joannis Husf

?• 317.
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plus conformes aux expressions memes employees par Huss, dans
son livre De Ecclesia, et dans ses traites contre Palecz et Stanislas
de Zna'im. Certains articles du 8 juin furent completement aban-
donnes; quant aux trente condamnes le 6 juillet, ils furent repro-
duits plus tard par Martin V dans la bulle Inter cunctas du 22 fe-
vrier 1418 1, et Jerome de Prague a reconnu formellement, le
11 septembre 1415, qu'il les avait trouves dans les livres de Huss,
ecrits de sa propre main 2.

En voici la teneur :

1. Unica est sancla universalis Ecclesia, quse est prsedestinatorum
universitas. Et infra sequitur. Universalis sancta Ecclesia tantum
est una, sicut tantum est numerus unus omnium prsedestinatorum. [201]

II n'y a qu'une sainte Eglise universelle qui est la reunion des
predestines.

2. Paulus nunquam fuit membrum diaboli, licet fecerit (avant sa
conversion) actus quosdam actibus Ecclesise malignantium consi-
miles.

Paul ne fut jamais un membre du demon, bien que (avant sa
conversion) il ait commis des actes semblables a ceux de 1'Eglise
des mediants.

3. Prsesciti (par opposition a prsedestinati) non sunt paries
Ecclesise, cum nulla pars ejus ab ea finaliter excidat, eo quod prsedes-
tinationis caritas, quse ipsam ligat, non excidit.

Les prsesciti (par opposition a prsedestinati) ne sont pas une
partie de 1'Eglise, attendu qu'aucune de ses parties ne peut etre fina-
lement perdue, car la charite de la predestination qui est le lien ne
cesse pas.

4. Duse natures, divinitas et humanitas, sunt unus Christus (qui
est la tcte unique de son epouse, 1'Eglise universelle, c'est-a-dire la
reunion des predestines).

Les deux natures, la divinite et I'humanite, sont un seul Christ
(qui est la tete unique de son epouse).

Tel est le texte de cet article extrait du quatrieme chapitre
du livre De Ecclesia, et c'est seulement a un oubli du copiste
qu'il faut attribuer la suppression des mots renfermes entre paren-

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, '<•• 1V»
p. 1518 sq.

2. Hijfler, op. cit., t. vn, p. 105 sq.
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theses. Le texte actuel : Duss naturss, divinitas et humanitas, sunt
unus Christus, peut etre considere aussi bien comme orthodoxe
que comme errone. Dans le sens strict cependant on ne peut pas
di re :« La nature divine et la nature humaine sont un seul Christ, »
car on en pourrait aisement conclure que la divinite et 1'humanite
constituent ensemble la personne du Christ. Get article fait d'ail-
leurs partie d'une des argumentations les plus specieuses du livre
de Huss. Dans le quatrieme chapitre de son livre De Ecclesia il
distingue entre le chef interieur et le chef exterieur de 1'Eglise; ce
dernier est au-dessus de 1'figlise, le premier au dedans de 1'Eglise
comme la personne principale a 1'iiiterieur de 1'Eglise meme. Main-
tenant le Christ, secundum suam divinitatem, est le chef exterieur
de 1'Eglise, et secundum suam humanitatem son chef interieur, par
consequent le pape ne peut pas etre le chef de 1'Eglise. Abstraction
faite des derniers mots, tout cet argument est, pour ainsi dire, par
hypothese, le fondement de 1'heresie nestorieiine, qui enseigne que
le Christ suivant son humanite est une personne distincte. Sans
doute, Huss n'etait nullement nestorien, mais a force de subtilite,
en distinguant ainsi entre le chef exterieur et interieur, il tomba
dans des erreurs dogmatiques 1.

5, Prsescitus etsi aliquando sit in gratia secundum prsesentem
]ustitiam, tamen nunquam est pars sanctss Ecclesise : et prssdesti-
natus semper manet membrum Ecclesiae, licet aliquando excidat a
gratia adventitia, sed non a gratia prsedestinationis.

Meme si un prsescitus se trouve en etat de grace suivant la
justice presente, il n'est cependant pas un membre de la sainte

iiEglise, et le prssdestinatus reste toujours un membre de 1'Eglise,
meme s'il dechoit parfois de la grace adventice, car il garde la
grace de la predestination.

6. Sumendo Ecclesiam pro convocations prsedestinatorum, sive
tint in gratia, sive non, secundum prsesentem justitiam, isto modo
Eccksia est articulus fidei.

1. Chose remarquable, presque tous les auteurs passent sur cet article 4
comme s'il ne presentait aucune difficulte. Quant a ce qu'en dit Lenfant [Hisloire
hiconcile de Constance, t. 11, p. 217), a savoir, que d'autres gens que ceux de
Constance trouveront cette proposition orthodoxe, c'est par trop fade. Le savant
de Berlin aurait du savoir qu'il y avait a Constance beaucoup de personnes qui
savaient bien mieux leur dogme que lui. Ne nommons que Gerson et d'Ailly, etc.
[Le savant de Berlin en question n'est autre que Lenfant, pr6dicateur du roi de
Prasse. (H. L.)
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L'Eglise, en tant que prise pour la communaute des predestines,
qu'ils soient en etat de grace suivant la justice presente ou non,
est un article de foi.

7. Pelrus non fu i t , nee est caput Ecclesise sanctsz catholicse.
Pierre n'a pas ete et n'est pas la tete de la sainte figlise

catholique.

8. Sacerdotes quomodolibet criminose viventes, sacerdotii polluunt
potestatem, et sicut filii infideles, sentiunt infidellter de septem sacra-
mentis Ecclesise, de clavibus, officiis, censuris, moribus, cserimoniis,
et sacris rebus Ecclesise, venerations reliquiarum, indulgentiis, et
ordinibus.

Les pretres qui vivent dans le vice de quelque fac.oii que ce
soit, souillent le pouvoir sacerdotal, et comme des fils infideles
pensent faussement a 1'egard des sept sacrements de I'figlise, des
clefs, des offices, des censures, des moeurs, des ceremonies, des
choses saintes de 1'Eglise, du culte des reliques, des indulgences,
des ordres.

9. Papalis dignitas a Csesare inolecit, et papse prsefectio et insli-
tutio a Csesaris potentia emanavit.

La dignite papale decoule de 1'empereur, et la primaute et
1'institution de la papaute proviennent de la puissance imperiale.

10. Nullus sine revelatione assereret rationabiliter de se, vel de, alio,
quod esset caput particularis sanctse Ecclesise : nee Romanus ponlifex
est caput Romanse Ecclesise.

Sans revelation speciale; personne ne peut dire avec raison de
lui ou de quelque autre qu'il est la tete d'une figlise quelconque,
et 1'eveque de Rome n'est pas la tete de 1'figlise romaine.

11. Non oporlet credere, quod iste quicumque est particularis
Romanus pontifex, sit caput cujuscumque particularis Ecclesise
sanctse, nisi Deus cum preedestinaverit.

On n'est pas oblige de croire que celui qui est 1'eveque par-
ticulier de Rome, est aussi la tete de quelque eglise particuliere
que ce soit, a moins que Dieu ne 1'y ait predestine.

12. Nemo gerit deem Christi, vel Petri, nisi sequatur eum in
moribus; cum nulla alia sequela sit pertinentior, nee aliter (et non pas
alter) a Deo recipiat procuratoriam potestatem : quia ad illud offtcium
vicarii requiritur et morum conformitas, et instituentis auctoritas.
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Personne n'est le representanfc du Christ ou de Pierre, s'il
n'imite pas egalement leurs mcsurs; car aucune autre imitation
n'est plus convenable et on ne rec.oit pas autrement de Dieu la
la puissance communiquee. Car pourla charge de vicaire (repre-
sentant) la conformite des moeurs est aussi necessaire que 1'auto-
rite de celui qui Finstitue.

13. Papa non est manifestus et verus successor principis aposto-
lorum Petri, si vivit moribus contrariis Petro : et si quserit avaritiam,
iunc est vicarius Judae Scariothis. Et pari evidentia cardinales non
sunt manifesti et veri successores collegii aliorum apostolorum Christi,
nisi vixerint more apostolorum, servantes consilia et mandata Domini
nostri Jesu Christi.

Le pape n'est pas manifestement et veritablement le succes-
seur du prince des apotres, Pierre, si ses mreurs sont contraires
auxmceurs de Pierre. S'il est avide de biens, il est le vicaire de Judas
Iscariote. II est egalement evident que les cardinaux ne sont pas
les vrais successeurs du college des apotres, s'ils ne vivent pas
comme les apotres, observant les conseils et les commandements
du Christ.

14. Doctores ponentes quod aliquis per censuram ecclesiasticam
emendandus, si corrigi noluerit1, fudicio sseculari est tradendus, pro
certo sequuntur in hoc pontifices, scribas et pharisseos, qui Christum
nolentem eis obedire in omnibus, dicentes : Nobis non licet interficere
quemquam, ipsum sseculari fudicio tradiderunt, eo quod tales sunt
homiddse, graviores quam Pilatus.

Les docteurs qui affirment que celui qui a ete puni par 1'figlise
et ne veut pas se corriger J doit etre livre au bras seculier, suivent
I'exemple des grands pretres, des scribes et des pharisiens qui

°]livrerent le Christ au tribunal seculier parce qu'il ne voulait
pas leur obeir en tout, en disant : « II ne nous est pas permis de
mettre quelqu'un a mort. » Us sont des meurtriers plus coupables
que Pilate.

15. Obedientia ecclesiastica est obedientia secundum adinventio-

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 409,
lit a tort voluerit, tandis que lui-meme dans son texte de la bulle de Martin V
dome cet article avec noluerit. Mansi et Hardouin ont egalement noluerit. La
meilleure preuve que c'est la vraie le§on, ce sont les mots suivants : Christum
SOLENTEM eis obedire in omnibus.



320 LIVHE XLV

nem sacerdotum Ecclesise, prseter expressam auctoritatem Scriptures.
L'obeissance ecclesiastique a etc inventee par les pretres en

dehors de 1'autorite expresse de 1'Ecriture.

16. Divislo immediate humanorum operum est, quod sint vel
virtuoso, vel vitiosa : quia si homo est vitiosus, et agat quidquam,
tune agit vitiose; et si est virtuosus, et agat quidquam, tune agit
virtuose : quia sicut vitium, quod crimen dicitur, sice peccatum mor-
lale, inficit universaliter actus hominis vitiosi, sic virtus vivificat
omnes actus hominis virtuosi J.

Les actions humaines sont ou bonnes ou mauvaises. Car si
1'homme est vicieux, tout ce qu'il fait est mauvais; s'il est vertueux,
tout ce qu'il fail est bon. En effet, le peche mortel empoisonne
toutes les actions de 1'homme vicieux, et la vertu vivifie toutes les
actions de 1'homme vertueux.

17. Sacerdos Christi vivens secundum legem efus, et habens
notitiam Scripturse, et affectum ad aedificandum populum, debet
prsedicare, non obstante prsetensa excommunicatione2. Et infra t
Quod si papa vel aliquis prselatus mandat sacerdoti sic disposito,
non prsedicare, non debet obedire subditus.

Un pretre du Christ qui vit suivant la loi du Seigneur, qui
connait la sainte Ecriture et a le desir ardent d'edifier le peuple,
doit precher malgre une pretendue (prsetensa) excommunication.
Et plus loin : si le pape ou un autre prelat defend a ce pretre de
precher, le subordonne ne doit pas ob6ir.

18. Quilibet prsedicantis officium de mandato accipit, qui ad
sacerdotium accedit: et illud mandatum debet exsequi, prsetensa
excommunicatione non obstante.

Celui qui est ordonne pretre regoit la mission de precher, et il
doit accomplir cette mission malgre une pretendue excommuni-
cation.

19. Per censuras ecclesiasticas excommunicationis, suspensionis-
et interdicti, ad sui exaltationem clerus populum laicalem sibi sup-
peditat, avaritiam multiplicat, malitiam (suam) protegit, et viam
prseparat Antichristo. Signum autem evidens est, quod ab Anti-
christo tales procedant censurse, quas vacant in processibus suis

1. Le texte le plus exact est celui de la bulle de Martin V, dans Van der Hardt,
op. cit., t. iv, p. 1526.

2. Huss appelle 1'excommunication prselensa parce qu'elle n'est pas ratifiee
par le Christ.
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fulminationes, quibus clerus principalissime procedit contra illos qui
denudantnequitiamAntichristi, quam clerus maximepro se usurpavit.

Par les censures ecclesiastiques de 1'excommunication, de la
suspense et de 1'interdit, le clerge se soumet le peuple lai'que pour
sa propre exaltation, il multiplie 1'avarice, protege (sa) mechan-
cete et prepare la voie a 1'antechrist. C'est un signe evident que
ces censures viennent de 1'antechrist. Le clerge s'en sert contre
ceux qui revelent la malice de 1'antechrist.

20.. Si papa est mains, et prsesertim si est prsescitus, tune, ut Judas
apostolus, est diabolus, fur, et filius perditionis, et non est caput
sanctse militantis Ecclesise, cum nee sit membrum efus.

Silepape est mauvais, surtout s'il est unprsescitus, il est comme Judas
un diable, un voleur, et un fils de la perdition, il n'est pas la tete de la
sainte Eglise militante, puisqu'il n'en est meme pas un des membres.

21. Gratia prssdeslinationis est vinculum, quo corpus Ecclesise
et quodlibet efus membrum fungilur Christo capiti insolubiliter.

La grace de la predestination est le lien qui unit indissoluble-
ment le corps del'Eglise et chacunde ses membres avec la tete: le
Christ.

22. Papa, vel prselatus malus et prsescitus, est xquivoce pastor,
el vere fur et latro.

Un pape ou un prelat qui est mauvais ou un prsescitus n'est
pasun veritable pasteur; en realite c'est un voleur et un brigand.

23. Papa non debet did sanctissimus etiam secundum officium,
quiet alias rex etiam deberet did sanctissimus secundum officium; et
tortores et prsecones dicerentur sancti: into etiam diabolus deberet
din sanctus, cum sit offidarius Dei.

Le pape ne doit pas etre appele sanctissimus meme en raison
de son office, autrement un roi devrait etre egalement appele
sanctissimus en raison de son office; les bourreaux et les herauts
devraient etre egalement appeles sancti, et meme le diable devrait
etre appele sanctus, puisqu'il est un serviteur (offidarius) de Dieu.

24. Si papa vivat Christo contrarie, etiam si ascenderet per ritam et
legitimam electionem secundum constitutionem humanam vulgatam,
'amen aliunde ascenderet, quam per Christum, dato etiam quod
intraret per electionem a Deo prindpaliter factam. Nam Judas
Scarioth rite et legitime est electus a Deo Jesu Christo ad apostolatum,
$ tamen ascendit aliunde in ovile ovium.

CONCILES VII 21
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Si le pape vit contrairement aux preceptes du Christ, il n'a
pas recu sa charge du Christ, meme s'il a ete choisi par une election [204]
reguliere d'apres les lois humaines, et meme si son election a ete
faite par Dieu. Car Judas a ete bien et legitimement appele a
1'apostolat par le Dieu Jesus-Christ et cependant il n'est pas entre
par la bonne porte dans le bercail des brebis.

25. Condemnatio quadraginta quinque articularum Joannis Wicleff
per doctores facta, est irrationabilis et iniqua, et male facta, et ficta
est causa per eos allegata, videlicet ex eo quod nullus eorum sit
catholicus, sed quilibet eorum aut est hsereticus, aut erroneus, aut
scandalosus.

La condamnation par les docteurs des 45 articles de \Viclef
est sans fondement et injuste, et les motifs invoques par eux, a
savoir qu'aucun de ces articles n'est catholique et qu'ils sont tous
heretiques ou errones ou scandaleux, sont imaginaires.

26. Non eo ipso quo electores, vel major pars eorum consenserit
viva voce secundum ritus hominum in personam aliquant, eo ipso
ilia persona est legitime electa, vel eo ipso est verus et manifestus
vicarius vel successor Petri apostoli, vel alterius apostoli in officio
ecclesiastico. Unde sive electores bene vel male elegerint, operibus electi
debemus credere. Nam eo ipso, quo qui copiosius operatur meri-
torie ad profectum Ecclesise, habet a Deo ad hoc copiosius potestatem.

Le consentement de tous les electeurs ou de la majorite
suivant les regies des homines sur une personne ne suffit pas ipso
facto pour 1'election legitime de cette personne qui ne devient pas,
par ce fait, le veritable et manifeste vicaire ou successeur de Pierre
ou d'un autre apotre dans la charge ecelesiastique. Que les electeurs
aient vote bien ou mal, c'est auxceuvresde 1'elu que nous devons
nous en rapporter. Plus quelqu'un travaille meritoirement pour le
bien de 1'figlise, plus il recoit de puissance de Dieu dans ce but.

27. A OK est scintilla apparentise, quod oporteat esse unum caput
in spiritualibus regens Ecclesiam, quod semper cum ipsa mililante
Ecclesia conversetur et conservetur.

II n'y a pas meme une apparence devraisemblancequ'il doive y
avoir dans 1'figlise pour la gouverner dans les affaires spirituelles un
chef qui demeurera et subsistera toujours dansl'Eglise militante.

28. Cliristus sine talibus capitibus monstruosis, per suos veraces dis-
-cipulos sparsos per orbem terrarum, melius suam Ecclesiam regularel.
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Le Christ sans ces tetes monstrueuses gouvernerait mfeux son
figlise par ses vrais disciples repandus dans le monde.

29. Apostoli et fideles sacerdotes Domini strenue in necessariis adsalu-
temregularunt Ecclesiam, antequam papse officium foret introductum :
sic facerent, deficiente per summe possibile papa, usque ad diem fudicii.

Lesapotres etles fideles pretres de Dieuont admirablement gou-
verne 1'Eglise en tout ce qui est necessaire pour le salut, avant que
la charge du pape fut introduite; et ils le feraient encore jusqu'au
dernier jour s'il n'y avait plus de pape, ce qui est tres possible.

30. Nullus est dominus civilis, nullus est prselatus, nullus est
episcopus, dum est in peccato mortali.

Personne n'est seigneur temporel, personne n'est prelat, per-
sonne n'est eveque s'il se trouve en etat de peche mortel1.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 754 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 410 sq.; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
t. iv, p. 408-412. Pour faciliter la comparaison de ces trente articles avec ceux dont
Huss fut accuse le 8 juin (cf. supra, p. 158 sq.), nous donnons le tableau suivant:

Articles Articles
du 6 juillet du 8 juin

N. 1 1 (Extrait du livre De Ecclesia.)
2 2 —
3 6 et 3 —
4 Ne fut pas mentionne le 8 juin.
5 4 — (en partie.)
6 8 —
7 9 —
8 11 —
9 12 —

10 13 —
11 14 —
12etl3 15,10 et 17 —
14 18 —
15 20 —
16 22 —
17 23 —
18 24 —
19 25 —
20 3 (Extrait du traite de Huss centre Palecz.)
21 . 2 —
22 4 —
23 5 —
24 6 —
25 7 —
26 1 (Extrait du traite de Huss contre Stauislas de Znai'm.)
27 3 —
28 4 —
29 6 —
30 1 (Extrait du traite de Huss contre Palecz.)

On laissa done de cotS les articles 5, 16, 19, 21 et 26, du 8 juin, extraits du
livre De Ecclesia, et les articles 2 et 5, extraits du traite contre Stanislas de Znai'm.
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On ne saurait en douter, plusieurs de ces propositions, avec lews [205
idees fondamentales, ne s'attaquent pas seulement au dogme de
1'figlise comme d'autres erreurs, mais menacent encore tout
Pedifice ecclesiastique et meme civil. Huss ne s'est pas contente
de saisir et de developper les elements de verite qu'il a trouves dans
la pieuse conception du monde du moyen age, mais son esprit
exalte et ascetique en les exagerant les a denatures et en a fait une
immense caricature. Tout le moyen age a cru que dans un royaume
chretien un prince excommunie n'avait plus aucun droit a 1'obeis-
sance de ses sujets. Huss est alle bien plus loin et a enseigne que
tout superieur ecclesiastique ou seculier perd son autorite en torn-
bant dans le peche mortel. II devient ainsi, comme Jarcke 1'a
deja fait remarquer, un precurseur de Lamennais 1. Un ecrit de ce
dernier (Des progres de la Revolution, etc.) expose egalement cette
theorie, a savoir que si le pouvoir civil porte atteinte a la loi de
Dieu, il perd de plein droit toute autorite, parce qu'il a ete etabli
par Dieu, et ne doit plus etre considere comme autorite legitime.
•En outre, la doctrine de Huss sur la predestination n'est qu'une
exageration fantasque de la doctrine catholique sur la grace, [20
exageration qui va jusqu'a la conception d'une Eglise complete-
ment invisible; enfin la proposition qui interdit a 1'figlise et au
clerge de ne posseder aucun bien et autorise les laiques a leur
reprendre ceux qu'ils out, n'est qu'une deviation excessive du
respect du a la pauvrete evangelique; cette proposition ne figure
pas, il est vrai, parmi les trente articles inseres dans la sentence
definitive, mais elle avait ete deja solennellement condamnee dans
cette meme quinzieme session comme wiclefite-hussite.

La sentence definitive contre Huss a laquelle ces trente articles
furent ajoutes par maniere d'appendice fut ensuite lue par 1'eveque,
de Concordia. Elle se compose de deux parties dont la premiere a
trait aux doctrines, et la seconde a la personne de Huss. Le projet
de sentence avait ete compose de fagon a donner une double
formule 2 pour la fin de la deuxieme partie, 1'une pour le cas ou
Huss aurait cede au dernier moment, 1'autre pour le cas
contraire 3.

La premiere partie parle d'abord de Wiclef et de sa condma'

1. K. E. Jarcke, Vermischte Schriften, Munich, 1839,1.1, p. 226.
2. Je ne connais personne qui ait remarque cette circonstance.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 764, au has; Hardouin, Conci'1

coll., t. vui, col. 423, au milieu.
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nation et par le dernier concile de Rome et par le present concile
de Constance, puis elle continue en ces termes : « Neanmoins Jean
Huss, ici present, disciple de Wiclef plutot que de Jesus-Christ,
a soutenu et preche, malgre ces decrets (contre Wiclef), plusieurs
erreurs condamnees par un grand nombre d'eveques et de docteurs;
il s'est en particulier manifestement oppose aux condamnations
portees a plusieurs reprises par Puniversite de Prague contre les
propositions de Wiclef; dans ses cours comme dans ses sermons, il a
appele Wiclef un catholique et un docteur evangelique, et recom-
mande sa doctrine; enfin il a soutenu et public comme catholiques
les articles donnes ci-dessous (les trente) et beaucoup d'autres, tous
evidemment errones et notoirement contenus dans ses livres. Apres
un examen consciencieux et de mures deliberations auxquelles ont
pris part nombre de cardinaux, patriarches, archeveques, eveques,
prelats, docteurs en theologie et dans les deux droits, le saint
concile de Constance declare et decide que les (trente) articles
ci-annexes, qui se trouvent dans les livres de Huss, ecrits de sa
propre main, ce qu'il a reconnu lui-meme en audience solennelle
devant plusieurs peres et prelats de cette assemblee, ne sont pas

;207] catholiques, mais qu'ils sont respectivement errones, scandaleux,
offensifs des oreilles pies, temeraires et seditieux, certains meme
notoirement heretiques, tous reprouves et defendus depuis long-
temps par les saints Peres et les conciles. Or, comme lesdits articles
se trouvent formellement dans les livres et traites de Huss, dans
son ecrit De Ecclesia et autres ouvrages, le saint concile reprouve
et condamne ces ecrits et cette doctrine, ainsi que tous les traites
et ouvrages de Huss, rediges par lui soit en latin, soit en bohe-
mien, ou traduits par d'autres, en quelque langue que ce soit.
Ces ouvrages seront en consequence publiquement et solennelle-
ment brules, a Constance et ailleurs, en presence du clerge et du
peuple; les eveques diocesains rechercheront egalement avec
soin partout les ouvrages de Huss pour les bruler 1. »

Vient ensuite la seconde partie de la sentence : « Attendu que,
de 1'examen approfondi de la cause de Huss non moms que du rap-
port fidele et complet dresse par la commission nommee a cet effet,
et par d'autres theologiens et juristes, ainsi que des depositions
recueillies et dont lecture publique a etc faite a 1'accuse, il appert

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 752; Hardouin, Concil. coll.,
t. vin, col. 408; Van der Hardt, Magnum oecumenicum Constantiensc concilium,
t- iv, p. 436.
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que Jean Huss a soutenu ouvertement et preche, durant plusieurs
annees, un grand nombre de detestables, scandaleuses, seditieuses
et dangereuses heresies, le saint concile declare done et proclame
par cette sentence definitive que ledit Huss est et a etc un heretique
veritable et notoire, qu'il a soutenu et preche publiquenient des
erreurs et des heresies depuis longtemps condamnees, ainsi qu'un
grand nombre de propositions scandaleuses, offensives, temeraires
et subversives, au grand mepris de la Majeste divine, an scandale
de I'Eglise entiere, et au detriment de la foi catholique; le saint
concile declare en outre qu'il a meprise le pouvoir des clefs et les
censures de 1'Eglise, en demeurant avec obstination sous le coup
de I'excommunication3 et en faisant appel au Christ, sans tenir
compte des recours de droit ecclesiastique, ce qui a ete 1'occasion
de grand scandale pour les fideles. Par ces motifs et pour beaucoup
d'autres encore, le saint concile proclame done que ledit Jean Huss
a ete et est encore un heretique, qu'il doit etre juge et condamne
comme tel, et qu'il est condamne par les presentes. Le concile
rejette son susdit appel comme injurieux, scandaleux et meprisant
pour la juridiction de 1'Eglise et prononce enfin qu'il a trompe par [2(1
ses sermons et ses ecrits le peuple chretien specialement en Boheme,
et qu'il a ete, non pas un veritable predieateur de 1'Evangile du
Christ, mais un seducteur du peuple 1. »

On avait redige deux formules pour la conclusion du decret.
La premiere commenc.ant par ces mots : Verum quia ex nonnullis
conjecturis, etc., est ainsi congue : « Mais comme il resulte de
plusieurs indices que Huss est vraiment contrit de ses peches
passes, et desire revenir a la verite de 1'Eglise. le saint concile
1'admet volontiers a 1'abjuration qu'il a proposee lui-meme volon-
tairement, le regoit comme le fils egare et repentant, et 1'absout,
sur son humble requete, de l'excommunication. Cependant, comme
ses doctrines ont produit beaucoup de scandales et de perturbations
dans 1'Eglise et dans le peuple, le coupable sera depouille et
degrade de la dignite sacerdotale comme un homme dangereux;
la ceremonie de la degradation se fera conformement aux regies,
en presence de 1'assemblee, et par le ministere de 1'archeveque de
Milan, assiste des eveques d'Asti, d'Alexandrie, etc.; Huss sera
ensuite mis en prison pour la vie comme personne dangereuse2.»

1. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 753, a partir de Visis insuper aclis; Hardouin,
op. cit., t. vin, col. 409, au milieu; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 437.

2. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 432 £<!•
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Cependant la supposition que Huss se retracterait au dernier
moment ne se realisa point. II se contenta pendant la lecture de
la sentence de faire quelques remarques a propos de deux pas-
sages. Ainsi, lorsqu'on dit qu'il avait persiste de longues annees
dans 1'heresie, il s'ecria : « Je n'ai jamais ete opiniatre et je ne le
suis pas maintenant : au contraire je ne desire que d'etre convaincu
par la Bible. » Quand on lut la condamnation de ses livres au feu :
« Comment pouvez-vous condamner mes livres, puisque vous
n'avez jamais pu avancer de meilleures preuves scripturaires que
celles qui s'y trouvent, et surtout comment pouvez-vous con-
damner mes livres bohemiens, que vous n'avez jamais vus * ? »

Au sujet de cette derniere assertion de Huss, Lenfant a deja fait
remarquer que non seulement il y avait alors a Constance plusieurs
Bohemiens qui connaissaient a fond ses livres bohemiens, comme
feveque de Litomysl, Palecz et d'autres, mais qu'encore il

[209]devait s'y trouver beaucoup d'Allemands qui avaient etudie a
Prague et savaient assez bien la langue pour apprecier surement
le caractere de ces ouvrages 2.

La retractation esperee n'ayant pas eu lieu, 1'eveque de Concordia
mit de cote la premiere formule, et donna lecture de la seconde 3,
qui commence aussi par Verum guia, mais qui continue ensuite :
« L e saint concile constatant que Jean Huss est opiniatre et incor-
rigible, et refuse de rentrer dans le sein de PlSglise et d'abjurer ses
erreurs, decrete que le coupable sera depose et degrade, charge
Farcheveque de Milan, assiste des eveques de Feltre et d'Asti, etc.,
de proceder a cette degradation en presence de 1'assemblee, et
comme I'l5glise ne peut plus rien faire avec Huss, elle 1'abandonne
au bras seculier 4. »

Huss avait entendu a genoux la lecture de la sentence; quand
elle fut terminee, il fit a haute voix cette priere pour ses ennemis :
« Seigneur Jesus-Christ, pardonnez a tous mes ennemis; je vous
en supplie par votre tres grande misericorde. Vous savez qu'ils

1. Tel est le recit de Pierre de Mladenowicz, dans Hofler, Geschichtschreiber
der hussitischen Bewegung, dansFontesrerumAuslriacurum,Scriplores,t. n, p. 285;
Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 320.

2. Lenfant, Histoire du concile de Constance, t. i, p. 381, 407.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 765, au haut; Hardouin, Condi.

coll.} t. vni, col. 423, au milieu.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 753, au has; depuis Verum quia;

HaFdouin, Condi. coll.,t. vm, col. 410, au haut; Van der Hardt, Magnum cecu-
menicum Constantiense concilium, t. iv, p. 438.
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m'accusent faussement, qu'ils ont produit centre moi de faux
temoins et reuni des articles mensongers; pardonnez-leur au nom
de votre misericorde infinie. » Cette scene excita, suivant le recit
de Pierre de Mladenowicz, 1'indignation et le rire de plusieurs eccle-
siastiques de haut rang (mais 1'indignation et le rire ne vont pas
ensemble : par centre, on comprend facilement que plusieurs furent
irrites de la grande illusion que Huss se faisait sur son propre
compte). Cependant, sur 1'ordre des sept eveques designes, on le
revetit des ornements sacerdotaux, comme s'il allait celebrer la
messe. Quand on lui passa 1'aube, il dit : « Lorsque le Christ fut
conduit d'Herode a Pilate, on le revetit d'une robe blanche pourse
moquer de lui. » Tout etant termine, les eveques 1'exhorterent
encore une fois a se retracter et a abjurer : alors il se redressa *, et,
se tournant du cote de la foule, prononga ces paroles en pleurant:
« Voici que ces eveques m'engagent a me retracter et a abjurer;
mais je n'ose le faire car ce serait mentir a la face de Dieu et blesser
ma conscience et la verite : car, bien loin d'avoir jamais soutenup
les articles qu'on me reproche faussement, j'ai ecrit, enseigne et
preche la doctrine contraire 2. Une autre raison qui m'empeche de
me retracter, c'est le scaridale que je donnerais aux foules enormes
auxquelles j'ai preche et a tous ceux qui annoncent fidelement la
parole de Dieu. » Certains des eveques qui 1'entouraient et plusieurs
autres membres du concile dirent alors : « Voyez comme il s'obstine
dans 1'heresie et la perversite ! » Puis on commenga la degradation;
les eveques lui prirent d'abord le calice des mains, en disant:
« Judas, toi qui as abandonne le conseil de la paix pour prendre
conseil des juifs, nous t'otons le calice du salut. » Huss repondit a
haute voix : « Je mets ma confiance dans le Seigneur Dieu tout-
puissant, pour 1'amour duquel j'endure patiemment ce blaspheme;
il ne m'enlevera pas le calice du salut, que j'espere boire aujour-
d'hui avec lui dans son royaume. » On continua de lui enlever ainsi
tous les ornements, en proferant a chaque fois de nouvelles impre-
cations, auxquelles il repondait toujours en disant que c'etait pour

1. Dans Hofler, Geschichlschreiber der hussitischen Bewegung, dans Forties
rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 285. A la ligne 6, en comptant du has, il
faut lire ante quam au lieu de antequam qui detruit le sens. La meme faute se
rencontre dans Palacky, Documenla M. Joannis Hus, p. 320.

2. II est incomprehensible que Huss en face de la mort ait pu soutenir pareille
chose. La plupart de ces articles, suivant son propre aveu, se trouvaient certaine-
ment dans see livres.
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1'amour du Christ qu'il supportait humblement ces outrages. Enfin
les eveques se mirent en devoir de faire disparaitre sa tonsure.
Tandis qu'ils discutaient sur la facon de le faire, les uns voulant lui
raser la tete tout entiere, les autres deformer simplement la tonsure
avec des ciseaux, il cria au roi Sigismond : « Voyez, les eveques ne
s'entendent meme pas sur la fagon de me deshonorer 11 » Enfin on

'211] deforma la tonsure avec des ciseaux a droite, a gauche, au haut et
au has, en pronongant ces paroles : a L'Eglise t'enleve aujourd'hui
tout privilege ecclesiastique, et, n'ayant plus aucune juridiction
sur toi, elle te livre au bras seculier. » Puis on lui mit une mitre de
papier, en disant : « Nous abandonnons ton ame a Satan. — Et
moi, repondit-il, en joignant les mains et en levant les yeux au ciel,
je 1'abandonne a mon misericordieux Seigneur Jesus-Christ. »
Regardant alors cette couronne de papier, il continua : « Mon Sei-
gneur Jesus-Christ, tout innocent qu'il fut, a porte pour Famour
demoi une couronne d'epines bien plus douloureuse : je veux done,
moi pauvre pecheur, porter humblement, pour 1'amour de lui et
de la verite, une couronne plus legere et cependant si infamante. »
Cette couronne etait ronde et haute de presque deux pieds; on y
avait figure trois demons hideux saisissant une ame avec leurs
grifi'es, avec cette inscription : Hie est hseresiarcha 2. »

1. Ulrich de Reichenthal ajoute : « Us lui eiilevaient son caractere: alors il se
moqua d'eux. » Concilium so zu Konstanz gehalten warden, fol. 214 a.

2. D'apres Pierre de Mladenowicz, dans Hofler, Geschichtschreiber der hussi-
tischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 285 sq.;
Palacky, Documenla M. Joannis Hus, p. 321. Je n'insiste pas sur la mitre aux
diablotins et tout ce materiel dont une partie se retrouvera au bucher de Rouen.
Une question plus haute se pose ici. Huss etait-il coupable ? Devant le supplice
qu'ou lui infligea et 1'attitude qu'il observa, un grand nombre ont etc troubles et
ont eu peine a admettre que celui-la fut digne d'un pareil traitement qui le subis-
sait avec cette resignation. Hefele s'est contente de plaider pour les Peres du
concile les circonstances attenuantes et, de fait, lorsqu'il s'agit d'apprecier la
conduite et la doctrine du concile en matiere pontificale, il n'est pas de quolibets
qu'on lui epargne. L'ignorance de ces Eveques qui pretendent revendiquer pour le
concile un rang au-dessus de celui du pape parait chose si enorme qu'on ne s'indigne
meme plus; on sourit, on hausse les epaules, on dedaigne tout ce qui ressemblerait
a une refutation; ces ancetres des gallicans n'ont droit qu'au silence. Et voila
<jue ces memes eveques condamnent et font bruler Jean Huss, on applaudit, on
leur sacrifie ce pele, ce galeux sans un remords, sans un debat. II est utile cepen-
dant dese rappeler que ces memes Peres, qui venaient d'acculer le pape JeanXXIII
a 1'abdication, sentaient le besoin de se donner devant la chretiente le prestige
d'une orthodoxie intraitable et saisireiit 1'occasion que leur offrait Jean Huss
pour faire eclateij a ses depens, leur zele et leur science, et c'est la un aspect de la
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question qui a ete clairement expose par Mgr Baudrillart (Diet, de ih&ol. calhol. au
mot Constance}. Les supplices des heretiques n'etaient pas chose rare a cctte
epoque; ils etaient dans le droit du temps et mil n'en contestait le principe.
Cependant ceux-ci excitaient une emotion qui ne fut point passagere et dont les
consequences furent tres graves. Pourquoi ? D'abord a cause de 1'eclat des per-
sonnages, de leur eloquence et de leur courage. Puis parce qu'au zele pour la
defense de la foi se melerent chez les Peres de Constance des raisons politiques et
humaines qui les pousserent a condamner. Effrayes d'avoir a juger un pape qu'ils
tenaient pour legitime, a recourir centre lui et ses competiteurs a des moyens
revolutionnaires, a proclamer a cette occasion des principes qu'ils sentaient
peu conformes a la tradition, ils voulaient a tout prix montrer par ailleurs leur
attachement a 1'orthodoxie et a V unite de I'figlise. L'instruction fut incomplete
ct partiale, dirigee en fait par des homines qui etaient les adversaires personnels
des accuses et dont les depositions etaient d'autant plus redoutables que les juges
ne connaissant pas la langue tcheque etaient obliges de s'enrapporteraeuxpour
interpreter les autres temoignages; on contesta mime a 1'accuse le droit de discuter
les temoignages; enfin on ne le laissa pas conduire sa defense comme il 1'entendait.
Des opinions d'ecole furent melees plus d'une fois aux debats theologiques; les
docteurs de Paris, d'Ailly notamment, ardents nominalistes, voyaient dans le
realisme professe par Huss et Jerfime de Prague la source de toutes les heresies.
Les Anglais, mecontents que Huss eut compromis 1'universite d'Oxford, etaient
fort mal disposes a son egard. Les Allemands apportaient a Constance la ferme
volonte de venger leur defaite a Prague et s'acharnaient centre lui. Enfin Sigis-
mond 1'avait abandonne. Independamment de la question du sauf-conduit qui
sera elucidee ci-dessous, avait-il, comme on 1'a pretendu, promis son appui au
novateur pour le tirer d'affaire, au cas ou le jugement du concile le condamne-
rait ? II n'y en a pas de preuve solide. Si 1'empereur n'est pas intervenu en faveur
de Huss, c'est parce qu'il ne voulait pas risquer de faire avorter 1'ceuvre du concile,
c'est parce qu'il etait effraye des consequences politiques et sociales des nouvelles
doctrines, c'est enfin parce qu'il craignait la rivalite de Frederic d'Autriche et
qu'il tenait a identifier sa cause avec celle du concile, afin d'apparaitre a tous
comme le veritable empereur chef de la chretiente et defenseur de 1'figlise.

La pretendue decision conciliaire, qu'on ne garde point la foi donnee a un
he>etique, n'a jamais existe. Le document qui en a accredite 1'existence n'est pas
un decret du concile, mais vraisemblablement un amendement propose par 1'un
des membres et repousse par 1'asscmblee; on ne le trouve que dans un seul manu-
scrit et sans aucune indication de date. Au surplus, il faut tenir compte du principe
universellement admis qu'une promesse faite in prxjudicium fidei n'engage pas.

La Constance de Jean Huss, ses paroles mystiques, sa mort heroi'que dont le
pape Pie II dira « qu'il marchait au supplice comme a'un festin » ne furent pour la
foule reunie a Constance qu'un episode, un incident. II n'en fut pas de ineme en
Boheme, oil la m^moire du supplicie fut exaltce, sa protection imploree, sa cause
identiOee avec la cause nationale. Malgre les apologies et les explications venues de
Constance, le bucher de Jean Huss alluma le feu redoutable de la guerre des hussites
et cette guerre hussite dechaina la noblesse et les classes populaires, interessees,
a des litres divers, centre 1'Eglise. A 1'exaltation religieuse sc melangera la con-
voitise brutale et ces deux forces souleveront la Boheme heretique et la feront
triompher, sous la conduite de chefs d'aventure tels que Jean Ziska, Nicolas



763. MORT DE HUSS (6 JUILLET 1415) 331

763. Mort de Huss (6 juillet 1415).

Huss fut alors remis au bras seculier; conformement a 1'antique
usage de 1'Eglise, qui n'etait plus depuis longtemps qu'une forma-
lite, on fit cette requete : « Qu'il ne soit pas mis a mort, mais qu'on
le garde dans une captivite perpetuelle 1. »

En rapprochant le recit de Reichenthal de celui de Pierre de Mla-
denowicz, on voit que le roi Sigismond remit alors Huss au comte
palatin Louis, en lui disant de le traiter « comme un heretique ».
Celui-ci appela le prevot de Constance : « Saisissez, lui dit-il,

Huss, Procope le Grand, des croises de 1'empereur Sigismond et du pape Martin V.
Neanmoins, et il etait impossible qu'il en fut autrement, les hussites s'epuiseront
dans la lutte et m6me dans la victoire, sans comparaison avec les catholiques.
Ceux-ci ressentiront sans doute la lutte dans les provinces limitrophes et y parti-
ciperont sous forme de subsides dans les provinces eloignees, mais a mesure qu'on
s'eloignera des frontieres de Boheme, les populations s'apercevront tres peu de la
lutte sous laquelle la Boheme meurtrie, appauvrie, ruinee, finira par demeurer
accablee. Tandis qu'ils lutteront, les paysans ne se seront pas aper§us que la no-
blesse envahissait tout, s'emparait de tout; a la place d'une population jadis
puissante, il ne restera qu'une miserable plebe rurale, accablee de besoins, ahurie
demisere, incapable et impuissante a se soustraire a la noblesse qui 1'ecrase de
corvees et d'impots. C'etait payer fort cher une sorte d'independance conquise
aux depens de 1'lSglise catholique qui avait, jusque-la, manifests plus d'interet
pourlebien-etre materiel et les libertes sociales des Bohemiens que leurs nouveaux
maitres n'allaient leur en temoigner. Cette revolte ressemble done a un suicide ou,
sil'onprefere, a une immolation volontaire. Le catholicisme subsista et la noblesse
aussi; la nation boheme s'etait sacrifiee en vain. Peut-on dire que son sacrifice
tut fecond parce qu'il jeta dans la preoccupation universelle le probleme reli-
gieux renouvele, illustre d'un grand sacrifice ? qu'il montra sinon la voie a sui\ re,
dumoins une destinee particuliere jetee dans le creuset pour exalter les ames de
ceux qui ambitionnent pour un peuple une haute et rare destinee ? A ce point de
me le role de la Boheme du xve siecle ne fut pas sterile, puisqu'elle se montra un
moment a 1'humanite 1'egale des nations qui ont prefere une carriere orageuse et
tragique a une existence obscure et tranquille. Malheureusement, la Judee, la
Grece, les republiques italiennes en jouant ce role ont pu ou su conserver un germe
de renaissance nationale sur le sol mfime, il n'en fut pas ainsi de la Bohfime qui ne
s'estjamais remise de ses maux et n'a connu que rirreniediable decadence. La
protestation de Huss et le devouement de ses disciples n'ont surv^cu et revecu que
•lans une terre etrangere et suivant la deformation d'un esprit different. Luther et
'«protestantisme allemand ont repris, generalise et definitivement alter6 la lutte
rtlesrevendications proclamees un siecle plus tot a Prague par Jean Huss. (H. L.)

1. Ulrich de Reichenthal, Concilium so zu Konstanz gehalten warden, fol. 214 a.
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maitre Jean Huss et brulez-le comme heretique. » A son tour,
le prev6t le livra aux sergents et au bourreau, en leur ordonnant de
le conduire au bucher, mais sans lui oter ses vetements (« il portait
cependant deux bons habits de drap noir »), hi ses souliers, ni sa
ceinture, ni son couteau, ni rien enfin de ce qu'il portait sur lui.
Comme il sortait de 1'eglise, on brulait ses ouvrages sur la place.
Cette ceremonie le fit rire; il cria au peuple qu'il allait mourir
innocent, et que ses erreurs lui avaient etc faussement attributes
par ses ennemis mortels. Cependant on se mit en marche; deux
gardes du comte palatin marchaient, 1'un a la droite, 1'autre a la
gauche du prisonnier qui s'avangait libre et sans fers, precede
et suivi par deux sergents de Constance; le cortege entier compre-
nait plus de trois mille soldats et une foule innombrable. Durant
le trajet, Jean Huss s'ecria tres souvent : Jesu Christe, Fill Dei
vivi, miserere mei; quand on fut arrive au lieu du supplice, et qu'il
aperc.ut le bois, la paille et le feu, il tomba trois fois a genoux en
poussant cette exclamation : Jesu Christe, Fili Dei vivi, qui passus [212]
es pro nobis, miserere mei. On lui demanda alors s'il voulait se con-
fesser : a quoi il repondit affirmativement, en priant qu'on lui
laissat plus de place. Quand on cut un peu elargi le cercle autour de
lui, Ulrich de Reichenthal fut charge de lui redemander s'il voulait
se confesser: il y avait un pretre, Ulrich Schorand, chapelain de
Saint-Etienne, ecclesiastique instruit et muni des pouvoirs de
1'eveque et du concile. Huss repondit: « Oui, volontiers. » Mais ce
pretre lui ayant demande la retractation de ses erreurs avant la
confession sous peine de ne pas lui donner 1'absolution, Huss
repondit qu'il n"avait pas besoin de se confesser puisqu'il n'avait
pas commis de peche mortel. II voulut alors precher en allemand,
mais le comte palatin 1'en empecha en hatant 1'execution. Huss fut
attache a un poteau vertical avec une chaine au cou; ses pieds
posaient sur un escabeau et disparaissaient dans le bois et la paille
qui lui montaient jusqu'au menton. Le marechal de 1'empire, Pap-
penheim, et le comte palatin 1'exhorterent une derniere fois a se
retracter et a sauver sa vie; 1'entendant renouveler ses protesta-
tions d'innocence, le comte Louis donna le signal d'allumer le feu.
Pour abreger autant que possible cette tragique scene, on avait
verse de la poix sur le bucher. « Huss fit des contorsions en pous-
sant des cris,» dit Reichenthal; P. de Mladenowicz rapporte au con-
traire qu'au milieu des flammes il chanta : Christe, Fili Dei vivi,
miserere nobis, et qu'au moment ou il allait le repeter pour la troi-
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sieme fois, il fut asphyxie. ^Eneas Sylvius (le futur Pie II) rend
hommage a son hero'isme : Nemo philosophorum, ecrit-il en parlant
de Jean Huss et de Jerome de Prague, tarn forti anirno mortem
pertulisse traditur, quam isti incendium 1. Apres que tout fut ter-
mine, on jeta dans le Rhin les cendres et les debris d'ossements
pour empecher les Bohemiens d'en faire des reliques 2.

3] Une touchante tradition conserva le souvenir d'un incident qui
montrait en cette heure supreme la douceur de celui qui mourait
dans ce supplice inhumain. Une vieille femme fanatisee apporta
un fagot au bucher, Huss se contenta de dire a haute voix : 0 sancta
simplicitas3. Quant a la prediction sur Luther faite en ces termes :
Hodie anserem uritis, sed ex meis cineribus nascetur cygnus, quern
non assure poteritis 4, les contemporains n'en ont point eu connais-
sance, et elle ne parait pas etre anterieure au temps de Luther.
On la retrouve plus d'une fois 'dans les ouvrages de Luther 5, et

1. Jlneas Sylvius, Hist. Bohem., c. xxxvi.
2. Hofler, Geschchtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. u, p. 287 sq.; t. vi, p. 306 sq.; Palacky, Documenta
M. Joannis Hus, p. 321 sq. et 557; Reichenthal, Concilium so zu Konstanz gehallen
mrden, toil. 214. On a cru que Huss avait ete brule a 1'endroit ou s'eleva plus
tardle couvent des capucins, mais les recherches de Eiselein (Begrundeter Aufweis
ksPlatzes beiderSladt Constanz, auf welchem Johann Hus und Hieronymus von Prag
in den Jahren 1415 und 1416 verbrannt warden, aus alien Urkunden und Handschrif-
tendes Stadlarchwes zu Constanz erhoben und verfassl, Constanz, 1847, 12°, 47 p.,
3pi.) ont demontre que le lieu ordinaire des supplices, ou Huss fut egalenient exe-
cute, se trouvait a environ mille pieds du couvent des capucins, dans le petit
iaubourg de Briihl (« dans les champs, a 1'exterieur de la ville», dit Reichenthal).
Dans un appendice, Eiselein denonce la supercherie d'un ancien antiquaire de
Constance nomine Castell, qui pretendait avoir decouvert sur l'emplacenient du
couvent des capucins la pierre tombale de Huss. Cette pierre ne portait que les
lettres I. H. et la date 1415, mais la forme des lettres et des chiffres montre qu'elle
n'est pas authentique. A la fin de sa brochure Eiselein signale une autre impos-
ture : En 1846 fut publiee a Reutlingen une brochure : Husens letzte Tage und
Feuertod. In Sendschreiben von Pogius an L. Nicolai. Erstmals gedruckt 1-523 zu
Costnitz. Le savant italien Pogge qui etait present au concile de Constance a, en
efiet, ecrit une lettre a Leonard d'Arezzo sur la mort de Jerome de Prague, mais
les pretendues lettres a Leonard Nicolai sont de pures inventions. II est egalement
feux que la brochure de Reutlingen ait ete publiee pour la premiere fois (des
1523) a Constance. A 1'endroit ou Huss trouva la mort on a eleve un monument en
granit.

3. Cf. Stumpf, Des grossen Conciliums zu Conslanz... Beschreibung, fol. 114.
4. « Aujourd'hui vous brulez une oie, mais il naitra de ma cendre un cygne que

VDUS ne pourrez bruler. »
5. Voir I'editioB d'Altenburg, t. v, p. 599; t. vm, p. 864; t. ix, p. 1562.
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peut-etre n'y faut-il voir qu'un centon compose de phrases de
Huss et de Jerome de Prague. Le premier ecrivait en effet a ses
amis en 1412 : Prius laqueos, citationes et anathemata A N S E R I (Huss
en bohemien signifie oie) paraverunt, et jam nonnullis ex cobis
insidiantur. Sed quia anser, animal cicur, avis domestica, suprema
colatu suo non pertingens, eorum laqueos (non) rupit, nihilominus
ALI^E AVES, QU.S VERBO DEI ET VITA VOLATU SUO ALTA PETUNT,

eorum insidias conterunt. Et au meme endroit, il ajoutait : Pro un»
ansere infirmo et debili muUos falcones et aquilas... misit. II termi-
nait a peu pres de la meme maniere sa lettre du 24 juin 1415 :
« J'espere que Dieu suscitera apres ma mort des hommes plus
capables que moi qui decouvriront mieux que moi la perversite
de I'antechrist. » Quant a Jer6me de Prague, au moment de son
supplice, il protesta en ces termes : Vobis cerium est, me inique
et maligne condemnari, nulla noxa etiamnum inventa. Ego vero
post fata mea vestris conscientiis stimulum infigo et morsum, ac
appello ad celsissimum sim.nl et sequissimum judicem Deum o/nm'-[214]
potentem, UT CORAM EO CENTUM ANNIS REVOLUTIS RESPONDEATIS
Mini1 .

Pour bien juger 1'affaire de Huss il faut distinguer deux choses :
la peine de mort prononcee contre I'heretique et la pretendue
violation du sauf-conduit imperial. Sur le premier point, souve-
nons-nous de ne pas juger le passe d'apres les idees du temps
ou nous vivons, mais cherchons a nous replacer dans le cadre
historique du temps. Or le droit criminel du moyen age etait incom-
parablement plus rigoureux et plus sanglant que celui du xxe siecle.
Des delits, passibles aujourd'hui d'une peine legere, ne pouvaient
alors etre laves que dans le sang. Le code penal de Charles-Quint,
promulgue en 1532, est la meilleure preuve de la rigueur de la
justice criminelle a cette epoque. Pour donner un exemple : le
code de Charles V atteint les blasphemateurs contre Dieu et la
sainte Vierge dans leur corps, leur vie et leurs membres (§ 106);
la pederastie et la sodomie sont punies de la peine du feu (§ 116);

\. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumeitla, t. i, p. 79 a,
p. 121 a; t. ii, p. 531 b; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 135 et p. 39 sq.;
cf. plus haul p. 156; cf. Manso, An vere de M. Luthero vaticinatus sit J. Huss, dans
ses Vermischten Abhandlungen, etc., Breslau, 1821, p. 157; Gieseler, Lchrbuch der
Kirchengeschichte, t. n d, p. 417; Palacky, Geschichte von Bohmen,t. in a, p. 367.
Apres la r^forme on frappa £galement des monnaics avec cette pretendue pro-
phetic.
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la magie, de la peine de mort (§106). Nous trouvons la meme
rigueur dans la repression des crimes purement civils. Ainsi le
faux monnayeur, et celui qui sciemment met en circulation de la
fausse monnaie, doivent etre brules; le falsificateur des poids et
mesures sera frappe de verges, et, dans certains cas plus graves,
mis a mort (§111 et 113). Le vol avec effraction etait puni de
la corde, ou bien le coupable avait les yeux creves, les mains
coupees, etc. Toute recidive de vol entrainait la peine capitale
(§ 159 et 162). De meme en France, les attentats contre la
surete des routes etaient punis de mort, et Ton sait avec quelle
rigueur on traitait alors les braconniers. On ne doit pas davantage
oublier que la justice civile au moyen age pronongait unanime-
ment la peine de mort contre le crime d'heresie. Telle est la dispo-
sition des codes de Saxe et de Souabe, aux termes desquels 1'here-
tique qui aura etc convaincu par le juge ecclesiastique, doit etre
livre au bras seculier et brule sur le bucher1. Les ordonnances de

1. Der Schwabenspiegel oder schwab. Land-und Lehen-Rechlsbuch, edite par Lass-
berg, 1840, p. 136, § 313; Der Sachsenspiegel, etc., edite par Sachsse, Heidelberg,
1848, livre II, art. 14, § 7, p. 135. Tout ce plaidoyer tres interesse et tres mesure
tend,si je ne me trompe, a un but apologetique. II s'agit d'innocenterl'!Eglise catho-
lique d'un acte de repression qu'on lui a reproche maintes fois et de justifier d'apres
le droit criminel en vigueur au xvie siecle, non pas un acte de severite abusive,
mais un acte en tant qu'il est impute a grief a 1'Eglise. Que le droit criminel fut
atroce, je pense qu'on ne songe pas a le nier, pas plus qu'on ne songe a justifier les
precedes de la torture arrachant des aveux a 1'infirmite; mais que 1'figlise du
Christ eut du adopter dans les proces ressortissant a son tribunal une jurispru-
dence de cette nature, c'est la au fond toute la question. II est trop evident que le
renvoi ou 1'abandon de 1'inculpe convaincu au bras seculier est un procede qui ne
peut entrer en discussion. Si, au debut de la collaboration entre le pouvoir civil et
Pautorite religieuse, celle-ci a pu etre douloureusement surprise et degue en voyant
appliquerune penalite qu'elle desirait eviter non seulement d'appliquer elle-meme,
mais de laisser appliquer au condamne; si cette situation, qui est, je crois, celle du
proces et du supplice de Priscillien au ive siecle, peut servir a la defense de 1'in-
lention des juges ecclesiastiques dont 1'autorite civile a nieconnu la tendance
misericordieuse, il n'en est plus de meme apres qu'une experience de dix siecles
ininterrompue avait appris que 1'abandon au bras seculier etait ni plus ni moms
qu'une formalite vaine qui, en realite, faisait du bras seculier 1'executeur de la
sentence ecclesiastique. II ne semble pas que de nos jours personne ait songe
qu'une sentence de condamnation capitale rendue par le jury fasse autre chose que
de'rouler ses consequences legitimes et prevues, encore que les jures soient sup-
ple'espour 1'execution par la magistrature, la police et les aides du bourreau. C'est
cette pretendue distinction qu'on a tente d'introduire au moyen age et c'est contre
cette fiction non recevable que les esprits logiques ont reclame afin de rcndre a
'%lise la responsabilite des executions fameuses comnie cellos de Jacques de
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1'empereur Frederic II de Hohenstaufen tiennent identiquement le
meme langage, et certes on n'accusera pas ce prince d'etre un
bigot. Des 1'annee 1220, aussitot apres son couronnement, il
decreta que « les cathares, patarins, speronistes, etc., et tous autrcs

Molay, de Huss, de Jeanne d'Arc, de Savonarole. Le litigc est la et non dans
1'application du droit criminel, il est dans 1'adoption de ce droit par 1'Eglise pour
les causes relevant de sa juridiction. Devait-elle et pouvait-clle le recuser et lui
substituer une jurisprudence moins cruelle, ceci est une autre question et relevo
des sciences morales; or, ici, il n'est question que d'histoire, et grace au plaidoyor
de Hefele, d'apologetique. Car ce n'est pas autre chose que de 1'apologetique, cl
non pas certes de la meilleure, que le recours qu'il fait au supplice de Michel Servet
par Calvin, a 1'approbation de ce supplice par Bucer. Car enfin, qu'est-ce a dire,
sinon que Bucer et Calvin ont applique la jurisprudence et recouru aux precedes
en usage dans 1'Eglise catholique, et on ne voit pas tres bicn en quoi ceci prouve
qu'ils aient eu tort ou raison. Us so sont conformes a la pratique de leur temps:
reste a savoir sijcette pratique etait bonne ou mauvaise, fondee en justice ou si ello
ne 1'etait pas. II y a done dans cette tentative de justifier 1'Eglise catholique par
le proced^ calviniste outre une inconvenance assez inaltendue, une etrange mala-
dresse. Qu'on se donne, en effet, la peine de lire chez les auteurs d'une orthodoxio
Catholique intangible les reflexions que leur suggere le supplice de Michel Servet.
on verra que la jurisprudence de Calvin leur parait monstrueuse, sanguinaire,
fanatique, et c'est par cette jurisprudence meme que Hefele presente la defense
de celle de 1'Eglise catholique; ou voit assez que le mot de maladresse est rempli
d'indulgence quand il s'agit de pareille bevue. Ce que Hefele ne semble pas avoir
remarque, c'est le contraste qui donne a la mort de Jean Huss 1'odieux d'une
iniquite. Car ce n'est pas autre chose que le contraste qui cheque et qui attriste
fideles et adversaires, lorsqu'ils voient 1'Eglise, heritiere de la mansuetude divine de
Jesus, livrer ses contradicteurs a une mort affreuse. Le choix du bucher pour le
crime d'heresie comportait en effet 1'idee d'un rafiinement non seulement do
honte, mais de souffrance physique. Les supplices les plus rapides. comme la deca-
pitation et la pendaison, pouvaient sembler suffisants puisqu'ils coutaient la vie,
le bucher est une aggravation et comme une torture in extremis. C'est encore par
1'effet d'un contraste que ces trois derniers buchers du moycn age, celui de Huss,
celui de Jeanne d'Arc, celui de Savonarole, ont paru aux contemporains et a la
posterite odieux a ce point de soulever une objection grave. Les trois supplicies
sont si extraordinairemeiit grands, chacun a sa maniere, la saintete de Jeanne d'Arc
jette sur ce supplice un tel discredit, qu'il en resulte plus qu'unc rehabilitation <les
supplicies, mais meme une apotheose du supplice. Enfin, dernier contraste et le
plus poignant de tous au jugement des contemporains: ce concilc de Constance
sacrifie Huss a un calcul, il espere beneficicr d'une reputation d'orthodoxie dans
la mesure meme ou il aura sevi contre 1'heretique, car beaucoup de contemporains
contestent des lors la purete des intentions des Peres du concile. Je lie sais si
Hefele a songe que la vraie position de la question est la ct non ailleurs. II est
exact autant qu'aise de plaider les circonslanccs attenuantes en favour des juges
qui appliquent le seul code existant, mais il ne serait que juste d'examiner si dans
la penaee intime de ces juges 1'aocuse est autre chose qu'un bouc emissaire d'avance
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heretiques seraient frappes d'infamie, mis au ban de Pempire,
et leurs biens confisques. » Onze ans apres, il renouvela cet edit
(1231), et en ajouta un second par lequel il prenait sous sa speciale
protection les dominicains. inquisitores hsereticse pravilatis, pour
tout le territoire de 1'Allemagne, les recommandant aux fideles, et
s'exprimait sur le compte des heretiques avec une violence que
Torquemada n'a certes pas depassee. C'etait pour lui, disait-il,
un devoir sacre que de poursuivre ces vipereos perfidise filios et
de ne pas laisser plus longtemps la vie a ces maleficos. En conse-
quence, « tous ceux qui seront condamnes par 1'Eglise et livres au
bras seculier subiront la peine du feu, et ceux qui par crainte de la

rifie. II semble bien, a peser les quelques temoignages utilisables, que parmi les
Peres la culpabilite de Huss n'etait pas aussi evidente qu'on a voulu le faire croire.
Sansparlerde la parole emue echappee au noble pape Pie II, il existe des indices
que non seulement le supplice provoqua la pitie, mais que le proces souleva le
doute parmi les Peres du concile. Mais c'est la une question qui ne releve pas de ce
travail, je souhaite simplement qu'elle trouve un jeune historien pour 1'appro-
fondir. Un autre point qui ne doit pas etre passe sous silence avec la desinvolturo
de Hefele tout a son plaidoyer pour I'figlise catholique, c'est la situation de
cette ^glise a la date du proces. Et une fois de plus nous revenons aux contrastes.
Le concile de Constance est convoque pour procurer la reforme de 1'Eglise, et sa
premiere et plus efficace mesure sera de debarrasser cclle-ci de ses trois papes
entre lesquels les Chretiens ne savent plus distinguer ni choisir le pape veritable.
Or, ces trois papes, par le seul fait de leur coexistence, indiquent 1'etat lamentable
de 1'liglise, le trouble des consciences, la decadence des institutions et la destruc-
tion de toute discipline. Un de ces papes est Jean XXIII, de qui il suffit de rap-
peler le nom de Balthazar Cossa, d'evoquer les motifs de deposition, les aveux
formels pour se faire une idee des scandales de ce temps. Or, ce pape indigne, juge
et poursuivi dans les hontes de sa vie privee par le proces conciliaire, beneficie
d'une retraite assez douce malgre la surveillance severe. Toute la vie de Huss
n'offre pas un reproche d'ordre moral. Le seul qu'on lui adresse concerne sa doc-
trine theologique erron^e et son desir juge intempestif de precher la reforme. Mais,
parmi ces memes Peres qui avaient ecoute dans 1'ecoeurement de leur ame les
turpitudes de Jean XXIII, peut-on croire de bonne foi qu'il ne s'en est pas ren-
contr6 pour songer que ce theologien aventureux 6tait en mSme temps un sincere
relormateur ? II avait souhaite avec trop de vehemence des mesures qu'il jugeait
efficaces, sans se demander s'il ne serait pas meilleur de proceder d'autre facon,
mais cette inexperience elle-meme meritait bien quelque indulgence. C'est cette
indulgence qui devait prevaloir malgre la jurisprudence. Sans doute Huss s'obsti-
nait dans son erreur heretique et il s'exposait ainsi a la mort, mais le concile, ne
1'oublions pas, etait souveraih, il etait libre de livrer le coupable ou de suspendre la
sentence, et c'est de n'avoir pas fait prevaloir la misericorde, d'avoir abandonne
le malheureux a son sort, que la posterite a tire un grief toujours renouvele.
(ILL.)

CONCILES VII 22 , c ,
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mort feront penitence seront condamnes a la prison perpetuelle
(in perpetuum carcerem retrudantur] 1. »

C'est justement cette loi de Frederic II qu'on appliqua littera-
lement a Huss; c'est-a-dire qu'on lui laissa, comme nous 1'avons vu,
le choix entre ces deux alternatives : abjurer et etre mis dans Tim-
possibilite de nuire davantage par la detention perpetuelle, ou la
mort. Comme tous ses contemporains, Huss s'en tenait a cette con-
ception du droit criminel, et il repeta plusieurs fois a qui voulut
1'entendre : « Si mes doctrines sont vraiment erronees, je merite
la mort; mais si on me reproche injustement d'etre heretique,mes
accusateurs, d'apres la loi du talion, doivent aussi la subir. » Cette
maniere d'envisager le crime d'heresie comme devant etre puni
par la peine de mort subsista bien longtemps apres Huss, chez
les reformateurs aussi bien que chez les inquisiteurs. J'en citerai
pour preuve Michel Servet; des 1'annee 1531, un reformateur bien
connu, Bucer, declara publiquement en chaire, a Strasbourg, que
Michel Servet meritait la mort la plus ignominieuse, pour son
traite contre la Trinite. Et ce n'etait pas un simple effet oratoire,
puisque Calvin, vingt ans apres, fit bruler, le 27 octobre 1553, a[!
petit feu, au milieu d'affreux tourments, ce meme Servet accuse
d'heresie. Pour se justifier de cette rigueur, il publia sa Fidelis
expositio errorum M. Serveti et brevis eorum refutatio, ubi docetur jure
gladii coercendos esse hsereticos. Theodore de Beze ecrivit aussi un
traite De hsereticis a magistratu civili puniendis. Melanchton lui-
meme, le« doux » Melanchton, ecrit a Calvin, apropos del'affaire de
Michel Servet : « J'ai lu le traite dans lequel vous avez refute en
detail les horribles blasphemes de Servet, et je rends graces au
Fils de Dieu de vous avoir fait remporter la palme dans cette lutte;
1'Eglise vous en devra sa gratitude, a maintenant et a la posterite,
Je suis entierement de votre avis, et je tiens p«ur certain que les
choses ayant ete dans 1'ordre,. vos magistrats ont agi selon le
droit et la justice en faisant mourir ce blasphemateur 2. »

1. Huillard-Breholles^ Hist, diplomatica Friderici II, sive constilutiones, etc.,
Parisiis, 1852-1861, t. iv, p. 298 sq.; Pcrtz, Monumenta Germanise hist., Leges,
t. n, p. 285; Hefele-Leclercq, Histoire des Conciles, t. v, p. 1421, 1510. Le codede
Frederic pour son royaume hereditairc des Deux-Siciles est aussi severe : «Les
heretiques doivent etre punis plus severement que les coupables de Icse-majeste?
car ils pechent contre Dieu, contre le prochain et contre eux-memes. »

2. Cf. J. C. Hefele, Der cardinal Ximenes und die kirchlichen Zustande Spaniel
am Ende des xv und Anfange des xvi Jahrli., 2e edit., Tubingen, 1851; p. 291.
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II faut done, si Ton veut etre equitable, se placer, pour juger
1'affaire de Huss, a ce point de vue unanimement adopte sans
contestation par ses contemporains; mais cette consideration ne
nous empeche pas de regretter vivement le caractere draconien
d'une pareille legislation civile, d'autant plus que son application
a entrain e pour 1'Eglise les plus deplorables consequences, et
suscite dans la suite jusqu'a nos jours mille et mille interpreta-
tions defavorables.

Par ce qui precede.il est evident, vu la legislation de 1'epoque,
que le sort reserve a Huss convaincu d'heresie et s'y obstinant ne
pouvait etre douteux. Que d'ailleurs les intentions de Huss aient
etc droites, nous ne voulons pas le nier * : il s'imagina etre appele a
guerir les graves desordres de 1'Eglise, et crut certainement a
1'efficacite de sa mission, car sa mort n'est pas celle d'un impos-
teur. Mais il ne faut pas oublier non plus que ses essais de reforme
ebranlaient 1'Eglise par la base, et que la dangereuse exaltation de
ses theories menagait de ruine tout a la fois Fordre ecclesias-
tique et civil; il avait bien espere faire approuver par un concile
ses inspirations reformatrices; mais si les Peres de Constance se
sont montres tres larges quant aux points de discipline, ils se sont
montres fermes quant au dogme, et les propositions de Huss
parurent aux plus eclaires d'entre eux, comme Gerson et d'Ailly,
de grossieres heresies qu'il ne fallait pas tolerer. II partait, en effet,
d'un tout autre principe qu'eux et les autres partisans de la reforme

] a cette epoque. Ceux-ci tenaient aussi fermement a Yautorite de
1'Eglise qu'au dogme, et c'est par elle qu'ils comptaient introduire
la reforme dans 1'figlise. Huss, au contraire, accordait la supre-
matie au subjectivisme, et s'il a declare cent fois qu'il ne demandait
qu'a etre convaincu et voulait se soumettre aux decisions du con-
cile, sa conduite est en contradiction formelle avec ses affirma-
tions. II ne voulait ni accepter 1'autorite de 1'Eglise, ni obeir a ses
jugements, mais il desirait entrer en discussion avec le concile,
et si on pouvait refuter ses theories par la Bible et leur opposer des
textes (scripturas) plus convaincants que les siens, alors il consen-
tirait a se soumettre. Inutile de dire que le concile ne pouvait pas
accepter une pareille demande qui mettait sur le meme rang un
simple individu et la plus haute autorite de 1'Eglise. Au premier
principe protestant, le subjectivisme, Huss ajouta done le second,

1. II serait certes bien impossible de le nier. (H. L.)
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le principe scripturaire (sola biblia], et si sur une foule de points
d'ordre disciplinaire et dogmatique il n'a aucun rapport avec le
protestantisme, car ils sent parfaitement orthodoxes, il n'en est
pas moins vrai que pour ces deux points fondamentaux il est le
veritable precurseur de la reforme, et tous les membres du concile
un peu verses dans la theologie ont bien du mesurer la distance
qui le separait d'eux. Ajoutez encore que ses doctrines menagaient
directement 1'ceuvre capitale des Peres de Constance, pour la-
quelle ils avaient tant fait, et n'avaient pas recule devant la
mesure inoui'e d'une deposition papale. Huss avait deja bouleverse
1'Eglise de Boheme; devait-on le laisser impunement semer dans
toute 1'Europe ces nouveaux germes de trouble ?

II a sacrifie sa vie a ses convictions; cet heroi'sme rachete en
partie certains defauts de son caractere, je veux dire sa violence,sa
presomption, sa haine et son mepris de ses adversaires. N'oublions
pas cependant qu'il se vit finalement accule a cette alternative,
ou de se suicider moralement en abjurant, ou de sauver au moins
son honneur et son nom, comme il le croyait, aupres de ses com-
patriotes et de ses amis, en sacrifiant sa vie l.

La seconde question qui doit retenir notre attention est celledu[
sauf-conduit, qui a suscite des le temps meme du concile et depuis
d'ardentes controverses 2, parce qu'on n'a pas assez distingue entre
le sauf-conduit proprement dit et le document formel (passeport)
qui s'y rapporte. Pendant son sejour en Lombardie, apres s'etre
entendu avec Jean XXIII sur la convocation du concile de Cons-
tance, Sigismond avait envoye a Huss quelques seigneurs tche-
ques 3 qui 1'engagerent a venir a Constance et lui promirent un
sauf-conduit de sa part. C'est un disciple de Huss, P. de Mlade-
nowicz, qui nous 1'apprend 4, et Sigismond y fit allusion publi-
quement lorsque a la congregation generale du concile (7 juin 1415)
il dit a Huss : « Quelques-uns pretendent (entre autres 1'eveque

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerun
Austriacarum, Scriptores, t. vn, p. 113.

2. Cf. Palacky, Die Geschichte des Husitenthums und Prof, C. Hofler, 1868,
p. 101 sq.

3. Parmi lesquels se trouvait Henri Lefl, ainsi que le rapporte Huss dans sa
lettre xxxiv. (Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et moriumenta, 1.1,
p. 87; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 114, ep. LXX.)

4. Hofler^ Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes reruft
Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 115, au haut; Palacky, Documenta M.
Hus, p. 237.
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de Litomysl) que je ne vous ai donne un sauf-conduit que quinze
jours apres votre arrestation (28 novembre 1414). Cela est faux,
je vous 1'avais accorde avant votre depart de Prague, et j'avals
charge Wenceslas de Duba et Jean de Chlum de vous accompa-
gner et proteger pour vous permettre de venir en toute securite a
Constance et d'y defendre vos opinions 1. » Ce sauf-conduit con-
sistait done dans une promesse orale faite a Huss par Fempereur,
et 1'ordre donne aux chevaliers bohemiens de proteger Huss au
nom de Tempereur. Ainsi le comprenaient Jean de Chlum et Henri
de Latzenbock, qui, dans la premiere audience a eux accordee par le
pape Jean XXIII, le 4 novembre, exposerent : Qudliter magistrum
Joh. Hus sub salvo conductu Romanorum et Hungarise regis ad
concilium Constantiense adduxissent 2. D'autre part, c'est une lettre
formelle que Huss avait en vue, lorsqu'il disait a Prague : « Je
pars sans sauf-conduit, au milieu d'ennemis nombreux et puis-
sants 3. » A son arrivee a Nuremberg, la question se posa s'il n'etait

pl9]pas preferable d'aller rejoindre 1'empereur sur le Rhin, et de 1'ac-
compagner a Constance. Ce detour ne fut pas adopte, et on envoya
Wenceslas de Duba demander le sauf-conduit a Sigismond. Ce
dernier a pretendu dans la suite que les choses se seraient passees
tout autrement, si Huss etait venu le rejoindre et ne s'6tait rendu
a Constance qu'en sa compagnie 4.

Arrive a Constance, Huss ecrit a ses*amis (4 novembre 1414) :
Venimus SINE salvo conductu, et deux jours apres : Veni SINE
salvo conductu 5. A cette derniere phrase est ajoute le mot papse;
ce qui fait : Veni sine salvo conductu papse; mais Palacky 6 fait
remarquer que c'est une erreur de copiste, et qu'il faut lire : Veni

1. Hofler, op. cil., p. 218; Palacky, op. cit., p. 284.
2. Hofler, op. cit., p. 128, au haut; Palacky, op. cit., p. 246, au haut.
3. Le texte original tcheque porte « bez kleitu » (sine salvo conductu). La tra-

duction latine donne (Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monument a,
t.1, p. 72 by ep. n) : Proficiscor nunc CUM literis publicse fidei, a rege mihi datis.
C'est une des nombreuses inexactitudes de cette traduction latine. Cf. Palacky,
Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 315; Documenta M. Johannis Hus, p. 73.

.4 Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Aus-
Wocorum, Scriptores, t. n, p. 106; t. vi, p. 272. (La date du 21 avril 1415 est
inexacte; c'est 21 mars 1416 qu'il faut lire); Palacky, Documenta M. Joannis Hus,
p. 612.

5. Dans Hofler, op. cit., t. n, p. 129 et 131; Palacky, op. cit., p. 78, 89, dans
deux lettres.

6. Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 318.
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sine salvo conductu IPSE. C'etait sans doute par vanite que Huss
cherchait a faire croire qu'il fitait venu a Constance sans aucune
surete, et comme il affectionnait 1'equivoque, puisqu'il parle hi-
rneme cent fois de ses verbis sequivocis (dont on ne saisissait pas le
vrai sens), il se sert encore ici d'un terme ambigu 1. II pouvait, en
effet, dire qu'il n'avait pas de sauf-conduit, c'est-a-dire point de
lettre de surete; mais il avait un sauf-conduit dans le sens d'es-
corte 2. Cette vanterie fut tres mal rec,ue, et lui-meme avoue dans sa
XLixe lettre qu'elle etait une des quatre principales accusations
qu'il redoutait le plus. Ses amis devaient dire pour sa defense:
1° qu'a son depart de Prague, il ne connaissait pas encore 1'ordre
donne par 1'empereur aux seigneurs bohemiens de 1'accompagner
(comme un sauf-conduit vivant) 3; 2° qu'il n'avait rec,u du pape
aucun sauf-conduit 4. Cette derniere assertion a peut-etre servi de
pretexte a quelques-uns de ses amis pour ajouter le mot paps
a la lettre du 6 novembre que nous avons citee plus haut.

Le sauf-conduit ecrit fut expedie de Spire par 1'empereur (18 oc-
tobre 1414); et, le 5 novembre, par consequent plus de trois[
semaines avant 1'arrestation de Huss (28 octobre), ce sauf-conduit
arriva a Constance, ou d'ailleurs il ne fut produit ni par 1'accuse
ni par ses protecteurs. Cependant, lorsque 1'arrestation fut or-
donnee, Jean de Chlum courut declarer au pape qu'il avait amene
Jean Huss a Constance, s6us la foi d'un sauf-conduit du roi des
Remains. Le pape repondit que 1'ordre d'arrestation n'emanait
pas de lui et que lui-meme ne jouissait pas d'une pleine liberte
dans cette affaire5. De Chlum se montra plus explicite encore
dans sa protestation affichee a Constance, la veille de Noel 1414,
declarant que Jean Huss etait venu a Constance sous la protection
de lettres patentes du roi des Remains 6. II exhiba a ce moment

1. II me semble qu'il n'y a rien d'ambigu ni de vaniteux a dire : Je suis venu
sans sauf-conduit. (H. L.)

2. Une escorte est une escorte et un sauf-conduit est un sauf-conduit. Quand
on se rend au bucher, on a une escorte et on n'a pas de sauf-conduit. (H. L.)

3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumcnta, t. i, p. 92 ij
ep. XLIX; Palacky, op. cit., p. 89, ep. XLIX.

4. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 318.
5. D'apres Pierre de Mladenowicz, dans Hofler, Geschichtschreiber der hussi'

tischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 139; Pala-
cky, Documenta Magistri Joannis Hus, p. 251.

6. Hofler, op. cit., t. u, p. 141; Palacky, op. cit., p. 253.
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le sauf-conduit a plusieurs comtes, eveques et nobles habitants
de la ville de Constance 1. '

L'empereur Sigismond, comme les seigneurs de Boheme, consi-
dera que 1'arrestation de Huss, avant d'etre interroge et convaincu
d'heresie, etait une violation du sauf-conduit, et il en cacha si peu
son mecontentement a son arrivee a Constance (24 decembre)
qu'il faillit s'ensuivre une rupture entre lui et le concile. Si plus
tard il se calnia, c'est qu'il put reconnaitre d'un cote que la con*
duite de Huss avait provoque la mesure dont celui-ci etait victime,
et de 1'autre, qu'un grave dissentiment entre lui et le concile ferait
necessairement echouer le but principal qu'ils poursuivaient en
commun, c'est-a-dire la pacification de 1'figlise 2. Toutefois il
exigea et obtint que Huss et sa doctrine fussent serieusement
examines.

Mais, pour apprecier le veritable sens du sauf-conduit imperiaJ
il faut que nous en ayons le texte sous les yeux. II fut redige en
latin et en allemand; nous n'en possedons plus que le texte latin.
Le voici tel que nous le donne Pierre de Mladenowicz qui n'y a
certes pas change une lettre au desavantage de Huss :

« Sigismundus, Dei gratia Romanorum rex, semper Augustus...,
[] universis et singulis principibus ecclesiasticis et secularibus, ducibus,

marchionibus, comitibus et officialibus quibuscumque civitatum,
oppidorum, villarum et locorum... gratiam regiam et omne bonum.

Venerabiles, illustres, nobiles et fideles dilecti, honorabilem magis-
trum Joannem Hus, sacrss theologise baccalaureum formatum et
artium magistrum, prsesentium ostensorem, de regno Bohemise ad
concilium generate in civitate Constanciensi celebrandum IN PROXIMO
TRANSEUNTEM, QUEM ETIAM IN NOSTRAM ET SACRI IMPERII PRO-

TECTIONEM RECEPIMUS ET TUTELAM, VOBIS OMNIBUS ET VESTRUM

CUILIBET PLENO RECOMMENDAMUS AFFECTU, DESIDERANTES, QUA-

TENUS IPSUM, BUM AD VOS PERVENERIT, GRATE SUSCIPERE, FAVO-

RABILITER TRACTARE, AC IN HIS QU-3E CELERITATEM ET SECURITA-

TEM IPSIUS CONCERNUNT ITINERIS, TAM PER TERRAM QUAM PER

AQUAM, PROMOTIVAM SIBI VELITIS ET DEBEATIS OSTENDERE VOLUN-

TATEM, necnon ipsum cum famulis, equis, valisiis (valises), arnesiis

1. Hofler, op. cit., t. n, p. 141 et 150 sq.; Palacky, op. cit., p. 253 et 261 sq.
2. Plus tard (21 avril 1416) Sigismond ecrivit de Paris aux seigneurs bohe-

aiens : « si pro eo (Huss) plura locuti fuissemus, concilium fuisset annihilalum;
Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austria-
carurri, Scriptores, t. vi, p. 272; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 612.
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(bagage) et aliis rebus suis singulis per quoscumque passus, portus,
pontes, terras, dominia, districtus, furisdictiones, civitates, oppida,
castra, villas et quselibet loca alia vestra, sine aliquali solutione dalii
(taxes), PEDAGII (droit de peage), telonei, tributi et alio quovis solu-
tionis onere, omni prorsus impedimenta remoto TRANSIRE, STARE,
MORARI ET REDIRE LIBERE PERMITTATIS, SIBIQUE ET SUIS, DUM

OPUS FUERIT, DE SECURO ET SALVO VELITIS ET DEBEATIS PROVI-

DERE CONDUCTU, ad honorem et reverentiam nostrse regise majestatis.
Datum Spirss anno Dni MCCCCXIV, xvm die octobris, regnorum
nostrorum anno : Hungarise, etc. XXXIII, Romanorum vero V1.»

II resulte de ce texte que le sauf-conduit devait procurer a Huss
la faculte de faire en surete, avec le moins de frais possible, a
1'abri de toute violence illegale et avec exemption de toutes taxes
et dibits de peage, etc., le voyage de Constance, afin de se presenter
en cette ville, devant ses juges ordinaires. Lorsque Jean Huss avait
etc cite a Rome il s'etait excuse de n'y pas comparaitre, en alle-
guant que le voyage lui etait impossible a cause des embuches de
ses ennemis personnels; mais cette fois il devait etre protege centre
ces perils, d'abord par les seigneurs bohemiens qui lui faisaient
escorte, puis par ce passeport bienveillant. Le souverain le mettait
sous la protection de 1'empire, le recommandait a tous ses sujets, ['
grands et petits, ecclesiastiques et seculiers, leur enjoignant .de
lui faire bon accueil en tous lieux, de le traiter avec bienveillance,
de lui procurer par tous moyens rapidite et securite dans son
voyage, et de le recevoir partout gratis a Yaller et au retour. Ces
derniers mots indiquent qu'en cas d'acquittement son retour en
Boheme se ferait sous la protection de 1'empire tout comme son
voyage a Constance. Mais il est impossible de pretendre qu'un
sauf-conduit puisse et doive proteger quelqu'un centre la sentence
de son juge ordinaire reconnne et acceptee librement d'avance
par 1'accuse (c'etait le cas de Huss, comme il 1'avait dit lui-meme
.sent fois). Ne serait-il pas absurde de rediger ainsi un sauf-con-
duit : « Je m'engage a garantir votre surete et a vous procurer
ainsi les moyens de vous presenter devant votre juge ordinaire, et
de lui repondre en pleine liberte; mais quelle que soit la sentence,
elle ne vous atteindra pas. »

1. Dans Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Betvegung, dans Fontes rerwn
Auslriacarum, Scriptores, t. n, p. 115; Palacky, Documenta M. Joannis Plus,
p. 237 sq.; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv,
p. 12.
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La conception que se faisait le concile d'un sauf-conduit est la
meme que celle que nous venons d'exposer comme la seule veri-
table. Ceci ressort par analogic des sauf-conduits rediges par le
concile pour Jerome de Prague et le pape Jean XXIII. II y est
expressement declare qu'un sauf-conduit ne garantit que des
violences illegales, et nullement de 1'action reguliere de la justice.
Tel etait aussi le sentiment du roi d'Aragon, lorsqu'il ecrivait a
Sigismond qu'un sauf-conduit ne pouvait soustraire personne a un
chatiment merite. Quant a 1'empereur, ses paroles citees plus haut
ne laissent aucun doute sur sa maniere de voir a cet egard. II
considera remprisonnement de Huss avant tout jugement et
meme avant toute enquete comme une violation de son sauf-con-
duit. Et cette violation manifesto serait inexcusable si Huss par
sa conduite n'avait pas rendu ces mesures necessaires. Une fois
satisfait sur ce point, Sigismond ne conserva plus 1'ombre d'un
doute sur la necessite d'executer la sentence du concile contre
Huss. II ne se crut aucunement oblige, par son sauf-conduit, de le
soustraire a ses juges legitimes pour le renvoyer libre en Boheme,
quelle que fut d'ailleurs leur sentence. II lui dit en effet, le 7 juin
1415, comme on 1'a vu : « Je vous ai accorde un sauf-conduit
avant votre depart de Prague, et j'ai charge a cet effet Wenceslas
de Duba et Jean de Chlum de vous accompagner et de vous pro-
teger afin que, venu librement a Constance, vous n'y fussiez ?pas
opprime, mais que, au contraire, vous y obteniez une audience

Djpublique pour rendre compte de votre foi. Cela est arrive, et 1'on
vous a accorde audience publique, tranquille 1 et serieuse. J'en
remercie le concile, car quelques-uns ont pretendu que je ne pou-
vais pas accorder un sauf-conduit a un heretique ou a un suspect
d'heresie. Je vous conseille done, apres le cardinal (d'Ailly), de
nepas vous obstiner plus longtemps... Mais si vous resistez, mal-
heur a vous ! Ceux-ci (les Peres du concile) savent bien ce qu'ils
auront a faire, et je leur declare que je ne prendrai la defense
d'aucun heretique; bien plus, je brulerai moi-meme quiconque
s'obstinerait dans son erreur.» Sigismond parla ainsi en presence de
Huss, qui n'eleva aucune objection contre cette maniere d'inter-
pfeter le sauf-conduit. De plus, ni lui ni ses amis de Boheme
^'avaient proteste le 13 avril 1415, quand (a propos des partisans
^ Jean XXIII) 1'empereur declara nulles et sans effet toutes les

!• On a vu ce qu'il faut entendre par « tranquille ». (H. L.)
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lettres de surete delivrees jusque-la. « Mais, dira-t-on, Sigismond
ne rougit-il pas, le 6 juillet, jour de la sentence, lorsque Huss fixa
les yeux sur lui, et cette rougeur ne trahissait-elle pas les remords
de sa conscience, qui lui reprochait d'avoir viole la parole donnee ? »
II est vrai qu'on a donne a 1'incident cette explication, qu'on a
propagee ensuite et dont s'inspira Charles-Quint pour repondre a
ceux qui le pressaient de faire arreter Luther a Worms : « Je ne
veux pas avoir a rougir comme Sigismond, mon predecesseur 1. »
Cependant, comme nous 1'avons dit, le disciple de Huss, Pierre de
Mladenowicz, certainement temoin oculaire de la scene, n'y fait
pas allusion dans son histoire detaillee de Jean Huss 2. Cette anec-
dote se trouve seulement dans une courte relation populaire ecrite
en tcheque et donnee en traduction latine dans Joannis Hus et
Hieronymi Pragensis historia et monumenta (cite aussi sous le
litre Husii opera), t. n, p. 515-520. Quand meme Sigismond cut
rougi, cela ne prouverait pas sa culpabilite, il y a plusieurs causes
pour lesquelles on peut rougir.

Voyons maintenant comment les seigneurs bohemiens avaient
compris le sauf-conduit3. En fevrier 1415, fort irrites de 1'arresta-
tion de Huss, ils ecrivirent a Sigismond, reclamant 1'elargissement [224]
immediat du prisonnier et une audience libre et publique, en vertu
du sauf-conduit; cependant ajoutent-ils, « s'il est a bon droit
reconnu coupable juridiquement, qu'on agisse envers lui selon la
loi *. » Quelques mois apres, en mai 1415, les seigneurs bohemiens
presents a Constance, et a leur tete Henri de Latzenbock et Jean
de Chlum, presentment une requete au concile, protestant de la
meme fagon au nom du sauf-conduit centre 1'arrestation de Huss :
mais ils y ajoutent egalement: si convictus fuerit, pertinaciter aliquid
contra Scripturam sacram et veritatem asserere, quod id juxta deci-
sionem et instructionem concilii debeat emendare 5, c'est-a-dire que
1'accuse doit se soumettre a la decision du concile ou bien
s'attendre d la peine des heretiques obstines. Ceci est la consequence

1. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. n, p. 123 ; Palacky, Geschickte
von liohmen, t. in a, p. 364.

2. Historia de fatis el actis M. Joan. Hus.
3. Dans Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Betvegung, dans Fontes

rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 171 sq.; Palacky, Documenla M. Joannis
Hus, p. 536, au haut^ ep. i.xv.

4. Holler, op. cit., dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 146;
Palacky, op. cit., p. 257; cf. sup., p. 233.

5. Van der Hardt, Magnum cccumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 495.
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necessaire du debeat emendare. Dans une seconde requete du
18 mai, ces seigneurs se plaignirent seulement de ce qu'on cut
arrete Huss avant le jugement; rnais ils ne nierent pas qu'on eut
le droit de le mettre en prison apres une condamnation even-
tuelle. Dans leur entrevue avec Huss la veille de sa niort, ils ne
songerent pas non plus a invoquer le sauf-conduit pour protester
centre son sort, mais parurent, au contraire, convaincus qu'il
n'eehapperait a la mort qu'en se retractant. Meme la dure et
violente lettre adressee par les nobles tcheques hussites au concile
apres 1'execution de Huss (2 sept. 1415) ne contient aucune allu-
sion a une violation du sauf-conduit. A ce propos, Palacky a deja
fait remarquer a bon droit: «LesBohemiens n'en voulurent pas a
Sigismond de ne pas avoir protege Huss contre sa condamnation
et son execution comme heretique; le fameux sauf-conduit n'a
jamais eu ce sens : il ne peut done pas etre question d'une viola-
tion par 1'empereur. Mais ce qu'ils ne purent oublier, c'est qu'aulieu
d'interceder pour Huss, Sigismond, au contraire, excita les Peres
a le condamner *. » Ce n'est que dans une lettre du 8 mai 1415,

]adressee a 1'empereur par la noblesse de Boheme et de Moravie,
que nous rencontrons un passage susceptible d'une interpretation
differente. Eux aussi se plaignent de 1'arrestation de Huss, affir-
ment que Sigismond a perdu 1'estime des honnetes gens, mais que
tout pourra etre repare si 1'empereur veille a ce que Huss puisse
re.ntrer en liberte en Boheme. Ce n'est evidemment la qu'un echo
de la Live lettre de Huss, et rien de plus naturel aux amis du pri •
sonnier, que de desirer son retour en Boheme; cependant ils
n'oserent pretendre que 1'empereur se fut engage par son sauf-
conduit a 1'y faire revenir.

Si maintenant nous examinons 1'opinion de Huss lui-meme, nous
y retrouverons les traces de Finconsequence deja signalee chez lui.
De meme qu'apres avoir toujours proteste de son obeissance au
concile, il finit par lui desobeir, de meme il tombe, a 1'egard du
sauf-conduit, dans les plus etranges contradictions. A son depart
de Prague pour Constance, il avait public en tcheque deux procla-
mations, ou il disait : « Si le concile me juge coupable d'erreur ou
d'heresie, je consens a porter la peine de mon crime 2; » tandis que

1. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 357.
2. Hofler, Geschichlschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fonles rerum

Austriacarum, Scriptores, t. u, p. 117 et 118; Palacky, Documenta M. Joannis Hu&
P'67et69.
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dans la proclamation latine il s'ecriait que « quiconque se poserait
comme son accusateur, devrait etre soumis a la loi du talion,»
c'est-a-dire, en cas de fausse accusation, encourir la peine que le
coupable aurait eu lui-meme a subir 1. II s'exprime de la meme
fagon dans sa declaration ecrite du ler septembre 1414 2, mais des
son arrivee a Constance il declare aux cardinaux « avoir une telle
horreur de 1'erreur, qu'il prefererait mourir plutot que de s'y
obstiner, et en consequence etre pret, si on pouvait le convaincre
d'une erreur, a s'en corriger et faire penitence. » II pronongait ainsi
implicitement sa propre condamnation pour le cas ou il aurait
refuse de se soumettre a la decision du concile. Par centre, en
deux autres endroits Huss donne au sauf-conduit une inter-
pretation toute differente : c'est d'abord dans la lettre LIV, qui
remonte aux premiers mois de 1'annee 1415. II y emet pour la pre-
miere fois cette assertion : « Sigismond m'a promis de me faire
revenir sain et sauf en Boheme (ut salvus ad Bohemiam redirem)3.n[l
Une lettre posterieure, du mois de juin, est plus explicite encore:
« Sigismond, y est-il dit, m'a promis de me faire obtenir une autre
audience, mais il n'observera sans doute pas mieux sa parole que
son sauf-conduit. On m'en avait deja prevenu en Boheme; au
moins aurait-il du suivre 1'exemple du pai'en Pilate, qui ne trouva
point de crime dans le Christ. Voici ce qu'il aurait du dire: « Je
« lui ai donne un sauf-conduit, si done il ne veut pas se soumettre
« a la decision du concile, je le renverrai, avec votre sentence et
« vos attestations, au roi de Boheme, qui le jugera lui-meme avec
« le concours de son clerge. » «Si ergo ipse non vult pati decisionem
concilii, ego remittam eum Regi Bohemias cum sententia vestra et
attestationibus, ut ipse cum suo clero ipsum dijudicet. » Huss ajoute:
« Ainsi Sigismond m'a fait dire par Henri Lefl et par d'autres, qu'il
voulait me faire accorder assez d'audiences, et me faire retourner
sain et sauf en Boheme si je refusais de me soumettre a la decision
du concile : et si me non submitterem judicio, quod vellet me salvuft
dirigere vice versa 4. »

1. Dans Hofler, op. cit., dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n,
p. 116, et t. vn, p. 73; Palacky, op. cit., p. 66.

2. Dans Hofler, op. cit., dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. n, p. IBd
au has; Palacky, op. cit., p. 20, et p. ix.

3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, 1.1, p. 95, ep. LIV;
Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 91, ep. i., vers la fin.

4. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia el monumenta, t. i, p. 87 sfy>
ep. xxxiv; Palacky, op. cit., p. 114, ep. LXX.
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Pierre de Mladenowicz faisant egalement allusion a une pareille
promesse : « Ut.....e converse redire ad Bohemiam possit1, » s'est
certainement inspire de Huss, tandis que Jean de Chlum et Wen-
ceslas de Duba ne font aucune mention d'un pareil engagement.
Autre cut ete certainement le langage de Huss quand Sigismond
lui declara publiquement le 7 juin son point de vue; autre eut ete
celui de la noblesse de Boheme, que le supplice avait tant irritee, si
cette promesse avait ete reellement faite. Sans doute il est possible
que Henri Lefl, ou quelque autre des seigneurs bohemiens envoyes de
Lombardie par Sigismond aupres de Huss, ait employe des expres-
sions susceptibles d'une pareille interpretation, mais il n'est pas
croyable que Sigismond ait fait une promesse qu'il savait d'avance
ne pouvoir tenir et qui 1'aurait necessairement entraine dans
mille complications. C'est ce qui fait dire a Palacky « qu'il n'est
pas probable que Sigismond ait fait une pareille promesse, et
que s'il 1'a faite, on devait d'autant moins se fier a des paroles
aussi inconsiderees qu'elles depassaient non seulement ses droits et
sa competence, mais encore sa puissance 2. » Nous ajoutons qu'elle
eut ete contraire a toutes les regies du droit et de la procedure^ et
que les peines prevues par la loi de Boheme a I'egard de 1'heresie
etaient absolument les memes que dans toutes les autres provinces
de 1'empire 3.

Finalement, a propos du sauf-conduit, une grave accusation a
ete portee contre le concile de Constance. La voici telle que Gieseler
1'a formulee : « Afin de justifier 1'empereur d'avoir viole son sauf-
conduit, le concile publia un decret honteux suivant lequel on
n'etait pas tenu par une promesse faite a un heretique 4. » Et pour
donner a cette assertion au moins Fombre d'une preuve, Gieseler
cite deux decrets du synode de Constance rapportes par Van der
Hardt et Mansi 5. Le premier est ainsi concju : « Quand bien meme
un prince a accorde un sauf-conduit, 1'autorite ecclesiastique doit
neanmoins examiner la personne suspectee d'heresie, et la punir
sielle est coupable et obstinee : toutefois celui qui a donne le sauf-
conduit doit le faire observer dans la mesure de son pouvoir. »

1. Dans Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Forties
terum Austriacarum, Scriptores, t. 11, p. 115, au haut; Palacky, op. cit., p. 237.

2. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 357, note 464.
3. Pour toute cette question du sauf-conduit, cf. Historisch-polit. Blatter, t. iv,

P. 402 sq. et Noel Alexandre, Hist, eccles. sseculi xv. Venet., 1778, t. ix, p. 407.
4. Gieseler, Lehrbuch der Kirchengeschichte, t. n, 4e part., p. 417 sq.
5. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 521; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 791, 799.
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11 est impossible, en se plagant au point de vue deTepoque, derien
trouver a reprendre de serieux dans ce decret l; mais on ne sau-
rait trop blamer Gieseler d'avoir manque envers le concile et
la verite elle-meme, en supprimant les derniers mots du decret en
question : « Celui qui a delivre le sauf-conduit est tenu de 1'observer
dans la limite du possible. »

Si Gieseler retranche une phrase authentique, il ne craint pas
de la remplacer par un document faux, c'est-a-dire le second
decret tout entier. Le voici: « Huss comme adversaire obstine dela
doctrine orthodoxe s'est rendu inhabile a tout sauf-conduit et
privilege, et suivant le droit naturel, divin et humain, on n'est tenu
d'observer a son egard aucun engagement oil promesse au preju-
dice de la foi. » Voila done a peu pres ce que Gieseler donne comme
une decision du concile de Constance. Mais ce decret, decouvert
seulement par Van der Hardt, ne se trouve que dans un seul
manuscrit 2, dans lequel ne sont indiquees ni la session, ni 1'epoque
a laquelle il fut promulgue : bien plus, Van der Hardt se contente
de conjecturer qu'il se rapporte a 1'epoque indiquee par lui. En
second lieu, ce pretendu decret ne porte ni le placet du concile, [
ni 1'approbation des prelats des nations, ni celle du cardinal pre-
sident : ce n'est evidemment qu'un projet de decret redige par
quelque Pere et qui n'aura pas etc adopte; il y a dans les actes
du concile plusieurs projets ou esquisses semblables. S'il en est
ainsi, cela explique pourquoi ce pretendu decret est reste inconnu
depuis le commencement du xve siecle jusqu'au commencement
du xviii6, et pourquoi le vrai decret, le premier, differe si comple-
tement du brouillon rejete. Le premier affirme, en effet, la validlle
du sauf-conduit, le second la nie; Fun oblige le prince qui 1'a
concede a tenir, dans la mesure du possible, sa parole; 1'autre
supprime d'un trait cette obligation, sous pretexte qu'elle ne sau
rait subsister a 1'egard d'un heretique comme Huss 3.

1. Noel Alexandre, dont on ne suspectera pas 1'independance, a tres habile-
ment defendu ce decret dans sa septieme dissertation de Hist. eccl. ssec. Jt^tB.
p. 406 sq.

2. Le Codex Dorrianus, a Vienne. Mansi le reproduit aussi, Concil. ampliss.
coll., t. xxvii, col. 791.

3. L'auteur (sans doute Hofler) de 1'article J. Hus und sein Geleitsbrief, dans les
Histor. polit. Blatter (t. rv, p. 421 sq.),a demontre avec evidence 1'inauthenticite
<le ce deuxieme decret, et Wessenberg, dans un appendice au second volume de son
Histoire des conciles, a admis que la proposition suivant laquelle on n'est pas tenu>
observer une promesse faite a un heretique n'a certainement jamais ete promul'
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764. Seizieme, dix-septieme, dix-huitieme et dix-neuvieme
sessions generates (il, 14 et 17 juillet et 23 septembre 1415}.
Retractation de Jerdme de Prague.

Aussitot apres la condamnation de Jean Huss, les nations se
reunirent pour notifier par une lettre cet evenement aux Bohemiens
et les eclairer sur le tort de Huss et les dangers de sa doctrine.
Mais cette lettre ne fut envoyee que le 26 juillet; encore manqua-

iwt-elle son but, comme nous le verrons plus tard 1. On ordonna
ensuite des processions pour le bien de 1'Eglise pendant cinq jours
a partir de 1'execution de Huss. Sur ces entrefaites, on trouva affi-
chee sur les murs de la cathedrale une pretendue lettre du Saint -
Esprit aux Peres du concile, annoncant que ledit Saint-Esprit n'est
plus au milieu d'eux, etant occupe ailleurs 2.

La seizieme session generale, tenue le 11 juillet 1415, offre peu

guee parmi les decisions du concile, et qu'il est hors de doute qu'au sentiment des
Peres, le sauf-eonduit valable pour le voyage de Huss a Constance ne pouvait
assurer son retour que dans le cas d'un acquirement.

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv} p. 452
et485 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 781; Hardouin, Condi, coll.,.
t. vin, col. 442 sq.; Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans
Fontes rerum Austriacarum, Scriplores, t. vi, p. 277 sq.; Palacky, Documenta
M. Joannis Hus, p. 568. On fit plusieurs copies de cette lettre. D'apres 1'exem-
plaire envoye a 1'archeveque de Prague, a son chapitre, a ses suffragants et a tout
leclerge de Prague, et 1'exemplaire envoye au bourgmestre, aux echevins et aux
Bourgeois de Prague, la lettre commence par deplorer les nombreux malheurs du
temps, surtout les erreurs de Wiclef qui a cherche a renverser de fond en comble
la foi catholique. Elle passe ensuite a Huss, a Jerome de Prague et a leurs amis
pi ont imite Wiclef dans plusieurs de ses plus f unestes erreurs. En consequence, le
concile a delibere ingenti studio et maturo judicio sur les moyens de delivrer la
Boheme d'hommes si pernicieux. Vient ensuite le recit des grands efforts tentes a
Constance pour amener Huss a reconnaitre son erreur, car en verite on ne voulait
paslamort du pecheur. Mais tout a ete inutile et Huss n'en est devenu que plus
obstine dans sa folie. En consequence, il a ete condamne et degrade en session
publique et livre a la mort par le bras seculier. Les destinataires de ces lettres,
connus pour adversaires de cette dangereuse heresie, doivent prendre au plus
tot des mesures pour 1'extirper et appeler a leur aide le roi. Suivant Paffirmation
del'illustre eveque de Litomysl, le roi n'a rien tant a cceur que de purifier son
foyaume de cette terrible peste. Finalement, les destinataires sont adjures de ne
'aisser precher aucun wiclefite ou hussite. Les adversaires du concile et les def en-
seurs de 1'erreur sont menaces de la colere divine et des peines canoniques.

2. Leaf ant, Histoire du concile de Constance, 1727, t. i, p. 433.
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d'interet. L'empereur etant sur le point de se rendre a Nice poury
conferer avec Pierre de Luna (Benoit XIII) *, le concile choisit
done une commission de delegues, eveques et docteurs, charges
d'accompagner Sigismond, sans qu'il fut plus question des quatre
cardinaux, que leurs collegues avaient d'abord designes a cet effet
(28 mai) 2. Puis on decida que les bulles relatives a 1'abdication de
Gregoire XII seraient transcrites sous Pautorite du concile et que
des copies authentiques seraient remises a 1'empereur pour en
faire usage dans les negociations avec Benoit XIII; enfin que les
actes de la deposition et de la soumission de Jean XXIII seraient
annexes aux proces-verbaux officiels du concile et enregistres
comme eux. Les eveques de Salisbury, de Plock, de Lavaur et de
Pistoie regurent ensuite mandat d'admonester serieusement lesflf
membres du concile qui avaient quitte Constance sans permission,
et de leur fixer un delai de retour; toutefois les presidents des
nations furent autorises a accorder des conges. On statua egale-
ment que les lettres de justice (litterse de juslilia) autrefois expe-
diees par la cour pontificate, le seraient desormais au nom du
concile et avec son sceau, par le cardinal d'Ostie, president, et que
1'intendant apostolique serait charge d'effectuer sur les fonds de
la tresorerie les payements relatifs aux cardinaux, prelats et autres
membres du concile. Enfin Henri de Piro fit connaitre a 1'assem-
blee que plusieurs eveques et docteurs frangais, envoyes par Pern-
pereur aupres du roi de France pour lui notifier la deposition de
Jean XXIII, avaient ete devalises, maltraites et emprisonnes par
des seigneurs en Lorraine, et quelques-uns de leurs domestiques
mis a mort. Le concile adopta la redaction d'une bulle relative

1. Par suite d'un nouveau traite conclu avec Ferdinand d'Aragon le 5 juin,
le voyage fut differe. Cf. Dollinger, Materialien zur Geschichte der xv und xvi Jakh.,
t. n, p. 276 sq.

2. La delegation du concile comptait quatre membres de la nation fran?aise,
notamment Jacques Gelu, archeveque de Tours, Jean des Ber brands, eveque de
Geneve, Jean, abbe de Saint-filoi de Noyon, et Benoit Gentien. Le Sacre-Colleg*
avait designe Jean de Brogny, Pierre d'Ailly, Ame de Saluces et Francois Zabarella,
non pas le 4 mars comme le suppose B. Bess, Frankreichs Kirchenpolitik, p. 143,
ni le 28 mai, comme 1'avance Hefele, mais plutot vers le 14 mai. G. Keppler,Di<
Politik des Kardinals Kollegiums, p. 33. Sigismond, pressenti, avait feint de se
montrer favorable au projet, mais en avait renvoye 1'examen a la Commission
generate du concile dont les cardinaux ne purent jamais obtenir de teponse. L«
28 mai, ils firent entendre a ce sujet une protestation. Mansi, op. cil., t. xxviii
col. 705. (H. L.)
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a cet evenement. On y faisait d'abord 1'expose de 1'affaire; puis,
apres avoir remercie les dues de Bar et de Lorraine ainsi que les
villes de Metz, Toul et Verdun, d'avoir rendu la liberte aux captifs,
on pronongait 1'excomniunication centre les auteurs et complices
de 1'attentat1. Un certain seigneur, Von Ende, exerga de semblables
violences et depredations jusque dans les environs de Constance,
et ce ne fut qu'a Paques 1416 qu'on parvint a le surprendre et a
1'arreter. Un de ces bandits fut jete dans le Rhin a Schaffhouse,
par arret du conseil; quant a lui, sur les instances de ses amis, il
fut condamne a la detention perpetuelle 2.

A la dix-septieme session tenue le 14 juillet 1415, 1'empereur
vint et regut du cardinal president, au nom du synode, la benediction
solennelle pour son depart. On promulgua ensuite les decrets sui-
vants. Par le premier, Angelo Correr (Gregoire XII) est nomine
premier cardinal-eveque et legat perpetuel dans la marche d'An-
cone, avec des droits et des emoluments considerables; il ne peut

Sljetre recherche pour ses actes comme pape. Pour disposer egalement
Benoit XIII a abdiquer, on ajouta qu'aucun cardinal ne pourrait
avoir le pas sur Angelo Correr, sauf en cas d'abdication de
Benoit XIII; auquel cas, le concile, ou le futur pape, pourrait
lui attribuer le meme rang qu'a Ange Correr ou meme lui accorder
lapreseanee 3.

Un second decret menagait de l'excomniunication quiconque
tenterait d'empecher ou de contrarier 1'empereur ou sa suite pen-
dant leur voyage a Nice 4. Un troisieme statuait que, pendant 1'ab-
sence de Sigismond, on ferait tous les dimanches, a Constance, une
procession solennelle pour attirer les benedictions du ciel sur son
entreprise 5.

Sigismond se mit en route quelques jours apres, avec seize

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 769-774; Van der Hardt, Magnum
ftcumnicum Constantiense concilium, t. iv, p. 455-468.

2. Van der Hardt, op. cit., t. n, p. 443; Reichenthal, Concilium so zu Konslanz
tehalten warden, Augsbourg, 1536, fol. 28 b; Lenfant, Histoire du concile de Cons-
tme, p. 573.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn^ col. 774 sq.; Van der Hardt, Magnum
tcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 468 sq.

k. Ce decret fut occasionne par les bruits d'un complot ourdi par le dauphin de
France, le due d'Autriche et le comte de Savoie.

5. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 780 sq.; Van der Hardt, op. cit.,
>. iv, p. 481.

CONCILES VII 23
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prelats et docteurs et une suite de quatre mille chevaux l; a 1'occa-
sion de ce depart, Gerson pronon$a un discours, que nous avons
encore, sur 1'autorite d'un concile general et sa superiorite sur le
pape 2.

Vers le meme temps (19 juillet 1415), Jerome de Prague subit
un nouvel examen; nous savons qu'il chercha a excuser sa fuite,
et declara que dans 1'Eucharistie la substantia panis singularis
etait changee au corps du Christ, tandis que la substantia panis
universalis subsistait 3. Le 22 juillet, on tint une congregation
publique pour aviser aux moyens d'assurer la duree du concile; le24,
on fit, pour le succes du voyage de Sigismond, une procession solen-
nelle suivie d'une importante congregation generale restee ignores
jusqu'a la publication de la lettre de Pierre de Pulkau. On aborda
en fin la question de la reforme, et les cardinaux declarerent vouloir
la traiter de concert avec les delegues des nations. Zabarella, dans
son discours, repoussa les attaques portees centre ses collegues
qu'on accusait d'une extreme tiedeur a cet endroit, et montra
comment ils n'avaient pu entreprendre plus tot cette besogne. Une
violente sortie du patriarche d'Antioche provoqua une vive discus-
sion entre ce prelat et le cardinal d'Ailly; pourtant la paix frit
bientot retablie, et c'est vraisemblablement alors qu'on nommala
commission dereformeproposeeparleSacre-Collegeet composeede[!
cardinaux et de delegues des nations. On lut aussi un Memoin
de 1'universite de Paris, d'apres lequel 1'interet de 1'union deman-
dait qu'on retardat 1'affaire de la collation des benefices jusqu'apres
1'election d'un nouveau pape 4. Nous voyons ainsi que cette ques-
tion tant discutee pendant 1'annee 1417 occupait dejalesesprits.
La commission de reforme se constitua les jours suivants de fa?on
a commencer ses travaux le ler aout. Elle comprenait trente-cinq
membres, soit trente-deux delegues des nations (huit pour cha-

1. Cf. Le Petit Thalamus, p. 461; M. Lenz, Konig Sigismund und Heinrichfar
¥un\le, p. 71. (H. L.)

2. Gerson, Opera omnia, t. n, p. 273 sq.; se trouve egalcment dans Mansi,
op. cit.} t. xxvin, col. 549 et Van der Hardt, op. cit., t. n, p. 471. Cf. .1. Schwab)
J. Gerson, Professor der Theologie und Kanzler der Universitat Paris, p. 520,648.

3. Van derHardt, op. cit., t. iv, p. 481; P. von Pulkau, dans Archiv fur Kurd*
osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 24; Lenfant, Ptistoiredu concile de Cons-
tance, t. i, p. 441.

4. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 485;
P. von Pulkau, dans ArchivjilrKunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p.24,
au bas, jusqu'a 27; Hiibler, Die Constanzer Reformation, 1867, p. 6 sq.
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cune) et trois cardinaux. C'est d'elle qu'emane le grand projet de
reforme1. '

Ce fut vers la meme epoque (3 aotit 1415) que le concile ratifia
Fabdication de Gregoire XII 2. Le dimanche suivant, fete de saint
Dominique, Jean Hugenetti de Metz, depute de Funiversite
d'Avignon, prononga un long et beau discours, ou il reprimanda
avec beaucoup de franchise le haut clerge auquel il reprocha ses
desordres, sa cupidite, son faste, sa durete a 1'egard du has clerge
reduit a la misere, tandis que les prelats, toujours a I'affut des
henefices, vivaient oisifs, habilles comme des seigneurs, avec des
vetements taillades et des pierreries, et plus soucieux de s'entourer
d'ecuyers que de pretres; a peine s'ils enlevaient leur calotte
devant le Saint-Sacrement, et pendant 1'office ils scandalisaient
les fideles de leurs rires et de leurs causeries. A peine daignaient-ils
honorer d'un mot les honnetes gens d'une condition inferieure.
C'est surtout la cour remaine, poursuivait 1'orateur, qui a besoin
d'etre reformee, et il faut le faire avant 1'election d'un nouveau
pape, sinon on n'aboutira pas plus a Constance qu'a Pise et a
Rome3.

i] L'empereur ayant delegue 1'electeur Louis, comte palatin,
comme protecteur du concile pendant son absence, celui-ci occupa
la place du souverain des la dix-huitieme session generale
(17aout 1415). Le concile avait deja charge les quatre eveques de
Salisbury, de Plock, de Lavaur et de Pistoie d'examiner les causes
pendantes. La multitude des affaires le contraignit dans cette dix-
iiuitieme session de leur accorder, en outre, le droit de decider en
dernier ressort, avec le concours de quatre assesseurs, sur toutes
les questions litigieuses, sauf les causes majeures et celles
interessant les eglises cathedrales. Un second et un troisieme
teet statuerent que les bulles du concile auraient la meme

1. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 583 sq.; Mansi, op. oil., t. xxvni, col. 264,
»flt donne le deuxieme travail comprenant quarante-quatre chapitres, tandis que
le premier qui fut elabore n'en contenait que trente. Cf. Hvibler, op. cit., p. 9 sq.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 485, 490.
3. Walch, Monimenta medii xvi, t. i, p. 207 sq. Walch place ce discours au

noiitl417; mais cette annee-la la fete de saint Dominique ne tombait pas un
Dimanche; elle n'y tombait pas da vantage 1'annee precedente (1416). Le manu-
%ftide Tubingue se troinpe doublement en pretendant que ce sermon fut prononce
•"1416, le septieme dimanche apres la Pentecote^ puisque le 4 aout 1416 n'etait
Jasun dimanche, et que, de plus, jamais le septiemc dimanche aprcs la Pente-
^te n'arrive le 4 aout.
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autorite que celles du Saint-Siege, et que les peines en vigueur
centre les falsificateurs des bulles pontificales seraient appli-
quees a ceux qui oseraient falsifier les bulles synodales. En vertu
d'un quatrieme decret, toutes les lettres de grace accordees par
Jean XXIII jusqu'a sa suspense (14 mars 1415) durent etre munies
du sceau conciliaire, et. ratifiees par le cardinal d'Ostie aide de
quatre assesseurs. Cette mesure toutefois ne s'appliquait pas aux
expectatives et aux exorbitances. Enfin le cqncile decida, le meme
jour, 1'envoi en Italic de six deputes pour regler definitivementla
situation d'Ange Correr, et adopta un decret relatif aux membres
absents. Tous les prelats tenus de paraitre au concile et qui
n'avaient pas besoin de plus de quinze jours pour y venir, etaient
vivement presses de se rendre a Constance avant la fin de sep-
tembre 1.

Le lendemain dimanche, 18 aout 1415, Bertrand Vacher, carme,
professeur a Montpellier, prit la parole en congregation generale,
et parla avec une belle franchise sur la pressante necessite de
reformer 1'Eglise et surtout le clerge 2. On regut aussi deux lettres
des familiers de Gregoire XII, annonc.ant que depuis le 20 juillet
ce dernier avait quitte les insignes et le titre de pape 3 : deux jours
apres, le concile envoya Tarcheveque de Riga, Jean de Walenrod,
en France, avec des communications particulieres pour 1'empereur4;
car le bruit s'etait repandu a Constance que Sigismond avait aussi
entrepris ce voyage dans le but de retablir la paix entre les roisde
France et d'Angleterre et de les gagner a son plan d'une grandep
croisade centre les Turcs. L'archeveque, a qui 1'empereur temoi-
gnait une estime singuliere, avait done pour mission d'empecher
que ce projet, d'ailleurs tres important, ne le detournat du but
principal de son voyage; il devait, en un mot, lui rappeler les nego-
ciations de Nice et le prier de les terminer au plus tot. Cependant,
de son cote, le concile ne negligea pas les Turcs, qui ravageaient

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 783-786; Van der Hardt,
cfcumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 491 sq.; Dollinger, Materialien *
Geschichte der xv und xvi Jahrh., t. n, p. 325 sq.

2. Dans Walch, Monimenta medii sevi, t. i b, p. 105.sq.
3. Pierre de Pulkau, Archiv /iir Kunde oslerreichischer Geschichtsquellen,l.&

p. 28 sq.; Lenfant, Histoire du concile de Constance, t.i, p. 452.
4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 494; J. Caro^ Aus der Kanzlei Kaiser Sif

mund's, dans Archiv /iir osterreich. Geschichte, 1880, t. LIX, p. Ill; N. Valois,f
cit., t. iv, p. 354. (H. L.)
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alors la Hongrie, royaume hereditaire de Sigismond. II pressa done
le roi de Pologne de s'opposer a leurs incursions, et envoya des
deputes en Hongrie exhorter les seigneurs du pays a demeurer
inebranlablement fideles a leur roi absent. L'eveque de Lito-
mysl partit presque en meme temps (25 aout) pour la Boheme,
ou le concile le chargeait, en qualite de legat. de calmer la fermen-
tation naissante 1.

Dans les discussions concernant la reforme de 1'Eglise, il fut
question, nous dit Pierre de Pulkau2, de la suppression de.toutes
les graces accordees par le pape; il remarque cependant qu'il fallait
yapporter beaucoup de precautions, dans 1'interet des universites,
parce que, dans la collation des benefices, les eveques tenaient
beaucoup moins compte des savants que les papes. Walch nous a
conserve 3 un virulent sermon d'un anonyme sur les maux de
1'Eglise, prononce le 8 septembre 1415.

II fallait naturellement s'occuper serieusement du proces de
Jerome de Prague, et 1'on peut etre assure que la commission con-
ciliaire chargee de cette tache n'omit rien pour amener ce malheu-
reux a se soumettre afin de ne pas soulever de nouveaux troubles
en Boheme. Ses efforts parurent d'abord devoir aboutir. Des le
11 septembre, dans une congregation tenue a la cathedrale, Jerome
presenta par ecrit une formule de retractation tres complete que
Theocjorie Vrie 4 nous a conservee. II y declare a plusieurs reprises
agir en toute liberte et faire sa declaration sans aucune contrainte,
vouloir enfin se conformer fermement et fidelement aux decisions
et deerets de la sainte Eglise romaine et du concile general, prin-
cipalement en matiere de foi. II acceptait done la condamnation
des quarante-cinq articles de Wiclef, quel qu'en fut d'ailleurs
l'auteur, et de meme la reprobation des trente articles de Huss.
Lorsqu'on lui avait montre ces derniers, il avait d'abord hesite a
en admettre 1'authenticite; mais plusieurs docteurs et maitres
distingues lui avaient demontre qu'ils appartenaient vraiment a
Huss, et lui-meme s'en etait convaincu par la lecture d'un manu-
scritde Huss. II en reconnaissait done la juste condamnation, non

1. Van der Hardt, op. cit.} t. iv^p. 494; Palacky, Geschichte von Bohmeii, t. in. a,
P. 379; Lenfant, op. cit., t. i, p. 452.

2. Archiv fur Kunde oslerreichischer GeschicMsquellen, t. xv, p. 29.
3. Monimenta medii sevi, t.' i b, p. 121.
4. Historia concilii Constantiensis, dans Van der Hardt, Magnum cecumenicum

concilium, t. i, p. 171 sq., cf. ibid., t. iv, p. 497.



358 LIVRE XLV

pas que tous fussent heretiques, car si certains le sont, d'autres
sent seulement errones, d'autres enfin scandaleux. Cependant il
n'en voulait rien conclure de prejudiciable a la personne de Huss,
ni a ses mceurs qu'il ayait toujours crues irreprochables, non plus
qu'aux saintes verites qu'il a prechees et enseignees dans les eqoles.
Le lendemain (12 septembre), Jerome ecrivit au seigneur Lacek
de Krawar, gouverneur de Moravie, une lettre ou il s'exprimait
aussi energiquement sur le compte de Huss, et affirmait qu'on ne
1'avait pas traite injustement a Constance 1.

Naturellement une semblable retractation ne devait pas etre
prononcee seulement au sein d'une congregation, mais en session
generale solennelle. Ce qui fut fait le 23 septembre 1415 (dix-
neuvieme session generale) 2; mais la formule employee differe de
celle que Theodoric Vrie nous a conservee. Cependant, comme le
cardinal d'Ailly, rendant compte, au debut de la session, des bonnes
dispositions de 1'accuse, ajouta que la retractation dont celui-ci
allait donner lecture avait ete deja presentee a la congregation3,
on doit admettre que, des le 11 septembre, Jerome avait ete auto-
rise par la commission d'enquete, dont d'Ailly faisait partie, a
substituer cette f ormule de retractation a la precedente. La void:
Apres un prologue 4, Jerome de Prague s'exprimait ainsi: « ... J'a-
nathematise toutes les heresies, en particulier celles dont je suis[2
soupgonne et que Wiclef et Huss ont professees dans leurs livres
et sermons; a cause de ces erreurs ils ont ete condamnes corame
heretiques par le saint concile de Constance; en particulier a cause
de certaines propositions reproduites dans les sentences qui les

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 598.
2. Quelques jours auparavant (15 septembre 1415)^ un predicateur dont le

nom n'est pas connu avait exhorte les membres du Sacre-College et les prelate
a demeurer fermes dans la charite et pleins de zele pour la rei'orme. II appelait
surtout leur attention sur 1'instruction du clerge, 1'election d'un pape et 1'avidite
des cardinaux pour cumuler les benefices qu'il fallait absolument supprimer.
(Ge sermon inedit se trouve dans le manuscrit de Tubingue.) A la meme date
(15 septembre), Van der Hardt et Walch placent un autre sermon, 6galement sans
nom d'auteur, oil Ton attaque de meme 1'ignorance du clerge, etc. La question de
savoir sile pape, comme eveque universel, a le droit d'exercer partout les droits
episcopaux, y etait aussi, mais tres timidement debattue. Walch, Monim.mA
swi, t. i b, p. 145 sq.

3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 499;
Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvn, col. 793; Hardouin, Condi, cott., t. viii)
col. 456.

4. Mansi, op. cit., t. xxvin, col. 160 sq.
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frappent. Je me soumets pleinement a 1'Elglise romaine, au Saint-
Siege apostolique et a ce saint concile, principalement en ce qui
concerne le pouvoir des clefs, les sacrements, les ordres, les offices,
les censures, les indulgences, les reliques, les ceremonies et les
immunites ecclesiastiques, et declare que les susdits articles sont
respectivement heretiques, blasphematoires, errones, scandaleux,
offensifs des oreilles pies, temeraires et subversifs. Si, pour demon-
trer le realisme philosophique, je me suis servi d'une figure trian-
gulaire (triangularis forma) en 1'appelant le bouclier de la foi
(scutum fidei), je n'ai pas voulu dire par la que ce fut le seul moyen
deproteger et de defendre la verite catholique; mais j'ai employe
ce symbole pour donner une idee du mystere de la sainte Trinite
(una essentia et tria divina supposita), et la sainte Trinite est par
excellence le scutum fidei. Je declare, en outre, avoir souvent entendu
les lemons et predications de Huss que je croyais bonnes et ortho-
doxes; aussi, lorsqu'on m'a presente ses articles a Constance, j'ai
d'abord refuse de les reconnaitre comme siens, ou du moins j'ai
doute de leur parfaite exactitude. Sur les assurances que m'ont
donnees plusieurs docteurs et personnages distingues, j'ai demande
a verifier moi-meme les manuscrits; on me les a communiques.
Or, je connais son ecriture aussi bien que la mienne, et j'ai retrouve
dans ses ecrits tous les articles condamnes et absolument dans les
memes termes; c'est done a bon droit que lui-meme, sa doctrine
et ses adherents ont etc reprouves et condamnes par ce saint con-
cile. En outre, je soumets a la decision du saint concile tout ce que
j'ai pu dire ou soutenir jusqu'ici, particulierement au sujet de
1'Bglise, et je jure vouloir demeurer fidele a la verite de 1'Eglise
catholique. » Pour completer sa retractation, Jerome lut alors,
en les anathematisant egalement, les quarante-cinq articles de
Wiclef et les trente articles de Huss condamnes par le concile1;
apres quoi il fut reconduit en prison, mais traite avec plus de dou-
ceur 2.

• '] Apres cette affaire^ le concile autorisa les franciscains de la
stricte observance, en France et en Bourgogne, a elire desormais
separement leurs superieurs qui seraient adjoints sous le nom de

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 499,
502-514; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 791-795; Hardouin, Condi.
(oil., t. vin, col. 454-459.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 532; Krummel, Geschichtederbohmischen
^formation im x v Jahrh., p. 557. *
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« vicaires » aux provinciaux et au general de 1'Ordre tout entier1.
Un deuxieme decret etait relatif a la question des sauf-conduits.
Le concile la resolvait en ce sens que le prince dont il emanait etait
tenu de le faire observer dans la limite de sa puissance, sans preju-
dice toutefois des droits du magistrat competent pour examiner
les erreurs de I'interesse et le punir en cas d'obstination 2. Telle
est la decision authentique que nous opposons au decret interpose
dont nous avons parle plus haut.

Le vice-chancelier de 1'Eglise romaine et president du concile
fut charge d'expedier partout des lettres executoires concernant
la loi Caroline: ce decret promulgue en 1377 par 1'empereur
Charles IV pour les provinces ecclesiastiques de Magdebourg,
Mayence et Cologne, et relatif a la defense des libertes, immunites
et possessions de 1'Eglise, devait dorenavant etre observe et appli-
que partout 3. Le vice-chancelier publia une ordonnance detaillee
commenc,ant par des plaintes sur 1'effrayante proportion des
spoliations et injustices dont 1'Eglise, les couvents, hospices, etc,,
etaient victimes, depuis le Grand Schisme. Les plus rigoureuses
defenses a cet egard avaient ete portees par le troisieme concile
de Latran (can. 19) et communiquees aux consuls, recteurs et
autres magistrats seculiers. L'empereur Frederic II, au temps oil
il etait devoue a 1'Eglise, avait promulgue une semblable mesure
en sa faveur et abroge toutes les constitutions contraires; le pape[]
Honorius III avait confirme cette loi, qui fut plus tard renouvelee,
et Charles IV avait porte un autre edit sur cette question. Cepen-
dant ces ordonnances etant tombees presque partout en desuetude,
le saint concile de Constance les a renouvelees. L'autorisation
donnee par le troisieme concile de Latran aux eveques de permettre
la levee d'impots sur les biens ecclesiastiques a'u profit de 1'fitat
a prete egalement a 1'abus. Par consequent, le concile de Constance
defend a tout laique, fut-il empereur ou roi, d'imposer aucuntribut
aux ecclesiastiques, sous couleur d'une autorisation episcopale.
Cette autorisation episcopale n'est valable que si le pape y consent.

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 514 sq.; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 796-799;
Hardouin, op. cit., t. vui, col. 459.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 522; Mansi, op. cit.} t. xxvn, col. 799; Har-
douin, op. cit., t. vin, col. 462.

3. Van der Hardt, Magnum wcumenicum Constantiense concilium, t. iv,p. 523sq.;
Mansi, Condi ampliss. coll., t. xxvii, col. 799; Hardouin, Concil. coll., t. vm,
col.%63.
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En revanche, le pape ne pourra imposer aucune charge (au profit
de 1'Etat) sur le clerge sans le consentement de 1'eveque et du
clerge. Les prelats contrevenants seront deposes. Toutes les conces-
sions pontificales contraires au present decret sont abrogees, et
tous les biens ecclesiastiques alienes depuis le commencement du
schisme devront etre restitues; diverses ordonnances de detail
relatives a ce sujet remplissent la seconde moitie du decret1. On
nomma ensuite dans les differents dioceses des commissaires
(executores) charges de veiller a 1'execution de ces decrets; pour le
diocese de Constance, ce furent les eveques de Bale et de Lausanne,
ainsi que 1'abbe du couvent des Ecossais hors les murs de Cons-
tance 2. Sigismond donna son approbation a la loi Caroline 3.

Un autre decret de la dix-neuvieme session generate commit
le patriarche Jean de Constantinople et 1'eveque Jean de Senlis
a 1'instruction de tous les cas d'heresie qui se presenteraient en
Boheme et en Moravie. En outre, le cdncile autorisa tous les bene-
ficiers presents au concile a toucher leurs revenus, malgre I'im-
possibilite ou ils se trouvaient, pour le moment, d'observer la
residence. Finalement, on valida toutes les collations de charges
faites par Jean XXIII avant sa suspense 4.

C'est encore dans les lettres de Pierre de Pulkau que nous trou-
vonsles details d'une congregation des deputes de toutes les nations
tenue le 5 octobre. On y lut une requete du cardinal de Saint -
Eustache, vicaire de Jean XXIII dans les Etats de 1'figlise. Le
cardinal y disait que la ville de Rome et les autres places du patri-

fmoine de Saint-Pierre etaient tellement ruinees par les discordes
intestines et la guerre etrangere, qu'il devenait impossible de les
maintenir au pouvoir de 1'Eglise, si le pape n'envoyait bientot
unegrosse somme d'argent pour payer la solde arrieree des soldats.
La municipalite de la ville de Rome reproduisait les memes plaintes,
rt le cardinal ajoutait que deux emissaires de Pierre de Luna

1. Dans Mansi, op. oil., t. xxvn^ col. 1219-1228; Van der Hardt, op. cit., t. iv,
p. 573-585; Hardouin^ op. cit., t. vin, col. 923-936.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 256; Van der Hardt, Magnum
ucumenicum Constantiense concilium, t. ivr p. 562 sq. Le couvent des ^Ecossais a
Constance disparut a 1'epoque de la Reforme. Cf. F. Petri^ Suevia ecclesiastica sen
tkricalia collegia, Augusta? Vindelicorum, 1699, p. 246.

3. Mansi, op. cit., t. XXVIH, col. 874.
4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 528-532; Mansi, op. cil.,t. xxvii, col. 799-

801; Hardouin, Concil. coll., t. vm, col. 463 sq.
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(Benoit XIII) etaient venus le trouver pour 1'engager a se declarer
en faveur de leur maitre et a gagner les Remains a sa cause. Us
avaient ajoute que Benoit ne tarderait pas a venir lui-meme a
Rome, dans le but d'y etablir son siege. Ce rapport produisit
naturellement une assez facheuse impression a Constance, et Ton
commengait a desesperer des negociations de 1'empereur, quand
on rec.ut, des le vendredi et le lundi suivants (7 et 11 octobre), de
bonnes nouvelles de Narbonne, ou se tenait la conference au lieu
de Nice. Sigismond annonga en meme temps qu'il concevait
1'heureuse esperance de ramener ses sujets ruthenes a la foi catho-
lique l.

Sur ces entrefaites (10 octobre 1415), mourut a Constance le
cardinal Landulphe de Bari, et ses obseques fournirent a 1'eveque
de Lodi 1'occasion de prononcer un discours tres vehement sur la
necessite d'une reforme dans I'figlise2. Le 15 octobre et les jours
suivants, la nation franchise se reunit au couvent des dominicains
pour y discuter cette question sous la presidence du patriarche
Jean d'Antioche. On proposa la suppression des annates, des
droits pour le pallium et autres taxes semblables, et on lut a
1'appui de cette motion le decret rendu le 18 fevrier 1407, parle
roi Charles VI, pour interdire les annates. L'assemblee de la nation
frangaise se decida a consulter au sujet des annates les autres
nations, mais aucune ne voulut se prononcer pour leur abolition
totale (23 octobre et 8 novembre 1415). Plusieurs membres com-
mencerent a s'apercevoir et firent observer qu'il faudrait aupa-
ravant pourvoir d'une autre maniere aux besoms du pape et des[S
cardinaux3. Les debats se prolongerent jusqu'en 1416, et occu-
perent un grand nombre de seances. Enfin la nation fran^aise
decida la suppression des annates; mais 1'auditeur general du Saint-
Siege, Ange de Ballionibus, defendit sous peine d'excommunication
aux notaires de la nation francaise de rediger 1'acte de cette deci-
sion (19 mars 1416) *.

Cependant le professeur Henri Abendon d'Oxford avait pro-

1. Archiv /iir Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 34 sq.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 558; cf. Van der Hardt, Magnuffi

cceumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 532; t. v, p. 115.
3. Voyez une motion sur ce sujet dans Dollinger, Materialien zur GeschidM

der xv und xv/ Jahrh., t. n, p. 321 sq.
4. Mansi, op. cit., t. xxvm; col. 161-221; Martene, Thesaurus novus anecdotorum,

t. H, col. 1543-1609.
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nonce, le vingt-deuxieme dimanche apres la Pentecote (27 octo-
bre 1415), un beau et vigoureux sermon devant les Peres de Cons-
tance, centre les exemptions des moines et la negligence des pre-
lats1. En meme temps Gerson mettait a Constance la derniere
main a son traite De protestatione (retractation) circa materiam
fidei, et terminait son livre sur la simonie. On a dit souvent que
le premier de ces ecrits etait dirige contre Jerome de Prague,
mais Gerson ne peut nullement 1'avoir eu en vue; il demontre en
effet qu'une retractation generale et conditionnelle ne suffit pas et
ne presente aucune garantie, mais que toute retractation doit etre
speciale et absolue; or la retractation de Jerome etait precise-
ment speciale et sans conditions. De fait, Gerson avait en vue
1'eveque d'Arras, qui, dans sa defense de Jean Petit, protestait
toujours a 1'avance de son orthodoxie en phrases generates 2.

765. Vingtieme session. TraitG de Narbonne.

La vingtieme session generale se tint le 21 novembre 1415.
Depuis longtemps 1'eveque de Trente se plaignait des depredations
exercees dans son eveche par le due du Tyrol autrichien, Frederic
(a la bourse vide), qui emmenait prisonniers ses diocesains, lui
extorquait a lui-meme diverses concessions, et s'etait empare de
force de nombreux biens de 1'figlise. Cette situation durait depuis
neuf ans. Oh ne pouvait douter qu'il n'eut 1'intention de media-
tiser les eveches de Trente et de Brixen, independants de 1'empire,
et de les transformer en eveches provinciaux; son fils Sigismond
le Fortune poursuivit cette politique avec une telle energie qu'un

•^violent con flit s'eleva entre lui et le cardinal Nicolas de Cusa,
eveque de Brixen 3. Le due Frederic ayant fait sa paix avec 1'em-
pereur, celui-ci lui avait ordonne de reparer tous les dommages
causes par lui a 1'eveche, et comme il trainait I'affaire en longueur,
le concile langa un monitoire lui enjoignant expressement de resti-

1. Walch, Monimenta medii sevi, t. i 6, .pt LXVI sq. et col. 181-205; Van der
Hardt, op..cit., t. iv, p. 23.

2. GerBon, Opera omnia, t. i, p. 28; Van .der Hardt, Magnum cecumenicum
Constantiense concilium, t. i, p. iv; t. HI, p. 39 sq.; Schwab,, J. Gerson, Professor
ifer Theologie und Kanzler der Universitcit Paris, p. 630; Lcnfant^ Hisloire da
concik de Constance, t. i, p. 505.

3. Jager, Der Slreit des Nic. von Cusa mit Herzog Sigismund von (Esterreich,

2* edit., 1865.
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tuer, sous trente jours, tous les biens ecclesiastiques dont il s'etait
empare, et defendant sous les peines les plus severes aux employes
et officiers de 1'eveche d'obeir a d'autre autorite que celle de
1'eveque. Les Peres decreterent en outre que, pendant la vacance
du Saint-Siege, les prelats nouvellement elus pourraient etreconsa-
cres avec 1'autorisation du vice-camerlingueapostolique in curia1.

II s'ecoula presque six mois entre cette session generale et la
suivante (22 mars 1416). On attendait evidemment la demission
de Benoit et le retablissement de 1'unite. Toutefois, ce laps de
temps vit surgir d'interessants evenements. Les travaux de la
commission de reforme se poursuivaient, et les discours des predi-
cateurs en faveur de cette reforme se succedaient sans interrup-
tion 2. Le concile s'occupa egalement des affaires de Pologne dont
il recut les ambassadeurs. Le roi de Pologne, Wladislas V Jagellon,
avait fait parvenir a Constance, le 5 juillet 1415, un memoire
soutenant, a 1'encontre des chevaliers de 1'Ordre teutonique, qu'il
n'est pas permis aux chretiens de convertir les infideles par la
force des armes 3. Le 28 novembre, arriverent de nouveaux deputes
polonais avec une lettre tres courtoise du roi et de son cousin,
le due Witold de Lithuanie; c'etait une reponse aux instances du
concile, qui avait presse les Polonais de s'opposer aux progres
des Turcs. II faut ajouter que ces exhortations avaient etc si peu
entendues, qu'on soupgonnait meme les Polonais d'une entente
secrete avec les envahisseurs et d'une complaisance,coupable pour
leurs incursions en Hongrie. Ils cherchaient, dans leur lettre, a
se justifier de ces soupgons et rejetaient la faute sur 1'Ordre teuto-
nique, dont les perpetuelles agressions les avaient empeches de
porter secours aux Hongrois centre les Turcs. Ils se vantaient en [242
terminant d'avoir envoye des ambassadeurs au Grand Turc et en
Bosnie, pour negocier un armistice entre les Ottomans et 1'empe-
reur Sigismond. Mais les Hongrois ne se fiaient pas aux Polonais,
et preferaient se coniier a leurs propres efforts plutot qu'au secours
d'allies si douteux 4.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 802-807; Hardouin, Condi, coll.,
t. viii, col. 465-471; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 533-547.

2. Martene, Thesaurus novus anecdotorum, t.. n, col. 1641; Walch, Monimentt
medii sevi, t. i c, p. 27 sq. •

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 46-57; Van der Hardt; Magnum
cecumenicum Constantiense condlium, t. in, p. 9-26; t. iv, p. 387.

4. Van der Hardt, op. dt., t. iv, p. 548; Mansi, op. cit., t. XXVHI, col. 221 sq.;
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En meme temps que les envoyes polonais, on vit arriver a Cons-
tance environ soixante Samogitiens, sujets de Witold de Lithuanie,
nouvellement convertis; ils y resterent jusqu'au mois de mars de
1'annee suivante, et partirent avec des missionnaires que le concile
chargeait de poursuivrela conversion deleurs compatriotes. Au bout
de deux mois a peine(juinl416),onapprit que les chevaliers teuto-
niques, qui avaient conquis autrefois la Samogitie, s'opposaient a la
nouvelle mission, sous pretexte que le droit d'envoyer des mission-
naires n'appartenait qu'a leur Ordre et a 1'archeveque de Riga, ce qui
leur attira de la part du concile cette juste reponse, qu'autemporel
la Samogitie relevait de 1'empereur, et au spirituel de ses eveques1.

Le 7 decembre 1415, on hit, dans une reunion des quatre nations,
une lettre de 1'ex-pape Gregoire XII, qui protestait une fois encore
de sa soumission au concile; le 11 du meme mois, dans une reunion
semblable, on traita 1'affaire de Feveque de Strasbourg, Guillaume
de Diest. Ce prelat etait retenu prisonnier a Molsheim (pres de
Strasbourg), sur 1'ordre de son chapitre et des magistrats de Stras-
bourg; deux deputes du chapitre exposerent a 1'assemblee que cette
mesure etait devenue absolument indispensable, attendu que
Feveque, apres avoir aliene deja un grand nombre de biens eccle-
siastiques, se preparait encore a vendre le chateau de Born et la
ville de Saverne, dont il voulait employer le prix a se marier. En
effet, il etait eveque depuis dix-huit ans, et n'avait pas encore
rec.u les saints ordres. On entendit ensuite un avocat du prelat;
puis on nomma une commission ehargee d'examiner 1'affaire, tout
en reclamant la mise en liberte immediate de 1'accuse et sa compa-
rution devant le concile. Les representants du chapitre ayant
proteste centre cette derniere condition, on remit la deliberation

I] sur cette matiere a la seance suivante des quatre nations. On y
revint done le 19 decembre, mais sans terminer le debat; toutefois,
le patriarche de Constantinople et quelques autres prelats furent
envoyes a Strasbourg pour reclamer la mise en liberte de 1'eveque.
L'affaire traina en longueur 2.

Aschbachj Geschichte Kaiser Sigismund's, t. n^ p. 213; P. von Pulkau, dans Archiv
/«r Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 36 sq.

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 546-
^90;,t. H, p. 422; Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans
Ponies rerum Austriacarum, Scriplores, t. vi, p. 171.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvn, col. 807-808; Van der Hardt, op. cit.,
t-iv, p. 551, 552-560; t. ii, p. 426.
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Dans la meme reunion (19 decembre 1415), la nation allemande
par 1'organe de son president, Jean Naso, se plaignit de ce que les
propositions adressees par elle aux autres nations, pour la destruc-
tion de la simonie et autres abus, n'eussent ete suivies d'aucun effet,
et de ce qu'on laissat en suspens la cause de Jerome de Prague1,

Peu de jours apres (25 decembre), mourut le cardinal Pan-
dellus, un des anciens partisans de Gregoire XII; il fut inhume
dans 1'eglise des Augustins de Constance, sans grande pompe,
car il etait pauvre. Le lendemain, f£te de saint Etienne (26 de-
cembre), le celebre augustin Jean Zacharia d'Erfurt prononc.a
devant les Peres un discours fort long et assez etrange sur la
reforme de 1'figlise et en particulier du clerge; mais il parla egale-
ment en faveur des exemptions et des privileges, puis finit par
feliciter 1'empereur Sigismond, la lune brillante, d'avoir eclipse a
Perpignan la lune obscurcie (Pierre de Luna). C'etait a ce meme
Jean Zacharia qu'on avait remis, au nom du concile, une rose
d'or benite, en recompense de la victoire qu'il avait remportee
sur Huss dans une discussion theologique 2.

A la congregation generale du 29 decembre, qui se tint a la
eathedrale, comme toutes les autres, on lut des lettres de I'em-
pereur, et un rapport des delegues qui 1'assistaient, au nom du
concile, dans les negociations avec Benoit XIII. Ces lettres annon-
c,aient que les princes espagnols venaient de se retirer de Fobe-
dience de Benoit, et qu'ainsi 1'unite serait bientot consommee3.
L'empereur etait arrive le 15 aout 1415 a Narbonne, il y resta
quelques semaines, jusqu'a ce que le roi Ferdinand d'Aragon,
tombe malade, put le recevoir a Perpignan : car c'etait cette ville
qu'on avait choisie defmitivement au lieu de Nice, pour y tenir les
conferences. Sigismond s'y rendit enfin le 18 septembre; de son
cote, Benoit XIII, conformement aux conventions anterieures,
etait reste a Perpignan, tout le mois de juin, et le dernier jour, a

1. Mansi, op. til., t. xxvn, col. 809; Van der Hardt, op. til., t. iv, p. 556.
2. Walch, Monimenta medii xvi, t. i c, p. xvn, et 59 sq.
3. Van der Hardt, Magnum oscumenicum Conslantiense concilium,t. n, p. 423;

t. iv, p. 556; P. von Pulkau, dans Archiv fur Kunde osterreichischerGeschichtsquelkn,
t. xv, p. 39-41. Sigismond avait quitte Constance le 18 juillet 1415 ayant Nice
pour but de son voyage, cf. G. Lefebvre-Pontalis, Chronique d'Antonio Morosini,
t. ii, p. 39. II traversa la Suisse et la Savoie; ce fut seulement en Savoie qu'il apprit
que la conference aurait lieu a Perpignan et se trouvait retardee jusqu'au 15 aout.
Journal de G. Fillastre, p. 178. (II. L.)
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minuit precis, avait quitte la ville en declarant Sigismond refrac-
taire parce qu'il n'etait pas venu. II vint cependant le 19 aout a
Narbonne 1. Les negociations qui y eurent lieu nous sont connues
par un document, incompletement utilise jusqu'ici et public par
Martene 2. Benoit voulait avant tout que 1'unite fut retablie par
la voie de la justice, c'est-a-dire au moyen d'une enquete qui
chercherait quel etait le pape legitime. Toutefois, si 1'empereur
persistait a preferer la voie de cession, Benoit se declarait pret a
abdiquer mais a trois conditions : a) toutes les sentences portees
centre lui a Pise seraient annulees; b) on veillerait a ce que le
nouveau pape fut universellement reconnu par les princes et les
fideles; c) 1'election du futur pape serait canonique. II fit expliquer
cette derniere clause par Feveque de Zamora, en ce sens qu'une
nouvelle election ne regardait que lui (Benoit), puisque apres son
abdication il serait le seul qui fut incontestablement cardinal;
mais Sigismond se refusant a faire cette concession, Benoit pro-
posa le pro jet suivant : Les cardinaux crees par lui choisiraient,
avec son consentement, une reunion d'arbitres, qui eliraient le
nouveau pape. Les cardinaux des deux obediences nommeraient
aussi des arbitres qui, d'accord avec la congregation de Constance
(ilne dit jamais le « concile »), accorderaient a ses commissaires le
droit d'eleetion. Cette proposition fut faite le 26 octobre 1415;
mais les representaiits de 1'empereur et du concile ne la consi-
dererent meme pas, mais renouvelerent simplement le 30 octobre

>]leur demande d'abdication. Benoit, pour rendre son projet plus
acceptable, fit un pas de plus et annonga qu'il consentait a n'avoir
de son cote que six arbitres, tandis que les parties adverses pour-
raient en nommer huit et douze. II indiqua egalement les endroits ou
ces arbitres pourraient se reunir; mais le « pretendu roi des Ro-
mains » (prsetensus rex Romanorum, comme Fappelait Benoit) et
les « pretendus envoyes de la congregation de Constance » reje-

1. Mansi, Concil. ampliss. coll,, t. xxvm, col. 917; Dollinger, Malerialien zur,
Geschichte der XV vmd xvi Jahrh., t. n, p. 377 sq.; Ashbach, Geschichte Kaiser
Sigismund's, t. 11, p. 136; P. von Pulkair, dans Archiv fiirKunde osterreichischer
Geschichtsquellen, t. xv, p. 30.

2. Martene et Durand, Veterum scriptorum el monumentorum historicorum,
tymalicorum, moralium, amplissima colleclio, t. vn, col. 1208-1216. Egale-
toent dans Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1111 sq. (a une place inexactc).
En partie egalement dans Martene, Thesaurus novus anecdotorum^ t. 11,
col. 1684 sq.
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terent egalement ce projet et quitterent Perpignan *. Sigismond en
fit autant 2.

La principale cause de ce depart fut sans doute 1'obstination de
Benoit XIII; mais il s'y joignit aussi dans 1'esprit de Sigismond la
consideration de sa surete personnelle. La ville de Perpignau etait
pleine de Catalans armes amenes par Benoit, et il s'etait passe dans
la suite meme de 1'empereur certains evenements propres a lui
inspirer de Finquietude. Ainsi le jeune comte de Wurtemberg
etait parti tout a coup avec ses trois cents chevaux, sans meme
prendre conge de son seigneur et roi, et les conseillers du due du
Tyrol, Frederic, avaient amene avec eux deux etrangers assez
suspects, que Ton prenait pour des empoisonneurs. Sigismond
partit done au commencement de novembre, sans avoir rien fait,
et il etait deja revenu a Narbonne, quand il fut instamment prie
par le roi d'Aragon et les deputes des autres princes espagnols, et de
1'ficosse, qui appartenait egalement a 1'obedience de Benoit, de
retarder son depart, car ils etaient decides a abandonner comple-
tement Benoit s'il ne cedait pas 3. L'empereur resta neanmoins a
Narbonne, mais il envoya a Perpignan quelques delegues charges
de reprendre a nouveau les negociations 4. Benoit devrait abdi-
quer sous les memes conditions que Gregoire XII. Mais le pape
s'enfuit le 13 novembre a Collioure, petite place forte sur le littoral,
dans le voisinage de Perpignan, et, trois jours apres, gagna dans
les environs de Valencia le chateau de Pefiiscola situe dans la
montagne et illustre par le Cid; ce chateau appartenait probable-
ment a la famille de Luna. Quelques-uns seulement de ses cardi-
naux 1'y accompagnerent, les autres revinrent a Perpignan. A une
nouvelle semination d'abdiquer qui lui fut adressee-, il repondit en
protestant centre 1'assemblee de Constance, en convoquant un
nouveau concile, et en menagant d'anatheme et de deposition
tous les princes qui oseraient se soustraire a son obedience. C'etait

1. Sur cet echec, cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 333 sq.; J. Tolra de Bordas.
L'antipape Benoit XIII en Roussillon, dans Revue du monde catholique, 1866, t. xv;
B. Fromme, Die spanische Nation und das konstanzer Konzil, in-8°^ Mxinster,
1896. (H..L.)

2. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 343-346. Benoit XIII gagna Collionre et Penis-
cola, chateau juche sur une roche imprenable qui domine la Mediterranee. (H. L.)

3. Deux lettres a ce sujet du roi d'Aragon a Sigismond viennent d'etre publiees
par Dollinger, Materialien zur Geschichte der xv und xvi Jahrh., t. n, p. 378 sq.

4. Pierre de Pulkau rapporte les bruits qui a ce propos parvinrent jusqu'a
Constance (Archw fiir Kunde ossterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 36-38).
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.gjdepasser toute mesure : aussi les rois de Navarre, de Castille et
d'Aragon, ainsi que les comtes de Foix et d'Armagnac et les
deputes d'Ecosse, ouvrirent-ils le 20 novembre, avec Sigismond,
les delegues du concile et Farcheveque de Reims, representant de
la France, des negotiations qui aboutirent, le 13 decembre 1415,
a la capitulation de Narbonne 1. Voici quelles en furent les prin-
cipales dispositions :

1° Les cardinaux et prelats reunis a Constance inviteront leurs
collegues de 1'obedience de Benoit a les rejoindre dans 1'espace
de trois mois, afin de constituer un concile general. Des invita-
tions semblables seront adressees par les princes et prelats de
1'obedience de Benoit aux cardinaux, etc., reunis a Constance.
(On s'invitait done de part et d'autre a un concile general, comme
s'il n'en existait pas deja un.)

2° Ces invitations mutuelles seront redigees en termes gene-
raux; aucun point particulier n'y sera precise. En dehors de la
deposition de Benoit, de 1'election d'un nouveau pape, de :la
reforme de 1'Eglise dans son chef et dans ses membres, de 1'extir-
pation des heresies, et des autres questions qui appartiennent de
droit au concile general, le roi des Romains et les prelats reunis
a Constance s'engagent a ne rien soumettre au concile qui puisse
porter atteinte aux interets des princes ou prelats, lai'ques ou
ecclesiastiques, attaches a 1'obedience de Benoit XIII.

3° On ne pourra proceder a une nouvelle election papale que
lorsque le concile general aura ete constitue par la reunion des
princes, prelats ou leurs delegues de 1'obedience de Benoit a leurs
collegues de Constance, et qu'on aura procede par voie legitime a
la deposition de Benoit, sans tenir compte de la sentence du concile
de Pise. Les cardinaux de 1'obedience de Benoit, aussitot apres
leur arrivee, se reuniront a leurs collegues des autres obediences,
pour constituer, avec eux et au meme titre, le Sacre-College.

1 Les derniers partisans de Benoit XIII prirent alors la decision que la France
avait prise des 1408. Les documents posterieurs representent la capitulation de
Narbonne comme un traite conclu avec les rois et princes de 1'obedience de Be-
noit XIII, y compris le comte d'Armagnac. (Mansi, op. cit., t. xxvir, col. 905,
908,949; Dollinger, op. cit., t. n, p. 386.) Zurita, op. cit., t. m, fol. 119 v°, ne men-
tionne pas 1'assentirnent du representant du due. On a mal compris la protesta-
tion faite au nom de 1'empereur, le 18 juin 1417. Mansi, op. cit., t. xxvir, col. 1135 :
% est question non du serment qu'aurait prete le comte d'ArmagnaCj mais de
celui qu'avait prete Sigismond lui-meme. (H. L.)

CONCILES — vii — 24
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4° Le concile annul era, en tant qu'il le jugera necessaire, toutes
les ordonnances, sentences et peines emanees depuis le schisme,
soit de Gregoire et de ses predecesseurs, soit de Jean XXIII et du
concile de Pise, centre 1'obedience de Benoit et Benoit lui-meme,
et reciproquement toutes les decisions, peines, etc., prises par
Benoit centre les autres obediences et le concile de Constance.

5° Le concile ratifiera toutes les decisions, dispenses et favours [2C
accordees par Benoit dans son obedience jusqu'au jour de la
premiere sommation qui lui a ete adressee a Collioure.

6° Les cardinaux de Benoit qui se rendront ou se feront repre-
senter au concile, seront consideres comme de veritables cardi-
naux, et jouiront de tous les droits et privileges de leur dignite;
le concile se reserve neanmoins le droit de statuer sur le mode
d'election du nouveau pape.

7° II sera pourvu par le concile au sort des officiers de Benoit,
s'ils renoncent a son obedience.

8° Au cas ou Benoit viendrait a mourir avant son abdication ou
sa deposition, tout choix d'un successeur par ses cardinaux serait
non avenu. Les rois d'Espagne s'engagent a ne reconnaitre que
le pape elu par le concile.

9° Si deux ou plusieurs cardinaux de differentes obediences
etaient en possession du meme titre, le concile cherchera provi-
soirement un expedient convenable aux interesses.

10° Si Benoit consent a se rendre au concile, le roi des Remains
et les commissaires du concile s'engagent, par serment, a lui pro-
carer des sauf-conduits du roi de France, du dauphin, du roi
Louis de Sicile et du comte de Savoie, et a lui garantir en outre
toute surete, tant au cours de son voyage a Constance que pen-
dant la duree de son sejour dans cette ville. La meme promesse
serait faite a ses legats et procureurs 1.

Dollinger a fait connaitre 2 un supplement inedit aux actes du
traite de Narbonne, d'ou il resulte que les commissaires du concile
et 1'archeveque de Reims, comme representant de la France,
jurerent solennellement d'observer les articles que nous venons de
rapporter, et se rendirent ensuite tous ensemble chez le roi, loge

1. Aschbach, Geschichle Kaiser Sigismund's, t. u, p. 142-148. Voir les actes
de ce traite dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 811-817, et t. xxviiij
col. 224 sq., 918 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. viu, col. 473-479; Van der Hardt,
Magnum cccumenicum Constanliense concilium, t. u, p. 484 sq.

2. Materialien zur Geschichle der xv und X.YI Jahrh., t. u} p. 328 sq.
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dans une tour du palais archiepiscopal, pour le prier d'y dormer sa
sanction. Sigismond prononga done le serment, la main sur 1'fivan-
gile, et les envoyes de Castille, de Navarre, d'Aragon et du comte
de Foix suivirent son exemple. Sperandfo, seigneur de Cordoue, et

jgi representant du comte de Foix, etait retenu chez lui par la maladie;
mais il preta serment neanmoins, et pour mieux en assurer 1'exe-
cution, Fempereur et tous les princes que nous avons nommes
s'engagerent mutuellement pour toutes leurs possessions. Enfin le roi
d'Aragon fit en son propre nom et au nom de son pupille et neveu,
le jeune roi de Castille, une nouvelle declaration de pleine adhesion
au traite, et malade, la fit signer par son fils aine Alphonse.

La premiere nbuvelle de cet arrangement parvint a Constance
des le 29 decembre 1415, et y causa une grande joie; mais on n'en
connut les details que par les commissaires du concile, qui s'etaient
mis en route apres la conclusion du traite, et purent faire au
concile, le 30 Janvier 1416, un rapport circonstancie du resultat
de leur mission. Pendant ce temps Sigismond etait parti pour
Paris et Londres, afin de retablir la paix entre la France et 1'An-
gleterre et de rendre possible une croisade centre les Turcs 1.

Le celebre dominicain Vincent Ferrier fut un de ceux qui con-
tribuerent le plus a amener 1'energique attitude du roi d'Aragon
a 1'egard de Benoit. Autrefois partisan zele de Benoit XIII, et
son confesseur, il avait pu se convaincre que 1'egoisme de Benoit
etait le seul obstacle a des sacrifices devenus necessaires pour
1'extinction du schisme, et en consequence, il se separa de lui. Le
renom de saintete qui 1'entourait et son eloquence ne tarderent
pas a gagner 1'esprit du peuple aragonais, et il fut choisi pour
promulguer a Perpignan, le 6 Janvier 1416, 1'edit par lequel les
Aragonais se retiraient de Pobedience de Benoit 2. De semblables

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 583; Mansi, op. cil., t. xxvn, col. 812-829;
Martcne, Thesaurus novus anecdotorum, t. n, col. 1655; P. von Pulkau, dans Archw
IwKunde osterreichischer Geschichlsquellen, t. xv, p. 41-43. [Cf. N. Valois, op. cit.,
t.tv,p. 351 sq. (H. L.)]

2. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, 1.11, p. 554 sq.;
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 824 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vin,
C»I. 487 sq.; Dollinger, Malerialien zur Geschichte des xv und xvi Jahrh., t. n,
P'382sq.; cf. Marte-ne, Thesaurus novus anecdotorum, t. n, col. 1658 sq. Vincent
Perrier affirma devant une foule immense la legitimite de Benoit XIII, mais
ajouta qu'en presence de ses atermoiements, il importait desormais, dans 1'iiiteret
^ 1'Eglise, d'obeir aux ordres de Dieu plutot qu'a ceux du souverain pontife.
z«ita, op. cit., t. in, fol. 118 v°; Raynaldi, Annal.; Pages, Uistoire de saint Vincent
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edits fureirt publics en Navarre et en Castille, etc., malgre les
efforts des archeveques de Toledo et de Seville pour maintenir
1'autorite de Benoit. Bientot le Portugal et 1'ficosse firent aussi
retour au concile de Constance 1. En consequence, des le 2 fevrier
1416, un predicateur de 1'ordre des Premontres put exprimer a
Constance 1'espoir de voir bientot la troisieme obedience suivrep
tout entiere cet exemple, et la consommation de 1'unife rendre
ainsi plus facile la reunion des Grecs a 1'Eglise 2.

Le traite de Narbonne fut solennellement ratine par tous les
membres du concile dans une congregation generale (4 fevrier 1416),
On ne voulut pas tenir a cet effet une session proprement dite,
parce que les Espagnols, avant de prendre part eux-memes au
concile, ne voulaient le considerer que comme une congregation.
Le meme jour on redigea les lettres d'invitation aux Espagnols
prescrites par le concordat de Narbonne, et Jean d'Opiz, auditeur
de Rote, partit aussitot pour 1'Espagne avec soixante exem-
plaires de ces lettres. II y en avait vingt pour 1'Arago-n, autant
pour la Castille, dix pour la Navarre et cinq pour chacun des
comtes de Foix et d'Armagnac 3.

766. tenements survenus £ Constance au debut de 1416.

Cependant les choses avaient pris une assez mauvaise tournure
en Boheme. La nouvelle de F execution de Jean Huss y avait
souleve, ainsi qu'en Moravie, une violente indignation qui avait
occasionne de graves exces. A Prague, on avait saccage et en
partie demoli les niaisons des pretres enneniis notoires de Jean
Huss; plusieurs ecclesiastiques avaient ete maltraites, quelques-
uns meme tues et jetes dans la Moldau; d'autres n'avaient dii
leur salut qu'a la fuite. Le palais archiepiscopal, situe dans la

Ferrier,t. n, p. XVH, xxu, p. 117,123; H. Finke, Zur spanischen Kirchengeschi-
chte der Jahre 1414-1418, dans Romische Quartalschri[t,l&S3,t. vn, p. 171. (H. L.)

1. Dollinger, op. cit., t. n, p. 391; Martene, op. cit., t. n, col. 1659, 1660 sq.;
Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. n, p. 148 sq. [N. Valois, op. dl,
t. iv, p. 348-349. (H. L.)]

2. Walch, Monimenla medii sevi, t. i 6, p. 1.11 et 207-232.
3. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 817 sq., 906 et 950; Hardouin, op. cit., t. vm.

col. 480 sq.; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 586 sq.; Martene et Durand,ye«m»
scriptprum et moniimentorum hisloricorum, dogmaticorum, moralium, amplissimt
colleclio, t. vn, col. 1219 sq.
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Kleinseite, avait subi un siege en regie, et 1'archeveque Conrad
avait a grand'peine eehappe a la mort. On ne traitait pas mieux
le clerge rural. Les barons hussites expulsaient les cures dont ils
donnaient les eglises aux partisans de Huss. La haine eclata sur-
tout contre 1'eveque de Litomysl, dont tous les biens furent
confisques par la noblesse. Le roi Wenceslas, qui se bornait a
diffamer le concile, ne fit rien pour retablir 1'ordre. La reine et les
dames de haut rang prenaient ouvertement parti pour « 1'inno-
cente victime ». On adopta 1'usage du calice pour les laiques tant a
la ville que dans les campagnes, decision d'autant plus impor-
tante que cette pratique devenait un signe public d'union entre

ijjO]hussites. La noblesse hussite, qui detenait les plus hautes charges
de 1'Etat, tant en Boheme qu'en Moravie, tint a Prague, des le
ler septembre 1415, une importante reunion qui adressa au concile
un memoire violent rempli de reproches sur la condamnation de
Huss, y joignant une declaration qui qualifiait de menteur et fils de
Satan celui qui parlerait d'une heresie sevissant en Boheme. Cette
lettre circula en Boheme et en Moravie oii elle recueillit plusieurs
centaines de signatures. Dans cette meme assemblee les seigneurs
s'engagerent a defendre en commun sur leurs territoires la liberte
de la predication, a s'opposer aux excommunications injustes, a
ne se conformer qu'aux sentences episcopates conformes a 1'Ecri-
ture, et enfin a respecter en tout les decisions de 1'universite de
Prague (qu'ils plagaient de la sorte au-dessus du concile). De leur
cote, les catholiques ne tarderent pas a former une ligue (octo-
bre 1415), elle ne comptait que quatorze barons; 1'archeveque de
Prague et le roi Wenceslas s'y rallierent; mais leur faiblesse et
la duplicite du roi empecherent cette association de prendre
aucune importance. Tel etait 1'etat des affaires en Boheme a la
fin de 1415, quand 1'eveque de Litomysl y arriva en qualite de
legat. La haine etait si furieuse contre lui qu'il ne pouvait se
montrer nulle part, et il put se convaincre du peu d'energie opposee
aux hussites par le roi et les eveques de Prague et d'Olmiitz (ce
dernier administrait alors toute la Moravie). II eut lieu d'etre plus
satisfait du vicaire general et du chapitre metropolitain de Prague,
qui s'efforgaient d'enrayer les progres de 1'utraquisme et avaient
jetc Tinterdit sur la ville (a 1'exception du quartier da Wyschehrad],
parce qu'elle s'obstinait a tolerer dans ses murs les principaux
chefs hussites. Les cures hussites, assez nombreux deja, n'en tinrent
aucun compte. Cependant 1'adresse redigee par la diete, aprea
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avoir circule en Boheme et en Moravie, et scellee des sceaux de
quatre cent cinquante-deux barons, fut envoyee a Constance, ou
elle parvint vers la Noel 1415. On en fit une lecture solennelle
dans la derniere congregation de cette annee (30 decembre)1.

Le 9 Janvier, fut tenue la premiere congregation de 1'annee 1416;
on y vit paraitre les envoyes napolitains de la reine Jeanne
(scEur du feu roi Ladislas) et de son mari Jacques de Bourbon,
venus rendre hommage au concile. Nous avons dit que le concile
de Pise avait pris parti pour Louis II d'Anjou, pretendant au
trone de Naples, centre le roi Ladislas; aussi la sceur de ce dernier,
heritiere de ses droits, craignait-elle une decision semblable de la
part du concile de Constance. Le concile toutefois renvoya les
ambassadeurs avec de tres bienveillantes assurances. Dans cette
meme congregation on regut les envoyes des petits princes ita-
liens 2.

Le 13 fevrier, les ambassadeurs du roi de Pologne et du due
Witold de Lithuanie, 1'archeveque de Gnesen a leur tete, pre-
senterent au concile de nouvelles reclamations centre les chevaliers
teutoniques; mais cette demande n'aboutit a aucune mesure. Par
centre, 1'empereur Sigismond, durant son sejour a Paris, parvint a
faire .agreer une treve aux deux partis anglais et frangais, dans
1'interet de la croisade 3.

Le meme jour (13 fevrier 1415), conformement au desir exprime
par Sigismond, les presidents des quatre nations adresserent au
president du concile et au vice-chancelier une requete, les priant
d'enjoindre aux juges palatins pontificaux (auditores causarum
palatii} d'attendre le retour de 1'empereur, avant de rien statuer
sur les preces pfimarise. (On entendait par la le droit reserve
au monarque de disposer, dans chaque chapitre, du premier
benefice vacant pendant son regne.) Cette requete fut agreee.
Le dimanche de la Septuagesime (16 fevrier 1416), Thierry de
Minister, delegue de 1'universite de Cologne, fit un nouveau

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 495;
cf. t. ii, p. 425 et Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in a, p. 369-381; P. von
Pulkau, dans Archiv fur Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 42.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 810; Van der Hardt, op. cit., t. iv,
p. 559 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvu, col. 832; Hardouin, Condi, coll., t. vin, col. 495;
Van der Hardt, op. cit.* t. iv, p. 606; Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's,
t. n, p. 263.
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sermon sur les paroles :« Quid stalls tola die otiosi? » II parla tres
franchement des moeurs regrettables et de la negligence des pre-
lats. Dans la congregation suivante (20 fevrier), les employes de la
curie de Gregoire XII furent assimiles, tant au point de vue des
fonctions que des emoluments, aux employes de Jean XXIII.
Deplus, on decida de citer a comparaitre comme suspects d'heresie
les quatre cent cinquante-deux seigneurs bohemiens signataires
dela requete adressee au concile et des amers reproches a propps de
Huss. Le decret Quia structura militantis, qui les citait sous un delai
de cinquante jours, devait etre affiche publiquement dans les vil'les
de Constance, Passau, Ratisbonne et Vienne *. On discuta ensuite
s'il ne fallait pas adresser une citation a Conrad, archeveque de

[252] Prague, et a Feveque d'Olmiitz, a raison de leur coupable et
negligente administration. On vient de voir leur mollesse a Fegard
des hussites; ajoutons qu'on accusait 1'archeveque de simonie,
d'alchimie, de necromancie et de dilapidation des biens eccle-
siastiques. Tous deux trouverent sans doute des defenseurs a
Constance et en Boheme, surtout a Prague dans le chapitre de
la cathedrale, et dans celui de Wyschehrad; mais la majorite
leur etait defavorable, et la verite aussi; leur citation fut pour-
tant arretee parce que Sigismond, de Paris, avait exprime un
vif desir qu'on differat jusqu'a son retour les affaires d'impor-
tance 2.

Enfin la congregation du 20 fevrier 1416 reprit 1'examen de
1'affaire de 1'eveque de Strasbourg toujours emprisonne : elle decida
1'envoi d'une proclamation solennelle aux Strasbourgeois. Cette
mesure, retardee jusqu'au 10 mars, ne devait avoir aucun resultat 3.
L'anonyme auquel nous avons emprunte le reeit des accusations
portees contre les eveques de Prague et d'Olmiitz, pretend que

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 832 sq. et col. 919-925; Hardouin,
Cona7. coll., t. vm, col. 495-498 et 593; Van der Hardt, Magnum cecumeni-
cum Constantiense concilium, t. iv, p. 607 sq., 839-852; Walch, Monimenta
medii sevi, t. i c, p. 95 sq.; Palacky, Geschichte von Bohmen, t. HI a,
p. 389 sq.

2. Cf. La lettre anoriyme publiee par Hoflcr, Geschichtschreiber der hussitischen
Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 270 sq.; Palacky,
op. .ait., t. in a, p. 390 sq.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 834-837; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 496-500; Van der Hardt^ Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
t. iv, p. 610, 621 sq.
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Feveque de Strasbourg preferait rester en prison plutot que d'etre
condamne a Constance 1. .

La congregation du 24 fevrier fut consacree a la lecture d'une
serie de pieces tres longues relatives a la querelle des chevaliers
teutoniques et du roi de Pologne. On y rendit un decret favorable
aux employes de Gregoire XII, et on nomma une commission
chargee de proceder a un plus ample examen de Jerome de Prague2.
Celui-ci, comme on 1'a vu, n'avait pas ete relache, malgre sa retrac-
tation du mois de septembre precedent. Un hussite, Laurent de
Brezina, pretend que c'etait a cause de Michel de Causis, fitienue
Palecz et d'autres qui avaient mis en doute la sincerite de sa retrac-
tation. II serait meme survenu des carmes de Prague, bien nantisf!
de nouveaux griefs contre lui. Les commissaires charges jusque-la
de Fexaminer, les cardinaux d'Ailly, Zabarella, Orsini et d'Aquilee,
avaient pourtant reclame son elargissement; mais les theologiens
allemands et bohemiens s'y etaient energiquement opposes, et le
docteur Naso avait meme eu Paudace de dire a ces prelats: « II y
a lieu d'apprehender que vous n'ayez rec.u des cadeaux des here-
tiques ou du roi de Boheme. » Les cardinaux ayant donne leur
demission, les ennemis de Jerome vinrent a bout de faire confier au
patriarche Jean de Constantinople et au docteur Nicolas de Din-
kelsbiihl le soin de recueillir les depositions a la charge de 1'accuse3.
Nous avons montre deja le peu de valeur de la supposition de Len-
fant et de ceux qui 1'ont suivi, imputant a 1'ouvrage De protesta-
done de Gerson Pintention de faire soupgonner la sincerite de la
retractation de Jerome.

Le dimanche de la Quinquagesime (ler mars 1416), le celebre
Leonard Dati, general des dominicains et depuis cardinal, pro-
nonga un discours fort long, riche d'idees, quoique passablement
original, sur la necessite d'une reforme dans 1'figlise 4. C'est sans
doute au dimanche de Lsetare qu'il faut placer le sermon anonyme
du manuscrit de Tubingue. Le predicateur s'attaque surtout a
1'ignorance des prelats, qui n'entendaient meme pas le latin, de
sorte qu'il fallait un interprete pour chaque langue. II dit que les

1. Dans Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegurig, dans Forties
rerum Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 271.

2. Mansi, op. cit., t. xxvir, col. 837 sq.; Hardouin, op. cit., t. vui, col. 500 sq.;
Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 615-619.
; 3. Dans Hofler, op. cit., t. n, p. 335 sq.

4. Walch, Monimenta medii aevi, t. i c, p. xxvin, et 127 sq.
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papes n'envoyaient les legats que pour ramasser de 1'argent, mais
rarement pour extirper les schismes et les heresies.

Cependant le vieux Benoit XIII langait chaque jour du chateau
de Peniscola de nouvelles foudres contre ses ennemis, et il menac,a
leroi d'Aragon de le deposer. Mais celui-ci ne se laissa pas intimider
etenvoya le general de Pordre de Notre-Dame de la Merci, Antoine
Taxal, en qualite de plenipotentiaire a Constance, muni de deux
lettres, une pour le concile et 1'autre pour Sigismond. Toutes deux
furent lues le 2 mars 1416, en congregation generale tenue a la
cathedrale, et Fenvoye d'Aragon y fit un magnifique eloge du zele
deson maitre pour 1'union 1. Quelques jours apres, le 27, le concile
exhorta plusieurs seigneurs bohemiens a prendre energiquement

54]la defense des catholiques contre les hussites, et s'occupa de pour-
voir a la securite des Etats de 1'Eglise, en particulier de la ville de
Viterbe2. Nous avons deja mentionne une lettre du concile aux
habitants de Viterbe pleine de sollicitude pour le maintien du
pouvoir temporel de 1'figlise et I'amelioration de sa situation
actuelle. Cette sollicitude est encore attestee par quatre lettres
du concile a la ville de Corneto (aout et octobre 1415) 3.

767. Congregation gGnerale du 27 avril 1416. Chefs d'accusation

contre Jerome de Prague.

La congregation generale suivante se tint aussitot apres la cele-
bration des fetes pascales, le 27 avril 1416 4. Le patriarche Jean
de Constantinople et Nicolas de Dinkelsbiihl rendirent compte
des depositions des temoins a charge contre Jerome de Prague, et
maitre Jean Rocca, que nous apprendrons bientot a connaitre

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 839; Hardouin, Condi, coll.,
'. vni, col. 502 sq.; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense condlium,
I. iv, p. 619; Dollinger, Materialien zur Geschichte der xv und xvi Jahrh., t. n,
P. 388.

2. Mansi, op. dt.} t. xxvm, col. 920-924; Palacky, Documenta M,. Joannis Hus,
P. 615 sq.; Theiner,£>ie zwei allgemeinen Condlien von Lyon 1245 und von Konslanz,
UU,iiber die weltliche Herrschaft des heiligen Stuhles (trad. all. de Fessler, 1862),
p. 35 et 44-47.

3. Theiner,, op. dt., p. 36 sq. et 47-57.
4. Un sermon sur la rei'orme, preche le dimanche de la Passion (5 avril 1416)

Par Thierry de Minister, d'apres le Codex de Tubingue, se trouve dans Walch,
medii levi, t. i c, p. 163.
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comme adversaire de Gerson, lut, en qualite de promoteur et d'ins-
tigateur (on appelait ainsi celui qui poursuivait une affaire), une
longue liste d'articles reunis par la commission d'enquete, avecles
reponses de 1'accuse. La premiere serie comprenait quarante-cinq
numeros evidemment destines a faire pendant aux quarante-einq
articles de Wiclef, d'ou de nombreuses repetitions et redon-
dances. En tete on trouve cette phrase generate : « II y avait en
Angleterre un heresiarque nomme Wiclef (le sujet de « dicit»est
« promoter » ou 1'accusateur). Jerome repondit : « Je ne m'oppose
pas a ce qu'on en donne la preuve, » c'est-a-dire : Je ne le conteste
pas. Puis viennent les quarante-cinq articles : 1° Ce Wiclef a ecrit
divers ouvrages qui ont ete repandus partout. Reponse : « J'avoue
en avoir vu et lu quelques-uns. » 2° Entre autres erreurs contenues
dans ces livres se trouvent notamment celle-ci : Apres la conse-
cration, la substance du pain et du vin demeure. 3° Les accidents
ne peuvent demeurer sans sujet (substance). 4° Le corps du Christ
n'est pas reellement et identiquement present dans le sacrement de
1'eucharistie. R. « J'ai trouve les deux premieres propositions dans
les livres de Wiclef, je ne me souviens pas d'y avoir vu la troi-
sieme. » 5° Les livres de Wiclef ont ete soigneusement examines
par beaucoup de theologiens et d'eveques, et condamnes a raison
des erreurs et heresies qu'ils renferment par beaucoup de facultes
privilegiees, par exemple en Saxe et a Prague. R. « J'en ai entendu
parler. » 6° II a surgi recemment des fils d'iniquite, surtout Huss et
Jerome de Prague, qui ont publiquement repandu ces livres et les
erreurs et heresies dont ils sont pleins. R. « Je ne reponds que pour
moi, et je nie avoir professe les erreurs et les heresies contenues
dans ces ouvrages; j'avoue cependant, au temps de ma jeunesse,
avoir copie en Angleterre le Dialogue et le Trialogue de Wiclef,
et les avoir rapportes a Prague. » 7° Des Tannee 1413, Jean XXIII
a tenu a Rome un concile general pour la reforme de 1'Eglise et
1'extirpation de 1'heresie. R, « Je 1'ignorais; je croyais que le concile
avait eu lieu a Pise. » 8° Dans ce concile, tous les livres de Wiclef
ont ete reprouves et condamnes au feu; la lecture, etc., en a ete
rigoureusement interdite. 9° Ces faits, sans aucun doute, etaient
parvenus a la connaissance de Jerome. 10° II a neanmoins repandu
ces ouvrages, ainsi que les erreurs et les heresies qui s'y trouvent,
en diverses contrees, particulierement dans la Boheme, la Pologne
et la Hongrie; et pour cette raison il a ete expulse de ce dernier
royaume. R. « Je ne me souviens pas avoir profess^ nulle part une
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erreur ou heresie quelconque; je n'ai pas etc expulse de Hongrie,
inais 1'archeveque de Prague m'ayant faussement accuse par ecrit,
je fus confie a la garde de 1'archeveque de Gran, qui me traita avec
<rrande bienveillance; le roi me donna ensuite toute liberte de
™ /

partir. » 11° En 1400, il y eut a Prague une grande discussion
theologique appelee Quodlibet. 12° Or Jerome y soutint 1'orthodoxie
de Wiclef dont les livres, disait-il, ne renfermaient que des verites.
R.«J'ai dit que Wiclef avait enseigne et ecrit beaucoup de verites,
mais je n'ai jamais dit que ses livres ne renferment que des verites,
puisque je ne les ai meme pas tous lus. » 13° Des 1'annee 1400,
Jerome avait gagne aux erreurs de Wiclef un grand nombre de
personnages distingues de Prague, ainsi que les ambassadeurs de

ifilBourgogne et du Brabant alors etablis dans cette ville. R. « Je nie
pour les habitants de Prague, quant aux ambassadeurs, je les ai
invites au Quodlibet, pour leur faire honneur, et nullement pour les
gagner a des erreurs. » 14° Apres son expulsion de Hongrie, 1'accuse
s'est rendu a Vienne. 15° C'etait en 1410; la encore ses erreurs le
firent arreter; il jura de ne pas quitter la ville avant son interro-
gatoire et d'attendre la fin de 1'enquete commencee centre lui
0 ' *•

pour cause d'heresie. R. « La conduite tenue envers moi etait con-
traire aux lois; personne n'avait juridiction sur moi a Vienne,
puisque j'appartiens a un autre diocese. » 16° On avait deja deter-
mine 1'epoque de sa comparution, lorsqu'il s'enfuit secretement1.
R.«Je n'etais pas oblige d'attendre qu'on me fit violence. » 17. A
la suite de cette evasion, 1'accuse fut declare contumace et parjure,
parPofficial de 1'eveque de Passau (dont relevait la ville de Vienne),
et frappe d'excommunication comme suspect d'heresie. R. « Apres
fflon depart, on pouvait decreter tout ce qu'on voulait. » 18° Cette
sentence fut affichee a Prague, a Cracovie et en d'autres lieux.
fl.«-Je sais qu'elle fut affichee a Prague; j'ignore ce qui s'est passe
ailleurs. » 19° L'accuse est reste cinq ans sous le coup de 1'ex-
communication, bravant le pouvoir des clefs. R. « II n'est pas
vrai que j'aie brave le pouvoir des clefs. Si j'ai ete vraiment
ttcommunie, j'en demande 1'absolution. » 20° Sur une lettre
lie 1'official de Vienne, 1'archeveque de Prague a egalernent cite
Jerome, et 1'a excommunie par defaut. R. « Je crois en effet que
1'archeveque a donne suite au proces de Vienne;mais je n'ai jamais
ete touche par une citation emanee de lui. » 21° Au mepris de

i. Le toxte porte ici anno Dni MCCCCIV, au lieu de 1410.
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1'excommunication, il a communie dans 1'eglise de Saint-Michel,
a Prague. R. « C'est vrai, mais un pretre m'avait absous ad caute-
lam, en attendant la prochaine levee de 1'excommunication. »
22° II n'a jamais demande ni obtenu cette levee. R. « Jusqu'au-
jourd'hui je n'ai meme jamais bien su si cette excommunication
etait valide. » 23° II a insulte 1'Eglise de Dieu et ses prelats, ecrit
de nombreux livres contre le pape, centre les princes Ernest d'Au-
triche et Ernest de Baviere, et surtout contre 1'archeveque Sbinco
(Zbynek). Un jour, a une fenetre de la chapelle de Bethleem,
pendant un sermon de Huss, il a publiquement insulte ce prelat
devant une grande foule, et excite la multitude contre lui. R.«L'ac-
cusation est fausse en ce qui concerne les princes temporels sus-p
nommes; quant a 1'archeveque, je m'en suis plaint, parce que sans
m'entendre il m'avait faussement accuse en Hongrie. » 24° Au mois
de septembre 1412, dans le couvent des carmes, pendant qu'un
religieux exposait a la veneration les reliques de saint Wenceslas,
et recueillait pour la fabrique les aumones des fideles, Jerome
fit jeter par terre les reliques par le peuple. R. « C'est pur men-
songe. » 25° Vers la meme epoque, il a attaque ce couvent alatete
d'une nombreuse bande d'hommes armes, et apres avoir blesse
plusieurs religieux, il s'est saisi d'un predicateur qui combattait
vigoureusement les erreurs de Wiclef, et 1'a tenu longtemps dans
une rigoureuse captivite. R. « Je m'entretenais paisiblement
avec les religieux, quand une troupe d'hommes armes d'epees
vint subitement fondre sur moi. J'etais sans armes, mais je pris
pour me defendre 1'epee d'un lai'que qui se trouvait pres de moi,
puis je remis deux religieux aux mains du juge et j'en gardai un
troisieme aupres de moi. » 26° II a frappe en pleine rue un frere
mineur sur la bouche, et 1'aurait sans doute poignarde si onnel'en
avait empeche. R. « Ce frere insultait grossierement plusieurs
nobles; jel'en repris, et comme il commenga a m'insulter egalement,
je lui mis le revers de ma main sur la bouche. » 27° II a entraine
un dominicain de Saint-Clement de Prague dans 1'apostasie, a
envahi son couvent avec des gens armes, lui ordonna de quitter
1'habit religieux, lui donna des vetements lai'ques, et se constitua
le protecteur de 1'apostat. Celui-ci s'est noye plus tard. R.«Jenie

1'envahissement a main armee. J'ai agi envers ce jeune hommepar
pitie, parce que le prieur lui refusait le necessaire. II a quittf
1'habit de son plein gre, et a peri malheureusement en prenantun
bain. » 28° II a garde comme serviteur pendant six ou sept an?



767. CONGREGATION GENERALE DU 27 AVRIL 1416 381

1'excommunie Pierre de Valence, et brave les censures de 1'Eglise.
/?.« Je nie avoir meprise les censures de 1'Eglise; j'ai rendu service
al'interesse que je savais excommunie, mais non a cause de 1'ex-
communication. » 29° En Pologne, il a suscite mille divisions, et il
allait etre arrete comme suspect d'heresie, lorsqu'il s'est enfui.
fl.« Cela est faux. » 30° En 1413, en Lithuanie et en Russie, il a
donne a 1'heresie des habitants la preeminence sur la foi chre-
tienne; aussi fut-il comble par eux de presents. R. « Ceux qui ont
ete baptises selon le rite grec sont catholiques; j'ai done repondu
au due Witold qu'il n'etait pas necessaire de les baptiser de
nouveau, mais qu'il fallait simplement les instruire dans la foi

jgiromaine. » 31° Jerome est soupgonne de professer les quarante-
cinq articles de Wiclef, dont il a combattu la condamnation, et en
particulier 1'erreur de la permanence. R. « Lorsque ces articles ont
ete condamnes, je me trouvais a Jerusalem, et je ne crois pas qu'ils
soient tous de Wiclef. » 32° Bien que simple lai'que, il a souvent
preche des sermons wiclefites dans des maisons, en Pologne, en
Lithuanie, en Moravie. 33° C'est un des principaux sectaires de
Huss, et il a fait beaucoup d'adeptes. R. « J'aimais Jean Huss
comme un excellent homme, et je n'ai jamais entendu aucune
heresie sortir de sa bouche. On lui a fait beaucoup de reproches
mal fondes. » 34° Malgre toutes les exhortations qu'on lui a adres-
sees, Jerome n'a jamais renonce a 1'heresie, et, lorsqu'il a ete cite
a Rome pour se justifier, il n'en a pas tenu compte, et il a persevere
dans son entetement. R. « Jamais je n'ai regu de citation. » 35° II
s'est lie avec des profanes (les ennemis de 1'Eglise), a frequente
leurs eglises, en particulier la paroisse de Saint-Michel, et la grande
chapelle de Bethleem, et a engage beaucoup de seculiers a suivre
cet exemple. R. « Cela n'est pas vrai. » 36° II s'est souvent montre
dans les rues avec cent ou deux cents hommes armes, pour atta-
quer les ennemis de Wiclef. R. « Je ne me suis montre qu'une seule
foisdans la rue avec soixante-dix hommes alors que j'accompagnais
leroi; mais ces gens n'etaient pas a ma suite. » 37° Quand le roi
laissa la justice suivre son cours contre Huss et les partisans de
Wiclef, Jerome vint le trouver deguise en mendiant, nu-pieds, la
barbe longue, monte sur un ane, et jouant hypocritement le role
de disciple du Christ. II a preche en faveur du wiclefisme et s'est
fait beaucoup d'adeptes; il a egalement remis en liberte plusieurs
prisonniers condamnes par le roi comme coupables d'heresie et de
rebellion. R. « Cela n'est pas vrai. » 38° II a donne publiquement
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lecture d'une pretendue lettre ecrite par Funiversite d'Oxford
en faveur de Wiclef. R. « J'ignore si elle est fausse, elle m'a ete
remise par un jeune homme. » 39° II a excite les princes et nobles
temporels centre le clerge et les a engages a depouiller 1'Eglise;
lui-meme etait complice des principaux spoliateurs, Wozon, Ratzovi
et Robulo (Cobile). R. « II est vrai que je me suis entretenu avec
ces personnages qui tenaient des charges de cour; mais je ne fus
jamais leur complice. » 40° II a engage des seculiers a mepriserles
censures de 1'figlise-et a ne faire aucun cas des reliques et des
indulgences. R. « Cela n'est pas vrai. » 41° L'accuse est un hommeH
de mauvaise reputation, de mauvaise conduite, seditieux, ami de
Pheresie et connu partout comme tel. R.« Ce ne sont certes pas la
des signes de la charite qui inspire mes accusateurs. » 42° L'accuse
a soutenu en differents lieux, notamment a Paris, a Cologne et a
Heidelberg, les propositions suivantes : a) II n'y a pas en Dieu
ou dans 1'fitre divin seulement une trinite de personnes, il y a
quaternite de choses (quaternitas rerum], et meme quinternite (quin-
ternitas); b] ces choses sont distinctes en Dieu, 1'une n'est pas
1'autre, et cependant chacune d'elles est Dieu; c) 1'une d'elles est
plus parfaite que les autres; d) dans les etres crees, par exemple
dans Tame humaine, il y a une trinite de choses dans 1'unite d'es-
sence, savoir : la memoire, 1'intelligence et la volonte dans 1'essence
(une) de I'ame humaine; e) 1'ame est une image parfaite de la
Trinite, hormis qu'elle est creee et finie; /) la memoire, la volonte
et 1'intelligence d'un ange sont sa nature, mais non pas sa personne;
g) en vertu de la toute-puissance divine, le Pere aurait pu ne pas
engendrer le Fils; h) tout ce qui doit arriver est de necessite condi-
tionnelle (necessitate conditionata); i) la substance du pain n'est
pas changee au corps du Christ; /') Wiclef n'etait pas heretique
mais saint. 43° Jerome a soutenu a Paris que Dieu ne pouvait rien
aneantir, et FUniversite ainsi que le chancelier Fauraient contraint
de se retracter, s'il ne s'etait pas enfui secretement. 44° Ces pro-
positions, au moins plusieurs, sont inexactes. R. « Ces propositions
sont, au contraire, exactes, si on les entend bien; mais ce ne sont
point la les termes dans lesquels je les ai formulejes. » 45° Tout ce
qu'on vient d'enumerer est connu et notoire'1.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 840-848; Hardouin, Condi, coll.
t. VHI, ©ol. 503-512; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense conci-
lium, t. iv, p. 630-646.
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A. la suite de cette lecture, le promoteur declara que si on rela-
chait Jerome sans exiger de lui les garanties indispensables, le
wiclefisme ferait courir a 1'Eglise de plus grands dangers meme
que I'arianisme, et qu'en consequence il desirait soumettre a
1'accuse une autre serie de propositions en demandant a Jerome
d'y repondre par serment. En cas de dementi, le promoteur serait
admis a fournir ses preuves. Cette nouvelle serie ne compte pas
moins de cent deux numeros. la plupart assez developpes. Plusieurs
ne sont que la reproduction plus detaillee des precedents; on y a
joint de nombreuses donnees historiques destinees a preciser les
accusations centre Jerome. Le resume suivant suffira : 1° Wiclef
a ecrit beaucoup de livres qui contiennent des heresies. 2° L'uni-

Jjversite d'Oxford a condamne une serie de ses propositions ainsi que
ses ouvrages. 3° L'archeveque de Cantorbery et son synode en
ontfait autant. 4° Huss a lu ces ouvrages et en a repandu les erreurs
parmi les fideles et le clerge. C'est ainsi que s'est formee a Prague
la secte des wiclefites. 5° Ces sectaires en ont perverti d'autres,
depouille, maltraite et chasse des ecclesiastiques, donne les bene-
fices a leurs partisans; ils meprisent le pouvoir des clefs, etc.
7° Des le commencement, c'est-a-dire depuis qu'il a eu 1'age de
discretion, Jerome a eu des sympathies pour les nouvelles doc-
trines et principalement pour le wiclefisme. 8° II a etudie en Angle-
terre les livres de Wiclef, et les a meme copies avec la plus grande
veneration. 9° II a repandu de meme ceux de Huss. 10° Par centre,
il a declare qu'il ne fallait faire aucun cas des ouvrages qui com-
battaient ces erreurs, et revetus de 1'approbation de 1'autorite
ecclesiastique. 11° II a soutenu dans une discussion publique a
Prague, que quiconque n'a pas lu les livres de Wiclef n'a que les
dehors de la science. 12° II a sans cesse engage les etudiants a ne
lire que les ouvrages de Wiclef. 14° Depuis douze ans, c'est un
homme de mauvaise reputation et de mauvaise conduite, un sedi-
tieux, etc., et il est partout connu comme tel. 15-16° II a detourne de
lavraie foi beaucoup d'ames. 17° Bien qu'il n'ignorat pas la con-
damnation des livres de Wiclef, il n'a pas craint de les apporter
d'Angleterre a Prague. 18° Depuis 1402, depuis de longues annees
par consequent, il a repandu partout ces doctrines, en Boheme,
eaMoravie, etc. II les a fait connaitre a Huss, Jacobeck et d'autres,
etil a excite a Prague les partisans de Wiclef contre le clerge et les
fideles orthodoxes. 20° Le 18 mai 1403, les quarante-cinq articles
de Wiclef ont ete condamnes et prohibes. 21° Ils 1'ont ete de meme
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en aout 1409, dans la maison de la nation bohemienne, en presence
de quarante maitres et d'un grand nombre de bacheliers et d'etu-
diants. Jerome y aurait assiste lui-meme. 22° Au mois de juin 1410,
le Dialogue et le Trialogue de Wiclef, apres un examen approfondi
de plusieurs docteurs et maitres, ont ete reprouves et condamnes
au feu par 1'eveque de Prague, comme renfermant des erreurs
et des heresies. 23° Au mois de Janvier 1412 (1413), le concile
general de Rome a de meme reprouve et condamne au feu les
livres de Wiclef. 27° Neanmoins 1'accuse, dans les discussions
publiques, dans la chapelle de Bethleem et ailleurs, a appele
Wiclef un grand saint, un predicateur evangelique et un apotre
de la vraie foi. 28° II 1'a fait peindre avec une aureole, 1'a venere
comme un saint, et provoque d'autres a le faire. 29° II a affirme [261
que les quarante-cinq articles condamnes etaient catholiques et
evangeliques. 30° Bien que 1'archeveque eut exige la remise des
livres wiclefites, Jerome a defendu publiquement, dans les ecoles
de Prague et ailleurs, plusieurs de ces ouvrages et les doctrines
condamnees. 31° II a defendu avec opiniatrete les doctrines de
Wiclef, combattu la sentence qui les frappait, poursuivi et terrifie
leurs adversaires. 32° Au mois d'aout 1411, il a fait arreter, em-
prisonner et maltraiter un de ces derniers, nomme Cultellifahr
(Coutelier). 33° Ce malheureux a succombe peu de jours apres
aux suites de ces mauvais traiteinents. 34° Au mois de septem-
bre 1412, un carme, le P. Nicolas, ayant traite d'heretique dans
un sermon la doctrine de Wiclef, Jerome 1'a fait arreter et emmener
avec deux de ses freres; il a retenu le predicateur et livre les deux
autres au juge civil du quartier de Neustadt, qui les a envoyes
en prison avec les brigands et les voleurs. 35° II a tenu ce religieux
plusieurs jours en captivite, 1'a maltraite et 1'a fait plonger avec
une corde dans la Moldau, pour lui faire avouer que Wiclef etait
un saint et un predicateur evangelique, et il 1'aurait noye si Ton
n'etait intervenu. 36° II a souvent soutenu les erreurs suivantes:
a] et 6) le pain et le vin subsistent meme apres la consecration, etc.;
c) Jesus-Christ n'est pas vraiment present dans 1'Eucharistie, car
1'hostie n'a jamais souffert sur la croix comme lui; d) les rats peu-
vent manger une hostie consacree, mais non pas le Christ, par
consequent le Christ n'est pas dans 1'hostie; e) Dieu n'est pas dans
1'hostie, car le pretre ne peut pas consacrer son Createur. 37° II a
souvent affirme que personne ne pourrait entrer dans le ciel sans
adherer aux doctrines de Wiclef. 39° II a compose ou fait composer
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des cantiques tcheques qui contiennent les paroles de la conse-
cration, et ceux qui les chantent pretendent aujourd'hui qu'ils
consacrent veritablement. 40° II en a compose encore beaucoup
d'autres, en y intercalant des paroles de la Bible, de sorte que les
chanteurs se figurent qu'eux et non pas 1'Eglise comprennent la
sainte ficriture; et ils repetent ces cantiques jour et nuit dans
toutes les rues, pour induire les fideles en erreur. 41° Jerome a
pretendu que les laiques eux-memes, pourvu qu'ils appartinssent
a la secte de Wiclef, ont le pouvoir de consacrer, de baptiser, de
confesser, etc. 43° En 1409, le dimanche apres FAssomption, il a
preche et enseigne, a Prague et ailleurs, mais en particulier dans
la chapelle de Bethleem, une doctrine analogue a 1'heresie de Huss,
a savoir, qu'il ne fallait pas s'effrayer ni tenir compte de 1'excom-
munication lancee par le pape ou par un eveque, si Ton n'etait sur
que Dieu avait d'abord lui-meme porte la sentence; il n'y avait

[262] pas non plus a observer 1'interdit. En consequence, dans beaucoup
de paroisses et de villes du diocese de Prague, les pretres ont ete
contraints de celebrer, malgre 1'interdit. 45° II a denie au souverain
pontife le droit d'accorder des indulgences, a fait de 1'opposition
aux predicateurs des indulgences, les a chasses et poursuivis a
main armee, et traite le pape d'heretique et d'usurier. 48° II a
pretendu que tout lai'que instruit pouvait, sans automation, pre-
cher dans les eglises ou au dehors, et il 1'a souvent fait lui-meme en
Boheme et en Moravie. 49° Ainsi, le jeudi saint de 1410, il a preche
a Bude en Hongrie, dans la chapelle royale du chateau, devant le
roi Sigismond et un grand nombre de prelats, un sermon rempli
d'erreurs, particulierement en ce qui touche 1'Eucharistie. 50° Le
roile fit alors arreter et remettre entre les mains de 1'archeveque do
Gran. 53° En 1411, le mardi de la Pentecote, il a fait attacher le*
bulles d'indulgences du pape au cou de plusieurs filles de mau
vaise vie, qui les ont ainsi promenees par la ville. Des wiclefites
armes entouraient la voiture et criaient, par son ordre, qu'on allait
bruler les bulles d'un heretique et d'un debauche. 55° II a traite
d'heresie le culte rendu aux images des saints. 56° En mars 1415,
dans le Grosseite de Prague, devant 1'eglise des freres mineurs,
il a jete des ordures a un crucifix de bois, et il a engage les autres
sectaires a en faire autant. 58° II s'est souvent eleve aussi centre
le culte des reliques. 60° II a affirme que la veritable Eglise catho-
Hque se trouvait du cote de Wiclef et de Huss, et que leurs defen-
seurs etaient de vrais martyrs; en consequence, il a fait inhumer

CONCILES VII 25
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avec les plus grandes marques de respect les restes de trois cri-
minels decapites au mois de juin 1412. 61° Le lendemain, il a fait
celebrer en leur honneur la messe des martyrs, dans la chapelle
de Bethleem, ce qui a souleve le peuple. 64° Le promoteur affirme
et a 1'intention de prouver que le schisme grec a des adherents
(ruthenes) dans la ville de Witesko (Witebsk), en Russie. 65° Ces
Ruthenes y ont une cathedrale, et il s'y trouve aussi un couvent
de dominicains catholiques. 66° II y a pres de la ville un cours
d'eau navigable. 67° Au mois d'avril 1413, le due Witold de
Lithuanie s'approcha de la ville avec une grande armee et franchit
le fleuve. Jerome etait avec lui. 68° Les catholiques de la ville
se rendirent processionnellement au-devant du prince. 69° Les
Ruthenes en firent autant. 70° Jerome se joignit a ces derniers et
rendit honneur aux reliques des schismatiques. 71° Puis il proclama
que la foi des Ruthenes etait la veritable. 72° II fit aussi tous ses
efforts pour amener le due et son peuple a quitter la foi catholique [263]
et embrasser les rites ruthenes. 73° Devant 1'eveque de Wilna
qui le reprimandait, il dit egalement que les Ruthenes etaient de
bons chretiens. 75° II y a en Russie une autre ville appelee Pleskow
(Pskow). 76° L'accuse y a egalement pris part au culte schisma-
tique. 78° Suivant la coutume de ces infideles, il a laisse pousser
sa barbe. Pour montrer clairement que Jerome n'etait pas sin-
cere dans son abjuration et ne 1'avait faite que pour pouvoir
repandre plus aisement ses erreurs, pour faire exercer sur lui une
plus rigoureuse vigilance et pour devoiler toute sa perversite,
Tinstigateur ou promoteur ajouta les articles suivants. 80° Jerome
ayant soutenu des erreurs a Paris, et les maitres, surtout le chan-
celier Gerson, 1'ayant somme de se retracter, il s'enfuit secrete-
ment. 82° II a professe des erreurs a Heidelberg. 83° Aussi 1'uni-
versite de cette ville voulait-elle le faire arreter et exiger de sa
part une retractation. 84° Mais il s'est enfui secretement. 85° II a fait
de meme a Cracovie. 87-90° II a tenu a Vienne une conduite ana-
logue. 91° II s'est alors refugie dans le diocese d'Olmutz, d'ou il
a ecrit a 1'official de Passau, a Vienne, d'envoyer ses accusateurs a
Prague (ci-joint le texte de la lettre). 93° A Prague et en plusieurs
autres lieux de laBoheme, il a fait publier qu'il allait a Constance
pour defendre contre tout venant les doctrines de Wiclef; tandis
qu'a Constance il affichait publiquement et envoyait a 1'empe-
reur et au concile des declarations disant qu'il venait dans cette
ville pour se justifier et prouver son orthodoxie. (Deux de ces
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pieces etaient annexees au rapport.) 94° Mais au moment ou,
contrairement a ses affirmations, il voulait retourner en Boheme
avec quelques amis, il fut assigne devant le concile (decret de
la ive session, 17 avril 1415). 95° Comme il ne se presenta pas, il
fut declare contumace. 97° Avec 1'aide de Dieu, il fut arrete et, sur
1'ordre du concile, amene a Constance. 98° La, dans la session publi-
que du 23 septembre, il a reprouve la personne et les erreurs de
Wiclef et de Huss, et a promis d'ecrire au roi et a la reine de
Boheme, a 1'universite de Prague, et a tous ses compatriotes,
qu'on avait eu raison de condamner ces deux sectaires et leurs
articles. Mais il n'a pas tenu cet engagement (il n'ecrivit qu'une
seule lettre), et a declare publiquement qu'il ne voulait pas du
tout ecrire. 99° II refuse aussi de repondre d'une maniere satis-
faisante aux articles qui 1'accusent d'erreur et d'heresie, et de

4] confirmer ses responses par serment. 100° II proteste qu'il a tou-
joiirs ete bon chretien, et pur de toute erreur; que son arrestation
est une grande injustice dont il faudra le dedommager. 101° Malgre
toutes ces belles paroles il s'obstine dans la doctrine de Wiclef et
de Huss. 102° Tous ces faits sont notoires 1.

Le promoteur termine en assurant que Jerome en prison s'adonne
a la bonne chere, mangeant et buvant plus qu'il ne 1'aurait fait
en liberte, et qu'en consequence il faut le soumettre au jeune; il
faut encore exiger de.lui, sous la menace de la torture, des reponses
suffisantes aux articles, par credit ou non credit. S'il persiste a
nier 1'un des articles susdits, alors que le fait est prouve legale-
ment, ou susceptible d'etre prouve, il sera considere comme
heretique endurci et incorrigible, et abandonne a la justice tem-
porelle 2.

La lecture de cette longue serie d'articles centre Jerome de
Prague dut occuper presque toute la duree du jour (27 avril 1416);
cependant on examina encore quelques autres affaires. Le repre-
sentant de 1'eveque nomme de Rimini deposa une protestation
juridique tendant a ce que 1'ordonnance ecclesiastique fixant les
delais aux eveques pour se faire sacrer ne portat pas prejudice a
son mandant, qui se voyait contraint d'attendre longtemps la

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 848-863; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 512-531; Van der Hardt, Magnum oscumenicum Constantiense concilium,
t. iv, p. 646-689.

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 863; Hardouin, op. cit., t. viir, col. 531; Van der
Hardt, op. cit., t. iv, p. 689 sq.
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confirmation du Saint-Siege. La-dessus un envoye de 1'archeveque
elu de Sens, Henri de Savoisy, demanda au concile la confirmation
de cette election. Jean de Norry etait son concurrent presente
par le roi. Comme la chose trainait en longueur, de Savoisy pre-
senta une protestation analogue a celle qui vient d'etre men-
tionnee; mais alors un fait nouveau se presenta. Le proeureur de
1'Eglise de Lyon pretendit avoir sur Sens un droit primatial et
demanda qu'il fut respecte. Mais on se borna, pour le moment, a
recevoir les pieces remises a 1'appui. L'inevitable affaire de Stras-
bourg fut de nouveau mise en deliberation; on discuta done pour
savoir si le monitoire qui venait d'etre adresse aux adversaires de
1'eveque avait, ou non, force de loi, et 1'avocat des Strasbourgeois
deposa un appel d'une longueur inconvenante centre les decisions
du concile. On renvoya la decision de 1'affaire au jeudi suivant,
30 avril. Enfin on prit une determination relative aux trois saints [
de Suede. Aussitot apres la canonisation de sainte Brigitte (ler fe-
vrier 1415), le roi de Suede Eric XIII, d'accord avec 1'episcopat
de son royaume, avait demande au pape Jean XXIII de vouloir
bien accorder le meme honneur a trois autres personnages, deux
eveques : Nicolas de Linkceping (mort en 1391) et Brynolphe de
Skara (iriort en 1317) et une religieuse augustine nommee Nigris
(d'apres Lenfant c'etait un moine). Cette lettre etait parvenue a
Constance precisement au moment de la fuite de Jean; le concile
prit done la cause en main, et nomma, pour 1'examiner, une com-
mission composee des cardinaux d'Ailly et Colonna, avec Gerson
et plusieurs autres theologiens 1. Leur conclusion fut que les vertus
et les miracles allegues n'etaient pas encore suffisamment prouves,
par consequent le concile decida, le 27 avril, que toute 1'affaire
serait renvoyee aux Suedois, pour plus amples recherches. Ce
decret leur fut notifie par une longue bulle 2.

1. La dissertation de Gerson intitulee De probatione spirituum, et terminee le
20 aout.1415, n'est pas dirigee centre ces saints de Suede, mais centre les visions
de sainte Brigitte. Cf. Schwab, J. Gerson, Professor der Theologie und Kanzler der
Universitat Paris, p. 366.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvu, col. 839 et 863-873; Hardouin, Condi
coll., t. viu, col. 503 et 531-543; Van der Hardt, Magnum oscumenicum Constan-
tiense concilium, t. iv, p. 630 et 691-715.
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768. Discussions relatives £ I'6v6que de Strasbourg, £ Jean

Petit et £ Jerdme de Prague (fin d'avril et ler mai 1416).

Dans la congregation du jeudi 30 avril, Jacques Arigoni, eveque
de Lodi, fit, a Finvitation du concile, Feloge du roi Ferdinand Ier

d'Aragon qui venait de mourir, et des efforts de ce prince ainsi
que de son successeur Alphonse en faveur de 1'union; une seconde
oraison funebre fut prononcee par 1'ambassadeur d'Aragon, le
general de Pordre de Notre-Dame de la Merci; puis on donna
lecture des rapports adresses de Castille, d'Aragon et des comtes
de Foix et d'Armagnac, par Jean d'Opiz et autres envoyes du
concile. Quant a 1'affaire de Strasbourg, on expedia des lettres

[266] apostoliques rejetant 1'appel mentionne plus haut et on fixa un
nouveau delai aux avocats pour mieux etablir leurs objections
centre la validite du monitoire; enfin on donna lecture d'une lettre
du roi de France, demandant une prompte solution de 1'affaire de
Jean Petit1.

L'apres-midi de ce meme jour (30 avril), la nation allemande
tint une reunion privee dans le couvent des freres mineurs;
le procureur des Strasbourgeois declara qu'intimide par ce qui
s'etait passe le matin, il renongait a poursuivre Faffaire et donnait
sa demission 2.

Trois jours apres, 1'affaire de Jean Petit fut de nouveau debattue
en congregation generate. Depuis la condamnation de la theorie
generale du tyrannicide (xvie session, 6 juillet 1415), cette question
n'avait ete traitee que dans la commission de la foi, mais elle y
avait ete 1'objet de nombreuses et tres vives discussions. Depuis
le depart de 1'empereur, les ambassadeurs bourguignons etaient
devenus plus audacieux et Feveque d'Arras alia jusqu'a soutenir
que Feveque de Paris n'avait en ni materiellement ni formellement
le droit de censurer la doctrine de Petit. Gerson et d'Ailly defen-
dirent devant la commission la legitimite de cette sentence; mais

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm; col. 567 sq. et 926 ;t. xxvn, col. 873-
875; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 543 sq.; Van der Hardt, Magnum aacu-
menicum Constantiense concilium, t. iv, p. 715-719. On trouve un passage de la
letlre du roi de France dans un discours de Gerson du 5 mai 1415. Gerson, Opera
omnia, t. 11, p. 321 sq.

2. Mansi, op. dt., t. xxvn, col. 875; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 719 sq.



390 LIVRE XLV

1'eveque d'Arras repondit tres vivement au chancelier, et le fran.
ciscain Jean Rocca denonc.a comme heretiques vingt-cinq propo-
sitions extraites des ouvrages de Gerson. De fait, Gerson ne s'etait
pas toujours exprime avec assez de precision; et cet examen
devant la commission de la foi fut pour lui d'autant plus embarras-
sant, que dans son emportement il avait laisse echapper deux
propos tres facheux : (Si Huss avait eu un avocat, il n'aurait pas ete
condamne; il aimerait mieux avoir des juifs et des pai'ens pour
juges dans les matieres de foi que la'commission.) Quelques equi-
voques et une certaine presomption dans sa defense accrurent
encore le mecontentement. Cependant il n'abandonna pas sa pour-
suite centre les erreurs de Petit, tandis que 1'eveque d'Arras pre-
tendait, au contraire, que la doctrine de Jean Petit etait parfai-
tement admissible, et cherchait a etablir que la sentence conci-
liaire du 6 juillet ne 1'avait pas atteinte. De plus, ce prelat eut[267]
soin de demander des avis sur cette affaire a tous les docteurs en
theologie et. dans les deux droits alors presents a Constance;
d'autre part, les Bourguignons firent jouer d'autres ressorts, tels
que presents, pensions, etc. La commission finit par declarer
(15 Janvier 1416) la sentence de Paris nulle et non avenue1. Sur
quatre-vingts theologiens et canonistes, plus de soixante s'etaient
prononces pour 1'admissibilite des propositions de Petit. Mais
1'universite de Paris et les ambassadeurs du roi de France recla-
merent de nouveau la condamnation de Jean Petit, et appelerent
au concile du jugement de la commission que Gerson appelait« un
arret clandestin ». Simon de Theramo, avocat du roi de France,
soutint cet appel (30 avril 1416), et prononc.a a cette occasion un
long discours sur les doctrines de Petit ou I'eve'que d'Arras crut
devoir decouvrir de graves atteintes a 1'honneur de son mandant,
le due de Bourgogne. Cela lui donnait un pretexte pour repondre,
et on lui fixa le 2 mai pour le faire; dans la congregation generale
de ce jour il exposa fort au long toute 1'affaire; mais on en renvoya
la suite au 5 mai, ainsi que le proces de Strasbourg 2.

Le 3 mai, les envoyes du due Ernest d'Autriche vinrent exprimer

1. Schwab, J. Gerson, Professor der Theologie und Kanzler der Unwersitat
Paris, p. 622-638; Gerson, Opera omnia, t. v, p. 500-507. [Cf. N. Valois, op. cit.,
t. iv, p. 329-330. (H. L.)]

2. Gerson, Opera omnia, t. v, p. 550 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn,
col. 876; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv,
p. 720; Schwab, op. cit., p. 631 sq.
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tous les regrets de leur maitre au sujet du depart de son frere
Frederic, due du Tyrol autrichien. Celui-ci avait en effet quitte
Constance, le 30 mars 1416, sans en demander 1'autorisation au
concile ni a 1'empereur, ou a son mandataire; le due Ernest offrait
d'attester par serment qu'il etait absolument etranger a cette
determination 1.

Ardicius de Navarre aurait voulu prendre la parole le pre-
mier dans la congregation generate du 5 mai; mais, par egard
pour le roi de France, on la donna d'abord a Gerson 2, qui s'etendit
beaucoup sur 1'affaire de Petit et s'attaqua surtout aux assertions
formulees le 2 mai par 1'eveque d'Arras dans la congregation
precedente. II refuta avant tout deux accusations portees contre

268] Charles VI, a savoir : 1° qu'il n'avait pas puni le meurtre de son
frere, le due d'Orleans, et 1'avait ainsi en quelque sorte approuve;
2° qu'il ne s'etait pas occupe de faire censurer par les juges ordi-
naires de la foi 1'apologie de ce meurtre. Sur le premier point, le
chancelier repondit qu'a 1'exemple du Christ, son maitre etait doux
et debonnaire, et ne songeait pas a la vengeance. « C'est pour mar-
cher sur leurs traces, ajouta-t-il, que je ne dirai rien des iniquites
dont j'ai etc moi-meme la victime.» Quant au second point, la lettre
du prince au concile (dont Gerson lut un passage) prouvait clai-
rement qu'il voulait faire condamner 1'apologie de Petit.

L'orateur passa ensuite en revue dix autres calomnies concer-
nant la condamnation par 1'eveque de Paris de 1'ecrit de Jean
Petit: 1° On objecte que personne n'a soutenu les propositions
condamnees. Cela n'est pas vrai, car malheureusement elles ont
de nombreux defenseurs dans le concile; les rapports des theolo-
giens le prouvent. 2° On pretend que ces propositions ont ete
faussement et mechamment attribuees a Petit. Cela non plus n'est
pas vrai, comme on le prouve, si quelques termes de ces articles
(censures) sont du due de Bourgogne et non pas de Jean Petit,
on a passe sous silence le nom du due pour sauvegarder son hon-
neur. 3° La troisieme calomnie est ainsi congue : Les huit verites
affirmees par Jean Petit ne sont pas identiques aux neuf proposi-
tions reprouvees. Mais ces dernieres ne sont pas extraites seule-
rnent des huit verites qui servaient de majcures a 1'accuse, mais
aussi de sa conclusion et des autres parties de son livre. 4° C'est une

1. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 877; Van dcr Hardt, op. tit., t. iv, p. 723 sq.
2. Gerson, Opera omnia, t. v, p. 551 sq.
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calomnie et meme un blaspheme, que d'affirmer la verite de ces
assertions, surtout de la premiere, et de vouloir les appuyer sur la
revelation divine. II n'est pas tombe du ciel des bulles speciales
en leur faveur, et 1'Ecriture sainte enseigne juste le contraire.
5° Le principal argument des adversaires, a savoir que ces propo-
sitions sont vraies pour le cas de legitime defense, forme la cin-
quieme calomnie. Mais, en realite, elles sont redigees d'une fac,on
generale, et non pas seulement pour le cas de legitime defense.
6° II n'est pas exact de dire que ces propositions sont susceptibles
d'une interpretation vraie. 7° C'est aussi une calomnie de dire que
ces propositions ont plus de defenseurs que d'adversaires, ce qui
d'ailleurs ne prouverait rien en leur faveur. 8° II est egalement faux [269
de dire que ce serait un grand scandale de poursuivre a Constance
la condamnation d'articles deja condamnes a Paris. 9° On dit que
ces propositions ne regardent pas le tribunal de la foi, puisqu'il
s'agit d'une « causa sanguinis ». Certes, le meurtre est une cause
criminelle; mais la justification du meurtre, surtout quand on
pretend 1'appuyer sur le droit divin et le droit canonique, rentre
evidemment dans le ressort de la justice spirituelle. 10° Enfm la
dixieme calomnie reproche a Gerson d'avoir, par cette affaire,
entraine son roi dans une querelle qui pourrait faire soupgonner
son orthodoxie. Gerson repondit qu'il n'etait pas personnage assez
important pour empecher le roi, son conseil, 1'Universite, les pre-
lats et le clerge du royaume, de defendre la vraie foi; ce que d'ailleurs
il ne voudrait pas faire. Puis il continua : « Avant que le roi s'occu-
pat de cette question, je 1'avais examinee comme theologien, et
j'en avais denonce les erreurs.... Mais je n'ai jamais dirige mes
accusations contre personne et ne le ferai pas.... Si 1'affaire n'avait
pas quitte le domaine theologique, aucun interet personnel n'efit
ete compromis, et 1'autorite du roi n'aurait pas etc en cause. Mais
aujourd'hui qu'elle est aux mains des avocats, des procureurs et
des notaires, qu'elle fait grand bruit, elle necessite beaucoup de
depenses. » (Peut-etre faut-il voir ici une allusion aux pots-de-vin
bourguignons....) « La procedure juridique a effraye beaucoup de
gens et les a empeches de denoncer aux juges des heresies notoires.
Pour moi, j'affirme, et c'est ma ferme conviction, que la proposition
defendue par maitre Jean Petit est erronee, dans la foi et les moeurs,
et suscite grand scandale; mais si 1'on veut calomnier le roi et lui
reprocher d'avoir mal agi dans cette affaire, je me pose comme
son defenseur et suis pret a subir la peine du talion. Je ne suis
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Faccusateur de personne. » La peroraison de Gerson fut pathetique,
et il chercha a exciter la pitie de ses auditeurs pour la fin deplo-
rable du due d'Orleans, fils et frere de rois. Que le concile lui
epargne un second assassinat (par 1'ecrit de Petit). Puis interpellant
ses adversaires : « C'est a vous que je m'adresse, venerable pere et
seigneur, eveque d'Arras, avec qui j'ai vecu jadis dans la confiance
et 1'amitie, et a vous aussi, maitre Pierre, vidame de Reims, mon
cher compatriote. Je vous aime dans la verite, je vous ai aimes, et
avec la grace de Dieu je veux vous aimer encore... je ne vous
demande qu'une chose, repondez-moi, je vous en prie... Si vous
vous taisez je repondrai pour vous. Voulez-vous le bien temporel

§]et spirituel de votre illustre prince le due de Bourgogne ? Vous le
voulez, je le sais. Voulez-vous assurer la securite de sa dynastic ?
Vous le voulez, je le sais. Ne croyez-vous pas que ce meurtre a ete
le fruit d'un mauvais conseil, et que jainais le feu due Philippe n'y
aurait consent! ? Si vous vous etiez trouves en France au lieu d'etre
en Italic, vous ne 1'auriez pas suggere, ce conseil. Ne sait-on pas
que le due lui-meme, en apprenant cet attentat, n'a pu s'empecher
d'exprimer tout haut son horreur et de dire au prince royal: « G'est
lediable qui m'y a pousse ? » Mais si ce crime est affreux, il est plus
affreux encore de le defendre: laissez-vous toucher, non par
ma voix, mais par celle de la verite, de la raison et de la piete. »
Ce discours se termine par une chaleureuse exhortation adressee
au concile de detruire cet ouvrage trop fameux, infecte de venin
et d'heresie 1.

Alors Gerson, d'accord avec les autres ambassadeurs du roi de
France, presenta au concile plusieurs pieces ecrites, a savoir:
1° sex conclusiones theol. contra propositionem cujusdam J. Parvi;
-° octo regulse super stilo theologico tenendo in condemnatione erro-
rum; 3° une brevis schedula, pour demander 1'examen des rapports
presentes par les ordres mendiants; 4° une lettre du roi a propos de
1'affaire de Petit, et sur d'autres sujets 2. Gerson se declara pret
asoutenir les six conclusions ci-dessus contre la doctrine de Jean
Petit, et a demontrer que les assertions de Petit sont erronees; il
Fernanda que, vu 1'appel interjete de la decision qui infirmait la
sentence episcopale de Paris, on nommat de nouveaux juges 3.

1. Gerson, Opera omnia, i. n, p. 319-329; cf. Schwab, J. Gerson, Professor
"* Theologie und Kanzler der Universitdt Paris, p. 636 sq.

*• Gerscn, Opera omnia, t..u, p. 329.
3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. i\, p. 726;
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L'eveque d'Arras annoncja son intention de repondre, et le 9 mai
fut fixe pour 1'audition de sa replique 1; mais le cardinal Almane
Adimari de Pise fit remarquer que les adversaires devraient
mieux observer le texte de Gerson : Deus judicium tuum regi da
et justitiam tuam filio regis; que s'ils cherchaient vraiment tous
deux justitiam et judicium, il serait bon que custodiam ponerent
ori suo. Le concile voulait rendre justice a chacun 2.

Conformement a la decision du 2 mai, 1'affaire de Strasbourgp;
fut reprise le 5, et Jean de Scribanis, promoteur et procureur du
concile, reclama une declaration solennelle portant que les Stras-
bourgeois rebelles tombaient des lors sous le coup des peines edic-
tees par le monitoire. Mais le prevot de Funfkirchen, sur 1'ordredu
concile, donna lecture d'une lettre qu'on venait de recevoir de
Sigismond, demandant qu'on differat cette mesure jusqu'a son
retour a Constance. Pour 1'instant on nomma une commission
chargee de recueillir les temoignages concernant 1'affaire de Stras-
bourg 3. Le 8 mai, on tint une congregation generale dans le refec-
toire du couvent des minimes, ou se rassemblait ordinairement
la nation allemande, et le seigneur Henri de Latzenbock, 1'envoye
de Sigismond, y fut introduit. C'etait lui qui avait apporte la lettre
mentionnee plus haut, et il venait repeter verbalement les instruc-
tions que 1'empereur lui avait donnees; mais comme il s'exprimait
en tcheque, le docteur Naso traduisit ses phrases en latin. Sigismond
desirait que 1'eveque de Strasbourg, mis en liberte, comparut
devant le concile, et fut juge par lui. II demandait qu'on veillatsursa
personne et sur ses biens, et sur la liberte de 1'eglise de Strasbourg.
Sigismond n'avait aucune intention, quoi qu'en eussent dit cer-
tains, de s'approprier le chateau de Born et la ville de Saverne4.

Le lendemain 9 mai, la congregation generale fut de nouveau
tenue dans la cathedrale. Le patriarche de Constantinople lut un
rapport (aujourd'hui perdu) sur le proces de Jerome de Prague,

Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 878; Hardouin, Condi, coll., t. vm,
col. 545.

1. Gerson, Opera omnia, t. v, p. 552.
2. Mansi, op. dt., t. xxvu, col. 878; Hardouin, op. cit., t. viu, col. 545; Van

der Hardt, op. dt., t. iv, p. 726.
3. Van der Hardt, op. dt., t. iv, p. 727-730; Mansi, op. dt., t. xxvn, col. 878,

880; Hardouin, op. dt., t. vni, col. 546, 547.
4. Mansi, op. dl., t. xxvn, col. 880; Hardouin, op. dt., t. vm, col. 548; Van der

Hardt, op. dt., t. iv, p. 731.
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et Henri de Latzenbock s'engagea a delivrer 1'eveque de Strasbourg
et a 1'amener devant le concile : il demanda que le proces fut
retarde de vingt jours; un decret fut propose dans ce sens1,
mais sans resultat. C'est ce qui ressort des discussions de la con-
gregation suivante (11 mai), ou 1'affaire fut encore discutee sans
plus de succes, les votes des nations s'etant diversement partages 2.

Le menie jour 9 mai, et le surlendemain 11, 1'eveque d'Arras
-iivoulut repondre au discours de Gerson; mais ses adversaires

protesterent et firent a chaque fois un tel vacarme qu'il ne put pas
sefaire entendre 3. Les deux partis se livrerent alors une veritable
bataille de pamphlets : les partisans de Petit furent traites de ca'i-
nites et d'heretiques, et Gerson de Judas, d'Herode et de Cerbere.
Pendant ce temps, on regut de Paris plusieurs lettres de Sigis-
mond reclamant la condamnation des funestes articles de Petit,
et la suppression de la sentence rendue par la commission de la foi.
Les membres de cette derniere ecrivirent alors a I'empereur pour
se justifier une lettre (15 mai 1416), ou ils faisaient remarquer qu'i]
ne convenait pas a un seul eveque (1'eveque de Paris) de porter
line decision dogmatique, et que 1'on devait attendre le jugement
dii concile general. Mais le concile ne voulait plus entendre parler
lie cette affaire 4.

Le general de 1'ordre de la Merci, ambassadeur d'Aragon, vint
annoncer, dans la congregation du 15 mai, que son nouveau
maitre, le roi Alphonse V, acceptait formellement et solennelle-
mentla convention de Narbonne. Le lendemain (16 mai) une nou-
velle congregation nomma une commission de cardinaux et de
deputes des nations pour examiner le proces de Strasbourg. En
consequence la sentence fut ajournee. On discuta egalement les
affaires particulieres de divers eveques, notamment le con flit
pour le siege de Sens. On n'aboutit pour le moment a aucune
decision.

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 732-
'38; Mansi, Condi, ampliss. coll.} t. xxvii, col. 881 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
'•vin, col. 548 sq.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 736-743; Mansi, op. cit., t. xxvir, col. 883-
*5; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 551 sq.

3. Gerson, Opera omnia, t. v, p. 552; Schwab, J. Gerson, Professor der Theo-
*& und Kanzler der Universitat Paris, p. 639.
{ Gerson, Opera omnia, t. v, p. 555, 745, 581, 584, 586, 593, 606; Schwab,
H . 639.
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769. Condamnation et mort de JerQme de Prague.

Vingt et unieme session generate.

Cependant Jerome de Prague avait deja maintes fois refuse de
repondre aux commissaires charges de 1'enquete (le patriarclie
Jean de Constantinople, 1'abbe Gaspard Rossi de Perouse, Jean
Welles et Lambert de Gelria) et temoigne le desir de comparaitre
devant le concile; a la demande des commissaires, on satisfit a ce[
vceu dans la congregation generate du 23 mai 1416. C'etait le jour
anniversaire de son arrestation. Lecture fut donnee des charges
produites, puis on exigea de lui le serment de dire la verite. II avait
espere qu'on le laisserait developper longuement sa propre apo-
logic; mais comme on s'y refusait, et qu'on reclamait des reponses
precises sur certains points, il refusa le serment. Laurent de Brezina
nous apprend qu'il y avait cent sept articles a charge 1. Us ne nous
ont pas ete conserves, et comme le proces-verbal des reponses de
Jerome est tres resume, c'est a peine si nous pouvons determiner le
sens de quelques-uns d'entre eux. Us ne concordent pas avecla
premiere, mais plutot avec la seconde des deux series reproduces
plus haut, quoique numerotes differemment. Aux premier, troi-
sieme et neuvieme articles (nous n'en connaissons pas le contenu)
affirmes par quatre temoins, Jerome ne fit aucune remarque. Aux
quatrieme, huitieme et dixieme, il dit avoir etudie les livres de
Wiclef comme ceux d'un grand philosophe, et nullement a cause
de leurs heresies (cf. les articles 7, 8, 17 de la seconde serie); ilne
nia pas non plus avoir loue Wiclef comme philosophe, et mis son
portrait dans sa chambre avec ceux de plusieurs autres grands
philosophes (art. 5, 6 et 25. Cf. aussi les n. 11, 12 et 28 de-la
seconde serie). II attenua 1'article 29 (n. 34 de la deuxieme serie)
relatif a 1'arrestation d'un religieux, en disant que ce moine
1'avait insulte le premier; il tenta aussi d'attenuer la portee
du n. 32, en affirmant ne s'etre jamais, ou tout au plus une fois,
exprime en tcheque sur le sacrement de 1'Eucharistie (n. 36 de
la deuxieme serie). II nia le n. 35 (39) et le n. 38 (43), et reconnut
la validite de la consecration faite par un pretre en etat de pecDe.-"

1. Dans Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans W1

rerum Austriacarum, Scriptores, t. 11̂  p. 336.
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kes autres points ne sont pas numerotes dans le proces-verbal.
Jerome declara ne pas rejeter les indulgences non achetees a prix
d'argent (n. 45 de la deuxieme serie), quant a 1'histoire des bulles
pontificales brulees par lui, c'etait pure invention (n. 53), enfin il
n'avait janiais dit que tout lai'que pouvait precher (n. 48). Cepen-
dant il avoua avoir preche et exhorte d'autres a le faire. Les
quelques autres remarques, consignees dans le proces-verbal *,

In'ont aucune importance. Mais Pierre de Pulkau rapporte qu'a
cause du grand nombre des articles et du bruit de la foule immense,
ilfut impossible de terminer ce jour-la 1'interrogatoire de Jerome,
etqu'on en remit la suite a la congregation suivante (26 mai 1416) 2.
On y donna d'abord lecture d'une lettre ou le comte d'Urbin
demandait la levee des sentences portees centre lui par Ange
Correr en qualite de legat pour la marche d'Ancone. Provisoire-
ment, on en fit faire des copies authentiques; puis on s'occupa de
Jerome, qui refusa encore une fois de donner ses reponses sous
serment, sous pretexte qu'on violait les formes habituelles, c'est-
a-dire qu'au lieu de le laisser commencer par son apologie, on
voulait d'abord le soumettre a un examen detaille. On passa
alors a la lecture des articles; mais le plus souvent sans en donner
lenumero.

Jerome se defendit d'avoir rejete le culte des reliques (n. 58
de la seconde serie), et d'avoir appele saints les trois criminels
executes (n.,60 et 61 de la deuxieme serie, devenus les n. 66
et 67). Au sujet de 1'affaire de Vienne (n. 87-91 de la deuxieme
serie), il avoua Pauthenticite de sa lettre a 1'official, mais nia tout
lereste malgre les affirmations de huit temoins. Comme il avait
deja repondu au reproche qu'on lui adressait de n'avoir tenu
aucun compte de 1'excommunication (art. 19, 21, 22, 28 de la
premiere serie), on relut simplement ses reponses, ainsi que sa
declaration au sujet des dix propositions suspectes emises dans
diverses universites (n. 42 de la premiere serie). Apres la lecture de
quelques autres articles d'un ordre general, le patriarche de Cons-
tantinople prit la parole au nom de ses collegues : « L'accuse, dit-il,
feut maintenant, comme il en a exprime le desir, presenter sa

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 748-
"53; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 887 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
'• VHI, col. 556 sq.

2. Peter von Pulkau, dans Archiv fur Kunde osterreichischer Geschichtsquellen,
1 xv, p. 44.
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defense au concile, ou bien faire une nouvelle retractation. Dans ce
dernier cas, on lui temoignera la plus grande bienveillance; beau,
coup d'autres ont deja retracte. Mais s'il n'adopte pas ce parti, on
procedera contre lui selon les regies du droit. » Jerome comment
alors son discours par une priere, et il engagea les assistants a
demander avec lui a Dieu, a la sainte Vierge et a tous les saints,
d'eclairer son esprit et son intelligence et de ne rien lui laisser dire
qui put nuire au salut de son ame; puis il fit observer qu'il s'etait
volontiers soumis a la premiere commission d'enquete, qui n'avait
rien decouvert qui justifiat 1'accusation d'heresie. Mais les intrigues
de ses ennemis avaient fait nommer plus tard d'autres juges, qu'il [;
n'avait jamais voulu reconnaitre et auxquels il n'avait jamais
repondu sous la foi du serment. II enumera ensuite plusieurs per-
sonnages celebres (Socrate, Boece, Seneque, Platon, Elie, saint
Etienne, Suzanne, saint Jerome), qui avaient etc poursuivis injus-
tement, exiles ou meme mis a mort, et ajouta que, si pareil sort
lui etait reserve, il ne serait pas la premiere ni la derniere victime
innocente sur cette terre. Personne d'ailleurs ne le condamnait que
ses compatriotes de Boheme et les Allemands. La premiere raison
en est I'origine meme des Tcheques descendants des Grecs que les
Allemands ont en haine. A cela il faut ajouter qu'a I'origine les
Allemands possedaient la preeminence dans 1'universite de Prague,
clisposaient de trois voix, et jouissaient de tous les benefices, tandis
que les Tcheques gradues etaient le plus souvent obliges de se faire
maitres d'ecole a la campagne, pour trouver le moyen de vivre.
De meme, la magistrature de Prague se compose de seize magis-
trats allemands contre deux tcheques, et les Allemands occupent
aussi la presque totalite des charges publiques. Alors Huss et lui
avaient adresse a ce sujet des plaintes au roi; il avait engage maitre
Huss a representer au peuple, dans ses sermons en langue vulgaire,
qu'un pareil etat de choses ne pouvait se prolonger; Huss etait
un homme juste, saint et pieux qui ne s'ecartait jamais de la verite.
Huss et lui, aides par d'autres. avaient abouti a faire que la magis-
trature comptat maintenant seize Bohemiens au lieu de seize Alle-
mands et deux Allemands au lieu de deux Bohemiens : ils avaient
egalement enleve aux Allemands leur majorite dans 1'Universite.
Les maitres de cette nation etaient partis mecontents. II avait
encore avec Huss occasionne un jour, mais une seule fois, le mas-
sacre de plusieurs Allemands par les Bohemiens {il y a sans doute
eu erreur dans le texte du proces-verbal)... Jerome parla ensuite



769. C O N D A M N A T I O N ET MORT DE J E R O M E DE P R A G U E 399

des sermons de Jean Huss sur le luxe dans les habits et 1'intempe-
rance du clerge, sermons qui lui avaient valu d'etre denonce en
cour de Rome par Michel de Broda (de Causis), au nom du clerge
de Prague, et cite a comparaitre. Jerome lui avait aussitot con-
seille d'aller a Constance et s'y etait rendu lui-meme. Mais, sur
1'avis de personnes considerables, il avait quitte cette ville pour ne
pas etre jete lui aussi en prison et s'etait refugie dans le voisinage;
il avait ecrit a Sigismond que Ton faisait une grande injustice a
Jean Huss, puisqu'il etait venu librement avec un sauf-conduit.
En eifet, d'apres le texte de la lettre royale delivree a Huss, se

Sjfut-il meme agi d'un juif ou d'un sarrasin, il aurait eu pleine liberte
de venir, de parler et de s'en retourner. Cependant Jerome avait
ecrit dans le meme sens a Constance, et, comme on ne lui repon-
dait point, il etait reparti pour la Boheme, mais on 1'avait arrete
sur le territoire du due Jean de Baviere, puis ramene a Constance,
ou il avait ete incarcere et interroge comme suspect d'heresie.
Sur les exhortations de plusieurs personnages illustres et dans la
crainte du bucher, il avait abjure, en avait averti ses compatriotes
en Boheme, et avait egalement souscrit a la condamnation des
livres et de la doctrine de Jean Huss. Mais il avait agi centre sa
conscience, car la doctrine de Huss est sainte et droite comme sa
vie, et il desire 1'embrasser et y rester fidele. En consequence, il
re'tracte la lettre ecrite a Prague. II veut egalement rester fidele a
la doctrine de Wiclef : il ne s'etait retracte que par la crainte du
bucher. Cependant si ces deux maitres ont enseigne quelque erreur
touchant le sacrement de 1'Eucharistie, il se separe d'eux sur ce
point et s'en tieiit a la foi de 1'Eglise. II termine par une nouvelle
sortie contre les mceurs des papes, les robes trainantes des cardi-
naux, la collation des benefices et autres abus sur lesquels il par-
tage completement les idees de Wiclef et de Huss. A la suite
de ces paroles, on annonga le verdict pour le samedi suivant, en
session publique 1.

Pendant cet intervalle de deux jours, plusieurs personnages,
entre autres le cardinal de Florence, Zabarella, essayerent, comme
nous 1'apprend une lettre de Pogge citee plus loin, d'obtenir la

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv^, p. 752-
762; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 889-893; Hardouin, Condi, coll.,
t viii, col. 558-563. Pierre de Pulkau parle egalement de ce discours de Jerome :
hchiv fur Kunde osterrdchischer Gesphichtsquellen, t. xv, p. 44 sq.
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retractation de Jerome, mais en vain 1. Celui-ci, d'apres ce qui
s'etait passe pour Huss, ne pouvait se faire illusion sur son propre
sort. L'importance de 1'affaire decida la tenue exceptionnelle d'une
session generale (la vingt et unieme, 30 mai 1416) 2, bien que
ni 1'empereur, ni son remplagant le comte palatin, ne fussent
presents. Le cardinal d'Ostie presidait, comme a 1'ordinaire; apres
la niesse chantee du Saint-Esprit et les litanies habituelles, 1'eveque
de Lodi adressa a Jerome une allocution sur ce texte : Exprobravit
incredulitatem eorum et duritiam cordis (Marc, xvi, 14); il y[2]
exposa que le concile serait contraint d'en venir aux moyens de
rigueur, si 1'accuse refusait sa Retractation tant souhaitee 3. Jerome,
que 1'orateur avait apostrophe plus d'une fois, monta sur un bane
et repondit: « Je ne sais quel esprit a parle par la bouche de
1'eveque, mais il a denature tous les faits centre moi; en particulier
il a menti en m'accusant d'avoir meprise le clerge. Je suis bon
chretien, et les paroles de 1'evSque sont aussi fausses que contraires
a 1'esprit de Dieu 4. » Alors, comme le 26 mai, il donna un expose
historique de sa cause, et termina par une sorte de profession de
foiy ou il declara qu'il reconnaissait la sainte figlise catholique,
admettait les articles de foi qu'elle enseigne, les ceremonies de la
messe, les jeunes, etc., ne faisant de reserves que sur des ceremonies
accessoires, et reclamait une reforme dans les mosurs et 1'arro-
gance du clerge. II revint ensuite sur sa retractation et sur la lettre
ecrite a ce sujet, et declara que la crainte du bucher la lui avait
seule inspiree. D'apres Thierry Vrie, il aurait encore ajoute
qu'il regardait cette retractation comme le plus grand peche de
sa vie 5

Le patriarche de Constantinople lut alors a haute voix la
sentence definitive, a laquelle les deputes des nations et les car-

1. Van der Hardt, op. cit., t. in, p. 70.
2. Laurent de Brezina dit que c'etait le sameai apres 1'Ascension, ler juin.

C'etait bien le samedi apres 1'Ascension, mais le 30 mai et non pas le ler juin.
Cf. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerwn Austria-
carum, Scriptores, t. n, p. 338.

3. Ce discours se trouve dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxviu, col. 572,
et Van der Hardt, op. cit., t. in, p. 54 sq.

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 766; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 895; Ear-
douin, Condi, coll., t. vin, col. 565 sq.

5. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 763,
766-768; Mansi, Condi ampliss. coll., t. xxvn, col. 895 sq.; Hardouin, Cowl
coll., t. viu, col. 566.
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diiiaux donnerent leur placet. En void la teneur : « Au nom de
Dieu,.... il resulte des actes du proces, que Jerome a soutenu
et professe diverses propositions respectivement heretiques ou
erronees, depuis longtemps reprouvees par les saints Peres,
blasphematoires, scandaleuses, offensives'^ des oreilles pies, teme-
raires et subversives; propositions enseignees deja par Wiclef et
Jean Huss, de funeste memoire. Lorsqu'on lui a notifie la condam-
nation de ces deux sectaires et de leurs erreurs, il a souscrit a
cette sentence en presence du concile, a confesse la vraie foi, et
anathematise toutes les heresies, en particulier celles dont il etait
lui-meme suspecte.... II a promis de rester lidele a cette vraie
foi, et s'est declare pret a encourir toutes les peines canoniques

8]et eternelles, s'il y manquait en parole ou en pensee. II a signe
de sa main cette profession de foi. Cependant, plusieurs jours
apres, il est retourne comme un chien a son vomissement, et a
demande une audience publique au concile, afin de pouvoir rejeter
encore, aux yeux de tous, le poison mortel dont son cceur etait
rempli. On a fait droit a sa requete; alors il a proclame, en congre-
gation publique, qu'il avait eu tort d'adherer a la condamnation
de Wiclef et de Huss, qu'il avait menti en souscrivant a la sentence
portee contre eux, et qu'il retractait cette approbation pour le
temps et 1'eternite, parce que, apres avoir lu et soigneusement
etudie leurs ouvrages, il n'y avait decouvert aucune trace d'erreur
nid'heresie. Au sujet de 1'Eucharistie et de la transsubstantiation,
il croit fermement ce que 1'Eglise croit et enseigne, parce qu'il se
fie plus a saint Augustin et aux autres docteurs qu'a Wiclef et a
Huss. Tous ces faits demontrent que Jerome est un adepte de
Huss et de Wiclef et partage leurs erreurs, qu'il les a favorisees et
les favorise. En consequence, ce saint concile a decide de le retran-
cher, comme une branche morte et sterile qui n'appartient plus
a la vigne, le denonce et le condamne comme heretique et relaps,
1'excommunie et le frappe d'anatheme 1. »

Deux traditions assez suspectes nous apprennent que le chan-
celier de Sigismond, Gaspard de Schlick, aurait proteste, au nom de
son maitre, contre Pexecution de Jerome, et que celui-ci aurait
apostrophe les Peres en s'ecriant : Coram Deo centum annis revo-

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantisnse concilium, t. iv, p. 763
et?66 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 894; Hardouin, Condi, co/7.,
t- VHI, col. 564.

CONCILES — vn — 26



402 LIVRE XLV

lutis respondeatis mihi1. On sait que des propheties du meme genre
ont etc attributes a Huss. Apres le prononce de la sentence,
Jerome fut remis au bras seculier, avec la recommandation d'usage
a la clemence2. Le comte Eberhard de Nellenburg et le comte
Jean de Lapfen, assistes de deux bourgmestres de la ville, Conrad
Mangolt et Henri Gunterschweiler, representaient 1'empereur.
Us firent sortir Jerome de 1'eglise sous leur conduite, et escorter
par des soldats sur la place, la meme ou Huss avait ete brule3.
Quand on lui mit sur la tete la mitre des heretiques, ou Ton avait
represente deux demons, on dit qu'il s'ecria : « Le Christ, nion Dieu,
a porte pour moi la couronne d'epines, pourquoi ne porterais-je pas [21
volontiers celle-ci pour sa gloire ? 4 » Puis il se mit a genoux pour
prier, et pendant le trajet de 1'eglise au lieu du supplice, il chanta
le symbole, les litanies et le repons Felix namque es, Virgo. Arrive
pres du bucher, il recita encore une longue priere, pendant que les
valets lui otaient ses vetements; puis on le lia avec des cordes et
des chaines a un fort poteau fixe en terre, et 1'on entassa du bois
tout autour. II chanta alors, d'abord 1'hymne de Paques : Salve,
festa dies 5, puis le Credo, et s'adressa ainsi en allemand a la foule:
« Mes chers enfants, dit-il, ce que je viens de chanter est ce que
je crois. Le symbole est ma foi. Je meurs aujourd'hui parce que
je n'ai pas voulu admettre et reconnaitre. que le concile avait
eu raison de condamner Huss; je sais que c'etait un saint homrae
et un veritable predicateur de 1'fivangile du Christ. » Quand il
eut du bois jusqu'au front, on placa ses vetements sur le bucher,
et le feu fut allume. II chanta alors : In manus tuas commendo
spiritum meum, et ajouta en tcheque : « Seigneur, mon Dieu, Pere
tout-puissant, ayez pitie de moi, et pardonnez-moi mes peches,
car vous savez que j'ai toujours aime sincerement la verite. » Mais
la violence du feu etouft'a sa voix, et 1'on constata seulement, pen-
dant pres d'un quart d'heure, qu'il remuait les levres, soit pour

1. Van der Hardt, op. tit., t. iv, p. 756; Lenfanl, llistoire du concile de Cons-
tance, t. i, p. 564; Krummel, Geschichte der bohmischen Reformation im xv Jahr.,
p. 568.

2. Van der Hardt, op. tit., t. iv, p. 766.
3. Ulrich von Reichenthal, Concilium so zu Konslanz gehatien warden, Augs-

bourg, 1536, p. xxix.
4. Tel est le recit de Thierry Vrie, dans Van der Hardt, op. cit., t; i, p. 202,

et t. iv, p. 765.
5. Salve festa dies loto vcneralilis sevo, qua Deus infernum vicit et astratenet, eic->

dans Daniel, Thesaurus hymnologicus, etc., t. i, p. 169.
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parler, soit pour prier. On vit aussi se former sur son corps affaisse
des ampoules de la grosseur d'un oeuf, et la forte constitution de
Jerome prolongea cet affreux supplice pendant le temps qu'on
mettrait a Prague pour aller de 1'eglise de Saint-Clement, par le
pont, jusqu'a celle de Notre-Dame. Apres sa mort, on apporta de sa
prison son lit, ses fourrures, ses chaussures et le reste, qu'on fit
bruler; les cendres furent jetees dans le Rhin. Tel est le recit de
Laurent de Brezina 1 et d'un auteur anonyme 2.

Les points principaux de cette narration s'accordent avec la
ijjfljfameuse lettre adressee par Pogge, de Florence, a son ami Leonard

d'Arezzo. L'auteur assistait au concile et avait ete temoin oculaire
des faits qu'il raconte 3. Voici sa lettre :

Poggius plurimam salutem dicit Leonardo Aretino. Cum pluribus
diebus ad balnea fuissem, scripsi ad Nicolaum nostrum ex balneis
ipsis epistolarn, quam existimo te lecturum. Deinde, cum Constan-
tiam revertissem, paucis post diebus, ccepta est agi causa Hierpnymi,
quern heereticum ferunt, el quidem publice. Hanc tibi recensere ratio-
nem institui, cum propter rei gravitatem, turn maxime propter elo-
quentiam hominis ac doctrinam. Fateor, me neminem unquam vidisse,
qui in causa dicenda, prsesertim capitis, magis accederet ad facun-
diam priscorum, quos tantopere admiramur. Mirum est vidisse,
quibus verbis, qua facundia, quibus argumentis, quo vultu, quo ore,
qua fiducia respondent adversariis, ac demum causam perorarit;
ut dolendum sit, tam nobile ingenium, tamque excellens, ad ilia
hseresis studia divertisse, — prout tamen vera sunt, quse, sibi obji-
duntur. Neque enim mei interest, tantam rem dijudicare; acquiesco
mum sententiis, qui sapientiores habentur. Neque tamen existimato
me in morem oratorum singillatim causam referre. Longum quidem
illud esset et multorum dierum opus. Pertingam quosdam illustriores
locos, quibus tantum viri doctrinam possis conspicere. Cum mulla
ift hunc Hieronymum congesta essent, quibus arguebatur hssreticus,
(Afjue ea testibus firmata, tandem placuit, ut singulis, quse sibi obfi-

1. Dans Hoflcr, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Ponies rerum
Austriacarum, Scriptores, t. n, p. 338.

2. Historia et monumenta J. Hus, Norimbergiae, 1715^ t. n, p. 527; dans Van der
Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 770 sq.

3. II etait venu a Constance comine secretaire du pape, et decouvrit dans une
tour de 1'abbaye de Saint-Gall I'Argonautique de Valerius Flaccus et les livres de

Quintilien,
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ciebantur, responderet. Ita in concionem deductus cum juberetur ad
ilia respondere, maledictis adversariorum diutius respondere recusant,
asserens, se prius causam suam agere, quam maledictis illorum res-
pondere; itaque pro se prius dicentem se audiendum asserebat, turn
ad semulorum suorum probra in eum congesta deveniendum. Sed
cum hsec auditio sibi denegaretur, turn stans in media concionis,
« Qusenam est hsec iniquilas, inquit, ut cum CCCXL diebus, quibus
in durissimis carceribus fui, in sordibus, in squalore, in stercore,
in compedibus, in rerum omnium inopia, adversaries atque obtrec-
tatores meos semper audieritis, me unam horam audire nolitis ! Hinc
est, ut, cum singulorum aures patuerint, atque in tarn longo tempore
vobis persuaserint, me hsereticum, hostem fidei, ecclesiasticorum
persecutorem, mihi autem defendendi nulla facultas detur, vos prius
mentibus vestris me improbum hominem judicaveritis, quam, qui
forem, potueritis cognoscere. Atqui, inquit, homines estis, non dii;
non perpetui, sed mortales; labi, errare, falli, decipi, seduci potestis.
Hie mundi lumina, hie orbis terrarum prudentiores esse dicuntur.
Maxime vos decet elaborare, ne quid temere, ne quid inconsulte,
aut quid prseter fustitiam faciatis. Equidem ego homuncio sum, cujus
de capite agitur. Nee pro me loquor, qui mortalis. Verum indignum
videtur, sapientiam tot virorum adversum me aliquid statuere prseter
xquitatem, non tantum re quantum exemplo nocituram. » Hsec et
multa prseterea ornate disserebat in strepitu et murmure plurimorum
sermonem ejus interpellantium. Tandem decretum est, ut ad errores,
qui in eum conferebantur, publice responderet, deinde loquendi qux
vellet facultas daretur. Legebantur ergo ex pulpito singula capita
accusationis. Turn rogabatur, an quid vellet objicere, et deinde testi-
moniis confirmabantur. Incredibile est dictu, quam callide respon-
deret, quibus se tueretur argumentis. Nihil enim protulit indignun[-
bono viro. Et si id in fide sentiebat, quod verbis profitebatur, nulla in
eum, nedum mortis, causa inveniri justa potuisset, sed nee quidern
licuisset levissimse offensionis. Omnia falsa tune esse dicebat, omnia
crimina conficta ab semulis suis. Inter csetera cum recitaretur, ilium
Sedis Apostolicse detractorem, oppugnatorem Romani pontificis,
cardinalium hostem, persecutorem prselatorum et cleri, christianfl
religionis inimicum : tune surgens, querebunda voce et manibus
erectis inquit: « Quo nunc me vertam, patres conscripti ? Quorum
auxilium implorem? Quid deprecer ? Quos obsecrer ? Vosne? At
isti persecutores mei vestras mentes a mea salute alienaverunt, cum
universorum hostem me esse dixerint eorum, qui judicaturi surd-
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arbitrali sunt, si ea, quse in me confinxerunt, levia viderentur
tamen vos vestris sententiis oppressuros communem omnium hostem
atque oppugnatorem, qualem me isti falsissime sunt mentiti. Ita si
eorum verbis fidem dabitis, nihil est, quod de mea salute sperandum
sit. » — Multos salibus perstrinxit, multos laedoriis, multos persaspe
in re mcesta ridere coegit, focando in illorum obfurgationes. Cum
rogaretur, quid sentiret de sacramento, inquit: « Antea panem, in
consecratione et posted verum corpus, et reliqua secundum fidem. »
Turn quidam : « Atqui aiunt te dixisse, post consecrationem remanere
panem. » Respondit: « Apud pistorem remanet panis. » Cuidam ex
ordine prsedicatorum acrius invehenti: « Tace, inquit, hypocrila. »
Alteri, conscientiam furanti: « Hsec, inquit, tutissima via est ad
fallendum. » Quemdam prsecipuum adversarium nunquam nisi
canem aut asinum appellavit. Cum vero propter criminum multitu-
dinem ac pondus res eo die transigi nequiret, in diem tertium est
dilata. Quo die cum singulorum criminum argumenta recitata essent,
acsubinde pluribus testibus confirmarentur, turn surgens : « Quoniam,
inquit, adversaries meos tain diligenter audistis, consequens est,
ut me quoque dicentem sequis animis audiatis. » Data tandem, licet
multis perstrepentibus, dicendi facultate, hie primum a Deo exorsus
est. Eum deprecans rogabat, earn mentem sibi dari, eamque dicendi
facultatem, quse in commodum et salutem animse suse verteretur.
Deinde : « Scio, inquit, viri doctissimi, plures fuisse excellentes viros
indigna suis virtutibus perpessos, falsis oppresses testibus, iniquis
judicis condemnatos. » Jncipiens autem a Socrate, ilium infuste a
suis damnatum esse retulit, neque, cum posset, evadere voluisse, ut
duorum, quse hominibus asperrima videntur, metum demeret, car-
ceris et mortis. Turn Platonis captivitatem, Anaxagorse fugam ac
Zenonis tormentum, multorum prseterea gentilium iniquas damna-
tiones, Rutilii exilium, Boethii simul et aliorum, quos Boethius
refert, indignant mortem commemoravit. Deinde ad Hebrseorum
exempla transivit. Et primum Moysen, ilium liberatorem populi
et legislatorem, a suis ssepe calumniatum esse dixit, tanquam seductor
esset aut contemptor populi. Joseph insuper a fratribus venditum
ob invidiam, post ob stupri suspicionem in vincula confectum;
prseter hos Esaiam, Danielem, et ferme prophetas omnes, tanquam
contemptores deorum, tanquam seditiosos, iniquis circumventos
sententiis. Hie et Susannse fudicium multorumque prxterea, qui cum
viri sanctissimi exstitissent, infustis tamen fudiciis perierunt. Postea
ad Joannem Baptistam, deinde ad Salvatorem nostrum descendens,
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falsis testibus, falsis fudiciis condemnatos, inquit omnibus constare.
Deinde Stephanum a sacerdotum collegia interfectum, apostoks
autem omnes morte damnatos, non tanquam bonos, sed ut sediliosos
populorum concitatores, contemptores deorum, et malorum operum
effectores. Iniquum esse, infuste damnari sacerdotem a sacerdote.
At id factum esse docuit. Iniquius, a sacerdotum collegio; id quoquem
exemplo probavit. Iniquissimum vero, a concilio sacerdotum; id
etiam accidisse monstravit. Hsec disserte et magna cum exspectatione
disseruit. At omne cum pondus causse in testibus situm esset, multis
ralionibus docuit, nullam his testibus fidem adhibendam, prsesertim
cum non ex veritate, sed ex odio ac malevolenlia et invidia omnia
dixissent. Turn odii causas ita explicavit, ut haud procul fuerit a
persuadendo. Ita enim erant verisimiles, ut, excepta sola fidei causa,
parva illis fides testimoniis adhibita esset. Commoverat omnium
mentes, et ad misericordiam flectebantur. Addiderat enim, se sponte
ad concilium venisse, ad se purgandum. Vitam suam et studio,
exposuerat, officii plena et virtutis. Dixerat, hunc morem priscis atque
doctissimis viris fuisse, ut in rebus fidei invicem sententiis discre-
parent, non ad pessumdandum fidem, sed ad veritatem fidei aperien-
dam. Ita Augustinum et Hieronymum dissensisse asseruit, et non
solum diversa sensisse, sed et contraria, nulla hsereseos suspicions.
Exspectabant omnes, ut vel se purgaret, retractando obfecta, vel
erratorum veniam postularet. At ille, neque se errasse asseverans,
neque se retractare aliorum falsa crimina velle ostendens, tandem
descendit in laudationem Joannis Huss, dudum ad ignem damnati,
virum ilium bonum, fustum et sanctum appellans et ilia morte
indignum; se quoque paratum quodvis supplicium subire, forti
animo atque constanti, seque inimicis suis cedere et testibus illis
tarn impudenter mentientibus, qui tamen aliquando coram Deo,
quern fallere non potuerint, essent rationem eorum, quse dixissent,
reddituri. Magnus erat circumstantium dolor animi. Cupiebant
enim, virum tarn egregium salvari, si bona mens fuisset. Ille autem
sua in sententia perseverans, ultro mortem appetere videbatur, lau-
dansque Joannem Huss ait: « Nihil ilium adversus Ecclesix Dei
ftatum sensisse, sed adversus superbiam, fastum ac pompam prxla-
farum; nam cum patrimonia ecclesiarum primum deberentur pau-
peribus et advenis, ac demum fabricis, indignum illi bono viro videri,
dispendi ilia meretricibus, conviviis, equorum copise, aut canum
saginse, cultui vestimentorum et aliis rebus indignis religione
Christi. » — Hoc autem maximi ingenii fuit: cum interrumperetur
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ssepius oratio sua, variisque rurnoribus lacesseretur a nonnullis, efus
sententias captantibus, neminem eorum intactum reliquit, pariterque
omnes ulciscens vel erubescere coegit vel tacere. Surgente murmure
silebat, turbam quandoque increpans. Postea orationem replicans
iterum atque iterum persequebatur, orans atque obtestans, ut eum
loqui paterentur, cum se non essent amplius audituri. Nunquam ad
hos rumores expavit, mente firma atque intrepida. Jllud vero admi-
rabile memorise argumentum. CCCXL diebus fuerat in fundo turris
fatidse atque obscurse, cujus asperitatem ipsemet conquestus est,
asserens, se, ut fortem hominem decet, non proplerea ingemiscere,
quod sic indigna perpessus esset, sed mirari hominum adversus se
inhumanitatem. Quo in loco nedum legendi, sed necdum videndi
quidem ullam habuit facultatem. Mitto anxietatem mentis, qua opor-
tuit ilium quotidie agitari, quse omnem memoriam excutere debuisset.
Ilk tamen tot doctissimos atque sapientissimos viros in testes suorum
opinionum allegavit, tot doclores ecclesiasticos in medium protulit in
sententiam suam, ut satis superque satis fuisset, si toto hoc tempore
summo in otio, summa in quiete, sapientise studiis operam dedisset.
Vox ejus suavis, aperta, resonans erat, quadam cum dignitate gestus
oratoris, vel ad indignationem exprimendam, vel ad commovendam
miserationem, quam tamen neque postulabat, neque consequi cupiebat.
Stabat impavidus, intrepidus, mortem non contemnens solum, sed

\^etiam appelens, ut alterum Catonem dixisses. 0 virum dignum me-
moria hominum sempiterna ! Non laudo, si quid adversus instituta
Ecdesise sentiebat. Doctrinam admiror, rerum plurimarum scientiam,
eloquentiam, et argutiam respondendi; sed vereor, ne omnia in pestem
suam sibi fuerint a natura concessa. Datum deinde spatium pceni-
tendi biduo. Interim multi ad ilium accessere viri eruditissimi, ut
ipsum a sententia sua dimoverent, inter quos cardinalis Florentinus
eum adiit, ut ipsum flecteret ad rectam viam. Sed cum pertinacius in
erroribus perseveraret, per concilium hsereseos damnatus est in igni
combustus. Jucunda fronte et hilari vultu ac facie alacri ad exitum
suum accessit. Non ignem expavit, non tormenti genus, non mortem.
Nullus unquam Stoicorum fuit tarn constanti animo tamque forti
mortem perpessus, quam appetiisse videretur. Cum venisset ad locum
Mortis, se ipsum exuit vestimentis. Turn procumbens, flexis genibus,
veneratus est palurn, ad quern ligatus fuit. Deinde circumposita ligna
pectus tenus, non minuscuJa sed grossa, paleis interjectis* Turn
flamma adhibita, canere coepit hymnum, quern fumus et ignis inter-
rupit. Hoe autem maximum constant animi signum : cum lictor
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ignem post tergum, ne id videret, injicere vellet: « Hue, inquil, accede,
et in conspectu accende ignem; si enim ilium timuissem, nunquamad
hunc locum, quern fugiendi facultas erat, accessissem. » Hoc modo nr
prseter fidem egregius consumptus est. Vidi hunc exitum, singulos
actus inspexi. Sive perfidia, sive pertinacia hoc egerit, certe ex philo-
sophies schola virum interemptum esse descripsisses. Longam till
cantilenam narravi, otii causa. Nihil enim agens aliquid agere volui
et res libi narrare paululum similes historiis priscorum. Nam neque
Mutius ille tarn fidenti animo passus est membrum uri, quam iste
universum corpus. Neque Socrates tarn sponte venenum bibit, quam
iste ignem suscepit. Sed hsec satis. Parce verbis meis, si longior fui.
Res tamen ipsa ampliorem narrationem poscebat. Sed nolui esse
nimium loquax. Vale, mi jucundissime Leonarde. Ex Constantly
in kal. junii, quo die Hieronymus pcenas luit. Iterum vale meque
dilige l.

770. Congregations generates durant les mois de juin,

juillet, aout et septembre 1416. [

Depuis IB. capitulation de Narbonne, divers prelats et ambas-
sadeurs etaient arrives en assez grand nombre a Constance; pour
completer 1'assemblee, le concile fit afficher, le 31 mai et les jours
suivants, aux portes de la cathedrale et de 1'eglise Saint-Etienne,
une bulle qui sommait les absents de se rendre au plus tot2. Le
lendemain (ler juin), les envoyes du roi de Portugal, demeure
jusque-la fidele au parti de Jean XXIII, arriverent a Constance et
furent solennellement rec,us a la congregation generale du 5 juin3.

1. Pogge, Opera, p. 301; reproduit dans Van der Hardt, Magnum cecumenicum
Coristanliense concilium, t. in e, p. 64-71; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,
p. 624 sq.; G. Shepherd, Vita di Poggio Bracciolini, tradotta da Tommaso Tonelli
con note ed aggiunte, in-8°, Firenze, 1825, t. i, p. 11-20; G. Voigt, Enea Silvio de
Piccolomini also Papst Pius der Zweite und sein Zeitalter, Berlin, 1856, 1863,1.1,
p. 197. Comme nous 1'avons vu plus haut, cette lettre de Pogge a etc recemment
1'occasion d'un faux. On a attribue a Pogge une autre lettre sur la mort de Huss.
Le faussaire 1'a supposee adressee a un certain Nicolai, et c'est a dessein, car dans
une lettre authentique Pogge mentionne une lettre qu'il avait ecrite a un de ses
amis Nicolas. (H, L.)

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 897 sq.; Van der Hardt, Magnum
cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 774-779; Hardouin, Condi, coll.,
t. vu, col. 567 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 902; Hardouin, op. cit., t. vu, col. 573; Van der
Hardt, op. cit., t. rv, p. 779, 785; t. n, p. 455.
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Le 3, 1'eveque de Trau (Dalmatic), envoye de Sigismond, donna
lecture d'une lettre de 1'empereur datee de Paris, le 5 avril;
il priait le concile de ne prendre en son absence aucune decision
jmportante sur la reforme du clerge, particulierement du clerge
d'Allemagne, de s'opposer aux entreprises hostiles de 1'archeveque
de Mayence et de tout autre, de faire mettre en liberte 1'eveque de
Strasbourg, de ne pas intervenir dans les affaires de Boheme, de
ne confirmer aucune election aux eglises cathedrales ou regulieres
(eveches ou abbayes), de n'accorder a aucun personnage marquant
1'autorisation de quitter Constance *, d'envoyer des deputes au roi
de Pologne et au grand maitre des chevaliers teutoniques, pour les
inviter tous deux a observer le traite de Paris, de tenir toutes les
promesses faites a Charles Malatesta, et de garantir au patriarche
elude Constantinople, Jean Contarini, le rang et la dignite conve-
nables, etc. 2. On lut encore dans cette congregation une autre
lettre de 1'empereur un peu plus ancienne (datee de Paris, 20 mars),
contenant des exhortations a 1'union, protestant tres vivement
centre la doctrine de Jean Petit, et demandant le retrait de la
decision du 15 Janvier 1416 qui avait annule la sentence de 1'eve-
que de Paris 3. On declara contumaces plusieurs prelats et sei-

Sajgneurs bohemiens, dont les noms ne sont pas connus, parce qu'ils
ne s'etaient pas presentes dans le delai prescrit, pour se purger de
la suspicion d'heresie. L'excommunication et 1'interdit furent pro-
nonces contre les Strasbourgeois, qui s'obstinaient a retenir pri-
sonniers 1'eveque et le grand chantre; 1'abreviateur apostolique,

1. Des le commencement de 1416 (le dimanche avant la fete de saint Fabien et
saint Sebastien), et plus tard (le dimanche apres la Saint-Jacques),le comte palatin
Louis, en qualite de prptecteur du concile, avait fait defense aux habitants de
Zurich et d'autres villes de laisser passer personne venant de Constance sans son
autorisation speciale. Ces deux pieces sont reproduites dans Simler, Sammlung
alter und neuer Urkunden, 1757, t. i a, p. 30 sq.

2. Van der Hardt, Magnum oscumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 780;
Lenfant, Histoire du concile de Constance, t. i, p. 574 sq.

3. Cette seconde lettre se trouve dans 1'edition des CEuvres de Gerson par Du
Pin,t. v, p. 593 sq. Aschbach (Geschichte Kaiser Sigismund's, t. n, p. 196) pretend
([u'elle etait adressee a Gerson, qui la communiqua au concile, mais la suscription
estadressee au synode. Van der Hardt (op. cit.} t. iv, p. 779) ne reproduit pas cette
lettre, mais il en donne un:resume d'apres Cerretanus, tout en y faisant une objec-
tion sans fondement. « II n'est pas croyable, dit-il, que Sigismond ait demande le
fetrait de la sentence portee dans cette affaire, puisqu'il s'etait toujours montre
1'adversaire de Petit. » Sans doute, et c'etait precisement pour cela qu'il demandait
le retrait de la sentence du 15 Janvier 1416.
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Jean Creit, ne aux environs de Liege, convaincu d'avoir pratique,
sous le pontifical et a 1'instigation de Jean XXIII, la simonie la
plus odieuse, fut depose et puni. Enfin le concile prit connaissance
d'une lettre de 1'archeveque de Mayence, qui cherchait a se de-
fendre du soupcon d'avoir voulu favoriser 1'evasion de Balthazar
Cossa, interne a Heidelberg. Son representant etait encore charge
de justifier son absence de Constance, vu son grand age. Pour
empecher toute tentative d'evasion de Cossa, Felecteur palatin,
protecteur du concile, s'etait rendu en personne a Heidelberg, d'ou
il revint ce jour meme a Constance (3 juin), apres deux mois
d'absence 1.

Le 7 juin, on celebra en grande pompe la fete de la Pentecote.
Un predicateur, dont le nom ne nous est pas parvenu, y parla
tres librement sur la simonie qui regnait partout et paraissait la
cause principale des maux de 1'Eglise 2. Quatre jours apres (11 juin),
dans une congregation publique (moins importante qu'une congre-
gation generale), tenue au couvent des freres mineurs, un chanoine
de Strasbourg, Conrad de Nellenburg, fit declarer solennellement,
par son frere, le comte Eberhard, n'avoir pris aucune part a
1'emprisonnement de 1'eveque, et demanda exemption personnelle
des peines portees a ce propos contre ses concitoyens 3. — Le jour
de la Fete-Dieu, 1'eveque de Fermo, des freres mineurs, precha,
sur la transsubstantiation, et contre la simonie et la cupidite
des eveques (ce discours se trouve dans le manuscrit de Tubin-
gue). Apres les solennites de 1'octave, on tint a la cathedrale une
congregation generale (27 juin) dans laquelle comparut 1'eveque
de Strasbourg : Henri de Latzenbock, fidele a sa promesse, 1'avait
amene a Constance. L'eveque de Salisbury prit aussitot la parole
et devoila avec franchise les fautes de 1'eveque, du chapitre etdesf
magistrats de Strasbourg. A la suite de ce discours, une commis-
sion fut chargee d'examiner 1'affaire, et on prit les precautions
convenables contre toute tentative d'evasion de 1'eveque. Lecture
fut donnee d'une lettre du roi d'Aragon au concile, mandant que
tous les eveques de son royaume avaient recu 1'ordre de se rendre
a Constance. Enfin 1'avocat consistorial, Augustin de Pise, vint

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 779-
785, t. n, p. 455-460; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 899 sq.; Hardouin,
Condi, coll., t. vin, col. 570 sq.

2. Walch, Monimenta medii sen, t. i c, p. 190 sq.
3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p- '̂ '
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declarer an nom du comte palatin Louis, que ce prince, en contes-
tation d'beritage avec ses freres Guillaume et Otton, qui s'etaient
adresses deja par ecrit au concile, remettait la decision de Paffaire
al'arbitrage des Peres et de Sigismond, roi des Remains 1.

Le lendemain, troisieme dimanche apres la Pentecote (28 juin),
le celebre maitre Etienne de Prague 2 fit un long discours, que le
manuscrit de Tubingue nous a conserve, sur 1'heresie, le schisme
et la reforme. Le ler juillet, au couvent des freres mineurs, Je
seigneur de Latzenbock abjura devant une congregation generale
leserreurs de Jean Huss, auxquelles il avait ete attache jusque-la 3.
Le samedi 4, une congregation generale se tint a la cathedrale. Le
cardinal Zabarella de Florence commenga par exhorter les assis-
tants a deposer, dans 1'interet de 1'union, tous les sentiments d'ini-
im'tie personnelle ou d'antipathie nationale qui commengaient a
percer; puis on passa a la lecture de plusieurs pieces concernant
la mission de Jean d'Opiz en Aragon. C'etaient des instructions et
des lettres de convocation donnees par le concile, ainsi que les
rapports sur ses discussions avec les representants du roi Alphonse
(litterse credentiales). Sufvaient deux lettres de ce prince lui-meme
(6et 10 juin) avec le ma ndat par lui donne au general de 1'ordre de
laMerci, Antoine Taxal. Aux termes de la convention de Narbonne,
Jes ambassades solennelles de P Aragon, de Castille et de la Navarre
auraient deja du etre envoyees a Constance; mais le general de
1'ordre exposa de vive voix qu'il ne fallait pas attribuer ce retard
a la negligence d'Alphonse, mais a la mort du roi Ferdinand son
pere, aux desordres persistants de cet Etat et aux intrigues de

jBenoit; que, du reste, jusqu'a 1'arrivee de ces ambassades, lui,
Taxal, etait revetu de pleins pouvoirs et autorise a faire tout ce
que pourrait comporter 1'interet de 1'union. Les rois de Navarre et
de Castille, ainsi que les comtes de Foix et d'Armagiiac, lui avaient
donne les memes pouvoirs et promettaient d'envoyer, dans le
delai d'un mois, les nouveaux ambassadeurs. Le concile fit un
accueil bienveillant a ces ouvertures, et retablit Jean Cornelii,
docteur decretorum de Toulouse, et ancien partisan de Benoit,

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 792-796; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
'• xxvii, col. 903 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 574 sq.; Aschbach,
^eschichte Kaiser Sigismund's, t. 11̂  p. 247.

2. fitienne de Palecz.
3. Van der Hardt, op. cil., t. iv, p. 796.
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dans tous les benefices ecclesiastiques que lui avait enleves
Jean XXIII1.

Le 15 juillet 1416, on lut les lettres d'excuses adressees par le
roi de Castille Jean II, alors age de douze ans, et par la reine sa
mere 2. La mort de Ferdinand d'Aragon, tuteur de ce prince, avait
empeche la Castille d'envoyer en temps voulu 1'ambassade promise,
— Le 26 juillet, septieme dimanche apres la Pentecote, maitre
Maurice de Prague fit un sermon sur la simonie (reproduit dans le
manuscrit de Tubingue); le 18, en congregation generale, et dans
les assemblies des nations, 11-16 aout, on nomma des juges pourle
proces de Strasbourg, puis diverses commissions, une en particulier
contre les heretiques de Boheme : on delibera egalement sur les
affaires de Trente (demeles entre 1'Eglise de cette ville et Frederic,
due du Tyrol autrichien). Les resultats de ces seances furent publics
a la congregation generale du 4 septembre 1416. Pierre de Pulkau3

et d'autres auteurs nous apprennent que, durant le mois d'aout,
les debats etaient fort vifs et les passions tres surexcitees. Pierre
de Pulkau raconte que la nation franchise avait pris certaines reso-
lutions (sur quels sujets ?) qu'elle voulait, d'accord avec les cardi-
naux, faire adopter par le concile tout entier. On s'y opposa sous
pretexte d'attendre les Aragonais dont 1'arrivee etait imrmnente;il
s'eleva a ce propos, le jour de la Saint-Barthelemy, une si violentjj
querelle dans la nation italienne, qu'un cardinal alia jusqu'a
frapper un archeveque. La nation allemande et la nation anglaisef
reunies empecherent que 1'affaire ne prit de plus grandes propor-
tions et une commission speciale fut chargee d'arranger le difterend
entre le cardinal et 1'archeveque. Les sermons prononces les dixieme
et onzieme dimanches apres la Pentecote (16 et 23 aout) fournissent
egalement des indices de 1'etat d'irritation qui regnait alors. Dans
le premier, Bernard de Gascogne. licencie en theologie, traita la
curie romaine de diabolique, soutint que presque tout le clerge esi

KT 1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, t. iv,p. 797-
820; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 905-911; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 576-584. Cf. Pierre de Pulkau, Archiv fur Kunde osterreichischer Geschi-
chlsquellen, t. xv, p. 45 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 912; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 585; Van der
Hardt, op. cit., t. iv, p. 820 sq. Le bruit se repandit plus tard que ces lettres
n'avaient pas etc ecrites en Espagne, mais fabriquees a Constance meme. Cf. P.de
Pulkau, op. cit., t. xv, p. 47.

3. Archiv /iir Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 48.
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soumis au demon (totus fere clerus diabolo est subjectus). Mais le
second orateur, maitre Thibault, professeur de theologie, trace un
tableau beaucoup plus sombre encore. II pretend que les eccle-
siastiques, non solum tabernas, sed etiam lupanaria intrare, puellas,
maritatas ac moniales corrumpere, concubinas in domibus publice
tenere et cum eis pueros procreare atque alias superinducere, statim-
que post celebrare non abhorrent. F,piscopi autem, qui eodem vitio
laborant talia carpere non audent, immo aliquid annuatim ab eis
redpiunt et eos in tali miseria stare permittunt. « De telles horreurs,
continuait-il, se passent au concile; c'est pour cela que le peuple
n'aaucune confiance. Prsalati nutriunt tot meretrices quot familiares.»
Les sermons du 28 et du 30 aout furent nioins importants 1.

La congregation generale du 4 septembre 1416 nous revele
aussi la tension qui regnait entre le Sacre-College et les nations.
Les cardinaux arriverent en retard a la seance, et Zabarella s'ex-
cusa en leur nom sur ce qu'ils n'avaient pas etc avertis. II demanda
qu'on leur remit les programmes (schedulas) toujours a temps, afin
qu'ils pussent etudier les questions a traiter. On eviterait ainsi les
scandales et les disputes; les cardinaux sont prets a donner leur
concours aux nations, in omnibus rationabilibus. Apres cette com-
munication, le promoteur conciliaire Henri de Piro rendit compte
des effets de la citation adressee des le mois de fevrier 1416 aux
quatre cent cinquante-deux chevaliers et seigneurs bohemiens,
qu'on avait sommes de venir se justifier a Constance de la suspicion
de hussitisme. Cette assignation ayant ete publiee a Constance,
a Passau, a Vienne et a Ratisbonne, le promoteur demanda qu'on

Hjdeclarat contumaces les Bohemiens qui n avaient pas comparu 2.
II fit encore cette autre proposition : « Comme il n'est pas possible,
dit-il, de reunir le concile pour chaque etape (c'est-a-dire a chaque
nouvelle phase du proces entame contre les Bohemiens), je propose
d'en confier 1'examen a un prelat digne de confiance, qui sera
charge de la procedure et de toutes les mesures a prendre jusqu'a
la sentence definitive. »

Cette derniere motion fut adoptee, mais on attenua la rigueur

1. Ces quatre sermons se trouvent dans le manuscrit de Tubingue; les deux
premiers sont aussi dans Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense
concilium, 1.1, p. 879 et 898; mais attribues faussement a. 1'annee 1417.

2. Van der Hardt, op. ciL, t. iv> p. 823 sqv 827, 839-852; Mansi, Condi, ampliss.
% t. xxvn, col. 913, 915, 919-925; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 586, 588,
593-599.
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de la premiere, et on decida qu'une nouvelle citation serait nominale-
ment adressee a tousles recalcitrants, avec 1'avis que lepatriarche de
Constantinople etait desormais charge de tout ce qui concernait cette
affaire,le concile nes'enreservant quela sentence definitive. Les signa-
tures apposeesace decret (haec sacroscmcto) nous apprennent que les
diverses nations 1'avaient deja ratifie des la premiere moitie d'aout1.

Dans la meme congregation generate (4 septembre) le promoteur
Jean de Scribanis demanda, au nom de George, eveque de Trente,
la nomination d'une commission composee de representants des
differentes nations pour examiner sa plainte contre Frederic, due
du Tyrol autricliien, et tous autres spoliateurs des biens et droits
de son Eglise, prendre les mesures necessaires, lancer les citations,
en un mot tout preparer pour la sentence definitive. Une fois de
plus, le cardinal president, au nom de ses collegues, fit observer
qu'on ne leur avait pas donne connaissance de cette proposition,
mais que comme elle leur semblait juste, ils avaient dessein d'y
souscrire. On proceda done au choix de la commission composee
de deux a quatre membres par nation. Enfin un avocat consistorial
demanda au concile de confirmer 1'election du nouvel archeveque
de Trani, ou tout au moins, si 1'on voulait reserver cette confirma-
tion au pape futur, de prendre telles mesures pour que ce retard
force n'apportat aucun prejudice au nouvel elu 2.

Le lendemain 5 septembre 1416 arriva enfin a Constance I'am-
bassade solennelle tant annoncee d'Alphonse, roi d'Aragon. On
1'accueillit avec beaucoup d'honneurs. Le 10 elle fut regue en con-
gregation generale, et declara que le roi 1'a envoyee en execution dela
capitulation de Narbonne qu'il observerait fidelement pour prendre
part aux travaux de 1'assemblee (les deputes evitent encore le
terme synode : en effet, ce n'est qu'apres leur arrivee que VassembUe
deviendrast/norfe). et s'occuper avec ellede 1'union, de lareformeder
1'figliseet du choix d'unnouveaupape. Deux cardinaux, le president
et Zabarella, leur repondirent, et Ton fit ensuite la lecture du long
« procuratorium » (leurs pouvoirs) remis par le roi a ses ambassadeurs3.

l.Van der Hardt, Magnum oecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 829-839;
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvir, col. 916-919; Hardouirt, Condi, coll., i. uni,
col. 589-593. ,

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 825-830; Mansi, op. cil., t. xxvii, col. 914-
916; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 588 sq.

3. Mansi, op. cit.,.t. xxvii, col. 925 sq.; Hardouin, op. cit., t. vni, col. 599 sq.;
Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 852-862.
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Pierre de Pulkau, delegue de 1'universite de Vienne, dont les
lettres nous ont deja si sou vent servi, precha le treizieme dimanche
apres la Pentecote (6 septembre 1416). II prit pour texte les paroles
de 1'Evangile du jour sur les dix lepreux : « Allez vous montrer
aux pretres » (Luc, xvn). A la difference des autres orateurs
qui faisaient un grand etalage de citations tirees des auteurs
pai'ens, il developpa ce sujet en puisant dans les textes de 1'Ancien
et du Nouveau Testament, et decrivit dans la seconde partie la
lepre qui affligeait 1'Eglise, et parti culierement le clerge. « Ce ne
sont pas seulement, s'ecriait-il, les deux papes et les detestables
maitres de leurs curies (nefandissimi magistri), mais les patriarches,
les archeveques et les eveques, etc., qui se sont livres a 1'avarice,
ont vendu la justice et sont 'devenus les serviteurs de Mammon.
Us n'ont d'autre soin que d'amasser de 1'or, et ne se soucient pas
de gagner les ames. Le concile lui-meme a des membres malades,
des simoniaques, des concubinaires, et d'autres lepreux encore.
Qu'ils se montrent au concile pour se corriger, s'amender et obtenir
leur pardon ! » Le predicateur continue ses invectives. « Le clerge
de la curie rornaine, les pretres de cette ville et de ce diocese ont
chaque jour devant les yeux les saints enseignements du concile,
et cependant ils ne reforment en rien leurs moeurs dissolues. Ils
gardent leurs concubines, trafiquent de la justice et de leurs
signatures, et se promenent avec des habits indecents et si ouverts
qu'on voit leurs jambes. Leurs chaussures ont des couleurs bril-
lantes, leurs manches sont si larges qu'elles leur couvrent tout le
corps, de sorte que, comme Fautruche, ils semblent moitie marcher
moitie voler. On les prendrait plutot pour des courtisans que pour
des pretres. Peres, vous le voyez tous les jours, et vous 1'ignorez !
Ajoutez-y la simonie. On dit publiquement que la vente des saints
ordres et des benefices est regulierement organisee dans un grand

Inombre de dioceses, ainsi que dans la curie romaine. Et Ton differe
leremede jusqu'a Felection du nouveau pape sans voir que, dans
lecas present, ce qui est differe est perdu!»(Manuscrit de Tubingue.)
U jour me'me de la Nativite de la Vierge (8 septembre), Gerson
precha a Constance la doctrine de 1'Immaculee Conception 1. Vers
ce meme temps, une violente discussion s'eleva entre theologiens,
^'Ailly entre autres, sur la question si la plenitude du pouvoir de

1. Gerson, Opera omnia, t. in, p. 1345 sq.; Schwab, J. Gerson., Professor der
'kologie und Kanzler der Universitat Paris, p. 95; manuscrit de-Tubingue, n. 20.
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1'Eglise reside dans le concile ou dans le pape. D'Ailly publia a
cette occasion son traite De ecclesiastica potestate; il y expose
qu'une chose peut etre inherente a une autre de trois manieres:
comme a son sujet, comme a son objet (comme on dit qu'un effet
est dans sa cause ou dans sa fin) et comme a sa raison formelle.
C'est de la premiere maniere que la puissance de 1'Eglise est inhe-
rente au pape : il en est le sujet, le soutien, 1'executeur. Elle est
aussi inherente a 1'Eglise, metaphoriquement parlant, comme a
son objet, parce que 1'Eglise la renferme causaliter et finaliter;
enfin elle est encore inherente au concile comme a la raison for-
melle de 1'Eglise, tanquam in exemplo earn (c'est-a-dire le pouvoir
de 1'Eglise) 1 reprsesentante et dirigente. Toutes ces discussions se
rattachaient a une question deja soulevee, a savoir a qui appar-
tenait le droit de choisir un nouveau pape; nous en reparlerons
plus tard.

Sur ces entrefaites, une ambassade de Naples, envoyee par la
reine Jeanne II et son epoux Jacques de Bourbon, etait arrivee
le 6 septembre a Constance, et avait ete rogue par le concile. Mais,
a la congregation generale du 16, un avocat consistorial, Augustin
de Lance, originaire de Pise, vint au nom de 1'electeur palatin,
representant de 1'empereur, soulever une objection fondee sur ce
que le roi de Naples, dans les pouvoirs accordes a ses ambassa-
deurs, s'intitulait roi des Hongrois, des Dalmates et des Creates 2.[
C'etait la une atteinte aux droits de 1'empereur, roi de Hongrie, etc.
Le cardinal Fillastre protesta en meme temps centre le titre de
roi de Sidle et de Jerusalem que s'attribuait le roi Jacques, attendu
que Louis II d'Anjou etait le seul prince legitime de ces contrees.
Ces protestations furent tres mal accueillies par les ambassadeurs
napolitains; mais on retrouva par bonheur un ancien decret du
concile, aux termes duquel aucune usurpation de litres ne devait

1. Dans Gerson, op. cit., t. n, p. 925 sqv surtout p. 950; Van der Hardt, Magnum
(Kcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 15 sq., surtout p. 59; cf. Schwab,
op. cit., p. 732 sq.

2. Le roi Louis de Hongrie avait aide son cousin Charles de Durazzo a s'em-
parer du trone de Naples, et de fait celui-ci s'etait fait proclamer roi de Naples et
de Sicile (cf. t. vi, p. 678 sq.). Louis etant mort sans enfants males, Charles III,
et apres lui son fils Ladislas, eleverent des pretentious a la couronne de Hongrie,
dont 1'heritiere, Marie, fllle de Louis, avait epouse Sigisniond. A la suite de cette
union Sigismond fut couronne roi de Hongrie (1387); mais Ladislas et sa sceui
Jeanne IL, heritiere de ses droits, maintinrent leurs pretentions sur la Hongrie.
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porter atteinte aux droits des interesses. Cette decision fut renou-
velee, et 1'affaire ainsi terminee 1.

Lecture fut aussi donnee de trois lettres recemment parvenues.
La premiere etait du roi de Pologne, Wladislas V. II y promettait
en termes fort respectueux d'observer scrupuleusement la treve
etablie entre la Pologne etl'Ordre teutonique, par 1'intermediaire
de Sigismond et du roi de France et conform6ment aux desirs du
concile, qu'il regardait comme des ordres. II s'engageait, en outre,
a ne laisser subsister aucune heresie dans ses Etats, et se rejouis-
sait d'avoir appris que le concile voulait envoyer un cardinal en
Samogitie, pour y etablir, de concert avec 1'archeveque de Lem-
berg et 1'eveque de Wilna (deux villes alors en Pologne), des cathe-
drales et des eglises paroissiales, et y regler toute 1'administration
ecclesiastique. Le roi suppliait done le concile de realiser ce projet,
et promettait, tant en son propre nom qu'au nom du due Witold de
Lithuanie, le plus actif concours. II terminait en s'excusant de ce
qu'un si petit nombre de prelats polonais avait pu se rendre au
concile 2.

Dans la seconde lettre, le grand maitre de FOrdre teutonique
protestait de sa fidelite a observer 1'armistice, et desirait que le
concile se concertat avec le futur pape et le roi des Romains, pour
etablir entre la Pologne et ses chevaliers une paix definitive, qui
leur permit de repondre sans entraves a leur vocation, la guerre
centre les ennemis de la foi, contra fidei inimicos. La troisieme lettre,
ecrite dans un style fleuri, venait de 1'universite de Cracovie; les
membres de ce corps attestaient que leur seigneur et maitre avait
fait le meilleur accueil aux ouvertures du concile relatives a 1'ar-
mistice, et que, de son cote, 1'Universite n'etaitpas moins amie de
la paix civile et religieuse. II y avait deja six lustres que la paix
religieuse avait disparu; mais le concile la ferait renaitre et

•flintroduirait dans FEglise une reforme devenue necessaire. II etait
indispensable, en effet, d'extirper la simonie et la chasse aux
dignites parmi les clercs, de reformer la vie religieuse, de com-
kttre la cupidite, le faste, Forgueil et la morgue surtout chez le
taut clerge, de faire observer de iiouveau les prescriptions cano-

1 Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvu., col. 929 sq., et 936 sq.; HardouiB,
Concil. coll., t. vin, col. 604 sq., et p. 612 sq.; Van der Hardt, Magnum cecume-
licum Constantiense concilium, t. iv, p. 861 sq., et 877 sq.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 867 sq.; Mansi, op. cit.} t, xxvu, col. 961 sq.;
Hardouin, op. cit., t. vm, col. 606, sq.
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niques, de placer en evidence les hommes eclaires, et de donner
une nouvelle impulsion aux ecoles. Lorsque 1'Eglise sera reformee,
on lui donnera un nouvel epoux, un pontife pieux, chaste,
humble, etc1.

Le 19 septembre 1416, les delegues que le concile avait envoyes
en Espagne firent un rapport sur les resultats de leur mission; ils
deposerent une serie de pieces constatant la renonciation des rois
d'Aragon et de Navarre et du comte de Foix a 1'obedience de
Benoit XIII; plus une autre lettre, que nous ne possedons plus, an
nom du roi de Castille 2. Le concile s'occupa encore des nomhreux
differends qui troublaient I'Allemagne. Le 4 juin 1415, il avait
decrete que toutes les mesures prises par Gregoire XII dans le
ressort de son obedience reelle seraient tenues pour valables. Cette
decision visait surtout la collation des benefices ecclesiastiques,
dont les possesseurs ne devaient pas etre inquietes. Mais, dans
certaines contrees de I'Allemagne, il etait arrive que les seigneurs
temporels, par exemple 1'electeur palatin, les dues de Baviere, de
Brunswick, de Lunebourg, etc., tenaient pour Gregoire tandis que
les eveques diocesains, surtout celui de Mayence, reconnaissaient
Jean XXIII. Or 1'archeveque de Mayence ne voulait pas convenir
que 1'obedience de Gregoire XII eut ete reelle dans aucune partie
de son diocese. Le concile ne vit rien de mieux a faire que de
suspendre tous les proces qui naissaient en foule de ces demeles3.

Le 24 septembre 1416, trois eveques anglais arriverent a Cons-
tance munis de lettres de leur roi Henri V. Le 20 et le 28 du meme
mois, on entendit deux nouveaux sermons sur la reforme. Le
premier, prononce par maitre Maurice de Prague, fut particu-l-1

lierement violent. L'orateur avait pris pour texte ces paroles de
1'Evangile du dimanche : Hsec vidua erat. II compara le pape futur
au ills ressuscite de la veuve, et dit que, comme celui-ci obeissait
a sa mere, ainsi le pape devait obeir a 1'figlise; puis il employa
cette image passablement risquee : « Le devoir du pape et des

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 871-
878; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 933 sq.; Hardouin, Condi, coll,
t. vin, col. 608 sq.

2. Van der Hardt, op. oil., t. iv, p. 884-891; Mansi; op. cit., t. xxvn, col. 938 sq.;
Hardouiii, op. cit., t. vm, col. 615 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 943; Hardouin, op. cit., t. vin^ col. 620; Van der
Hardt, op. cit., t. iv, p. 897. Mansi et Van der Hardt donnent aussi une dissertation
anonymc sur le sens de « obedience reelle ».
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Deques est de fecoiider 1'Eglise, et de lui engendrer des fils spi-
rituels. Us portent bien 1'anneau nuptial, cependant ils ne fecon-
dent pas 1'Eglise mais des courtisanes, et ce n'est pas pour le ciel,
mais pour la potence et les mauvais lieux qu'ils engendrent des
fils1.

771. De la XXIP a la XXVC session generate. Reunion del'Espagne.

Procds contre Pierre de Luna.

Dans les deux congregations generales du 10 et du 14 oc-
tobre 1416, on prit les dispositions necessaires pour faire entrer
1'Espagne coninie cinquieme nation au concile. Cette reunion
s'opera le jeudi 15 octobre, a la vingt-deuxieme session generale.
Toutefois, par egard pour les Espagnols, cette reunion fut consi-
deree comme une simple congregation jusqu'a leur arrivee. On y
tira au clair differentes questions preliminaires. Les deputes
du Portugal protesterent d'abord contre les privileges reclames
par les envoyes d'Aragon et consentis par les nations, a savoir, que
dans la constitution de la nation espagnole les prelats aragonais
(ils n'etaient que trois) jouiraient d'autant d'autorite que si tous
les eveques des pays soumis au roi d'Aragon etaient presents.
Ce serait amoindrir les autres Etats espagnols. II fallait voter dans
la nation espagnole comme dans toutes les autres, c'est-a-dire par
tete (chaque membre reellement present avait une voix); d'ailleurs
les prelats des iles de Sicile et de Corse, bien que relevant du roi
d'Aragon, n'appartenaient certainement pas a la nation espagnole
(nous verrons bientot comment cette question fut resolue). L'ar-
cheveque de Milan, Barthelemy Capra, promulgua ensuite le decret
conciliaire prescrivant aux deputes napolitains de ceder la place
qu'ils avaient occupee jusque-la pres des Francais aux Castillans
qu'on attendait, et d'aller sieger a gauche, derriere les representants

]de 1'Angleterre. Les Napolitains protesterent d'abord, puis se sou-
nrirent. Les Aragonais monterent alors a Fambon; mais, avant
qu'ils eussent pris la parole, les deputes francais formulerent une
protestation contre 1'ordre prevu pour la future session des Ara-
gonais, qui devaient prendre place, un par un, apres les Francais;
"Is craignaient- que cet arrangement ne portat prejudice au droit

!• Voip ces deux sermons dans le manuscrit de Tubingue.
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de preseance de la France. Les Aragonais protesterent que les
droits de la France demeureraient intacts, et 1'incident fut ter-
mine a 1'amiable. Les Aragonais se declarerent ensuite prets a
consommer leur union avec le concile, aux termes de la capitulation
de Narbonne. On donna done lecture des invitations reciproques
prevues par le premier article du traite (invitations du concile aux
Aragonais et des Aragonais au concile), ensuite du troisieme article,
sur quoi les Aragonais firent cette declaration : « Nous, deputes et
procureurs susnommes, nous nous unissons a vous au nom de
notre roi, conformement a 1'article que vous venez d'entendre. »
Les cardinaux et tous les autres Peres repondirent : « Nous accep-
tons cette union, et nous aussi nous reuriisspns a vous, au nom du
Pere, du Fils et du Saint-Esprit. » Les Aragonais repeterent ces
derriiers mots, les delegues des nations donnerent leur placet, et
les Aragonais prirent place : le premier depute de FAragon, le
comte Raymond Floch de Cordoue, apres le premier depute fran-
gais, le chancelier Gerson, etc., et la vingt-deuxieme session s'ou-
vrit par les oraisons, chants, litanies et ceremonies accoutumes1.

Ces preliminaires termines, 1'archeveque de Milan promulgua
deux decrets du concile. Le premier donnait aux deputes are-
gonais, a 1'interieur de la nation espagnole, mais seulement pour
ce concile, autant de voix que si tous les prelats de toutes les
contrees relevant de la couronne d'Aragon etaient presents, le
meme privilege etant accorde aux rois de Castille, de Portugal et
de Navarre, s'ils adheraient pleinement a la convention de Nar-
bonne. Le deuxieme decret rappelait a tous les interesses 1'obli-
gation d'executer strictement les divers points de cette convention.
Tous les assistants en firent le serment, et les Aragonais en firent
dresser un document solennel; enfin le general de Tordre de la
Merci, depute de 1'Aragon, monta en chaire et prononga un sermon
sur ces paroles : Ecce Rex tuus venit (Matth., xxi, 5). Le cardinal
Zabarella lui repondit en prenant pour texte : Et pax Christi^
exultet in cordibus vestris, in qua et vocali estis in uno cor pore
(Coloss., in, 15); puis on chanta le Te Deum, suivi de la messe du
Saint-Esprit; la benediction du cardinal president mit fin a la
session 2.

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense conciltum, t. iv, p. 911'
935; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 948-959; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 621-634.

2. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 935'
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La vingt-troisieme session generale, le 5 novembre 1416, fut
consacree aux preliminaires du proce.s de Benoit XIII; on y nomma
douze commissaires, choisis parmi les cardinaux et les membres des
cinq nations (il y en avait cinq dorenavant) a 1'effet d'examiner
sa culpabilite dans la prolongation obstinee du schisme, et de
recueillir a cet effet les depositions opportunes. Pendant qu'on
procedait au vote, un violent conflit s'eleva entre les Anglais et les
Aragonais; ceux-ci contesterent aux Anglais le droit de former
une nation; les Anglais firent de meme pour les Aragonais. Dans
le tumulte le vote ne se fit pas correctement et il fallut recom-
mencer. Le differend ne se termina que plus tard. Cependant les
commissaires nommes (les cardinaux Guillaurne Fillastre de
Saint-Marc et Frangois Zabarella, le patriarche de Constantinople,
1'eveque de Salisbury, le general de Fordre de la Merci, etc.) se
reunirent dans la meme journee (5 novembre); ils choisirent sept
notaires apostoliques et imperiaux charges de recevoir et de redi-
ger toutes les pieces relatives a 1'affaire, et leur adjoignirent trois
avocats et promoteurs. La commission fixa le lieu de ses seances
au palais de 1'eveque, et les promoteurs presentment aussitot
vingt-sept articles, sur lesquels on devait recueillir les temoi-
gnages. Ils ont trait a 1'histoire tout entiere du schisme, aux pro-
messes mensongeres, subterfuges et refus de Benoit XIII, ainsi
qu'a ses faits et gestes a Peniscola. Les deux jours suivants (6 et
7 novembre) on recueillit les depositions assermentees des cardi-
naux d'Ostie (president du concile), de Venise et d'Ailly, du
patriarche d'Antioche et de nombreux eveques et docteurs 1.

Cette commission poursuivit sa tache avec la plus grande acti-
vite; aussi, des le 28 novembre 1416, a la vingt-quatrieme session
generale, le cardinal Zabarella put-il declarer qu'elle avait entendu

']de nombreux temoins marquants, des rangs les plus eleves de la
hierarchic, etc.; qu'il resultait de leurs depositions que, pour
atteindre sa fin, c'est-a-dire le retablissement de la paix dans
1'Eglise et la chretiente, le concile devait proceder sans retard
centre Pierre de Luna, appele dans son obedience Benoit XIII, le
citer a comparaitre, et, s'il etait possible, s'assurer de sa personne,
attendu que la voix publique le denongait universellement comme

952; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvir, col. 960-963; Hardouin, Condi, coll.,
t. TIII, col. 634-637.

1. Van der Hardt, op. dl., t. iv, p. 952-980; Mansi, op. dt., t. xxvn, col. 963-972;
Hardouin, op. dt., t. vm, col. 637-648.
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fauteur de schisme et tres suspect d'heresie. Les delegues des
nations et du Sacre-College adopterent cette proposition, ainsi
que le decret de citation dont on donna lecture. Celui-ci contenait,
comme les vingt-sept articles, une exposition historique de toute
la conduite de Benoit; on y rappelait qu'avant son exaltation
Benoit s'etait prononce pour la voie de la cession, et avait jure,
comme tons ses collegues, de travailler, s'il etait elu, par tous les
moyens en son pouvoir, meme au prix d'une abdication, au reta-
blissement de 1'union dans 1'Eglise. Apres son elevation il changea
completement (enumeration detaillee des faits), et en dernier lieu
il s'est retire dans 1'inaccessible Peniscola, d'ou il brave toutes les
sommations d'abdiquer qui lui sont adressees. II se montre done
un fautor et nutritor inveterati schismatis, doit etre considere
comme heretique et schismatique, et 1'est en realite, etant depuis
longtemps publiquement diflame comme tel. Le concile, ayant en
consequence resolu de proceder contre lui, a nomme une com-
mission d'enquete a ce sujet, et, sur le rapport de cette commission,
cite Benoit a comparaitre devant lui; mais comme il refuse tout
acces aupres de sa personne, la citation sera faite par edit public et
affichee aux portes de la cathedrale de Constance. S'il est impossible
d'arriver jusqu'a Benoit lui-meme, 1'acte sera appose sur la porte
du chateau de Peniscola; et si cela meme est impossible, I'affichage
aura lieu, et 1'assignation sera publiee pendant le service divin
dans les villes voisines de Tortose et de Cenaria, ou ailleurs aux
environs. L'accuse doit comparaitre a Constance, dans un delai de
cent jours a partir de la promulgation du decret, ou de soixante-
dix jours si la citation le touche personnellement. En toute hypo-
these, Paflichage a la porte de son chateau ou public dans 1'eglise
de Tortose sera suffisant, et s'il refuse de se presenter, on poursuivra
1'affaire. Le decret se termine par une invitation au roi d'Aragon
et a tous les autres princes et seigneurs de veiller a son execution.
Le meme jour, la citation fut remise aux notaires, dans la chan-
cellerie du concile (audientia litterarum), siegeant en 1'eglise Saint-
Etienne, pour en tirer plusieurs exemplaires et veiller a la suite del
1'affaire 1.

Quelque temps apres, les deux eveques d'Oloron2 et d'Aire

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium., t. iv, p. 980'
995; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 972-979: Hardouin, Condi, coll,
t. VIH, col. 648-656.

2. Oloron (Basses-Pyrenees) et non Oleron (Charente-Inferieure).
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(villes du midi de la France, dans le comte de Foix ) arriverent a
Constance, pour prendre solennellement part au concile, au nom
de leur seigneur le comte de Foix, conformement a la convention
de Narbonne. On agit envers eux comme envers les ambassadeurs
d'Aragon. Avant 1'ouverture de la vingt-cinquieme session generate
(14 decembre 1416), ils firent lire les lettres de creance du comte
et les pleins pouvoirs que leur avaient remis les Etats de leurs pro-
vinces respectives. Ces dernieres pieces mentionnaient, comme
plenipotentiaire avec les deux prelats susnommes, le cardinal
de Foix, frere du comte, qui, des la conclusion du traite de Nar-
bonne, s'etait mis en route pour Constance. Apres un discours de
1'eveque d'Oloron et I'accomplissement des formalites observees
dans la vingt-deuxieme session, on proclama solennellement la
reunion des deputes de Foix avec le concile, et la vingt-cinquieme
session s'ouvrit par la messe du Saint-Esprit. L'office termine,
les envoyes du comte de Foix, et a leur tete le cardinal de Foix,
lurent une ratification formelle du traite de Narbonne, qui fut
acceptee par les delegues des nations et le Sacre-College 1.

Dans cette session, 1'eveque de Litomysl regut 1'eglise d'Ol-
miitz en commende 2. La commission chargee d'examiner 1'affaire
de Trente fut renforcee de deux membres espagnols, et le traite
conclu aux mois d'avril et de mai avec la ville de Constance,
concernant le prix des vivres et les loyers, fut confirme de nouveau;

9] on declara que toute contravention a ce traite serait nulle et non
avenue, et le surplus de 1'argent restitue. Les infractions des bour-
geois de Constance avaient rendu cette rigueur necessaire 3.

Le 23 decembre 1416, dans la congregation tenue chez les
franciscains, Anglais, Franc,ais et Espagnols se disputerent de
nouveau si vivement sur la question des preseances, que le comte
palatin, protecteur du concile, le burgrave de Nuremberg et les
bourgmestres de Constance furent obliges d'intervenir pour

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 996-1004; Mansi, op. cit.} t. xxvn, col. 979-
986; Hardouin, op. cit,, t. vni, col. 656-663.

2. Le roi Wenceslas avait nomine le chanoine de Wyschehrad, Ales, eveque
d'Oliniitz, et Favait introduit sede vacante. Le concile annula cette decision, mais
Wenceslas protegea son favori et lui donna en outre 1'evechd de Litomysl dont
letitulaire legitime, Jean de Per, avait ete exile. Palacky, Geschichte von Bohmen.
t. in, p. 391 sq.

3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1004-
1026; t. v a, p. 5-10; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 987-992; Hardouin,
Condi, coll., t. vni, col. 664-669.
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retablir la paix. Us y reussirent enfin, et, pour prevenir de sem-
blables scenes, des le lendemain (24 decembre 1416), dans la vingt-
sixieme session, on proclama que 1'ordre dans lequel les nations
siegeaient, votaient, signaient, apposaient leur sceau, etc., ne
conferait et ne pouvait pas conferer une superiorite a qui que ce
soit, et ne pouvait prejudicier en rien aux droits ou a la dignite
de personne. On rec.ut ensuite, comme on 1'avait fait pour les
envoyes d'Aragon et de Foix, les representants de la Navarre
recemment arrives a Constance : c'etaient les eveques de Bayonne
et de Dax (Aguse Augustse, Acqs) avec un archidiacre et un juriste.
Apres les formalites ordinaires de Funion, la session proprement
dite fut ouverte. Tout ce qu'on en sait, c'est qu'on y lut une longue
serie de pieces relatives a la Navarre, dont la reunion fut enfin
solennellement proclamee 1.

C'est probablement a la meme epoque qu'il faut rapporter une
lettre du concile au roi Sigismond, relative aux terribles desordres
dont la Boheme etait alors le theatre (on elevait dans les eglises
des images a Huss et a Jerome comme a des saints) et aux nom-
breux attentats que les Hussites commettaient centre les ortho-
doxes. Mansi et Hardouin ont eu tort de placer cette piece dans
les actes de la dix-huitieme session, car on y fait mention des cinq
nations. Dans cette lettre, les Peres supplient 1'empereur comme
protecteur de 1'Eglise d'employer son autorite temporelle centre
les heretiques, puisque son frere, le roi Wenceslas de Boheme, P
negligeait de remplir ce devoir, ou meme .favorisait la propaga-
tion de 1'erreur 2.

112. De la XXVII* 3 la XXXVIIs session. Deposition

de Benoit XIII.

Les premiers jours de la nouvelle annee 1417 furent absorbes
par les preparatifs pour le retour imminent de 1'empereur; durant
tout le mois de Janvier on ne tint qu'une seule congregation gene-

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1026-1078; Mansi, op. oil., t. xxvn, col. 992-
1012; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 670-692.

2. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constanliense concilium, t. iv,
p. 1078 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 786; Hardouin, Condi, coll-!
t. vin, col. 448. figalement dans Hoflcr, Geschichtschreiber der hussitischen BwP
gung, dans Fontes rerum Auslriacarum, Scriptores, t. vi. p. 245 sq.
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rale. C'etait le 4; les Peres y apprirent deux heureuses nouvelles :
d'abord, le roi de Castille renongait aussi definitivement a 1'obe-
dience de Benoit XIII, publiait dans son royaume les lettres de
convocation du concile, et avait deja fait partir une ambassade
pour Constance; en second lieu, le due d'Albany, regent d'Ecosse
pendant 1'absence du roi Jacques Ier, son neveu, prisonnier des
Anglais depuis 1405, avait de meme reconnu 1'autorite du concile,
et se preparait aussi a lui envoyer des deputes munis des pouvoirs
les plus etendus 1.

Le dimanche 17 Janvier, fete de saint Antoine, patriarche des
moines, Gerson prononc.a un discours solennel, dans lequel il
chercha, aussi bien que dans un supplement (De nuptiis Christi),
a faire reprendre 1'affaire de Jean Petit. Mais il n'obtint aucun
succes, et un autre traite qui parut sous le titre de Declaratio veri-
tatum ne fut pas mieux accueilli 2. Ce fut vers le meme temps qu'il
termina son ouvrage sur le pouvoir de 1'Eglise 3; comme le traite
publie quelque temps auparavant par d'Ailly, De Ecclesise, Concilii
generalis, Rom. Pontificis et cardinalium auctoritate 4; cet ecrit
preparait le proces centre Benoit et le choix d'un nouveau pape, et
s'efforc.ait de calmer les passions suscitees a cette occasion 5.

Aussitot apres la capitulation de Narbonne, Sigismond etait
parti pour Avignon, ou il fut comble d'honneurs. Bien que les
habitants de cette ville lui eussent offert 3 000 florins d'or, il se
trouvait, comme toujours, a court d'argent 6, et se vit contraint
de recourir au comte Amedee VIII de Savoie pour un emprunt 7.

11] Us eurent done une entrevue a Lyon au commencement de 1416,
et, pour reconnaitre ce service, Fempereur eleva le comte a la
dignite de due de Savoie (fevrier 1416). Cette ceremonie eut lieu
a Chambery, car, pour ne pas reveiller les anciennes preventions de
1'Allemagne sur la ville de Lyon, 1'empereur ne pouvait faire aucune
fonction dans son enceinte. De la Sigismond se rendit immediate-
ment a Paris, sur 1'invitation de Charles VI 8, pourtacher d'y reta-

1. Van der Hardt, op. cit., 1. iv, p. 1086.
2. Gerson, Opera omnia, t. n, p. 349 sq., 365 sq.; t. i, p. 22 sq; bchwab,

J. Gerson, Professor der Theologie und Kanzler der Universitdt Paris, p. 640 sq.
3. De potestale ecclesiastica et origine juris (Opera, t. 11, p. 225-260).
4. Gerson, Opera, t. 11, p. 926 sq.
5. Cf. Schwab, op. cit., p. 722 sq.
6. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 355. (H. L.)
7. Ibid., t. iv, p. 356, note 1. (H. L.)
8. L'invitation I Charles VI journellement payait 300 couronnes, acquittait tous
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blir la paix entre PAngleterre et la France qui venait de subir la
defaite d'Azincourt (25 octobre 1415). II y arriva le ler mars1,
et fut loge au Louvre; mais comme, a la smite de la maladie du roi
et de la guerre entre les Armagnacs et les Bourguignons, on ne
trouvait plus aucune securite dans Paris, il se transporta a Saint-
Denis 2. Les Armagnacs ayant pretendu que son voyage n'avait
d'autre but que d'usurper un droit de suzerainete sur la France,
ce ne fut qu'au milieu d'avril qu'il parvint a s'entendre avec les
conseillers de la couronne sur les concessions a faire'a 1'Angleterre.
Cependant Sigismond n'avait pas oublie le concile. A la fin d'avril,
il partit en toute hate pour Londres avec les propositions fran-
c,aises 3. Le traite qu'il y conclut avec Henri V. et d'apres lequel,
tout en renongant au titre de roi de France, celui-ci devait retenir
a peu pres la moitie du territoire, fut rejete a Paris, et les hostilites
reeommencerent de nouveau4; peu s'en fallut meme que Sigismond
ne fut accuse de trahison en Angleterre. Pour pouvoir partir avec
honneur et trouver un bateau pour s'embarquer, il fut oblige de
signer avec Henri V un traite d'alliance offensive et defensive
contre la France (traite de Cantorbery) 5. Naturellement, cette
demarche lui attira la haine des Franc,ais, et tous ses beaux plans
de pacification, qui devaient aboutir a 1'union de 1'Eglise et a la
defaite des Turcs, furent mis a neant. Comble de mille presents
par le roi d'Angleterre, revetu des precieux insignes de Fordre dela
Jarretiere, il fit voile, le 24 aout 1416, pour Calais; mais le manque
d'argent ne tarda pas a Farreter : contraint d'engager les bijoux
de 1*Angleterre a des marchands de Bruges, il ne parvint a Dor-
drecht en Hollande que sur de mauvaises barques et a travers mille
perils,'! convoqua une assemblee de princes a Aix-la-Chapelle,
et apres avoir visite Luxembourg, berceau de sa maison, passant par

les frais du voyage, ceux d'une suite de mille cavaliers, et faisait payer a Lyon une
grosse somme a 1'empereur. (H. L.)

1. Itineraire, cf. N. Valois, op. cit.} t. iv, p. 357. (H. L.)
2. En realite, Sigismond sejourna huit jours a Saint-Denis. Quant a la conspi-

ration bourguignonne qui aurait decide 1'empereur a se mettre en siirete a Saint-
Denis, elle fut decouverte quatre jours settlement apres son depart de Paris. Le
voyage de Sigismond a Paris fut marque par des ripailles et des ivresses qui ne
lui font pas grand honneur. Quand il visita le Parlement, il s'assit sur le siege
reserve au roi de France. (H. L.)

3. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 359. (II. L.)
4. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 359. (H. L.)
5. Ibid., t. iv, p. 364-366. (H. L,)
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Metz et Strasbourg, apres une absence d'une annee et demie, il
rentra enfin a Constance, ou il fut solennellement recu par le peuple

•net la ville (27 Janvier 1417), On le conduisit sous un dais magni-
fique jusqu'a la cathedrale, ou, apres un discours solennel de
1'eveque de Salisbury, on chanta une grand'messe. Les jours sui-
vants furent egalement coiisacres a des fetes de toute sorte. La
nation anglaise en particulier donna en Fhonneur de Fempereur
plusieurs representations de mysteres sacres, la naissance du Christ,
1'adoration des mages, etc. 1.

La vingt-septieme session generale se tint le 20 fevrier 1417.
Une nouvelle citation y fut adressee a Frederic, due du Tyrol
autrichien, et a tous ses complices dans 1'affaire de 1'figlise de
Trente. On nomma aussi des commissaires pour examiner les
plaintes du monastere cistercien de Kaisersheim (diocese d'Augs-
bourg) contre Louis, due de Baviere a Ingoldstadt. Enfin plusieurs
eveques nouvellement elus demanderent leur confirmation 2.

Trois jours apres (23 fevrier 1417), Farcheveque de Mayence,
Jean de Nassau, autrefois partisan decide de Jean XXIII, comme
onl'a vu, mais qui s'etait rapproche du concile, regut des mains de
1'empereur 1'investiture avec le droit de regale, dans le couvent
des augustins; taiidis que, dans le monastere voisin de Peters-
kusen, les, benedictins tenaient, conformement a une decision
conciliaire de fevrier 1416, un chapitre provincial pour la reforme
de 1'ordre 3.

Le dimanche Invocavit (28 fevrier 1417), un predicateur inconnu
prononea un fort beau et savant sermon sur la necessite d'une
reforme dans 1'figlise et se plaignit des retards qu'on y apportait
sans cesse4. Sigismond assistait en personne a la vingt-huitieme
session generale (3 mars 1417). Le due Frederic de Tyrol, ainsi que
ses complices, y fut declare rebelle, spoliateur de 1'Eglise et frappe
d'anatheme; 1'interdit fut jete sur ses biens et ceux de ses com-
plices, et la publication en fut ordonnee en Allemagne et en Italic;

1. Vanjder Hardt, Magnum oscumenicum Constantiense concilium, t. iv,
p. 1090 sq.; Ulrich von Reichenthal, Concilium so zu Konstanz gehalten warden,
hi. xxxn; Aschbach, Geschichte'Kaiser Sigismund's, t. n, p. 151-177.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvu, col. 1012-1016; Hardouin, Condi, coll.,
tvm, col. 692-697; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1093-1103.
•3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1103, t. i, p. 1095 sq.; Aschbach, op. cit.,

l«,p. 233 sq.
4- Walch, op. cit., p. 1-45.
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enfin I'empereur et tous les princes Chretiens furent pries d'aider
1'figlise de Trente a rentrer en possession de ses biens 1. A la finde[30;
cette session, les ambassadeurs d'Aragon voulurent protester
contre la formule adoptee Sede apostolica vacante, sous pretexte
que Benoit XIII n'avait pas encore etc depose. II semble que cette
demarche n'eut aucune suite, d'autant plus que les Aragonais eux-
mernes s'etaient deja detaches de son obedience 2. Une autre pro-
testation, lue par Jean de Carnpagne, ambassadeur de France, au
nom de ses collegues, tendant a refuser aux Anglais le droit de
former une nation distincte, fut plus remarquee; elle souleva dans
1'assemblee une veritable tempete. et I'empereur Sigismond adressa
a son auteur de severes reproches 3.

Sur ces entrefaites, on recjut a Constance une lettre intern-
sante de Lambert de Stock, prieur benedictin de Bertree, au
diocese de Liege, envoye avec un religieux anglais du meme
ordre, Bernard de Planche, et quelques notaires a Benoit XIII,
et auxquels le roi d'Aragon avait menage une audience a Peniscola,
Mais ces moines noirs parurent si importuns au vieillard obstine
qu'il ne les appelait que les « corbeaux du concile » 4. La lettre de
Lambert de Stock etait datee de Tortose, 22 Janvier 1417; il y
disait 1'inutilite de toutes les tentatives faites pour amener Benoit
a la soumission, et combien tous les decrets et monitoires dont on
lui avait donne lecture avaient produit sur lui peu d'impression.
« Ce n'est pas a Constance, avait-il declare, c'est a Peniscola qu'est
la veritable Eglise, et voici, avait-il ajoute en frappant son siege
de la main, voici 1'arche de Noe. » Lambert de Stock ajoutait
que le chateau de Benoit etait tres fort, et ses soldats resolus a
tout; mais que, si le roi d'Aragon le voulait serieusement, pas un
d'entre eux ne resterait a Peniscola. Que le concile precede a la
deposition de Benoit, car celui-ci 1'a meritee. La citation du
concile lui a ete notifiee a Peniscola le 22 Janvier : et le delai de

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 1016-1021; Hardouin, Condi, col,
t. vin, col. 697 sq.; Van dcr Hardt, Magnum oecumenicum Constantiense concilium,
t. iv, p. 1103-1123.

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 1021; Hardouin, op. dt., t. vin; col. 702; Vandet
Ilardt, op. cit., t. iv, p. 1108.

3. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 1022-1031; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 702-713;
Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1108 sq.; t. v. p. 57-75. [N. Valois, op. cit., t.iv,
p. 374-377. (H. L.)]

4. Van der Ilardt., op. cit., t. iv, p. 1146.
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soixante-dix jours fixe pour sa comparution courait depuis eette
date a Constance J.

i En consequence, le 8 mars 1417 (vingt-neuvieme session gene-
rale) 2, Pierre de Luna (Benoit XIII) fut declare contumace, et
une deputation du concile, composee de deux cardinaux, deux
e'veques et quelques notaires, se rendit a la porte de la cathedrale
et le somma par trois fois de comparaitre. Cette demarche etant
restee naturellement sans resultat, proces-verbal en fut dresse et
Faction continua 3. Le lendemain 9 mars, Lambert de Stock ren-
trait a Constance avec ses collegues, et des le 10 mars on tint la
trentieme session generale, en presence de 1'empereur et des princes.
Bernard de Planche, au nom de ses collegues, rendit compte de
leur mission aupres de Benoit, et de la citation a lui intimee de
comparaitre devant le concile. Tous les actes et proces-verbaux
relatifs a cette affaire furent produits, specialement la bulle de
citation adressee le 28 novembre 1416 a Benoit, les discours des
envoyes du concile a Benoit, sa longue et amere reponse a cette
bulle, les propositions precedemment faites par lui lors des nego-
ciations avec Sigismond pour le retablissement de 1'unite dans
1'Eglise (on se rappelle qu'il pretendait ou nommer lui-meme le
nouveau pape, ou le faire nommer, apres son abdication, par
des delegues autorises par lui, qui se reuniraient en son nom et
au nom du concile); enfin le proces-verbal de la citation ou 1'on
reproduisait de nouveau le texte de la bulle du 28 novembre
promulgue a Constance. Apres toutes ces formalites, le concile

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 261 sq.; Van der Hardt, Magnum
Kumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1124 sq.; Martene, Thesaurus novus
mcdotorum,t. ii,col. 1669-1673. Deux exemplaires de cette lettre furent envoyes
a Constance, Tun pour le cardinal president, 1'autre pour 1'archeveque de Riga.
C'est ce qui explique pourquoi Lenfant en parle a deux reprises (flistoire du concile
k Constance, t. 11, p. 4, 39).

2. Le manuscrit de Tubingue contient un sermon preche devant les cardinaux
«tles autres membres du concile par Jean Hugenetti de Metz, depute de 1'unversite
i'Avignon, le 7 mars, jour de la fete de saint Thomas qui tombait cette annee-la,
1417, un dimanche, et non pas en 1416 comme le dit le manuscrit de Tubingue.
Jean Hugenetti prit pour texte Clamant (Luc, xvm, 38) de l'6vangiledu dimanche
(Reminiscere, IIe de careme). Ce n'est pas 1'evangile que nous avons aujourd'hui
pour ce dimanche, parce que Jean Hugenetti s'est servi, comme il 1'avait fait
Pourun sermon precedent preche a Constance (p. 232), du livre des pericopes de
^letz. Cf. Walch, Monimenta medii tevi, t. i c, p. 209.

3. Mansi, op. cil., t. xxvii, col. 1031-1035; Hardouin/Condi, coll., t. vin,
«ol. 713 sq.; Van der Hardt, op. dt., t. iv, p. 1128-1146.
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reconnut formellement et solennellement la renonciation du roi
d'Aragon a Fobedience de Pierre de Luna, et dcclara nulles et non[3
avenues les menaces lancees par ce dernier dans une bulle centre
ceux qui refuseraient de lui obeir 1.

Dans la trente et unieme session generale (31 mars 1417), les
representants de 1'Angleterre presentment un memoire fort
detaille pour defendre leur droit de former une nation separee,
attaque par les Franc.ais 2. Us n'en furent, du reste, nullement
depossedes. On publia ensuite un monitoire adresse par le concile
au comte Philippe de Vertus, en Piemont, qui avait arrete en
Lombardie Albert, eveque d'Asti, revenant du concile dans sa
ville episcopate. L'archeveque de Pise demanda alors, en qualite
de metropolitain, que Feveque lui fut remis; mais le frere de
Peveque expliqua au concile qu'Albert n'avait etc arrete pour
aucun crime, et que le seul motif du comte etait de lui extorquer
de 1'argent.

Le decret rendu a cette occasion etait ainsi conc.u : « Attendu
que les subordonnes n'ont aucune autorite ni juridiction sur leurs
superieurs, non plus que les lai'ques a 1'egard des ecclesiastiques,
en vertu du present edit qui sera affiche aux portes des cathedrales
de Pavie, de Novare et d'Asti, et public partout ou besoin sera, il
est enjoint, sous peine d'excommunication et d'interdit, au comte
Philippe, ainsi qu'a tous ses officiers et complices, de mettre en
liberte 1'eveque et ses gens, et de leur restituer tout ce dont ils
ont ete depouilles, et ce dans le delai de douze jours a partir de
la promulgation du present decret; d'autre part, il est enjoint
audit eveque d'-avoir a se presenter en personne dans 1'espace de
trois mois, a partir de sa mise en liberte, devant le saint concile,
afin que celui-ci puisse faire droit sans retard aux droits eventuels
du comte. » Un autre decret interdit les affiches diffamatoires, et
les dernieres publications de ce genre, qui avaient trait proba-
blement aux discussions des Anglais et des Frangais, furent publi-
quement lacerees par un officier du synode, Pierre de Pologne, qui
donna ensuite lecture d'une decision concernant 1'figlise de

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 1035-1053; Hardouin, Condi-
coll., t. vin, col. 718-737; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense
concilium, t. iv, p. 1146-1191.

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 1058-1070; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 743-
757; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1194sa.;t. v, p. 77-101. [N. Valois, op.cfc
t. iv, p. 376. (H. L.; '
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gayonne. Deux eveques 1'avaient gouvernee ensemble dans les
derniers temps : Pierre, de 1'obedience de Jean XXIII, et Guil-

Ifjjlaume, partisan de Benoit XIII. Le premier venait de mourir; le
second, Guillaume, venait d'arriver au concile comme represen-
tant du roi de Navarre. Le decret le declarait seul eveque legitime
de Bayonne, et defendait toute autre election. On s'occupa aussi
de ramener au chiffre normal les canonicats et les prebendes de
cette eglise, dont Pierre de Luna et son predecesseur Clement VII
avaient accru le nombre. Un quatrieme decret enjoignait aux habi-
tants de la Marche d'Ancone d'obeir a Ange Correr (ci-devant
Gregoire XII) comme a leur superieur et legat legitime; un cin-
quieme adjoignait quatre nouveaux eveques, allemands, anglais
et italiens, a la commission des interets de la foi pour la Boheme,
afin de combler les vides causes par la demission ou la mort de
certains membres. Vers le milieu de la session, 1'archeveque
Nicolas de Gnesen avait depose une lettre du roi de Pologne et
du due Witold; mais Arcidius de Novare, avocat de FOrdre teu-
tonique, s'etait oppose a la lecture, sous pretexte que les nations
ne s'etaient pas encore prononeees sur 1'affaire. La question fut
done ecartee; cependant, vers la fin de la seance, on revint sur
cette decision pour prendre cormaissance de la lettre qui expli-
quait que ce n'etait pas la faute des deux princes si la paix n'etait
pas encore etablie avec les chevaliers, selon le desir du concile 1.

Au cours du mois de mars 1417, le cardinal d'Ailly fit part au
concile reuni a Saint-Paul d'un projet de reforme du calendrier 2.
II 1'avait deja propose au concile de Rome de 1412, et le pape
Jean XXIII 1'avait adopte par un decret. Mais la prolongation du
schisme en avait empeche la promulgation 3, et, d'un autre cote,
le concile de Constance n'avait pas eu le temps d'y revenir. Nous
verrons plus tard qu'il en fut encore question a Bale, sans plus de
succes d'ailleurs.

La trente-deuxieme session generale se tint le ler avril 1417;
de nouveau une commission de cardinaux, eveques et notaires
se rendit aux portes de 1'eglise pour citer Pierre de Luna, dit

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvu, col. ̂ .053-1058; Hardouin, Condi.
coi!.; t. vin, col. 738-743; Van der Hard I, Magnum cecumenicum Constantiense
concilium, t. iv, p. 1194-1206.

2. Dans Mansi, op. dt., t. xxvin, col. 370-381, et Van der Hardt, op. dt., t. m,
P. 72-91.

3. Van der Hardt, op. dt., t. HI, p. 81 sq.
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Benoit XIII; leur sommation etant demeuree sans reponse, on[30;
dressa le proces-verbal de non-comparution et les deputes envoyes
a Peniscola vinrent attester de nouveau avoir communique avec
Benoit et 1'avoir cite devant le concile. En consequence, 1'accuse
fut solennellement denonce comme contumace; ordre fut donne de
poursuivre son proces, malgre son absence, et une commission
nombreuse recut mandat d'examiner toutes les charges produites
centre lui, de faire preter serment aux temoins. de recueillir leurs
depositions et d'inviter Benoit a presenter sa defense en personne.
Cette commission etait composee des cardinaux Fillastre et Zaba-
rella, du patriarche de Constantinople, de Feveque de Salisbury, de
plusieurs autres eveques et prelats, avec un grand nombre de
theologiens et de notaires 1.

L'ambassade solennelle du roi de Castille, attendue depuis si
longtemps, fut enfin recue dans la congregation generale qui se
tint le 3 avril a la cathedrale; on y prononga des discours selon
1'usage et on proeeda a la verification des pouvoirs; cependant
Fentree officielle des Castillans dans le .concile fut differee, parce
qu'ils desiraient auparavant se renseigner sur la securite des lieux,
la liberte des membres de Fassemblee par rapport aux affaires du
concile, et le mode d'election du nouveau pape 2. Ces questions
occuperent les jours suivants, pendant lesquels on afficha de nou-
velles citations a 1'adresse de Benoit XIII et de Frederic, due du
Tyrol autrichien. Cependant Sigismond etait parti le 3, pour
Radolfzell, ou il allait pour la semaine sainte et les fetes de Paques
(11 avril); naturellement les travaux du concile demeurerent
suspendus pendant ces saints jours, dont on celebra les offices
avec la plus grande solennite 3.

L'empereur avait charge les cardinaux et les delegues des nations
de repondre aux trois questions soulevees par les Castillans 4. En

1. Mansij Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 1070-1075; Hardouin, Concil
coll., t. YIII, col. 757-763; Van der Hardt, Magnum oscumenicum Constantiense
concilium, t. iv, p. 1206-1216.

4. Les deputes de 1'universite de Cologne rapportent, dans une lettre du 31 mai,
que les Castillans avaient appris que les cardinaux et les nations n'etaient pas
d'accord sur le mode d'election. Martene, Thesaurus novus anecdolorum, t. n,
col. 1675.

1. MansijOp. cit.,t. xxvn,col. 1075; Hardouin,op. cit.,t. vm,col. 763; Vandet
Hardt, op. ciL, t. iv, p. 1217-1221.

2. Dans la lettre de Pierre de Pulkaudu 16 juin 1417 (Archiv fiir Kunde osier
reichischer Geschichtsquellen, t. xv; p. 50;ligne 11), il faut lire ipsi au lieu de ip««-
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consequence, les presidents des nations, au nom de leurs collegues,
^jdeclarerent (18 avril 1417, octave de Paques) qu'a 1'egard de la

securite des lieux et de la liberte des membres du concile, ils avaient
lieu d'etre pleinement satisfaits, et gue seule la nation franchise,
vu 1'etat des relations du roi Charles VI avec 1'empereur, avait
reclame les lettres de surete les plus etendues. Le vice-chancelier,
au nom du Sacre-College, protesta de son cote que les cardinaux
avaient toujours joui de la plus entiere liberte et ne concevaient
aucune apprehension pour 1'avenir; ils faisaient cependant excep-
tion pour deux decrets seulement relatifs a la future election et
rendus a propos de la deposition de Jean XXIII et de la cession
de Gregoire XII, et avouaient que la crainte seule avait entraine
leurs votes. Ce n'etait pas 1'empereur Sigismond qu'ils redoutaient
alors, mais une partie du concile qui les avait menaces de les rendre
responsables de la prolongation du schisme, s'ils ne souscrivaient
a la condition imposee par Charles Malatesta a la cession de Gre-
goire XII. Cette declaration des cardinaux jeta un grand trouble
dans 1'assemblee : car on redouta que cette crainte ne fut invoquee
pour attaquer la valeur de 1'election imminente du nouveau pape et
donner lieu a un nouveau schisme. Cependant 011 repondit aux
Castillans que le mode d'election n'etait pas encore determine, et
que cette question ne serait tranchee qu'apres leur entree au
concile; mais ils voulurent differer, influences peut-etre par la
declaration des cardinaux, parce que leurs instructions portaient
(ju'il valait mieux s'en tenir au pape actuel que de susciter un
nouveau schisme eri en proclamant un autre. II y eut encore
d'autres disputes moins importantes. Le patriarche d'Antioche,
vice-camerlingue de 1'Eglise romaine, avait fait arreter le medecin
du cardinal Fieschi; les collegues de ce dernier criaient a la vio-
lation de leurs droitsjetla nation franchise, a laquelle appartenait
le vice-camerlingue, aussi bien que le medecin, se montra si indignee
centre le premier qu'elle 1'exclut de son sein. Cette mesure blessa
1'empereur, qui prisait fort le patriarche, et ce ne fut que grace
Jux perseverants efforts des Allemands qu'on parvint a retablir
'a paix 1.

Sur ces entrefaites, Sigismond etait revenu a Constance le

1. Pierre de Pulkau, dans op. cit., t, xv, p. 50. Ce patriarche d'Antioche n'etait
'utre que Jean Mauroux; cf. H. Finke, Zur Charakteristik des Patriarchen Johannes
vurosii von Antiochen, dans Rdmische Quartalschrift, 1888, t. n, p. 167; N. Valois,
°P.«M. iv, p. 379-380. (H. L.)
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mardi de Paques (13 avril) et le 18 avril, il avait donne au bur-
grave Frederic de Nuremberg Finvestiture solennelle de 1'elec-
torat de Brandebourg. Le 28 avril, il eleva le comte Adolphe de
Cleves a la dignite de due, et, le 11 mai, investit le comte palatin
Louis, ainsi qu'Eberhard, comte de Nellenburg, tandis que l e f j
margrave de Meissen Frederic, venu pour recevoir le meme
honneur, s'eloignait exaspere. Pendant ce temps, la commission
chargee du proces de Benoit avait consacre plusieurs seances a
1'examen des charges, a la reception des temoignages sous la foi
du serment et a 1'expedition des citations. L'empereur lui-meme
vint deposer apres avoir prete le serment ordinaire 1.

On se borna dans la trente-troisieme session (12 mai 1417) a
entendre le rapport presente par la commission sur la marche du
proces de Benoit XIII. Apres un troisieme appel devant la porte de
Peglise, 1'accuse fut de nouveau declare contumace, et un nouveau
delai lui fut assigne jusqu'au samedi suivant (15 mai) a sept
heures du matin, pour comparaitre devant la commission et y
presenter sa defense. Au jour fixe, les commissaires se reunireut,
et, apres avoir constate le defaut, continuerent les poursuites; ils
renouvelerent la citation le 25 (23) mai, pour observer toutes les
prescriptions legales. et delibererent encore plusieurs fois les jours
suivants 2. L'empereur fit de grands efforts aupres des cardinaux
durant la semaine des Rogations et les jours suivants pour les
amener moyennant la resignation d'une partie de leurs droits a
accepter un mode d'election du nouveau pape qui serait agreable
a toutes les nations, meme aux Castillans3. Plusieurs propositions
furent presentees a ce sujet; mais la veille de la Pentecote (29 mai)
les cardinaux proposerent eux-memes que « des deputes des nations
nommes par elles pourraient, par extraordinaire et pour cette fois
seulement, prendre part a 1'election du pape; toutefois leur nombre
ne pourrait depasser celui des cardinaux, et 1'election ne serait

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 1076-1116; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 764-809; Van der Hardt, Magnum (ecumenicum Constantiense concilium,
t. iv, p. 1223-1309.

2. Van der Hardt; op. cit., t. iv, p. 1310-1331; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 1116-
1126; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 809 sq.

3. Des le printemps de 1417 Francais et Castillans mettent a 1'etude la question
de 1'election future, mais Sigismond s'oppose a toute election jusqu'apres 1'accom-
plissement dc la reforme ecclesiastique; il ne neglige rien pour amener Allemands
et Anglais a partager sa maniere de voir. (H. L.)
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valide que si le candidat reunissait sur sa tete, soit par suffrages
directs, soit par cession, les deux tiers des voix du Sacre-College,
et les deux tiers de celles des delegues. En outre, deputes et cardi-
naux devraient observer toutes les regies relatives a 1'election et
jurer de n'avoir en vue que le bien de 1'Eglise universelle, sans
egard aux interets particuliers. » D'Ailly, auteur de ce projet, le
defendit dans un sermon prononce le jour de la Pentecote; cepen-
dant Pempereur refusa de le communiquer de suite aux Castillans,
parce que, aux termes de la capitulation de Narbonne, il ne pouvait

|0]trailer avec eux sur ce sujet qu'apres leur entree dans le concile qt
la deposition de Pierre de Luna. Les Anglais furent du meme avis;
les Frangais, au contraire, accueillirent tres favorablement le pro-
jet, tandis que les Allemands ne prirent aucun parti et que les
Italiens disputerent violemment. Les scenes qui se produisirent a
cette occasion empecherent la tenue de la trente-quatrieme session
generale fixee au 2 juin; elle cut lieu pourtant le vendredi 5, grace
a une nouvelle intervention des Allemands 1. La commission du
proces centre Benoit fit un nouveau rapport; on prit connaissance
des chefs d'accusation et des preuves a 1'appui, puis on renouvela
les pleins pouvoirs des commissaires 2.

Vers le meme temps, 1'universite de Cologne adressa trois lettres
au concile de Constance et a deux dominicains qui s'y trouvaient
et sur les sympathies desquels elle comptait. II s'agissait d'un
heretique prussien, parfaitement inconnu : Jean de Malkaw (Mai-
chow, dans le Mecklembourg). Ayant sejourne quelque temps a
Cologne, il avait ete cite a comparaitre devant 1'inquisiteur Jac-
ques de Soest, mais malgre son serment, il s'etait enfui, et avait
pour cela ete excommunie. II pretendait maintenant que Gre-
goire XII avait commis au cardinal de Raguse le soin de le juger et
de 1'absoudre de toutes peines et censures. L'Universite soutenait
de son cote que, depuis le concile de Pise, Gregoire XII n'etant
plus a ses yeux le pape legitime, sa decision ne 1'obligeait pas;
elle desirait cependant recevoir du concile de plus amples instruc-
tions a cet egard 3. C'est tout ce que nous savons sur cette affaire.

1. Pierre de Pulkau, dans Archiv fur Kunde osterreichischer Geschichtsquellen,
{. xv; p. 50 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxviu, col. 1126 sq.; Hardouin, Condi, coll.)
t. vin, col. 821; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslanliense concilium,
*. iv, p. 1331 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvni, col. 927-930.
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Les cardinaux et les Frangais se donnerent toutes les peines
du monde pour faire accepter aux autres nations la proposition
du Sacre-College sur 1'election du pape, et ils parvinrent a gagner
une partie des Italiens; mais Sigismond et IQS Allemands, entrames
par lui, ne voulurent pas en entendre parler, ce qui suscita une
querelle si violente qu'elle sembla un moment devoir entrainer la
dissolution du concile. Pour conjurer ce peril, les Castillans, sur les
instances de 1'empereur, se declarerent prets a consommer leur
reunion avant que la question de 1'election fut videe x, et ils furent
en effet solennellement admis au concile, dont ils reconnurent[3i!
alors I'cecumenicite. On les rec.ut dans la trente-cinquieme session
generate (18 juin 1417) avec le meme ceremonial et les memes veri-
fications de pouvoirs que les Aragonais. Henri de Piro ayant
demande, au nom de 1'empereur, si quelqu'un n'avait pas pleins
pouvoirs pour representer le comte d'Armagnac (qui avait appar-
tenu aussi, comme on sait, a 1'obedience de Benoit), Gerson se
leva et repondit que les deputes frangais avaient des lettres authen-
tiques, ou le comte se disait resolu a conformer en tout sa conduite
a celle du roi de France; mais Gerson ne pouvait en dire davan-
tage, et Sigismond declara qu'il ne se croyait plus oblige, a 1'egard
du comte, par la capitulation de Narbonne 2.

Les discussions reprirent aussitot sur la question de 1'election
du nouveau pape. La principale raison qui poussait Sigismond et
les Allemands a repousser le projet du Sacre-College ne visait qu'a
faire retarder 1'election, et attendre la promulgation des decrets
de reforme, sinon pour 1'Eglise tout entiere, au moms pour son
chef3 . Etienne de Prague precha dans ce sens, le dimanche
27 juin4 ; mais le lendemain les cardinaux et leurs adherents
demanderent un examen immediat de leur proposition, et comme
Sigismond n'entrait pas dans leurs projets et se bornait a prescrire
des prieres, etc., en vue de la future election, ils protesterent coutre

1. Pierre de Pulkau^dans Archiv fur Kunde oslerreichischer Geschichtsquelkn,
t. xv, p. 52 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 1127-1135; Hardouin, Condi.
coll., t. vin, col. 821-830; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiensi
concilium, t. iv, p. 1336-1354.

3. Lors de la paix conclue, en juillet, entre 1'empereur et les cardinaux, ceux-ci
admettaient encore que 1'election fut precedee de la reforme quoad curia®,
cf. Martene, Thes. nov. anecd., t. n, col. 1676. (H. L.)

4. Mansi, op. cil.} t. xxvm, col. 577; Van der Hardt, op. cit., 1.1, p. 823 sq.
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son imimxtion dans les affaires de 1'Eglise; ils se plaignirent ega-
lement du manque de liberte parce qu'une deputation de treize
ou de quatorze prelats avait rec,u le pouvoir de punir et meme
d'invoquer le bras seculier contre les pretendus perturbateurs du
concile (les cardinaux pouvaient Bien paraitre comme tels par
suite de leur demande pour Felection immediate d'un nouveau
pape). Cela causa une grande emotion. Sigismond, pour 1'apaiser,
promit aux nations pleine securite suivant la formule a adopter
par le concile, mais il demanda en retour Fadoption des mesures
suivantes : 1° deposition de Pierre de Luna; 2° reforme de 1'Eglise,
au moins dans son chef, c'est-a-dire la curie romaine, saltern in

J^capite seu curia Romana, et 3° election libre et canonique du nou-
veau pape. Les cardinaux et leurs amis repondirent que la situation
particuliere des nations d'Allemagne et d'Angleterre ne permettrait
pas aux membres du concile de s'entendre pour 1'adoption d'une
formule de securite, et qu'en consequence il vaudrait mieux laisser
ce soin aux cardinaux. D'un autre cote, on exprima la crainte que
la formule proposee par les cardinaux ne fut redigee de telle sorte
que les cardinaux pourraient dissoudre a leur gre le concile, ou
tout au moins entraver son activite. L'empereur accorda done une
securitas in forma latissima et plenissima, avec la clause salvis
lecretis concilii (les decrets de la quatrieme a la sixieme session);
mais les cardinaux repousserent cette clause et exigerent une
securite expresse pour empecher dans 1'election papale toute pres-
sion de la part du peuple meme. Les deux partis se meilaient.
Ala fin de juin et au commencement de juillet, on poursuivit 1'en-
(juete contre Pierre de Luna, mais les divisions dans les nations
1'empecherent d'aboutir. II vint s'y joindre une nouvelle querelle
entre Castillans et Aragonais, parce qu'on avait accorde a ces der-
niers, dans la nation espagnole, autant de voix qu'il y avait d'eve-
<}ues dans le royaume d'Aragon (sans en excepter les provinces en
dehors de FEspagne). Sigismond fit aussitot afficher sur quatre
places publiques de Constance les lettres de surete signees par lui,
paries princes et les magistrats de la ville (11 juillet). Cette mesure
satisfit les uns et mecontenta les autres. Les envoyes de Savoie
farvinrent a amener un rapprochement entre Fempereur et le
We-College, et le 13 juillet quatre cardinaux elus par leurs col-'
%ies presentment a 1'empereur et a la nation allemande une
Declaration portant : 1° qu'ils etaient satisfaits du sauf-conduit
"e 1'empereur leur avait accorde (le 11 juillet); 2° qu'ils retiraient
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toutes leurs protestations anterieures contre le defectus plenss
libertatis; 3° qu'ils etaient prets a poursuivre, d'accord avec le
reste du concile, la deposition de Benoit ainsi que 4° la reforme de
1'Eglise dans son chef et dans la curie romaine, in capite et Romano,
curia ;apres quoi, seulement, 5° on procederait a 1'election du nou-
veau pape 1.

En meme temps (9 juin et 18 juillet) Gerson cherchait a detour-
ner le celebre Vincent Ferrier de la defense des flagellants, et a
1'attirer a Constance; il ne reussit pas sur le deuxieme point:[3
quant au premier, nous ignoroiis le resultat de son intervention2.

D'apres 1'accord conclu le 13 juillet entre Fempereur et les
cardinaux, il aurait fallu proceder sans retard a la deposition de
Benoit XIII; mais la querelle des Castillans et des Aragonais, a
propos du nombre de voix accordees a ces derniers, vint y mettre
un nouvel obstacle. On promit enfin aux premiers de remettre
1'examen de cette affaire a une commission speeiale, et ainsi ce ne
fut que le 22 juillet 1417, dans la trente-sixieme session generale,
que 1'on put commencer le proces contre Benoit XIH 3. Benoit fut
cite a comparaitre le lundi 26; toutes les sentences portees par
lui depuis le 9 novembre 1415, en vertu de sa bulle de Marseille
du 20 mai 1417 ou pour tout autre motif, furent toutes annulees;
toutes ses excommunications, suspenses, depositions, interdits,
leves; en particulier, tous les proces qu'il avait intentes aux officiers,
conseillers et secretaires du roi de Castille furent casses. Au con-
traire, toutes les collations de benefices, dispenses de mariage et
autres graces accordees par Benoit dans les territoires de la Castille
et de Leon, jusqu'au 18 juin 1417, furent maintenues pour le
bien de la paix, sauf dans la mesure ou elles porteraient preju-
dice aux interets du roi Alphonse, de sa mere, de sa femme, de
ses freres, de ses conseillers et serviteurs, a ceux du roi Charles
de Navarre et de ses enfants, ou du grand maitre de 1'Hopital ou
de Rhodes (1'infant Henri de Castille). En dernier lieu, le concile

1. Pierre de Pulkau, dans Archiv fur Kunde osterreichischer Geschichtsquetten,
t. xv, p. 54 sq. Ajoutez-y les rapports des envoyes de Cologne, dans Martene,
Thesaurus novus anecdotorum, t. iij col. 1676 sq. et 1678-1680. Cf. Van der Hardt,
Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1354 sq.

2. Van der Hardt, op. cit., t. in, p. 95 sq. et p. 99 sq.; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxvin, col. 381 sq.; J. Schwab, J. Gerson Professor der Theologie undKandtf
der Universitat Paris, p. 708 sq.

3. Martene, Thesaurus novus anecdotorum, t. n, col. 1677 sq.
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se reservait de restituer aux prelatures, magistratures, dignites
et benefices, tous les biens ou possessions qu'on leur avait enleves
pendant la duree du schisme 1.

Le 26 juillet, Benoit n'ayant pas comparu, on porta centre lui
la sentence definitive dans la trente-septieme session generale.
De grand matin, a cause de 1'importance de cet evenement, Sigis-
mond avait fait parcourir la ville par des herauts a cheval qui
invitaient le peuple a prier Dieu. La session s'ouvrit a six heures
du matin, en presence de Fempereur et de ses princes. Le cardinal

iHjd'Ostie presidait, comme toujours; le cardinal Fillastre chanta
la messe du Saint-Esprit, le patriarche de Constantinople prononca
le sermon, et le promoteur Henri de Piro requit 1'assemblee de
proceder centre Pierre de Luna, conformement aux resolutions
adoptees dans la session precedente. Cette fois encore, une depu-
tation du concile se rendit aux portes de 1'eglise, pour y demander
si Pierre de Luna, connu de plusieurs sous le nom de Benoit XIII,
ne comparaissait point en personne ou par representant, et comme
nul ne repondit a cet appel, on promulgua deux decrets. Le pre-
mier, dont 1'eveque de Dol fit la lecture, declara Benoit contumace;
le second, De vultu efus, lu par le cardinal Fillastre, etait ainsi
concu :

Perisse le souvenir, a dit le Prophete, de celui qui n'a pas eu le
souci de faire misericorde, et a persecute les pauvres et les indi-
gents (Ps. cvin, 15-17). A plus forte raison doit-elle perir, la me-
moire de celui qui a persecute et trouble 1'humanite entiere et
1'Eglise universelle.... II a favorise et repandu le schisme; il a ete
si souvent et avec tant de deference sollicite par les rois, les princes
et les prelats de rendre la paix a 1'Eglise, ainsi qu'il 1'avait jure,
et cependant il n'en a tenu aucun compte. On a du en consequence,
d'apres les preceptes du Seigneur, en avertir 1'figlise, et comme il
ne 1'a pas ecoutee non plus, il y a lieu de le considerer comme un
paien et un publicain. Maintenant, apres avoir instruit son proces
suivant toutes les formes regulieres et avoir murement reflechi,
le saint concile general representant FEglise universelle decide
et proclame par cette sentence ecrite et definitive, que Pierre
de Luna, nomine Benoit XIII, a viole son serment, scandalise

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1135-1140; Hardouin, Condi, coll., t. vm,
col. 830-853; Van der Hardt,, op. cit., t. iv, p. 1358-1367.
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1'Eglise universelle, entretenu et propage le schisme, empeche
la paix et 1'unite de 1'Eglise, qu'il est un heretique notoire et incor-
rigible, lui qui a continuellement viole 1'article de foi Unam sane*
lam catholicam Ecclesiam, qu'il s'est rendu indigne de tous les
titres, grades et honneurs, qu'il est renie par Dieu, qu'il est depouille
ipso jure de tous les droits attaches a la papaute et a 1'Eglise
romaine et qu'il est exclu de 1'Eglise catholique comme un rameau
desseche. En ce qui concerne ce qu'il pourrait encore posseder
de son pontifical, le saint synode le lui retire et le depouille ad can-
telam, de tous ses titres, grades, dignites, benefices et emplois, il
relevetous les fideles de 1'obeissance envers lui, de tous serments et
de tous engagements, il interdit a tous, sous menace des chati-
ments les plus severes, de lui obeir comme pape, de le soutenir, dele
recevoir et de lui accorder aide, conseil ou protection.

De vultu ejus hoc judicium prodeat, qui sedet in throno, et ex ejus
ore procedit gladius bis acutus; cufus statera justa est, et sequa sunt
pondera; qui venturus est fudicare vivos et mortuos, Domini nostri
Jesu Christi, Amen. Justus est Dominus, et justitiam dilexit,
sequitatem vidit vultus ejus. Vultus quidem Domini super facientes
mala, ut perdat de terra memoriam eorum. Pereat, inquit sanctus
Propheta, memoria illius, qui non est recordatus facere raise-
ricordiam, et qui persecutus est hominem inopem et mendicum:
quanto magis pereat illius, qui omnes homines et Ecclesiam univer-
salem persecutus est et perturbavit, Petri de Luna, Benedicti decimi
tertii a nonnullis nuncupali, memoria ? Quid quantum in Ecclesiam
Dei et universum populum Christianum peccaverii, schisma et divi-
sionem Ecclesise fovens, nutriens atque continuans : quantis, quamque
frequentibus, devotis et humilibus re gum, principum, et praelatorum
precibus, exhortationibus et requisitionibus caritative fuxta doctrinam
evangelicam admonitus juerit, ut pacem darct Ecclesise, et illius
sanaret vulnera, ac ejus partes divisas in unam compaginem et corpus
unum reficeret, quemadmodujn ipse juraverat, et diu fuit in sua
potestate, quos tamen caritative corripientes nullatenus voluit exau-
dire: quot sint postmodum testes adhibiti quibus etiam minime
exauditis, necesse fuit secundum prssdictam Christi evangelicam
doctrinam dicere Ecclesise : quant quia etiam non audivit, habendus
sit tanquam ethnicus et publicanus : capitula in causa inquisitionis
fidei et schismatis coram prsesenti sancta Synodo generali super
prsemissis et aliis contra eum edita, ac eorum veritas et notorietas,
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declarant manifeste. Super quibus rite ac canonice processo, et omni-
bus rite actis et diligenter inspectis, habitaque super illis deliberations
natura, eadem sancta Synodus generalis universalem Ecclesiam
reprsesentans, in dicta inquisitionis causa pro tribunali sedens,
ponuntiat, decernit et declarat per hanc definitivam sententiam
in his scriptis, eumdem Petrum de Luna, Benedictum decimum ter-
lium (ut prsemittitur) nuncupatum, fuisse et esse perfurum, univer-
salis Ecclesise scandalizatorem, fautorem et nutritorem inveterati
schismatis et inveteratse scissurse et divisionis Ecclesise sanctse Dei,
yacis et unionis ejusdem Ecclesise impeditorem et turbatorem, schis-
mlicum et hsereticum, ac a fide devium, et articuli fidei, Unam
sanctam catholicam Ecclesiam, violatorem pertinacem, cum scandalo
Ecclesise Dei incorrigibilem, notorium et manifestum, ac omni
lilulo, gradu, honore et dignitate se reddidisse indignum, a Deo
tjectum et prsecisum, et omni jure eidem in papatu, et Romano Pon~
tifici ac Romanse Ecclesise quomodolibet competente, ipso jure priva-
lum et ab Ecclesia catholica tanquam membrum aridum prsecisum.
Ipsumque Petrum, quatenus de facto papatum secundum se tenet,
idem sancta synodus papatu et summo Ecclesise Romanse pontificio,
omnique titulo, gradu, honore* dignitate, beneficiis et officiis quibus-
cumque ad omnem cautelam privat, deponit et abficit, eidemque
mhib'et, ne deinceps pro papa aut Romano et summo pontifice se
lerat. Omnesque Christicolas ab efus obedientia et omni debito
okdientise ipsius atque furamentis et obligationibus eidem quomo-
Idibet prsestitis absolvit, et absolutos esse declarat, ac omnibus et
tingulis Christi fidelibus inhibet sub posna fautorise schismatis et
\msis atque pru>ationis omnium beneficiorum, dignitatum et hono-
nm ecclesiasticorum et mundanorum, et aliis pcenis juris, etiam
si episcopalis et patriarchalis, cardinalatus, regalis sit dignitatis
nut imperialis; quibus, si contra hanc inhibitionem fecerint, sint
uuctoritate hufus decreti ac sententise ipso facto privati, et alias
luris incurrant pcenas; ne eidem Petro de Luna schismatico et hsere-
'i'co incorrigibili, notario, declarato et deposito, tanquam papse obe-
hant, pareant, vel intendant, aut eum quovis modo contra prssmissa
^stineant, vel recipiant, sibique prsestent auccilium, consilium vel

. Declarat insuper et decernit omnes et singulas inhibitiones,
processus et sentenlias, conslitutiones et censuras, et alia
, per ipsum factos, facias el jacta, quse possenl prsemissis

, irritos, irritas, irrita atque irritat, revocal et annullat : cete-
ue pcenis, quas in prsemissis casibus jura statuunt, semper sah'is.
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Comme la question de 1'ordre des votes dans les nations etait [3'
encore pendante, le cardinal president donna, au nom de tows,
le placet necessaire; aussitot apres on chanta le Te Deum et les
cloches sonnerent. De son cote, 1'enipereur s'empressa de faire
annoncer la sentence de deposition, a son de trompe, par des
cavaliers qui parcoururent toute la ville J.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 1140-1146; Hardouin, Condi, coll.,
t. vnr, col. 835-843; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
t. iv, p. 1367-1377; Mansi et Hardouin donnent 1'edit de deposition (avec le pream-
bule historique) dans la forme ou il fut public le 3 septembre. « Cette fois, pour
tous ceux qui s'inclinaient devant les decrets de Constance — et ils etaient desor-
mais la chretiente presque entiere — les dernieres traces du schisme se trouvaient
effacees; il n'y avait plus de pape ni d'antipape; le Saint-Siege etait vacant. II ne
restait, pour consonimer I'osuvre de 1'union, qu'a elire un souverain pontile legi-
time auquel obeirait 1'Eglise universelle. » IN. Yalois, op. cit., t. iv, p. 351. Le concile
de Constance avait obtenu un des resultats pour lesquels il etait convoque, il avait
fait place nette des occupants du Siege apostolique. L'historien le plus impartial
du Grand Schisme, N. Valois, impressionne peut-etre par la longue periods de
gachis dont il avait eu a exposer le recit, s'est montre peut-etre trop bienveillant
pour le prince dont le nom a reparu presque a chacune des pages de cette histoire,
1'empereur Sigismond, alors roi des Romains et roi de Hongrie. « II fera de 1'union
sa chose; il y mettra sa marque, et, quelque arriere-pensee qu'on lui prete, de
quelque brusquerie ou de quelque duplicate qu'il fasse preuve, cet homme de
volonte tenace et d'activite universelle apparaitra dans 1'figlise, au milieu de
1'impuissance generale, comme un sauveur providentiel. » Ibid., t. iv, p. 227.
Tout ce que les documents publics et etudies jusqu'a ce jour permettent de sou-
tenir, c'est que ce sauveur providentiel n'eut d'autre souci que de reduire 1'Eglise
au rang d'lAi instrument de son autorite personnelle et de se servir d'elle comme
d'un moyen d'expansion ou, si Ton prefere, d'oppression allemande. II ne pouvait
en tirer de tels services en 1'etat deplorable ou le schisme 1'avait plongee et c'est
pourquoi Sigismond s'employait a procurer 1'unite avec la meme rudesse et
la meme duplicite qu'il eut mis a developper uii rouage administratif de son
empire.

Sigismond, elu roi des Romains le 10 septembre 1410 centre deux competiteurs,
reelu le 21 juin 1411, et cette fois definitivement, s'etait attache a 1'obediencede
Gregoire XII et, pour ce motif, le souverain allemand a conquis les sympathies de
plusieurs de nos contemporains. II existe, en effet, une tendance marquee a resoudre
dans le sens le plus ultramontain le probleme historique insoluble du Grand Schisme.
On s'imagine sans doute par ce moyen faire hommage d'une fidelite si eclatante
qu'elle suffit a obnubiler les droits et les devoirs stricts de 1'historien. Gregoire XII
est proclame, sans contestation possible ni toleree,« le vrai pape » (L. Salemhier,
Le Grand Schisme d'Occident, 1902, p. 370), ce qui est facon passablement cavaliere
de resoudre la question toujours pendante, toujours discutee de 1'election d'Uf
bain VI. Cette question, ce n'est pas avec des arguments canoniques et theolo-
giques qu'on peut la resoudre; s'il en etait ainsi, elle serait resolue depuis des siecles;
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773. Premiers decrets de reforme £ Constance.

Discussions sur 1'election du nouveau pape.

Deux jours apres, le 28 juillet 1417, fut tenue la trente-huitieme
session generale, a laquelle 1'empereur n'assista point. On y

or les arguments historiques, les seuls recevables, ne permettent pas a 1'historien
d'affirraer que 1'election d'Urbain VI fut certainement valide, ses successeurs
papes legitimes et ses adversaires papes schismatiques. II en faut prendre son
parti. Sans doute, il est singulierement demode de pretendre tenir la balance
egale entre le Remain et 1'Avignonnais; celui-ci n'ayant aujourd'hui que la
valeur d'un souvenir archeologique. Neanmoins, la verite, pour quelques esprits,
conserve un charme superieur aux eloges officiels et c'est au nom de cette
verite historique qu'il faut repeter sans se lasser que pas plus qu'Urbain VI,
Gregoire XII ne fut incontestablement «le vrai pape » et renoncer a faire de
Sigismond on ne sait quel sauveur providentiel d'un pontife meconnu.
Enrealite, Sigismond cut donne Benoit XIII et Gregoire XII et Jean XXIII pour
une obole. Au moment ou 1'election du 21 juin le fit d'une maniere incontestee
roi des Remains, il n'eut qu'une pensee, s'adresser au pape de Pise, qui n'etait
pas precisement Gregoire XII, mais Jean XXIII (J. Janssen, Frcmkfurts Reichs-
comspondenz, t. i, p. 227; H. Blumenthal, Die Vorgeschichte des Constanzer Con-
tilslis zur Berufung, p. 19). Tout 1'invitait a cette demarche et d'abord la reputa-
tion de Jean XXIII et 1'avantage que son ambition pouvait attendre d'un par-
tenaire de cette moralite. Quelque opinion qu'on se puisse faire de Pierre de Luna,
il est indiscutable que 1'homme et le pape etaient d'autre envergure que ce Bal-
thazar Cossa dont toute la force n'etait qu'adresse et habilete. On ne pouvait
venir a bout — les faits 1'ont montre — d'un Benoit XIII, tandis qu'un empereur
pouvait se promettre d'absorber et de confisquer sans trop de peine un Jean XXIII.
Sigismond s'y employa et y reussit.

On traversait alors une periode delicate. La papaute subsistait, mais on ne
savait pas exactement avec lequel de ses trois representaiits; la France etait
absorbee par une guerre desastreuse; 1'empereur vit le parti a tirer pour son
pouvoir personnel de cette situation troublee. La papaute, il en faisait son affaire,
etne la redoutait pas; mais une autre puissance voulait qu'on comptot avec elle :
le concile. II est a peine besoin de rappeler le role reinpli par les premiers empe-
reurs; notarnment par Constantin dans la convocation des anciens conciles. II y
wait beau temps que tous ces souvenirs etaient abolis quand on assista au triom-
phe de la papaute sous Innocent III; 1'etude de 1'histoire se reduisait a un amal-
?ame de chroniques plus ou moins ecourtees et infideles, les pieces d'archives
etaient ensevelies depuis des siecles et pour des siecles encore. Cependant, des le
pontificat d'Innocent III perce un sentiment demecontentement, d'opposition, de
Malaise. Des voix s'elevent pour demander des reformes que les papes, soit pour
ttne raison, soit pour une autre, ajournent sans cesse. Ce que les papes refusent,
certains songent a le reclamer du concile, mais le concile ne peut etre mis en branle
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renouvela 1'annulation des sentences portees par Benoit XIII
depuis le ler avril 1416 centre le roi de Castille, ses conseillers,

que par le pape et c'est alors que surgit une theorie, des avantle concile de Pise,
theorie d'apreslaquelleledroit de convocation des conciles appartient originairement
a 1'empereur.Des 1408,Thierry de Nieheim rappelle 1'attitude prise a 1'egard de
1'Eglise par Charlemagne et par Ottonler (G. Erler, Dietrich von Nieheim,^, 169 ;De
schismate, p. 219, 223); c'est une invite, et qui sera entendue. Le meme Thierry — a
moins que ce ne soit 1'Espagnol Andre d'Escobar— lance son traite intitule :
De modis uniendi et reformandi Ecclesiam in concilia generali. (Cf. J.-B. Schwab,
Johannes Gerson, p. 487-491; M. Lenz, Drei Tractate aus dem Schriftencyclus des
Konslanzer Concils, iii-8°, Marburg, 1876; Fritz, 1st Dietrich von Nieheim der
Verfasser der drei sogenannten constanzer Tractate ? dans Zeitschrift fiir valerlan-
dische Geschichte und Alterthumskunde Westjalens, 1888, t. XLVI, p. 157.) Des lors,
beaucoup de Chretiens deous, ecoeures par le spectacle d'impuissance des trois
papes competiteurs, se tournent vers le chef de 1'empire. Celui-ci etait homme a ne
pas laisser fuir une occasion tellement avantageuse et inesperee. Son orgueil
maladif lui representait une terre nouvelle et des cieux nouveaux, le concile serait
le vehicule de sa politique mondial^, car lui aussi eut sa Weltpolilik qui consistaita
infeoder 1'Europe a son pouvoir, tandis que 1'Eglise catholique opererait suivant
sa capacite speciale et se soumettrait le schisme grec; cela fait, il ne restaitplusa
Sigismond qu'a combattre les infideles, c'est-a-dire a les vaincre, ce qui est natu-
rellement la meme chose. (Lettre de Sigismond a Henri V d'Angleterre, dans
Finke, Ada concilii Constantiensis, t. i, p. 91; cf. M. Lenz, Konig Sigismund und
Heinrich der Funfte von England, in-8°, Berlin, 1874.) C'etait un reve; le reveilne
lui laissa rien du tout de ce qu'il avait pense tenir; la deception de Sigismond apres
le concile de Rome de 1413 avait ete telle qu'il sentit 1'impossibilite de demeurer
sous ce coup, il imagina alors un concile nouveau.

II 1'eut. Le pauvre Jean XXIII etait fort inal en point. Fugitif de cette Rome
qui se faisait une distraction de tels episodes, il s'etait refugie en Toscane,regardant
Florence dont les portes lui etaient fermees; ne sachant a qui se donner, ilimplo-
rait le roi d'Angleterre et le roi des Romains. Ce dernier 1'accueillit, il tenait sa
revanche. II commenca par inviter le pape qu'il avait a sa disposition a ne rien
decider quant au lieu de reunion du futur concile avant de s'etre entendu avec lui.
(II. Finke, Acta concilii Constantiensis, t. i, p. 238.) Sigismond fit mine de consulter
les rois de France et d'Angleterre (ibid., p. 239, 241), en fait il traita I'affaire a
Come avec les cardinaux de Challant et Zabarella et Manuel Chrysoloras (octobre
1413). On tomba d'accord de tenir le concile a Constance et d'en faire 1'ouverture
le ler novembre 1414. Le tour etait joue, le concile se tiendrait sur les terres impe-
riales, et cela en disait beaucoup sur lamesured'independance dont on jouirait; il
est possible que Jean XXIII en fut mecontent, mais il n'etait pas en position dele
montrer :l'empereur, c'est 1'opinion generale des contemporains, s'etait fait acheter
par le pape a beaux deriiers comptants, il le meprisait sans doute mais ne le dedai-
gnait pas encore. N. Valois nous apprend que 1'empereur n'identifiait nullementle
salut de 1'Eglise avec les interets de Jean XXIII; mais le salut de 1'Eglise n'im-
portait a 1'empereur que dans la mesure oil ses affaires personnelles en tireraient
avantage. Le fin du fin pour ce Teuton toujours besogneux avait ete d'acquerir
le pape en se faisant payer par lui 50 000 florins contre la promesse que la question



773. PREMIERS DECRETS DE REFORME A CONSTANCE 445

ambassadeurs et allies. La meme decision devait valoir a 1'egard
de Vital de Soto, commandeur de Cranaqua, du frere mineur

de la legitimate ne serait pas meme abordee a Constance. (Heligieux de Saint-Denys,
t. v, p. 452; II. Finke, op, cit., t. i, p. 254, note 1.) Sigismond songeait avant tout a
attirer les trois papes a Constance, a se debarrasser de tous trois par 1'abdication
volontaire ou contrainte et a les remplacer par un homme de son choix; c'etait sa
fa§on de rernplir le role de sauveur providentiel avec tout le benefice possible.
L'avis adresse au roi de France de la convocation du concile de Constance fut
envoye non par le pape, mais par 1'empereur. En efiet, les bulles de convocation
sont datees du 9 decembre, alors que les envoyes de Sigismond arrivaient a Paris
le 8 ou le 9 novembre, de sorte que les lettres a Charles VI auront etc expedites
avant le depart de la circulaire datee de Viggin, le 30 octobre. (Mansi, op. cit.,
t. xxvui, col. 1.) Le fait de cette substitution de 1'empereur au pape n'a pas ete
suffisamment releve jusqu'ici. II n'etait pas fait d'ailleurs pour agreer au roi de
France, justement susceptible en pareille matiere, car lui-meme avait ses preten-
tious a se considerer de longue date comme le principal protecteur du Saint-Siege.
Mieux encore, 1'avis de Sigismond etait insultant pour la dignite francaise lorsque
ce prince se gratifiait des titres d'avoue et defenseur de VEglise, qu'il tenait, a
1'entendre, des anciens conciles. Plus que tout le reste, le choix de la ville de
Constance equivalait a une provocation; a moins d'etre parfaitement borne, on ne
pouvait douter que ce choix ne fut la revelation d'une tentative tres peu dissi-
mulee d'accaparement du concile. Quant au langage des envoyes, il fut tel qu'on
pouvait 1'attendre de Germairis mal equarris. Avec une impudence peut-etre
inconsciente, ils annoncerent que Sigismond voulait faire decider lequel des trois
papes etait legitime et lequel pouvait regulierement le sacrer empereur. C'etait
remettre en question 1'ceuvre du concile de Pise que la France considerait a juste
titre comme son ceuvre. Aussi les Teutons emporterent une reponse peu satis-
faisante. Le roi et le royaume resteraient fermes dans 1'obedience de Jean XXIII.
Cependant, par une condescendance louable, le gouvernement de Charles VI se
preta a une conference preparatoire avec le roi des Romains.

De ce moment Sigismond s'y refusa sous divers pretextes que 1'habile politique
frangaise mettait 1'un apres 1'autre a neant. II avait reclame une ambassade aim
d'arreter conjointement avec elle le programme des deliberations de Constance et
dc 1'entretenir de secrets importants. (H. Finke, op. cit., t. i, p. 367-370.) L'am-
bassade arriva et il ne parait pas qu'on y ait seulement aborde les questions reli-
gieuses. Rentre en Allemagne, Sigismond redemanda 1' envoi de deux conseillers
du roi de France auxquels il s'appretait a confier des communications de la plus
grande importance (ibid., t. i, p. 231, note 2); la proposition fut agreee et Char-
les VI proposa a Sigismond une.entrevue a Verdun, mais ce dernier imagina les
plus vains pretextes pour s'y derober. Maintenant qu'il se sentait serre de pres, le
roi des Romains ne voulait plus reveler ses plans aux envoyes du roi de France
qu'au moment de 1'ouverture du concile. (Ibid., t. i, p. 372.) Son intrigue avait
failli lui echapper completement, lorsque Jean XXIII, pressentant ce qu'il avait
aredouter a Constance, manifesta le projet de venir en Avignon; mais les cardi-
"aux faisaient bonne garde, ils Ten detournerent, de meme qu'ils I'empecherent de
fentrer dans Rome. Accule a se rendre a Constance, Jean XXIII s'y resigna.
(G. Schmidt, Itinerarium Johanns XXIII zum Condi von Conslanz, dans S. Ehses,
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Joannes a S. Jacobo, de Garsias de Vegara, chevalier de 1'ordre
de Saint-Jacques, et de plusieurs autres encore. On revoqua

Festschrift zum elfhundertdhrigen Jubildum des deutschen Campo Santo in Bom.,
in-4°, Freiburg, 1897, p. 201.)

Jean XXIII ouvrit le concile le 5 novembre et presida la premiere session,
le 16 de ce mois. On a vu comment le concile accula Jean XXIII a 1'abdication.
Abreuve de degouts, si le personnage etait peu recommandable et peu sympa-
thique, il semblait grandir et se purifier dans 1'epreuve par comparaison avec ce
Sigismond retors et menteur, dont toutes leS promesses s'evanouissaient succes-
sivement. Que devait-il penser de se voir pris au piege et d'entendre louer le zele
pieux et humble de 1'empereur, protecteur mais non dictateur du concile ? C'etait
Pierre d'Ailly qui trouvait ces eloges en meme temps qu'il denongait les vices etles
scandales du pape. D'Ailly ajoutait qu'il appartenait au concile de prendre des
mesures decisives devant lesquelles tous les Chretiens, y compris le pape, seraieat
forces de s'incliner. (J. Gerson, Opera, t. n, p. 924.)' De ce moment, Jean XXIII
put prevoir ce qui 1'attendait, il tacha de se soustraire a ce sort trop certain, mais
on le tenait bien. II voulut reagir, mais il avait affaire a un rude jouteur, ce
Pierre d'Ailly qui lui fit observer que la these de la superiorite du concile sur le
pape etait liee a celle du concile de Pise d'ou dependait necessairement la legiti-
mite de Jean XXIII; ce qu'avait fait un concile, un autre pouvait le defaire, c'est-
a-dire deposer Jean. Celui-ci allait prendre peut-etre quelques mesures centre le
car.dinal quand Sigismond arriva a Constance. II entrait en scene (24 decembre);
Jean XXIII en disparaissait trois mois a peine plus tard (20-21 mars). Jean XXIII
s'evadait pendant la nuit, deguise; c'etait plus qu'une abdication, c'etait une
decheance. A partir de ce jour, il ne comptait plus et on en cut facilement raison.
Sigismond avait partie gagnee; le pape de Pise etait hors de cause. Comment le
sauveur providentiel en etait venua ses fins, q'est ce qu'il faut redire dans les termes
memes dont se sert N. Valois. Jean XXIII n'avait meme plus 1'apparence de
Pindependance; il avait consenti a ne pas dissoudre le concile, a ne pas le transferer
encore qu'il n'eutpris aucun engagement; quant a abdiquer par procuration, il s'y
refusait tout net, ne prevoyant que trop ce qui pourrait en resulter de facheux
pour lui, en cela d'ailleurs il ne faisait que se conduire comme Benoit XIII. «Et
ici Jean XXIII vit venir a son aide les deux hommes qui peut-etre avaient eula
plus nei'aste influence a son point de vue : Pierre d'Ailly et Fillastre certifierent
publiquement que tel etait, en effet, le renseignement qu'ils tenaient des ambas-
sadeurs de Benoit XIII. (Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 573; H. Finke, op. cit., p. 168,
263.) On a beaucoup epilogue sur ce changement d'attitude de nos cardinaux.
Apres tant d'activite audacieuse deployee duraiit les trois premiers mois, ils
avaient, a partir du 14 fevrier, garde un mysterieux silence; ils ne le rompaient,
le 16 mars, que pour venir au secours du pontife jusque-la si etrangement malmene.
Cedaient-ils, comme on Fa insinue, aux habiles sollicitations du pape ? Etaient-ils
sincerement opposes au projet d'abdication par procureurs, effrayes du role que
s'attribuait Sigismond, inquiets de 1'effacement ou etait laisse le Sacre-College,
obliges enfin de reconnaitre que le programme actuel de Jean XXIII ressemblait
fort a celui qu'ils avaient eux-memes mis en avant ? Un fosse ne s'etait-il pas creuse
entre eux et Sigismond le jour ou celui-ci avait reussi a s'emparer en grande partie
de la direction du concile par 1'entremise d'une Commission generale composeede
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ensuite le privilege accorde aux deputes de 1'Aragon, qui leur con-
ferait autant de voix que si tous les eveques soumis a 1'autorite

delegues des nations devouees a sa politique, et qui, charges a 1'origine de' centra-
liserles decisions des Peres, s'arrogeaient de jour en jour une autorite plus grande ?
(J. Schmitz, Die franzosische Politik, p. 19.) C'est ainsi que Jean Mauroux, pa-
triarche d'Antioche, le menibre le plus influent de cette Commission, supplantait
les deux cardinaux dans la direction de la nation francaise, dont il assurait le
concours a la politique imperiale. Ou bien Fillastre et Pierre d'Ailly ne subis-
saient-ils pas tout simplement 1'influence des ambassadeurs de Charles VI, et ne
sentaient-ils pas aussi le besoin de ne point pousser a bout le souverain pontife
dont un coup de tete eut pu compromettre 1'union ? Quoi qu'il en soit, ce mouve-
ment de recul, d'hesitation scrupuleuse s'etendit a la nation franchise. Le 17 mars,
tandis qu'Anglais et Allemands, mecontents de la reponse du pape, persistaient a
reclamer 1'abdication par procureurs (H. Finke, op. cit., p. 168, 263; Mansi, op.
dt.,t. xxvn, col. 575), les Francais delibererent sans rien pouvoir conclure; quant
aux Italiens, ils ajournerent toute deliberation jusqu'a ce qu'ils connussent la
resolution des Frangais. (H. Finke, op. cit., p. 264.) La journee du 18 se passa encore
sans decision. Le Sacre-College leur avait depute cinq de ses membres, Jean de
Brogny, Antoine de Challant, Ame de Saluces, Pierre d'Ailly et Fillastre, pour
tacher de leur persuader de ne plus faire cause commune avec les adversaires de
Jean XXIII. Ces cardinaux indiquaient un moyen de se soustraire a 1'influence
imperiale : c'etait d'en revenir au vote par provinces. On a suppose que le vote
par tete donnait, effectivement, une importance exageree au groupe des univer-
sitaires. Le 19 mars, cette hesitation devenant inquietante, Sigismond resolut
d'enlever de haute lutte le vote de la nation francaise. Accompagne d'une nom-
breuse suite de dues, de barons, d'ambassadeurs, de prelats et de docteurs anglais
ou allemands, il envahit la salle du couvent des freres precheurs ou les Frangais
tenaient leurs reunions. Force fut a ceux-ci, malgre leur repugnance, d'entendre
lecture des resolutions votees par les nations allemande et anglaise. Le roi des
Remains voulait que, seance tenante, ils prissent une decision semblable. Mais le
president, Jean Mauroux, n'exercait plus sur eux une domination sans partage.
Ils repondirent qu'ils ne delibereraient pas en la presence de deux nations etran-
geres, et, quand Sigismond eut fait sortir les ecclesiastiques d'Angleterre et d'Alle-
magne, ils ne voulurent pas davantage souffrir la presence des conseillers du roi
des Romains. « On va bien voir, dit alors Sigismond irrite, en gagnant la porte avec
ses conseillers, qui est ici pour 1'union, et qui reste fidele a 1'empire ! » C'est qu'il
considerait comme ses sujets les Savoyards, les Provencaux et autres habitants
des provinces d'empire faisant partie de la nation frangaise. Pierre d'Ailly, indigne,
se ratira immediatement. Les quatre autres cardinaux furent d'avis que la dis-
cussion n'etait plus libre, et se haterent d'envoyer vers Sigismond qui voulut bien (!)
convenir que ces paroles lui etaient echappees dans un moment de colere. Pour
«n «sauveur providentiel » on reconnaitra que cette attitude est vraiment digne
d'etre retenue. »

L'affaire du sauf-conduit de Jean Huss est une iniquite d'un gout plus rare. S'il
est frequent de rencoritrer au moyen age des empereurs qui pretendent faire
violence a la papaute et a 1'episcopat, il est, malgre tout, exceptionnel et peut-etre
sans exemple de rencontrer un empereur qui se parjure sous pretexte de respecter



448 L I V R E XLV

de leur roi, meme ceux des provinces en dehors d'Espagne, s'etaient
trouves au concile. On statua que les deputes de la Castille, de

un concile. Sigismond a ete le mauvais genie de cette assemblee de Constance et
non content de la violenter il a entrepris de 1'associer a sa honte ou plutot de
rejeter sur elle sa propre honte. II est heureusement peu d'exemples dans 1'histoire,
parmi tant de princes corrornpus et pervers, d'un homme dechu a ce point d'en-
gager sa parole, de donner sa signature et de livrer au dernier supplice celui qui s'est
fie a ces garanties. Naturellement on a pretendu plaider la cause du prevari-
cateur; mais toutes les subtilites disparaissent devant le fait positif de la violation
de la parole donnee.

Le voyage de Sigismond a Paris et en Angleterre acheve de denoncer son immo-
ralite transcendantale. Je n'insiste pas sur tels details mesquins; ce mediateur
pacifique se fait rembourser de tous frais par le roi de France, payer meme un
tarif quotidien de 300 couronnes et une somme fixee d'avance qu'il encaisse avant
d'entreprendre son role de courtier de paix Internationale. Heberge, comble de
presents et de vivres, Sigismond part pour 1'Angleterre pour conclure la paix.
Mais aussitot, le roi dos Remains oublie son role, il etait venu conclure une paix
et se borne a negocier une treve. Et tandis qu'il fait savoir a Paris ce joli avorte-
ment de ses belles promesses, il met le temps a profit pour conclure, a son propre
compte, une alliance avec 1'Angleterre, alliance defensive et offensive dirigee
centre la France. C'etait, apres 1'enonce de tous les vieux griefs allemands centre la
France, 1'accord mutuel pour reconquerir sur la France et en arracher tout ce qu'il
serait possible. Mais ce n'est pas tout. Trois semaines apres cette fourberie, Sigis-
mond ecrit a Charles VI pour lui exprimer les sentiments de 1'affection la plus
sincere : Utinam, frater carissime, ad plenum vobis pateret nostre ad vestram Magni-
ficenliam sinceritatis affectusl « Combien etait loin le temps ou le roi des Romains
ne songeait qu'a preluder a 1'union religieuse par une pacification generale des
Etats chretiens ! dit M. Valois, op. cit., t. iv, p. 365. Le protecteur du concile,
1'avoue de 1'Eglise ne parlait plus desormais que de dechainer la guerre, ou plutot,
comme si la France fut devenue quantite negligeable, il se proposait d'en fmir
avec elle avant de terminer le schisme. » Mais jamais Sigismond-n'avait songea
autre chose qu'a assurer son pouvoir uiiiversel et le schisme n'avait ete, a ses
yeux, qu'un moyen precieux a exploiter en vue d'assurer sa preponderance poli-
tique. Sa diplomatic religleuse se trouvant en defaut, il revenait aux projets
militaires. Voila tout.

A Constance, la nation fran§aise etait au courant de ces louches manigances et
se tenait sur la reserve. Quand fut connu le traite conclu entre Sigismond et
Henri V, les Frangais ne continrent plus leur hostilite et comploterent d'evincerles
Anglais comme nation au concile; ils n'y reussirent pas et leur depit s'en trouva
accru par Fattitude de Sigismond qui manifestait la plus grande bienveillance
aux Anglais, se parait de 1'ordre de la Jarretiere, affichait sa predilection pour la
nation en guerre avec la France, adressait de Constance un defi au roi de France,
contractait avec le due de Bourgogne une alliance offensive specialement dirigee
centre le due d'Orleans, enfin ratifiait comme roi des Romains et faisait approuver
par ses electeurs le traite avec 1'Angleterre. La nation frangaise reclama, a raison
de cette hostilite avouee, et les cardinaux se joignirent a elle pour reclamer aussi
de nouvelles garanties de securite. La haine de Sigismond pour la France etait
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1'Aragon, du Portugal et de la Navarre, auraient, au sein de la
nation espagnole, autant de voix que si tous les eveques du terri-

tellement averee qu'a 1'heure meme ou Henri V debarquait en Normandie, et ou
Jean sans Peur, pour rendre plus certain encore le succes de 1'invasion anglaisc,
dessinait de son cote une marche sur Paris, Sigismond ecrivait a son complice
d'Angleterre que les difficultes survenues dans le concile 1'empechaient seules, a
son grand regret, de se joindre a. lui pour accabler la France, niais qu'il esperait
tien se dedommager de cette inaction forcee au printemps de 1'annee suivantc.
« Cette hostilite declaree devenait d'autant plus inquietante que Sigismond, en
attendant, s'cfforcait de diriger le concile, qu'il avait meme prie, en son absence;
de ne prendre aucune resolution importante. Les Anglais, les AUemands et unc
partie des Italiens recevaient son mot d'ordre. A vrai dire, il recourut inutilemcnt
a la violence pour imposer a ces derniers un president de son choix. Chez les Fran-
yais eux-memes, il comptait des allies, les ambassa'deurs du due de Bourgogne,
quelques autres pcu nombreux, principale;nent Jean Mauroux, patriarche d'An-
tioche. » (N. Valois, op. cit., t. iv, p. 379.)

Malgre les services rendus par ce louche personnage, veritable ame damneo de
Sigismond, Mauroux ne put lui rendre tous ceux qu'on attendait de lui. Presi-
dent de la nation frangaise, il 1'annihilait, et president de la Commission generalc
du eoncile, il exercait une autorite arbitraire qu'il s'etait arrogee et dont il sem-
blait impossible de le priver desormais. Toutefois ses perpetuelles complaisances
pour 1'empereur, par suite pour les Anglais, et son attitude arrogante a 1'egard de
ses compatriotes, plus encore peut-etre qu'une arrestation arbitraire dont il sc
rendit coupable, et qui ameuta 1'opinion contre lui, acheverent de lasser la patience
des Peres : vers le mois de mai 1417, les Francais I'expulserent de leur nation. Get
incident, en apparence assez mince, marque une periode nouvelle pendant laquelle
1'autorite et le prestige de Sigismond ne cesseront de diminuer. C'est fini pour cet
homme odieux et nefaste d'imposer sa volonte, il lui faudra s'accommoder avec
les uns ou avec les autres et y mettre du sien sous peine de ne rien obtenir. La
situation se transforme rapidernent, ce dont on ne se douterait guere avec le recit
de Hefele. Mauroux exasperait a peu pres tout le monde. « Par 1'ecriture ou par la
parole, il intervenait sans cesse et sans mesure. II etait homme a se mettre en
travers d'une porte pour barrer le chemin a des Italiens, a des Espagnols ou a des
Francais suspects (ler aout). II frappait du poing, dit-on, un protonotaire auteur
d'une proposition qui lui avait deplu. » (Journal de G. Fillastre, p. 220.) De la
menace, il semblait pret parl'ois a passer aux actes. II lit, un jour, prendre les
annes a des Hongrois, a des Polonais (10 juin). Le bruit avait couru que les cardi-
naiix frangais et les ambassadeurs de France se proposaient de faire un esclandre
cnpubliant en plein concile les traites qui 1'unissaient a Charles VI. Ce mouvemcnt
sans doute etait dirige contre eux: on les avertit de se tenir sur leurs gardes : ils
4ppreterent a soutenir des sieges dans leurs maisons. Une autre fois (26 juin), on
feouvrit qu'une enquete sommaire allait etre indument ouverte par une commis-
sion sans mandat, contre plusieurs prelats et cardinaux soupQonnes de connivence
Jvec Jean XXIII, ou de complaisance pour Benoit XIII. Aussitot grand emoi,
Mutant plus que, depuis longtemps, on parlait d'arrestatioiis probables. Guil-
amne Boisratier, archeveque de Bourges, nouvel ambassadeur de France, sut
%loyer un peu de cette energie dont il avait donne les preuves lors de sa mission
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toire de la peninsule, convoques et ayant droit de venir, etaient
presents a Constance. La session se termina par 1'adjonction de

de 1415 en Angleterre. Italiens, Espagnols, Frangais de France et cardinaux
s'unirent pour protester centre 1'illegalite de la mesure. Les autorites de la ville,
requises, consentirent a doublet la garde. Mais le president de la nation allemande
se fit excuser et les Anglais se tinrent a 1'ecart. Sigisniond nia le fait et menaja
dc sevir centre les colporteurs de faux bruits. Quant a Robert Hallum, eveque de
Salisbury, tout, en se defendant d'avoir ordonne ces poursuites, il declara qu'effec-
tivement, en sa qualite de juge general, il avait le droit, dont il userait, de punir
les « perturbateurs »; et 1'archeveque de Besanc.on, autre partisan de 1'empereur,
ajouta qu'il effectuerait toutes les arrestations qui lui seraient commandees par
Sigismond et par la « plus saine » partie du concile. Ce qui lui attira cette verte
replique de la part du cardinal de Challant: « 11 ne faut pas se vanter d'arreterles
ecclesiastiques sur 1'ordre d'un roi qui n'a lui-meme aucun pouvoir sur les personnes
ni sur les biens du clerge ! » Decidement, les temps avaient change, Sigismoad se
trouva force de faire afficher de nouvelles lettres garantissant securite a tous les
niembres du concile (11 juillet).

Maintenant les conflits entre Sigismond et le troupeau qu'il avait pretendu
gouverncr eclataient sans repit; Sigismond s'indignait, menagait, et decidiment
paraissait en demence. Une belle nuit de septembre, il apprend que des cardinaux
projettent de fuir par le Rhin, aussitot il envoie des hommes d'armes sur la bergeet
sur le fleuve, ceux-ci croyant tirer sur les cardinaux fugitifs se fusillent conscien-
eieusement. Naturellement le lendemain on rit de 1'aventure et de la mesaventee,
mais les cardinaux ne rient que du bout des levres. Nulle securite desormais. Le
beau-frere du roi de France, Louis de Baviere-Ingolstadt, ambassadeur de
Charles VI, n'echappe a 1'assassinat que par grand hasard; les magistrats de
Constance font prevenir les cardinaux qu'ils ne repondent plus de leurs personnes.
Sous 1'autorite de Sigismond, Constance, ville du concile, est devenue un coupe-
gorge. Au mois de septembre 1417, Jean de Montreuil dechirc tous les voiles.
(Bibl. nat., ms. lat. 13062, fol. 140-144; Martene, Ampliss. coll., t. n, col. 1443;
cf. H. Finke, Kleinere Quellenstudien zur Geschichte des Konstanzcr Konzils, dans
Historisches Jahrbuch, 1887, t. vm, p. 467-468.) « La conduite de 1'empereura
1'egard de Jean XXIII, melange odieux dc durete et de venalite, ses trahisons
envers la France, si genereuse et si hospitaliere, la pression ehontee qu'il exercait
sur le concile, les spoliations dont il s'etait rendu coupable au detriment de nom-
breux ecclesiastiques venus sur la foi de ses promesses, tout, jusqu'a sa tenue
indecente, jusqu'a ses fagons quemandeuses et sa condescendance envers 1'impe-
ratrice, fournissait des sujets de critique au secretaire de Charles VI, qui ajoutait
sans doute quelques traits de fantaisie a certains souvenirs personnels et a des
renseignements pulses dans le monde de la cour. En tous cas, depouille entierement
de son aureole glorieuse, Sigismond n'apparaissait plus que sous des traits gro-
tesques et repoussants de je ne sais quel histrion double d'un matamore; il
descendait dans 1'estime de 1'impitoyable humaniste, au rang des Caligula. de=
Catilina, des Busiris. Le Religieux de Saint-Denis (t. vi, p. 58) est lui-rneme line
preuve de ce reviremerit de Fesprit francais : il represente Sigismond comme
ayant, a partir de 1417, terni sa reputation et comme s'etant rendu odieux a
presquc tous les membres du concile. Au fond, I'une des principales causes da
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deux membres espagnols a la commission des affaires de Stras-
bourg 1.

Vers le meme temps, Gerson, sur le desir du concile, termina
son traite contre la communion lai'que sous les deux especes (Trac-
tatus contra hseresim de communione laicorum sub utraque specie).

[jjiCet ouvrage etait destine a la Boheme 2; sur le conseil de Fauteur,
Sigismond ne tarda pas a ecrire lui-meme (3 septembre) en Boheme,
ou s'etaient produits de tels desordres que le roi Wenceslas avait
etc contraint de s'eloigner. Peu auparavant, 1'universite de Prague
s'etant ouvertement declaree pour les hussites et la communion
sous les deux especes, le concile en avait interdit la frequentation
et annule tous les actes 3.

Aux termes de la convention du 13 juillet 1417, on devait,
apres la deposition de Benoit, entreprendre la reforme, non de
1'Eglise entiere, mais de son chef et de la curie romaine, et il fallait
uaturellement adjoindre maintenant des Espagnols a la commission

conflit violent qui remplissait le concile de trouble et de terreur, c'etait le zele
ardent, mais aussi 1'orgueilleux entetement de ce prince qui, ayant goute 1'honneur
etla joie de presider, en fait, les assises de la chretiente, ne voulait se demettre
de cette sublime magistrature que le plus tard possible ou, tout au moins, n'y
renoncer qu'apres avoir mene a bien et de la fagon qu'il jugeait a la fois la plus
profitable a 1'empire [et a 1'Eglise (?)] la double oeuvre de 1'union et de la reforme
ecclesiastiques. Or, la reforme, sous peine d'echapper a son influence et de se
trouver peut-etre irrevocablement compromise, devait etre operee avant 1'elec-
tiondu futur pape; d'autre part, cette election, pour lui donner satisfaction, avait
besoin d'etre celebree dans des conditions speciales. De la un double but qu'il pour-
suivait sans relache, avec une tenacite brutale, mais auquel il ne pouvait atteindre
qu'en surmontant 1'opposition courageuse et non moins energique des cardinaux,
des Frangais, des Italiens, des Castillans. Le Sacre-College, en cette circonstance,
defendait ses droits et son existence meme compromis par une des crises les plus
redoutables qu'il eut jamais traversees et menaces encore par les projets subversifs
de Fempereur. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 385-386; B. Fromme, Der erste Priori-
tatstreit auf dem Konslanzer Konzil, dans Romische Quartalschrijt, 1896, t. x,

509 sq. (H. L.)
1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 1146-1150; Hardouin, Condi.

(oil, t. viii, col. 843-847; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense
oncilium, t. iv, p. 1377 sq.
2. Gerson, Opera omnia, t. i, p. 457-467. Egalement dans Mansi, op. dt.}

• xxvin, col. 424 sq. et Van der Hardt, op. cit., t. in, p. 766 sq.; cf. J. Schwab,
'. Gerson, Professor der Theologie und Kanzler der Universitat Paris, p. 604 sq.
'oir une refutation tres violente dans le manuserit de Tubingue, n. 29.
3. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. m a, p. 399 sq.; Van der Hardt, Magnum
cumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1408; Lenfant, Histoire du condle de
instance, t. n, p. 99,104.
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de reforme. Mais comme elle comprenait deja treute-cinq rnembre^
et que 1'adjonction de huit Espagnols (suivant la proportion des
autres nations) 1'eut rendue trop nombreuse, une nouvelle commis-
sion fut choisie par Sigismond1. Elle se composait de vingt-cinq
membres seulement, prelats et doeteurs; ses travaux sont donnes
par Van der Hardt2. Mais ces travaux ne firent que pen de progres
pendant les mois d'aout et de septembre 1417, car il n'y avait
plus seulement des partis fort acharnes les uns centre les autres,
mais des divisions dans les partis eux-memes. Un des grands
partis, que nous appellerons le parti liberal, voulait, conformement
a 1'esprit des decrets de Constance, transformer la constitution
de 1'Eglise de monarchic absolue en aristocratic constitutionnelle,
en sorte que le centre de gravite ne se trouvat plus dans la personne
du pape, mais dans les eveques reunis en concile general. II devait
aussi naturellement chercher a ecarter ou reduire les nombreux
privileges que la papaute absolue du moyen age s'etait attribues,
et plusieurs proposaient, a cet.egard, les nioyens les plus radicaux.
Ainsi, ils ne regardaient le Sacre-College que comme la cour du
pape et un obstacle au developpement du pouvoir episcopal, ils
voulaient done le faire disparaitre entierement de la hierarchic
ecclesiastique, alors que de leur cote les cardinaux proposaient
eux-memes, avec la plus grande sincerite, les moyens de reformer
leur ordre 3. Cette question divisait deja le parti liberal. Mais la
veritable pomme de discorde entre les partis et les fractions de[31
parti etait la question des benefices ecclesiastiques dont les papes
s'etaient reserve depuis deux siecles presque toutes les collations.
C'etait pour eux une source de grands avantages, ainsi que les
annates et autres taxes levees au profit du souverain pontife.
Aussi ne manquait-il pas de gens pour en demander la suppression
radicale, sans considerer que, dans les circonstances ou Ton se
trouvait, alors que le Saint-Siege avait presque completement

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,\,. iv,p. 1395.
2. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 650 sq.; Hubler, Die Constanzer Reformation,

Leipzig, 1867, p. 20. Ce que Van der Hardt (op. cit., t. i, p. 670 sq.) et Mansi
(Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 301 sq.) nous donnent comme un troisieme
projet de reforme, semble n'etre que le travail prive d'un Allemand. Cf. Hubler^
op. cit., p. 23-25.

3. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 418; Hiibler, op. cit., p. 73. En 1415, le Sacre-
College, apres la deposition de Jean XXIII, etait si meprise qu'on 1'eut amenea
disparaitre presque sans effort, mais en 1417 il avait deja regagne une partiede
son influence d'autrefois. (H. L.)
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perdu ses Etats, 1'adoption de semblables mesures etait une veri-
table impossibility.

II faut aussi remarquer que dans cette affaire les eveques, par
ailleurs tres conservateurs, prirent parti centre le pape, parce qu'ils
desiraient recouvrer le droit de collation, tandis que les deputes
universitaires, generalement liberaux, maintinrent pour cette fois
les droits du Saint-Siege, parce que dans la distribution des bene-
fices les universitaires etaient beaucoup plus favorises par les
papes que par les eveques 1. Du reste, les membres de 1'Universite
s'abstinrent le plus souvent de manifester leurs sentiments intimes
dans cette question, empeches qu'ils etaient par la crainte de leurs
eveques respectifs2. Les liberaux avaient pour adversaires les
conservateurs, desireux de maintenir autant que possible les insti-
tutions du moyen age dans 1'Eglise; c'etait le parti de la plupart
des cardinaux et des Italiens en general, ainsi que des Espagnols,
tandis que les Frangais, les Anglais et les Allemands appartenaient
soit au parti liberal, soit a un parti moyen. Observons toutefois
encore qu'aucune de ces grandes divisions ne parvenait a former
un parti compact et completement uni. Les cardinaux n'etaient
pas absolument d'accord entre eux sur les diverses questions, les
nations encore moins, et les reformes voulues par les uns etaient
repoussees par les autres 3. Dans de semblables conjunctures, il
etait impossible de prevoir combien de temps encore 1'figlise serait
privee de chef, s'il fallait attendre pour nommer le pape que cette
reforme fut achevee. Cette consideration engagea bientot les cardi-
naux a demander qu'on examinat le projet d'election qu'ils avaient
deja presente la veille de la Pentecote 4, et ils parvinrent a gagner

1. Hiibler, Die Constanzer Reformation, p. 78, 80.
2. Hiibler, op. oil., p. 81; Pierre de Pulkau, dans Archiv \iJir Kunde osterreichis-

tiwr Geschichlsquellen, t. xv^ p. 62 sq.
3. Pierre de Pulkau, dans op. cil., t. xv, p. 57.
4. « Des le printemps de 1417, on assiste aux efforts des Francjais et de leurs

'Hies les Castillans pour faire mettre a 1'etude,, dans le concile, la question de 1'elec-
''on future. 11s se heurtent a 1'opposition irreductible de Sigismond, qui ne veut
'fltendre parler d'election qu'apres raccomplissement de la reforme ecclesiastique,
e' qui multiplie les demarches les plus indiscretes pour plier a sa volont6 Alle-
'"ands et Anglais. Durant le mois d'aout, les Frangais, d'accord avec les Italiens et
}vec les Espagnols, insistent en vain pour que les deux nations dominees par
'cmpereur participent a 1'examen des differents modes d'election. » (Journal de
tFillastre, p. 194,195, 203, 206, 216, 217.) Les Anglais cedent enfin (7 septembre);
""ais c'est qu'ils viennent de perdre 1'eveque de Salisbury, qui les entretenait dans
Mocilite aux volontes imperiales, et c'est qu'ils out recu, de plus, des instructions
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la nation franchise. Mais Sigismond empecha toute consultation
du concile a ce sujet*; tout ce qu'il permit, ce fut de disposer et
d'approprier, en vue du conclave, 1'entrepot de Constance, situe[;
pres du port (on 1'appelle faussement salle du concile)z. La question
des preseances, ayant ete de nouveau soulevee sur ces entrefaites,
suscita une seconde querelle, aussi violente que la premiere. Des
discours contradictoires furent prononces, entre autres par le
cardinal d'Ailly, le 25 aout, fete de saint Louis roi de France3, et

de Londres. Cette defection d'ailleurs ne fait qu'exasperer la resistance de Sigis-
mond. Le 9 septembre, il ferme la bouche a 1'archeveque de Bourges qui s'efforcait
de lire devant les Allemands une protestation redigee au noin des cardinaux et
des trois nations romanes. « Ces Italiens et ces Francais pretendent nous donner
un pape, s'eerie 1'empereur. Pardieu, ils n'y parviendront pas ! » Et le surlende-
main tandis que le cardinal Adimari donne lecture de la meme piece dans 1'eglise
de Constance, le patriarche d'Antioche et 1'archeveque de Milan s'efforcent encore
de 1'interrompre, se plaignantqu'ontraite d'heretiques Sigismond et ses partisans.
(Ibid., p. 219-222.) II n'etait que trop vrai. Sans doute, la piece officielle lue parle
cardinal de Pise n'accusait que dubitativeinent d'etre fauteurs do schisme ceux
qui travaillaient a 1'ajournement prolonge de 1'election. (Mansi, op. cit., t. xxvn,
col. 1152.) Mais il existait un autre memoire ou 1'erreur de ceux qui trouvaient
commode de se passer d'un pape etait assimilee a 1'heresie de Jean Huss (Thes.
nov. anecdot., t. n, col. 1680) et Jean Mauroux parait avoir, ainsi que ses compa-
gnons, ete poursuivi au cri de : « Arriere les heretiques ! » Dans son sermon du 25,
ou plutot du 19 aout 1411, Pierre d'Ailly, parlant de 1'attitude scandaleuse de ceux
qui cherchaient a faire ajourner 1'election, ajoutait ces paroles, dont on n'a peut-
etre pas saisi le sens menacant : Contra quod scandalum et pericula inde verisimi-
liter seculura quidam egregii doclores et theologi, veritatis zelatores fidei remedia
adhibere conantur. (Van der Hardt, op. cit.,t. iv, p. 1401.) Au surplus, un ventde
dispersion semblait souffler sur le concile : les medecins laissaient courir des bruits
d'epidemie (Thes. nov. anecdot., t. 11, col. 1676, 1683); les ambassadeurs de Castifle
et ceux de Navarre venaient de quitter la ville, lasses de ces eternelles disputes:
il etait a craindre que leur depart ne donnat le signal de la dissolution. Effective-
ment, beaucoup de personnes partirent dans le premier moment; mais, presque
aussitot, un ordre de Sigismond empecha la sortie des Italiens, des Espagnols ou
des Francais. Plusieurs de ces derniers qui violerent cette defense furent arretes
a SchafEhouse. (Journal de G. Fillastre, p. 226.) Les Allemands ne repondaient aux
instances des autres nations que par un factum preconisant plus que jamais la
reforme immediate; ils comptaient encore sur le concours des Portugais et des
Aragonais. C'est le moment ou les cardinaux pouvaient se croire menaces de toutes
les violences de la part de Sigismond. D'ltalie arrivait la nouvelle que Benoit XIII
y gagnait du terrain. On desesperait presqiie de 1'union. (Journal de G. Fillastre,
p. 221-224; Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 1154.) (H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 495, n. 3; Van der Hardt, Magnum
cecumenicum Conslantiense concilium, t. i, p. 923, n. 3.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1394 sq.
3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1398-1403.
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J'on echangea les pamphlets les plus passionnes. Dans 1'un d'entre
eux, la remise de 1'election du pape fut traitee d'heresie hussite
(car Huss avait nie la necessite d'un pape) et 1'intervention abusive
de J'empereur fut deelaree perturbatrice de la liberte de 1'Eglise 1.
Les cardinaux donnerent aussitot lecture d'une nouvelle protes^-
tation dans la reunion des nations qui se tint le 9 septembre. Us
declarerent que ce n'etait pas leur faute si 1'election du pape ne se
faisait en temps voulu, car ils ne jouissaient pas de la liberte neces-
saire. Qu'on entreprenne done 1'ceuvre de la reforme, mais de telle
fa?on qu'elle ne retarde pas 1'election du pape 2. Sigismond fut si
mecontent de cette protestation qu'avant la fin de la lecture il
quitta tumultueusement la salle avec sa suite. Quelques-uns de
ses partisans furent salues par les cris de : « Arriere les heretiques ! »
ce qui ajouta encore a 1'irritation. Le meme jour, les ambassadeurs
de Castille3 quitterent Constance; on leur avait refuse la preseance
sur les Aragonais, et c'etait la leur principal grief; mais Sigismond
s'opposa par la force a leur voyage, prevoyant que ce depart serait
le signal d'une dissolution generale, et apres avoir passe trois jours
dans la ville voisine de Steckborn, ils furent obliges de revenir au
concile le 12 septembre, non sans avoir a subir plus d'une raillerie.
A la meme epoque, on pretendit que les cardinaux voulaient
partir egalement; ils demanderent en effet le 10 septembre des
sauf-conduits qu'on leur refusa, en meme temps qu'on leur inter-
disait toute reunion ulterieure a la cathedrale, ou au palais epis-
copal 4. Ils deposerent alors (11 septembre) une nouvelle protes-
tation, tant en leur nom qu'en celui des Italiens, des Espagnols
et des Francais. Ils s'y plaignent de 1'oppression de la majo-
rite par la minorite et expliquent les dommages qui seront causes
par le retard apporte a 1'election d'un nouveau pape. « Ces ater-
nioiements continuels etaient, disaient-ils, surtout nuisibles au
pouvoir temporel du Saint-Siege; il serait facile de faire 1'election
a Rome; le choix d'un pape etait le moyen de rallier au concile
oeaucoup d'hesitants. Que la nation allemande nomme done ses
representants pour 1'election; tout retard ne ferait que favoriser

1. Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 494 sq. et dans le meme volume, col. 940 sq. •
Bander Hardt, op. cil., t. i^ p. 922 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 1150; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 847;
^an der Hardt, op. cit., t. i, p. 916.

. Ceux de Navarre egalement. (H. L.)
- Van der Hardt, Magnum oscumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1415.
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le schisme. Les cardinaux d'ailleurs, ainsi que les trois nations qui
partageaient leurs sentiments, desiraient eux aussi la reforme de
1'Eglise et avaient deja choisi leurs mandataires a ce sujet. Mais la
reforme la plus urgente etait de faire cesser Fanomalie d'une
Eglise sans chef. Hater 1'election ne serait nullement aller contre
la capitulation de Narbonne, et rien n'autorisait le roi Sigismonct
a differer davantage; il n'avait de son cote que deux cardinaux
sur vingt-quatre et quelques rares prelats des autres nations1.))
A ces mots il s'eleva un tumulte effroyable, et ce fut en vain que le
cardinal Zabarella, presque mourant, essaya par un magnifique dis-
cours, qui fut son testament, de retablir le calme. II etait lui aussi
un adversaire de Sigismond. L'empereur sortit, dans le dessein,
croyait-on generalement, de faire arreterles cardinaux, ou dumoins
plus:eurs d'entre eux ;ceux-ci de leur cote jurerent de demeurer fermes
jusqu'a la mort, et porterent ostensiblement leurs chapeaux rouges
comme le symbole du martyre qu'ils sauraient affronter2.

Cependant quelques jours auparavant (3 septembre 1417), le
decret de deposition, adopte le 26 juillet, avait ete promulgue et
expedie partout, avec un preliminaire historique (Convenientes
in unum] 3. Le lendemain 4, Robert Hallum, eveque de Salisbury,
etait mort a Gottlieben et sa perte avait porte un coup sensible
a 1'empereur, car il etait le plus ardent defenseur de son plan pour
la priorite de la reforme 4 et lui avait gagne la nation anglaise; il
s'etait eteint a Gottlieben; le 13 septembre on lui fit a Constance
de solennelles f unerailles. Dans une assemblee tenue le 5 septembre,
les deputes allemands, s'adressant aux cardinaux, repondirent
au memoire de leurs adversaires cite plus haut dans les termes
suivants : « La nation allemande a jusqu'ici supporte patiemment,
dans 1'interet de la paix, les injures et calomnies qu'on lui a pro-
diguees. II n'est pas vrai qu'elle croie, comme Jean Huss, que[!
1'figlise puisse vivre sans chef, mais la reforme doit preceder

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 1150-1153; Hardouin; Condi, coll.,
t. VIH, col. 847-850; Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 917 sq.

2. Van der Hardt, op. cit., t. r, p. 921; t. iv, p. 1417; Mansi, op. dl., t. xxvn,
col. 1153; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 850 sq. [Journal de G. Fillastre, p. 222-
224; c'est dans ces jours memes et a 1'occasioii du bruit qui courut alors d'une
fuite clandestine de cardinaux que Sigismond fit poster des homines sur le Rhin.
(H. L.)]

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1403 sq.
4. B. Fromme, Der erste Priorilcitstreit auf dem Konstanzer Konzil, dans R6-

mische Quarlalschrift, 1896, t. x. (H. L.)
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felection du nouveau pape. (Leur raisonnementestfaible.) Les sou-
verains pontifes ont gouverne 1'Eglise avec la plus grande sagesse
pendant douze siecles; mais depuis cent cinquante ans environ
ils sont devenus cupides, ils ont opprime les autres eglises, institue
les anriates, commendes, etc., trafique des indulgences, taxe la remise
des peches a prix d'argent, etc.; on a neglige de reunir des con-
ciles pour la reforme des mceurs; aussi 1'avarice, 1'ambition, la
simonie, 1'orgueil et le faste ont envahi le clerge, on a delaisse
1'etude des sciences, les monasteres et les eglises tombent en ruines,
les pires sujets sont devenus prelats, au grand scandale des fideles,
dont beaucoup meprisent aujourd'hui le clerge qu'ils tienrjent a
1'egal de 1'antechrist. La reforme decretee par le concile de Pise
ayant ete entravee malgre deux elections pontificales, et les choses
devenant pires qu'auparavant, la nation se declare degue, et ne
supportera plus ces terribles desordres. II est bon que le siege de
Rome, pendant que le concile conduit 1'Gglise, reste vacant pen-
dant quelque temps. II pourra etre soigneusement purifie, et
1'Eglise de Rome brillera de nouveau par des mceurs irreprochables;
sans cela, le nouvel elu, si vertueux qu'il puisse etre; sera necessai-
rement souille par la fange oii on 1'aura place. Les cardinaux
devraient done se rallier a la priorite pour la reforme 1. »

Sigismond fut alors oblige de constater que non seulement la
nation anglaise, mais encore d'autres qui 1'avaient appuye jusque-
la, comme le patriarche d'Antioche, 1'archeveque de Milan, les
deux cardinaux de Bologne et de Sienne (Antoine Correr et Gabriel
Condolmerio, depuis Eugene IV), avaient adopte 1'avis de ses
adversaires. II en fut de meme de deux prelats allemands tres en
vue, 1'archeveque de Riga et 1'eveque de Coire (auxquels on avait
fait esperer, dit-on, de meilleurs eveches); 1'empereur se vit done
contraint de ceder 2. II voulut cependant encore obtenir 1'assu-

1. Van der Ilardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv,
p. 1419 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 1153 sq.; Hardouin, Concil.
coll., t. viu, col. 852 sq.

2. La mediation des ambassadeurs d'Angleterre amena, fort heureusemenl, la
conclusion d'un accord enlre 1'empercur et le Sacr^-College. Les cardinaux renou-
velerent a Sigismond la promesse, deja faite au mois de juillet, de sauvegarder ses
droits et de faire en sorte que le futur pape les respectat egalement; mais ils sti-
pulerent que, par cette alliance, ils n'entendaient s'engager a rien de contraire
aux interets du roi ou du royaume de France. A ces conditions, le roi des Romains
consentit a ce que 1'election precedat la reforme, et exprima meme 1'espoir que tous
'espreparatifs fussent termines avant le dimanche suivant (19 septembre). (H. L).
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ranee qu'on entreprendrait la reforme aussitot apres 1'election
du nouveau pape; mais on ne parvint que plus tard a trouver
a ce propos une fornmle agreee des deux partis1.

.Dans une congregation generale tenue le 23 septembre 1417, [3
on nomma une commission chargee d'examiner le differend sui>
venu entre Aragonais et Castillans relativement a la presidence
de la nation espagnole 2. Trois jours apres (26 septembre), mourut
un des personnages les plus considerables du concile : Frangois
Zabarella, archeveque de Florence, cardinal-diacre du titre des
Saints-C6me-et-Damien, originaire de Padoue, et 1'un des plus
celebres jurisconsultes et predicateurs du temps. Le beau pane-
gyrique qu'en fit Pogge est en meme temps une biographic 3. Son
corps fut inhume a Constance, dans le choeur de 1'eglise des fran-
ciscains, et porte plus tard dans sa ville natale 4.

Sur ces entrefaites, on apprit a Constance 1'arrivee de 1'eveque
Henri de Winchester, oncle du roi d'Angleterre, venu en pelerinage
a Ulm, d'ou il se proposait de continuer vers les lieux saints; les
Anglais reunis a Constance deciderent de lui proposer une entrevue
avec 1'empereur. Ce dernier lui ecrivit dans ce sens, et envoya
des deputes a Ulm pour le chercher. Jl vint en effet, vetu en pelerin,
fut rec,u solennellement par Sigismond et trois cardinaux, et grace
a son heureuse intervention on put enfin aboutir a ce resultat:
1° un decret conciliaire affirmerait qu'apres 1'election du nou-
veau pape on entreprendrait serieusement une reforme de 1'Eglise
(cautio de fienda reformations); 2° les decrets relatifs a la reforme,
sur lesquels les nations se trouveraient deja d'accord, seraient
immediatement promulgues (meme avant ladite election); 3° le
mode d'election serait regie par des commissaires 5.

De ces trois clauses, la seconde fut aussitot executee dans la

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1418,
1426 sq., 1431, 1447; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 1153 sq.;
Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 851; Hiibler, Die Conslanzer Reformation,
p. 28 sq.

2. Mansi, op. dt., t. xxvii, col. 1158; Hardouin, op. dt.} t. vm, col. 854; Van
der Hardt, op. dl., t. iv, p. 1427 sq.

3. Dans Van der Hardt, op. dt., t. i, p. 537; cf. t. iv, p. 1430 sq.
4. Van der Hardt, op. dt., t. i, p. 1341, a public un memoire attribue avec quel-

que vraisemblance a Zabarella, sur la mission du concile.
5. Van der Hardt^ Magnum cecumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 1447.

[Mansi, op. dt., t. xxvii, col. 1159; Journal de G. Fillastre, p. 225, 227; N. Valois,
op. dt., t. iv, p. 391. (H. L.)]
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pcxixe session generate (9 octobre 1417), on y publia les cinq
decrets reformateurs precedemment adoptes par les nations1.
Les voici :

I

A 1'aveniron devra frequemment celebrer des conciles generaux;
le prochain se tiendra dans un delai de cinq annees, le deuxieme
sept ans plus tard, et les suivants tous les dix ans. Ces delais

2]pourront etre abreges par le pape avec 1'assentiment des cardi-
naux, mais ils ne pourront etre prolonges dans aucun cas. Un
mois avant la fin de chaque concile, le pape, avec I'assentiment
de 1'assemblee, fixera le lieu de la reunion suivante; s'il n'y a pas
de pape, le concile le prescrira, et ce lieu ne pourra etre change sans
de graves motifs, tels que la guerre ou la peste; le pape dans ce cas
ordonnera cette modification apres avoir obtenu 1'adhesion ecrite
des deux tiers au moins des cardinaux. La nouvelle localite
choisie devra se trouver pres du lieu primitivement designe et dans
la meme nation; si les motifs indiques plus haut ne permettent pas
de se reunir dans la contree choisie, le concile se reunira dans un
lieu voisin d'une autre nation. Le pape devra faire connaitre un
an avant la date fixee soit le changement de lieu, soit la nouvelle
date choisie, en sorte que tous puissent avoir le temps de se
rendre au concile.

Frequens generalium conciliorum celebratio, agri Dominici cultura
est prsecipua : quss vepres, spinas et tribulos hseresum et errorum et
schismatum exstirpat, excessus corrigit, deformata reformat, et vineam
Domini ad frugem uberrimse fertilitalis adducit. Illorum vero neglec-
tus prsemissa disseminat atque fovet: hsec prseteritorum temporum
fecordatio et prvesentium consideratio ante oculos nostros ponunt.
Eapropter hoc edicto perpetuo sancimus, decernimus et ordinamus,
ut amodo concilia generalia celebrentur : ita quod primum a fine
hujus concilii in quinquennium immediate sequens, secundum vero
« fine illius immediate sequentis concilii in septennium, et deinceps
de decennio in decennium perpetuo celebrentur, in locis quse summus
pontifex per mensem ante finem cufuslibet concilii, approbante et
consentiente concilia, vel in efus defectum, ipsum concilium deputare
& assignare teneatur; ut sic per quamdam continuationem semper

1. Cf. Hiibler, Die Constanzer Reformation, p. 33 sq.
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aut concilium vigeat, aut per termini pendentiam exspectetur: quem
terminum liceat summo pontifici de fratrum suorum sanctse Romanes
Ecclesise cardinalium consilio ob emergentes forte casus abbreviare;
sed nullatenus proregetur. Locum autem pro futuro celebrando concilia
deputatum absque evidenti necessitate non mutet. Sed si forte casus
aliquis occurret, quo necessarium videretur, ipsum locum mutari,
puta obsidionis, guerrarum, pestis, aut similis, tune liceat summo
pontifici de prsedictorum fratrum suorum, aut duarum partium ipso-
rum consensu atque subscriptione, alium locum prius deputato loco
viciniorem et aptum, sub eadem tamen natione, subrogare : nisi
idem vel simile impedimentum per totam istam nationem vigeret,
tune ad aliquem alium viciniorem locum .alterius nationis aptum
hufusmodi concilium poterit convocari: ad quem prselati, et alii qui
ad concilium solent convocari, accedere teneantur, ac si a principio
locus ille fuisset deputatus. Quam tamen loci mutationem, vel termini
abbreviationem per annum ante prsefixum terminum tenealur sum-
mus Pontifex legitime et solemniter publicare et intimare, ut ad ipsum
concilium celebrandum prsedicti possint statuto termino convenire.

II

Si, ce qu'a Dieu ne plaise. un nouveau schisme vient a se produire,
on devra reunir un concile general dans le delai d'un an a partir du
jour ou plusieurs papes auront commence a regner, et sous peine de
chatiments severes les prelats et les seigneurs obliges de faire partie
de 1'assemblee devront se rendre au lieu designe pour le concile
suivant, quand bien meme aucune convocation n'aurait etc lancee.
L'empereur et les rois devront egalement s'y trouver soit per-
sonnellement, soit par leurs representants. Aussitot qu'un pape
apprendra qu'une ou plusieurs autres personnes ont usurpe
les insignes de la papaute, il devra? dans le delai d'un mois,
convoquer avant un an le concile dans le lieu qui avail etc
choisi pour le synode prochain. S'il neglige de le faire, il perdra
non seulement tout droit au souverain pontificat, mais il sera en
outre declare incapable d'exercer toute autre dignite. Aucun des
pretendants a la tiare ne pourra exercer la presidence au concile;
au contraire, des le debut de la reunion ils seront ipso jure sus-
pendus de toute autorite. Si, comme le fait s'est produit pour
Urbain VI, 1'election a ete obtenue per metum ou impressionem,
cette election sera nulle et sans valeur, et elle ne pourra etre ratifiee et
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approuvee par un consentement ulterieur, meme si la crainte ou
pression a cesse. Dans ce cas, les cardinaux ne pourront proceder
a une nouvelle election avant que le premier elu n'ait renonce ou
que le concile general ne se soit prononce sur 1'election. S'ils ne
se conferment pas a cette regie, la nouvelle election sera nulle de
plein droit, les electeurs et 1'elu seront dechus de toutes leurs

ijidignites, meme cardinalice ou episcopale; le concile aura alors
qualite pour proceder a 1'election du pape. Du reste, dans ce cas
(lorsqu'ils pourraient avoir a craindre des menaces, etc.), les elec-
teurs devront, meme au prix de la perte de leurs biens, se reunir
aussi rapidement que possible dans un lieu sur, et la faire constater
par-devant notaires la realite des menaces et faire ressortir avec
certitude par leurs protestations solennelles qu'il en est ainsi reelle-
ment et qu'ils n'ont pas agi par malice. Aussitot apres, ils convo-
queront devant le concile 1'elu (per metum) et le concile devra se
reunir dans un delai d'un an. L'elu et les electeurs devront dans
Tintervalle d'un mois, a compter du jour ou ils auront fait appel
au concile, le faire convoquer, etc.

Si vero (quod absit !} in futurum schisma oriri contingeret, ita quod
duo vel plures pro summis pontificibus se gererent, a die qua ipsi
duo vel plures insignia pontificatus publice assumpserint, seu minis-
trare cosperint, intelligatur ipso jure terminus concilii tune fore ultra
annum pendens, ad annum proximum abbrevialus. Ad quod omnes
prselati et ceteri qui ad concilium ire tenentur, sub posnis juris et
aliis per concilium imponendis, absque alia vocatione conveniant;
necnon imperator, ceterique reges et principes vel personaliter vel
persolemnes nuntios, tanquam ad commune incendium extinguendum
per viscera misericordise Domini nostri Jesu Christi ex nunc exhortati,
concurrant: et quilibet ipsorum pro Romano pontifice se gerentium,
infra mensem a die qua scientiam habere potuit, alium vel alios
assumpsisse papatus insignia, vel in papatu administrasse, teneatur
sub interminatione maledictionis seternse et amissione juris, si
quod fore sibi qusesitum esset in papatu, quam ipso facto incurrat, et
ultra hoc ad quaslibet dignitates active et passive sit inhabilis, conci-
lium ipsum ad terminum anni prsedictum in loco deputato prius
indicere et publicare ad celebrandum, et per suas litteras competitori
vel competitoribus, ipsum vel ipsos provocando ad causam, et ceteris
prselatis ac principibus, quantum in eo fuerit, intimare; nee non
krmino prsefixo sub pcsnis prsedictis ad concilii locum personaliter
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se transferre, nee inde discedere, donee per concilium causa schismatis
plenarie sit finita : hoc adjuncto, quod nullus ipsorum contenden-
tium de papatu in ipso concilio ut papa prsesideat; quinimo ut tanto
liberius et citius Ecclesia unico et indubitato pastore gaudeat, sint
ipsi omnes de papatu contendentes, postquam ipsum concilium incos-
ptum fuerit, auctoritate hufus synodi ipso jure ab administrations
suspensi : nee eis, aut eorum alteri, donee causa ipsa per concilium
terminata fuerit, quomodolibet a quoquam sub pcena fautoriss schis-
matis obediatur. Quod si forte electionem Romani pontificis per
metuin (qui caderet in constantem virum] seu impressionem de cetero
fieri contingat, ipsum decernimus nullius efficacies vel momenti,
nee posse per sequentem consensum, etiam metu prsedicto cessante,
ratificari, vel approbari : non tamen liceat cardinalibus ad aliam
electionem procedere, nisi ille sic electus forte renuntiet, vel decedat,
donee per generale concilium de electione ilia fuerit fudicatum. Et si
procedant, nulla sit electio ipso jure : sintque secundo eligentes et,
electus (si ipse papatui se ingesserit) omni dignitate et statu etiam
cardinalatus et pontificali ipso jure privati, et inhabiles de cetero ad
cosdem, ac etiam ad papalem. Nee etiam in aliquo eidem secundo
electo, ut papse, sub pcena fautorise schismatis, obediatur quoquo
modo : et eo casu concilium de electione papse provideat ilia vice: sed
liceat, imo teneantur electores omnes, aut major pars ipsorum, quam
cito sine personarum periculo potuerunt (etiam si periculum omnium
bonorum immineat], transferre se ad locum tutum, et metuin prasdic~
turn allegare coram notariis publicis et notabilibus personis ac mul-
titudine in loco insigni: ita tamen, quod allegantes metum hujusmodi
habeant in ipsius metus allegatione exprimere speciem et qualitatem
dicti metus, et jurare solemniter, quod metus taliter allegatus sit verus,
et credunt se ipsum posse probare, et quod per malitiam seu calum-
niam hujusmodi metum non proponunt, nee ultra proximum futu-
rum concilium ullo modo possit differri allegatio dicti metus. Teneantur
insuper postquam se transtulerint, et metum allegaverint, modo prse-
dicto provocare sic electum ad concilium; quod concilium si ultra annum
pendeat a die provocationis hujusmodi, intelligatur ad annum, ut supra,
ipso jure terminus breviatus. Et nihilo minus electus ipse sub pwnis
prasdictis, et cardinales provocantes sub pcena amissionis cardinalatus
et omnium beneficiorum suorum, quam ipso facto incurrant, infra
mensem a die provocationis concilium ipsum (ut supra dicitur)
indicere et publicare, et quam citius poterunt intimare : ac cardinales
ipsi, ceterique electores ad locum concilii tempore convenienti perso-
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naliter se transferre,et usque ad finem causse exspeclare. Teneantur
quoque prselati, ceterique ut supra, ad convocationem cardinalium
lantum, si forte sic eleclus convocare cessaret, accedere : qui sic electus
in concilio ipso non prsesideat, quinimo sit a termino initiandi con-
cilii ipso jure ab omni administratione papatus suspensus, nee sibi
a quodam, sub poena fautoriss schismatis, quomodolibet obediatur.
Quod si infra annum ante diem indicti concilii contingant supra-
dicti casus : videlicet quod plures gerant se pro papa, vel quod unus
per metum vel impressionem eligatur : censeantur ipso jure tarn se
gerentes pro papa, quam electus per metum seu impressionem, et
cardinales ad dictum concilium provocati : teneanturque in ipso con-
cilio comparere personaliter, causam exponere, et fudicium concilii
exspectare. Sed si dictis cacibus occurrentibus, contingat forte casus
aliquis, quo necessarium sit locum concilii mutare, ut obsidionis,
guerrse aut pestis, vel similis, teneantur nihilo minus tarn omnes
supradicti, quam omnes prselati, ceterique qui ad concilium ire
tenentur, ad locum proximiorem (ut prssmittitur) qui sit habilis ad
concilium, convenire. Possitque major pars prselatorum, qui infra
mensem ad locum cerium declinaverint, ilium sibi et aliis pro loco
concilii deputare. Concilium autem (ut prsefertur) convocatum et
congregatum, de hujusmodi schismatis causa cognoscens, et in contu-
macia electorum seu gerentium se pro papa, vel cardinalium (si forte
venire neglexerint) litem dirimat. atque causam definiat: ac culpa-
biles in schismate procurando seu nutriendo, vel in administrando
seu obediendo, et administrantibus favendo, seu contra interdictum
superius eligendo, vel calumniose allegando metum, etiam ultra
prsedictas pcenas, cujuscumque status, gradus aut praeeminentise
exsistant, ecclesiasticse, vel mundanse, sic puniat, ut vindictse rigor
luceat ceteris in exemplum. Ut autem metus seu impressionis molestia
in electione papse eo formidolosius evitetur, quo toti Christianitati
lamentabihus eorum incussio seu factio perpetratur : ultra prsedicta
duximus specialiter statuendum, quod si quis hujusmodi metum vel
impressionem aut violentiam electoribus ipsis aut alicui ipsbrum in
electione papse intulerit, seu fecerit, aut fieri procuraverit, vel factum
fatum kabuerit, aut in hoc consilium dederit vel favorem, facientes
scienter receptaverit, vel defensaverit, aut negligens in exsecutione
pcenarum inferius comminatarum exstiterit, cujuscumque status,
gradus aut prsseminentiss fuerit, etiam si imperiali, regali, pontifi-
cali, vel alia quavis ecclesiastica aut sseculari prsefulgeat dignitate,
Ulas posnas ipso facto incurrat, quse in constitutione felicis recorda-
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tionis Bonifacli papse octavi, quse incipit Felicis, continentur,
illisque effectualiler puniatur. Civitas vero (quod absit /) etiam si
urbs Romana fuerit, seu alia qusevis universitas, quse talia facienti
auxilium vel consilium dederit, aut favorem, vel infra mensem saltern
taliter delinquentem (prout tanti facinoris enormitas exegerit et facul-
tas ei adfuerit) non duxerit puniendum, eo ipso ecclesiastico subja-
ceat interdicto. Et nihilo minus prseter dictam urbem Pontificali (ut
supra] sit dignitate privatus, non obstantibus privilegiis quibus-
cumque. Volumus insuper, quod in fine cufuslibet generalis concilii
hoc decretum solemniter publicetur, necnon quandocumque et ubi-
cumque Romani pontificis electio imjninebit jacienda, ante ingressum
conclavis legatur, et publice intimetur.

Ill

Tout pape nouvellemeiit elu devra, avant la proclamation de
son election, s'eiigager, en presence de ses electeurs, a observer
fidelement et defendre la foi catholique selon la tradition des
apotres, des cbnciles oacumeniques et des saints Peres, en parti-
culier des hurt (premiers) saints conciles oscumemques et des
conciles de Latran, de Lyon et de Vienne, d'observer fidelement
et defendre les rites des sacrements.

Quanta Romanus pontifex eminentiori inter mortales fungitur
potestate, tanto clarioribus ipsum decet fulciri fidei vinculis, et sacra-
mentorum ecclesiasticorum observandis ritibus illigari. Eapropter, ut
in futurum Romanis pontificibus in suse creationis primordiis et
singulari splendore luceat plena fides, statuimus et ordinamus, quod
deinceps quilibet in Romanum pontificem eligendus, antequam sw
electio publicetur, coram suis electoribus publice confessionem et pro-
fessionem facial infrascriptas :

In nomine sanctse et individuse Trimtatis, Patris et Filii et Spi-
ritus sancti, Amen.

Anno a Nativitate Domini mittesimo,etc.,ego N. electus in papam,
omnipotenti Deo, cufus Ecclesiam suo prsesidio regendam suscipio,
et beato Petro apostolorum principi corde et ore profiteer, quamdiu
in hac fragili vita constitutus fuero, me firmiter credere, et tenere
sanctam fidem catholicam, secundum traditiones Apostolorum, gene-
ralium conciliorum et aliorum sanctorum Patrum, maxime autem
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sanctorum octo conciliorum universalium, videlicet primi Nicseni,
secundi Constantinopolitani, tertii Ephesini, quarti Chalcedonensis,
quinti el sexti Constantinopolitanorum, septimi item Nicseni, octavi
quoque Constantino politani, nee non Lateranensis, Lugdunensis et
Viennensis generalium etiam conciliorum. Et illam fidem usque ad
unum apicem immutilatam servare, et usque ad animam et sangui-
nemconfirmare, defensare etprsedicare, ritum quoque pariter sacramen-
torum ecclesiasticorum catholicas Ecclesise tradilum, omnimode prosequi
et observare. Hanc autem professionem et confessionem meamper nota-
rium scriniarium S. R. E. me fubente scriptam, propria manu sub-
scripsi, et tibi omnipotent Deo pur a menteet devota conscientia super
tali altari, etc., sinceriter offero in prsesentia talium, etc. Datum, etc.

IV

Aucun eveque ou prelat majeur ne pourra etre deplace par le
pape centre sa volonte en'dehors de motifs serieux et raisonnables,
que Ton devra communiquer a 1'interesse, et avec 1'assentiment
ecrit de la majorite des cardinaux. Les prelats de rang inferieur,
comme les abbes, ne pourront etre deplaces, eloignes ou deposes
sans motifs reguliers et raisonnables; le deplacement des abbes
ne'cessite egalement Fadhesion ecrite des cardinaux.

Cum ex prselatorum translationibus Ecclesise ipsse de quibus
transferuntur, plerumque gravibus in spiritualibus et temporalibus
subjaceant dispendiis et facturis • praslati quoque nonnumquam jura
et libertates Ecclesiarum suarum translalionis formidine non adeo
solerter ut alias prosequuntur; ne ad importunitatem quorumdam,
IUSR sua et non quse Jesu Christi quserentium, Romanus pontifex
jorsan ut homo facti nescius, in hufusmodi circumveniatur, aut alias
kriter inclinetur} prsesentibus statuimus et ordinamus, invitorum
episcoporum et superiorum translationes, absque magna et rationabili
causa, quse vocata parte cognita fuerit et decisa de consiho S. R. E.
cardinalium, vel maforis partis eorumdem, et cum subscriptione, de
wtero fieri non debere. Inferiores vero, ut abbates, aliique perpetuo '
kneficiati, inviti absque fusta et rationabili causa cognita amoveri
*eu privari non debeant. Adficientes, quod in mutationibus abbatum
subscriptio cardinalium interveniat, sicut in episcopis est prsemissum;
tolvis constitutionibus, consuetudinibus et privilegiis Ecclesiarum,
Konasteriorum et ordinum quorumcumque.

CONCILES VII 30
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V

Le pape s'etant reserve non seulement les procurations qui
devraient revenir aux eveques et a d'autresprelats lors des visites,
et cela au grand dommage des eglises, monasteres et personnes
ecclesiastiques, mais encore les spolia (heritages) des prelats
decedes et de certains autres clercs, ces abus sont a reformer :
aucun prelat ou seigneur ne pourra toucher aux spolia contraire-
ment aux regies du droit commun, et la bulle Prsesenti de Boni-
face VIII conservera toute sa valeur *.

Cum per papam facta reservatio et exsecutio et perceptio procura-
tionum, ordinariis et aliis inferioribus prselatis debitarum ratione
visitationis, necnon et spoliorum decedentium prselatorum, aliorumque
clericorum, gravia ecclesiis, monasteriis et aliis berieficiis, ecclesias-
ticisque personis afferant detrimenta : praesenti declaramus edicto,
rationi fore consentaneum, et reipublicse accommodum, tales per
papam reservationes, ac per collectores et alios auctoritate apostolica
deputatos sive deputandos, exactiones seu perceptiones de cetero nullo
modo fieri seu attentari: quin imo procurationes hujusmodi quo-
rumcumque prselatorum, cardinalium etiam, vel ipsius papse fami-
liarium, officialium et aliorum quorumvis clericorum, in curia
Romana vel extra, ubicumque et quandocumque decedentium, spolia
seu bona eorum mortis tempore reperta, plene et libere pertineant illis,
et per illos recipiantur, quibus alias, prsefalis reservationibus, man-
datis et exactionibus cessantibus, competerent et pertinere deberent.
Prselatis etiam inferioribus et aliis hujusmodi spoliorum exactiones
prseter et contra juris communis formam fieri interdicimus, constl-
tutione felicis record. Bonifacii papse octavi, quse incipit Prsesenti;
super hoc edita specialiter, in suo robore duratura 2.

1. Le concile se prpnongait pour la renonciation du pape aux droits de de-
^Douilles et de procurations (Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1162; B. Hiibler, Die
Constanzer Reformation, p. 67-70, 126, 127). Cette renonciation avait deja.ete
consentie par Alexandre \, en 1409. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 177; on amal
interprete ce decret, quand on a cru qu'il indiquait la suppression des reserves
faites par le pape d'une maniere generale. (L. Salenibier, Le Grand Schisme d'Ocd-
dent, p. 378.) (H. L.)

2. Boniface VIII a public plusieurs bulks commenQant par le mot Prsesenli. Le
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4] Enfin le concile nomma une commission pour examiner les
droits respectifs de deux pretendants, Antoine et Francois, a
1'eveche de Come 1.

Relativement au troisieme point de la convention negociee par
1'eveque de Winchester, les nations nommerent enfin les delegues
que les cardinaux reclamaient depuis si longtemps pour exami-
ner le projet d'election presente par eux des la veille de la Pente-
cote. Plusieurs seances furent consacrees a cette discussion, et
certains pousserent 1'exageration jusqu'a vouloir exclure complete-
ment les cardinaux de 1'election, tandis que les Italiens persistaient
a reclamer le projet des cardinaux, a savoir un conclave compose
d'un egal nombre de cardinaux et de deputes des nations. Enfin,
Je 28 octobre le projet suivant fut adopte : aux vingt-trois cardi-
naux, trente autres prelats (six par nation) seraient ajoutes pour
prendre part a 1'election 2. Cette decision, ainsi que le premier

sixieme livre du Corpus juris canon, en contient quatre; ce decret fait allusion au
ch. ix, De officio Ordinarii (lib. VI, i, 16), qui defend aux eveques et aux abbes de
s'attribuer la succession de leurs sujets.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 1159-1163; Hardouin, ConciL
foil., t. vni, col. 855-861; Van der Hardt, Magnum aecumenicum Constantiense
concilium, t. iv, p. 1432-1444.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1448; Pierre de Pulkau, dans Archiv fur
Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 58 sq. Cette delicate affaire etait
en discussion depuis des annees. On ne pouvait songer a niaintenir les formes tra-
ditionnelles. « Au sortir de la crise que 1'figlise venait de traverser, les cardinaux,
seuls investis juridiquement du droit d'elire uii souverain pontife, jouissaient d'une
autorite bien trop faible, bien trop contestee, pour que leur choix; par lui-meme,
s'imposat au respect de tous. Appartenant originairement a trois obediences dis-
tinctes, crees les uns par Urbain VI, Innocent VII ou Gregoire XII, les autres
par Clement VII ou Benoit XIII, le plus grand nombre par Jean XXIII, ils appa-
Taissaient, malgre les precautions prises, comme un groupe artificiel, comme un
faisceau depourvu de cohesion et d'homogeneite. Rendus, de plus, en partie res-
ponsables de 1'evasion de Jean XXIII, suspects comme representant les tradi-
tions de la cour de Rome, attaques et vilipendes tant au dedans qu'au dehors du
concile, toute la question etait de savoir s'ils ne seraient pas completement exclus,
cette fois, du droit d'elire. Un decret du 4 juillet 1415, auquel, bon gre mal gre, ils
avaient donne leur assentiment, ne leur laissait que peu d'espoir d'exercer ce droit:
tous les usages et privileges concernant 1'election des papes avaient ete, pour cette
fois, suspendus, le concile se reservant de determiner lui-meme Fepoque, le lieu
ctle mode d'election future.

-« Le premier, Pierre d'Ailly semble avoir reclame en favour du droit des cardi^
naux. quand; en jurant d'observer la capitulation de Narbonne, il expliqua comme
il fallait, a son sens, interpreter les articles relatifs au mode d'election (5 fevrier
1416) (Mansi, op. cil., t. xxvn, col. 832). Iluit mois plus tard, clans son traite De



468 LIVRE XLV

article de la convention de 1'eveque de Winchester sur la reforme,
fut aussitot promulguee le 30 octobre 1417 dans la quarantieme
session generale. Sigismond etait absent, mais beaucoup de ses

potestate ecclesiastica, il indique que, si Ton pouvait, dans les circonstances actuelles,
admettre le concile a participer a 1'election, en revanche, 1'exclusion complete du
Sacre-College risquerait de provoquer un nouveau schisme, et que le concile etait
tenu de ne rien innover sans 1'assentiment des cardinaux (J. Gerson, Opera, t. n,
p. 937). Reclamation d'autant plus opportune que, si le soin d'elire un pape etait
laisse au concile, on pouvait craindre que la pression imperials ne s'y fit outra-
geusement sentir. Deja le bruit se repandait que certains conciliabules tenus en
secret aboutissaient a des engagements mysterieux en vue de subordonner 1'elec-
tion future au bon plaisir de Sigismond. L'empereur, questionne, repondit qu'il ne
s'occupait nullement d'election et qu'il reconnaitrait le pape que lui donnerait le
concile. Mais cette reponse meme etait a moitie rassurante, ainsi que le fit remar-
quer le cardinal Zabarella : car on savait bien que par le « concile », Sigismond
n'entendait point le Sacre-College. L'incident parut assez grave pour necessiter la
formation d'une commission dans laquelle la nation francaise se fit representer
(Journal de G. Fillastre, p. 189). Sur ces entrefaites, 1'arrivee de la deputation
castillane apporta un renfort puissant au parti des cardinaux (mars 1417). Ce
n'est pas seulement, comme on 1'a dit, pour s'etre laisse influencer par les Italiens
et surtout par leurs allies les Frangais, mais c'est en vertu d'instructions speciales
de leur gouvernement que les Castillans refuserent de s'umr au concile avant d'etre
fixes sur les conditions de liberte et de validite dans lesquelles s'opererait 1'elec-
tion. Sur leur initiative, les nations commencerent a discuter la question, et les
Frangais surtout s'occuperent d'en saisir une commission speciale, dont seuls les
Anglais et les Allemands (on devine sous quelle influence) refuserent de faire
partie (Journal de G. Fillastre, p. 191-193). Quant a Sigismond, il avait commence
par eluder toute reponse (ibid., p. 192), par declarer qu'il aimerait mieux etre
jete au fond d'un lac que souffrir qu'on traitat de 1'election avant 1'union des
Castillans; et il se permettait des allusions menacantes a Tusage que d'autres
princes avaient fait de leur epee en des circonstances semblables (ibid., p. 195).
II avait tance vertementles ambassadeurs de Castille, s'etait meme oublie, parait-il,
jusqu'a soutenir devant 1'eveque de Cuengap, que, 1'Eglise etant vacante, il n'y
avait plus de cardinaux et, qu'a lui seul, empereur, appartenait pour cette fois
1'election du pape. II n'osa pas soutenir cette pretention ridicule; mais le bruit
courut que Jean Mauroux, 1'archeveque de Milan, et 1'eveque de Salisbury, ses
confidents ordinaires, lui conseillaient de faire suivre la deposition de Benoit XIII
d'un vote par acclamation, et qu'on recueillait deja, en vue de ce coup de surprise;
des engagements par ecrit (ibid., p. 196). Jean Mauroux, Barthelemy della Capra
et un eveque italien, tous trois ames damnees de 1'empereur, ambitionnaient,
dit-on, la papaute. D'autres pretaient a Sigismond 1'intention de faire elire Richard
Clifford, eveque de Londres, ou d'exiger tout au naoins que le futur pape fut Anglais
ou Allemand (Religieux de Sainl-Denys, t. vi, p. 58; cf, Thierry de Nieheim, Vita
Johannis XXIII, c. CDXXXIII). Cependant, desesperant de plier a ses desirs les
nations romanes, 1'empereur voulut a toute force obtenir que les cardinaux trans-
ferassent leur droit d'electeur au concile, en d'autres termes, promisscnt d'observer
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princes y assisterent. Voici la teneur de ce decret, qui fut le premier
de la session :

« Le tres saint concile de Constance decide et ordonne que
le pape futur qui sera prochainement elu par la grace de Dieu,

le decret du 4 juillet 1415, et insistassent eux-memes aupres des Castillans pour leur
union immediate au concile. II reussit a provoquer, dans ce sens, une manifes-
tation imposante : le 19 mai, Anglais, Allemands, Italiens du parti de Gregoire,
Aragonais, Portugais, Navarrais, Savoyards, un groupe de Frangais meme repre-
sente par Jean de Rochetaillee, probablenient les ambassadeurs bourguignons et
surement la deputation de 1'universite de Paris, se joignirent a lui pour inviter les
cardinaux a ceder. Mais la majeure partie de la nation francaise et notamment
les ambassadeurs de Charles VI s'abstinrent. Tandis que les cardinaux faisaient
attendre leur reponse, Sigismond (c'est du moins ce qu'on soupconna plus tard)
imagina de leur suggerer un projet de resolution par 1'entremise d'un cardinal
francais nouvellement arrive a Constance, 1'illustre Simon de Cramaud. Ce projet
consistait en une declaration succincte indiquant tout simplement la volonte des
cardinaux, prelats et autres membres du concile de proceder, quand le moment
•serait venu, a une election canonique. Sans s'arreter a ce qu'il y avait d'ambigu
dans cette formule, les cardinaux se resignaient a 1'accepter, a condition que les
Castillans s'en contentassent. Mais la nation francaise hesitait encore, quand les
ambassadeurs de Castillo trancherent la question en faisant savoir qu'une pro-
messe aussi vague ne leur suffisait pas : ils voulaient 1'assurance que 1'election
serait libre et resulterait des suffrages reunis du concile et du Sacre-College. C'est
ce a quoi les nations frangaise et italienne consentaient volontiers, mais ce que
les Anglais, les Allemands, les Aragonais et Sigismond se refusaient obstinement
aleur promettre (Journal de G. Fillastre, p. 198, 199; Pierre de Pulkau, p. 51).

« Les choses en etaient la, quand le Sacre-College, ou pour mieux dire Pierre
d'Ailly, precisa dans une proposition nette et claire la pensee des cardinaux (Len-
fant, op. oil., t. IT, p. 73; P. Tschackert, op. cit., p. 288) : son projet, dont Fexistence
etait deja connue le 24 mai, consistait a adjoindre pour cette fois au Sacre-College
une sorte de second college compose des delegues des nations en nombre egal ou
inferieur a celui des cardinaux, et dans lequel, ainsi que dans le Sacre-College, le •
futur elu devrait reunir au moins les deux tiers des suffrages. Ce projet fut presente,
le 29 mai, par Fillastre au roi des Romains, qui lui fit le plus maussade accueil; il
fut, le lendemain, jour de la Pentecote, chaudement defendu en chaire par Pierre
d'Ailly lui-meme, qui redigea dans la suite et mit en circulation des propositions
menacantes a 1'adresse de tout contradicteur et de quiconque invoquerait 1'inter-
vention de la puissance seculiere. Des le 31 mai, ce projet avait 1'agrement des
Castillans et recevait 1'approbation tres chaude de la nation francaise, dans une
reunion de 300 notables personnes, au cours de laquelle se fit entendre une seule
voix discordante, celle d'un prelat dont on connait 1'esprit d'independance, mais
qui avait pris parti au concile pour 1'empereur centre les cardinaux, Elie de Les-
trange, eveque du Puy (Journal de Fillastre, p. 200; Pierre de Pulkau, op. cit.,
p. 56; Thes. nov. unecdot., t. n, col. 1675). Enfin, dans les jours qui suivirent, les
cardinaux obtinrent 1'adhesion d'une partie de la nation italienne et celle des am-
bassadeurs navarrais. Pour les Aragonais, bien qu'ils promissent au meme moment.
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devra avant la dissolution de ce concile, et avec ^assistance de ce
concile ou des deputes des nations, reformer 1'Eglise dans son chef
et dans la curie romaine (in capite et curia Romano) et cela en ce

a Sigismond de rester fideles a son parti, ils acceptaient le projet des cardinaux
eventuellement, dans le cas ou son adoption assurerait 1'union des Castillans.
Dans ces conditions, et sans attendre 1'approbation des Anglais, ni celle, fort peu
probable, des Allemands, on reussit a persuader aux ambassadeurs de Castille de
ne point retarder plus longtemps leur union. L'honneur de ce succes diplomatique
impatiemment attendu par tous les ennemis du schisnie revient aux cardinaux
Pierre d'Ailly, Fillastre et Simon de Cramaud. Ce dernier meme, qu'on avait pu
un moment craindre de voir pencher du cote de 1'empereur, avait pris si a coeur le
projet de ses collegues qu'il redigea sur ces entrefaites un memoire destine a
demontrer aux Allemands, aux Anglais et a Sigismond lui-meme la legitimite,
1'opportunite du mode propose par les cardinaux. II y proteste energiquement
centre 1'idee de la decheance qu'auraient pu encourir les electeurs de Balthazar
Cossa, il y declare que 1'exclusion complete du Sacre-College menerait tout droit
a un schisme nouveau, celui-la sans doute irremediable, et il s'eleve avec indigna-
tion centre les auteurs des perfides conseils donnes a Sigismond : tout elu qui
devrait son succes au tumulte, a la brigue, a une pression quelconque ne serait
pas un pape, mais un antechrist, un envahisseur de la sainte Eglise.

« Cependant 1'empereur peu sensible aux exhortations de Simon de Cramaud et
fort irrite, au contraire, de voir le projet du Sacre-College gagner du terrain peu a
peu — la nation espagnole tout entiere s'y etait ralliee le 25 juin — recourait tour
& tour aux precedes d'intimidation et aux tentatives d'embauchage. Les cardi-
naux, a plusieurs reprises, furent sollicites de promettre qu'ils eliraient un de ses
candidats ou du moins un sujet appartenant a la nation qu'il designerait. Une
autre fois (29 aout), il leur fit communiquer, sous le sceau du secret, un projet
qu'ils repousserent a 1'unanimite, tant c'etait un moyen evident de subordonner
le choix du pape a son bon plaisir. Pour couper court a ces manosuvres louches, ils
defendirent meme que, dorenavant, aucun d'entre eux n'eut de conference avec
1'empereur ou avec les siens hors la presence des delegues des trois nations latines.
Toutefois la constitution d'une commission chargee de fixer le mode d'election, et
dans laquelle le Sacre-College et chacune des nations etaient egalement representes,
n'eut lieu qu'apres les incidents multiples du 11 octobre et des jours suivants.
C'est alors que les Italiens et les Fran^ais ayant renouvele leur acceptation pure
et simple au projet des cardinaux, les Allemands, toujours irreductibles, imagi-
nerent un systeme qui leur etait beaucoup plus favorable, fonde sur 1'egalite de
la representation de chaque nation dans le college electoral. Ainsi il y avait une
quinzaine de cardinaux italiens qui sufiiraient a representer la nation italienne;
aux sept cardinaux frangais on adjoindrait huit membres de la nation fran?aise;
a 1'unique cardinal espagnol quatorze de ses compatriotes; enfin, on choisirait
quinze membres de la nation anglaise et quinze membres de la nation alleniande
pour achever de constituer un college de 75 electeurs qui designerait le futur pape
a la majorite des deux tiers. Mais le cardinal Fillastre, fort oppose a cette com-
binaison, objecta notamment qu'un pape pourrait de la sorte etre elu sans avoir
obtenu la voix d'un seul des cardinaux. Ce systeme fut ecarte meme par les
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qui touche les points suivants qui ont etc exposes par les nations
dans le projet de reforme : 1° Nombre, qualite et nation des cardi-
naux (cf. c. 5 du Reformatorium] 1. 2° Les reservations du Saint-
Siege. 3° Les annates et autres impots (services communs et menus
services). 4° La collation des benefices et les expectatives. 5° Les
proces qui sont et ceux qui ne sont pas du ressort de la curie

Anglais. Ces derniers s'accomrnodaient presque du projet des cardinaux pourvu
qu'on accordat a chacune des nations allemande et anglaise une voix de plus
qu'aux autres, afiii de compenser le desavantage resultant pour elles, disaient-ils,
de ce qu'il n'y avait ni cardinal anglais ni cardinal allemand (Journal de Fillastre,
p. 228-229).

« Erffin, Jacques Gelu, president, et les autres delegues de la nation francaise
reprirent le projet des cardinaux (22 octobre 1417) en 1'amendant et en le comple-
tant de la facon suivante: Chaque nation adjoindrait au Sacre-College six delegues;
1'elu devrait reunir les deux tiers des suffrages, non seulement parmi les cardi-
naux, mais dans chacun de ces cinq groupes. L'avantage de ce systeme, c'etait que
le choix du futur pape devait resulter a la fois du vote des cardinaux, ce qui sauve-
gardait la tradition, et du consentement unanime des diverses nations, ce qui
garantissait a 1'elu 1'adhesion de toute la catholicite. L'inconvenient, c'est qu'au
milieu des rivalites haineuses qui partageaient I'assemblee, il paraissait tres diffi-
cile, pour ne pas dire impossible, d'obtenir une telle unanimite. Comnie le firent
remarquer les cardinaux Alimari et Fillastre, il suffisait de trois opposants appar-
tenant a la menie nation pour empecher 1'election d'avoir lieu. Or, en dehors de
la nation italienne, dont les membres preferaient la mort au trioinphe d'un Alle-
mand, d'un Anglais ou d'un Francais, tous paraissaient d'accord pour ecarter les
Italians; personne ne voulait d'un Allemand; Frangais et Anglais se detestaient :
lemoyen de s'entendre dans cette confusion, a moins d'aller chercher un Savoyard,
un Provencal, un Espagnol ? De toutes facons cela restreignait singulierement la
Iibert6 du choix. Les cardinaux envisageaient avec terreur la perspective d'un
conclave prolonge, s'ouvrant a 1'entree de 1'hiver, dans un pays glacial, dans une
maison sans feu.

« Cependant en peu de jours la motion francaise recut 1'adhesion des Allemands
(23 octobre), puis des Espagnols (le 26), enfin, le 27 et le 28 octobre, en 1'absence de
Sigismond, celle des deux autres nations et par suite celle des cardinaux qui
avaient promis bon gre mal gre leur consentement conditionnel, dans le cas ou le
projet serait approuve de toutes les nations. Ce fut un beau jour dans Constance;
les cloches de la ville celebrerent cet accord qui faisait prevoir 1'heureuse fin du
schisme, la grande etuve du couvent des freres precheurs ou s'etaient reunis les
delegues, prit le nom de « palais de la Concorde ». Tant pour la question du mode
que sur celle de la priorite de 1'election, 1'avis qui triomphait etait celui qu'avait
soutenu la nation frangaise. II ne restait plus qu'a preparer les deux etages de la
Maison des Marchands, grand batiment isole donnant sur le lac, les cellules des-
tinees a recevoir les vingt-trois cardinaux et les trente delegues des nations qui
allaient composer le corps electoral. » (N . Valois, op. cit., t. iv, p. 392-402.) (H. L.)

1. Dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxviu, col. 272; Van der Hardt, Magnum
Kcumenicum Constantiense concilium, t. i, p. 395.
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romaine. 6° Les appels a la curie romaine. 7° Les charges de la
chancellerie et de la penitencerie papales (cf. c. 7 du Reformatorium)l.
8° Exemptions et incorporations pendant le schisme (cf. c. 20
et 23 du Reformatorium, 1. c.). 9° Les commendes. 10° La [3!
confirmation des elections. 11° Les revenus pendant la vacance
des benefices ecclesiastiques (cf. c. 8, du Reformatorium, 1. c.).
12° La non-alienation des biens de 1'Eglise romaine et des autres
eglises (cf. c. 5 d'une deuxieme 2 et d'urie troisieme redaction du
projet de reforme 3). 13° Pourquoi et comment le pape (meme s'il
n'est pas heretique) peut etre corrige ou depose 4. 14° Extirpation
de la simonie 5. 15° Les dispenses 6. 16° Les revenus du pape et des
cardinaux. 17° Les indulgences. 18° Les dimes 7.

Sacrosancta generalis synodus Constantiensis in Spiritu sancto
legitime congregata, universalem Ecclesiam reprsesentans, statuh
et decernit, quod futurus Romanus pontifex per Dei gratiam de
proximo assumendus, cum hoc sacro concilio, vel deputandis per
singulas nationes debeat reformare Ecclesiam in capite et in membris,
et curiam Romanam, secundum sequitatem et bonum regimen Eccle-
sise, antequam hoc concilium dissolvatur, super materiis articulorum
alias per nationes in reformdtorio oblatorum, quse sequuntur, etc.

Lorsque les membres des nations auront choisi leurs deputes
pour 1'oeuvre de la reforme, les autres membres pourront, avec la
permission du pape, retourner dans leur pays 8.

Un second decret portait : D'apres la convention de Narbonne,
les cardinaux crees par Pierre de Luna (Benoit XIII) devaient
aussi etre admis au concile; mais comme depuis les trois mois qui
se sont ecoules depuis la deposition de Pierre, ils ne se sont pas

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvm, col. 274; Van der Hardl, op. cit.,t.i,
p. 596.

2. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. i, p. 655.
. 3. Van der Hardt, p. 702, et Mansi, op. cit.} t. xxvin, col. 322.

4. Van der Hardtj op. cit., t. i, p. 395 et 658; Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 273.
5. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 592, 662, 739; Mansi, op. cit., t. xxviii,

col. 272, 344.
6. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 615; Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 283 sq.
7. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 620, 703; Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 286,

323.
8. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 1163 sq.; Hardouin, Concil. coll., t. vin, col. 861

sq.; Van der Hardt, op. cit., t. 1V} p. 1149-1452; Hiibler, Die Constanzer Refor-
mation, p. 32 sq.
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presentes, il y a lieu maintenant, malgre leur absence, de proceder
a 1'election du pape. S'ils arrivent avant que 1'election ne soit
accomplie, ils pourront y prendre part.

Sacrosancta generalis synodus Constantiensis, attendens ea quse
iamdudum Narbonse pro unione Ecclesise de admittendis in eadern
synodo cardinalibus obedientise Petri de Luna, olim Benedicti
decimi tertii in siia obedientia nuncupati, concordata fuerunt, quodque
post notoriam efectionem dicti Petri de Luna, prsefati cardinales
dudum secundum eadern concordata ante efectionem hufusmodi
vocati, infra tres menses et amplius die efeclionis prsedictse expectati
non venerunt, statuit et decernit fore ad electionem Romani pontificis
juxta decernenda per eamdem synodum, efusdem synodi auctoritate
procedendum, ipsorum absentia non obstante : quos, si ante con-
summatam electionem futuri summi pontificis venerint, et eidem
concilio adhseserint fuxta dispositionem juris et decernenda per
concilium, una cum aliis ad electionem prsedictam admittendos esse
declarat.

Le troisieme decret ordonne que pour la prochaine election du
pape, niais pour cette fois seulement, on adjoindra aux cardinaux
six deputes de chaque nation elus par les nations dans un delai
de dix jours. On reconnaitra pour seul vrai pape celui qui obtiendra
les suffrages des deux tiers des cardinaux presents au conclave, et
les deux tiers des voix des deputes de chaque nation. Ces deputes
devront, comme les cardinaux, se conformer aux ordonnances
et aux usages en vigueur pour 1'election du pape, et jurer avec les
cardinaux que leur volonte est de proceder a 1'election en toute
conscience et pour le bien de I'.Eglise universelle en laissant de
cote tout interet particulier. Tous se reuniront en conclave dans
un delai de dix jours a dater d'aujourd'hui et ce conclave s'ins-
tallera dans la principale maison commune de Constance (in mafori
iomo communitatis efusdem civitatis).

Ad laudem, gloriam et honorem omnipotentis Dei, et ad pacem et
^nitatem universalis Ecclesise. ac totius populi christiani, ut electio
juturi Romani et summi pontificis proxime celebranda, firmiori aucto-
titate et plurium roboretur assensu; et ne attento statu Ecclesise super
dicta electione, in posterum ulla retractio, ullusve scrupulus in men-
tibus hominum resideat, sed ex ilia sequatur unio certa, vera, plenis-
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sima et perfecta fidelium : sacrosancta synodus Constantiensis, corn-
muni utilitate pensata, de speciali et expresso consensu et voluntate
concordi sanctse Romanse Ecclesiss cardinalium in eadem synodo
personaliter exsistentium, et collegii eorumdem ac omnium nationum
prsBsentis concilii, ordinal, statuit et decernit, quod hac vice dumtaxat
ad eligendum Romanum et summum pontificem, una cum cardina-
libus sex prselati, vel alise honorabiles personse ecclesiastics^ in sacris
ordinibus constitutes, de qualibet natione in eadem Synodo pro tune
exsistentes, quos sen quas quaelibet ipsarum nationum pro se ad hoc
infra decem dies duxerit eligendas, ipsis cardinalibus adfungantur.
Quibus omnibus eadem synodus eligendi Romanum pontificem
secundum for mam hie expressam (quatenus opus est) tribuit potesta-
tem : videlicet, quod ille absque ulla exceptione ab universali Ecclesia
Romanus pontifex habeatur, qui a duabus partibus cardinalium in
conclavi exsistentium, et a cufuslibet nationis duabus partibus
eisdem cardinalibus adfungendorum, et tune adfunctorum, electus
fuerit et receptus : quodque non valeat electio, nee electus pro summo
pontifice habeatur, 7iisi duae partes cum cardinalibus ad eligendum
adfungendorum et tune adfunctorum, consentiant et consenserint in
Romanum pontificem eligendum. Statuit insuper, ordinal et decernit,
quod voto quorumcumque in electione hufusmodi emittenda sint
nulla, nisi (ut prsemittitur) duse partes cardinalium, et duse partes
cufuslibet nationis adfungendorum, et tune adfunctorum prsedicto-
rum, prsesentialiter seu per accessionem in unum concurrant. Hoc
etiam adfecto, quod prselati et alii cum cardinalibus ipsis ad electio-
nem hufusmodi adfungendi, et tune adfuncti, omnes et singulas
constitutions apostolicas etiam pcenales circa electionem Romani pon-
tificis editas, atque consuetudines observari consuetas, quemadmodum
ipsi cardinales observare teneantur, et ad illorum observantiam
adstringantur. Teneantur insuper furare et furent dicti electores,
et cardinales, et alii, antequam ad electionem procedant, quod in
hufusmodi electionis negotio attendant, quod eis imminebit (cum
de creatione agitur vicarii Jesu Christi, successoris beati Petri, uni-
versalis rectoris Ecclesise, gregis Dominici directoris] puris et sinceris
mentibus (et quantum credant publicse utilitati universalis Ecclesix
proficere omni cufuscumque nationis personse vel olio inordinato
affectu, odio, gratia velfavore abfectis] procedure,: ut eorum ministeno
de utili et idoneo et universali Ecclesiss pastore provideatur. Ordinal
insuper, statuit et decernit eadem sancta synodus, quod infra decem
dies ex nunc continue numerandos, quos decem dies omnibus et sin-
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gulis sanctae Romanes Ecclesise cardinalibus prsesentibus et absen-
tibus, et ceteris electoribus supradictis, attenta Romanse Ecclesise
notoria vacatione, ad intrandum conclave in hac civitate Constan-
tiensi in majori domo communitatis ejusdem civitatis ad hoc jam
ordinata, praefigit et assignat, prsefati electores, cardinales et alii
supradicti, intrent ipsum conclave ad electionem hujusmodi celebran-
lam, ceteraque faciendum, observandum et prosequendum, quemad-
modum in ceteris, prseter prsemissa de cardinalibus et aliis in electione
Ro7nani pontificis jura statuunt et decernunt, quse omnia, prsemissis
observatis, vult eadem sancta synodus in suo robore permanere. Hanc
autem formam et hunc modum electionis approbat, ordinal, statuit
ac decernit pro hac vice : et ad omnem scrupulum submovendum
eadem sancta synodus et singulos in eadem synodo prsesentes et
venturos, qui eidem synodo adhserebunt, ad omnes actus legitimos
in eadem synodo agendos active et passive (quatenus opus est] habilitat
et habiles esse declarat, ceteris ejusdem concilii decretis semper salvis,
supplens omnes defectus (si qui forsan intervenerint) in prsemissis :
apostolicis etiam et generalibus conciliis editis, et aliis constitutionibus
non obstantibus quibuscumque. Quibus decretis sic lectis, dominus
Joannes episcopus Ostiensis cardinalis hujusmodi sessionis prsesi-
dens, ipsius synodi nomine respondit: Placet1.

8] Comme il y avait cinquante-trois electeurs (vingt-trois cardi-
naux et trente delegues), on disposa dans le conclave cinquante-
trois cellules, qui furent tirees au sort le 2 novembre.

Quatre jours apres (6 novembre), les juges et commissaires
charges de 1'affaire de Strasbourg declarerent que 1'interdit jete
sur le diocese etait leve, mais que le doyen, les chanoines et tous
les autres accuses (a cause de 1'arrestation de 1'eveque) etaient
condamnes aux frais et frappes d'excommunication. Le lendemain,
Sigismond fit annoncer que 1'entree de 1'Entrepot (Kaufhaus,
Maison des marchands) serait desormais interdite; que nul n'avait
ledroit de franchir les barrieres d'enceinte, et qu'aucune embarca-
tion ne pourrait s'en approcher a moins d'une portee de fleche. II
etait defendu, sous des peines severes, de piller la maison du nouvel
elu, selon 1'etrange coutume de Rome. Le marechal Pappenhein
etle bourgmestre de Constance, Henri d'Ulm, assistes de plusieurs

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvu, col. 1165 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 862 sq. ;Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium,
t. vin, p. 1452 sq.
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herauts, etaient charges de publier cette ordonnance en latin, en
allemand, en italien et en franc.ais 1.

774. Quarante et unieme et quarante-deuxieme sessions.

Election de Martin V. Ses premiers rGsultats.

Le lendeniain, 8 novembre 1417, se tint la quarante et unieme
session generale; Sigisniond y assistait, revetu des insignes impe-
riaux. Le cardinal de Saint-Marc, Fillastre, chanta la messe du
Saint-Esprit, et 1'eveque de Lodi precha sur le texte Eligite melio-
rem (IV Reg., x, 3) 2. Apres les autres prieres d'usage, le licencie
Pierre de Lamburga, sur 1'invitation du cardinal d'Ostie, pr§si-
dent, donna lecture d'un decret du pape Clement VI, du 6 decem-
bre 1351, relatif au conclave. Les dispositions rigoureuses de Gre-
goire X s'y trouvaient adoucies, en ce sens que les cardinaux
pouvaient amener au conclave deux serviteurs au lieu d'un seul,
et si 1'election souffrait quelque retard, ils n'etaient plus condamnes
au pain, a 1'eau et au vin 3. On donna ensuite lecture de dix instruc-
tions elaborees par le concile de Constance pour les electeurs qui r j
devaient entrer au conclave le jour meme, 8 novenibre. Toutes
d'ailleurs etaient conformes au decret de Clement VI. Les gardes
du conclave, Sigismond en tete, jurerent solennellement d'observer
ces dix articles. Ces gardes comptaient dans leurs rangs des sei-
gneurs des cinq nations; FAllemagne y etait representee par le
margrave Frederic de Brandebourg, et les comtes Guillaume
d'Henneberg, Gontier de Schwarzbourg, Louis d'CEttingen et
flugues d'Heiligenberg. On nomma aussi, comme gardiens, des
ecclesiastiques et d'autres officiers du conclave, tous sounds a la
formalite du serment. On publia la liste des trente prelats choisis
parmi les nations et adjoints pour cette fois au Sacre-College; nous
y remarquons pour 1'Allemagne les archeveques de Riga et de
Gnesen, Simon de Dominis eveque de Trau en Dalmatie, le prieur
Lambert de Stock, ainsi que les deux docteurs en theologie, Nicolas

1. Van der Hardt, Magnum cecumeniciim Constanliense concilium, t. iv,
p. 1460 sq.

2. Dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, p. 601 sq.; Van der Hardt,
op. cit., t. i, p. 931 sq.

3. Cf. Bullar. diplomalum et privileg. S. Rom. Ponlif. Taurinensis edilio, 1859,
t. iv; p. 501.
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de Dinkelsbiihl et Conrad de SoestJ. On defendit de nouveau de
piller la maison du nouvel elu; on declara nulles et non avenues
toutes protestations eventuelles contre 1'election, ainsi que tous
engagements et promesses faits a cet egard, et on declara que
Constance offrait les garanties necessaires ,aux operations du
conclave. Enfin, a quatre heures de 1'apres-midi 2, les cinquante-
trois electeurs entrerent solennellemerit en conclave, et le soir
meme preterent serment, en presence de Tempereur, d'elire un
homme vertueux, pieux et capable de travailler a la reforme de
FEglise. Le conclave fut alors ferme et deux princes s'etablirent
avec des soldats a la porte, dont ils prirent chacun une clef qu'ils
suspendirent a leur cou. Toute parole fut interdite a Fentour de
1'edifice, devant lequel deux eveques etaient assis a une table pour
examiner soigneusement si les aliments liquides et solides que 1'on
introduisait ne contenaient pas des correspondances ou d'autres
moyens de communication 3.

Le lendemain matin de bonne heure (9 novembre), les travaux
du conclave commencerent par la grand'messe accoutumee chantee
par le cardinal de Saint-Marc, et le doyen du Sacre-College (cardinal
president du concile) exhorta ses collegues a ne considerer que le

Jilbien de 1'Eglise. Pendant toute la duree du conclave, une procession
solennelle se rendit chaque jour de la cathedrale a 1'entrepot, ou
1'on recitait a voix basse le Veni sancte Spiritus. On craignait
d'abord que le nombre de suffrages exiges ne fut que difficilement
atteint, parce que chaque nation desirait voir choisir dans son sein
le nouveau pontife; aussi vit-on d'abord six noms mis en avant :
les cardinaux d'Ostie, Colonna, de Saluces et de Venise, et les
eveques de Geneve et de Chichester 4. Le merite d'avoir retabli

1. Pour la France : Jean de Rochetaillee, patriarche de Constantinople; Jacques
Gelu, archeveque de Tours; Guillaume Boisratier, archeveque de Bourges; Jean
des Bertrands, eveque de Geneve; Robert de Chaudessoles, abbe de Cluny, et
Gautier le Gras, prieur conventuel de Rhodes. Mansi, op. cil., t. xxvii, col. 1169;
Rdigieux de Saint-Denys, t. vi, p. 174; liste reproduite de fa^on inexacte par
A. Trattmann, Das Koriklave auf dem Konzil zu Konslanz, in-8°^ Strasbourg,
1899; p. 73. On remarquera 1'absence de Jean Mauroux. (H. L.)

2. Ulrich de Reichenthal, op. cit., p. 116. (H. L.)
3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1461-

U81; Mansi^ Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 1167-1171; Hardouin, Condi.
tBB., t. vni, col. 865-870.

4. La France ne cornptait, outre les six delegues mentionnes plus haut, que sept
"lembres dans le Sacre-College : Ame de Saluces, Pierre d'Ailly, Guillaume Fil-
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la paix et 1'unite appartient en grande partie aux deux archeveques
allemands de Riga et de Gnesen, et la nation allemande fut la pre-
miere a declarer qu'elle renongait a 1'election d'un Allemand1.
Sur leur invitation, les Italiens et les Anglais en firent autant,
mais les Frangais et les Espagnols n'y voulurent jamais consentir,
bien qu'on menagat de les denoncer ouvertement comme des
perturbateurs 2. Cette querelle dura toute la nuit du 10 au 11
novembre. Dans la matinee de ce jour, on opposait les uns aux
autres quatre candidats, quand entre dix et onze heures3, au
moment ou 1'empereur, avec les princes, le clerge et le peuple,
paraissait en procession devant le conclave, toutes les voix, apres
une derniere exhortation des Allemands 4, se reunirent sur Odon

lastre, Simon de Cramaud, Pierre de Foix, Jean de Brogny et Antoine de Challant,
-ces deux derniers Savoyards. Leur nombre eut-il etc plus considerable, la situation
politique de la France et les conditions du vote rendaient totalement impossible
1'election d'un Fran§ais. II est difficile surtout de prendre au serieux — c'est ce
qu'ont fait pourtant des auteurs graves — les chances de Pierre d'Ailly, que les
Anglais denoncaient cornme le « pere de tous les maux » (cf. B. Fromme, Die
Wahl des Papstes Martin V, dans Romische Quartalschrift, 1896, t. x, p. 153,154).
De fait, quelques Frangais obtinrent, dans les premiers scrutins, un certain nombre
de suffrages : le cardinal de Saluces reunit sur son nom douze voix de cardinaux,
trois voix franchises, cinq espagnoles, deux italiennes et une allemande. Jacques
Gelu atteignit le chiffre de huit voix, Jean des Bertrands, celui de dix-sept ou dix-
huit suffrages, sans parler du cardinal Savoyard Jean de Brogny, pour lequel
voterent onze cardinaux, trois frangais, cinq espagnols et un allemand (Journal
de Fillastre, p. 233; autobiographic de Jacques Gelu, dans le Bulletin de la Societe
archeologique de Touraine, t. in; B. Fromme, op. cil., p. 141). Mais aucun de ces
prelats ne pouvait esperer des suffrages du cote des Allemands et surtout du cote
des Anglais : leur echec etait inevitable. (H. L.)

1. Cette maniere de presenter les choses est inexacte. Les Allemands firent
1'obstruction contre toute candidature franc, aise, mais ils n'eurent pas a renoncer
a soutenir un candidat allemand; personne ne songea a la simple possibilite d'un
tel choix. (H. L.)

2. Et c'est a coup sur un titre de gloire pour eux d'avoir soutenu la liberte et
1'independance du conclave. (H. L.)

3. En annoncant son election a Laurent Colonna, son frere, le 23 decembre 1417,
Martin V n'oublia pas de dire, entre autres details, qu'elle avait eu lieu le 11 no-
vembre hora quasi decima. L'original de cette lettre adressee DU. filio nob. viro
Renlio de Columna germano nostro, se irouve aux archives Colonna a Rotoe
(/// BB XVI, n. 5); Theiner, Cod., t. n, p. 219, donne une lettre analogue adressee
aux villes de Viterbe et de Corneto. (H. L.)

4. Cette assertion est inadmissible. Voici comment les faits se passerent.
Deux cardinaux italiens avaient des les premiers scrutins reuni un nombre
respectable de voix, c'etaient Frangois Lando et Odon Colonna. Celui-ci avait,
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Colonna, cardinal-diacre de Saint-Georges au Velabre 1. II etait ne
en 1368, de 1'ancienne maison romaine de ce nom, et touchait par
consequent a sa cinquantieme annee 2. II prit le nom de Martin V,

des le debut, obtenu huit voix de cardinaux, une voix dans la nation de France,
deux voix dans la nation d'Espagne, trois voix dans celle d'Allemagne, quatre
dans,celle d'ltalie et le suffrage unanime des six delegues d'Angleterre. II se
trouvait ainsi porte dans chacun des six groupes composant le corps electoral, et,
dans deux des nations, il obtenait deja la majorite des deux tiers. Peu a peu il
rallia les voix de quatre ou cinq eardinaux, puis obtint I'unanimite dans les deux
nations allemande et espagnole. L'accession soudaine de Guillaurne Fillastre et de
Pierre de Foix lui donna la majorite dans le Sacre-College (Journal de G. Fillastre,
p. 233 ;B. Fromme, op. cit., p. 141). En fin il recueillit le reste des suffrages frangais,
en dernier lieu et apres une tres courte hesitation, celui de Jean de Rochetaillee
et celui de 1'archeveque de Tours, Jacques Gelu. Celui-ci dit que, ne connaissant
pas bien le cardinal Colonna, il a etc le dernier a voter pour lui (Thes. nov. anecd.,
tin, col. 1950),cf. Scriptores rerum prussicarum, t. in, p. 373, n. 4. L'appoint
necessaire pour 1'election d'Odon Colonna aurait ainsi ete fourni non par Fillastre
et Pierre de Foix, mais par la nation frangaise. Finke et Fromme admettent que
dans cette partie de son recit, Guillaume Fillastre a du chercher a se faire valoir.
Quant au chroniqueur Walsingham (t. n, p. 320 et Ypodigma Neustrise, p. 476),
desireux de donner le role principal aux Anglais, il attribue une importance capi-
tale au vote de 1'eveque de Londres (cf. B. Fromme, op. cit., p. 157). Ulrich de
Reichenthal, p. 121, se trompe egalement en exagerant dans 1'interet des Alle-
mands et des Anglais 1'opposition des Francais et des Espagnols (ibid., p. 149,
151). N. Valois, op. cit., t. iv, p. 404. (H. L.)

1. Elu « sans aucune reclamation», dit Philippe deMalla;« sans aucun desac-
cord », porte le texte ofliciel;« d'un consentement unanime », repetent les cardinaux
{Religieux de Saint-Denys, t. vi, p. 174; Rymer, Foedera, t. iv c, p. 28-32), Sigismond
(J. Cars, ^Lus der Kanzlei, p. 136) et Odon Colonna lui-meme (E. de Dynter, t. in,
p. 352). Faut-il entendre par la que 1'election ne souleva aucune difficulte, Odon
Colonna ayant reuni tous les suffrages, sauf ceux de quelques cardinaux et d'un
ou deux delegues italiens ? (Turn a duabus partibus cardinalium et ultra quam a
duabus partibus deputatorum Concilii et ultra cujuslibet nacionis, L. Duchesne,
Liber pontificalis, t. n, p. 515.) Ou bien doit-on comprendre que I'unanimite des
cinquante-trois electeurs fut complete ? Jacques Gelu et un dominicain, auteur
d'une relation anonyme, disent expressement que le cardinal Colonna fmit par
feunir tous les suffrages, Bulletin de la Societe archeologique de Touraine, t. in,
p. 272; Baluze, Miscellanea, edit. Mansi, t. n, p. 125; Liber pontificalis, t. n,
p. 555 (H. L.)

2. Fils d'Agapito Colonna, eveque de Lisbonne et cardinal sous Urbain VI
lui lui ouvrit la carriere et 1'y poussa, cardinal sous Innocent VII, electeur d'Alexan-
dre V a Pise et ensuite de Jean XXIII, tres habile, tres menager de son avenir,
ilavait resolu, a Constance, ce probleme d'etre agreable a Sigismond, aux cardi-
naux et au concile. « C'etait un hormme dovix et bon, tres simple dans son train de
vie, nullement obstine, discret, etranger aux intrigues. II avait etudie le droit
<!uelque temps a Perouse, mais ne passait pas pour y avoir acquis de grandes
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son election ayant eu lieu le jour de la Saint-Martin. La procession
etait a peine de retour a la cathedrale. que la cloture du conclave
fut rompue et la nouvelle de 1'election annoncee par un officier du
conclave; une foule enorme d'hommes et de femmes, estimee a
environ quatre-vingt mille personnes, se precipita vers la Maison
des marchands pour y manifester sa joie, car Odon Colonna etait
connu pour un homnie vertueux, pacifique, bienveillant et modeste.
Sigismond vint remercier les electeurs, et baisa le pied du nou-
vel elu qui embrassa le monarque, en le remerciant d'avoir tant
contribue au retablissement de 1'unite de 1'Eglise1. A deux heures
de Fapres-midi, une procession solennelle d'unc longueur extraor-
dinaire vint chercher en grande pompe le nouveau pontife, revetu
des ornements d'un eveque pret a celebrer, mitre blanche en tete,
monte sur une haquenee blanche couverte d'une housse rouge.
Avec lui parurent ses electeurs qui portaient sur leurs visages pales
les traces de leurs veilles et de leurs emotions 2. L'empereur et[;
Pelecteur palatin baiserent une fois encore le pied du souverain
pontife et conduisirent son cheval par la bride. La procession prit
le chemin de la cathedrale; mais, durant le trajet, le due Louis de
Baviere demanda aide et protection au pape centre son cousin, le
due Henri, qui 1'avait surpris et blesse le 19 octobre. Martin V le
congedia avec de belles paroles, mais Fempereur defendit au due de
troubler de nouveau la solennite; arrive a 1'eglise, le pontife fut
place sur le maitre-autel, pendant le chant du Te Deum, a la fin
duquel il donna la benediction papale; puis il alia occuper a 1'eveche
1'ancien logement de Jean XXIII. Comme il n'etait encore que
sous-diacre, le cardinal d'Ostie lui confera 1'ordre du diaconat,
au palais episcopal, le vendredi 12 novembre, et redigea le meme
jour, au nom du nouveau pape, les regies de chancellerie qui
devraient etre observees pendant son pontificat 3. Les nombreuses
reserves etablies sous les precedents pontifes y etaient renouvelees.

connaissances : son jugement cependant etait sur, son langage concis et substantiel,
son impartialite notoire. On lui faisait plutot une reputation d'indolence, qu'il
dementit bien dans la suite. » (IS. Valois, op. cit., t. iv; p. 405.) (H. L.)

1. C'est bien ce qu'on peut appeler de 1'eau benite de cour, mais peut-etre,
ce jour-la, etait-il permis de ne pas la menager. (H. L.)

2. Lc conclave avait dure moins de trois jours et le regime y etait tcl qu'on
pouvait s'y t'aire. (H. L.)

3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1481'
1486; Hiibler, Die Constanzer Reformation, p. 40.
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Martin V s'attribuait, comme Jean XXIII, la collation de toutes
les dignites majeures (mafores dignitates] dans les cathedrales et
toutes les principales (principales} dans les collegiales, ainsi que de
quantite d'autres benefices, en plus grand nombre nieme que ne
1'avait fait son predecesseur. On y traitait aussi des expectatives,
des taxes a payer au tresor pontifical pour la collation des benefices,
des dispenses, indulgences, etc. Ainsi se trouvaient consacres a
nouveau bien des abus qui, d'apres le decret du 30 octobre, devaient
etre reformes. Ce reglement de chancellerie d'ailleurs ne fut pas
public sur-le-champ, mais seulement le 26 fevrier 1418, apres la
ratification des concordats passes avec les diverses nations1.
Martin V fut ordonne pretre le samedi, 13 novembre; le lendemain
il regut la consecration episcopale; les deux ceremonies furent
encore faites a 1'eveche par le cardinal d'Ostie. Le meme dimanche

|]il dit sa premiere messe en presence de cent quarante prelats
mitres. Le lundi, tous les cardinaux et prelats lui preterent le ser-
ment de fidelite; le mardi, 1'empereur et les seigneurs lui rendirent
hommage; le mercredi, les moines, et le dimanche (21 novembre)
de grand matin eut lieu, dans la cathedrale, la grand'messe qui fut
suivie3 a huit heures, du couronnement dans la grande cour du
palais episcopal. La procession d'usage commenca aussitot; tous
les prelats a cheval entouraient le nouvel elu, dont la monture etait
conduite par Fempereur et le margrave Frederic de Brandebourg,
tous deux a pied comme les autres lai'ques, malgre une boue
epaisse; lorsque la procession fut arrivee a peu pres au milieu de
la ville, les juifs vinrent, selon la coutume, rendre leur hommage;
le pape accorda aux abbes non mitres le privilege de porter la
mitre tous les ans a pareil jour 2. Comme on le pensc, la nouvelle
de 1'election fut annoncee sans retard dans tout 1'univers chre-
tien 3.

1. Ce reglement de chancellerie de Martin V se trouve dans Van der Hardt,
«p. tit., t. i, p. 965-991. II donne egalement celui de Jean XXIII (t. i, p. 954) pour
faire la comparaison.

2. Van der Hardt, Magnum opcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1487-
1491.

3. Une lettre des cardinaux a I'universit6 de Cologne sur 1'election se tro^ive
dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxviu, col. 899 sq. Le P. Theiner en a public
deux autres analogues aux villes de Viterbe et de Corneto, dans les !Etats de
''Eglise. (Die zwei allgemeinen Concilien von Lyon 1245 und von Konstanz 1414
hber die weltliche Herrschaft des heiligen Stuhles. Trad, allemande de Fesslcr,
P. 57-6T.)

CONCILES VII — 31
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Sans rien connaitre du reglement de chancellerie dont nous
venons de parler, Pempereur et les nations s'empresserent, aussitot
apres le couronnement, de faire valoir aupres du pape la necessite
urgente d'une reforme; a la suite d'un entretien accorde par Sa
Saintete aux presidents des nations, une troisieme commission fut
nominee a cet effet; elle se composait des membres choisis par les
nations et de six cardinaux adjoints par le souverain pontife.
Comme ceux qui les avaient precedes, ces commissaires commen-
eerent leurs travaux par 1'article concernant la collation des bene-
fices, sans parvenir, plus que leurs devanciers, a s'entendre sur
cette question. La nation italienne voulait que toutes les collations
attributes au pape par le Liber sextus et les Clementines lui fussent
maintenues. Anglais et Espagnols partageaient cette maniere de
voir, sous la reserve de l'usag£ deja etabli dans leurs pays 1, tandis
qu'Allemands et Francais pretendaient restreindre les privileges
du Saint-Siege dans les limites de 1'ancien droit. Cette demande
des Allemands ressort clairemeiit de leur requete du mois dep
novembre 1417 2. Les Frangais, de leur cote, se declarerent finale-
ment satisfaits si on laissait au moins un tiers des benefices a la
disposition des collateurs ordinaires. Le souverain pontife declara
admettre tous les points sur lesquels les nations seraient d'accord;
mais les cardinaux, au contraire, chercherent a multiplier encore
le nombre des reserves attributes au Saint-Siege, et, d'autre part,
un differend tres vif ne tarda pas a s'elever, au sein meme des
nations, entre les eveques et les universites relativement aux
privileges a accorder aux grades en matiere de benefices 3.

Pendant les travaux de la commission de reforme, Martin V
tint a 1'eveche de Constance son premier consistoire public (29 no-
vembre 1417); on y examina, sans aboutir a aucun resultat, les
griefs du due Louis de Baviere contre son cousin Henri, ainsi que
1'affaire de Strasbourg. Huit jours apres (7 decembre), 1'assassinat
du prieur de Lucerne sur le pont des Dominicains, a Constance, causa
dans la ville une profonde emotion. Ce crime avait ete commis a
1'instigation de plusieurs bourgeois de Lucerne; 1'auteur fut arrete,

1. En Angleterrc, la legislation politique de 1350 (Statute of promisors of bene-
fices) avait deja reagi contre les ernpietements du Saint-Siege. (Hiibler, Die
Constanzer Reformation, p. 41.)

2.^ Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1494.
3. Pierre de Pulkau, dans Archiv fiir Kunde osterreichischer Geschichtsquellen,

t, xv, p. 62 sq.
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attache a la queue d'un cheval et traine par les rues, puis rompu.
Vers le meme temps, un ancien professeur de Prague, Maurice
Rwacka, fit paraitre, sur Pordre du concile, un ouvrage relatif a
1'usage du calice pour les lai'ques, centre Jacobeck 1.

Le pape Martin V accordait urie audience bienveillante a tous
ceux qui desiraient lui adresser des recours en grace, et le 18 decem-
bre, dans un consistoire secret, il preta devant ses eleeteurs le
serment pontifical, selon la formule ordinaire, a laquelle on avait
fait quelques additions apres de longs et nombreux debats dans la
commission de reforme 2.

Le pape officia solennellement la nuit de Noel, et presida, le
28 decembre, la quarante-deuxieme session generale, dans laquelle
on decida que Balthazar Cossa serait tire de sa prison de Mannheim
pour etre remis aux mains du souverain pontife; neanmoins le
comte palatin le retint encore quelque temps en prison jusqu'a ce
qu'il cut achete sa liberte pour 30000 florins d'or; des qu'il fut
delivre il partit aussitot pour 1'Italic. II s'humilia devant Martin V,

ijecrivit une tres belle lettre a son ancien ennemi Pierre de Luna
pour 1'engager a en faire autant, et mena a Florence une vie peni-
tente; le pape le nomma cardinal-eveque de Tusculum, en 1419 3.
Mais il mourut cette annee meme, et fut inhume dans le celebre
baptistere pres de la cathedrale de Florence 4.

Dans cette quarante-deuxieme session, le pape promulgua la
bulle qui elevait Feveque de Winchester au cardinalat en recom-
pense de ses services lors de 1'election. Martin voulait lui conferer
plus tard le titre et les insignes de cette haute position, mais comme
il le nomma en meme temps legat apostolique pour 1'Angleterre,
1'archeveque de Cantorbery protesta et reussit a amener le roi
Henri V a defendre a son oncle (1'eveque) d'accepter la double

1. Dans Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. in,
P. 779 sq., et Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 432 sq.

2. Van der Hardt^ op. cit., t. iv, p. 1495 sq. Cette formule qu'on pretend avoir
ete deja redig6e par Bonii'ace VIII se trouve aussi dans Van der Hardt, op. cit.,
1.1, p. 587-591.

3. Dans cette lettre, Jean XXIII, 1'elu de Pise, decouvre que la legitimite est
chez Urbain VI et s'en ouvre a Benoit XIII pour 1'engager a reconnaitre Martin V
1'elu de Constance. (Bibl. du Vatic, ms. lat. 4904, fol. 340 r°.) On peut dire que
toute 1'invraisemblable complication du schisme est dans ce resume. (H. L.)

4. Van der Hardt, Magnum 'cecumenicum Constantiense concilium, t. iv,
p. 1497 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 1172; Hardouin, Condi.
nil, t. vni, col. 871.
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dignite de cardinal et de legat. II lui fallut attendre la mort de ce
prince (1422) pour jouir de ses droits 1.

775. Discussions sur la reforme. — Commencement de 1418.

Le pape ouvrit la nouvelle annee (1418) par une messe ponti-
ficale solennelle, a Tissue de laquelle Sigismond confera la dignite
de chevalier a Henri d'Ulm pour services rendus au concile. Le
souverain pontife donna a cette occasion un magnifique repas,
auquel furent invites 1'empereur, les princes, les cardinaux et le
nouveau chevalier2. Dans la congregation generate du 24 Jan-
vier 1418, le pape ratifia solennellement 1'election de Sigismond
comme roi des Remains, et abandonna Wenceslas, autrefois
reconnu par le concile de Pise. Le roi, de son cote, jura une fidelite
inviolable a 1'Eglise. Deux jours apres, Martin V, pour recompenser
Sigismond de ses grands efforts et sacrifices dans 1'interet de
Punion3, lui conceda pour un an un decime sur presque tous les
benefices d'Allemagne; les eveques de Brandebourg et de Passau
furent charges de vciller a 1'execution de cette bulle 4. Nous ver-
rons plus tard comment cette affaire se poursuivit.

Cependant la commission de reforme avait maintes fois delibere[|
sur ce sujet, sans aboutir a aucun resultat, car la divergence et
souvent meme 1'opposition des voeux emis par les nations etaient
trop prononcees : il y avait aussi d'autres sujets de discorde. comme
nous 1'avons vu 5.

Cela etant, on fut bien contraint de reconnaitre qu'il fallait
renoncer au pro jet de reformer 1'figlise tout entiere par des decrets
universels, et que la legislation reformatrice devait se diviser
en deux parties, 1'une generale, 1'autre particuliere 6. La premiere

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1502.
2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1502; J. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigis-

mund's, t. n, p. 309.
3. Efforts.et sacrifices qui appellent plus d'une reserve, comme on a vu. (H. L.)
4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1506; t. n, p. 590-594.
5. Pierre de Pulkau, dans Archiv fur Kunde osterreichischer Geschichtsquelkn,

:t. xv, p. 57.
6. Martin V n'entreprit ni 1'une ni 1'autre. L. Pastor, Hist, des papes, t. i,

p. 220-221, ne cherche meme pas a le dissimuler : « La chretiente, dit-il, cut ete
en droit de se livrer a une joie sans melange, si Martin V avait mis vigoureusement
la main a 1'cEuvre difficile de la reforme. Mais on put se rendre compte, au boutde
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partie comprendrait tous les points sur lesquels les nations seraient
parvenues a se mettre d'accord, et le decret de la trente-neuvieme
session etait deja un premier pas dans cette voie; la seconde serait
re"glee par des concordats particuliers entre les nations et le Saint-
Siege .*.

L'idee premiere de cette division parait etre due a la nation
allemande; au moins fut-elle la premiere qui, laissant de cote la
commission, adressa directement au pape, dans les premiers jours
de Janvier 1418, une requete intitulee: Avisamenta nationis

quelques jours, qu'il n'etait pas, sous ce rapport, 1'homme sur lequel on avait
compte. En effet, les reglements a 1'usage de la chancellerie qui semblaient devoir
ouvrir la serie des reformes laissaient subsister tous les usages que Ton avait
signales au concile comme des abus. Par la suite, sous la pression de 1'opinion,
qui reclamait une reforme universelle, le pape tenta bien de calmer les impatiences
en arretant quelques mesures isolees, mais elles etaient absolument hors de pro-
portion avec les besoins. Bien qu'ils aient constitue un progres reel, on peut en
dire autant des concordats que le pape conclut avec les Allemands, avec les quatre
nations romanes et avec les Anglais. II faut avouer que Martin V etait place dans
la situation la plus difficile : d'une part, en butte aux demandes les plus diverses,
souvent de nature tout a fait opposee, presentees sur un ton exigeant, il se trouvait,
de 1'autre, en face de situations acquises dont les titulaires resistaient de leur mieux
a toute tentative faite pour ramener les choses a 1'etat anterieur. II regnait, du
haut en bas de 1'echelle, une telle confusion, qu'un seul chaiigement eut equivalu
a une revolution. N'oublions pas, d'ailleurs, que toutes les reformes reclamees ne
tendaient qu'a un but, la reduction des revenus du pape; or, ses revenus reguliers
etaient fort minces, tandis que ses charges etaient considerables. Depuis des
siecles, on se plaignait des extorsions de la cour de Rome, mais on n'avait jamais
8ong6 a assurer aux papes des ressources fixes, qui leur etaient pourtant indis-
pensables. Pour garder les fitats de 1'Eglise, il fallait des mercenaires; le personnel
de la cour pontificale et les cardinaux coiitaient cher; les legations etaient une
occasion de grands frais : toutes ces defenses cependant etaient inevitables du
moment qu'on admettait le systeme de centralisation de 1'Eglise, auquel personne
u'entendait toucher. On ne pouvait pourtant pas demander au pape de reduire
son existence a la simplicite apostolique, quand les eveques, ses subordonnes,
menaient un train princier. Pour comble d'embarras, la situation de 1'Italic recla-
mait le prompt retour du pape a Rome. Tout ce qui vient d'etre dit peut servir
^explication, mais non d'excuse, aux ajournements apportes a une reforme que
tout le monde reclamait, mais dont les laiques redoutaient 1'execution tout autant
que les ecclesiastiques. Finalement les choses resterent dans 1'Eglise en 1'etat
ou elles etaient arrivees pendant la funeste periode du schismejla reforme, dont le
besoin etait urgent, fut de nouveau ajourn6e et ce fut un immense malheur. »
(H.L.)

1. Cette division n'etait pas une ruse du pape suivant le principe divide et
"npero, mais une inevitable necessite des circonstances. Hiibler, Die Constanzer
Reformation, p. 45, note 135.
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Germanicse, etc., ou se trouvaient exposees ses vues particulieres sur
plusieurs points de reforme a 1'etude : ces avis se rattachaient aux
dix-huit articles deja etablis dans la quarantieme session1. Les voiei
en abrege : 1° Le nombre de dix-huit cardinaux est suffisant, mais
si les autres nations en veulent vingt-quatre, FAllemagne ne
s'y oppose pas. La nomination des cardinaux appartient au pape,
mais il doit toujours y avoir des cardinaux de chaque nation. Les
attributions du Sacre-College ont ete deja suffisamment deter-
minees dans les precedents pro jets. 2°, 4° et 10° Quant aux reserves
pontificales, collations de benefices et confirmations (d'eveques),
la nation allemande s'en refere a sa requete de novembre 1417, qui
est reproduite ici. 3° et 16° Pour la collation 2 des eveches, abbayesf;
(relevant immediatement du Saint-Siege), et autres benefices
ecclesiastiques dont 1'institution ou la provision (sauf pour les
expectatives) 3 appartient directement au Saint-Siege ou depend
de son autorite, on devra verser au pape et aux cardinaux les
annates communes (communia servitia vel annatse} evaluees d'apres
la taxe romaine, pendant cinq ans, a partir de la dissolution du
concile, sauf cependant si le patrimoine de Saint-Pierre avait ete
retabli dans cet intervalle 4. Si la taxe est trop considerable, elle

1. Hiibler, op. cit.} p. 42.
2. On distingue les annates au sens strict et au sens large. Les annates au

sens large etaient les revenus percus la premiere annee dans les evSches et les
abbayes exemptes, nommes benefices consistoriaux, parce que le pape les conferait
solennellement en consistoire. Cependant ce n'etait pas exactement les revenus
reels de la premiere annee (jructus primi anni) qu'il fallait verser a la tresorerie
pontificale, mais une somme evaluee selon la taxe romaine. Ces annates, au sens
large, se divisaient en annates communes et petites annates, servitia communia et
minuta. Les premieres appartenaient aux papes et aux cardinaux, les secondes
(3 °/0 seulement du tout) etaient attributes aux officiers de la chancellerie. Quant
aux annates au sens strict, elles etaient acquittees sur les benefices inferieurs non
consistoriaux, conferes en vertu de diverses reservations par le souverain pontife.
Depuis Boniface IX elles s'elevaient a la moitie du revenu taxe de la premiere
annee (medii fructus, Annatse Bonifacianse).

3. Pour les simples expectaiives, on ne percevait pas d'annates, parce que
Yexspectans n'etait pas encore en jouissance du benefice; mais aussitot qu'il y
etait entre, les annates devaient etre payees.

4. Bologne s'etait constitute en republique apres la deposition de Jean XXIII.
A Rome, le chateau Saint-Angc etait depuis longtefnps au pouvoir des Napdli-
tains; le reste de la ville, ainsi que Perouse, Orvieto, Todi, etc., etait tombe au
pouvoir du condottiere Braccio. Lorsque celui-ci fut oblige de quitter Rome le
26 aout 1417, les Napolitains sous Sforza, grand connetable de la reine Jeanne II,
devinrent maitres de toute la ville. Martin V ne rentra en possession de la ville
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sera reduite. Quant aux petites annates (servitia minuta),
resteront aux officiers de la curie, comme avant le schisme, mais
seront payees par termes. Si une prelature ou un benefice vient a
vaquer plus d'une fois dans 1'annee, les annates et autres taxes ne
seront percues qu'une seule fois. Les benefices taxes au-dessous de
30 florins d'or ne seront soumis a aucune redevance 1, et toutes les
dettes pour annates et taxes arrierees seront remises. 5° Le nombre
des cas et causes matrimoniales portes en cour de Rome sera
diminue. 6° On limitera aussi les appels a Rome. 7° et 8° La pro-
cedure des affaires traitees a Rome sera simplifiee; le nombre
et les emoluments des officiers de la curie seront reduits; les em-
ployes de la curie seront pris dans toutes les nations; on accordera
pjus difficilement les lettres de confession; les eveques et prelate
exempts recevront la faculte d'absoudre des cas reserves au pape,
s'ils sont occultes. 9° et 10° Le nombre des exemptions, incorpo-

335] rations et commendes sera diminue. 11° Les revenus des benefices
vacants ne seront plus pergus par le pape. 12° Chaque nouveau
pape devra jurer de ne pas aliener les biens de Pfiglise. 13° Le pape
redigera, d'accord avec le concile, une declaration enumerant les
cas (outre 1'heresie) ou le souverain pontife sera passible d'une
peine ou de la deposition. 15° La simonie sera extirpee. 16° Beau-
coup de dispenses seront supprimees. 17° Les indulgences exorbi-
tantes accordees pendant le schisme seront annulees. 18° Enfin les
decimesne seront plus levees sur le clerge, sans une necessite urgente2.

L'exemple de la nation allemande fut bientot suivi 3, notam-
ment par les Francjais et les Espagnols. Les premiers demanderent
1'aide de Sigismond pour Foeuvre de la reforme, et s'attirerent cette
dure reponse : ils avaient eux-memes contribue a retarder la
reforme jusqu'apres 1'election du pape, par consequent ils ne pou-
vaient s'en prendre qu'a eux-memes des consequences de cet acte.
Quant aux Espagnols dont quelques-uns conservaient toujours le

qu'en 1420. Cf. Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom im MiltelaUer vom funften
Us zum sechszehnten Jahrhunderl, t. vi, p. 641 sq.

1. Le florin de la Chambre apostolique a cette epoque valait environ 2 thalers 1/2
ou 8 fr. 50. Cf. Hubler, Die Constanzer Reformation, p. 183.

2. Van der Hardt, Magnum oecumenicum Constantiense concilium, t. i, p. 999-
1011; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 362 sq. Nous avons fait concorder
les numeros avec ceux des dix-huit articles de reforme de la quarantieme session.

3. C'est ce qui ressort du treizieme article du decret de reforme promulgu6
par Martin V, le 20 Janvier 1418. Cf. Hubler, Die Conslanzer Reform., p. 44,,
note 129.
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souvenir de leur Benoit XIII, ils mirent en circulation une satire
sous la forme d'une messe pourl'extinction de la simonie romaine1.

Ce fut apparemment pour repondre a la requete des Allemands
que le pape communiqua aux nations, le 20 Janvier 1418, un
projet de reforme 2 qui se rattache egalement aux dix-huit points
etablis dans la quarantieme session; cependant plusieurs articles
sont reunis sous un meme numero, le treizieme sur la destitution
du pape est repousse, et le septieme tres reduit parce que le second
traite deja des reductions a effectuer dans le personnel de la curie8.

Cette piece etait ainsi congue :

I

DE NUMERO ET QUALITATE DOMINORUM CARDINALIUM,

ET MODO PROMOTIONIS EORUM.

Les cardinaux seront choisis proportionnellement dans toutes
les parties de la chretiente; leur nombre ne depassera pas vingt-
quatre, a moins qu'il n'y ait lieu de faire une exception passagere
en faveur de nations qui ne seraient pas encore representees. Dans
ce cas on nommera au plus deux cardinaux, du consentement des
autres. On elevera au cardinalat des hommes remarquables par[33
leur science, leurs mceurs et leur experience dans les affaires, qui
soient docteurs en theologie ou en droit canon ou civil, plus
quelques-uns seulement de families princieres pour lesquels une
formation litteraire sera suffisante. Ils ne pourront etre ni freres
ni neveux d'un autre cardinal vivant; on n'en choisira pas plus d'un
dans chaque ordre mendiant. Ils devront etre exempts de toute
irregularite corporelle, de toute tare criminelle ou infamante. On
les elira collegialiter sur 1'avis des autres cardinaux; ce qu'on
observera egalement pour promouvoir Fun d'entre eux a 1'epis-
copat.

Statuimus, ut deinceps numerus cardinalium S. R. E. adeo sit
moderatus, quod nee sit gravis Ecclesise, nee superflua numerositate

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1503-1505.
2. Cf. sur ce sujet Pierre de Pulkau, dans Archiv fur Kunde oslcrreichischer

Geschichtsquellen, t. xv, p. 65.
3. Cf. Hvibler, Die Constanzer Reform., p. 44, note 130. La bulle Ad-regimen

n'enumere pas ex professo, mais indique en passant une s6rie de beneficiers dont
les places, en cas de vacancy etaient reservees a la nomination du pape.
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vilescat; qui de omnibus partibus Christianitatis proportionabiliter,
quantum fieri poterit, assumantur : ut notitia causarum el negotio-
rum in Ecclesia emergentium facilius haberi possit, et ssqualitas
regionum in honoribus ecclesiasticis observetur : sic tamen quod
numerum XXIIII non excedanl, nisi pro honore nationum, quse
cardinales non habent, unus, vel duo, pro semel de consilio et con-
sensu cardinalium assumendi viderentur. Sint autem viri in scientia,
moribus, et rerum experientia .excellentes ; doctores in theologia, aut
in jure canonico vel civili; praeter admodum paucos, qui de stirpe
regia, aut ducali, aut magni principes oriundi exsistant, in quibus
cpmpetens litteratura sufficiat : non fratres, aut nepotes ex fratre vel
more alicufus cardinalis viventis; nee de uno ordine Mendicantium
ultra unum; non corpore vitiati, aut alicu/us criminis, vel infamise
nota respersi : nee fiat eorum electio per auricularia vota solummodo,
sed etiam cum consilio cardinalium collegialiter, sicut in pronuntia-
tione episcoporum fieri consuevit: qui modus etiam observetur quando
diqui ex cardinalibus in episcopum assumetur.

II

DE PROVISIONIBUS ECCLESIARUM, MONASTERIORUM, PRIORATUUM,

DIGNITATUM, ET ALIORUM BENEFICIORUM.

Seront seuls reserves au pape les eglises, monasteres, dignites
et benefices specifies dans le droit commun et 1'Extravagante
id regimen1 de Benoit XII, (cf. Extravag. comm., lib. Ill, tit. n,
De prseb. c. 13). En outre, 1'attribution des benefices des agents

la curie concedee au pape par YExtravagante Ad regimen sera
feduite au numerus consuetus. Les benefices des chapelains d'hon-
neur du pape ne seront pas reserves si les titulaires ne sont pas
docteurs ou licencies en theologie ou en droit canon ou civil. Les
tveches et abbayes seront pourvus par election canonique. Pour
es monasteres non exempts, qui ne sont pas riches, la confirmation
dePabbe elu) sera faite par 1'ordinaire; pour les monasteres riches
dont les revenus annuels depassent une certaine somme), elle sera
eservee au pape comme pour les eveches. Si Ton a laisse passer
delai prescrit ou si 1'election n'a pas ete canonique, le pape

1. Les reserves pontificates prevues dans ce projet de reforme de Martin V sont
eaucoup moins nombreuses que celles qui figurent dans ses Regies de chancel-
!(ie. (Cf. Hiibler, Die Constanzer Reformation, Leipzig, 1867, p. 130, note 6.)
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disposera du benefice; par centre, il confirmera toute election
canonique, sauf le cas ou, pour une raison juste et evidente, et de
1'avis des cardinaux, il est dans 1'obligation de nomnier une per-
sonne plus digne et plus capable. Le pape ne disposera pas des
couvents de femmes a moms qu'ils ne soient exempts. On ne pourra
ctre promu a 1'episcopat ni a une dignite superieure qui n'ait|
acquis par un examen severe le grade de docteur ou licencie en
theologie ou en droit canon ou civil. Quant aux autres dignites,
charges et benefices du clerge seculier et regulier, qui ne sont pas
compris dans les reserves deja mentionnees, le pape aura la colla-
tion des deux tiers, et 1'ordinaire d'un tiers. Personne ne pourra
recevoir d'expectatives pour plus d'un benefice, sauf en Italic,
en Espagne et en certaines autres contrees ou les benefices sont
si pauvres. On n'accordera aucune expectative sur les dignites
maj cures des cathedrales, ni sur la premiere dignite des collegiales,
ni sur les prieures conventuels. Les dignites majeures des cathe-
drales, la premiere dignite des collegiales ne seront attributes qu'a
des docteurs ou a des bacheliers formes en theologie ou a des doc-
teurs ou licencies en droit canon ou civil, a moins qu'a cause de
I'insuffisanee des revenus, aucun candidat possedant ces grades
ne se presente dans un delai d'un mois. En outre, pour 1'attrihution
des expectatives, on devra donner la preference a ceux qui posse-
deront ces memes grades 1. Les benefices vacants devront etre
pourvus dans le delai maximum de quarante jours a compter
de la vacance.

Sanctissimus Dominus noster papa Martinus V super provisio-
nibus ecclesiarum, monasteriorum, et beneficiorum quorumcumque,
vult, et intendit, et mandat observari, quod exceptis ecclesiis, monas-
teriis, et ceteris beneficiis reservatis in jure, et designatis in extrava-
ganti Ad regimen, modificatum, quantum ad numerum officiorum
reducendum ad numerum consuetum. Item quoad capellanos, quoi
beneficia eorum non [sint] reservata, nisi sint magistri, vel doctores,
vel licentiati in theologia, jure canonico vel civili; quorum dispositio
ad papam specialiter perlineat. In ecclesiis et monasteriis fiant

1. Quelques jours apres, le 26 Janvier 1418^ le pape commenc,a a accorder les
graces expectatives, comme cela resulte d'un document pontifical du 2 mai 142t
recemment public. Les expectatives distributes a partir du 25 avril 1424 soul
assimilees en tout a celles distribuees des le 26 Janvier 1418. Cf. Dollinger, Mate
rialien zur Geschichte der XV und AV/ Jahrh., t. 11, p. 333.
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electiones canonicse. De monasteriis autem non exemptis, quorum
jructus secundum taxationem decimse vigesimss, [extra] Italiam et
Hispanias centum quinquaginta, in Italia vero, et Hispaniis sexa-
ginta librarum Turonensium parvorum valorem annuum non exce-
dant, fiant confirmations aut provisiones per ordinarios secundum
canonicas sanctiones. De monasteriis vero excedentibus summas
prsedictas, necnon cathedralibus ecclesiis, electiones ad Sedem Apos-
tolicam deferantur : quatenus ad tempus statutum in constituiione
Nicolai III, quse incipit: Cupientes, papa exspectet/ quo transacto, si
non fuerint prsesentatse, vel si prsesenlatse minus canonicse fuerint,
papa provideat. Si vero canonicse fuerint, papa eas confirmet; nisi
ex causa rationabili et evidenti, et de fratrum consilio, de digniori
et utiliori persona duxerit providendum : proviso quod confirmati
et provisi per papam nihilominus metropolitans, et aliis prsestent
debita juramenta et alia consueta. De monasteriis monialium papa
non disponat, nisi sint exempta. Ad episcopales autem dignitates,
et supra, nullus eligatur, nisi doctor, aut licentiatus, cum rigore
examinis in theologia, aut jure canonico, vel civili. De ceteris vero
dignitatibus, officiis, et beneficiis ssecularibus et regularibus ultra
reservationes prsedictas duse partes sint in dispositione papse, et
tertia pars remaneat in dispositione ordinariorum, ita quod duo
prima cedant papse et tertium ordinario : ita quod per quamcumque
aliam reservationem, aut prssrogativas non minuatur. Item bene-
ficia vacantia per resignationem simplicem, vel ex causa permuta-
tionis neutra papse computentur. Item nee vult, nee intendit gratias
exspectativas dare, nisi ad unicum beneficium : nisi in Italia, et
in Hispania, et in aliis partibus, uj)i beneficia sunt exilia : neque
ad dignitates mafores post pontificales in cathedralibus, neque ad
principales- in collegiatis, neque ad prioratus conventuales. Digni-
tates vero mafores post pontificales in cathedralibus, et principales
in collegiatis, nullis nisi doctoribus, aut bacalaureis formatis in
theologia, vel doctoribus, aut licentiatis in jure canonico, vel civili,
conferri valeant; nee ad illas quis assumatur, nisi forte propter
tenuitatem ipsarum infra mensem a die vocationis nullus inveniatur
talis, qui illas voluerit acceptare. Ceteris autem litteratis in prsero-
gativis datarum providebitur. Item quod in parte data gratiarum
exspectativarum ad earum collationem graduatus non graduato
prseferatur: et in gradibus} paribus dicecesanus prssferatur non
dicecesano.
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DECRETUM.

Multorum temporum experientia docuit, quod dilationes eligendi,
aut alias providendi ecclesiis, monasteries vel aliis dignitatibus,
quibus de jure, vel consuetudine per electionem est providendum, quee
a nostris prsedecessoribus etiam in generalibus conciliis statuuntur;
tarn praetextu vocationis absentium, quam alias, nimirum diuturnas
damnationes, vexationes el onera gravia expensarum inducant ;
quibus providere volentes, sacro approbante concilio statuimus, ut
deinceps vacantibus ecclesiis, monasteriis et dignitatibus prsedictis,
ii, ad quos pertinebat eligere, a die notse vacationis in ecclesia,
monasterio, sive loco per XX dies continue absentes exspectent:
quibus elapsis, ii prsesentes fuerint, absque alia vocatione absentium
libere ad electionem procedant. Si infra quadraginta dies a die notx
vacationis prsedictae non elegerint, locum habeant statuta super
hoc in generali concilio : quse et alia circa hoc edita volumus in suo
robore permanere.

Ill

DE ANNATIS RUBRICA.

Pour 1'entretien du pape et des cardinaux les eglises vacantes
(episcopates) et les monasteres d'hommes devront payer a titre
d'annates les sommes fixees dans les livres de la chambre aposto-
lique appelees les services communs. Si la taxe n'est pas juste, on
la revisera, et on nommera des commissaires pour veiller a ce que
la taxe soit equitable. La somme fixee sera versee dans le delai de
deux ans. Si une eglise se trouve deux fois vacante dans une meme
annee, cette somme ne sera versee qu'une seule fois et cette dette
du beneficier ne passe pas a son successeur. Pour les autres dignites,
personats, charges et benefices seculiers ou reguliers, conferes par
1'autorite pontificate, 1'annate devra etre payee en deux termes[
semestriels, excepte si.le pape pourvoit par expectatives (car alors
le titulaire n'est pas encore en possession du revenu) ou s'il s'agit
de permutation de benefices; auxquels cas la dette ne passe pas
davantage au successeur.

Pro sustentatione summi pontificis, et fratrum suorum S. R. E.
cardinalium de ecclesiis, et monasteriis virorum dumtaxat, vacantibus,
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et vacaiuris, solventur pro fructibus primi anni a die vacalionis,
sunwise pecuniarum in libris cameras Apostolicse taxatae, quse, com-
munia servitia nuncupantur. Si quse vero male taxata sunt, juste
taxenlur : et provideatur specialiter in gravatis regionibus, secundum
qualitatem rerum, temporum et regionum, ne nimium prsegraventur :
ad quod dabuntur comrnissarii, qui diligenter inquirant, et taxent.
Taxse autem prsedictse pro media parte infra annum a die habitse
possessionis solventur; et pro media parte alia infra sequentem
annum. Et si infra annum bis vacaverit, semel tantum solvetur. Nee
Aebitum hufusmodi in successorem in ecclesia, vel monasterio transeat.
De ceteris autem dignitatibus, personatibus, officiis, et beneficiis
ssecularibus, et regularibus quibuscumque, quse auctoritate Sedis
Apostolicds conferuntur, vel providebitur in eisdem, prseterquam
ngore gratiarum exspectativarum, aut causa permutationis 1, solvetur
valor fructuum primi anni pro media parte infra sex menses a die
adeptse possessionis : et infra alias sex menses pro alia media parte 2 :
et debitum kujusmodi in successorem beneficio non transeat.

V BT, VI

D£ CAUSIS TRACTANDTS fN RoMANA CURIA, VEL EXTRA.

Les causes qui, d'apres le droit et les coutumes, ne relevent
pas du for ecclesiastique ne seront pas portees devant la curie
romaine, a moins que les deux parties ne le demandent. Les causes,
au contraire, qui relevent du for ecclesiastique et qui sont deferees
en appel a la curie romaine, et celles qui ressortissent de droit a ce
tribunal, seront jugees en curie; les autres seront commises a des
juges delegues sur place, a moins qu'il n'y ait avantage pour la
justice a ce que la cause soit jugee en curie, ou que les deux parties
ft'y consentent. Les causes matrimoniales ne seront pas jugees en
curie en premiere instance, mais seulement en appel ou dans les
deux autres cas mentionnes plus haut. Pour limiter les appels
'nterjetes avant la sentence definitive, on dispose que 1'appelant
'emeraire sera frappe d'une amende.

1. On ne percevait done aucune annate pour les simples permutations de
Wfices.

2. Le pape parait ici demander a ces petits benefices plus que les annates boni-
ljciennes. *
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Causse qusz ad jorum ecclesiaslicitm de jure, vel consuetudine non
pertinent, per curiam Romanam non recipianlur, de illis cognoscendo
in curia vel extra commiltendo, nisi de consensu partium : quss vero ad
forum ecclesiasticum, ut prcemittitur, pertinent, el de jure sunt per
appellationem aut aliter ad Romanam curiam devolutse, aut de sua
natura in ilia traclandos, in ea tractentur. Ceterse committantur in par-
tibus : nisi forte pro causse, aut personarurn qualitate illas tractare in
curia expediret, pro fustitia consequenda, vel de partium consensu in
curia tractarentur. Matrimoniales tamen causse in prima instantia,
prseter appellationern, non committantur in curia, nisi in casibus
proxime dictis. Item ad refrssnandum appellationes frustratorias, quse
ante diffinitivas sententias inter ponunlur, ordinamus quod injuste
seu frivole appellantes ab interlocutoria vel gravamine, ultra con-
demnationem expensarum, damnorum et interesse, in decem florenis,
j?z appellatio inlerponatur in curia, et in viginti, si de partibus ad
curiam, parti appellate? condemnetur. El quod super eadem interlo-
cuioria, vel gravamine, secundo appellare non liceat, nisi habereni
vim diffinitivse.

VIII

DE EXEMPTIONIBUS.

Toutes les nombreuses exemptions accordees depuis la raort
cle Gregoire XI par les papes ou les soi-disant papes sont annulees,
a Texception de celles accordees en faveur des universites, etc. De
ineme toutes les unions ou incorporations faites depuis la mort de
Gregoire XI par les papes ou les antipapes sont egalement annulees,
si elles ne sont pas encore executees. II en sera de meme des unions,
concessions de vicaires perpetuels et de droit de patronat ou de
presentation en faveur de lai'ques qui n'auront ni fonde ni dote le
benefice ou Peglise. En ce qui concerne les autres unions et incor-
porations deja faites, on ne pent fixer aucune regie generale; elles
ne seront annulees que sur la plainte des interesses.

Attendentes quod a tempore obitus felicis recordat. Gregorii
papSB XI, prsedecessoris nostri, nonnulli Romani pontifices, aut
pro Romanis pontificibus se gerentes, el in suis diversis obedientiis
reputati, pro sua voluntate, aut pro importunilate petenlium. non-
nullas ecclesias, monasleria, capitula, conventus, prioratus, beneficia,
loca, et personas a furisdictionibus ordinariorum tempore dicti Gre-
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gorii nullatenus exemptas, vel exempta, de novo a dictorum ordina-
riorum jurisdictionibus exemerunt, in grave ipsorum ordinariorum
pTsejudicium. Nos volentes hujusmodi prsejudicio obviare, omnes
exemptiones ecclesiarum, monasteriorum, capitulorum, conventuum,
prsepositurarum, beneficiorum, locorum, et personarum quarum-
aimque, etiamsi ex prsedictis aliquod monasterium fuerit exemptum,
et postea subjectum monasterio diversi habitus, vel coloris, a tempore
obitus dicti Gregorii XI, per quoscumque pro Romanis pontificibus se
gerentes, de novo factas; quse tamen ante exemptionem hujusmodi
nulla exemptione gaudebant, sed simpliciter subjiciebantur ordinario-
rum jurisdictioni, nullumque ante illud tempus initium habuerunt:
etiam exceptis exemptionibus, quse uni toti ordini, et quse. ecclesiis,
monasteriis, capitulis, conventibus, beneficiis, fundatoribus, sive
Universitatibus studiorum generalium, aut per modum confirma-
lionis, augmenti, aut additionis, factse fuerunt aut concessas : aut
super quibus prassentibus et auditis quorum intererat, auctoritate
competenti ordinatum fuerit: seu in quibus ordinarii consenserint;
sacro approbante concilio, revocamus : ecclesias, monasteria, et alia
prssdicta in pristinam ordinariorum furisdictionem reducentes.
Ceteris autem exemptionibus ante obitum dicti Gregorii habitis vel
concessis, nullum volumus per hoc prsefudicium generari. Revocamus
etiam omnes uniones et incorporationes a tempore obitus Gregorii XI,
per eos qui pro summis Pontificibus in eorum obedientiis reputati fue-
runt, factas, seu concessas, quse effectum non sortitse fuerunt. Item
omnes etiam quse effectum non sortitse fuerunt de perpetuis vicariis
\actas; et concessiones omnes juris patronatus, seu prsesentandi, factas
kids ecclesiarum seu beneficiorum, quse non fundaverunt nee dotave-
mnt. Circa alias vero uniones quse effectum jam sortitse fuerunt cum
certa regula dari non possit, ad querelas eorum, quorum intererit, si
non ex rationabilibus causis vel veris factse fuerint, licet Apostolicse
Sedis auctoritas supervenerit, revocabimus justitia mediante, vel
aliter secundum juris exigentiam providebimus (vel si nationibus
placet, fiat revocatio pro prsesenti).

JX

D£ COMMENDIS.

A 1'avenir, les monasteres et les grands prieures qui comptent
plus de dix moines, les dignites majeures des cathedrales et les
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eglises paroissiales ne pourront etre attribues en commende a
aucun prelat, meme cardinal. Ceux qui ont etc deja attribues
seront retires moyennant indemnite. C'est seulement a un cardinal
ou a un patriarche ne possedant pas encore des nioyens de subsis-
tance suffisants qu'on pourra conceder une autre eglise, meme
metropolitaine.

Item, Dorninus noster Papa ordinal, quod in posterum monasleria,
aut magni prioratus conventuales, habere consueti his temporibus
ultra decem religiosos in conventu, el officia clauslralia; dignitates
majores post ponlificalem in calhedrdlibus, si9e ecclesiss parochiales,
nulli prselato eliam cardinali, dentur in commendam. Dalss autem
el dati quanprimum commendatarus loco illorum de sequivalenti pro-
videtur : posl pacificam possessionem adeptam illas dimiltant. Urn
eliam ecclesia metropolitana uni cardinali, vel patriarchse concedi
poterit, provisionem aliam sufficientem non habenti.

XI

DE FRUCTIBUS MEDII TEMPORIS.

Le pape renonce aux revenus des eglises, monasteres et benefices
vacantsa. [

Item, sanctissimus Dominus noster papa fructus et proventus
ecclesiarum, monasteriorum, et beneficiorum vacationis tempore
obvenientes, juris et consuetudinis, vel privilegii dispositioni relin-
quit, illosque sibi, vel Apostolicse cameras, prohibet applicari.

XII

DE NON ALIENANDIS ET ALIENATIS REBUS ECCLESIASTICIS.

Le pape revoque toutes les alienations de biens et de droits
ecclesiastiques faites depuis la mort de Gregoire XI par les papes ou
les soi-disant papes, toutes les concessions de terres et domaines de

1. Les fructus rnedii lemporis sont tout differents des medii fructus (demi-
annates). Ces derniers sont la moitie des revenus percus pendant la premiere
annee dans tout benefice eonfere, tandis que les autres comprenaient la totalite
des fruits percus pendant la vacance d'un benefice.



775. DISCUSSIONS -sun LA REFORMS 497

1'figlise romaine faites pour plus de cinq ans sans 1'assentfment de
la majorite des cardinaux; les alienations des biens des autres
eglises, monasteres et benefices faites par les papes sans le libre
assentiment de leurs recteurs et ministres; les alienations faites par
les prelats recteurs et ministres des eglises, monasteres et benefices
contrairement au droit. L'administration des domaines des Etats
de 1'Eglise ne sera confiee qu'aux cardinaux et aux prelats eccle-
siastiques, sauf dans la mesure ou la presence d'un lai'que est
requise. Les vicariats des terres des Etats de 1'Eglise ne seront
clonnes que pour trois ans et de I'assentiment des cardinaux.
Les plaintes au sujet des autres alienations des biens d'eglise
seront portees devant le Saint-Siege apostolique, qui pourvoira.

Volentes ecclesiarum indemnitatibus providers, omnes aliena-
liones rerum immobilium et jurium, necnon concessionem vicaria-
tuum, terrarum, civitatum et dominiorum Romanes Ecclesiss, ultra
quinquennium sine concilii consensu, et subscriptione majoris partis
cardinalium illius obedientise, necnon omnes alienationes rerum
similium aliarum ecclesiarum, monasteriorum, et aliorum benefi-
ciorum, sine consensu libero rectorum et ministrorum eorumdem per
quoscumque pro Romanis pontificibus se gerentes, a tempore felicis
recordationis Gregorii XI, prsedecessoris nostri, factas et concessas,
sacro approbante concilio penitus revocamus. Alienationes vero per
prselatos, rectores aut ministros de rebus similibus ecclesiarum, vel
monasteriorum, aut aliorum suorum beneficiorum, prseter aut contra
juris formam factas, nullas fuisse et esse declaramus, et etiam revo-
camus : res ipsas, aut terras, civitates atque dominia, ad jus et pro-
prietatem ecclesiarum, monasteriorum et beneficiorum ipsorum redu-
centes. Volumus etiam, et intendimus, quod regimina terrarum,
provinciarum, civitatum et dominiorum Ecclesise Romanse, quas
pro tempore possidebit, nulli nisi cardinali vel prselato ecclesiastico,
it ultra quam in Us, quse requirunt ministeria laicorum : ,sed nee
ricariatus terrarum Ecclesise Romanse ultra triennium et de cardi-
nalium consilio concedantur, vel etiam committantur. De ceteris
lutem alienationibus, si qui gravari se senserint, querelam exponant
upud Apostolicam Sedem; per quam, ut fieri poterit, providebitur
<fe remedio competenti.

En ce qui concerne les cas ou le pape peut etre puni et depose,
^ majorite des nations n'a pas juge necessaire de promulguer un
"ouveau statut.

CONCILES VII 32
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XIV

DE SIMONIACIS.

Quiconque aura etc ordonne par simonie sera suspendu de
1'exercice de ses ordres; toutes les collations de benefices, etc.,
simoniaques soiit nulles et le simoniaque restituera les revenus
qu'il aura deja touches. Quiconque donnera ou recevra le prix de
la simonie, tombera ipso facto sous le coup de Pexcommunication,
meme s'il est eveque ou cardinal. Pour conferer les ordres et la
tonsure, le prelat ne pourra rien recevoir et les notaires ne perce-
vront pour les lettres d'ordination qu'un « gros de la Chambre »,
pour chaque ordre la dixieme partie d'un « florin de la curie s1.

MultsR contra simoniacam pravitatem ab olim Joanne factas sunt
constitutions, quibus morbus ille non potuit exstirpari. Nos volentes,
ut possumus, attentius providere, sacro approbante concilio, declara-
mus quod ordinati simoniace ab exsecutione suorum ordinum sint
eo ipso suspensi. Electiones autem, postulationes, confirmationes et
quse provisiones ecclesiarum, monasteriorum, dignitatum, persona-
tuum officiorum et beneficiorum ecclesiasticorum quorumcumque,
seu ad ilia, nulla sint ipso jure, nullumque per illas jus cuiquam
adquiratur; nee facial fructus suos; sed ad illorum reslitutionem tan-
quam inique ablatorum, percipientes teneantur. Statuentes insuper,
quod dantes et recipientes ipso facto sententiam excommunicationis
incurrant, etsi pontificali aut cardinalatus prasfulgeant dignilate.
Districtius inhibentes, fuxta etiam antiqua statuta canonum, quod
pro ordinibus, etiam clericali tonsura, ordinans nihil recipiat, cum
ad id sint fructus ecclesiastici deputati. Quodque notarii pro litteris
super ordinum prsedictorum collatione pro prima clericali tonsura
unum, pro quatuor minoribus ordinibus unum, pro quolibet sacro
ordine similiter unum grossum de camera, quorum decem faciunt
florenum de camera, recipiant. Quod si contra fecerint, canonicis
subjaceant institutis.

1. 10 gros cam6raux ou 12 gros tournois faisaient un florin de la curie
(cameral).
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XV

DE DISPENSATIONIBUS.

Un grand nombre de beneficiers ont ete dispenses par les soi-
disant papes de 1'obligation de recevoir les ordres correspondants

M a leurs benefices. Toutes ces dispenses sont revoquees, sauf celles
faites suivant le ch. Cum ex eo (lib. I, tit. vi, c. 34, In. VI). Les
eveques et abbes devront a 1'avenir observer la residence. S'ils
restent absents six mois, ils perdront les revenus d'un an; pour une
absence d'un an les revenus de deux annees. Apres une absence
de deux ans, ils perdront leurs benefices. Le privilege pour etudes
(texte cite du Liber sextus) ne s'applique pas a eux. La dispense
pour le defectus setatis, pour les eveches, abbayes, prieures conven-
tuels et eglises paroissiales, ne pourra s'etendre au dela de trois ans,
sauf pour les cathedrales en cas de necessite et sur avis favorable
de la majorite du college des cardinaux. En general, le pape dans
les cas importants n'accordera pas de dispense sans 1'avis des car-
dinaux. Pour les benefices incompatibles on observera plus fidele-
ment la decretale Exsecrabilis de Jean XXII (Extrav. Joann. XXII,
tit. in, c. 1); dependant une meme personne pourra posseder deux
benefices a charge d'ames si ce ne sont pas des eglises paroissiales.

Quoniam beneficia propter officia conceduntur, reputantes absur-
dum, ut qui beneficia obtinent, recusent aut negligant officium exer-
cere. Nos igitur, sacro approbante concilia, omnes dispensations a
quibuscumque pro Romanis pontificibus se gerentibus concessas qui-
buscumque electis, confirmatis, seu provisis ad ecclesias, monasteria,
prioratus cvnventuales, decanatus, archidiaconatus, et alia quse-
cumque beneficia, quibus certus ordo deditus est, vel annexus, aut de
illis, ne munus consecrationis episcopi, seu benedictionis habens,
aut ceteros debitos aut annexes ordines suscipiant; prseter illas quse
secundum formam cap. Cum ex eo, Jactse sunl, revocamus : statuenles
utqui de prsesenti Mas vel ilia obtinent, infra sex menses a die publi-
cationis hufusmodi constitutionis noslrss, et quse in posterum obti-
nebunt, infra annum a die possessionis adeptse se faciant consecrari
nut benedici, sive ad aliurn debitum ordinem promoveri; alioquin
tint ipsis ecclesiis, monasteriis, dignitatibus, personatibus, officiis
«( beneficiis praedictis ipso jure privati, et aliis libere conferantur, aut
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provideatur de illis. Ceteris constitutionibus circa hoc editis, in suo
robore duraturis.

DECRETUM.

Et quia multi episcopi, et eorum superiores, atque abbates, in
quibus major debet esse solicitudo curse et pastoralis officii, plerum-
']ue extra ecclesias, dioeceses et monasteria commorantur, propter
quod negligitur officium pastorale : eodem approbante concilia,
statuimus quod episcopi, et superiores hufusmodi in suis ecclesiis et
dicecesibus, abbates autem in suis monasteriis personaliter resideant:
a quibus si sex menses continuos abfuerint, a perceptione fructuum
et proventuum eorumdem per annum inlegrum; et si per annum
abfuerint, ab eorum fructuum et proventuum perceptione per bien-
nium sint privati: qui fructus et proventus in utroque casu cathe-
dralibus ecclesiarum, et conventibus monasteriorum applicentur.
Si vero per biennium abfuerint, ipsis ecclesiis, et monasteriis decer-
nimus esse privandos : nullumque eis in aliquo casuum prsedictorum
cujusvis generalis studii, privilegium suffragetur, nee illis gaudeanl
quovis modo.

Ordinal dominus noster, quod ad ecclesias cathedrales, monasteria,
prioratus conventuales, aut parochiales ecclesias super defectu sstatu
ultra triennium nullatenus dispensetur; nisi forte in ecclesiis cathe-
dralibus ex ardua et evidenti causa de consilio cardinalium, seu
rnaforis partis illorum, videretur aliter dispensandum.

Item, dominus nosier in gravibus et arduis casibus sine consilio
cardinalium non intendit dispensare.

Circa beneficia incompatibilia obtinentes, in quibus multi repe-
riuntur excessus, constitutionem felicis recordationis Joannis XXII,
prsedecessoris nostri, quse incipit : Exsecrabilis, salva moderation
in eo quod in ea dicitur de uno curato beneficio cum non curato in com'
patibili, tamen licite retinendis; ad duo etiam curata, dummodo non
sint duse parochiales ecclesise, extendimus, sacro approbante concilio,
innovamus, atque contenta in ilia secundum illius formam et tenorem
de novo statuimus, et ordinamus; contenta in ilia volentes diligentius
observari.

XVI

DE PROVISIONS PAPJE ET CARDINALIUM,

Pour 1'entretien du pape et des cardinaux dans la situation
presente de 1'figlise romaine, il n'est pas possible d'y pourvoir
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autrement que par le passe, par les benefices et les « services com-
muns »; mais'on ne pourra accorder en titre on administration a
aucun cardinal, ni abbaye, ni grand prieure conventuel, ni dignite
majeure d'une cathedrale, ni eglise paroissiale, ni charge claustrale,
ni hopital. A celui qui est en possession d'un de ces biens on donnera
J'equivalent, cependant aucun cardinal ne devra posseder un
revenu superieur a 6 000 florins. Aussi longtemps qu'un cardinal
sera en possession d'une abbaye ou grand prieure, il devra y nom-
mer un moine comme son vicaire general in spiritualibus et tempo-
ralibus ; il pourra confier cependant Fadministration temporelle a
une autre personne que ce vicaire, autant que possible a un clerc.
II en sera de meme des benefices moms importants. II ne pourra
donner aucun monastere ou benefice a un lai'que en ferme ou
arrentement. Dans ses monasteres, il devra pourvoir aTentretien
d'un nombre convenable de moines, et le droit de visite sera main-
tenu aux superieurs competents, etc...

Romano pontifici et S. R. E. cardinalibus pro illorum sustenta-
tione, rebus Romanse Ecclesise stantibus, ut sunt, non videtur aliter
posse provideri, quam hucusque factum est : scilicet per beneficia,
et communia servitia, quse vacantise nuncupantur. Verum circa bene-
ficiorum qualitatem taliter duximus providendum, quod nulli cardi-
nali monasteriorum, prioratus conventualis, ultra numerum X reli-
giosorum secundum moderna tempora habere consuetus, nulla major
dignitas post pontificalem in cathedralibus, aut parochialibus, etiam
nullum officium claustrale, nullum xenodochium, hospitale, eleemo-
synaria, seu leprosaria in titulum vel administrationem conferantur.
Et si quse talia nunc obtinent, quam prirnum papa loco illorum de
alio sequivalenti providebit, ilia dimittere teneantur, sicut superius
de commendis est dictum. Proviso, quod nullus cardinalis de proven-
tibus ecclesiasticis non habeat ultra valorem sex millium florenorum.

Statuimus quod singuli cardinales, monasteria, aut prioratus
conventuales habentes ultra numerum XII religiosorum secundum
consuetudinem temporum modernorum, habeant in illis vicarium
generalem in spiritualibus et temporalibus religiosum. Poterunt
tamen iidem cardinales ad regimen temporalium sub dido vicario
alias personas substituere : et nitentur quantum poterunt per eccle-
siasticas personas hoc agere. Constitutus tamen ad regimen hujus-
ftiodi dictus vicarius sine consensu cardinalis non valeat removeri.
In minoribus autem beneficiis constituant vicarium in spiritualibus :
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cetera per alias personas, et quantum poterunt, ut prsemittitur, per
ecclesiasticas hoc faciant. Nulli autem laico monasteria, ant beneficia
hufusmodi locent, aut ad firmam aut arrendamentum dent. Teneantur
eliam in illis tenere numerum religiosorum secundum moderna tern-
pora consuetum; et maxime quse erant antequam cardinales ipsi ilia
beneficia, aut monasteria obtinerent : nisi postmodum fructus, et
redditus eorum sine culpa cardinalium erunt adeo diminuti, quod ad
sustentationem prioris et tot religiosorum non sufficerent. Superiores
autem dictorum monasteriorum et prioratuum. quibus jus visitandi
competit, ilia poterunt visitare, et defectus caritative corrigere, et
quse in illis reparanda viderint, aut collapsa maxime per culpam cardi-
nalium, vel eorum ministrorum, tarn in spiritualibus quam in tempo-
ralibus, ilia gubernatoribus illorum injungant reparari, secundum
facultatem monasteriorum, et beneficiorum hujusmodi : deducto,
quantum abbas, et prior, si essent, secundum communem modum pro
statu suo expenderent. Quod si in perficiendis Us, quss in prsemissis
infuncta fuerint gubernatores prsedicti fuerint negligentes; superiores
ipsi tantum Sedi Apostolicss et cardinalium dignitati deferant, quod
semel summo pontifici et cardinalibus ipsis studeant intimare, qui
super Us providers curabunt. Quod si non fecerint infra terminum
competentem, superiores ipsi sua auctoritale provident, secundum
jura et canonicas sanctiones, procedendo contra gubernatores ipsorum
principales, quemadmodum facere possent, si per abbates et religiosos
dicta monasteria vel prioratus obtinerentur, quocumque privilegio non
obstante.

XVII

DE INDULGENTHS FIAT DECRETUM.

A 1'avenir, le pape veillera a restreindre les trop nombreuses
concessions d'indulgences de peur qu'elles ne tombent en discredit;
pour le passe, il revoque et annule toutes les indulgences, sauf les
perpetuelles concedees depuis la mort de Gregoire XI, celles que
1'on |nomme de peine et coulpe *, ou de pleine remise en faveur

1. Tout le monde salt que les indulgences ne sont que la remission de la peine
temporelle due au peche, et non du peche lui-meme. Lors done que le bref
d'indulgence renfermait la formule de pcena et culpa, cela voulait dire simple-
ment que le predicateur avait le droit d'absoudre dans les cas reserves. Cf. Fer-
raris, Prompta biblioth., au mot Indulgentia, art. 1. Du reste, il faut avouer que
ce langage etait bien propre a susciter des malentendus et a embrouiller la doctrine
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de certains lieux, enfin toutes celles a 1'instar d'une autre indul-
gence.

Cavebit Dominus nosier papa in futurum nimiam indulgentiarum
effusionem, ne vilescant; et in prseteritum concessas ab obitu Gre-
gorii XI citra perpetuas; item quse dicuntur de pcena et culpa,
sice de plena remissione, concessas locis • item omnes concessas ad
instar alterius indulgentise, revocat et annullat.

XVIII

DE DECIMIS, ET ALIIS ONERIBUS ECCLESIASTICIS.

1] On observera les lois qui defendent a toute personne autre que le
pape d'imposer des decimes et autres charges aux eglises et aux
personnes ecclesiastiques; le pape lui-meme n'en imposera sur tout
le clerge que pour une cause grave, pour le bien de toute 1'Eglise,
et avec 1'assentimeiit eerit des cardinaux et prelats dont on pourra
facilenient avoir 1'avis. Ces charges ne pourront etre imposees sur
le clerge d'une contree que sur 1'avis prealable des prelats de cette
contree 1.

Praecipimus et mandamus jura, quse prohibent inferioribus a
papa decimas et alia onera ecclesiis et personis ecclesiasticis imponere,
districtius observari. Per nos autem nullatenus imponentur, quod et
nostris successoribus indicamus non imponi generaliter super totum
clerum, nisi ex magna et ardua causa et utilitate universalem Eccle-
siam concernente, et de consilio et consensu ac subscriptione fratrum,
et prselatorum, quorum consilium faciliter haberi poterit : nee specia-
liter in aliquo regno, vel provincia, inconsultis prselatis illius regni
vel provincise.

des indulgences. Toutes les fois done qu'on donne au mot indulgence le sens remis-
sion des peches, ce qui arrive souvent, il faut entendre peches dans le sens de peines
dues au peche, comme dans II Mach., xn, 46.

1. Le meilleur texte de cette piece est celui que donne Hiibler, Die Constanzer
Reformation, p. 128-151, avec de bonnes notes exegetiques; Van der Hardt en cite
un moms exact (Magnum oecumenicum Constantiense concilium, t. i, p. 1021-
1038); Mansi de meme, sauf une difference dans la distribution des articles (Condi,
nmpliss. coll., t. xxvn, col. 1177-1184); Hardouin (Condi, coll., t. vin, col. 876,
au has, jusqu'a la col. 883).
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Le projet du pape fut discute par les nations, qui proposerent
divers amendements, comme nous 1'apprennent les notes margi-
nales d'un manuscrit de Gotha. Au deuxieme article ,en particulier,
a cette phrase : « Le pape dispose des deux tiers des benefices,
et 1'eveque d'un tiers seulement, » la note marginale ajoute : (Que
tous ces benefices) rnaneant in dispositione Ordinariorum fuxta
antiqua jura. De meme au passage qui suit immediatement:
« Les expectatives ne doivent etre accordees que pour un seul
benefice, » la note ajoute : tollatur ista clausula, etc. Beaucoup
d'autres notes semblables ont ete rognees par la maladresse du
relieur *.

776. Negotiations avec Benoit XIII, avec les Grecs et les Turcs.

Affaires de Falkenberg et des hussites. [34

Cependant on travaillait avec ardeur a amener le vieux
Benoit XIII a reconnaitre le nouveau pape. Pour cela Martin V
avail envoye, des son election, un nonce au roi d'Aragon, qui avail
alors expedie Fambassade pour Peniscola. Les quatre cardinaux
xestes fideles a Benoit 1'engagerent a ceder, mais il ne voulut rien
entendre; alors deux d'entre eux, un chartreux et Julien Dobla,
firent leur soumission a Martin V. Leurs messagers arriverent a
Constance le 31 Janvier 1418 2. Le concile envoya le 18 fevrier, en
Espagne, le cardinal de Pise, Alamanno Adimari, avec de nouveaux
pouvoirs; mais lui aussi n'obtint qu'une reponse evasive de 1'obstine
vieillard, qui voulait, disait-il, traiter lui-menie avec le pape Mar-
tin. Sur ces entrefaites, le roi Alphonse commenga a se brouiller
avec Martin V, parce que celui-ci n'avait pas voulu lui accorder,
comme dedommagement des sommes considerables que ce prince
avait depensees dans 1'interet de 1'union, le droit de nommer a
tous les benefices de la Sicile et de la Sardaigne et de lever un
decime sur le clerge 3.

En meme temps qu'il travaillait a 1'extinction du schisme d'Oc-

1. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 1019; Htibler, op. tit., p. 44.
2. Pierre de Pulkau, dans Archiv fi'tr Kunde osterreichischer Geschichtsquellen,

t. xv, p. 64; Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, \. iv,
p. 1486-1509.

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1512; Leni'ant, Hisloire du concile de Cons-
tance, t. n, p. 199, 203.
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cident, le concile avait concu le pro jet de mettre fin au schisme
grec, et Gerson ainsi que Zabarella en parlerent sans retard. Peut-
etre les Grecs avaient-ils ete formellement invites au concile; du
moins est-il certain qu'une ambassade de Fempereur et du patriar-
che de Constantinople arriva a Constance le 19 fevrier 1418.
Elle comprenait, avec de nombreux seigneurs, dix-neuf eveques
durite grec, presides par Georges, archeveque de Kief, dans la Petite-
Russie. Un temoin oculaire, Gunzo de Zwola, dans une lettre
au chapitre de la cathedrale de Prague, affirme que ces deputes
etaient munis des pouvoirs les plus etendus pour le retablissement
de 1'union x, mais la conduite des Grecs rend cette assertion peu

Ijvraisemblable; de fait, les negociations n'aboutirent a aucun
resultat. Le meme auteur pretend aussi qu'une ambassade
solennelle du sultan vint proposer a Sigismond de reconnaitre
son autorite, mais il s'agit tout au plus d'un simple chef
turc.

C'est encore au commencement de 1418 qu'eurent lieu les debats
de Paffaire de Falkenberg. Un des dominicains presents a Cons-
tance, Jean de Falkenberg, avait ecrit, a 1'instigation, dit-on, de
1'Ordre teutonique, un pamphlet tres violent centre le roi de
Pologne, dans lequel il declarait permis de tuer ce prince avec tous
ses sujets. Get ecrit etait tombe sous les yeux de 1'archeveque
de Gnesen pendant son voyage en compagnie de Sigismond a
Perpignan et a Paris. II 1'emporta et des son retour a Constance il
fit arreter Fauteur. Les delegues des nations procederent a une
enquete, et, sur leur decision, qui n'etait pas unamme, comme
la suite devait le prouver, le livre fut, des avant 1'election de
Martin V, condamne a etre brule; cette sentence ne fut du reste
confirmee dans aucune session generale 2.

On voit sans peine que 1'assertion de Falkenberg est au fond
identique aux theses de Jean Petit; 1'auteur du reste n'hesita pas
a defendre dans trois traites les opinions de ses partisans francais,
surtout centre les attaques de Gerson 3. Les Francais et les Polo-
nais n'en devenaient que plus empresses a solliciter du pape une

1. Hoflcr, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegun™, dans Fonles rerum
Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 171; Van der Hardt, Magnum cecumenicum
Constanliense concilium, t. iv, p. 205; Pierre de Pulkau, dans Archiv fur Kunde
tisterreichificher Geschichlsqucllcn, t. xv^ p. 64-68.

2. Van der .Hardt, op. cit., t. iv, p. 1091.
3. Dans Gerson, Opera omnia, 6d. Du Pin, t. v, p. 1013-1032.
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condamnation solennelle des erreurs de Petit et de Falkenberg,
et dans une cedule (schedula) de Gerson qui nous a ete conservee
ils se plaignirent amerement de ce qu'on ne voulait pas poursuivre
jusqu'au bout le deuxieme but principal du concile, a savoir 1'ex-
tirpation de 1'heresie, pour lequel le concile de Constance avait ete
convoque. Cette conduite pourrait attirer au concile de nombreux
blames 1. Les Polonais voulant en appeler aussitot au futur concile,
le pape publia, dans un consistoire public tenu le 10 mars 1418,
une courte bulle declarant inadmissible tout appel d'une sentence [
pontificate, et reclamant la soumission complete aux decisions du
Saint-Siege in causis fidei 2. Cela ne satisfit pas les Polonais, comme
nous le verrons plus tard.

Le concile adopta, vers ce meme temps, vingt-quatre articles
relatifs aux moyens d'etouffer 1'heresie de Huss en Boheme et en
Moravie. Ils visaient surtout le roi Wenceslas, contre lequel le
concile aurait certainement prononce des peines ecclesiastiques a
cause de sa negligence, sans 1'intervention de Sigismond, qui
affirma que son frere manquait d'energie et non de bonne volonte.
Le concile se proposait done de stimuler vivement 1'indolence
du monarque par les vingt-quatre articles dont voici les plus
importants : 1° Le roi de Boheme jurera de maintenir les libertes
des eglises. 2° Tous les maitres et les pretres qui professent les
erreurs de Wiclef et de Huss en feront abjuration et souscriront
publiquement, du haut de la chaire, a la condamnation portee
par le concile contre ces deux novateurs et leurs doctrines. 3° Qui-
conque ne tiendra pas compte des censures de 1'Eglise sera puni.
4° Les lai'ques qui ont adhere aux erreurs des wiclefites et des
hussites jureront de les abandonner et souscriront pareillement a
la sentence conciliaire contre la personne et les erreurs de Huss et
de Wiclef. 5° Les lai'ques qui se seraient empares des biens eccle-
siastiques (les hussites 1'avaient fait plus d'une fois) devront en
faire restitution. 6° Les titulaires depouilles de leurs benefices (par
les hussites) seront remis en possession et les intrus chasses. 9° Les
tresors et les reliques enleves aux eglises de Boheme et de Moravie
seront restitues. 10° L'universite de Prague sera reformee, et les
partisans de Wiclef qui Font devastee seront punis et chasses.

1. Gerson, Opera omnia, t. 11, p. 389 sq.; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1513 sq.
2. Gerson, Opera omnia, t. n, p. 303, 390; Van der Hardt, Magnum oscumenicum

Constantiense concilium, t. iv, p. 1531, 1532; J. Schwab, J. Gerson, Professor dtf
Theologie und Kanzler der Universitat Pat is, p. 665.
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11° Les principaux docteurs de 1'heresie seront contraints de com-
paraitre devant la curie romaine, a savoir Jean de Jessenetz, Jaco-
beck de Misa, Simon de Tysnow, Simon de Kokyzano, Christian
de Prachatitz, Jean Cardinalis, Zdenko de Labim, prieur de Tous-
les-Saints, Marc de Grecz, Zdislas de Swyerzeticz et Michel de
Malewnicz surnomme Gzyzko. 12° Tous les lai'ques qui ont com-
munie sous les deux especes, surtout depuis la defense portee par

i|le concile, devront abjurer cette heresie. 14° Les traites de Wiclef
traduits par Jacobeck et Huss, 15° les ecrits de Huss condamnes
par le concile, et 16° tous les traites de Jakobeck relatifs a la com-
munion sous les deux especes, et a 1'antechrist qu'il identifie avec
le pape, seront livres et detruits. 17° Les chants composes pour
honorer Huss ou Jerome de Prague et decrier le concile seront
severement interdits. 18° On defendra de meme au clerge de pre-
cher sans autorisation. 21° Les groupements en vue de favoriser
1'heresie seront dissous. 22° On observera les rites et ceremonies
de 1'Eglise a 1'egard des images et des reliques, et les contrevenants
seront punis. 23° Quiconque oserait encore, apres la sentence du
concile, soutenir ou professer les erreurs de Huss et de Jerome de
Prague sera condamne au feu comme relaps. 24°. Les la'iques
devront venir en aide aux eveques dans ces affaires si on le leur
demande 1.

Ces vingt-quatre articles furent sans doute ajoutes a la longue
bulle Inter cunctas publiee par Martin le 22 fevrier 1418 sur les
affaires de Boheme. L'original est adresse a tous les archeveques,
eveques et inquisiteurs de tous pays, ubilibet constitutes; d'autres
exemplaires furent envoyes aux prelats de certaines contrees
particulieres. En voici la teneur :

« Depuis longtemps, dit le pape, dans plusieurs contrees et par-
ticulierement en Boheme, en Moravie et dans les pays voisins se
sont eleves des heresiarques, veritables circoncellions, schisma-
tiques et insurges, orgueilleux comme Lucifer et enrages comme
des loups qui, bien que venus de regions differentes du globe, sont
arrives au meme but et se sont unis pour les memes manoauvres

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constanliense concilium, t. iv,
p. 1514 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 1196 sq.; Hardouin, Condi,
coll., t. viii, col. 896 sq. Plus exacteinent encore dans Hofler, Geschichtschreiber der
hussitischenBewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 240 sq.;
cf. Palacky, Geschichte von BShmen, t. HI a, p. 406.
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(caudas colligatas habentes], a savoir Wiclef, Huss et Jerome, de
funeste memoire. Lorsqu'ils ont commence a repandre leurs erreurs,
les prelats et d'autres personnages exergant le pouvoir, tels des
chiens muets, n'ont pas voulu aboyer...; ils ont ainsi laisse ces detes-
tables erreurs se fortifier et se repandre dans le peuple... Pour ce
motif, le concile de Constance a condamne Wiclef, Huss et Jerome
de Prague. Commenous avons appris avec douleur que, nonobstant,
1'heresie dure encore en Boheme, en Moravie et dans d'autres lieux
et que les livres condamnes au bucher sont encore lus,... nous don-[
nons nous aussi 1'ordre formel, avec 1'approbation du saint concile
(sacro approbante concilio), de condamner comme heretiques et de
livrer au bras seculier toutes les personnes, quelle que soil leur con-
dition, qui croient et enseignent des doctrines contraires aux doc-
trines de la sainte Eglise catholique et universelle sur le sacrement
de 1'autel, le bapteme, la confession, la penitence, ainsi que sur les
autres sacrements et les articles de la foi, ou qui defendent les
articles, les livres et les doctrines de Wiclef, de Huss et de Jerome
condamnes par le concile de Constance, et qui louent la fin de ces
heresiarques. Quiconque accueillera, protegera et defendra ces
personnes pestiferees devra etre puni encore plus severement que
ne le prescrivent les deux droits; mais on traitera avec moins de
severite ceux qui voudront se convertir (yoluennt et non pas
noluerint). En outre, il faut avertir et inviter en vertu de I'autorite
apostolique tous ceux qui possedent le pouvoir : empereurs, rois,
ducs^ etc., recteurs, consuls, echevins, communautes et magistrals,
d'avoir a expulser de leurs territoires tous ces heretiques. Qui-
conque viendra a mourir dans 1'heresie ne pourra recevoir la sepul-
ture ecclesiastique, on ne pourra presenter pour lui aucune offrande;
ses biens, attendu qu'ils sont confisques en vertu des statuts cano-
niques, ne pourront etre remis. a ses heritiers tant que les juges
ecclesiastiques n'auront pas pris de decision a leur sujet. Quiconque
sera suspecte d'heresie et refusera de se disculper par serment
devra etre considere comme heretique... Nous avertissons et nous
invitons tous les seigneurs laiques et tous ceux qui possedent le
pouvoir d'avoir a preter aide et secours pour la defense de la foi aux
archeveques, eveques, inquisiteurs, et aux autres juges ecclesias-
tiques commis a cet efl'et, d'intervenir a leur appel dans la recherche
et 1'arrestation des heretiques et de les garder soigneusement et
maintenus par des chaines de fer jusqu'a ce que leur cause ait ete
tranchee par la justice ecclesiastique. Si une condamnation est
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prononcee centre eux pour cause d'heresie, ceux qui possedent la
puissance civile devront leur laisser subir les chatiments imposes
(jnais, Ecclesia non sitit sanguinem /). »

Mais pour que personne ne puisse s'excuser pour cause d'igno-
rance, le pape reproduit les 45 propositions condamnees de Wiclef
et les 30 propositions de Huss et ordonne en outre aux eveques
et aux inquisiteurs, etc., d'exiger de tous personnages suspects
une reponse formelle sous la foi d'un serment solennel aux ques-
tions suivantes :

1° A-t-il connu Wiclef, Huss ou Jerome et a-t-il entretenu des
relations avec 1'un ou Pautre ?

2° A-t-il su qu'ils avaient etc excommunies ?
3° A-t-il prie pour eux apres leur mort et les a-t-il declares

bienheureux ?
4° Les a-t-il declares saints et leur a-t-il accorde veneration

comme a des saints ?
] 5° Croit-il et soutient-il que tout concile general, y compri&
celui de Constance, represente 1'Eglise universelle ?

6° Croit-il que tout ce que le saint concile de Constance repre-
sentant 1'Eglise universelle a approuve et approuve en faveur de la
foi et pour le salut des ames doit etre observe par tous les fideles,
et que tout ce que le concile a condamne commecontrairealafoiet
aux bonnes mceurs doit etre considere par tous comme condamne?

7° Croit-il que la condamnation de Wiclef, de Huss et de Jerome,
de leurs personnes et de leurs ouvrages prononeee par le concile de
Constance est juste et convenable ?

8° Croit-il et soutient-il que Wiclef, Huss et Jerome etaient
heretiques, etc. ?

9°-ll° Possede-t-il et veut-il livrer les traites, les lettres et les
ecrits de toute nature de Wiclef, de Huss et de Jerome ou de leurs.
disciples ?

12° Croit-il (s'il est suffisamment instruit pour cela) que les
45 propositions de Wiclef et les 30 propositions de Huss ont ete
condamnees a juste titre a Constance ?

13°-14° Croit-il (a tort) et affirme-t-il qu'on ne peut preter ser-
fiient dans aucun cas ?

15° Croit-il que tout parjure volontaire prononce dans le but
de sauver sa vie, etc., soit un peche mortel ?

16° Croit-il que celui qui meprise les rites de 1'Elglise, les cere-
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monies de 1'exorcisme, du catechfsme et de 1'eau du bapteme corn-
met un peche mortel ?

17° Croit-il qu'apres la consecration, il ne subsiste plus aucun
pain materiel ni aucun vin materiel ?

. 18° Croit-il que sous 1'apparence du pain est coirtenu le veritable
corps du Christ, son sang, son ame, le Christ entier en un mot ?

19° Croit-il que 1'ancienne coutume confirmee par le concile de
Constance de faire communier les lai'ques sous la seule espece du
pain doit etre maintenue ?

20° Croit-il qu'un chretien qui refuse de recevoir la confirmation,
1'extreme-onction ou de faire benir solennellement son mariage
commet un peche mortel ?

21° Croit-il que 1'on ne doit confesser ses fautes qu'a un pretre
et non a un laique ?

23° Croit-il qu'un pretre meme coupable peut consacrer et
absoudre veritablement, etc. ?

24° Croit-il que Pierre a ete le vicaire du Christ, possedant le
pouvoir de lier et de delier sur la terre ?

25° Croit-il que le pape elu canoniquement est le succes*eur de
Pierre et possede 1'autorite supreme dans 1'figlise ?

26° Croit-il que 1'autorite de juridiction du pape et des « veques
pour lier et delier est superieure a celle d'un simple pretrr meme
ayant charge d'ames ?

27° Croit-il que le pape peut accorder des indulgences ?
31° Croit-il que les superieurs ecclesiastiques peuvent excom-[!

munier un de leurs subordonnes, clerc ou laique, pour cause d'in-
subordination ?

32° Et que, en cas de desobeissance obstinee, ils peuvent leur
appliquer 1'interdit et avoir recours au bras seculier ?

34°-36° Croit-il que les personnes ecclesiastiques peuvent sans
peche posseder des biens temporels et que les la'iques ne doivent
pas leur derober ces biens ?

37° Croit-il que des laiques, hommes et femmes, peuvent precher
librement ?

38° Croit-il qu'un pretre meme sans mission peut precher quand
et ou il veut ?

39° Croit-il que tous les peches mortels, en particulier ceux qui
sont publics, doivent aussi etre punis publiquement x ?

1. Van dcr Hardt, Magnum (ecumenicum Constanlieiise concilium, t. iv, p. 1518-
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Martinus episcopus, servus servorum Dei, venerabilibus fratribus
archiepiscopis et episcopis, ac inquisitoribus hsereticse pravitatis
ubilibel constitutis, ad quos litterse prsesentes pervenerint, salutem et
Apostolicam benedictionem.

Inter cunctas pastoralis curse solicitudines, quibus premimur
incessanter, ilia potissime fortius nos angit, ut hsereticis de finibus
Christicolarum expulsis, suisque falsis doctrinis et erroribus perversis
penitus, quantum nobis ex alto conceditur, exstirpatis, orthodoxa et
catholica fides integra et illibata permaneat, ac populus Christianus
in ejusdem fidei sinceritate, quolibet obscurationis semolo velamine,
immobilis et inviolatus persistat. Sane dudum plus quam omnibus
retroactis temporibus in nonnullis regionibus et dominiis, prsesertim
inregno Bohemias et Marchionatu .Moravise, ac locis et districtibus
illis vicinis, adversus fidei catholicse dogmata, et sanctse matris
Ecclesise traditiones, non solum contra unum, quinimo contra plura
fidei catholicse dogmata insurrexerunt quidam hseresiarchse, circum-
celliones, schismatici et seditiosi, Luciferina superbia et rabie lupina
evecti, d&moniorum fraudibus Musi, de vanitate in idipsum (licet
forent de diversis mundi partibus oriundi) convenientes, et caudas
colligatas habentes, damnatse videlicet memorise Joannes Wicleff de
Anglia, Joannes Hus de Bohemia, et Hieronymus de Praga, qui
utinam olios secum ad infidelitatis interitum non traxissent. Nam
ubi hufusmodi pestilentes personse per versa dogmata pertinaciter
seminabant, in suse doctrinse pestiferse primordio prselati et alii

48] ludiciarise potestatis regimina exercentes, tanquam canes muti non
valentes latrare, nee ulciscentes cum Apostolo in promptu omnem in-
obedientiam hseresiarchas ipsos pestiferos et dolosos, eorum lupinam
rabiem truculentam statim (ut adstricti fuerant) canonice coercere,
eosquc de domo Domini corporaliter eficere non curarunt, sed sacri-
legam, falsam, perniciosam ipsorum doctrinam per longas moras
negligenter convalere permiserunt : populorum multitudo, illorum
opinionibus falsis decepta, pro veris accepit, quse diu mendaciter et
perniciose ac damnabiliter seminaverunt, eisque credendo, a recta
fide cecidit lurba multa, et err ore devio involvitur, proh dolor ! paga-
norum adeo, quod per diversa illarum, eisdemque convicinarum par-
tium climata, oves Christi catholicas hseresiarchse ipsi successive
infecerunt, et in stercore mendaciorum fecerunt putrescere. Quapropter

1531; Mansi, Condi ampliss. coll., t, xxvn, col. 1204-1215; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 905-918.
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generalis Constantiensis synodus tantam fidelium et fidei orthodoxy
plagam et ruinam videns, exclamare compulsa est cum Augustino :
Quid faciet Ecclesise medicina, salutem omnium materna caritate
conquirens, tanquam inter phreneticos et lethargicos sestuans ? nun-
quid contemnere, numquid desistere vel debet vel potest P certe non,
secundum eumdem; imo utriusque sit necesse est molesta, quse neutris
est inimica. Nam et molestus est medicus furenti phrenetico, et pater
indisciplinato filio : ille Uganda, iste csedendo; sed ambo diligendo. Si
autem negligant, et eos perire permiltant, inquit Augustinus, ista
mansuetudo potius falsa crudelitas est. Proinde synodus prsefata ad
omnipotentis Dei gloriam, ipsiusque catholicse fidei ac christianse
religionis conservationem, augmentum, et animarum salutem et
prseservationem, eosdem Joannem Wicleff, et Joannem Hus, et Hiero-
nymum, qui inter csetera de sacro Eucharistise sacramento, et aliis
sacramentis Ecclesise et articulis fidei aliter quam sancta Romano,
Ecclesia credit, et tenet, et prsedicat, et docet, quamplurima temere et
damnabiliter credere ac tenere, prsedicare atque docere pertinaciter
attentabant, velut hssreticos et pertinaces ac obstinatos jam a commu-
nione fidelium separates, de domo Dei corpor aliter efecit, et spiritua-
liter efectos declaravit : et alia nonnulla circa prssmissa utilia et
salubria statuit et decrevit, per quse alii qui causantibus hseresiarchis,
eorumque falsis doctrinis hufusmodi spiritualiter de domo Dei exie-
runt, per vias canonicas reducerentur ad semitas veritatis. Et quia
(sicut dolenter accepimus] non solum in regno Bohemise et Marchio-
natus, dominiis et locis supradictis, verum etiam in quibusdam par-
tibus et provinciis contiguis, seu vicinis eisdem, etiam nonnulli ex
sectatoribus et sequacibus hseresum ac errorum hssresiarcharum prse-
dictorum, timore divino et pudore humano prorsus abfectis, nee de
ipsorum, et prxsertim Joannis Hus et Hieronymi interitu miserabili
sumentes conversionis et pcenitentise fructum; sed tanquam in pro-
fundum pressi peccatorum, Dominum Deum blasphemare non ces-
sant, ducentes in irritum nomen ejus : quorum mentes pater mendacii
sic damnabiliter excsecavit, ut prsedictos libros, codices et opuscula
hsereses et errores continentes seu continentia, dudum etiam per syno-
dum prsefatam damnatos et damnata, ac ignibus concremanda,
deputata et concremata, legunt, student, ac ex eis in sui el multorum
simplicium periculum, nedum contra statuta, decreta et ordinata
in synodo supradicta, sed etiam contra canonicas sanctiones dogma-
tizare prsesumunt, in animarum periculum, ac puritatis fidei deni-
grationem et scandalum plurimorum. Nos igitur attendentes, quod
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error cui non resistitur, approbari videtur, ac mails et perniciosis
erroribus hufusmodi resistere, ac eos de medio Christi fidelium, et
prsesertim de supradictis Bohemias et Moravise dominiis et distric-
tibus ac confinibus et viciniis eorum, ne amplius et latins se exten-
dant, funditus evellere cupientes, discretions vestrse, sacro approbanle
concilio Constantiensi, per Apostolica scripta committimus et man-
damus, quatenus vos archiepiscopi et episcopi ac elecli, et quilibet
vestrum per se, seu alium vel olios, quos graves et idoneas personas
spintualem furisdictionem habentes esse volumus, omnes et singulos
cujuscumque dignitatis, officii, prseeminentise, status vel conditionis
exsistant, et quibuscumque nominibus censeantur, qui de prssexcelso,
salutifero et supermirabili sacramento corporis et sanguinis Domini
nostri Jesu Christi, vel de baptismate, seu peccatorum confessione,
pcenitentise pro- peccatis infunctione, vel reliquis ecclesiasticis sacra-
mentis, seu fidei articulis, aliter senlire aut docere, quam sacrosancta
Romana Ecclesia et universalis docet, preedicat et observat ; aut arti-
culos seu libros et doctrinas prsefatorum hseresiarcharum Joannis
Wicleff, et Joannis Hus, et Hieronymi, per eamdem Constantiensem
synodum cum suis auctoribus (nt prsedicitur) damnatos et damnatas,
lenere, credere et dogmatizare, ac vitse finem ipsorum hseresiarcharum
publice vel occulte pertinaciter quomodolibet laudare vel approbare
prsssumpserint, eorumque receptatores, defensores et fautores quos-
libet etiam contemplatione prsedictorum errorum, necnon credentes
et adhserentes eisdem, tanquam hsereticos fudicetis, et velut hsereticos
sseculari curise relinquatis. Receptatores quoque, fautores et defen-
sores hufusmodi pestiferarum personarum, quse erroribus ipsis credi-
derint, nee favore aut contemplatione errorum ipsorum, sed forte
carnalis amoris causa, vel occasione alia hufusmodi personas pesti-
feras receptaverint, prseter pcenas ab utroque jure talibus inflictas,
per judices competentes tanta severitate pcenarum in tarn enormi
Kelere ultionem accipiant, quod cedat ceteris grassantibus in e$ern-
plum; ut quos Dei timor a malo non revocat, saltern coerceat severitas
disciplinse. Cum reliquis vero hujusmodi secta damnabili quomodo-
libet infectis, qui post competentem monitionem ac frequentem evchor-
tationem, qua pie erga eos, spe correctionis et emendationis, ac ad
nelioris vitse frugem conversionis, usum est, a prsedictis erroribus et
secta noluerint resipiscere, et ad gremium unitatemque sanctse matris
Ecclesise, ac fidem catholicam, quse sola salvare. potest, sine qua nulli
verse salutis subsidium contingit, plene recognoscere et confiteri,'-
]ustitiss severitas (prout facti poposcerit qualitas) dulcore miseri->

OGNCILES VII 33
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cordisB temperetur. Et nihilominus omnes Christianse et catholics
fidei professoi'es, imperatorem, reges, duces, principes, marchiones,
comites, barones, milites, potestates, rectores, consules, proconsules,
scabinos, communitates et universilates regnorum, provinciarum,
civitatum, oppidorum, castrorum, villarum, terrarum, aliorumque
locorum hujusmodi, necnon c'seteros jurisdictionem temporalem exer-
centes, juxta juris formam et exigentiam auctoritate Apostolica exhor-
tando moneatis et requiratis, ut de regnis, provinciis, civitatibus,
oppidis, castris, villis, terris et omnibus aliis locis ac dominiis supra-
dictis, omnes et singulos hssreticos hufusmodi, secundum tenorem
Lateranensis concilii, quod incipit Sicut ait, ad instar etiam irre-
titorum crimine usurarum, quos publice vel manifests per facti eri-
dentiam cognoverint esse tales, tanquam oves morbidas gregem Do-
mini inficientes expellant, donee et quousque a nobis, seu vobis, vel
aliis fudicibus ecclesiasticis, vel inquisitoribus, fidem et communionem
Romanes Ecclesise tenentibus, aliud recipiant in mandatis; nee eos-
dem in suis districtibus praedicare, domicilia tenei'e, larem fovere,
contractus inire, negotiationes et mercantias quaslibet exercere, aut
humanitatis solatia cum Christi fidelibus habere permittant. Et si
tales hseretici publici ac mahifesti, licet nondum per Ecclesiam decla-
rati, in hoc tarn gravi crimine decesserint, ecclesiastica careant sepul-
tura, nee oblationes fiant aut recipiantur pro eisdem : bona tamen
ipsorum a tempore commissi criminis secundum canonicas sanctiones
confiscata non occupentur per illos, ad quos alias pertineret, donee per
hujusmodi fudices ecclesiasticos super hoc potestatem habentes sen-
tentia declaratoria super ipso hseresis crimine fuerit promulgata.
Qui autem de hseresi per fudicem competentem ecclesiasticum inventi
fuerint sola suspicione notati seu suspecti, nisi juxta consider'ationem
et exigentiam suspicionis, qualitatemque personas, ad arbitrium
judicis hujusmodi propriam innocentiam congrua devotione mons-
traverint, in purgatione eis canonice indicia deficientes, et se canonice
purgare non valentes, aut pro hujusmodi purgatione facienda, obsti-
natione damnabili jurare renuentes, tanquam hseretici condemnenlur.
Qui vero dictam innocentiam monstrare ex quadam negligentia seu
desidia, et purgationem hujusmodi facere omiserint, anathematis
gladio feriantur, et usque ad satisfactionem condignam ab omnibus
evitentur; ita quod si per annum in excommunicatione hujusmodi
perstiterint, extunc velut hseretici condemnentur. Si quis vero super
aliquo ssepe dictse pestiferse doctrinse hdsresiarcharum prsedictorum,
vel aliquibus articulis dumtaxat scandalosis, temerariis, seditiosis,
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vel piarum aurium offensivis, culpabilis repertus fuerit, canonice
puniatur. Si vero propter solam infamiam aut suspicionem dictorum
articulorum, vel alicufus ipsorum, quis repertus fuerit suspectus, el
in purgatione canonica propter hoc sibi indicia deftceret, pro convicto
habeatur, et tanquam canonice conviotus puniatur. Et insuper felicis
recordationis Bonifacii papse octavi prsedecessoris nostri, quse inci-
pit : Ut inquisitionis negotium, renovantes, et etiam exsequentes,
universas potestates et dominos temporales et fudices antedictos, qui-
buscumque dignitatibus vel officiis seu nominibus censeantur, exhor-
tando requirimus, et mandamus eisdem, ut sicut reputari cupiunt
et haberi fideles, ac filii Ecclesise nuncupari, et in Christi nomine
gloriari, ita pro defensione fidei vobis archiepiscopis, episcopis et
electis, ac inquisitoribus hsereticse pravitatis, et aliis fudicibus seu
personis ecclesiasticis per vos ad hoc (ut prsemittitur) deputandis,
fidem et communionem sanctse matris Ecclesise tenentibus, pareant et
intendant, prsebeantque auxilium et favorem, in hsereticorum, necnon
credentium, fautorum, receptatorum et defensorum ipsorum, inves-
tigatione, captione, custodia diligenti, cum ab eisdem fuerint requisiti,
ut prsefatas personas pestiferas alios secum perdere molientes, in
potestatem seu carcerem per vos archiepiscopos, episcopos, electos et
inquisitores prsedictos aut deputandos a vobis, vel ad locum de quo
vos vel ipsi mandabitis, infra eorumdem dominorum potestatem, rec-
torum, seu judicum districturn ducant, vel duel faciant sine mora :
ubi per viros catholicos a vobis archiepiscopis vel episcopis, electis
seu inquisitoribus, seu deputandis personis hufusmodi, vel vestrum
aliquo deputato, sub exacta et diligenti custodia, ne fugiant, ponendo
eos, etiam compedibus et manicis ferreis teneant, donee eorum nego-
tium per Ecclesise fudicium terminetur; et quod de hseresi a fudice
ecclesiastico competenti, qui fidem et communionem dictse sanctse
Romanes Ecclesise teneat, condemnentur, prsefati domini temporales,
seu rectores, fudices, vel eorum officiates, seu nuntii, sibi relictos, reci-
piant indilate, animadversione debita puniendos. Verum ne in prsefu-
dicium et scandalum prsefatse fidei orthodoxse religionis christianse,
prsetextu ignorantise quemquam in hoc circumveniri, aut versutos
homines sub frivolse excusationis velamine in hac materia palliare
contingat; et ut de convincendis seu cognoscendis hsereticis, recepta-
toribus, defensoribus, fautoribus, credentibus et adhserentibus, necnon
de hseresi suspectis, et aliis hufusmodi perversa doctrina quomodo-
libet maculatis, plenior habeatur in futurum instructio, tarn ad
regnum Bohemise et convicinas illi, quam alias quaslibet partes, in



516 HVRE XLV

quibus superstitiosa doctrina quomodolibet pullulaverit, articulos
infrascriptos, sectam dictorum hseresiarcharum conccrnentes, pro direc-
tione dictse fidei decernimus transmittendos, et etiam destinandos,'
super quibus vobis et aliis omnibus archiepiscopis, episcopis et electis
ac commissariis et inquisitoribus in virtute sanctse obedientids prseci-
pimus et mandamus, ut quilibet earum infra limites et loca suss furis-
dictionis, necnon regno et marchionatu et locis eis vicinis prsedictis,
etiam si loca ipsa extra furisdictionem eamdem ultra duas disetas con-
sistant, circa exstirpationem et correctionem errorum ac hseresum, et
hufusmodi sectse pestiferse, in favorem ipsius fidei orthodoxse dili-
genter invigilent : et omnes infamatos seu suspectos de tarn pestifera
lobe sub confessati criminis, excommunicationis, suspensionis, inter-
dicti, aut alia formidabili posna canonica vel legali, prout, quando et
quemadmodum eis videatur expedire, et facti requireret qualitas, ad
singulos hufusmodi articulos per furamejitum corporaliter praestitum,
tactis sacrosanctis Evangeliis, seu sanctorum reliquiis, imagine Cru-
cifixi, secundum quorumdam locorum observantiam, fuxta infra-
scripta interrogatoria ad quemlibetarticulum convenientia,respondere
compellant. Nos enim contra omnes et singulos archiepiscopos, epis-
copos, et electos, et inquisitores, qui super exstirpando suum territo-
rium, districtum, seu locum, de talibus malis et sceleratis hominibus,
negligentes fuerint, seu remisse egerint, usque ad privationem, seu
depositionem pontificalis dignitatis procedere intendimus, et proce-
demus, ac procedi jaciemus; aliosque illorum substituemus, qui pravi-
tatem hsereticam possint et valeant confundere; et ad alias pcenas
contra tales a jure inflictas, et alios graviores, si expediat, infligendas,
procedemus, procedique faciemus, fuxta juris et facti exigentiam, ac
hujusmodi culpse et criminis joeditatem. Tenores vero eorumdem arti-
culorum, seu capilulorum, de quibus supra fit mentio, sequuntur per
ordinem in hsec verba :

Ex PRIMO SEQUITUR TENOR ARTICULORUM JoANNIS WlCLEFF.

1. Substantia panis materialis, et similiter substantia vini mate-
rialis, remanent in sacramento altaris.

2. Accidentia panis non manentsine subjectc ineodem'sacramento.
3. Christus non est in eodem sacramento identice et realiter in

propria prsesentia corporali.
4. Si episcopus vel sacerdos exsistat in peccato mortali, non ordinal,

non consecrat, non conficit, non baptizat.
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5. Non est fundatum in Evangelio, quod Christus missam ordina-

6. Deus debet obedire diabolo.
7. Si homo fuerit debite contritus, omnis confessio exterior est sibi

superflua et inutilis.
8. Si papa sit prsescitus et malus, et per consequens membrum

diaboli, non habet potestatem super fideles sibi ab aliquo datam, nisi
forte a Csesare.

9. Post Urbanum sextum non est aliquis recipiendus in papam,
sed vivendum est more Grsecorum sub legibus propriis.

10. Contra Scripturam sacram'est, quod viri ecclesiastici habeant
possessiones.

11. Nullus prselatus debet aliquem excommunicare nisi prius sciat
eum excommunicatum a Deo : et qui sic excommunicat, fit ex hoc
hsereticus vel excommunicatus.

12. Prselatus excommunicans clericum, qui appellant ad regem,
vel ad concilium regni, eo ipso traditor est regis et regni.

13. Illi qui dimittunt prsedicare, sive audire verbum Dei, propter
excommunicationem hominum, sunt excommunicati, et in Dei fudicio
traditores Christi habebuntur.

14. Licet alicui diacono vel presbytero prsedicare verbum Dei,
absque auctoritate Sedis Apostolicse, sive episcopi catholici.

15. Nullus est dominus civilis, nullus est prselatus, nullus est
episcopus, dum est in peccato mortali.

16. Domini temporales possunt ad arbitrium suum auferre bona
temporalia ab Ecclesia, possessionatis habitualiter delinquentibus,
id est, ex habitu, non solum actu delinquentibus.

17. Populares possunt ad suum arbitrium dominos delinquentes
corrigere.

18. Decimse sunt purse eleemosynse : et possunt parochiani, prop-
ter peccata suorum prselatorum, ad libitum suum eas auferre.

19. Speciales orationes applicatse uni personse per prselatos vel
feligiosos, non plus prosunt eidem, quam generales, ceteris paribus.

20. Conferens eleemosynam fratribus est excommunicatus eo facto.
21. Si aliquis ingreditur religionem privatam qualemcumque, tarn

possessionatorum, quam mendicantium, redditur ineptior et inhabilior
ud observationem mandatorum Dei.

22.Sancti instituentes religiones privatas,sic instituendo peccaverunt.
23. Religiosi viventes in religionibus privatis non sunt de religione

Christiana.
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24. Fratres tenentur per labores manuum victum acquirere, et non
per mendicitatem.

Prima pars est scandalosa et prsesumptuose asserta, pro quanta sic
generaliter et indistincte loquitur : et secunda erronea, pro quanta
asserit mendicitatem fratribus non licere.

25. Omnes sunt simoniaci, qui se obligant orare pro aliis', eis in
temporalibus subvenientibus.

26. Oratio prsesciti nulli valet.
• 27. Omnia de necessitate absoluta eveniunt.

28. Confirmatio juvenum, clericorum ordinatio, locorum conse-
cratio, reservantur papse et episcopis propter cupiditatem lucri tempo-
ralis et honoris.

29. Universitates, studia, collegia, graduationes et magisteria in
eisdem, sunt vana gentilitate introducta, et tantum prosunt Ecclesise
sicut diabolus.

30. Excommunicatio papse vel cujuscumque prselati non est
timenda, quia est censura Antichristi.

31. Peccant fundantes claustra; et ingredientes sunt viri diabolici.
32. Ditare clerum, est contra regulam Christi.
33. Silvester papa et Constantinus imperator erraverunt Ecclesiam

dotando.
34. Omnes de ordine Mendicantium sunt hseretici, et danles eis

eleemosynam sunt excommunicati.
35. Ingredientes religionem, aut aliquem ordinem, eo ipso

inhabiles sunt ad observanda divina prsecepta, et per consequens
ad perveniendum ad regnum ccelorum, nisi apostataverint ab
eisdem.

36. Papa cum omnibus clericis suis possessionem habentibus sunt
hseretici, eo quod possessiones habent: et consentientes eis, omnes
videlicet domini sseculares et ceteri laid.

37. Ecclesia Romana est synagoga Satanse, nee papa est proximus
et immediatus vicarius Christi et Apostolorum.

38. Decretales epistolse sunt apocryphss, et seducunt a fide Christi:
et clerici sunt stulti, qui student eas.

39. Imperator et domini sssculares sunt seducti a diabolo, ut
Ecclesiam dotarent bonis temporalibus.

40. Electio papse a cardinalibus, a diabolo est introducta.
41. Non est de necessitate salutis, credere Romanam Ecclesiam esse

supremam inter alias ecclesias.
Error est, si per Romanam Ecclesiam intelligat universalem Eccle-
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siam, aut concilium generate, aut pro quanta negaret primatum
summi pontificis super alias ecclesias particulares.

42. Fatuum est credere indulgentiis papse et episcoporum.
43. Juramenta illicita sunt, quse fiunt ad corroborandum humanos

contractus et commercia civilia.
44. Augustinus, Benedictus et Bernardus damnati sunt, nisi

pcenituerint de hoc, quod habuerunt possessiones, et instituerunt et
intraverunt religiones : et sic a papa? usque ad ultimum religiosum,
omnes sunt hserelici.

45. Omnes religiones indifferenter introductse sunt a diabolo.

TENOR AUTEM ARTICULORUM JOANNIS Huss SEQUITUR,
ET EST TALIS.

1. Unica est sancta universalis Ecclesia, quse est prsedestina*
torum universitas. Et infra sequitur : Universalis sancta Ecclesia
tantum est una, sicut tantum unus est numerus omnium prsedesli-
natorum.

2. Paulus numquam fuit membrum diaboli, licet fecit quosdam
actus actibus ecclesise malignantium consimiles.

3. Prsesciti non sunt partes Ecclesias, cum nulla pars ejus finaliter
excidet ab ea: eo quod praedestinationis charitas, quse ipsam ligat,
non excidet.

4. Duse naturae, divinitas et humanitas, sunt unus Christus.
5. Praescitus, etsi aliquando est in gratia secundum praesentem

justitiam, tamen nunquam est pars sanctse Ecclesias : et prasdesti-
natus semper manet membrum Ecclesias, licet aliquando excidat a
gratia adventitia, sed non a gratia praedestinationis.

6. Sumendo Ecclesiam pro convocatione praedestinatorum, sive
fuerint in gratia, sive non, secundum prsesentem fustitiam, isto modo
Ecclesia est articulus fidei.

7. Petrus non est, nee fuit caput Ecclesise sanctse catholicae.
8. Sacerdotes quomodolibet criminose vivenles, sacerdotii polluunt

potestatem: et sic, ut filii infideles, sentiunt infideliter de septem
sacramentis Ecclesiss, de clavibus, officiis, censuris, moribus, cseri-
moniis et sacris rebus Ecclesias, veneratione reliquiarum, indul-
gentiis, et ordinibus.

9. Papalis dignitas a Csesare inolevit, et papas perfectio et institutio
« Csesaris potentia emanavit.

10. Nullus sine revelatione assereret rationabiliter de se vel alio,
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quod esset caput Ecclesise particularis : nee Romanus ponlifex est
caput Romanse Ecclesise particularis.

11. Non oportet credere, quod iste quicumque est Romanus pon-
tifex. sit caput cujuscumque particularis Ecclesise sanctse, nisi Deus
eum prsedestinaverit.

12. Nemo gerit vicem Christi vel Petri, nisi sequatur eum in
moribus, cum nulla alia sequela sit pertinentior, nee aliter recipiat
a Deo procuratoriam potestatem : quia ad illud officium vicariatus.
requiritur et morum conformitas, et instituentis auctoritas.

13. Papa non est verus et manifestus successor Apostolorum
principis Petri, si vivit moribus contrariis Petro : et si quserit avari-
tiam, tune est vicarius Judas Scarioth. Et pari evidentia cardinales
non sunt veri et manifesti successores collegii aliorum Apostolorum
Christi, nisi vixerint more Apostolorum, servantes mandata et con-
silia Domini nostri Jesu Christi.

14. Doctores ponentes, quod aliquis per censuram ecclesiasticam
emendandus, si corrigi noluerit, sseculari fudicio est tradendus, pro
certo sequuntur in hoc pontifices, scribas et Pharisseos, qui Christum
non volentem eis obedire in omnibus dicentes, Nobis non licet inter-
ficere quemquam, ipsum sseculari fudicio tradiderunt; et quod
tales sint homicides graviores quam Pilatus.

15. Obedientia ecclesiastica est obedientia secundum adinventio-
nem sacerdotum Ecclesise, prseter expressam auctoritatem Scripturse.

16. Divisio immediata humanorum operum est, quod sunt vel
virtuosa vel vitiosa : quia si homo est vitiosus, et agit quidquam,
tune agit vitiose : et si est virtuosus, et agit quidquam, tune agit
virtuose : quia sicut vitium quod crimen dicitur seu mortale peccatum,
inficit universaliter actus hominis vitiosi, sic virtus vivificat omnes
actus hominis virtuosi.

17. Sacerdotes Christi viventes secundum legem ejus, et habentes
ScriptursR notitiam, et effectum ad edificandum populum, debent
prsedicare, non obstante prsetensa excommunicatione. Et infra:
Quod si papa, vel aliquis prselatus mandat sacerdoti sic disposito,
non prssdicare, non debet subditus obedire.

18. Quilibet prsedicantis officium de mandato accipit, qui ad sacer-
dotium accedit: et illud mandatum debet exsequi, prsetensa excommu-
nicatione non obstante.

19. Per censuras ecclesiasticas excommunicationis, suspensionis
et interdicti, ad sui exaltalionem clerus populum laicalem sibi suppe-
ditat, avafitiam multiplicat, malitiam protegit, et viam prssparat
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Antichristo. Signum autem evidens est, quod ab Antichristo tales
procedunt censurse, quas vocant in suis processibus fulminationes,
quibus clerus principalissime procedit contra illos qui denudant
nequitiam Antichristi, qui clerum pro se maxime usurpabit.

20. Si papa est malus, et prsesertim si est prsescitus, tune ut Judas
apostolus est diabolus, fur et ftlius perditionis, et non est caput
sanctse militantis Ecclesise, cum nee sit membrum cfus.

21. Gratia prsedestinationis est vinculum, quo corpus Ecclesise,
et quodlibet efus membrum, fungitur Christo capili insolubiliter.

22. Papa vel prselatus malus et prsescitus, est sequivoce pastor, et
vere fur et latro.

23. Papa non debet did sanctissimus, etiam secundum officium,
quia alias rex deberet etiam did sanctissimus secundum officium : et
tortores et prsecones dicerentur sancti, imo etiam diabolus deberet
did sanctus, cum sit offidarius Dei.

24. Si, papa vivat Christo contrarie, etiam si ascenderet per ritam
etkgitimamelectionem secundum constitutionem humanam vulgatam,
tamen aliunde ascenderet quam per Christum, data etiam quod intraret
per eleclionem a Deo prindpaliter factam. Nam Judas Scarioth rite
et legitime est electus a Deo Christo Jesu ad episcopatum, et tamen
ascendit aliunde in ovile ovium.

25. Condemnatio quadraginta quinque articulorum Joannis Wi-
deff per doctores facta, est irralionabilis et iniqua et male facta, et
ficta est causa per eos allegata : videlicet ex eo, quod nullus eorum sit
catholicus, sed quilibet eorum aut est hsereticus, aut erroneus, aut
scandalosus.

26. Non eo ipso quo electores, vel major pars eorum consenserit viva
voce secundum ritus hominum in personam aliquam, eo ipso ilia
persona est legitime electa, vel eo ipso est verus et manifestus successor
vel vicarius Petri apostoli, vel alterius apostoli in officio ecclesiastico :
unde sive electores bene, sive male elegerint, operibus electi debemus
credere. Nam eo ipso quo quis copiosius operatur meritorie ad pro-
fectum Ecclesise, habet a Deo ad hoc copiosius potestatem.

27. Non est scintilln apparentise, quod oporteat esse unum caput in
spiritualibus re gens Ecclesiam, quod semper cum ipsa Ecclesia
militante conversetur et conservetur.

28. Christus sine talibus monstruosis capitibus per suos veraces
mcipulos sparsos per orbem terrarum, melius suam Ecclesiam regu-
wet.

29. Apostoli et fideles sacerdotes Domini strenue in necessariis ad
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salutem regularunt Ecclesiam, antequam papse officium foret i
ductum : sit facerent, deficiente per summe possibile papa usque ad
diem judicii.

30. Nullus est dominus civilis, nullus est prselatus, nullus est
episcopus, dum est in peccato mortali.

Super prssmissis autem articulis quilibet de eis suspectus, sen in
eorum assertione deprehensus, fuxta modum interrogetur infra
scriptum.

In primis, utrum cognoverit Joannem Wicleff de Anglia, Joannem
Huss de Bohemia, Hieronymum de Praga, seu aliquem eorum: et
unde habuerit eorum notitiam, et utrum cum eis, vel eorum aliquo,
dum viverent, conversationem vel amicitiam habuerit.

Item, utrum sciens ipsos seu aliquem ipsorum excommunicatos,
scienter participaverit cum illis, reputans et dicens talem participa-
tionemnon esse peccatum.

Item, utrum post mortem eorum pro eisdem seu aliquo eorum ora-
verit, et publice vel occulte opera pietatis exercuerit, asserens eos fore
beatos et salvos.

Item, utrum eos vel aliquem eorum sanctos reputaverit et dixerit,
et eis venerationes velut sanctis exhibuerit.

Item, utrum credat, teneat et asserat, quod quodlibet concilium
generale, et etiam Constantiense universalem Ecclesiam reprsesentet.

Item, utrum credat, quod illud quod sacrum concilium Constan-
tiense, universalem Ecclesiam reprsesentans, approbavit et approbdt
in favorem fidei et ad salutem animarum, quod hoc est ab universis
Christi fidelibus approbandum et tenendum : et quod condemnavit
et condemnat esse fidei vel bonis moribus contrarium, hoc ab eisdem
esse tenendum pro condemnato, credendum et asserendum.

Item, utrum credat, quod condemnationes Joannis Wicleff, Joannis
Huss, et Hieronymi de Praga, facias de personis eorum, libris et
documentis per sacrum generale Constantiense concilium, fuerint
rite et juste factse, et a quolibet catholico pro talibus tenendse et fir-
miter asserendse.

Item, utrum credat, teneat, asseret Joannem Wicleff de Anglia,
Joannem Huss de Bohemia, et Hieronymum de Praga, fuisse hsereti-
cos et pro hsereticis nominandos ac deputandos, et libros et doctrinas
eorum fuisse et esse perversos, propter quos et quas, et eorum peril-
nacias, per sacrum concilium Constantiense pro hsereticis sunt con-
demnati.

Item, utrum habeat in sua potcstate aliquos tractatus, opuscula>
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epislolas, vel qusecumque alia scripta in quocumque idiomate .per
Joannem Wicleff, Joannem Plus, et Hieronymum hsereticos, sen
eorum pseudodiscipulos et sequaces editos vel translates, edita vel
translata; quod illos vel ilia ordinario loci, vel ej'us commissario, seu
inquisitori sub juramento prsesenlet.

Quod si apud se scripta hufusmodi se habere non cognoverit, sed
alibi, quod furet ilia circa suum ordinarium, vel olios supradictos
infra cerium terminum sibi prasfigendum deponere.

Item, utrum sciat aliquem vel aliquos habentes prsefatorum trac-
tatus, opuscula, epistolas, vel qusecumque alia scripta in quocumque
idiomate composita sive translata, quod ilium vel illos detegat vel
manifestet pro purificatione fidei, sive exsecutione fustitiae.

Item, specialiter litteratus interrogetur, utrum credat sententiam
sacri Constantiensis concilii super quadragintaquinque Joannis
Wicleff, et Joannis Hiiss triginta articulis superius descriptis latam,
fore veram et catholicam: scilicet, quod supradicti quadraginta
quinque articuli Joannis Wicleff, et Joannis Hus triginta, non
sunt catholici, sed quidam ex eis sunt notorie hseretici, quidam erronei,
alii temerarii et seditiosi, alii piarum aurium offensivi.

Item, utrum credat et asserat, quod in nullo casu sit licitum jurare.
Item, utrum credat, quod ad mandatum judicis furamentum de

veritate dicenda, vel quodlibet aliud ad causam opportunum, etiam
pro purificatione infamies faciendum, sit licitum.

Item, utrum credat, quod perjurium scienter commissum, ex qua-
cumque causa vel occasione, pro conservatione vitse corporalis pro-
prise vel alterius, etiam in favorem fidei, sit mortale peccatum.

Item, utrum credat, quod deliberato animo contemnens ritum
Ecclesias, cseremonias exorcismi et catechismi, aquse baptismatis
consecratse, peccet mortaliter.

Item, utrum credat, quod post consecrationem sacerdotis in sacra-
Mento altaris sub velamento panis et vini non sit panis materialis
et vinum materiale, sed idem per omnia Christus, qui fuit in cruce
passus, et sedet ad dexteram Patris.

Item, utrum credat et asserat, quod facta congregatione per sacer-
iotem, sub sola specie panis tantum, et prseter speciem vini, sit vera
caro Christi et sanguis et anima et deltas et totus Christus, ac idem
corpus absolute et sub una qualibet illarum specierum singulariter.

Item, utrum credat, quod consuetudo communicandi personas
Scales sub specie panis tantum, ab Ecclesia universali observata,
% per sacrum concilium Constantise approbata, sit servanda sic, quod
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non liceat earn reprobare, aut sine Ecclesiss auctoritate pro libito
immutare. Et quod dicentes pertinaciter opposition prsemissorum,
tanquam hseretici vel sapientes hseresim, sint arcendi et puniendi.

Item, utrum credat, quod Christianus contemnens susceptionem
sacramentorum confirmationis, vel extremes unctionis, aut solemni-
zationis matrimonii, peccet mortaliter.

Item, utrum credat, quod Christianus ultra contritionem cordis,
habita copia sacerdotis idonei, soli sacerdoti de necessitate salutis
confiteri teneatur, et non laico seu laicis quantumcumque bonis et
devotis.

Item, utrum credat, quod sacerdos in casibus sibi permissis possit
peccatorem confessum et contritum a peccatis absolvere, et sibi pceni-
tentiam infungere.

Item, utrum credat, quod malus sacerdos cum debita materia et
forma, et cum intentione faciendi quod facit Ecclesia, vere conficiat,
vere absolvat, vere baptizet, et vere conferat alia sacramenta.

Item, utrum credat, quod beatus Petrus fuerit vicarius Christi,
habens potestatem ligandi et solvendi super terrain.

Item, utrum credat, quod papa canonice electus, qui pro tempore
fuerit, efus nomine proprio expresso, sit successor beati Petri, habens
supremam auctoritatem in Ecclesia Dei.

Item, utrum credat, auctoritatem jurisdictions papas, archiepiscopi
et episcopi in solvendo et ligando esse maforem auctoritate simplicis
sacerdotis, etiam si curam animarum habeat.

Item, utrum credat, quod papa omnibus Christianis vere contritis
et confessis ex causa pia et fusta possit concedere indulgentias in
remissionem peccatorum, maxime pia loca visitantibus, et ipsis
manus suas porrigentibus adfutrices. Et,

Utrum credat, quod ex tali concessione visitantes ecclesias ipsas et
manus adjutrices eis porrigentes, hufusmodi indulgentias consequi
possint.

Item, utrum credat, quod singuli episcopi suis subditis secundum
limitationem sacrorum canonum, hufusmodi inaulgentias concedere
possint.

Item, utrum credat et asserat licitum esse, sanctorum reliquias et
imagines a Christi fidelibus venerari.

Item, utrum credat religiones ab Ecclesia approbatas, a sanctis
Patribus rite et rationabiliter introductas.

Item, utrum credat, quod papa vel alius prselatus propriis nornini-
bus papse pro tempore expressis, vel ipsorum vicarii, possint suum
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gubditum ecclesiasticum sive ssecularem propter inobedientiam sive
contumaciam excommunicare, ita quod tails pro excommunicato sit
frabendus.

Item, utrum credat, quod inobedientia sive contumacia excommuni-
catorum crescente, prselati vel eorum vicarii in spiritualibus habeant
potestatem aggravandi et reaggravandi, interdictum ponendi, el bra-
chium sseculare invocandi; et quod illis censuris per inferiores sit
obediendum.

Item, utrum credat, quod papa, vel alii praslati, et eorum vicarii in
spiritualibus habeant potestatem, sacerdotes et laicos inobedientes et
contumaces excommunicandi, ab officio, beneficio, ingressu ecclesise
et administratione ecclesiasticorum sacramentorum suspendendi.

Item, utrum credat, quod liceat personis ecclesiasticis absque pec-
cato hufus mundi habere possessiones et bona temporalia.

Item, utrum credat, quod laicis ipsa ab eis auferre potestate propria
non liceat; imo quod sic auferentes, tollentes et invadentes bona ipsa
ecclesiastica, sint tanquam sacrilegi puniendi, etiam si male viverent
personse ecclesiastics, bona hufusmodi possidentes.

Item, utrum credat, quod hufusmodi oblatio et invasio cuicumque
sacerdoti, etiam male viventi, temere vel violenter facta, vel illata,
inducat sacrilegium.

Item, utrum credat, quod liceat laicis utriusque sexus, viris scilicet
et mulieribus, libere prsedicare verbum Dei.

Item, utrum credat, quod singulis sacerdotibus libere liceat prsedi-
care verbum Dei, ubicumque, quandocumque et quibuscumque pla-
cuerit, etiam si non sint missi.

Item, utrum credat, quod omnia peccata mortalia, et specialiter
manifesta, sint publice corrigenda et exstirpanda.

Volumus insuper, ac statuimus et decernimus, quod si quis per
secretam informationem per vos recipiendam, vel alias repertus fuerit
infamatus, seu suspectus de quacumque specie hseresis pestiferse
sectse, vel doctrinse pestilentium Joannis Wicleff, Joannis Hus et
Hieronymi de Praga hseresiarcharum prsedictorum; aut.de fovendo,
feceptando, defendendo praefatos damnatos homines, dum viverent in
humanis • vel ipsorum perfidos sequaces et pseudodiscipulos, aut
ipsorum erroribus credendo, pro ipsis defunctis vel aliquo ipsorum
post obitum orando, vel inter catholicos nominando et defendendo,
vel ipsos ut sanctos colendo, prsedicando vel adorando, vel alias circa
eos suspecte agendo / citetur per vos seu alterum vestrum, personaliter
coram vobis seu altero veslro compariturus, semotis procuratore et
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advocato, responsurus medio juramento per ipsum sic (ut prsedictum
est) corporaliter prasstito, de plana et mera veritate dicenda super
prsedictis articulis, sen eorum singulis, vel aliis opportunis, secun-
dum exigentiam casus et occurrentium circumstantiarum ad arbi-
trium vestrum, et prout vobis seu alteri vestrum videbitur expedire, vel
alias contra eosdem ipsorum singulos (prout prsesentibus exprimitur,
vel alias) canonice procedatis; necnon prsesentes litter as, exclusis
articulis et interrogatoriis superius positis atque omissis, in civitati-
bus, dicecesibus, terris et locis aliis, ubi tute fieri poterit, auctoritak
nostra solemniter publicetis et publicari faciatis, omnes et singulos
haereticos hujusmodi, necnon sectatores ipsarum haeresum et errorum
utriusque sexus, tenentes et etiam defendentes eosdem, aut hsereticis
ipsis quomodolibet publice vel occulte in divinis vel alias partici-
pantes, etiam si patriarchali, archiepiscopali, episcopali, regali,
reginali, ducali, aut alia quavis ecclesiastica vel mundana prseful-
geant dignitate: necnon advocatos et procuratores quoslibet, qui
hsereticos hufusmodi aut eorum credentes, sequaces, fautores, defen-
sores et receptatores super crimine hseresis aut credulitatis, sequelse,
fautoriss, defensionis et receptatioms hujusmodi defenderint, excom-
municates singulis diebus Dominicis et festivis in prsesentia populi
nuntietis, et per olios nuntiari faciatis. Et nihilominus contra eosdem
omnes et singulos utriusque sexus, hujusmodi errores tenentes, appro-
bantes, defendentes, dogmatizantes, ac fautores et receptatores et
defensores eorumdem, exemptos et non exemptos, et quemlibet ipso-
rum, cufuscumque dignitatis, status, praseminentise, gradus, ordinis
vel conditionis (ut prsefertur] existant, auctoritate nostra diligenter
inquirere studeatis : et eos quos per inquisitionem hufusmodi diffa-
matos, vel per confessionem eorum seu per facti evidentiam, vel alias,
hujusmodi hseresis et erroris lobe respersos reperietis, auctoritate
prsedicta etiam per excommunicationis, suspensionis et interdicti,
necnon privationis dignitatum, personatuum et ojjiciorum, alio-
rumque beneficiorwn ecclesiasticorum ac feudorum, quse a quibus-
cumque ecclesiis, monasteriis ac aliis locis ecclesiasticis obtinent, ac
etiam bonorum et dignitatum ssecularium, ac graduum scientiarum
quarumcumque facultatum, et per alias pcenas, sententias et censuras
ecclesiasticas, ac vias et modos, quos ad hoc expedire seu opportunos
esse videritis etiam per captiones et incarcerationes personarum, et
alias pcenas corporales, quibus hseretici puniuntur, seu punin
jubentur aut solent juxta canonicas sanctiones. Similiter et clericos
ipsos et ecclesiasticas personas, usque ad degradationem inclusive,
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si eorum culpa ac pertinacia vel rebellio id exigat aut requirat, corri-
gatis et puniatis, ac diligenter corrigi et puniri faciatis : necnon
contra eosdem, ipsorum, laicorumque bona secundum canonicas
sanctiones et legales, contra hsereticos et eorum sequaces editas, quibus
eosdem sectatores sive sequaces subfacere decernimus, animose con-
surgatis fuxta modum et formam supradictos. Et qui de prsemissis
hseresibus vel articulis, vel aliquo prsemissorum infamati fuerint, ad
arbitrium vestrum se purgare teneantur. Alii vero qui per testes seu
propriam confessionem vel alias legitimas probationes convicti
fuerint de prsedictis hseresibus vel articulis, vel aliquo prsemissorum,
eosdem articulos et errores solemniter et publice revocare, abfurare,
pcenitentiam condignam, etiam ad immurationem (si delictum exe-
gerit) subire cogantur : nee non quod errores et hsereses hufusmodi,
cufuscumque generis vel speciei censeantur, de cetero verbo, nutu vel
facto non fovebunt, seu olios ad credendum illis verbo vel de facto,
publice vel occulte, directe vel indirecte, aut olio quovis modo indu-
cant, sufflcientem et idoneam cautionem prsestare teneantur. Quod si
forsan eosdem articulos solemniter et publice revocare et abfurare, et
pcenitentiam condignam, etiam ad immurationem perpetuam vel tem-
poralem fuxta vestrse discretionis arbitrium, sine dilatione subire,
ac sufficientem cautionem, quod errores et hsereses ipsas de cetero non
tenebunt, nee fovebunt, nee alios ad credendum vel verbo vel facto,
publice et occulte, directe vel indirecte, vel quovis qusesito colore indu-
cant prsestare, seu aliquid prsemissorum facere voluerint, ex tune
contra ipsos, fuxta qualitatem errorum ac delictorum suorum (etiam
si expediat) tanquam contra hsereticos aut hseretica labe respersos,
auctoritate nostra fuxta canonicas et legales sanctiones summarie
et simpliciter, ac de piano sine strepitu et figura fudicii, et etiam ex
officio, appellatione, seu appellationibus quibuscumque cessantibus,
procedatis, ac ipsos fuxta easdem canonicas traditiones puniatis,
etiam si opus fuerit, curise sseculari relinquendo : contradictores per
censuram ecclesiasticam, appellatione postposita, compescendo, invo-
cato ad hoc (si opus fuerit) auxilio efusdem brachii ssecularis. Non
obstantibus tarn felicis recordationis Bonifacii papse octavi prsedeces-
soris nostri, qua cavetur, ne quis extra civitatem et dicecesim suam, nisi
in certis exceptis casibus, et in illis ultra unam disetam a fine suse
dicecesis ad fudicium evocetur, seu ne fudices a Sede Apostolica
deputati extra civitatem et dicecesim in quibus deputati fuerint, contra
quoscumque procedere, sive alii vel aliis vices suas committere, aut

ultra unam disetam a fine dicecesum eorumdem trahere prse-
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sumant, et de duabus dicelis in Concilia generali, quam aliis quibus-
cumque constitutionibus Romanorum pontificum, tarn a fudicibus
delegatis, quam personis ultra certum numerum ad judicium non
vocandis, aut aliis editis, quse possint in hac parte vestrse furisdic-
tioni aut potestati, ejusque libero exercitio quomodolibet obviare,
sen si aliquibus communiter vel divisim ab eadem sit sede indultum,
quod interdici, suspendi, vel excommunicari, seu ultra vel extra loca
ad judicium evocari non possint, per litteras Apostolicas non facientes
plenam et expressam ac de verbo ad verbum de indulto hujusmodi et
eorum personis, locis et ordinibus et nominibus propriis mentionem,
et qualibet alia dictss sedis indulgentia generali vel speciali, cujus-
cumque tenoris exsistat, per quam prsesentibus non expressam, vd
totaliter non insertam vestrse jurisdictions explicatio in hac parte
valeat quomodolibet impediri, et de qua cufusque toto tenore de verbo ad
verbum in vestris litteris habenda sit mentio specialis.

Datum Constantise, octavo kalendas martii, pontificatus nostri
anno prime.

Cette bulle de Martin V devait soulever plus tard une vive
controverse. Comme on 1'a vu, les eveques et les inquisiteurs
devaient demander a tout suspect s'il croyait que tout concile
general, nienie celui de Constance, representait 1'Eglise universelle,
et s'il regardait ce que ledit concile, representant 1'figlise univer-
selle, avait approuve et approuvait en faveur de la foi et du salut
des ames, cornme devant etre observe par tous les fideles chre-
tiens, etc. La-dessus, beaucoup de membres du concile de Bale
conclurent, et apres eux nombre de gallicans, que Martin V avait
par la reconnu rcecunienicite du concile de Constance tout entier,
et ratine par consequent son decret de la superiorite du concile
general sur le pape. Les adversaires, et particulierement au
xvne siecle Emmanuel Schelstrate, bibliothecaire du Vatican 1

) ont
fait remarquer que Martin V n'a reconnu le caractere d'oecume-
nicite qu'auxdecrets de Constance relatifs a la foi etau salut, et que
la question de la superiorite du concile sur le pape n'est pasdefo ie t
n'interessepasimmediatementle salut2. En ce qui nous concerne,
nous sonimes convaincu que Martin V n'a pas voulu confirmer
le decret en question; au reste, ses declarations ulterieures et ceile

1. Antiquitas illustrata circa concilia generalia et provincialia, Antverpise, 1678,
Dissert. Ill, c. HI.

2. CL Lenfant^ Hisloire du concile dc Constance, t. 11, p. 220.



777. XLIII6 SESSION. LES SEPT DECRETS DE REFORME GENERALE 529

d'Eugene IV1 ne laissent aucun doutea cet egard et nous croyons
que, ne jugeant pas opportun de s'exprimer plus clairement, il se
sera servi d'une formule qui satisfaisait les deux partis.

Mais cette bulle a donne naissance a un autre debat. Schelstrate
raconte qu'il en a decouvert dans les archives du Vatican un
second texte notablement different du premier, adresse aux arche-

jiveques de Mayence, de Treves et de Cologne, et portant que le
pape a confirme la sentence du concile contre les hussites, tandis
que dans notre version c'est au contraire le concile qui confirme
la bulle du pape (sacro approbante concilia Constantiensi). Les
adversaires de la papaute accuserent Schelstrate d'imposture, bien
que sans fondement, car non seulement Raynaldi, assez longtemps
auparavant, avait connu la meme bulle, mais il 1'avait meme
inseree dans sa continuation des Annales de Baronius (ad ann. 1425,
n. 15-17) 2. La divergence des deux textes s'explique peut-etre par
ce fait que le premier est un document emane du concile, tandis
que le second est une lettre particuliere du pape aux trois arche-
veques de Mayence, de Treves et de Cologne.

777. XLIIIQ session. — Les sept decrets de reforme generate

et les concordats nationaux.

Sur ces entrefaites, Sigismond, atteint d'un acces de goutte,
ne put quitter son logis du couvent des augustins pour assister
a la benediction de la rose d'or que le pape lui destinait
(6 mars 1418). Cette rose lui fut apportee en grande pompe par une
procession de patriarches, cardinaux, archeveques, eveques,
princes electeurs et seigneurs de tout rang, et 1'empereur se fit
descendre sur un siege dans la cour pour recevoir d'une maniere
digne, aux yeux de tous, ce cadeau de distinction 3. Quelques
jours apres (20 mars, dimanche des Rameaux), le pape oilicia
et, le lendemain, presida la quarante-troisieme session generale,
a laquelle 1'empereur toujours malade ne put assister; le projet
de reforme du c'oncile devait y etre sanctionne. Apres la messe

1. Hefele-Leclercq, Hist, des Conciles,t. i, p. 68 sq.
2. Cf. les notes de Mansi dans son edition de Baronius-Raynaldi, Annul, ecclcs.,

id ann. 1418, n. 3.
3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, t. iv^

f. 1531 sq.
CONCILES VII 34
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du Saint-Esprit et les prieres accoutumees, le cardinal Guillaume
Fillastre de Sain.t-Marc, sur Fordre du pape et du concile, donna
lecture de « quelques decrets, statuts et ordo'nnances; » c'etaient
les sept decrets de reforme generale qui devaient valoir pour toute
V £glise. On sait, en effet, qu'apres avoir reconnu la necessite de
diviser la legislation iiouvelle en deux parties, 1'une generale et
1'autre speciale, les nations ne s'etaient trouvees d'accord que sur
sept points, laissant le soin de regler les autres a des concordats
particuliers. [J

Ces sept decrets de reforme generale concernent les points sui-
vants :

1° Les exemptions. Reproduction presque litterale de la premiere
partie de 1'article 8 du projet de reforme etabli par le pape le 8 Jan-
vier avec les trois additions suivantes :

a) Non seulement toutes les exemptions accordees par les papes
et les soi-disant papes depuis la mort de Gregoire XI doivent etre
abrogees, mais aussi celles approuvees ou renouvelees par Mar-
tin V sans entendre a ce sujet les interesses (ceux qui subissent le
dommage).

b) Vers la fin on ajoute : toutes les exemptions accordees par
des personnes inferieures au pape sont revoquees.

c) Et a la fin de Particle on a insere cette nouvelle phrase:
en outre nous n'avons pas 1'intention d'accorder de nouvelles
exemptions sans motifs serieux et sans avoir entendu les inte-
resses (nisi causa cognita et vocatis, quorum interest] 1.

2° De unionibus et incorporationibus. Reproduction sous un
numero particulier et sous une forme plus precise de ce qui consti-
tuait la deuxieme partie de 1'article 8 du projet de reforme du
pape. On ne distingue plus les differentes sortes d'unions, etc., mais
on dit simplement : Comme au sujet des unions et incorporations
faites ou concedees depuis la mort de Gregoire XI on ne peut don-
ner une regie certaine, elles devront, si elles ne sont pas bien moti-
vees, etre annulees sur la plainte des interesses; mais ceux qui ont
eux-memes obtenu de pareils beneficia unita ne pourront se
plaindre.
L- 3° De fructibus medii temporis. Le pape renonce a ces revenus.
Absolument identique a 1'article 11 de son projet de reforme, avec

1. Mansi (Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 903) reproduit une pretendue bulle
de la quarante-troisieme session qui supprime les exemptions; mais ce n'est evidem-
ment qu'un projet rejete de la piece dont il est ici question.
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cette difference que le pape s'exprime maintenant a la premiere
personne tandis que dans le pro jet il parlait a la troisieme personne.

4° De simonia. Identique a 1sarticle 14 de 1'ancien acte de reforme
de Martin, mais en supprimant la fin de cet article, a savoir que :
les ordres et la tonsure ne d&ivent pas etre conferes a prix d'argent,
seuls les notaires devront recevoir une legere redevance.

5° De dispensationibus. Identique a la premiere moitie de 1'ar-
ticle 15 du premier acte de reforme du pape, avec cette seule diffe-

[irence : au lieu de : « Chacun devra recevoir les ordres dans le delai
d'un an a partir du jour de la concession du benefice, won dit main-
tenant : « Chacun devra recevoir les ordres infra terminum juris, »
ee qui en fait est la meme chose.

6° De decimis et aliis oneribus. Identique a 1'article 18 de 1'acte
de reforme, toutefois a la fin il est formellement specific que « le
pape, s'il veut imposer une decime, etc., au clerge d'une contree,
devra non seulement consulter les prelats de cette contree, mais
encore que la decime ne pourra etre imposee sans 1'assentiment de
la majorite des prelats; ces taxes ne pourront etrepercues que par
des personnes ecclesiastiques et en vertu de 1'autorite apostolique 1.

7° De vita et honestate clericorum. Les anciennes lois ecclesias-
tiques sur le vetement, la tonsure et le costume des clercs sont
renouvelees par le pape avec 1'assentiment du concile. Sont defen-
dues en particulier les mauvaises habitudes trop repandues de
certains ecclesiastiques reguliers et seculiers et meme de prelats, qui
portent des gants montant jusqu'au coude, qui sont habilles de

4 vetements longs, somptueux, ouverts et ornes de fourrures, qui
assistent meme au service divin revetus de ces vetements et
endossent par-dessus les surplis et les autres vetements liturgiques.
Tout beneficier, etc., qui paraitra dans 1'eglise ainsi vetu sera exclu
pendant un mois de toute participation aux revenus ecclesiastiques
et sa part reviendra a la fabrique (manque dans le premier pacte
de reforme du pape).

1° De exemptionibus. Attendentes, quod a tempore obitus felicis
recordationis Gregorii papse undecimi prsedecessoris nostri, nonnulli
Romani pontifices, aut pro Romanis pontificibus se gerentes, et in
suis dwersis obedientiis reputati, pro sua voluntate, aut per impor-

i. 11 n'est mentionne nulle part que le pape etait egaleuaent oblige d'avoir le
consentement du gouvernement temporel; quoi qu'eri ait dit Philipp. Ct'. Hiibler,
Die Constanzer Reformation, p. 162, note 12t
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tunitatem petentium, nonnullas ecclesias, monasteria, capitulat

conventus, prioratus, beneficia, loca et personas a jurisdictionibus
Ordinariorum tempore dicti Gregorii nullalenus exemptas, vel
exempta, de novo a dictorum Ordinariorum furisdictionibus exeme~
runt, in grave ipsorum Ordinariorum prsejudicium: Nos volentes
hujusmodi prsefudicio obviare, omnes exemptiones ecclesiarum
cathedralium, monasteriorum, capitulorum, conventuum, priora-
tuum, beneficiorum, locorum, personarum quarumcumque, etiam si
ex prsedictis aliquod monasterium fuerit exemptum, et postea subjec-
tum monasterio diversi habitus vel coloris, a tempore obitus dicti
Gregorii undecimi, per quoscumque pro Romanis pontificibus se
gerentes (etiamsi per nos forsan approbates fuerint ex certa scientia,
vel innovatse parte non vocata), de novo facias, quse tamen ante
exemptionem hujusmodi nulla exemptione gaudebant, sed simpliciter
subjiciebantur ordinarise jurisdictioni, nullumque ante illud tempus
habuerunt initium; exceptis etiam exemptionibus, quse uni toti ordini
et quse ecclesiis, monasteriis, capitulis, conventibus, beneficiis sive
locis, a prsedicto tempore sub modo exemptionis aut conditione fun-
datis, aut contemplatione novas fundationis, seu Universitatibus stu-
diorum generalium, aut collegiis scholarum, aut per modum bonfir-
mationis, augmenti aut additionis factse fuerint, aut concessse; aut
super quibus prsesentibus et auditis, quorum intererat, auctoritate
competente ordinatum fuerit; seu in quibus ordinari consenserint
(et omnes exemptiones perpetuas per inferiores a papa factas]' sacra
approbante Concilia revocamus (etiam si super ipsis Us pendeat inde-
cisa, ipsani penitus extinguentes], ecclesias, monasteria, et alia loca
prsedicta in. pristinam Ordinariorum furisdictionem reducimus,
Ceteris autem exemptionibus ante obitum dicti Gregorii habitis vel
concessis, nullum volumus per hoc prsejudicium generari. Insuper
non intendimus exemptiones de cetero facere, nisi causa cognita, et
vocatis quorum interest.

2° De unionibus. Uniones et incorporationes atempore obitus Gre-
gorii undecimi facias sen concessas, cum certa regula dari non possit,
adquerelas eorum,quorum interest (nisi fuerint impetrantes beneficia
sic unita], si non ex rationabilibus causis et veris factse fuerint, licet
Apostolicss Sedis auctoritas intervenerit, revocabimusjustitia mediante.

3° De fructibus percipiendis. Fructus et proventus ecclesiarum,
monasteriorum, beneficiorum, vacationis tempore obvenientes, juris
et consuetudinis vel privilegii dispositioni relinquimus, illosque
nobis vel Apostolicse cameras prohibemus applicari.
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4° De simonia. Multse contra simoniacam pravitatem olim factse
sunt constitutiones, quibus morbus ille non potuit competenter exstir-
pari. Nos volentes de cetera, ut possumus, attentius providers, sacro
approbante Concilio declaramus, quod ordinati simoniace, ab exse-
cutione suorum ordinum sint eo ipso suspensi. Electiones autem,
postulationes, confirmationes, et qusevis provisiones simoniacse eccle-
siarum, monasteriorum, dignitatum, personarum, officiorum et bene-
ficiorum ecclesiasticorum quorumcumque deinceps factse, nullse sint
ipso jure, nullumque per illas jus cuiquam acquiratur" necpromoti,
jonfirmati, aut provisi faciant fructus suos; sed ad illorum restitu-
tionem, tanquam inique ablata percipientes, teneantur. Statuentes
ihsuper, quod dantes et recipientes ipso facto sententiam excommuni-
cationis incurrant, etiam si pontificali aut cardinalatus prsefulgeant
dignitate.

5° De dispensationibus. Quoniam beneficia propter officia conce-
duntur, reputamus absurdum, ut qui beneficia obtinent, recusent aut
negligant officium cxercere. Nos igitur, sacro approbante Concilio,
omnes dispensationes a quibuscumque pro Romanis pontificibus se
gerentibus concessas quibuscumque electis, confirmatis, seu provisis
ad ecclesias, monasteria, prioratus conventuales, decanatus, archi-
diaconatus, et alia quaecumque beneficia, quibus certus ordo debitus
est vel annexus, ne munus consecrationis episcopi, sive benedictionem
abbatis, aut ceteros debitos aut annexos ordines suscipiant, prseter
illas quse secundum formam constitulionis Bonifacii octavi, quse
incipit Cum ex eo, factse sunt, revocamus : statuentes, ut qui de
prsesenti illos vel ilia obtinent, infra sex menses a die publicationis
hujusmodi constitutionis nostrse, et qui in posterum obtinebunt, infra
terminum juris se faciant consecrari, aut benedici, seu ad alium
debitum ordinem promoveri. Alioquin sint ipsis monasteriis, ecclesiis,
dignitatibus, personatibus, officiis et beneficiis pro ipso jure privati,
et aliis libere conferantur, aut provideatur de illis, ceteris constitu-
tionibus circa hoc editis in suo robore duraturis.

6° De decimis et aliis oneribus ecclesiasticis. Prsecipimus et
mandamus, jura quse prohibent inferioribus a Papa decimas et alia
oner a ecclesiis et personis ecclesiasticis imponi, districtius observan.
Per nos autem nullatenus imponantur generaliter super totum clerum,
nisi ex magna et ardua causa et utilitate, universalem Ecclesiam con-
cernente, et de consilio et consensu et subscriptione fratrum nostrorum
S. R. E. cardinalium et prselatorum, quorum *consilium commode
haberi poterit. Nee specialiter in aliquo regno vel provincia, incon-
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ultis prselatis ipsius regni vel provincise, et ipsis non consentientibus,
vel eorum mafori parte, et eo casu per personas ecclesiasticas et aucto-
ritate Apostolica dumtaxat leventur.

7° De vita et honestate clericorum. Inter ceteros prselalorum et
clericorum excessus hoc maxime inolevit, quod spreta intvestibus
forma ecclesiastics^ honestatis, plurimi delectantur esse deformes,
et cupiunt laicis conformari, quodque mente gerunt, habitu confiten-
tur. Unde prseter ceteras quse circa vestes, tonsuram et habitus cleri-
corum, tarn in formis quam in coloribus, atque comam seu capillos,
vitamque et honestatem clericorum jura statuunt, et quse nimium
collapsa sunt tarn in ssecularibus quam in regularibus, sacro appro-
bante Concilio innovamus, et prascipimus diligentius observari.
Ilium specialiter abusum, eodem approbante Concilio, decernimus
penitus abolendum, quod in quibusdam partibus nonnulli clerici et
personse ecclesiasticas sseculares et regulares, etiam (quod magis exse-
cramur) prselati ecclesiarum, manicas ad cubitum pendentes, et longas
cum magna sumptuosa superfluitate vestes, etiam fissas retro et in
lateribus cum fodraturis ultra oram excedentibus etiam in fissuris
deferunt, et cum talibus in ecclesiis cum superpelliciis ac aliis vestibus
ad cultum et officium ecclesiasticum ordinatis, etiam intra ecclesias
ipsas, in quibus beneficiati existunt, non verentur divinis officiis
interesse. Hanc vestium deformitatem in quibuscumque personis
ecclesiasticis reprobamus, ac usum talium inhibemus : contrarium
autem facientes, ut transgressores canonum puniantur : specialiter
statuentes, ut quicumque beneficiatus, aut officium in ecclesia gerens,
in habitu hufusmodi divinis officiis prsesumpserit interesse, pro qua-
libet vice a participation proventuum ecclesiasticorum per mensem
noveritsesuspensum, fructusque illi fabricse illius ecclesias applicentur.

A la fin de ces sept decrets de reforme generale le pape statua
que, par eux ainsi que par les concordats conclus avec les differentes
nations, on avait satisfait a la demande de reforme presentee par
le concile dans les 18 articles du 30 octobre. Les concordats cepen-
dant doivent etre deposes a la chancellerie pontificale, et des copies
revetues du sceau du vice-chancelier du pape en seront delivrees
a ceux qui les demanderont. Aussitot le cardinal-eveque d'Ostie
(ancien president du concile) declara : 1° au nom de toutes les
nations qu'elles donnaient leur approbation aux decrets enonces;
2° que chaque nation sanctionnait en outre le concordat passe
entre elle et le Saint-Siege: 3° enfin que, de Favis des nations (reu- [
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nies), le decret du 30 octobre avait ete suffisamment execute, et
qu'un concordat conclu avec une nation ne saurait causer de preju-
dice a une autre 1.

Dans cette session, on fait plusieurs fois allusion aux con-
cordats passes avec les nations, qui les ont agrees, et 1'on dit que
c'est justement en consideration de ces traites que le Saint-Siege
et le concile ont declare 1'ceuvre de la reforme terminee. C'est
done, on n'en peut douter, a cette session que les concordats furent
deposes. Us constituaient, en effet, une partie essentielle de la
reforme imposee au pape, mais on peut se demander si le texte
integral en fut propose et adopte dans cette session. L'etendue
des documents qui les constituent rend cette hypothese assez peu
vraisemblable, d'autant plus qu'ils n'etaient pas entierement
acheves, et que plusieurs exigeaient encore des modifications et des
formalites prealables. Cependant la conclusion du premier article
du concordat frangais mentionne que lecture en a ete faite dans la
session du 21 mars 1418, et si cette mention est exacte, il en faut
conclure que les concordats furent lus, mais qu'on ne les insera pas
dans les proces-verbaux, parce que la redaction n'en etait pas
encore entierement terminee 2.

Pour le concordat allemand, en particulier, la lettre ecrite le
23 mars 1418 par Pierre de Pulkau au recteur et aux maitres de
Funiversite de Vienne montre clairement qu'il etait encore ina-
cheve. II y est dit, en effet, qu'on etait enfin parvenu a se mettre
d'accord avec le pape sur certains points, mais que sur d'autres la
nation allemande etait elle-meme divisee. Apres de longs debats,
les deputes des universites avaient obtenu des prelats allemands
que dans toutes les eglises cathedrales et collegiales, la sixieme
partie des canonicats seraitdonneeaux gradues; mais les universites
demanderent en outre que toutes les places vacantes leur fussent
desormais attributes jusqu'a ce que cette proportion d'un sixieme

] fut atteinte. Les prelats n'y voulaient consentir que pour les cathe-
drales seulement. On discuta egalement pour savoir quelles
paroisses seraient exclusivement reservees aux gradues3; la decision

1. Van der Hardt, Magnum oscumenicum Conslanliense concilium, t. iv, p. 1533-
1541; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 1174-1177; Hardouin, Condi,
coll., t. vm, col. 873-876; Hiibler, Die Constanzer Reformation, p. 15 et 178 sq.

2. Hiibler, op. cit., p. 57 sq.
3. P. von Pulkau, etc., par F. Firnhaber, dans Archiv fiir Kunde osterreichischer

Geschichtsquellen, t. xv, p. 69 sq.
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finalement adoptee et qui etait presque entitlement favorable aux
universites fut plus tard ajoutee comme appendice special a la
fin du chapitre n, De provisione ecclesiarum, du concordat alle-
mand1. On ignore a quelle date ce concordat fut definitivement
tire au clair, mais on sait qu'il fut inscrit au registre de la chancel-
lerie pontificale le 15 avril 1418 et qu'il fut lu et promulgue le
2 mai, in audientia contradictarum, c'est-a-dire dans le local de
la curie consacre aux arrets contradictoires (ubi partibus contra-
dicentibus judicium pronuntiatur) 2.

Les exemplaires que nous possedons aujourd'hui de ces con-
cordats sont des doubles que le cardinal d'Ostie, vice-chanceiier
de 1'Eglise romaine, fit faire sur les originaux de la chancellerie.
Par consequent le prologue de chaque copie est du cardinal. Voici
le contenu du concordat allemand :

1° De numero et qualitate cardinalium, et eorum creatione. Get
article est identique au premier article du pro jet de reforme du
pape Martin V (20 Janvier 1418) (p. 335 sq.).

2°, De provisione ecclesiarum, monasteriorum, prioratuum, digni-
tatum et aliorum beneficiorum (se rapproche des articles 2, 4 et 10
du projet de reforme du 20 Janvier, p. 336).

a) Au sujet de la concession des eglises, monasteres et benefices
de toute nature, le pape ne conservera que les reserves specifiees
dans le droit ecrit (c'est-a-dire dans le corpus juris) et dans les
constitutions ExsekrabilisetAd regimen (ces dernieres modifiees), a
savoir : toutes les eglises patriarcales, archiepiscopales et episco-
pales, les abbayes, prieures, dignites, personats, charges, cano-
ninats, prebendes, eglises et autres benefices ecclesiastiques, avec
ou sans charge d'ames, qui sont vacants apud sedem apostolicam ou
le deviendront, ou bien seront sans titulaires par suite de deposi-
tion, de privation ou de translation prononcee par le pape, ou
encore pour cause de cassation de 1'election, de rejet de la postu-
lation ou de renonciation ou par le deces d'un cardinal ou d'un
fonctionnaire de curie; savoir du vice-chancelier, du camerier, des I
sept notaires, des auditeurs literarum contradictarum, des auditeurs
causarum apostolici palatii, des correcteurs, des 101 scribes des
lettres apostoliques, des 24 scribes psenitentiariae, des 25 abrevia-

1. Hiibler, Die Constanzer Reformation, p. 54.
2. Hiibler, op. cit., p. 59. Cf. le prologue du concordat allemand, ibid., p. 166.
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teurs, des veritables commensaux du pape, de ses 25 chapelains, de
tous les legats ou collecteurs (internonces), des recteurs (gouver-
neurs) dans les Etats de 1'Eglise, des tresoriers, meme s'ils viennent
a mourir avant leur retour a la curie; de meme les benefices de tous
ceux qui, pour une affaire quelconque, viennent a la curie romaine,
ou s'enretournent, s'ils meurent dansun lieu distant de la curie de
moins de deux jours legaux; egalement les benefices de tous les
fonctionnaires de curie qui se deplacent pour quelque motif que
ce soit et qui viennent a mourir dans un endroit non eloigne de plus
de deux jours; en outre les monasteres, prieures, etc., et les autres
benefices seculiers et reguliers qui sont en possession de ceux qui
ont ete promus par le pape, etc., toutes ces prescriptions n'etant
cependant valables que pour cinq ans.

b] Dans les eglises cathedrales et dans les monasteres places
immediatement sous la juridiction du pape, on procedera aux
elections canoniques. Ces elections seront soumises au pape pour
en obtenir confirmation, conformement a la constitution de Nico-
las III. Si les elections ne lui sont pas declarees en temps voulu, ou
si elles ne sont pas canoniques, le pape nommera lui-meme le titu-
laire. Si Felection a ete canonique, le pape la confirmera, a moins que
pour des motifs graves et evidents et apres avoir pris conseil des
cardinaux, il ne juge necessaire de nommer un titulaire plus digne.
Ceux qui auront ete nommes ou confirmes par le pape devront
preter le serment prescrit au metropolitain et aux autres. Dans les
monasteres non immediatement soumis au Saint-Siege et dans les
autres benefices reguliers, les elus n'ont besoin d'aucune confirma-
tion de la curie. Les expectatives ne s'etendent pas non plus a
ces benefices reguliers. Pour les monasteres qui avaient coutume

solliciter confirmation a Rome, le pape procedera comme il a
ete indique plus haut pour les eglises cathedrales.

c) Le pape ne disposera pas des couvents de femmes, a moins
(ju'ils ne soient exempts, et dans ce cas il le fera par 1'intermediaire
i'e commissaires delegues sur place.

d) Pour les autres dignites et benefices de toute nature (sauf
i dignites majeures des eglises cathedrales et collegiales dont
collation demeure reservee a ceux qui eh avaient precedernment
droit), le pape ordonne que la moitie sera reservee au Saint-

^iege, 1'autre moitie attribute a ceux qui en etaient jadis les colla-
eurs, alternativement. Mais si dans un benefice (reserve au pape
'ar droit d'alternative) aucun titulaire ne se presente dans un delai
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de trois mois a dater du jour ou la vacance a etc portee a sa connais-
sance, I'eveque ou toute autre personne ayant qualite pour cela,
nommera le titulaire, et cette nomination ne lui sera pas comptee
dans 1'alternative.

e) Dans les eglises metropolitaines et cathedrales de la nation
allemande, la sixieme partie des canonicats et des prebendes sera
reservee aux docteurs et licencies en theologie ou dans 1'un ou 1'autre
droit, aux bacheliers formes en theologie, aux magistri en medecine
qui auront etudie pendant deux ans, ou aux magistri es arts libe-
raux qui auront etudie pendant cinq ans, dans une universite,
la theologie ou Fun des deux droits apres avoir acquis la maitrise;
aussi longtemps que cette sixieme partie n'aura pas ete completee,
tout nouveau benefice vacant sera attribue a un gradue, si un
gradue se presente dans le delai d'un mois a dater du jour de la
vacance. Dans les eglises qui n'admettent que des chanoines
nobles, on devra donner la preference aux nobles possedant un
grade, tout au moins jusqu'a ce que la sixieme partie des pre-
bendes leur ait ete attribute.

La sixieme partie des canonicats et des prebendes dans les eglises
collegiales doit egalement etre reservee a des gradues, mais ces
derniers peuvent n'etre que baccalaurei examinati (grade inferieur).

Les paroisses qui d'apres 1'evaluation commune comptent
2 000 communiants ou plus ne pourront a 1'avenir etre conferees
qu'a des docteurs ou licencies en theologie ou en droit civil ou
canonique, ou a des bacheliers formes en theologie, s'il se presente
un de ces gradues pour occuper la charge dans le delai d'un mois
a compter du jour de la vacance.

Mais aucun gradue ne pourra obtenir plus d'un benefice eccle-
siastique.

A egalite, tout gradue devra etre absolument prefere a un
non-gradue, sans tenir compte des autres prerogatives.

Les vicariats dans les eglises cathedrales et collegiales ne seront
attribues qu'a ceux qui auront les aptitudes voulues pour remplir
ces charges (comme lecteurs et chanteurs).

(On voit que les efforts de 1'universite allemande dont parle
Pierre de Pulkau furent couronnes de succes.)

3° De .annatis. Identique a Farticle 3 du projet de reforme du
pape du 20 Janvier; toutefois, a la fin est ajoutee la phrase suivante
analogue au projet de reforme allemand : Pour les benefices qui
ne depassent pas la valeur de 24 florins de la Chambre apostolique,



777. XLIII6 SESSION. LES SEPT DECRETS DE REFORME GENERALE

il n'y aura rien a verser, et la moitie de tous les arrieres dus pour
les annates et les services communs jusqu'a 1'election de Martin V,
sera remise a ceux qui paieront 1'autre moitie dans un delai de

36] six mois.
4° De causis, etc. Semblable aux articles 5 et 6 du projet de

reforme du pape et a Particle 6 du projet allemand. On ne defe-
rera a la curie romaine que les causes qui, de par le droit et leur
nature, relevent de cette juridiction; celles qui ne sont pas du
for ecclesiastique ne seront pas regues par Rome, meme sous
pretexte qu'il s'agit d'un croise; les causes concernant les croises
ne seront portees devant la curie romaine que pendant la duree
d'une croisade generale ou encore du consentement des parties
en cause. Les causes relevant du for ecclesiastique ou devolues
de droit a la curie romaine par appellation ou autrement, et celles
qui par leur nature doivent etre traitees par la curie, y seront
jugees. Les autres seront confiees a des juges sur place, a moins
qu'il ne soit preferable de les traiter en curie en raison de la qualite
de la cause ou des personnes, pour faire justice, ou encore si les deux
parties demandent cette devolution.

5° De commendis. C'est 1'art. 9 du projet de reforme pontifical,
sauf quelques modifications de termes.

6° De simonia in foro conscientise providetur. Tous prelats,
clercs, lai'ques, hommes et femmes qui ont charge leur conscience
du peche de simonie, de quelque maniere que ce soit, devront, dans
un delai de trois mois a dater de la publication de ce decret, se
confesser a un docteur, licencie ou bachelier forme en theologie
ou en droit canonique ou, a leur defaut, a tout autre pretre instruit
ayant ou non cure d'ames et recevoir d'eux 1'absolution de toutes
les excommunications, suspenses et autres peines encourues pour
cause de simonie jusqu'a cette date. Toutefois cette absolution
n'est valable qu'au for de la conscience. Le confesseur devra, en
outre, dispenser le penitent de 1'irregularite encourue pour avoir
celebre la messe ou les offices, ou pris part au service divin malgre
1'excommunication pour cause de simonie; il devra egalement le
relever de la suspense ab ordine et officio encourue pour le meme
ftiotif, de telle sorte qu'il puisse remplir de nouveau ses fonctions
et jouir de son benefice, etc...

Le confesseur devra aussi 1'absoudre de toute censure ou
note d'irregularite, d'inhabilete et d'infamie, etc., et le dispenser
de la restitution des revenus des benefices pergus irregulierement,
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au cas ou la restitution entrainerait 1'insuffisance des ressourcdO0

necessaires au clerc ou un seandale public. me
7° De non vitandis excommunicatis1, antequam per judice^es

"fuerinl declarati et denuntiati. Pour eviter les scandales (ad vitam
scandala) et pour venir en aide aux consciences timorees, noi 1°
accordons par indulgence a tous les chretiens (done non pas seulnde
ment a la nation allemande) que dorenavant personne ne sera ten neu:
a cause d'une sentence ou censure ecclesiastique communes, doci
s'abstenir de communiquer avec qui que ce soit, pour 1'adnerie
nistration ou la reception des sacrements, pour toute autre relatii- I'o
ecclesiastique ou autre (vel extra), ni d'eviter quiconque, ni d'o[uel
server un interdit ecclesiastique; a moins que ladite sentence its
censure n'ait ete portee et publiee par le juge en forme expresse te j
nonamement. Exception est faite pour le cas de 1'excommunicatises
du canon encourue pour voies de fait sacrileges centre un clescri
d'une maniere si notoire, que ce fait ne puisse etre dissimievra
sous aucun pretexte, ni etre excuse par un moyen juridiquu (
On devra eviter toute relation avec ce coupable quoiq pit
non publiquement denonce, conformement aux prescriptkistol
canoniques 2.

' ' D
D

lit a

8° De dispensationibus. Reproduit litteralement la derni
partie de 1'article 15 de 1'acte de reforme du pape, du 20 ji
vier 1418.

9° De provisione papse et cardirialium. Reproduit litteralemi
la premiere partie de 1'article 16 du meme document.

1. Get article ne traite pas seulement des excommunies, mais aussi de ceux
sont frappes de quelque autre censure.

2. Ce decret Ad evitanda scandala n'est pas un reglement general porte
le pape sacro approlante concilia, ce n'est pas noil plus une decision concili
generale, mais c'est, en premiere ligne, un indult special accorde a la nation
mande, non par le concile, mais par le pape, comme il ressort de la lettre de Pi
de Pulkau du 23 mars 1418. Les intentions du souverain pontife etaient, en ou
1° que cet indult n'eut pas seulement force de loi pendant cinq ans, comffi1

autres dispositions du concordat germanique, mais qu'il demeurat perpetu ,£c

ment en vigueur, et 2° qu'il profitat non pas seulement a I'Allemagne, mais a t , j
la chretiente; et en effet les maitres de 1'universite de Paris ont adopte ce
D'ailleurs, comme suivant les derniers mots du concordat, on pouvait tirei
copies separees des differents articles, il est probable que de nombreux exempl Le n
de ce decret Ad evilanda furent repandus, puisqu'il s'appliquait a tout le inOiz au
de cette diffusion serait nee 1'idee que c'etait une bulle speciale. Cf. Hublerj55 sc
Constanzer Reformation, p. 333 sq. t. v

anc
eci

ur :
d r t
Ad
osit
nosl

pla<
pro



XLIII6 SESSION. LES SEPT DECRETS DE R E F O R M E GENERALE 541

0° De indulgentiis. Identique quant au fond avec 1'article 17
meme document. II n'y manque que le passage sur les indul-
ces de peine et coulpe qui ne sont meme pas mentionnees

1° De horum concordatorum... valore. Le pape et la nation alle-
nde s'accordent pour declarer que toutes ces prescriptions
neureront en vigueur pendant cinq ans a compter de la date de
document, nonobstant les constitutions papales, regies de chan-
erie, etc., qui peuvent deja exister ou seront publiees a 1'avenir.
1'observation de ces prescriptions, ni le pape, ni une eglise,

uelque personne que ce soit, ne pourront acquerir de nouveaux
ts ni subir de prejudice. A 1'expiration de ce delai de cinq ans
te personne ou toute eglise aura la libre autorisation de jouir

ises droits. Quiconque desirera posseder une copie de toutes ces
Iscriptions concordataires ou de quelques-unes d'entre elles en
evra un exemplaire authentique signe par un notaire sous le
au du vice-chancelier. Poiir la copie entiere on ne demandera
plus de 12 gros tournois (les 12 = 1 florin de la Chambre

stolique) 1.

0 De numero et qualitate cardinalium, et eorum creatione.
0 De provisione ecclesiarum, monasteriorum, prioratuum,
litatum et aliorum beneficiorum.
anctissimus dominus noster papa Martinus V, super provisioni-
ecclesiarum, monasteriorum, et beneficiorum quorumcumque,

iur reservationibus juris scripti et constitutionis Exsecrabilis,
d regimen, modificatse ut sequitur :
Ad regimen Ecclesise generalis quamquam immeriti superna
wsilione vocati, gerimus in nostris desideriis, ut debemus, quod
nostrse diligentise studium ad quarumlibet ecclesiarum et monas-
)rum regimina, et alia beneficia ecclesiastica juxta divinum
°<placitum et nostrse intentionis affectum viri assumantur idonei,
prosint et prsesint committendis eis ecclesiis, monasteriis, et

'ficiis prselibatis. Prsemissorum nempe consideratione inducti,
uadentibus nobis aliis rationabilibus causis nonnullorum prse-

Le meilleur texte est celui de Hiibler, Die Conslanzer Reformation, p. 164-193.
iz aussi Van der Hardt, Magnum cecumcnicum Conslanliense concilium, t. ir

55 sq.; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi*!,. col. 1189 sq.; Hardouin, ConciL
t. vm, col. 888 sq.
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decessorum nostrorum Romdnorum Pontificum vestigiis inhserentes,
omnes patriarchates, archiepiscopales, episcopates ecclesias, monas-
teria, prioratus, dignitates, personatus et officia, necnon canonicatus,
et prsebendas ac ecclesias, ceteraque beneficia ecclesiastica, cum cum
vel sine cura, ssecularia et regularia, queecumque et qualiacumque
fuerint, etiamsi ad ilia personse consueverint vel debuerint per
electionem vel quemvis ali-um modum assumi; tune apud Sedem
Apostolicam quocumque modo vacantia, et in posterum vacatura;
necnon per depositionem, vel privationem, seu translationem, per nos
seu auctoritate nostra facias, et in antea fiendas, ubilibet, necnon ad
quse aliqui in concordia vel discordia electi vel postulati fuerint;
quorum electio cassata, seu postulatio repulsa, vel per eos facia
renunciatio et admissa auctoritate nostra exstiterit, seu quorum
electorum vel postulatorum, et in antea eligendorum vel postulan-
dorum electionem cassari, vel postulationem repelli, aut renunciatio-
nem admitti per nos vel auctoritate nostra continget, apud Sedem
Apostolicam, vel alibi ubicumque, et etiam per obitum cardinalium
ejusdem Romanes vel officiorum dictse sedis, quamdiu ipsa officia
actualiter tenebant; videlicet vicecancellarii, camerarii, septem nota-
riorum, audilorum litterarum contradictarum, et Apostolici palatii
causarum auditorum, correctorum, centum et unius scriptorum
litterarum Apostolicarum, et XXIV pcenitentiarise prsefatse sedis, et
XXV abbreviatorum sedis ejusdem; necnon verorum commensalium
nostrorum, et aliorum XXV capellanorum sedis efusdem, in pictacio
descriptorum; et etiam quorumcumque legatorum seu collectorum, &c
in terris Romanes Ecclesise. rectorum, et thesaurariorum, aut mis-
sorum hactenus deputatorum, seu deputandorum aut mittendorum, in
posterum vacantia, et in antea vacatura; ubicumque dictos legates vel
collectores, seu rectores aut thesaurarios, antequam ad Romanam
curiam redierint seu venennt, rebus eximi contigerit ab humanis:
necnon quorumlibet pro quibuscumque negotiis ad Romanam curiam
venientium, vel etiam recedentium ab eadem, si in locis a dicta curia
ultra duas dietas legales non distantibus jam forsan obierint, vel eos
in antea transire de hac luce contigerit. Ac etiam simili modo quo-
rumcumque curialium, peregrinationis, infirmitatis aut recreationis
seu aha quacumque causa ad qusevis loca secedentium, si antequam ad
dictam curiam redierint, in locis ultra duas dietas ab eadem curia, ut
prssmittitur, non remotis, dummodo eorum proprium domicilium
non exsistat, jam forsan decesserint, vel in posterum eos contigerit
de medio submoveri, nunc per obitum hufusmodi vacantia et in pos-
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terum vacatura: rursus monasteries, prioratus, decanatus, dignitates,
personatus, administrationes, officia, canonicatus, prsebendas et
ecclesias, ceteraque beneficia ecclesiastica, ssecularia et regularia, cum
cura vel sine cura, qusecumque et qualiacumque fuerint, etiamsi ad
ilia personse consueverint seu debuerint per electionem seu quemvis
alium modum assumi, quse promoti per nos vel aucloritate nostra ad
patriarchalium, archiepiscopalium vel episcopalium ecclesiarum,
necnon monasteriorum regimen obtinebunt tempore promotionum de
ipsis factarum, nunc quocumque modo vacantia seu in posterum vaca-
tura. Necnon etiam quse per assecutionem pacificam quorumcumque
prioratuum, personatuum, officiorum, canonicatuum, prsebendarum
ecclesiasticarum ac beneficiorum aliorum, per nos sive aucloritate
litterarum nostrarum immediate collatorum, seu conferendorum in
posterum; prseterquam si virtute gratise exspectativae assecutio fiat,
nunc vacantia et in antea vacatura : plena super prsemissis omnibus
et singulis cum fratribus nostris collatione prsshabita, et matura deli-
beralione secuta, ordinationi, dispositioni, ac provisioni nostrse usque
ad quinquennium, de ipsorum fratrum nostrorum consilio, auctoritate
Apostolica reservamus. Decernentes ex nunc irritum et inane, si
secus super prsemissis et quolibet eorumdem per quoscumque quavis
auctoritate scienter vel ignoranter contigerit attentari. Non obstan-
tibus quibuscumque constitutionibus, a prasdecessoribus nostris
Romanis pontificibus editis, quatenus obsislere possent superius
enarratis articulis, vel alicui seu aliquibus eorumdem, dicto quin-
quennio durante. Alias autem constitutiones et reservationes con-
trarias per nos facias seu in cahcellaria servari mandatas revo-
cantes. »

In ecclesiis cathedralibus, et etiam in monasteriis Apostolicse Sedi
immediate subjectis, fiant electiones canonicse, quse ad Sedem Apos-
tolicam deferantur. Quas etiam ad tempus constitutum in constitu-
tione Nicolai III, etc., usque ad ea verba, de jure vel consuetudine
tenentur.

In monasteriis autem, quse, non sunt immediate subjecta Sedi Apos-
tolicse, necnon in aliis beneficiis regularibus, super quibus pro con-
firmatione seu provisione non consuevit haberi recursus ad Sedem
Apostolicam, non teneantur venire electi, seu illi quibus providendum
est, ad curiam, ad habendam confirmationem seu provisionem. Nee
etiam dicta beneficia regularia cadant in gratiis expectativis.

Ubi autem in monasteriis ad curiam Romanam pro confirmatione
venire vel mittere consueverunt, ibi papa non aliter confirmet
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aut provideat, quam superius de ecclesiis cathedralibus est expres-
sion.

De monasteriis monialium Papa non disponet, nisi sint exempta:
et tune per commissionem in partibus.

De ceteris dignitatibus et beneficiis quibuscumque, ssecularibus et
regularibus, vacaturis ultra reservationes jam dictas; maforibus digni.
tatibus post pontificates in cathedralibus, et principalibus in colle-
giatis ecclesiis, exceptis : de quibus jure ordinario provideatur per
illos inferiores, ad quos alias pertinet : nee imputentur in turno
seu vice eorum.

Idem dominus noster ordinal, quod per quamcumque aliam reser-
vationem, gratiam exspectativam, aut quamvis aliam dispositionem,
sub quacumque verborum forma per eum aut ejus auctoritate factam
vel faciendam, non velit, neque volebat, neque intendebat, nee intendit
facere aut fieri, quo minus de media parte illarum et illorum, cum
vacabunt, alternis vicibus libere disponatur per illos, ad quos collatio,
provisio, prsesentatio, electio aut alia qusevis dispositio pertinebit,
prout ad ipsos spectabit de consuetudine vel de jure. Ita quod, cum
de una dignitale, personatu, officio, vel beneficio ex illis, ad electio-
nem, provisionem, collationem, seu quamvis aliam dispositionem
alicujus spectante, fuerit auctoritate Apostolica provisum, aut alias
dispositum, ille ad cufus electionem vel quamvis dispositionem primo
loco pertinebat, de alio immediate postea vacaturo provideat, aut dis-
ponat, prout ad eum pertinebat. Et ita consequenter de singulis hujus-
modi dignitatibus, personatibus, officiis, et beneficiis vacaturis,
auctoritate efusdem domini nostri Papse, et aliorum prsedictorum,
alternatis vicibus disponatur. Reservationibus, aut aliis praemissis
dispositionibus, auctoritate efusdem domini nostri papse factis vel
faciendis, non obstantibus quibuscumque.

Quoties vero aliquo vacante beneficio, cadente in vice et in
gratia exspectativa, non apparuerit infra tres menses a die notse
vacationis in loco beneficii, quod aliqui de illo secundum prsedictas
ordinationes fuerit auctoritate apostolica provisum' Ordinarius vel
alius, ad quern illius dispositio pertinebit, de illo libere disponat,
nee sibi in sua vice computetur. Beneficia etiam, quse per simph'
cem renuntiationem aut permutationem vacaverunt, neutra pap$
computentur.

Sanctissimus dominus noster papa Martinus V, ad exaltation^
fidei catholicse, et spiritualem profectum populi Christiani, de con-
sensu ac beneplacito nalionis Germanicse statuit, et ordinavit, a>&
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decrevit, quod deinceps in metropolitanis et cathedralibus ecclesiis
nationis Germanicae ejusdem, sexta pars canonicatuum et praebenda-,
rum sit pro doctoribus aut licentiatis in sacra pagina, vel altero
jurium, vel in theologia baccalaureis formatis, aut magistris in medi- >
cina, qui per biennium, seu magistris in artibus, qui per quinquen-
nium post magisterium, in theologia aut altero jurium stud,uerunt
in studio generali. Sic videlicet, quod ubicumque non fuerit saltern
sexta pars canonicorum prsebendatorum, in metropolitana vel cathe-
drali ecclesia, taliter graduatorum, ibi quascumque deinceps canoni-
catus et prsebendse vacaverint, qusecumque etiam apostolica vel alia
auctoritate, nonnisi taliter graduatis conferantur, quousque dicta
sexta pars compleatur taliter graduatis : si tamen infra mensem, a
tempore vacationis hujusmodi canonicatus et praebendse numeran-
dum, repertus fuerit taliter graduatus, et alias idoneus, qui per'se
vel per procuratorem voluerit acceptare. Quod postmodum continuetur,
ut ad minimum dictus numerus. sextas partis canonicorum, taliter,
ut prsemittitur, graduatorum, in ipsis metropolitanis et cathedralibus:
ecclesiis habeatur.

Ubi autem soli consueverunl illustres, aut de comitum vel baronum
genere, vel ex utroque genere militares in canonicos admitti: taliter
graduati, qui acceptare voluerint, si taliter nobiles, ut prsemittitur,'-
fuerint, in illis ecclesiis, ceteris etiam nobilibus saltern usque- ad
dictum numerum praeferantur. . •

Item, quod in aliis collegiatis ecclesiis ejusdem nationis, simihter
sexta pars canonicatuum et prasbendarum deinceps modo prsemisso
conferatur, sicut prsemittitur, graduatis, aut saltern in medicina, aut
in artibus, magistris vel licentiatis, aut in theologia, vel altero jurium
baccalaureis examinatis per rigorem, cum limitations, modo et or dine
nupradicto. :

Item, quod parochiales ecclesise habentes communi ssstimatione,*
quae secundum famam publicam attendatur, duo millia communi-^
cantium, vel plures, deinceps non conferantur, etiam apostolica yeh
quacumque alia auctoritate, nisi doctoribus vel licentiatis in samp
pagina, Vel jure canonico, vel civili, et baccalaureis in theologia
formatis; si tamen infra mensem, a tempore vacationis numerandum,
reperiatur taliter graduatus, qui per se vel per procuratorem voluerit
acceptare. Decernendo irritum et inane, si, secus in prsemissis, tarn
circa canonicatus et praebendas, quam parochiales ecclesias,' vel
eorum aliquod, a quoquam, quavis etiam auctoritate apostolica fuerit
attentatum. Salvis semper laudabilibus consuetudinibus et statutis

CONCILES VII 35
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ecclesiarum, quae praemissis non adversantur. In contrarium autem
facientibus non obstantibus quibuscumque.

Item, quatenus praedicta constitutio, seu ordinatio, pluribus prosit,
et humanae ambitioni fraenum imponatur, ordinal, statuit, et decernit
idem dominus noster papa, quod vigore praesenlis constitutionis seu
ordinationis, nemo graduatorum possit ultra unum ecclesiasticum
beneficium adipisci.

Item, vult quod in pari data ad eamdem collationem graduatus non
graduato prseferatur: prasro gaiivis et diligentia non obstantibm
quibuscumque.

Item, quod vicariae ad certa chori officia in ecclesiis cathedralibus et
collegiatis deputatae, non conferantur etiam Apostolica auctoritate,
nisi talibus, qui hufusmodi beneficia cantando, legendo, et alia scive-
rint et potuerint personaliter adimplere.

3. De annatis. De ecclesiis et monasteriis virorum dumtaxat,
vacantibus et vacaturis, solventur pro fructibus primi anni a die
vacationis summse pecuniarum, in libris cameras Apostolicse taxatse>
quse communia servitia nuncupanlur. Si quae vero, etc.

De beneficiis vero, quae valorem 24 florenorum de camera non exce-
dunl, nihil solvatur. Debitis omnibus prseteriti temporis, usque ad
assumptionem domini nostri, communium servitiorum et annatarum,
pro medietate relaxatis, solventibus aliam medietatem infra sex menses
a die publicationis.

4° De causis tractandis in Romana curia, nee ne. Sanctissimus
dominus noster papa Martinus V statuit, et ordinal, quod nullse
causse in Romana curia commitlanlur, nisi quae de jure et nalura
causae in Romana curia Iractari debebunt. Et quod causse quae ad
forum ecclesiasticum de jure vel consuetudine non pertinent, per
Romanam curiam, etiam praelexlu cruce signalionis laicorum, extra
tempus passagii generalis, non recipiantur, de illis cognoscendo in
curia, vel extra committendo, nisi de consensu partium. Quae vero
ad forum ecclesiasticum pertinent, et de jure sunt per appellationen^
aut alias ad Romanam curiam devolulae, ac de sui nalura in eadem
tractandse, tractentur in ea : ceterse committantur in partibus. Nisi
forsan pro causae et personarum qualitale, in commissione expri-
menda, illas tractare in curia expediret, pro justitia consequenda; vel
de partium consensu, in curia tractentur.

5° De commendis.
6° De simonia in foro conseientiae providetur ut sequitur. Ut

utem, considerata malitia aliquorum temporum proxime prdzlerito-
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rum, quibus lobes simoniaca tarn in ordinibus, quam in beneficiis
ecclesiasticis, tune conferendis et percipiendis, ac religionibus ingre-
diendis, fuit heu nimium frequentata, Isesis in hoc conscientiis, ad
puriorem administrationem et perceptionem sacramentorum, salu-
briter consulatur : omnibus et singulis patriarchis, archiepiscopis,
episcopis, abbatibus, abbatissis, ceterisque prselatis, necnon clericis
ac personis ecclesiasticis, religiosis ac ssecularibus utriusque sexus,
ut quselibet earum infra tres menses post publicationem aut insinua-
tionem prsssentium, sibi aut in dicecesi, ubi domicilium habuerit,
factam, aliquem in sacra pagina, vel in jure canonico doctorem aut
licentiatum vel baccalaureum formatum, ubi tails commode poterit
reperiri; vel ubi talis non reperitur, lectorem, seu alias intelligentem
sacerdotem, discretum ac bona fama, curatum, vel non curatum,
eligere valeat confessorem: qui infra prssdictum tempus, quantocius
commode fieri poterit, efus confessione audita, ipsam personam con-
fitentem, a suis peccatis, et a quibuscumque excommunicationum,
suspensionum et ijiterdicti, aliisque sententiis, censuris ac pcenis,
quas forsan propfer simoniam in ordine vel beneficio ecclesiastico, reli-
gionis ingressu, aut alias qualitercumque, active vel passive commis-
sum, usque ad tempus publicationis prsedictse dignoscitur incurrisse,
in foro conscientiae dumtaxat absolvere; nee non secum super irre-
gularitate super eo quod hufusmodi sententiis aut earum aliqua ligata
forsan missas vel alia divina officia celebrasse, aut se illis immis-
cuisse censebitur, usque ad tempus prsedictum contracta, ipsaque
propter prsemissa aut eorum aliquod a suorum ordinis vel officii
exsecutione suspensa, quod in illis nihilominus ministrare, ilia exer-
cere beneficid adepta, vel statum in quo est retinere, et ad ulterior a
promoveri possit, in dido foro valent dispensare : ac eidem beneficia
quse obtinet, ob hoc forsitan vacantia vel vacatura, si et postquam
dimiserit, reconferre, omnemque inkabilitatis, irregularitatis, necnon
infamise maculam sive notam atque aliam labem, per eum occasions
prsedicta usque ad tempus prsedictum contractam, in eodem foro tola-
liter abolere; fructus quoque beneficiorum ecclesiasticorum, quos inde-
bite percepit, et quos perciper.e potuisset, aut quidquid occasione prse-
dicta fuerit refundendum : dummodo persona ipsa, ad refusionem
faciendum deducto, ne egeat in statu in quo tune fuerit, aut alias
absque nota vel scandalo sufficiens non fuerit, in dicto foro dimittere,
ac earn de his quitare et liberare, tenore prsesentium misericorditer
indulgemus : constitutionibus apostolicis et aliis in contrarium facien-
tibus non obstantibus quibuscumque.
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7° De non vitandis excommunicatis, antequam per judicem
fuerint declarati et denuntiati. Insuper ad vitanda scandala et
multa pericula, subveniendumque conscientiis timoratis, omnibus
Christifidelibus tenore prsesentium misericorditer indulgemus, quod
nemo deinceps a communions alicujus in sacramentorum administra-
tione, vel receptione, aut aliis quibuscumque divinis, vel extra;
prsetextu cujuscumque sententise aut censurse ecclesiasticse, a jure
vel ac homine generaliter promulgates, teneatur abstinere, vel aliquem
vitare, ac interdictum ecclesiasticum observare. Nisi sententia vel
censura hujusmodi fuerit in vel contra personam, collegium, univer-
sitatem, ecclesiam, communitatem, aut locum certum, vel certa, a fudice
publicata vel denuntiata specialiter et expresse: constitutionibus
apostolicis et aliis in contrarium facientibus non obstantibus quibus-
cumque : salvo, si quern pro sacrilegio et manuum infectione in cle-
rum, sententiam latam a canone adeo notorie constiterit incidissej
quod factum non possit aliqua tergiversatione celari, nee aliquo juris
suffragio excusari. Nam a communione illius, licet denuntiatus non
fuerit, volumus abstineri, fuxta canonicas sanctiones.

8° De dispensationibus, '
9° De provisione papse et cardinalium.
10° De indulgentiis. Cavebit dominus noster Papa in futurum

nimiam indulgentiarum effusionem, ne vilescant. Et in prseteritum
concessas ab obitu Gregorii XI, ad instar alterius indulgentias, revocat
et annullat,

11° De horum concordatoruni, papse Martini V et nationis
Germanicae, valore. Item, sanctissimus dominus noster papa, et
inclyta natio Germanorum consenserunt et protestati sunt, quod
omnia et singula supradicta durare el tolerari debeant usque ad quin-
quennium dumtaxat, a data prsesentium numerandum : constitu-
tionibus apostolicis, regulis cancellarise factis et fiendis, et aliis in
contrarium facientibus, non obstantibus quibuscumque. Quodque
per observantiam illorum nullum jus novum Romano' pontifici,
aut alicui alteri ecclesise vel personse, acquiratur, seu prsejudicium
generetur. Sed lapso dicto quinquennia, quselibet ecclesia et persona
prsedicta liberam facultatem habeat utendi quolibel jure suo, non
obstantibus supradictis. Et quod capitula prsedicla, et quodlibet
eorum, dentur cuilibet ea habere volenti communiter seu divisim,
in authentica forma, sub sigillo domini vicecancellarii, cum sub-
scriptione notarii: sic quod fidem faciant exhibita ubicumque. Pro
toto autem non solvantur ultra duodecim grossi Turonenses.
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Aschbach pretend que ce concordat, n'ayant pas etc regu par
les Etats de Fempire, n'a jamais ete mis en vigueur 1. Mais Hiibler
demontre avec raison : 1° que le consentement des Etats n'etait
aucunement necessaire, puisque la seconde partie contractante a
Constance n'etait pas le pouvoir civil, mais la nation germanique,
c'est-a-dire cette confederation libre qui s'etait constitute a
Constance par les prelats, allemands, hongrois, polonais, danois,
suedois et norvegiens. Autant les decrets generaux de reforme
souscrits par toutes les nations n'avaient pas besoin, suivant la
legislation de 1'epoque, du consentement de 1'fitat, autant ce con-
sentement etait inutile pour ces decrets particuliers conclus entre
le pape et chaque nation; 2° que, d'apres certains faits historiques,
ce concordat a regu son execution en Allemagne, mais seulement
durant la periode determinee, c'est-a-dire pendant cinq ans. A
1'expiration de ce delai, le souverain pontife eleva de plus hautes
pretentions; mais, en 1448, le concordat d'Aschaffenbourg adopta
plusieurs clauses du concordat de Constance et celui-ci fut bientot
completemerit oublie 2.

Un second concordat de Constance suivant 1'inscription et le
[359] prologue du cardinal d'Ostie, vice-chancelier de I'figlise de Rome,

fut passe avec la nation frangaise, mais Hiibler a deja demontre
que ce document s'appliquait non seulement a la France mais
aussi a 1'Italic et a 1'Espagne et constituait ainsi un concordat
commun aux trois nations latines. De meme qu'elles s'etaient unies
dans les discussions sur Pelection du pape a faire avant ou apres la
reforme, de meme elles s'unirent pour leur concordat 3.

Le prologue du concordat latin est presque identique a celui du
concordat germanique. Les deux traites furent du reste enregistres
le meme jour (15 avril) et promulgues le 2 mai in audientia con-
tradictarum.

ARTICLE PREMIER. De numero et qualitate cardinalium. — Iden-
tique au ler article du concordat allemand, sauf une legere
difference (faible concession accordee au pape); toutefois on
trouve a la fin la note mentionnee plus haut, a savoir que cette
prescription fut lue solennellement le 21 mars 1418 par le cardinal
de Saint-Marc dans la session generale du concile.

1. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, i. 11, p. 339.
: 2. Hxibler, Die Constanzer Reformation, p. 315-325.

3. Hubler, op. cit., p. 46 sq.
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Htibler explique ce fait de la maniere suivante : Dans les
livres. de ehancellerie chacun des articles de ce concordat avait la
forme d'une constitution speciale ou d'une bulle particuliere avec
le preambule obligatoire : Martinus episcopus, servus s. D. et
1'observation finale : Lecta et publicata, etc... Dans les copies faites
pour chaque nation par ordre du vice-chancelier on supprima ce
preambule et la clause finale des bulles; on reunit le tout ensemble.

ART. 2. De provisione ecclesiarum, etc.—La premiere partie est
litteralement identique avec la premiere partie (lit. a) de 1'article
2 du concordat allemand.

Dans la deuxieme partie qui differe en quelques points, on lit
les dispositions suivantes :

Dans les autres eglises et abbayes, on procedera aux elections
canoniques. Pour les abbayes non exemptes dont les revenus annuels
d'apres la taxation du dixieme ne depassent pas 200 livres « Tnronen-
sium parvorum » (pour la France) et 60 livres pour VEspagne ei[360]
VItalic *, les confirmations et provisions canoniques seront faites par
ceux auxquels il appartient de les faire et on ne payera pour cela
aucuns services, ni communs, ni menus.

Pour les abbayes qui rapportent davantage 2 et pour toutes les
cathedrales, les elections seront soumises a la confirmation du
pape eonformement a 1'ordonnance de Nicolas III. Si des propo-
sitions n'ont pas etc faites en temps voulu ou si les elections n'ont
pas ete canoniques, le pape nommera les titulaires. Si les elections
ont ete canoniques, le pape les confirmera, a moins que le pape ne
juge necessaire pour un motif serieux et evident de nommer un
titulaire plus digne apres avoir pris conseil des cardinaux. Les
personnes nominees ou confirmees par le pape devront preter le
serment prescrit au metropolitan!.

Le reste de 1'article 2, (lettre &,) du concordat allemand n'est pas
reproduit pas plus que 1'article lettre c, concernant les couvents
de femmes.

Par centre, 1'article lettre d est a peu pres identique dans les
deiix concordats.

Sauf les reserves ci-dessus enoncees, les digm'tes majeures des

1. Ce passage prouve incontestablement que le concordat, concernait aussi
1'Espagne et 1'Italie.

2. Le passage souligne contient les differences du concordat latin avec le con-
cordat allemand.
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eglises cathedrales et collegiales, les prieures, doyennes et prevdtes
conventuelles comptant au moins 10 moines, tous les autres bene-
fices seront laisses aux collateurs ordinaires. Ces autres dignites,
charges et benefices seront conferes moitie par le pape, moitie
par les autres collateurs, alternativement. Si pour un benefice
attribue au pape par alternative, le titulaire ne se presente pas
dans le delai d'un mois ou si dans un delai de trois mois a dater
du jour de son arrivee dans le lieu du benefice il n'informe pas de
sa nomination le collateur (ordinaire) ou son vicaire, le collateur
ordinaire nommera un titulaire nouveau et cette nomination ne
lui sera pas comptee dans 1'alternative.

Au lieu des prescriptions detaillees contenues dans 1'article 2,
lettree, du concordat allemand concernant le nombre des gradues a
nommer dans chaque chapitre, etc., le concordat latin ne contient
que cette courte phrase: Comme on n'a pu encore arriver a
ce sujet a une entente complete, le pape, d'accord avec des dele-
gues designes pour chaque nation (des trois nations latines),
s'efforcera d'y pourvoir 1.

ART. 3. De annatis 2. — A cause de la detresse occasionnee actuel-
lement par la guerre dans le royaume de France, le pape ne tou-
chera pendant cinq ans en France et en Dauphine que la moitie

361] des annates ou communs et menus services des eglises et des
abbayes, et encore en deux termes. Les termes arrieres dus pour
une eglise ou monastere ne passeront pas au successeur et si au
cours de la meme annee une eglise se trouve vacante plusieurs
fois, ces impots ne seront payes qu'une seule fois. Pour les autres
dignites, etc., et benefices attribues par le Saint-Siege, la taxe des

. annates sera fixee d'apres la reduction faite par Jean XXII
(c. 2, Suscepti, dans Extravag. Joann. XXII, tit. I, De elect.), sauf
le cas d'expectatives ou de permutation. Meme dans ce cas 1'obli-
gation de payer I'impot ne s'etendra pas au successeur. On ne
reclamera rien pour les benefices qui ne depassent pas 24 florins
ni pour les convents de femmes.

Toutes ces prescriptions s'appliquent a toute la nation francaise
(le reste pour les trois nations). Sauf la remise de moitie des com-

1. Encore un passage prouvant que ce concordat n'est pas uniquement destinfe
a la France.

2. Presque identique (sauf les passages soulignes) a 1'article 3 du concordat
•allemand et a 1'article 3 du projet pontifical de reforme.
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muns et menus services (fixee plus haut), les dettes arrierees seront
remises pour moitie a ceux qui paieront 1'autre moitie dans un

, delai de six mois. Ces sormnes seront versees en France aux collec-
teurs, qui cependant ne possedent un droit de coercition que
dans les seules parties de la France soumises au pape (Avi-

: ,gnon, etc.}.
On ne donnera pas d'exspectatives pour les charges claus-

trales n'excedant pas une valeur annuelle de 4 petites livres
Tournois ni pour les hopitaux et maisons de pauvres ou de
lepreux1.

(La derniere phrase sur les exspectatives appartient par son
objet a Particle 2, elle est a sa vraie place dans le concordat
allemand, ou d'ailleurs elle est beaucoup plus courte, art. 2,
lettre &.)

ART. 4. De causis in Romana curia tractandis. — S'accorde,sauf
sur un point peu important, avec les articles 5 et 6 du projet ponti-

, fical de reforme.
ART. 5. De commendis. — Analogue a 1'article 5 du concordat alle-

mand et a 1'article 9 du projet pontifical de reforme, sauf quelques
modifications que nous soulignons. a) Les monasteres et les grands
prieures avec huit moines, les charges claustrales, les dignites

, majeures, cathedrales et les eglises paroissiales ne pourront etre
donnes en commende a aucun prelat, meme cardinal, sauf dans des
cas urgents lorsque le pape estime que pour venir en aide au chef, [3(
c''est-a-dire au superieur de Veglise ou du couvent, ily a lieu de disposer
autrement des membres. b) Cette meme prescription est salable pour

. les hopitaux, etc., et de meme pour les benefices qui n'atteignent pas
un revenu de 25 florins, c) Une eglise, meme une metropole, ne peut
etre donnee qu'a un cardinal ou a un patriarche ne possedant pas
des revenus suffisants. d) Si des prelats se trouvent chasses sans
qu'il y ait de leur faute (par exemple par 1'invasion des Turcs) ou

: si leur patrimoine a ete diminue de telle sorte qu'ils ne puissent
plus vivre commodement, le pape y pourvoira (par des com-

•mendes).
ART. 6. De indulgentiis. Au sujet des indulgences nous avons

decide apres mure reflexion de ne rien changer ni ordonner de

1. Primitivement une livre valait un ducat ou florin d'or de la Chambre,
niais a 1'^poque du concile de Constance la livre avait une valeur inoins consi-
derable, cf. Hiibler, Die Constanzer Reformation, p. 132. ; '.-,
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nouveau. (Le concordat allemand, art. 10. est plus reformateur et
tend a restreindre les indulgences.)

ART. 7. De dispensationibus. —- Identique litteralement a 1'article 8
du concordat allemand et a 1'article 15 du projet pontifical de
reforme.

Vient ensuite sans indication de numero une phrase identique a
1'article 11 du concordat allemand :

Le pape et la nation frangaise declarent que toutes ces prescrip-
tions ne pourront accorder de nouveaux droits ni porter prejudice
a personne, qu'elles ne conserveront leur valeur que pendant cinq
ans et que tous pourront en avoir une copie.

1° De numero et qualitate dominorum cardinalium. Martinus etc.
Statuimus, ut deinceps numerus cardinalium S. /?. E. adeo sit
moderatus, quod nee sit gravis Ecclesise, nee superflua numerositate
vilescat. Qui de omnibus partibus Christianitatis proportionaliter,
quantum fieri poterit, assumentur : ut notitia causarum et negotiorum
in Ecclesia emer gentium facilius haberi possit, et sequalitas regionum
in honoribus ecclesiasticis observetur. Sic tamen quod numerum
nginti quatuor non excedat, nisi pro honore nationum, qiise cardinales
non habe?i.t, unus vel duo pro semel de consilio et assensu cardinalium
assumendi viderentur. Sint autem viri in scientia, moribus, et rerum
experientia excellentes, doctores in theologia, aut in jure canonico,
vel civili, prseter admodum paucos, qui de stirpe regia, vel ducali, aut
magni principis oriundi exsistant, in quibus competens litteratura
sufficiat: non fratres aut nepotes ex fratre vel sorore alicufus cardi-
nalis viventis : nee de uno ordine Mendicantium, ultra unum : non
cor pore vitiati, aut alicufus criminis aut infamise nota respersi.
Nee fiat eorum electio per auricularia vota solummodo, sed etiam cum
consilio cardinalium collegialiter, sicut in promotionibus episcopo-
rum fieri consuevil. Qui modus etiam observetur, quando aliquis
ex cardinalibus in episcopum assumetur : nisi Dominus nosier pro
utilitate Ecclesiee, et de consilio maforis partis cardinalium aliter
usque ad duos pro semel dumtaxat duxerit providendum. Die lunx
xxi martii, anno Domini MCCCCXVIII, in sessione generali sacri
concilii lecta etpublicata per organum domini cardinalis sancti Marci,
in ambone.

2°,De provisione ecclesiarum, monasteriorum, et reservationibus
Sedis Apostolicse, ac collationibus beneficiorumj et gratiis exspec-
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tativis : necnon de confirmatione electionum. Sanctissimus dominus
nosier papa Martinus V, super provisionibus ecclesiarum, monaste-
riorum, et beneficiorum quorumcumque, utetur reservationibus, juris
scripti et constitutionis Exsecrabilis, et Ad regimen, modificatse ut
sequitur :

« Ad regimen Ecclesise generalis quamquam immeriti superna
dispositione vocati, gerimus in nostris desideriis, ut debemus, quod
per nostrx diligentise studium ad quarumlibet ecclesiarum et monas-
teriorum regimina, et alia beneficia ecclesiastica juxta divinum
beneplacitum et nostrse intentionis affectum viri assumantur idonei,
qui prosint et prsesint committendis eis ecclesiis, monasteriis, et
beneficiis prselibatis. Prsemissorum nempe consideratione inducti,
et suadentibus nobis aliis rationabilibus causis nonnuttorum prss-
decessorum nostrorum Romanorum pontificum vestigiis inhxrentes,
omnes patriarchales, archiepiscopales, episcopales ecclesias, monas-
teria, prioratus, dignitates, personatus et officia, necnon canonicatus
et prsebendas ac ecclesias, ceteraque beneficia ecclesiastica, cum cura
vel sine cura, ssecularia et regularia, qusecumque et qualiacumque
fuerint, etiamsi ad ilia personse consueverint vel debuerint per electio-

^nem vel quemvis alium modum assurai; tune apud Sedem Apostoli-
cam quocumque modo vacantia, et in posterum vacatura; necnon per
depositionem, vel privalionem, seu translationem, per nos seu aucto-
ritate nostra facias, et in antea fiendas, ubilibet, necnon ad quse aliqui
in concordia vel discordia electi vel postulati fuerint, quorum electio
cassata, seu postulatio repulsa, vel per eos facta renuntialio et admissa
auctoritate nostra exstiterit, seu quorum electorum vel postulatorum,
et in antea eligendorum vel postulandorum electionem cassari, vel
postulationem repelli, aut renunciationem admitti per nos vel aucto-
ritate nostra continget, apud Sedem Apostolicam, vel alibi ubicumque,
et etiam per obitum cardinalium efusdem Romanas vel officiorum
dictse Sedis, quamdiu ipsa officia actualiter tenebant; videlicet vice-
cancellarii, camerarii, septem notariorum, auditorum litterarum con-
tradictarum, et Apostolici palatii causarum auditorum, correctorum,
centum et unius scriptorum litterarum Apostolicarum, et XXIV
pcenitentiarise prsefatse Sedis, et XXV abbreviatorum Sedis efusdem;
necnon verorum commensalium nostrorum, et aliorum XXV capel-
lanorum Sedis efusdem, in pictacio descriptorum; et etiam quorumque
legatorum seu collectorum, ac in terris Romanse Ecclesias rectorum,
et thesaurariorum, aut missorum hactenus deputatorum, seu depu-
tandorum aut mittendorum, in posterum vacantia, et in antea vaca-
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tura; ubicumque dictos legates vel collectores, seu rectores aut the-
saurarios, antequam ad Romanam curiam redierint seu venerint,
rebus eximi contigerit ab humanis : necnon quorumlibet pro quibus-
cumque negotiis ad Romanam curiam venientium, vel eliam receden-
tium ab eadem, si in locis ad dicta curia ultra duas dietas legates non
distantibus jam forsan obierint, vel eos in antea transire de hac luce
contigerit. Ac eliam simili modo quorumcumque curialium, peregri-
nationis, infirmitatis aut recreationis seu alia qusscumque causa
ad qusevis loca secedentium, si antequam ad dictam curiam redierint,
in locis ultra duas ab eadem dietas curia, ut pr.semittitur, non remotis,
dummodo eorum proprium domicilium non exsistat, jam forsan
decesserint, vel in posterum eos contigerit de medio submoveri, nunc
per obitum hujusmodi vacantia et in posterum vacatura: rursus
monasteria, prioratus, decanatus, dignitates, personatus, adminis-
trationes, officia, canonicatus, prsebendas et ecclesias, ceteraque
beneficia ecclesiastica, ssecularia et regularia, cum cura vel sine
cura, quaecumque et qualiacumque fuerint, etiamsi ad ilia personse
consueverint seu debuerint per electionem seu quemvis alium modum
assumi, quse-promoti per nos vel auctoritate nostra ad patriarchalium,
archiepiscop alium vel episcopalium ecclesiarum, necnon monaste-
riorum regimen obtinebunt tempore promotionum de ipsis factarum,
nunc quocumque modo vacantia seu in posterum vacatura. Necnon
etiam quse per assecutionem pacificam quorumcumque prioratuum,
personatuum, officiorum, canonicatuum, prsebendarum ecclesiastica-
rum ac beneficiorum aliorum, per nos sive auctoritate litterarum
nostrarum immediate collatorum, seu conferendorum in posterum;
prseterquam si virtute gratiae exspectativss assecutio fiat, nunc vacan-
tia et in antea vacatura : plena super prsemissis omnibus et singulis
cum fratribus nostris collatione praehabita, et matura deliberatione
secuta, ordinationi, dispositioni, ac provisioni nostrae usque ad quin-
quennium, de ipsorum fratrum nostrorum, consilio, auctoritate
apostolica reservamus. Decernentes ex nunc irritum et inane si secus
super praemissis et quolibet eorumdem per quoscumque quavis auc-
toritate scienter vel ignoranter contigerit attentari. Non obstantibus
quibuscumque constitutionibus, a prsedecessoribus nostris Romanis
pontificibus editis, quatenus obsistere possent superius enarratis
articulis, vel alicui seu aliquibus eorumdem, dicto quinquennia
durante. Alias autem constitutiones et reservationes contrarias per
nos factas seu in cancellaria servari mandatas revocantes. Nulli
ergo hominum liceat, etc. »
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In ceteris vero ecclesiis et abbatiis fient electiones canonicse. De
abbatiis autem, Sedi Apostolicse non immediate subjectis, quarum
fructus, secundum taxationem decimse, CC librarum Turonensium
parvorum, in Italia vero et Hispania, LX librarum Turonensium
parvorum valorem annuum non excedunl, fiant confirmationes aut
provisiones canonicse per illos ad quos alias pertinet; nee communia
nee minuta pro eis solventur servilia.

De abbatiis vero excedentibus summas praedictas, necnon cathe-
dralibus ecclesiis, electiones ad Sedem Apostolicam deferentur, quas
ad tempus constitutum in constitutione Nicolai III, quse incipit
Cupientes, papa exspectet. Quo facto, si non fuerint prsesentatse vd
si prsesentatse, minus canonicse fuerint, papa provideat. Si vero
canonicse fuerint, papa eas confirmet: nisi ex causa rationabili, et de
fratrum consilio aliter duxerit providendum : proviso, quod confirmati
et provisi per papam, nihilominus metropolitanis et aliis prsestent
debita juramenta, et alia, ad quse de jure vel consuetudine tenentur. ,

De ceteris autem beneftciis, salvis reservationibus jam dictis, majo-
ribus dignitatibus post pontificales in cathedralibus, et principalibus
in collegiatis, et prioratibus, decanatibus seu prseposituris conventua-
libus : jure ordinario provideatur per preelatos, et alios provisores
inferiores, ad quos alias pertinet, nee computentur in turno seu vice
eorum.

De aliis quibuscumque dignitatibus, officiis, et beneftciis medietas
sit in dispositione papse, alia medietas-in dispositione collatorum,
patronorum, et constituentium ordinariorum, seu provisorum. El
alternatis vicibus unum cedat Apostolico, et aliud collatori, patrono,
aut provisori. Ita quod per quamcumque aliam reservationem, seU
affectationem, aut prserogativas, ultra prsedictas, vel alias disposi-
tiones apostolicas, seu gratias exspectativas, non fiat collatori, patrono,
vel provisori, prsefudicium in dicta medietate.

Ubi autem in his quse cadunt sub exspectativis non appareret all-
quis exspectans, infra mensem legitime acceptans, et provisus, intra
tres menses collatorem seu vicarium certificans, a die notee vacationis
in loco beneficii, is ad quern pertinet, conferat seu disponat, disposi-
tioque medio facta tempore valeat, nee ei computetur in sua vice.

Item, beneficia vacantia per resignationem simplicem non cadent
sub exspectativis. Et ista, et ilia, quse ex causa permutationis con-
ferentur, neutri parti computentur. Quia circa qualitates graduate-
rum, nobiliumque, et litteratorum, ad effectum promotionis eorum ad
dignitates, honores, et beneficia ecclesiastica,.quorum suffragiis indi-
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gere noscitur Ecclesia, nondum haberi potuit plenaria concordia;
dominus noster cum deputandis ad hoc per nationes singulas, quan-
tum fieri commode poterit, providebit.

3° De annatis. Sanctissimus dominus noster, pensatis guerrarum
cladibus atque variis dispendiis, quibus, proh dolor ! regnum Franciss
his temporibus concutitur : pio ei compatiens affectu, non vult nee
intendit levari seu percipi ultra medietatem fructuum primi anni,
seu communium et minutorum servitiorum, ecclesiarum, seu abbatia-
ram, quse in ipso regno, et provincia Delphinatus in posterum vaca-
bunl, usque ad quinquennium: quam medietatem vult levari atque
exsolvi pro media parte infra octo menses, a die habitas possessionis
pacificse computandos : pro alia vero medietate infra olios octo
menses subsequentes. Et idem vult et intendit observari circa jam
promotes et assumptos a tempore assumptionis efusdem. Nee debitum
ejusmodi in successorem in ecclesia vel monasterio transeat. Si vero
ecclesia vel bis in anno vacaverit, vel pluries, vult et ordinal, quod
non solvatur nisi semel commune servitium, sed nee etiam minuta.
De celeris autem dignitatibus, personatibus, et beneficiis, sseculari-
bus et regularibus quibuscumque, quse auctoritate Sedis Apostolicse
conferentur; prssterquam vigors gratiarum exspectativarum, aut
causa permutationis, persolvatur taxa fructuum secundum mode-
rationem Extravagantis Susceptis regiminis, domini Jbannis
papse XXII pro medietate infra sex menses, a die possessionis paci-
ficee computandos, et pro medietate alia infra alios sex menses subse-
quentes. Et debitum hufusmodi ad successorem in beneficio non trans-
eat. Nee aliquid solvatur de beneficio, quod valorem XXIV florenorurn
non excedit. De monasteriis autem monialium nihil penitus solvatur.

Quse omnia in prsesenti capitulo contenta locum habeant pro tola
natione Gallicana : excepta dumtaxat remissione communium et
ninutorum servitiorum, debita -temporis prssterili remitluniur pro
medielate, solvenlibus aliam medietatem infra sex menses : quse
debita solvantur collectoribus in Galliis' qui tamen non habeant ali-
quam coercitionem nisi in Galliis, ubi dominus noster disponet.

Item, non intendit dominus noster, nee vult, quod gratise exspec-
tativse se extendant ullo modo ad officia claustralia. quorum fructus
quatuor librarum Turonensiurn parvorum, oneribus supportatis,
valorem annuum non excedunt; nee etiam ad hospitalia, xenodochia,
deemosynaria,^vel leprosaria, computentur in turno seu vice colla-
torum seu provisorum.
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4° De causis in Romana curia tractandis vel non. Causas
ad forum ecclesiasticum de jure vel consuetudine non pertinent, per
curiam Romanam non recipientur, de illis cognoscendo in ipsa, vel
extra committendo, nisi de consensu partium. Quse vero ad jorum
ecclesiasticum, ut prsemittitur, pertinent, et de jure sunt per appel-
lationem aut aliter ad Romanam curiam tegitime devolutse, aut de sui
natura in ilia curia tractandse, tractentur in ilia. Ceterse commil-
tantur in partibus; nisi forte pro causarum aut pro personarum
qualitate illas tractare in curia expediret, pro justitia consequenda •
vel de partium consensu, in curia tractentur. Matrimoniales tamen
causse in prima instantia, prseterquam per appellationem, non com-
mittantur in curia, nisi in casibus proxime dictis.

Item, ad refrsenandum frustratorias appellationes, quse ante defi-
nitivas sententias inter ponuntur, ordinamus, quod infuste seu frivole
appellans ab interlocutoria, ultra condemnationem expensarum,
damnorum interesse in quindecim florenos, si appellatio interpo-
natur in curia; et in viginti florenos, si de partibus ad curiam,
parti appellanti condemnetur : et quod super eadem interlocutoria
vel gravamine secundo appellare non liceat, nisi kaberent vim
definitives.

5° De commendis. Ordinal idem dominus noster, quod in poste-
rum monasteria, aut magni prioratus conventuales, quse vel qui
consueverunt habere octo religiosos in conventu, officia claustralia,
dignitates mafores post pontificales in cathedralibus, sive ecclesix
parochiales, nulli prselato etiam cardinali dentur in titulum seu
commcndam. Nisi propter urgentem necessitatem, ad succurrendum
capiti, scilicet ecclesise vel monasterii superiori, de membris papa
aliud censeret faciendum.

Item, de hospitalibus, xenodochiis, et leprosariis. Item, de bene-
ficiis non ascendentibus valorem quinquaginta florenorum, oneribus
supportatis. Una autem ecclesia, etiam metropolitana, uni cardinali
vel patriarchse concedi poterit, provisionem aliam non habenti suffi-
cienlem. Ubi vero aliqui prselati essent expulsi sine culpa sua rt
prselaturis suis, vel adeo diminuti, quod non possent commode vivere,
tune papa eis rationabiliter provideat.

6° De indulgentiis. Circa articulum indulgentiarum, habita deh-
beratione matura, nihil intendimus circa eas immutare seu ordinare.

7° De dispensationibus. Ordinal dominus noster, quod ad eccle*
sias cathedrales, monasteria, prioratus conventuales, aut
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ecclesias, super defectu aetatis ultra triennium nullatenus dispensabit,
nisi forte in ecclesiis cathedralibus ex ardua et evidenti causa, de
consilio cardinalium seu majoris partis illorum, videretur aliter
dispensandum.

Item, dominus noster in gravibus et arduis causis sine consilio
cardinalium non intendit dispensare.

Item, sanctissimus dominus noster et venerabilis natio Gallicana.
voluerunt et protestati sunt, quod per ordinationem et observantiam
omnium et singulorum prsemissorum nullum jus novum alicui eorum
quseratur, aut prsejudicium aliquod eis vel alteri ipsorum generetur.
Ut auctoritate Apostolica et suprema potestate semper salvis et illi-
batis remanentibus, ipsa venerabilis natio sub Apostolica protesta-
tione et paterno regimine sanctissimi domini nostri, immunitatibus
atque privilegiis suis salvis, tranquillam agens vitam, liberius Deo
possit famulari, semper parata ad devota obsequia sanctissimi
domini nostri. Et quod tolerentur usque ad quinquennium proximum
dumtaxat. Et cuilibet volenti habere capitula prsedicta vel aliquod
eorum, in forma authentica, et sub sigillo domini vicecancellarii,
dentur taliter, quod fidem facere possint in quocumque fudicio et
extra.

Hsec ita universitati vestrae, tenore praesenlium firmiter attestantes,
easdem nostras prsesentes litter as in eorum fidem et testimonium prss-
fato domino episcopo Atr.ebatensi concessimus, sigilli nostri muni-
mine roboratas.

Ces dernieres lignes montrent que la copie fut faite le 8 mai 1418
pour 1'eveque d'Arras. La suscription du meme manuscrit indique
que Feveque d'Arras la remit au parlement de Paris le 10 juinl418>
mais le parlement ne donna pas son assentimentx. Ce refus
provenait de €e que quelque temps auparavant, c'est-a-dire
durant les mois de mars et d'avril 1418, le parlement avait remis
en vigueur les vieilles lois frangaises consacrant les anciennes
libertes de 1'Eglise de France sur la collation des benefices et les
taxes sur le clerge. En d'autres termes, le parlement refusait au
pape ce que le concordat voulait lui accorder. Mais peu apres,
durant Fete de 1418, la France ne tarda pas a etre partagee en

1. Le meilleur texte se trouve dans Hiibler, Die Constanzer Reformation, p. 194-
206; voyez aussi, Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium,
t. iv, p. 1566-1576; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 1184-1139; Hardouin,
Condi, coll., t. VHI, col. 883-888.
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deux. Dans le sud, a Bourges, regnait Charles VII (le dauphin), et
dans le nord, a Paris, le due de Bourgogne. Ce dernier, qui devait [3(:
beaucoup au pape, abrogea le 9 septembre 1418 les lois de mars et
d'avril; et malgre 1'opposition du parlement, le concordat de
Constance entra en vigueur dans la partie du royaume qui lui
etait soumise. Toutefois ce ne fut pas pour longtemps; lorsque,
en effet, par le traite de Troyes (1420), les couronnes de France et
d'Angleterre furent unies, le due de Bedford, regent anglais pour
la France, conclut avec le pape Martin V une nouvelle convention
(appelee Rotulus Betfordianus) du ler avril 1425, qui accordait
au pape, surtout pour la collation des benefices, des droits beau-
coup plus etendus que le concordat de Constance 1.

Le sort du concordat de Constance fut encore moins heureux
dans le sud de la France. Au debut, Charles VII s'en tint stricte-
ment aux lois de mars et d'avril 1418; mais apres le traite de
Troyes, comme il avait le plus grand besoin du concours du pape,
il lui rendit par 1'ordonnance du 10 fevrier 1425 (1424 d'apres
1'ancien style franc.ais) tous les droits qu'il avait possedes jus-
qu'en 1398 2. On ignore le sort du concordat de Constance en Italic
et en Espagne 3.

L'enterinement du concordat anglais dans les livres de la chan-
cellerie apostolique n'eut lieu, d'apres le preambule de ce docu-
ment, que le 12 juillet 1418, alors par consequent que le concile
etait termine et que la curie pontificale s'etait etablie dans la
Suisse franchise. La copie particuliere de ce concordat, dont nous
nous servons, a ete faite a Geneve le 21 juillet 1418 par le vice-
chancelier de 1'Eglise romaine, pour Robert Neville, chanoine
d'York; le vice-chancelier plaga en tete des articles un preambule
identique a celui des deux autres concordats. Voici les six articles
du concordat anglais :

1° De numero et natione cardinalium. Beaucoup plus court et
plus general que dans les deux autres concordats : le nombre des
cardinaux devra etre modere et ils seront elus dans toutes les pro-
vinces de la chretiente avec 1'assentiment du college des cardinaux

O

(extrait de 1'article ler du projet pontifical de reforme).

1. .Hiibleiy Die Constanzer Reformation, p. 289-309.
2. Hiibler, op. cit., p. 309 sq.
3. Hiibler, op. cit., p. 313 sq.
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2° De indulgentiis. Comme les indulgences et les indults con-
4] cedes par le Siege apostolique pour absoudre meme des cas

reserves ceux qui visitent certains sanctuaires ou y font des
offrandes et aussi les nombreuses quetes, plus nombreuses que
jamais en Angleterre, fournissent a maintes personnes 1'occasion
de pecher, de mepriser leurs pasteurs et leurs eglises, en se ren-
dant en d'autres eglises pour y gagner des indulgences et y faire
leur confession, privant ainsi leurs eglises de la dime, etc.; les
eveques diocesains auront le droit d'examiner ces indulgences, etc...,
de suspendre par autorite apostolique celles qu'ils trouveront
scandaleuses et de les signaler au pape pour les faire annuler.

3° De appropriationibus, unionibus, incorporationibus eccle-
siarum, et vicariatuum. Les appropriations d'eglises paroissiales
(c'est-a-dire les unions d'eglises filiales avec les eglises principales
ou les monasteres, de sorteque les revenus des premieres reviennent
aux dernieres) ne devront plus se faire motu proprio (par le pape),
mais le soin d'examiner les suppliques faites a ce sujet appartien-
dra a Feveque diocesain. Les appropriations deja ratifiees ne
pourront etre annulees si cette annulation doit causer du
scandale. Si ce scandale n'est pas a craindre, il appartiendra a
1'ordinaire d'examiner la question et de casser celles qu'il trou-
vera illegales. Toutes les unions, incorporations et appropria-
tions de vicariats perpetuels a des eglises paroissiales qui ont ete
faites pendant le schisme sont nulles. Dans chaque eglise parois-
siale il y aura un vicaire perpetuel a qui appartiendra le soin
des ames et suffisamment dote pour qu'il puisse pratiquer 1'hos-
pitalite, etc...

4° De ornatu pontificali inferioribus prselatis non concedendo.
Tous les indults accordes a des prelats inferieurs depuis la mort
de Gregoire XI les autorisant a user des pontificalia, c'est-a-dire
de la mitre, des sandales, etc..., sont annules.

5° De dispensationibus. A 1'avenir on n'accordera plus de
dispenses en ce qui concerne la pluralite des benefices et on obser-
vera les prescriptions du concile O3cumenique (de Latran en 1215,
c. 29). Les dispenses deja en vigueur conserveront toute leur
valeur si elles ne sont pas scandaleuses. Toutes les dispenses de
ne pas recevoir les ordres necessaires pour occuper un benefice
sont annulees, et les beneficiers dispenses devront recevoir les
ordres indiques s'ils y sont aptes.

Les dispenses de 1'obligation de la residence et celles accordees
CONCILES VII 36
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aux archidiacres de visiter les paroisses par procureur ne seront
plus concedees a 1'avenir, sauf dans des cas exceptionnels; les
dispenses deja accordees seront annulees.

Les indults donnes a des nioines d'obtenir des benefices avec ou [365
sans cure d'ames sont annules, s'ils ne sont pas encore executes; a
1'avenir on n'eii accordera plus.

6° DeAnglis ad officia Romanse curise assumendis. On devra egale-
ment confier a quelques Anglais certaines charges de la curie romaine.

Le concordat se termine enfin par ces mots : on remettra a la
nation anglaise autant de copies qu'elle voudra de ces prescrip-
tions revetues de la bulle du pape (sceau) et ces copies seront
delivrees gratuitement ad perpetuam rei memoriam 1.

1° De numero et natione cardinalium. In primis quod numerus
cardinalium S. R. E. adeo sit moderatus, quod non sit grans ecclesise,
nee nimia numerositate vilescat. Qui indifferenter de omnibus regnis
et provinciis totius christianitatis, et cum consensu et assensu collegii
dominorum cardinalium, vel majoris partis eorum, eliganlur et
assumantur.

2° De indulgentiis. Item, quod cum occasione diversarum indul-
gentiarum, ac litterarum facultatum a Sede Apostolica concessarum.
ad absolvendum quoscumque visitantes, sive offerentes in certis locis,
et quassturarum quamplurimarum, quse in Anglia plus solito nunc
abundant: nonnulli peccandi audaciam frequenter assumant, ac
contemptis suis propriis curatis, et ecclesiis suis parochialibus
dimissis, ad ipsa loca spe indulgentiarum et confessionum accedunt,
decimas, oblationes, et debita dictarum ecclesiarum parochialium
subtrahunt, seu solvere difjerunt minus juste : committatur dicece-
sanis locorum, ad inquirendum super qualitate earum, cum potestate
suspetidendi omnino auctoritate Apostolica illas, quas invenerint
scandalosas, et illas denuntiandi Papse, ut illas revocet, etc.

3° De appropriationibus, unionibus, incorporationibus eccle-
siarum, et vicariatuum. Item. De cetero nullae fiant appropriationes
ecclesiarum parochialium motu proprio : sed committatur episcopis
locorum ad inquirendum de veritate suggestionum. Et in eventum,
quo per debita et furidicam notionem constare poterit, quod causse
appropriationum desint, legitime procedatur ad appropriationem,

1. Le meilleur texte est dans Hubler, Die Constanzer Reformation, p. 207-215;
cf. egalement Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, t. i,
p. 1079 sq.; Mansi, Condi, ampliss* coll., t. xxvii, col. 1193-1195; Hardo'uin, Condi-
coll., t. vm,, col. 893-895.
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prout fuerit juris illarum ordinariorum. Quse jam sunt sortitss effec-
tum, nulla fiat, si ex revocatione sequi possil scandalum. Alias
vero committatur, quod inquirant, etc. Et quas invenerint fieri merito
non debuisse, vocatis tune ad hoc vocandis, cassent, etc.

Item. Omnes uniones, incorporations, approbationes, et consoli-
dationes vicariarum perpetuarum in ecclesiis parochialibus, ex
quibuscumque causis factse a tempore schismatis, indistincte revo-
centur; et vicarii perpetui in iisdem per ordinaries locorum hac vice
ordinentur et instituantur. Ac in singulis ecclesiis parochialibus sit
unus vicarius perpetuus, qui cur as insistat animarum, bene et com-
petenter dotatus, pro hospitalitate ibidem tenenda, et omnibus debitis
supportandis : litteris Apostolicis et ordinariorum compositionibus,
statutis, et consuetudinibus, ac aliis in contrarium factis non obstan-
tibus quibuscumque.

4° De ornatu pontifical! inferioribus prselatis non concedendo.
Item, omnia privilegia, citra obilum felicis recordationis Gregorii
Papse XI concessa prselatis inferioribus, de utendo pontificalibus,
scilicet mitris, sandaliis, et hufusmodi ad dignitatem pontificalem
pertitientibus, revocentur. Quse vero ante obitum ipsius Gregorii
concessa fuerint, in suo robore permaneant et effectu.

5° De dispensationibus. Item, licet pluralitas beneficiorum cano-
nibus exosa exsistat, aut super ea dispensationes jure hoc dictante
fieri non debeant, nisi personis nobilibus et viris eximise liberalitatis :
nunc tamen in curiis dominorum tarn spiritualium quam tempora-
lium tales dispensationes irrepserunt : prsemissa, seu eis consimilia
de cetera non fiant, sed in prsemissis servetur concilium generale.
Illse tamen quse sunt sortitss effectum, in suo robore permaneant:
nisi forte aliquse fuerint et sint scandalosse. De quibus fieri manda-
mus concessionem locorum ordinariis: et ordinarii certificent, et
revocentur scandalosx.

Item, quia modernis temporibus plus solito cum diversis personis,
infra regnum et dominia prsedicta, beneficia curata obtinentibus,
per Sedem Apostolicam contra jura communia dispensatum existit,
ut per tres, quatuor, quinque, sex et septem annos vel ultra, aut in
perpetuum beneficiati prsedicti ipsa beneficia possidere et occupare
valeant, sic ut ad ordines debitos interim ordinari minime teneantur,
in grave scandalum Ecclesise, etc., omnes dispensationes hufusmodi,
indistincte revocentur. Et beneficiati hujusmodi ordinationi furls
communi in hac parte omnino subdantur. Si tamen beneficiati prse-
dicti sint alias habiles ad hufusmodi ordines suscipiendos.
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Item, quia propter dispensationes Sedis Apostolicse, nonnullis
personis infra regnum et dominia prsedicta, super non residentia,
necnon archidiaconis ad visitandum per procuratores, factas, non
solum animarum cura negligitur, sed etiam potestas episcopalis
per impetrantes dispensationes hufusmodi contemnitur : nullse dis-
pensationes deinceps fiant absque causa rationabili et legitima, in
litteris dispensationum hufusmodi exprimenda. Concessse. autem

• absque causa rationabili sive legitima, revocentur: de quibus fiat
commissio ordinariis.

Item, omnes litterss facultatum concessse religiosis quibuscumque,
infra regnum et dominia prsedicta, de obtinendo beneficia ecclesias-
tica, curata vel non curata, quae non sunt sortitse effectum, indis-
tinctse revocentur. Abstineatur de cetero ab hufusmodi litteris facul-
tatum concedendis.

6° De Anglis ad officia Romanse curise assumendis. Item, quod
aliqui etiam de natione Anglicana, dummodo tamen sint idonei, ad
singula officia curise Romanse assumantur una cum aliis de ceteris
nationibus indifferenter, etc.

Item, quod super omnibus et singulis prsemissis dominus noster
summus Pontifex mandet et fieri facial prsedictse nationi Anglicanse
unam, vel plures, ac tot quot fuerint requisitse, litteras suas bullatas,
in bona forma ac gratis de mandato, ad perpetuam rei memoriam.

Hsec itaque universitati vestrse tenore prsesentium firmiter attes-
tantes, easdem nostras litteras prsesentes, in horum fidem et testimo-
nium, prsefato Roberto Nevilli concessimus, nostri sigilli munimine
roboratas. Datum Gebennis, in domo habitationis nostrse, sub anno
aNativitate Domini MCCCCXVIII, indictione AY, dievero xxi mensis
Julii, pontificatus prsefati domini nostri Papse anno primo.

Faisant allusion a ces derniers mots ad perpetuam rei memoriam,
Hiibler l fait la remarque suivante : « Le concordat anglais est le
seul qui n'ait pas etc fait pour un temps determine (pour cinq ans),
puisque c'est le seul qui contienne cette formule ad perpetuam rei
memoriam. » Le concordat anglais ne donnait lieu en effet a aucune
mesure provisoire, il ne contenait pas les stipulations qui avaient
ete un sujet de controverse entre le pape et les autres nations
(celles qui concernaient les impots a prelever par Rome sur le
clerge, etc.,) et qui avaient fait limiter a cinq ans la duree des
autres concordats. Pour 1'Angleterre la loi civile avait deja pourvu

1. Die Constanzer Reformation, p. 215.
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a cet etat de choses (statute of promisors of benefices a. 1350). 1.
Par consequent 1'introduction du concordat ne devait pas ren-
contrer d'obstacles en Angleterre; neanmoins il ne tarda pas a y
tomber dans 1'oubli aussi bien qu'en Allemagne2.

778. Fin du concile de Constance. — De la quarante-troisidme

a la quarante-cinquieme session

La quarante-troisieme session eut lieu le lundi de la semaine
sainte. Le pape ou le cardinal d'Ostie presiderent a differentes
reprises les offices de la semaine sainte. Cependant quelques
princes et ambassadeurs de Venise et de Genes arriverent a Cons-
tance; de son cote Martin V, aussitot apres la fete de Paques,

J6] envoya deux cardinaux en qualite de legats pour retablir la paix
entre la France et 1'Angleterre 3. Ce fut alors aussi, 3 avrifr 1418,
qu'on porta devant le pape 1'affaire de Matthieu Grabeen, domi-
nicain saxon. II avait ete lecteur ati couvent de Groningue, dans le
=diocese d' Utrecht, ou il apprit a connaitre 1'institut des « clercs
de la vie commune »; il s'etait convaincu que ce moyen terme entre
la vie du monde et celle du cloitre etait inadmissible. II exprima
sa fac.ori de voir a cet egard dans vingt-cinq articles, dont voici la
substance : on ne peut reellement et meritoirement pratiquer les
conseils evangeliques de pauvrete, chastete et obeissance que dans
les ordres religieux proprement dits; ceux qui vivent dans le
monde ne doivent nullement renoncer aux biens du monde. L'au-
teur soumit ces opinions au nouveau pape, qui ohargea les theolo-
giens presents d'examiner la question, sous la presidence du cardi-
nal Antoine de Verone. Nous avons encore les votes ecrits du
cardinal d'Ailly et de Gerson. Le premier n'attendit pas, pour
emettre son avis, la discussion solennelle, a laquelle il croyait ne
pouvoir pas assister; le second donna son avis le jour de la dis-
cussion, le 3 avril 1418. Le cardinal d'Ailly rappela que les pre-
miers chretiens pratiquerent a Jerusalem la communaute des
biens, quoiqu'il y eut parmi eux des gens maries. II blama egale-
ment Grabeen d'avoir appele les ordres religieux veras religiones,
car ce serait une heresie de pretendre que la vraie religion n'existe

1. Hxibler, Die Constanzer Reformation, p. 115 sq.
2. Hiibler, op. cit., p. 326 sq.
3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1543 sq.
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que parmi les moines. Le traite doit done a son avis etre condamne
comme errone, temeraire et propre a exciter le scandale; quant a
1'auteur, que les juristes decident ce qu'il en faut faire. Gerson se
rallia a cette opinion et y joignit six propositions avec des corol-
laires dont voici les points principaux : La religion chretienne est
la seule qui doive etre appelee vraiment religion; elle peut etre
parfaitement pratiquee sans VCEUX; ce n'est qu'imparfaitement,
par abus et peut-etre par arrogance, qu'on appelle les ordres reli-
gieux des « etats d'une plus haute perfection ». Grabeen finit par
se retracter 1.

Une autre querelle de moines avait deja ete occasionnee a
Constance, par les cistereiens qui pretendaient qu'il leur etait [3671
permis de posseder. Les debats qui s'engagerent a ce propos
trainerent en longueur et se terminerent enfin par la defaite de
ces religieux 2. ,

Deux hussites instruits, dont 1'un etait maitre Dominique de
Laude, abjurerent leurs erreurs et brulerent leurs Hvres (12 et
13 avril). Six jours apres (19 avril 1418), eut lieu la quarante-qua-
trieme session generale, sous la presidence de Martin V, en pre-»
sence de 1'empereur Sigismond revetu de tous les insignes de sa
dignite; le cardinal Challant donna lecture, au nom du pape,
d'une courte bulle : voulant se conformer aux intentions des Peres
au sujet de la tenue plus frequente des assemblies cEcumeniques,
le pape, d'accord avec le concile de Constance, designait, un mois
avant la cloture de ce dernier, la ville de Pavie pour le lieu de la pro-
chaine reunion. L'empereur y donna son assentiment solennel;
les nations en firent autant, ainsi que le Sacre-College 3. Le proces-
verbal du concile (manuscrit de Brunswick) dit que la nation
francjaise n'assista pas a cette session, parce que le choix de Pavie
lui deplaisait; c'est pourquoi le meme manuscrit fait remarquer,
a la fin du proces-verbal, que le cardinal d'Ostie donna le placet
au nom de quatre nations 4.

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. in, p. 107-
121; Mansi^ Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 386 sq.; Binterim^ Deutsche Con-
cilien, t. vu, p. 109 sq.; Bahring, Thomas von Kempen, 1849, p. 157 sq.; Schwab,
J. Gerson, Professor der Theologie und Kanzler der Universitdt Paris, p. 763 sq.

2. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Conslantiense concilium, t. in, p. 120 sq.;
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 395 sq.

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1545-1549; Mansi, op. cit., t. xxvn, col.
1195 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vni, col. 895 sq.

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1546-1549.
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Le vendredi 22 avril 1418 se tint la quarante-cinquieme et der-
niere session generale, sous la presidence du pape et en presence de
1'empereur. Apres les ceremonies et prieres d'usage, le cardinal-
diacre Raynaud (Humbald) de Saint-Vite in Macello, proclama, au
nom du pape et des Peres : Domini, ite in pace. A quoi tous repon-
dirent: Amen. L'eveque de Catane, Jean de Podomieris, domini-
cain, allait prononcer sur 1'ordre du pape et du concile un discours
de cloture; mais 1'avocat consistorial Gaspard de Perouse se leva,
et, au nom des deputes de Pologne et de Lithuanie, reclama que
1'ouvrage du dominicain Jean de Falkenberg, rempK de nombreuses
erreurs et heresies, attentatoire a la bonne renommee du roi Ladis-
las de Pologne, et du due Witold de Lithuanie (dans les Etats des-
quels il avait cause de grands scandales), deja condamne au
feu par la commission de la foi, par tous. les membres des nations et
le Sacre-College, fut finalement condamne solennellement en

368] seance publique. Autrement le concile de Constance ne remplirait
pas la deuxieme partie principale de sa tache, 1'extirpation de
1'heresie, et le roi et le due seraient contraints de protester et d'en
appeler au futur concile general. Aussitot les patriarches de Cons-
tantinople et d'Antioche, ainsi qu'un dominicain d'Espagne,
s'ecrierent qu'il n'etait pas exact de dire que 1'ouvrage de Falken-
berg eut etc declare heretique par tous les membres de leurs nations;
d'autres leur repliquerent qu'ils ne parlaient pas au nom de leurs
nations, mais en leur propre nom, et 1'ambassadeur de Pologne,
Paul Wladimir, chanoine de Cracovie, ayant voulu aj outer quelque
chose aux paroles de Gaspard de Perouse, il s'eleva dans 1'as-
semblee un veritable tumulte, que le pape fit cesser en disant :
« A tout cela je reponds que tout ce que le saint concile general ici
reuni a resolu in materiis fidei conciliariter est confirme et irrevo-
cablement etabli; j'approuve done et je ratifie tout ce qui a ete
fait circa materiam fidei conciliariter, mais non aliter nee alio modo. »
Le procureur fiscal et consistorial Augustin de Pise repeta en son
nom la meme declaration1. On a, generalement interprete ces
paroles de Martin V dans le sens d'un jugement general porte sur
le concile de Constance, approuvant certains decrets et rejetant les
autres, ne reconnaissant parmi les decrets adoptes que ceux qui
1'avaient ete in materiis fidei, et seulement conciliariter (non pas

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv; p. 1549-
1557; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 1198 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. VIH, col. 899 sq.
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tumultuariter, comme ceux de la troisieme a la cinquieme session).
Hiibler a cependant fait remarquer que cette declaration du pape
se rapportait exclusivement a Vaffaire particuliere de Falkenberg 1.
Les nations avaient deja prononce la reprobation de 1'ouvrage
incrimine, mais le souverain pontife, sous 1'influence de 1'Ordre
teutonique, voulait empecher une decision du concile general a ce ^
sujet; et., comme les envoyes polonais le pressaient, en lui rappe-
lant les decisions precedentes des nations a cet egard, le pape aurait [369]
repondu : « qu'il n'admettait que ce qui a ete decide in materiis
fidei conciliariter (et non pas seulement nationaliter). »

Sauf le mot exclusivement, on peut admettre cette hypo these;
car il nous semble evident qu'en pronongant les paroles en ques-
tion, le pape avait d'abord en vue 1'affaire de Falkenberg, mais
il aura sans doute saisi cette occasion pour donner egalement
une approbation limitative des decrets conciliaires. Paul Wladimir
essaya de lire un acte de protestation et d'appel redige a 1'avance,
et dans lequel le concile etait accuse de negligence, pour n'avoir
pas voulu rejeter la detestable heresie (crudelissima hseresis) de
Falkenberg; mais le pape lui imposa de nouveau silence, et les
Polonais durent se contenter de remettre leur acte aux notaires et
d'en demander 1'insertion au proces-verbal 2. C'est alors seulement
que 1'eveque de Catane (d'apres un autre manuscrit des domini-
cains) put prononcer son discours sur ce texte : Vos nunc tristitiam
habetis; iterum autem videbo vos (Joan., xvi, 22), apres lequel le car-
dinal de Challant lut, au nom du pape et d'apres la volonte des
Peres, un decret declarant le concile dissous et donnant a chacun •
conge de retourner chez lui. Une indulgence etait accordee a tous
les membres presents au concile et aux personnes qui les accom-
pagnaient. Le cardinal d'Ostie prononc,a le placet au nom des
Peres; cependant Sigismond fit encore rappeler par 1'avocat
consistorial Ardicius de Novare tous ses efforts et tous ses sacrifices
pour le retablissement de 1'unite de 1'Eglise, et, apres avoir remercie
les cardinaux, les autres prelats, les envoyes des princes et des

1. Die Constanzer Reformation, p. 263 sq.
2. Pour apaiser les Polonais, le pape manda plus tard a Rome Falkenberg, qui

fut oblig6 de se retracter. A son retour, il ne re^ut du grand maitre de 1'Ordre teu-
tonique qu'une tres faible recompense, et il en concut une telle irritation qu'il
^crivit contre les chevaliers teutoniques un pamphlet beaucoup plus violent
encore que le precedent ne 1'etait contre les Polonais. Cf. Lenfant, Histoire du
concile de Constance, t. n, p. 249.
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universites, etc., pour leur fidelite et leur perseverance dans cette
affaire, il conclut en protestant de son invincible attachement a
1'Eglise et au pape l.

Le concile etait done dissous; cependant le pape, 1'empereur
et la majorite des prelats sejournerent encore plusieurs semaines
a Constance, soit pour les preparatifs necessaires du depart, soit
pour regler differentes affaires de moindre importance. C'est alors

]|(30 avril 1418) que Martin V promulgua, hoc sacro Constantiensi
approbante concilia, une bulle (deliberee sans doute auparavant
dans le concile) qui reprouvait une coutume fondee sur un pre-
tendu decret d'Urbain V, et d'apres laquelle les actes du Saint-
Siege ne pouvaient etre publies dans les differents dioceses par
les executeurs et officiers pontificaux qu'apres le visa ou placet des
eveques ou des prelats ordinaires 2. Par maniere de represailles,
1'archeveque de Mayence remit en vigueur un vieux statut provin-
cial interdisant sous des peines severes la publication d'un acte
pontifical sans le visa de 1'archeveque 3.

Deux jours apres (2 mai), les archeveques de Riga et de Brande-
bourg, avec I'assentiment de 1'eveque de Passau alors absent,
tous trois charges par le pape de regler 1'attribution de la decime
a 1'empereur, adresserent a la nation germanique un long decret
par lequel ils portaient a la connaissance de tous les fideles les
bulles pontificales du 26 'Janvier sur la matiere, et leur enjoi-
gnaient, sous les peines les plus severes tant civiles que cano-
niques, de payer la decime. Mais les eveques allemands (au nombre
de sept) s'empresserent de publier une protestation redigee par
Dominique de San-Geminiano, jurisconsulte florentin; ils soute-
naient que cette ordonnance etait en contradiction avec le decret
promulgue par Martin V lui-meme dans la quarante-troisieme
session (n. 6), et d'apres lequel on ne pouvait lever de taxe sur
tout un pays sans avoir non seulement reuni et consulte les prelats
interesses, mais encore obtenu une autorisation formelle signee

1. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium, t. iv., p. 1549-
'564; Mansi, Condi, ampliss. coll., 1. xxvn, col. 1198-1204; Hardouin, Condi.
toll, t. vin, col. 899-905.

2. Raynalcli (Annal. cedes., ad annum 1418, n. 33) avait deja parle de cette
"ulle, qui echappa a Van der Hardt; mais c'est seulement en 1859 qu'elle
* ete imprimee pour la premiere fois dans le t. iv du Bullarium Taurin.,
P- 677 sq.

3. Binterim, Deutsche Concilicn, t. vn, p. 81.
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par la majorite 1. D'ailleurs le pape Boniface VIII avait deja inter-
dit les pretentions du pouvoir temporel sur la levee des dimes
ecclesiastiques (Extrav. comm., lib. Ill, tit. vn, etc.) 2.

Sur ces entrefaites, les interminables negociations de Fempe- [3
reur avec Frederic, due du Tyrol autrichien, aboutirent enfin a
une heureuse conclusion; des le 25 avril, un accord provisoire
fut signe a Miinsterlingen. Dans une courte visite a Zurich, Sigis-
mond put se convaincre pourtant que la Confederation ne se des-
saisirait pas des biens ducaux de 1'Argovie qui lui avaient ete
attribues par lettre royale; quelques jours apres (7 et 8 mai) cut
lieu la reconciliation du due, suivie de son nouvel investissement,
et la levee des sentences prononcees centre lui par I'Eglise. On lui
fit grace de 1'amende honorable qu'il aurait du faire pieds nus
autour de la cathedrale. Dans les premiers jours du mois (4 mai),
le pape avait declare qu'il partirait de Constance dans la quinzaine
et s'arreterait d'abord a Geneve. Sigismond et les princes germa-
niques 1'engagerent a rester plus longtemps en Allemagne, a Bale,
a Strasbourg ou a Mayence; les Franc.ais insisterent aussi vive-
ment pour qu'il retournat en Avignon; mais il repondit que la
situation des Etats pontificaux exigeait imperieusement son retour
a Rome. II officia pontificalement pour la derniere fois a Constance,
le dimanche de la Pent'ecote (15 mai 1418), et son depart solennel
cut lieu le lundi, a sept heures du matin. L'empereur et d'autres
princes tenaient les renes de son cheval; le dais sous lequel il mar-
chait etait porte par des comtes, et quarante mille cavaliers 1'ac-
compagnerent jusqu'a Gottlieben, d'oii il s'embarqua pour Schaff-
house, apres avoir donne sa benediction a Fempereur. Les cardi-
naux et les officiers de la cour romaine suivirent par terre; Sigis-
mond avec ses princes retourna pour quelques jours a Constance;
il en repartit le 21 mai pour visiter Strasbourg et 1'Alsace, et se
rendre ensuite dans 1'interieur de 1'Allemagne 3. Les gens de sa
suite avaient fait a Constance beaucoup de dettes dont il se char-
gea; mais quand vint le moment de payer, 1'argent faisant defaut,

\. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constantiense concilium^ t. n, p. 594-
621; t. iv, p. 1579.

2. Martin V avait fait cette concession a 1'empereur avant la quarante-troisieme
session; cc dernier decret etait done line Ibi ppsterieure, par consequent sans effet
retroactif en 1'espece. Cf. Hiibler, Die Constanzer Reformation, p. 110.

3. Van der Hardt, Magnum cecumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 1564,
1580-1583; Aschbach, Geschic.hte Kaiser Sigismund's, t. n, p. 341-350 et 265.
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comme toujours, il harangua les habitants de Constance, les priant
de ne pas faire saisir sa vaisselle ni le reste, en place de quoi il leur
laissait de belles couvertures et des coussins, qu'il ferait reprendre
avant la Saint-Michel de 1'annee courante. Les bourgeois accep-
terent, mais le rachat se fit attendre, et beaucoup y perdirent,
parce qu'ils ne purent vendre les effets marques aux armes du
prince 1.

;2] L'assemblee de Constance fut-elle un concile general ? II ne peut
exister aucun doute al'egard des quatre dernieres sessions (xLiie-xLve)
presidees par Martin V; elles ont les caracteres de Fcecumenicite,
car le pape et Fepiscopat y travaillerent en harmonic. Mais que
faut-il penser des sessions precedentes et des decrets alors portes ?
On a vu comment, a propos de Faffaire de Falkenberg, le souverain
pontife approuva et ratifia les decrets portes in materia fidei et
conciliariter, c'est-a-dire par tout le concile, et non pas nationaliter,
« par nations separees » (p. 568). De ces paroles on ne saurait
pourtant conclure que Martin V ait voulu refuser par la son appro-
bation a tous les decrets qui n'ont pas rapport aux matieres de
foi; car ce serait repousser les decrets de reforme presentes dans
la trente-neuvieme session, de materiis fidei, et pis encore, s'atta-
quer alui-meme, car ni les decrets surla reforme, ni ceux qui depo-
saient Jean XXIII et Benoit XIII et prescrivaient une nouvelle
election ne traitaient des matieres de foi 2. Ajoutons que deja, dans
sa bulle du 22 fevrier 1418, il imposait a tous les fideles 1'obligation
d'admettre Fcecumenicite du concile et de tenir pour certain
tout ce qu'il deciderait in javorem fidei et salutem animarum.
II reconnaissait done a d'autres decrets que ceux en matiere de foi,
un caractere d'obligation generale, c'est-a-dire d'cecumenicite.
Cependant il evita de donner au concile une approbation tout a fait
generale, et ses termes memes, in javorem fidei et salutem animarum,
nous semblent avoir eu dans sa pensee le caractere d'une restric-
tion. II excluait par la certains decrets, sans vouloir-d'ailleurs, dans
1'interet de la paix, s'exprimer plus clairement. Son successeur
Eugene IV se montra plus explicite en 1446, lorsqu'il ratifia le
concile de Constance tout entier et tous ses decrets, absque tamen
pr&fudicio juris, dignitatis et prseeminentise Sedis apostolicse;

1. Aschbach, Geschichtv Kaiser Sigismund's, p. 372.
2. Cf. Iliibler, Die Constanzer Reformation, p. 273. Dans le tome i, p. 45 et 53,

nous avons oublie d'iiidiquer que les mots in maleriis fidei, etc., s'appliquent en
premier lieu a 1'affaire de Falkenberg.
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c'etait, a n'en pas douter, exclure ceux qui proclamaient la supe-
riorite du concile sur le pape. D'apres cela et suivant les principes [;
actuels du droit qui exigent 1'approbation du Saint-Siege pour les
decrets des conciles generaux, on peut formuler comme indubita-
bles ces deux conclusions : 1° on doit reconnaitre pour cecume-
niques tous les decrets de Constance qui ne causent aucun prejudice
aux droits du Saint-Siege; 2° rejeter tous ceux qui lesent ses droits,
sa dignite et sa preeminence 1.

1. Le Grand Schisme avait pris fin. Longtemps on a imagine d'en altribuer la
naissance a 1'episode du voyage pontifical en Avignon. Ce faisant, on pietinait sans
peril des papes qui ne comptent pas sans doute parmi les phis saints et les plus
sages, mais surtout on conspuait retrospectivement une periode et une conception
du gallicanisme. Rien de plus inoffensif, le gallicanisme n'ayant plus de represen-
tant et ne disposant plus d'aucune faveur; rien de plus avantagcux puisqu'on peut
faire moiitre a ce prix d'un loyalisme bruyant et parfois profitable. Get ordre de
preoccupations n'est pas de ceux qui peuvent toucher 1'historien. En realite, le Grand
Schisme n'a rien a voir avec le gallicanisme. Toutes les elections pontificales faites
en Avignon sont ou rapides ou laborieuses, mais toujours regulieres, et aucun de
ces papes franeais ne vit son titre conteste et son obedience dechiree. A peine de
retour a Rome, la papaute ne peut s'y transmettre que par 1'operation d'un con-
clave tumultueux dont il est impossible d'apprecier la valeur. J'ai raconte en
detail dans les notes du precedent volume 1'election — si election il y cut —
d'Urbain VI. J'ai montre le conclave envahi, les cardinaux terrifies, le vote cxtor-
que, 1'intronisation simulee, bref tout ce qu'on ne saurait pas imaginer d'irregu-
larites reunies, renforcees, au point qu'on se demande par 1'effet de quelle illusion
ou de quelle seduction des historiens ont pu un soul instant soutenir la validite
certaine de 1'election d'Urbain VI. L'argument qu'ils invoquent est la reconnais-
sance des cardinaux entre 1'election du Vatican et 1'election de Fondi, ils ne croient
pas que les temoignages de respect adresses a Barthelemy Prignano par ceux qui
eussent pu etre ses electeurs signifient autre chose que Faveu de son election et la
proclamation de sa validite. Mais peut-etre que dans leur peiisee et lour calcul, tous
ces respects et ces demonstrations ne suppleent pas au titre manquant et quand on
s'est prete a la scene sans precedent, a 1'imposture de 1'intronisation d'un faux
pape, le vieux cardinal de Saint-Pierre, on est assez mal venu pour protester que
les reverences publiques et les protestations rituelles signifient autre chose qu'une
maniere de gagner du temps afin de gagner le large. Des que les cardinaux presents
a Rome et contraints de dissimuler pour s'eviter la colere du peuple et les alga-
rades d'Urbain VI, ont trouve le temps propice et 1'occasion sure, ils fuient Rome
et se reunissent a Fondi ou ils elisent Clement VII. Est-il pape legitime ? II serait
bien imprudent de le clire, bien outrecuidant d'entreprendre une demonstration
que quatre siecles de 1'erudition la plus minutieuse, la plus passionnee comme la
plus independante n'ont pu arriver a etablir. Entre Urbain VI et Clement VII
comme entre leurs successeurs, le doute subsiste et, vraisemblablement, subsistera
toujours. II faut s'attendre a ce que successivement chaque camp obtiendra une
apparente victoire. Auxvnesiecle etauxvinesiecle; Baluze, Maimbourg, d'autres
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encore ne cachent pas leurs preferences pour la legitimite des papes d'Avignon
dont 1'obedience fut celle des rois de France, et ainsi ils justifient retrospective-
ment la position prise par ces princes dans le grand conflit religieux. Au xixe siecle.
pendant la deuxieme moitie surtout, le gallicanisine est mal en point, c'est au tour
de 1'ultramontanisme de provoquer des recits, la plupart tendancieux, tous favo-
rables a la legitimite des papes de Rome, comme si on attestait son orthodoxie en
prenant parti dans ces querelles mortes pour jamais, eteintes, abolies, oubliees.
Entre ces ceuvres inspirees par 1'esprit de parti, ou les documents sont tirailles
et tenailles quand ils ne sont pas adroitement dechiquetes et selectionnes, une
ceuvre seule merite le nom d'histoire, c'est 1'ouvrage que j'ai maintes fois cite,
consacre a La France et le Grand Schismed'Occident par Noel Valois. L'impartialite
et 1'etendue des recherches ont abouti a des conclusions mesurees et rehabilite le
role de la France dans cette crise fameuse (cf. P. Fournier, Le role de la France dans
le Grand Schisme, dans Revue des questions historiques, 1896, t. LIX, p. 511-525).

« L'histoire, a ecrit N. Valois, t. iv, p. 479, a le droit de se montrer particuliere-
ment severe a 1'egard d'hommes dont la personnalite fut si funeste. Barthelemy
Prignano, Robert de Geneve, Pierre Tomacelli, Pierre de Luna, Come Meglio-
rato et Ange Correr — laissons de cote Pierre Phila'rges et Balthazar Cossa, dont
le cas differe sensiblement — pas un des pontifes de ces trente premieres annees
du schisme qui n'ait eu peut-etre en lui, a un moment donne, le pouvoir de res-
taurer 1'unite dans 1'Eglise par un effacement volontaire; pas un qui n'ait pu, s'il

i 1'avait sincerement desire, accomplir ou du moins essayer d'accomplir, a son eternel
honneur, ce tres utile sacrifice. Admettons qu'ils n'aient pu parvenir a s'entendre.
Mais ne dependait-il pas de chacun d'eux de ceder tout simplement la place a son
rival, apres 1'avoir, au prealable, absous de toute censure, en lui assurant les suf-
frages de ses propres cardinaux et en lui conciliant 1'obeissance de la plupart de
ses partisans ? Lors meme qu'il eut echoue dans cette tentative, il cut reussi a
degager sa responsabilite. Assurement aucun de ces papes ne doutait de sa legiti-
mite : confiants dans leur bon droit, ils confondaient leurs interets avec ceux de
1'Eglise elle-meme; il leur repugnait de faire le jeu d'un adversaire dedaigne;
chacun se persuadait que 1'abdication serait pour lui une desertion; chacun se
flattait que le succes couronnerait sa patience, et que le temps amenerait au profit
de sa cause le triomphe de la verite. Autant de vains pretextes ! Qu'etaient la
dignite d'un homme, 1'honneur d'un parti, la defense meme d'un droit a tout le
moins contestable, en regard de 1'interet superieur de 1'Eglise qui n'attendait de
ces pontifes, pour revivre, qu'un mot de genereuse commiseration ? Si dur qu'il
puisse etre pour un chef de FEglise de descendre de son trone, surtout quand cette
abdication risque d'etre interpretee comme 1'aveu d'une usurpation, ce sacrifice
n'avait rien qui fut au-dessus de ce qu'on etait en droit d'attendre du courage d'un
grand pape, de Fabnegation d'un saint. Le malheur de 1'Eglise a voulu que ce saint
ne se rencontrat point parrrii les six pontifes dont j'ai rappele les noms.

« Urbain VI : un reformateur maladroit et fantasque, mais aussi un despote
ombrageux et cruel; un ambitieux, un opiniatre, qui a force d'emportements, et
nullement de son plein gre, eut fini peut-etre par faire le vide autour de lui.
I « Clement VII : un prelat mondain, prince dans toute la force du terme, parta-
geant son gout du faste et de la guerre avec les rois auxquels il etait apparente;
heureux de renouer dans Avignon les traditions de Clement VI, revant continuel-
lement d'adversaires abattus par 1'epee de quelque Charlemagne.
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« Boniface IX : un politique souple et doux, intraitable sur un seul point, la
conservation de sa tiare, et gardant, jusqu'au jour ou la mort la lui enleva, la meme
gourde obstination, le meme dedain volontaire pour toute proposition d'accom-
modement.

« Innocent VII: un jouet sans resistance au milieu des passions dechainees; une
faiblesse qui put paraitre voisine de I'indifference.

« Benoit XIII, au coritraire, 1'energie la plus indomptable jointe a 1'intelligence
la plus cultivee; un de ces genies pleins dc ressources, qui, par la plume, par la
parole, par la force, par la ruse, par le prestige meme de ses vertus privees, inspi-
rent la confiance, endorment les soupgons, touchent les coeurs, triomphent des
animadversions. Endurci aux privations, inaccessible a la crainte, il semblait qu'il
cut toujours 1'oeil fixe sur ce tableau de 1'intrusion d'Urbain VI dont etait decoree
une des salles de son palais d'Avignon. II s'etait fait une conviction, il s'etait
assigne un but : il y tendit sans cesse pendant vingt-huit annees, sans se laisser
decourager par les plus puissantes coalitions, par 1'abandon le plus lamentable;
passe mattre d'ailleurs dans Fart de jouer avec le temps, de pietiner sur place en
feignant d'avancer; sachant donner le change et ne se faisant point scrupule
d'annuler par des protestations secretes ses plus solennels engagements; cram-
ponne, pour tout dire, a ce siege apostolique auquel il pretendait ne point teiiir, et
d'autant plus resolu a ne jamais 1'abandonner qu'il possedait une puissance d'illu-
sion peu commune; affichant, au moment ou on le croyait ecrase, des pretentious
inoui'es, bravant, du haut de son rocher, la chretiente entiere, luttant pour le
plaisir de ne point ceder, prolongeant le schisme, autant qu'il etait en lui, jusqu'a
son dernier jour et prenant, en mouraiit, des dispositions propres a le perpetuer
apres sa mort.

« On s'etonnera peut-etre de nous voir joindre a cette liste de papes inferieurs
aux circonstances le riom generalement plus respecte de Gregoire XII. Lui, du
moins, a fini par abdiquer volontairement, et 1'Eglise lui en est a bon droit recon-
naissarite. L'impartialite oblige toutefois a constater que, monte sur le trone
en 1406, Gregoire n'en est descendu qu'en 1415, alors qu'octogenaire et abandonne
tie presque tous ses partisans, il n'avait plus qu'a gagner, meme au point de vue
de ses interets purement temporels, a echangcr son vain titre de pape centre 1'etat
de cardinal-eveque de Porto et de legat perpetuel du Saint-Siege a Ancone. Que
n'avait-il abdique, ou tente sincerement de le faire, concurremment avec Benoit,
en 1407 ou en 1408 ! Son rival, pousse au pied du mur. cut trouve quelque echap-
patoire, et la double cession n'eut sans doute pas eu lieu. Mais 1'enthousiasme pro-
voque par la generosite du pape de Rome cut pu jcter a ses pieds les Frangais, qui
en avaient presque temoigne 1'iiitention, et les autres partisans de la papaute avi-
gnonnaise : le schisme eut pris (in peut-etre par 1'unioii de la chretiente sous 1'obe-
dience du pape de Rome. Que de maux eussent ete par la meme evites, a commen-
cer par le scandale judiciaire de Pise et par les dangereuscs innovations de Cons-
tance ! Une etrange pusillanimite, jointe a je rie sais quelle indecision senile et a
quelque tendance facheuse au nepotisme, avait prive Gregoire de 1'aureole glo-
rieuse dont la reconnaissance unanime des peuples n'eut pas manque d'entourer
son ascetique figure.

« La question du schisme s'etait encore compliquee a partir de 1409. Qu'Alexan-
dre V, durant son regne de quelques mois, n'ait point songe, par une abdication
imprevue, a detruire I'oeuvre a peine achevee du concile de Pise,iln'y a pointlieu
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de s'en etonner. On lui reprocherait plutot de s'etre prete, en partageant Fcrreur
commune, a la fondation calarniteuse d'une troisieme lignee de pontifes.

« La situation de son successeur fut a peu pres la meme. En deployant cependant
un caractere plus digne, en montrant moms d'attachement au pouvoir, moins de
dissimulation, Jean XXIII cut evite 1'explosion de colere qu'il provoqua impru-
demment, et dont souffrit, en meme temps que lui, lapapaute elle-meme. Ce sin-
gulier pontife n'est-il pas responsable, en grande partie, des exces de langage et
des resolutions outrees auxquels, sous 1'effet du depit, se porterent les Peres de
Constance ? Au moins peut-on lui savoir gre d'avoir, sous le malheur, courbe la
tete et de s'etre prete, par sa resignation passive, a 1'extinction de la papaute
issue du concile de Pise.

« Les moyens employes par ccs papes du schisme pour obtenir le resultat irreali-
sable qu'ils poursuivaient ne pretent pas, il faut en convenir, a des reflexions
moins tristes.

« Dans un pareil conflit, ne de la force des choses, et ou les deux parties, d'accord
sur les principes, pouvaient, de plus, alleguer une egale bonne foi, il importait
tout specialement que la lutte ne s'envenimat point et que la contrainte fit place
a la persuasion, ce que Clement VII sembla comprendre quand il chargea des
voix eloquentes de reproduire, sur tant de points, la demonstration de sa legiti-
mite. C'est ce que parut admettre egalement Benoit XIII quand il prit la peine de
composer, a 1'appui de ses droits, tant et de si doctes dissertations. La ne se borne-
rent pas, malheureusement, les efforts des pontifes rivaux. Us recoururent a leurs
armes spirituelles: des anathemes, renouveles periodiquemeht, frapperent, de part
et d'autre, les auteurs presumes du schisme; des procedures, qui aboutirent par-
fois a des depositions, tendirent a ebranler des trones tels que ceux de Jeanne Ire

de Naples, de Charles VI de France, de Jean Ier de Castille, de Charles et de Ladis-
las de Durazzo. N'alla-t-on pas jusqu'a irnaginer, dans I'mteret du clementisme,
Ja candidature d'un frere mineur au trone de Pologne ? Des guerres provoquees,
encouragees ou cntretenues par les souverains pontifes ensanglanterent 1'Italic, le
Portugal et la Flandre. Dans ces luttes, en realite plus politiques que religieuses,
1'argent des clercs etait depense sans mesure, ainsi que les tresors spirituels dc
1'Eglise : des catholiques marchant contre des catholiques se voyaicut concedcr
des indulgences que le Saint-Siege reservait d'ordinaire aux defenseurs de la chre-
tiente contre l'envahissement de 1'islamisme. On appela aux armes, exceptionnel-
lement il est vrai, des ecclesiastiques, et Ton ordonna 1'alieiiation de biens, de terres,
de chateaux appartenant a des eglises. Qu'est-il besoin de rappeler 1'appat tendu a
1'avidite de tel ou tel prince, ces sommes employees a acheter la.conscience d'un
Leopold d'Autriche ou d'un Eberhardt de Wurtemberg, ce royaume taille dans les
fitats de 1'Eglise pour assouvir 1'ambition d'un Louis Ier d'Anjou, ces complai-
sances enfin a Tegard de souverains auxquels on laissait non seulement puiser
dans la bourse des clercs, mais disposer d'un nombre important de benefices ?
Appauvris par suite de ces liberalites, les papes se montraient d'autant moins
accommodants al'egard du clerge. Le Grand Schisme n'est ni 1'epoque des reformes
durables, ni celle de la decentralisation finaiiciere. Le nombre des benefices reserves
a la nomination du Saint-Siege, loin de diminuer, s'accrut. La fiscalite pontificale
se montra plus lourde, plus tracassiere, plus attentive a user d'une facori continue
de toutes ses ressources. L'importun droit de depouilles se geiieralisa; 1'interet
Oscal prolongea la vacance de certains sieges; il n'est pas jusqu'aux excommuni-
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cations dont la multiplicite ne parut, par une triste consequence, profiler aux
finances du Saint-Siege.

« Ces pontifes, en un mot, dont plusieurs possederent de serieuses qualit^s,
jointes a de trop visibles defauts, mais dont aucun n'eut a la fois 1'autorite, la
hauteur de vues, la vaillance et la grandeur d'ame necessaires en d'aussi difficiles
conjonctures, furent longtemps, par leur obstination, par leur iiiertie, ou simple-
ment par la force des choscs, les paincipaux obstacles a I'union.

« Si des chefs ou des pretendus chefs de 1'Eglise on passe a leurs conseillers
naturels, les cardinaux se montrent a 1'origine du schisme charges de la plus lourde
responsabilite. Leur manque de prevoyance au tendemain de la mort de Gre-
goire XI, leur poltronnerie au milieu des scenes tumultueuses du conclave, plus
sensibles encore et moins pardonnables durant les semaines qui suivirent; puis,
meme en admettant la realite de leurs scrupules et la sincerite d'une conviction
qu'ils affirmerent jusque devant la mort, la legerete coupable avec laquelle ils
procederent au choix d'un second pape et lancerent etourdiment 1'Eglise dans
cette deplorable aventure, leur ont justement merite les sarcasmes des contem-
porains, les reproches de la posterite.

« Des preventions de race, des considerations de commodite personnelle ont pu
contribuer a fausser le jugement que ces cardinaux, pour la plupart « citramon-
tains », porterent sur la valeur de 1'election d'un Italien. Aussi, quand la reforme
fut a 1'ordre du jour, plusieurs voix s'eleverent-elles, et parmi elles celle d'un Fran-
(jais pour demander, comme garantie d'impartialite, que le Sacre-College fut com-
pose desormais de sujets des diflerents royaumes. La dependance de.la papaut6
avignonnaise a 1'egard de la France, pendant la premiere periode du schisme,
n'est rien en comparaison de la servilite des cardinaux de Clement VII ou de
Benoit XIII, qui possedant en France de nombreux benefices, tirant de ce royaume
la plupart de leurs rcvenus, quelques-uns meme emargeant, pour de fortes pen-
sions, au tresor de Charles VI, ne craignent rien tant que d'encourir la disgrace du
gouvernement. Le xive siecle avait realise ce type du cardinal-courtisan que
d'autres epoques plus recentes ont reproduit et multiplie : personnage deplaisant
dont le role devient odieux en cas de conflit du pouvoir civil et de 1'Eglise, quand
1'interet transforme ces conseillers-nes du Saint-Siege en traitres, en espions sou-
doves par les adversaires du souverain pontil'e. Les princes de 1'Eglise qui s'inti-
tulaieiit eux-memes les « humbles chapelains » ou les ci inutiles serviteurs » du roi de
France, ne savaient qu'executer le mot d'ordre venu de Paris, s'incliner devant
les invitations des princes ou meme rencherirj par un exces de zele, sur les motions
ouvertes dans les conseils du roi. De la cet empressement a declarer la guerre a
Benoit XIII; de la cette rage avec laquelle ils poursuivirent uue luttc aussi san-
glante qu'inutile, tout en soutenant hypocritement qu'ils ne faisaient que defendre
Avignon et le Comtat-Venaissin: scandale qu'ils auraient pu epargner a 1'Eglise,
puisque aussi bien ils devaient finir par se prosterner, tout larmoyants, devant le
pontife qu'ils avaient outrage; plus tard, a vrai dire, ils recommencerent a 1'atta-
quer avec des armes moins inoff ensives.

« Une fois le schisme consomme, ceux-la memes d'entre les cardinaux — et je
veux croire que c'etait le plus grand nornbre — qui regrettaient le tort ainsi cause
a la cause religieuse n'eurent, malheureusement, plus ou ne crurent plus avoir le
pouvoir d'y porter remede. Ces deux papes qu'ils avaient successivement clus et
opposes 1'un a 1'autre si imprudemment, il ne dependait pas d'eux de les faire
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disparaitre. Ils essayerent bien d'abord d'assurer le triomphe de Clement VII j
plus d'un, dans cette tache ingrate, depensa une activite meritoire : ils reconnu-
rent leur impuissance. Force leur fut d'attendre que le temps ou plutot la mort
fit son ceuvre. Les vacances qui se produisirent leur permettaient-elles du moins
de reparer 1'erreur commise ? II cut fallu pour cela que les cardinaux du pontife
defunt surmontassent leur repugnance Su point de porter leurs voix sur le pontife
survivant. C'est ainsi qu'apresla mort de Clement VII quelques-uns des cardinaux
avignonnais songerent a elire Boniface IX. Mais le pouvaient-ils juridiquement?
L' « intrus » de Rome, a leurs yeux, ne redevenait eligible qu'apres avoir ete releve
d'excommunications dont un pape legitime seul pouvait Fabsoudre. D'autre part,
s'abstenir d'elire un nouveau pape, c'etait de la part des cardinaux, non pas
retablir 1'unite, mais precipiter 1'Eglise dans une irremediable anarchic. Ils auraient
pu du moins prolonger la vacance du Saint-Siege, laisser le temps au pontife sur-
vivant de reflechir et, qui sait ? de se resoudre a une abdication qui cut permis
aux deux colleges dc se concerter en vue de 1'election d'un pape unique. C'est le
conseil qu'on leur fit plusieurs fois parvenir; c'est le parti qu'ils eurent le tort de
ne pas suivre, et les sophismes au moyen desquels les en detourna Pierre de Luna
ne les justifient pas a nos yeux.

« Ne nous batons'point cependant de les taxer d'indifference. Seuls les electeurs
de Boniface IX s'abstinrent, en 1389, de prendre aucune precaution dans 1'interet
de 1'Eglise. II en fut autrement lors des autres vacances. Les cardinaux avignon-
nais, en 1394, les cardinaux remains, en 1404 et en 1406, montrerent clairement le
desir de retablir 1'unite : ils firent en sorte que le nouveau pape fut oblige par un
serment a se preter, dans certains cas, a une abdication volontaire, et, en deux
circonstances au moins, ils porterent leurs suffrages sur celui qui leur parais-
sait le plus detache des biens terrestres ou le plus zele pour 1'union.

« Gagnes des la premiere heure au projet de double cession, les cardinaux avi-
gnonnais pretendirent y amener de gre ou de force Benoit XIII. Quand il se fut
resigne a entrer dans cette voie, ils 1'encouragerent, ils 1'exhorterent a se montrer
accommodant. Les cardinaux italiens chercherent, de leur cote, a exercer une
influence semblable sur Gregoire XII.

« Je ne pretends pas justifier, au point de vue canonique, 1'abandon par les
membres des deux Sacres-Colleges de leurs chefs respectifs. Mais il faut bien recon-
naitre qu'ils y furent conduits, en 1408, par "la seule ambition de terminer le
schisme. Ils se tromperent, mais de bonne foi, coupables surtout de faire tomber,
en second lieu,, leur choix sur celui d'entre eux qui devait tristement illustrer ie
nom de Jean XXIII.

« A Constance, peu s'en fallut qu'ils ne payassent leurs defaillances de la perte
de leurs prerogatives. Ils y laisserent, sans trop de mauvaise grace, detruire leur
ceuvre de Pise, reconquirent pied a pied, grace a leur habilete, le terrain qu'ils
avaient perdu, et contribuerent au retablissement definitif de 1'union par leur
vote unanime en faveur d'Odon Colonna. Role, en somme, inegal, complexe, tour
a tour nuisible et bienfaisant, sur lequel on ne saurait porter de jugement d'en-
semble, mais que les contemporains furent toujours enclins a apprecier defavo-
rablement, offusques qu'ils etaient par le faste excessif de quelques-uns de ces
princes de 1'Eglise, par la multitude de leurs benefices et la part exageree qu'ils

,leur semblaient prelever sur la fortune ecclesiastique.
« II est de tradition de soutenir que le nombre des cardinaux s'est notablement
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accru a 1'epoque du Grand Schisme. Oui, sans doute, si Ton additionne les membres.
des deux ou trois colleges qui ont coexiste; mais, dans chacun de ces differents.
groupes, le nombre des membres est demeure a peu pres stationnaire. Les cardi-
naux etaient vingt-trois a la mort de Gregoire XL UrbainVI n'en crea pas moins
de quarante-trois; leurs rangs cependant se trouverent tellement eclaircis par
suite de morts, de decheances ou d'apostasies, que le meme pontife n'en laissa
que dix-sept apres lui. Le Sacre-College de Clement VII n'atteignit jamais le
chiffre de trente-six membres generalement cite sur la foi du Religieux de Saint-
Denis; il n'en approcha qu'en 1387, pour redescendre, vers le moment de la mort
de ce pontife, au chiffre de vingt-quatre membres. Le College de Benoit XIII n&
comprenait que treize cardinaux, lors de la rupture definitive, et celui de son
competiteur n'en aurait compris que douze sans la promotion que fit Gregoire XII
le 9 mai 1408. Enfin les deux Colleges reunis de Gregoire XII et de Jean XXIII,.
en y joignant un cardinal qui appartenait au College de Benoit XIII, ne fournirent,
lors du conclave de 1417, qu'un total de vingt-trois electeurs. »

Les gouvernements ont joue un role actif dans le Grand Schisme. Si on peut
citer exceptionnellement la Castille et la Navarre ou la consultation du clerge
exerc.a une influence preponderante sur 1'adoption de la ligne de conduite choisie
par Jean Ier en 1381 et par Charles III en 1390, il n'en va pas de meme dans les
autres pays. Pour divers princes, 1'imbroglio religieux n'est qu'une occasion ines-
peree d'avancer leurs affaires particulieres aux depens de 1'Eglise engagee dans
d'inextricables embarras; c'est le cas de 1'empereur Charles IV, d'Amedee VI de
Savoie, de Robert II d'Ecosse, de Louis Ier d'Anjou. Les precautions prises par
Charles V de France et par Jeanne Ire de Naples pour abriter leurs decisions
derriere 1'avis des eveques et des theologiens est sans doute infmimeiit respectable,
mais ne doit pas laisser ignorer que les deliberations et les votes ainsi obtenus
1'ont etc en conformite avec la politique royale. Toutefois, suivant la juste remar-
que de N. Valois,« dans un camp comme dans 1'autre, on fera une grande diffe-
rence entre ceux qui chercherent seulement a decouvrir lequel des deux papes.
rivaux leur procurerait le plus d'avantages et ceux qui, loyalement, se deman-
derent quel etait le legitime successeur de saint Pierre. Dans ce dernier groupe, on
n'hesitera pas a ranger le roi de France, queues qu'aient ete la precipitation et
1'initiative maladroitement dissimulees de Charles V. »

« Chaque peuple suit son gouvernement presque sans opposition. L'oppo-
sition etait en effet impossible, car le choix d'une obedience, c'est-a-dire en
somme le choix entre 1'orthodoxie et le schisme, le choix entre le salut et la per-
dition etait retire a 1'individu et remis au gouvernement. On serait sauve oxi damne
en corps de nation suivant que le prince aurait bien ou mal choisi son candidat,
mais il ne laisse pas d'etre plaisant de songer que certains ont deco.uvert que la
Revolution francaise avait imagine 1'oppression des consciences et la centralisation
religieuse. Nul moyen de se soustraire au choix du gouvernement entre telle ou
telle obedience pontificale et la simple tentative de s'y soustraire entrainait de
gros risques : on cite quelques executions capitales, mais tres rares, en Angleterre
et en Sicile; des emprisonnements frequents, d'innombrables confiscations. Des
lors, quand le gouvernement change d'obedience, le pays entier le suit, le Portugal
est tour a tour urbaniste et clementin. D'autres Etats montrent une parfaite indif-
ference et se bornent a envoyer des conseils que personne n'ecoute. Toutefois « iL
y a au moins une puissance qui, des le premier jour, se regarde comme tenue de
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secourir I'figlise, et qui consacre a 1'oeuvre de 1'union religieuse des efforts, peu
heureux d'abord, mais qui finissent par porter leur fruit, en tous cas continus,
dispendieux et parfois completement desinteresses; c'est la France.

« La France s'est d'abord propose de terminer le schisme en assurant le triom-
phe, dans toute la chretiente, du pape qu'elle croyait legitime. C'etait le plan dont
Charles V poursuivit, jusqu'a sa mort, la realisation. Qui sait si le sagace nionarque
ne vecut pas assez pour soupgonner, a la fin, 1'inutilite de ses efforts ? En tous cas,
la voie etait ouverte, et ses successeurs, quatorze annees durant, ne firent guere
que la suivre : 1'un, son frere Louis d'Anjou, avec sa fougue temeraire qui n'ex-
cluait pas le calcul interesse, avec son imagination ambitieuse qui enfantait de
merveilleux projets de conquete, avec sa vaillance perseverante qui les cut peut-
etre mis a execution, sans la mort qui le terrassa soudain loin de France et des
siens; 1'autre, Philippe le Hardi, avec quelque chose de 1'adresse, de la douce f ermete
dont usait Charles V lui-meme, cette crainte de violenter inutilement les con-
sciences et cette maniere de gagner du terrain peu a peu, par persuasion plus que
par violence; un autre, le due de Berry, avec un entetement routinier, respectueux
de Fexemple fraternel, soucieux surtout de menager 1'interet de Clement VII,
pour lequel il professait une amitie particuliere; jusqu'au jeune Charles VI enfin,
qui, dans le court intervalle entre son emancipation et la premiere atteinte de son
mal, trouva le temps d'ebaucher un projet de descente en Italic, seduit par le role
de restaurateur de la puissance pontificale qui eut fait inscrire son nom au-dessous
de ceux des Pepin et des Charlemagne. La France ne cherche pas, pendant cette
periode, a accaparer la papaute refugiee aupres d'elle; mais elle ne demande qu'a
reconduire Clement VII a Rome, trop heureuse si le pontife en qui elle croit pou-
vait devenir le chef inconteste de toute 1'Eglise. En vue de cette victoire, dont elle
retirerait sans doute un avantage surtout moral, mais dont 1'Eglise aussi devrait
grandement profiter, elle n'hesite pas a prodiguer son or, a multiplier ses ambas-
sades. Elle ne parvient qu'a reculer d'une facon presque insensible les limites de
I'^bedience avignonnaise. Plus le temps s'ecoule, plus la division apparait incu-
rable, plus le triomphe complet d'un des partis sur 1'autre devient hypothetique et
humainement impossible. La France comprend enfin qu'elle poursuit une chmiere,
elle a le merite d'y renoncer.

« Elle pose alors le principe de 1'entente et des concessions reciproques. Renon-
cant a faire prevaloir son jugement, respectant 1'invincible conviction de ses contra-
dicteurs, n'attachant plus aucune importance a la nationalite du pape, elle cherche
a obtenir 1'abdication des deux pontifes rivaux. Cette pensee feconde, nee parmi
les maitres, s'empare peu a peu de 1'esprit des gouvernants : pas un qui ne cherche
a empecher, a la mort de Clement VII, 1'election de son successeur, et, bien que le
pape aragonais se dispose a leur temoigner la meme complaisance que Robert de
Gendve, pas un qui ne le considere comme occupant provisoirement le Siege aposto-
lique et qui ne 1'invite a en descendre. Les dissentiments qui se manifestent alors
entre les princes portent plutot sur la nature des precedes a employer pour vaincre
1'obstination de Benoit XIII. Mais, soit qu'ils se flattent de le mater a force de
rigueurs, soit qu'ils conservent a son endroit une .pieuse deference, ils se ren-
contrent tous dans une pensee commune, le desir de 1'amener a consentir, un jour
ou 1'autre, au sacrifice de sa tiare. Peu suspect de complaisance a son egard, le
due de Berry n'hesite pas pourtant a prendre sa defense quand il le croit resigne,
en 1408, a rdaliser sa demission. Et le due d'Orleans lui-meme, si affectueux, si
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devoue, si confiant, dont les ingenieux efforts retardcnt la rupture, adoucisscnt la
persecution, hatent la reconciliation, qui semble avoir le plus souvent partie liee
avec le pape et sait, d'ailleurs, fort bien se faire remunerer de ses services, le due
d'Orleans joint ses instances a celles de ses oncles pour obtenir que Benoit XIII
suive la voie de cession. II finit par se resigner a la soustraction d'obedierice. Mieux
encore : que 1'effacement immediat de ce pontife lui apparaisse comme une condi-
tion necessaire de 1'union, au risque de perdre en son allie 1'artisan de sa grandeur,
I'mstrument indispensable de ses conquetes futures, il insiste, il ecrit sa belle
lettre du 2 mars 1407 ou ne transpire plus qu'une ambition, celle de voir
Benoit XIII justifier son attachement par une noble promptitude a dispa-
raitre de la scene. Cependant cette seconde campagne de la France echoue
encore, moins par la faute des puissances qui s'y sont en grand nombre associees,
que par 1'opposition irreductible des papes eux-memes. II convient de chercher
autre chose.

« Inexpedient qu'imaginent alors tant les docteurs de Paris que ceux d'Oxford
et que ceux de Bologne est celui dont les cardinaux s'empressent de faire usage a
Pise. On passe outre, nonobstant 1'opposition des papes. Ne pouvant obtenir leur
effacement volontaire, on effectue, tant bieri que mal, leur elimination forcee. II ne
s'agit pour cela que de les convaincre d'heresie : on croit y parvenir, et une assem-
blee importante qui se regarde comme la representation de 1'Eglise universelle
prononce leur deposition. Alors se dresse une troisieme chaire apostolique, autour
de laquelle la plupart des puissances vont venir se grouper. La France, qui se
contente cette fois de jouer sa partie dans le concert general, salue avec enthou-
siasme 1'apparition d'une papaute destinee, elle n'en doute pas, a eclipser les deux
autres. Nulle puissance ne deploie plus de zele pour assurer le triomphe definitif
du pontife de Pise. C'est un de ses princes qui, avec des vues, d'ailleurs, quelque
peu interessees, accourt pour mettre son epee au service d'Alexandre V. C'est son
gouvernement qui refuse longtemps de chercher un remede au schisme ailleurs que
dans la consolidation du trone de Jean XXIII. II fallut bien pourtant recon-
naitre encore qu'on avait fait fausse route, et que 1'ceuvre de 1'union etait a
recommencer.

« L'initiative appartient alors au chef de F empire, qui ne tarde pas a devenir
pour la France un ennemi declare. Le role des Ffancais n'en demeure pas moins
considerable, soit qu'il contribue a echauffer ou a moderer les esprits. Ce sont les
voix autorisees de deux cardinaux frangais qui sonnent, en quelque sorte, le glas
de Jean XXIII, et ces memes cardinaux, joints aux ambassadeurs de France,
cherchent ensuite a se mettre en travers du mouvement qu'ils voient, non sans
inquietude, se precipiter. Si la guerre n'eclate pas aux portes de Constance, au
risque d'amener la dispersion prematuree des Peres, si les derniers partisans de
Pierre de Luna s'unissent au concile malgre leur repugnance, si 1'irritante et inextri-
cable question de la Reforme ne recule pas indefmiment 1'union, si le mode adopte
pour 1'election d'un pape respecte les droits traditionnels et offre toutes
les garanties, si enfm le desir de la paix religieuse 1'emporte sur les rivalites
politiques, sur les legitimes mefiances du sentiment national outrage, c'est
en grande partie au sang-froid, a la patience, au devouement de la plupart
des representants du royaume ou du clerge de France que FEglise en est rede-
vable. Un calcul malheureux retarde de quelques mois la reconnaissance de
Martin V par le gouvernement armagnac : il n'en est pas moins vrai que le



778. FIN DU CONCILE DE CONSTANCE 581

Grand Schisme se termine au bout de quararite ans, grace a un ensemble
d'eflorts auxquels la France a pris une tres large part. Son role, de beaucoup
le plus actif pendant les premieres periodes, n'a point cesse, jusqu'a la fin, d'etre
'un des plus desinteresses.

« Mais, dira-t-on, 1'obstination des Frangais a user de moyens reconnus mainte-
nant impraticables a retarde d'autant le resultat desire. Cela n'est pas aussi vrai
qu'il semble a premiere vue. A 1'epoque ou la France s'efforgait d'obtenir le triom-
phe du pape d'Avignon, les puissances urbanistes voulaient, aussi resolument, le
triomphe, non moins irrealisable, du pape italien. De part et d'autre, 1'obstacle a
1'union etait le meme : ferme confiance dans le succes final et invincible repu-
gnance a retourner en arriere. En vain objectera-t-on que 1'idee du concile fut de
bonne heure raise en avant. Le concile que les cardinaux italiens, des le debut, le
roi de Castille et les Flamands, en 1379,1'universite de Paris en 1381, les electeurs
de 1'empire en 1389 et les Anglais en 1396, proposerent d'assembler n'eut agi que
comme une sorte de tribunal arbitral charge de decider entre les deux partis :
c'est bien ainsi, du moins, que Ton concevait son role.- Or, si plus d'une conscience
catholique s'inclinait, en principe, devant le jugement de 1'Eglise, si tel fut le
langage de Charles V expirant, reproduit presque textuellement dans les testa-
ments de Louis d'Orleans et de Louis II, due de Bourbon, je doute qu'un concile
reuni dans les conditions irregulieres que les circonstances imposaient cut eu
assez d'autorite pour faire respecter son arret. Get expedient repugnait aux deux
pontifes rivaux. Que 1'un d'eux, par impossible, consentit a la convocation d'un
concile, son competiteur cut trouve sans peine assez d'arguments pour recuser le
jugement d'une assemblee reunie sans son ordre, et, en cas de condamnation, assez
de partisans pour continuer a former une obedience distincte.

« Le premier pas utile dans la voie de 1'union date du jour ou la France fit
entendre cette phrase de sagesse : « Ne soyons plus urbanistes ni clementins : nous
« resterons catholiques ! Oublions nos querelles et que ces deux pontifes rivaux qui
« nous divisent cedent la place a un pape unique et inconteste ! » Pour faire
triompher cette idee d'ou 1'union devait sortir un jour, la France, il faut en con-
venir, ne prit pas les meilleurs moyens. Ses inutiles violences a 1'egard de
Benoit XIII ne firent que rabaisser son credit au dehors et, par la meme, retarder
le moment ou Ton reconnut la justesse de ses propositions. Elle eut le tort de
vouloir aller trop vite en besogne, en essayant de briser la resistance d'un pape
qui ne devait jamais ceder. Plus tard encore, 1'erreur qui lui fut commune avec
les autres nations representees a Pise, fut de vouloir trop se hater en suppleant
par une deposition violente a 1'abdication volontaire dont ne se souciaient
ni Gregoire XII ni Benoit XIII. Mais n'est-ce pas la preuve que 1'union,
traversee par tant d'obstacles, ne pouvait etre que 1'ceuvre du temps ? En
effet, il fallait laisser un travail lent s'accomplir dans les dispositions mutuelles
des catholiques et dans les idees des docteurs. Sans cette obscure evolution a
laquelle contribua puissamment la France, ]'union ne se serait point faite,
me'me axi bout de quarante ans, du moins de la maniere dont elle se fit a
Constance.

« Changemeiit d'abord dans les dispositions des hommes les uns a 1'egard
des autres. II est clair que, si clementins et urbanistes avaient continue de
se regarder mutuellement comme des schismatiques, voire comme des here-
tiques, avec lesquels il leur etait interdit de frayer, et qu'ils avaient plutot le
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devoir d'exterminer, aucun rapprochement utile n'aurait pu s'operer entre les
deux obediences.

Sire, je suy passe par Rome....,
Ou j'ay ouy par plusieurs foys
Parler avix Rcmmains des Franc, oys.
Mais c'estoit bien vilainement :
Ils les prisent moms que neant,
Car ils les ont pour scysmatiques.

« Les Francais n'estimaient guere plus les Romains. On en etait arrive a croire
que les faux eveques nommes par 1' « antipape » ne pouvaient ordonner de vrais
pretres, et qu'une moitie de la catholicite privee de 1'usage des sacrements, se
livrait quotidiennement a la parade des saints mysteres. Boniface IX n'admettait
pas que la consecration episcopate put etre validement donnee par les prelats
clementins. Un eveque faisait bruler sur une place publique le saint chreme beni
par son competiteur et poussait 1'exageration jusqu'a regarder comme nuls les
baptemes pour lesquels il avait ete fait usage de ce faux chreme. Assurement, si
cette doctrine intransigeante cut prevalu, aucune puissance humaine n'eut pu
forcer des prelats ennemis a sieger cote a cote dans un meme concile.

« Par bonheur, une pensee beaucoup plus charitable ne tarda pas a se faire jour,
particulierement en France. C'est 1'universite de Paris qui, des 1381, bannit du
vocabulaire des polemiques les mots de schisme et d'heresie, attendu que les
circonstances justifiaient, disait-elle, le dissentiment sur la personne du pape.
C'est 1'auteur d'un traite compose dans 1'entourage du due de Bourgogne qui
declara laves du reproche de schisme urbanistes et clementins, a condition qu'au
dedans d'eux-memes, ils eussent Vintention de se soumettre au pape que 1'Eglise,
plus tard, reconnaitrait. C'est Gerson, qui afm de rassurer les consciences fla-
mandes, donna les preceptes suivants : se garder de traiter les adversaires ou
meme les neutres, de schismatiques et d'excommunies; ne point douter du carac-
tere sacre des pretres, ni de la realite du saint sacrifice; les fideles pouvaient, en
toute securite, frequenter les eglises, s'approcher des sacrements, suivre en un
mot la voie tracee par leurs superieurs ecclesiastiques : au surplus, meme du cote
du droit, si la bonne foi faisait defaut, il pouvait se trouver des schismatiques.
C'est Pierre d'Ailly enfm qui, parlant aux Genois, en 1405, dit ne connaitre
d'autres schismatiques que ceux qui refusaient obstinement de se laisser
instruire de la verite, ou qui, 1'ayant decouverte, refusaient de s'y soumettre, ou
bien encore qui refusaient de s'associer au mouvement d'union. Le meme Pierre
d'Ailly repeta, d'apres saint Thomas, en 1412 : le schisme et 1'heresie, en tant que
peches et vices, ne peuvent resulter que d'une opposition obstinee soit a 1'unite de
1'Eglise, soit a un article de foi. On reconnait la, en somme, la these, si souvent repro-
duite de saint Antonin : « En pareil cas il n'est pas necessaire de savoir que tel ou
tel est le vrai pape; il suffit d'etre dans la disposition d'obeir au pape canonique-
ment elu. Le fidele n'est point tenu de savoir le droit canon. Celui qui se trompe est
excuse par une ignorance a peu pres invincible. »

« Get acheminement progressif vers des idees plus bienveillantes etait le prelude
indispensable de 1'union religieuse.

« Mais il y a plus. Pour que les decrets de deposition de Jean XXIII et de
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Benoit XIII fussent acceptes presque unanimement par les partisans de ces pon-
tifes, il fallait que le droit des conciles de juger les papes fut adniis. Or, rien n'etait,
au xve siecle, je ne dirai pas plus nouveau, mais plus discute qu'un tel principe.
Le seul point a peu pres universellement reconnu etait qu'en cas d'heresie, le pape
se trouvait soumis au jugement de 1'figlise : c'est ce qui paraissait resulter d'un
texte insere dans le Decret de Gratien. Encore se trouvait-il des docteurs pour
tsoutenir que, meme dans ce cas particulier, le role du concile devrait se borner a
provoquer, de la part du pape, une explication, a 1'informer de la verite et a le
prier de se retracter : s'il s'y refusait obstinement, ou bien il cessait ipso facto
d'etre pape — c'etait 1'opinion de Benoit XIII —oubien, le concile n'ay ant pas le
pouvoir de le condamner, il devait en quelque sorte se deposer lui-meme. A 1'appui de
ce dernier systeme onalleguait Fexemple du pape Marcellin, invite a juger lui-meme
sa propre cause, d'apres les actes apocryphes du concile de Sinuesse. C'est en ce sens
que 1'eveque de Tarbes, en 1400, ou Guillaunie Fillastre, en 1406, avaientdenie a
toutes les nations assemblies le droit de juger et de condamner le souverain
pontife.

« D'ailleurs, pour que le cas d'heresie fut applicable a Benoit XIII, il fallait
admettre la these, encore bien plus douteuse, qu'un schismatique obstine est
necessairement un heretique. Et une fois ce principe admis, on se heurtait encore a
1'objection, developpee par Benoit XIII lui-meme, qu'un pape en aucune cir-
«onstance ne saurait etre assimile a un schismatique, ou que le schisme est la sepa-
ration d'avec le chef de 1'Eglise : il cut done fallu, ce qui est absurde, que le pape
se separat de lui-meme.

« Le cas de Jean XXIII etait plus delicat encore. Son proces termine, les Peres
du concile avaient bien ete forces de reconnaitre qu'on ne Favait convaincu ni
d'heresie, ni de schisme. II fallait done admettre qu'un pape put etre juge et depose
par un concile pour mauvaises actions scandalisant 1'Eglise : systeme vers lequel
inclinaient,' il est vrai, Hugution et Barthelemy de Brescia, mais centre lequel
s'elevaient Henri de Suse, Augustin Trionfo, Alvaro Paez et Benoit XIII. Gerson
lui-meme avouait qu'avant 1415, qui cut soutenu qu'on voulait faire le proces d'un
pape, surtout en dehors du cas d'heresie, cut risque de se voir lui-meme accuse par
les canonistes et condamne comme heretique.

« On voit combien il fallait modifier 1'etat des esprits pour que 1'opinion acceptat,
presque sans mot dire, des decrets tels que ceux du concile de Constance. (Euvre
lente, facheuse par bien des cotes, et qui aboutissait a une erreur aujourd'hui for-
mellement condamnee, mais qui s'explique d'autant mieux que les contemporains
ne voyaient point d'autre maniere de tirer 1'Eglise de 1'impasse ou elle etait four-
voyee. C'est la ce qui fait comprendre le soudain developpement d*s theories
dites conciliaires. Les avocats torturent les textes dans 1'interet de leurs clients :
les docteurs du xive et du xve siecle se virent entraines par leur amour pour
1'Eglise jusqu'a donner a des questions tres discutees, tres complexes, une solu-
tion qui permit d'ecarter 1'opposition genante des souverains pontifes. A d'autres
epoques le besoin de soutenir le pouvoir seculier dans ses entreprises centre le
Saint-Siege avait mis en honneur ces theses dans une partie du clerge. Mais pour
entrainer dans la mime voie la masse des docteurs, il fallut qu'il se produisit une
circonstance exceptionnelle et que les ames les plus sinceres, les consciences les
plus delicates vissent, en quelque sorte, dans 1'adoption de ces doctrines suspectes
une condition necessaire au salut de 1'Eglise.
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« Dans cette Evolution le role de la France n'a pas manque d'etre important,
tien qu'il y ait exageration a dire que « Paris a fait Constance ». II serait injuste
d'evoquer le souvenir des legistes stipendies par Philippe le Bel sans faire mention
des ecrits repandus par Marsile de Padoue et par Occam ou du mouvement ancien-
nement provoque par Frederic II.

« II n'en est pas moins vrai que la theorie de la superiorite du concile sur le pape,.
exposee a Paris des le debut du schisme par 1'Allemand Gelnhausen, trouvera le
terrain le mieux prepar6 dans cette Universite qui s'attribuait depuis quelque
temps une sihguliere importance doctrinale. Dans son epitre au roi de 1394, dans
son audacieux questionnaire de 1395,1'universite de Paris considerait le souverain
pontife comme justiciable du concile : de la cet appel au futur pape ou au concile
general qu'elle interjeta, a deux reprises, en 1396, et renouvela en 1406. Ide&
reprise et developpee par Gerson, en 1404, par le meme et par Pierre d'Ailly a
partir de 1409. On en arriva a faire de cette these un article de foi : en 1402, une
des raisons pour lesquelles on pretendait que Benoit XIII etait heretique, c'est
qu'il avait conteste le droit d'appel aux universitaires; Guigon Flandrin fut accuse
d'heresie pour un motif semblable. Gerson, qui pretendit eriger ce principe en.
dogme, en 1415, voulait que 1'enonce en fut grave sur la pierre de toutes les
eglises.

« L'universite de Paris et une partie du clerge de France depasserent meme le
but qu'il cut suffi d'atteindre, en proclamant la decheance du pape ipso facto par
suite de son indigriite, sans que celle-ci cut ete necessairement reconnue dans un,
concile cecumenique : c'est le principe de toutes les revokes contre 1'autorite du
Saint-Siege, de toutes les soustractions d'obedience. Inscrit deja dans 1'epitre au
roi de 1394, etaye sur des exemples historiques contestables, ce principe trouva
d'energiques defenseurs parmi les orateurs des assemblies de 1398 et de 1406 et
jusque dans le Sacre-College. Le fait de contrarier 1'union, de manquer a sa pro-
messe, de refuser sa demission ou simplement de menacer d'excommunication le
roi, devenait pour le pape un cas de decheance, et point n'etait besoin meme de le
lui signifier. On commenga par dire que, dans ce cas, les fideles n'etaient plus tenus
de lui obeir, puisqu'ils etaient tenus, au contraire, de le braver, sous peine de peche
mortel et d'heresie. Tel est le sens d'une des conclusions developpees par Ursin-
de Talavende, le 21 aout 1408, et qu'approuverent toutes les provinces, toutes
les universites de France. Le concile de Pise lui-meme sembla donner raison a cette
theorie excessive, en considerant les deux souverains pontifes dechus ipso facto,,
bien qu'il crut devoir, par surcroit de precaution, prononcer leur deposition.

« Sur cette pente, le clerge de France aurait pu ne pas s'arreter. On sait le
langage swutenu vers le commencement du schisme par un versificateur : « Un
seul pape, c'est fort peu pour le monde catholique; point de pape, serait mieux
encore ! L'Eglise n'a d'autre epoux veritable que Jesus-Christ. » Ce que repete en
termes presque identiques plus tard Jean de Varennes, et Gerson rapporte quelque
part avoir entendu tenir des propos semblables. Que cette tendance se genera-
lisat, il n'en fallait pas plus pour que la France ve'rsat dans un radicalisme tel que
celui qui se propageait hors de ses frontieres. On sait pourtaAt comme elle s'emut
des progres des doctrines de Wiclef et quelle part elle prit a la reprobation puis a
la condamnation de Jean Huss. » (H. L.).
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Malheureusement le concile de Constance avait aussi peu
reussi que celui de Pise a realiser la reforme si ardemment desiree;
il renvoya dans un avenir plus ou moins lointain 1'imperieuse
necessite du present. Le decret Frequens adopte a Constance dans
la trente-neuvieme session generale (9 octobre 1417) prescrivait

1. L'figlise sortait vivante du Grand Schisme, mais son organisation semblait
avoir recu une deformation si grave qu'on se demandait si elle pouvait et devait
redevenir telle que les ages precedents 1'avaient connue. « Etait-ce illusion pro-
duite par un changement momentane ? Etait-ce 1'effet d'une evolution brusque,
mais definitive ? En tous cas, la vieille monarchic pontificale restauree ressein-
blait, a s'y meprendre, a une republique. C'est que 1'Eglisen'avait pas en vain
pris 1'habitude de se laisser gouverner par une assemblee d'eveques, de pretres, de
simples clercs, voire de lai'ques, tronant, au nom de 1'Esprit-Saint, au-dessus de
pontifes douteux. Ce regime representatif impose par les circonstances tendait
a se perpetuer. Les esprits y semblaient d'autant mieux prepares que; pour refaire
1'unite, il avait fallu mater^, ecarter ou supprimer des papes, et que, au cours de
cette pieuse revolte, on en etait venu, afin de se donner courage, a considerer le
concile comme un tribunal superieur de qui relevait juridiqucment le souverain
pontife. De tres bonne foi, et faute d'apercevoir un autre remede au schisme, de
sages theologiens, d'excellents catholiques s'etaient cramponnes eperdument a
la these, depuis longtemps mise au jour, de la suprematie conciliaire, comme a
1'unique planche de salut. Ce qui auparavant n'etait qu'une opinion temeraire
isolee, avait passe au rang de doctrine communement admise, pour devenir bientot,
aux yeux d'un tres grand nombre, article de foi. (Cf. N. Valois, La France et le
Grand Schisme d'Occident, t. iv, p. 497-502.)

« Qu'on medite le principe pose dans les quatrieme et cinquieme sessions du
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desormais la tenue frequente de conciles generaux; le prochain
se tiendrait dans le delai de cinq ans, le suivant sept ans plus tard,
et les autres de dix en dix ans. Le pape pouvait avec 1'assentiment
des cardinaux reduire ces intervalles, niais non les etendre. Le lieu

concile de Constance (30 mars et 6 avril 1415) alors qu'il s'agissait de reduire a
1'impuissance les dernieres resistances de Jean XXIII : « Toute personne, meme
«un pape, est tenue, peut e"tre contrainte d'obeir aux decrets d'un concile general
«legitimement assemble, en ce qui concerne la foi, 1'union et la reforme. » Et qu'ou
passe aux mesures minutieuses arretees dans la trente-neuvieme session (9 oc-
tobre 1417) : « Moins de cinq ans apres la cloture du present synode, un nouveau
« concile general sera celebre; puis un troisieme dans les sept ans qui suivront la
« cloture du deuxieme; apres quoi les conciles generaux se succederont reguliere-
« ment de dix en dix ans. » Je le demande : que pouvait devenir Fautorite du pape
durant la tenue ou dans 1'atteiite de ces sessions rapprochees ? Et quelle figure
ferait desormais dans la chretiente le triste depositaire de cette puissance amoin-
drie, auquel un pouvoir intermittent, mais superieur, devait, a epoque fixe,
redemander des comptes ? De quelle initiative, de quelle liberte jouirait le sou-
verain pontife en presence des mille oppositions que souleveraient ses moindres
actes, alors qu'il sufiirait d'un appel au concile pour paralyser ses volontes ?
L'Eglise paraissait done vouloir inaugurer une constitution nouvelle. Ce n'etait
pas seulement un retour en arriere. Le gouvernement ecclesiastique n'avait pas
toujours ete aussi centralise qu'au xive siecle, tant s'en faut: mais a aucune epoque
la papaute n'avait ete tenue en lisiere par une assemblee reunie periodiquement.
Pour la premiere fois, le role du vicaire de Jesus-Christ allait etre normalement
ravale a celui de simple executeur des volontes^de la multitude. Si cependant un
pontife energique, s'appuyant sur la tradition des derniers siecles, voulait ressaisir
d'une main ferme les renes depuis longtemps flottantes, il pouvait encore attaquer,
au moyen d'arguments plausibles, la loi degradante a laquelle on pretendait
1'assujettir. Qu'etait-ce, apres tout, que ces decrets de la quatrieme et de la cin-
quieme session, sinon une arme de circonstance, dont 1'usage ne pouvait s'etendre
hors des cas particuliers en vue desquels elie ava-it ete forgee ? Dirigee en temps
de schisme centre des papes douteux, elle n'atteignait point un pape indubitable.
Si Ton objectait que le second de ces decrets, sous sa forme absolue, semblait
proclamer la superiorite d'un concile cecumenique quelconque sur tout pontife
remain, quel qu'il fut, il restait la ressource de contester la valeur canonique d'un
acte remontant a une epoque ou le concile de Constance ne representait pas encore
la catholicite tout entiere : une seule obedience sur trois avait, en efiet, concouru
au vote du decret du 6 avril 1415, et encore, dans cette obedience, pouvait-on
signaler bien des oppositions a ce meme decret, entre autres celle des cardinaux
(N. Valois, op. cit.} t. iv, p. 296-299) : il n'etait pas impossible de soutem'r qu'un
tel acte fut entache de precipitation et d'irregularite.

« Pourtant ce desaveu de la doctrine proclamee au debut du concile de Cons-
tance n'aurait-il pas pour consequence de ruiner 1'ceuvre d'elimination qui avait si
heureusement ramene 1'unite dans 1'Eglise ? Pas necessairement. Je m'explique.
La deposition de Jean XXIII avait ete ratifiee par ce pontife lui-meme, en sorte
qu'on pouvait considerer Balthazar Cossa comme ecarte du siege apostolique moins
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de reunion du concile devait etre fixe par le pape, avec 1'assenti-
ment du concile, un mois avant la cloture du concile precedent, et,
en cas de vacance du Saint-Siege, par le concile lui-meme; ce lieu
ne pouvait etre change que pour des raisons tres graves, telles que

par le vote des Peres de Constance que par sa propre volonte. Le meme concile
n'avait point eu a user de son autorite a 1'egard de Gregoire XII qui avait abdique
tardivement, mais spontanement. Seule, la deposition de Benoit XIII, contre
laquelle celui-ci n'avait cesse de protester, ne s'expliquait que par un pouvoir de
haute juridiction que 1'Eglise assemblee a Constance aurait exerce a 1'encontre du
vieux pontife aragonais. II en resulte que, suivant 1'opinion qu'on avait de la legi-
timite de tel ou tel des anciens papes rivaux, on se degageait plus ou nioins facile-
ment des principes poses en 1415. Ceux qui croyaient que Clement VII et, apres
lui, Benoit XIII avaient ete de veritables successeurs de saint Pierre, ne pouvaient
en conscience transporter leurs hommages a Martin V sans admettre qu'un concile,
au nioins en temps de schisme, cut le droit de deposer un pape. Au contraire, ceux
qui s'etaient groupes autour de la chaire de Jean XXIII pouvaient se laisser per-
suader, a la rigueur, que, la resignation forcee du pontife frappe le 29 mai 1415
equivalant a une abdication, la superiorite du concile sur le pape ne se trouvait
point par la-meme etablie. Mais surtout les partisans de la dynastie pontificale
romaine, ceux qui n'admettaient d'autres papes legitimes, a 1'epoque du grand
schisme d'Occident, qu'Urbain VI, Boniface IX, Innocent VII et Gregoire XII
n'avaient aucun besoin pour croire le terrain legitimement deblaye, d'invoquer les
decrets de la quatrieme et de la cinquieme session : a leurs yeux la vacance du
Saint-Siege avait resulte tout simplement de la libre abdication du vrai pape.

« Que Martin V adoptat done cette derniere maniere de voir, et que, s'enhardis-
sant jusqu'a resoudre 1'enigme posee quarante ans auparavant, il proclamat la
regularite de 1'election du 8 avril 1378, la question de droit canonique aussitot
s'eclairait d'un nouveau jour. Gregoire XII etant reconnu comme le seul pontife
legitime a la date de 1415, ce n'etait plus contre un pape, mais contre des intrus
que s'etaient escrimes les Peres de Constance. Si imperieux qu'eut ete leur langage,
si rudes qu'eussent ete leurs coups, 1'autorite supreme du siege apostolique n'en
avait point subi d'atteinte. Leurs mesures de rigueur n'avaient frappe que des
antipapes : aucun dommage n'en resultait pour la papaute elle-meme. Toutefois
il est certain qu'une telle attitude, quels qu'en fussent les avantages, ne serait
pas celle du nouveau pape elu le 11 novembre 1417. II avait pour cela bien des
raisons.

« La premiere, c'est que, depuis longtemps, on avait sagement renonce a
demontrer le droit exclusif de tel pontife ou de tel autre. La generation precedente
s'etait epuisee en de semblables discussions : on avait fini par en reconnaitre 1'inu-
tilite. Aucun des partis ne voulait, bien entendu, se laisser convaincre; aucun
mfeme, depuis que 1'union etait realisee, ne voulait admettre qu'il eut jamais eu
tort. Q'avait ete le grand merite des homnies de Constance originairement desunis,
d'oublier leurs dissentiments, de menager leurs susceptibilites reciproques et de
se faire les uns aux autres toutes les concessions, de maniere a cimenter leur entente
pour 1'avenir. Un pape qui eut pris parti dans la question du schisme et condamne
retrospectivement une des anciennes obediences eut detruit, en un jour, 1'oeuvre
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la peste ou la guerre, par le pape avec 1'assentiment ecrit des
deux tiers au moins des membres du Sacre-College. Dans ce cas
encore la nouvelle localite devait etre voisine de celle d'abord
choisie et appartenir a la menie nation. Conformement a ces

de dix annees : a 1'apaisemcnt aurait soudain succede la discordc; toutes les
anciennes querelles se seraient reveillees; 1'interet, Famour-propre, la jalousie
auraient de nouveau disloque cette catholicite si peniblement reconstruite. — La
seconde raison, c'est que le nouveau pape tenait ses pouvoirs d'un college compose de
cardinaux de toutes les obediences, auxquels avaient etc adjoints trente electeurs
elus par les diverses « nations » du concile. Pouvait-il, dans ces conditions, meme
s'il avait reuni, comme on 1'a dit, tous les suffrages, jeter le discredit sur une partie
de ses electeurs ? Pouvait-il desavouer explicitement des actes accomplis par la
plupart de ceux qui lui confiaient la tiare ?

« Mais ce qui rendait encore plus impossible a Odon Colonna de protester centre
un decret rendu a 1'epoque ou le concile ne representait qu'une obedience, c'est
que cette obedience, celle de Jean XXIII, etait precisement celle dont Iui-m6me
avait alors fait partie. Cree cardinal par le pape de Rome Innocent VII, il avait
abandonne Gregoire XII, en 1408, pour prendre part au synode reuni en dehors et
a 1'encontre des deux pontifes rivaux; membre du concile de Pise, temoin a charge
dans le proces de Gregoire XII, electeur d'Alexandre V, il avait personnellement
admis, au moins en temps de schisme, la suprematie conciliaire. Lorsque
Jean XXIII, inquiet de la tournure que prenaient les evenements, s'etait enfui
nuitamment de Constance (21 mars 1415), le cardinal Colonna 1'avait bien rejoint
a Schaffhouse, mais s'etait refuse a le suivre plus loin. S'il etait demeure jusque vers
le 13 mai dans ce poste d'observation, et n'avait pris, par consequent, aucune part
a 1'elaboration des decrets du 30 mars et du 6 avril (ive et ve sessions), au contraire,
quand le sort de Jean XXIII fut desespere, Colonna avait regagne Constance et,
des ce moment, assiste a toutes les sessions (ixe, xe, xie, xne) ou se consommerent
la ruine et la deposition de Balthazar Cossa. N'etait-ce pas la reconnaitre tacite-
ment I'cecumenicite du concile de Constance durant cette premiere periode ?
N'etait-ce pas donner une sorte d'adhesion implicite a une doctrine dont il parais-
sait faire lui-meme 1'application au pape qu'il avait elu, servi et tenu pour legi-
time? Renier ensuite ces decrets de la ive et de la ve session, c'eut ete de sa part,
au moins en apparence, une volte-face qui cut souleve un tolle universel chez les
contemporains. J'ajouterai que le cardinal Odon Colonna passait pour doux et
simple par temperament, etranger aux intrigues, exempt d'obstination. A en juger
par son passe et par son caractere, le pontife charge d'inaugurer le regime nouveau
semblait etre le dernier homme dont on put attendre une resistance systematique
aux plans des reformateurs. Bien habile cependant qui, d'apres le caractere d'un
pape et ses antecedents, sait prevoir ce que seront son attitude, sa politique ! De
tous les lieux du monde, le conclave est, je pense, celui ou s'operent les trans-
formations les plus inattendues.

« II faut reconnaitre, d'ailleurs, qu'en devenant Martin V le cardinal Colonna
ne s'etait lie par aucun engagement special pouvant gener sa liberte au point de
vue des rapports du Saint-Siege etdu concile. II avait prononce peu apres son avene-
ment (14 decembre 1417) la formule de profession de foi prescrite dans la xxxix6
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dispositions, le 19 avril 1418, dans 1'avant-derniere session dn
concile de Constance (la xnve), le pape Martin V declara vouloir
obtemperer aux ordonnances du concile relativement a la tenue
plus frequente des conciles generaux, et, avec le consentement

session; mais il est a remarquer que cctte declaration ne comportait que la croyance
generale en la foi catholique conforme a la tradition des apotres, des Peres de
I'Eglise et des conciles, surtout des conciles de Nicee (325 et 787), de Constanti-
nople (381,553,680 et 869), d'Ephese (431), de Chalcedoine (451), de Latran (1215),
de Lyon (1274) et de Vienne (1311). De celui de Constance, il n'etait point fait
mention, non plus que d'aucun dogme nouyeau defini dans les dernieres annees
(B. Hiibler, Die Constanzer Reformation und die Concordate von 1418, in-8°, Leipzig,
1867, p. 125); en sorte que, vis-a-vis de la doctrine de la superiorite du concile sur
le pape, proclamee en 1415, Martin V, sinon Odon Colonna, conservait son inde-
pendance.

« Cette omission dans la formule du serment impose par les Peres n'a jamais,
que je sache, attire 1'attention. On ne saurait la regarder cependant comme for-
tuite. II avait ete question, des le debut du concile, d'exiger des futurs papes la
promesse d'observer les decrets de Pise et de Constance (cf. Dollinger, Beilrdge
zur... Kulturgeschichte der seeks lelzten Jahrhunderle, in-8°, Wien, 1863, t. u, p. 304;
Buschbell, Projessiones fidei der Pdpste, dans Romische Quartalschrift, 1896, t. x,
p. 440, 442). Comment renonc.a-t-on a une precaution si propre a assurer le niain-
tien de la doctrjne a laquelle certains maitres attachaient tant d'importance ?
L'enonce de cette doctrine aurait du, suivant Gerson (Opera, edit. Ellies du Pin,
t. ii, p. 275) etre grave sur la pierre de toutes les eglises; c'etait, comme on dira
plus tard (Jean de Segovie, dans Monum. Concilior. gener. sec. dec. quinti, Condi.
Basileense, Scriptores, in-4°, Vindobona?, 1857-1896, t. m, p. 282) la regie fonda-
mentale destinee a diriger desormais les Chretiens, la charte d'affranchissement de
I'Eglise universelle. Et Ton voulait qu'un simple oubli cut empeche d'astreindre
Martin V a Fobservatioii de cette loi ? II est plus logique de supposer que les Peres
de 1417, divises sur 1'interpretation, peut-etre sur la regularite des fameux decrets
de 1415, craignirent de raviver des discussions dangereuses, qui sait meme ? de se
heurter, chez le futur elu, a une repugnance ou a un refus qui eussent fait grand
scandale. Us n'oserent point pousser le nouveau pape au pied du mur, feignirent
de croire ou crurent peut-etre a son acquiescement tacite,s'en contenterent pru-
demment. Ainsi, par le fait meme des auteurs des decrets, la doctrine de la supe-
riorite du concile sur le pape demeura comme reservee ou sous-entendue, en tous
cas, enveloppee d'une sorte de voile que, de son cote, le souverain pontife avait
de bonnes raisons pour ne point soulever. Ce qui tendrait a faire croire que les
choses se passerent de la sorte, et qu'en effet, le concile de Constance, dans son
dernier etat, ne professait pas sur la question une opinion aussi absolue, aussi
unanime que lorsqu'il etait reduit a la representation d'une seule obedience, c'est
qu'il ne prit pas soin, avant de se dissoudre, de confirmer lui-merne ou de renou-
veler les decrets de 1415 (cf. Jean de Torquemada, dans Roccaberti, Bibliotheca
pontificia, t. xm, p. 605, et dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxxi, col. 70). II
essaya bien de definir un point de doctrine connexe : le droit pour un concile de
deposer un pape heretique, simoniaque ou coupable de tout autre crime notoire
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des Peres, il designait d'ores et deja la ville de Pavie comme lieu
de reunion pour le prochain concile CBcumenique. Le roi Sigismond, [3
les nations et les cardinaux furent sur ce point pleinement d'accord
avec le souverain pontife.

scandalisant 1'Eglise. A deux reprises cet article fut inscrit dans le programme de
la commission de la Reforme; mais il ne fut 1'objet d'aucune decision conciliaire
(Van der Hardt, Magnum cecumen. Condi. Constantiense, 1.i, pars 10, col. 597, 657).
Quand on eut resolu de proccder, au prealable, a 1'election d'un nouveau pape, le
concile, a la veille du conclave, dans sa XLS session (30 octobre 1417), se contenta
de ranger parmi les points que le futur elu devrait regler avant la dissolution du
synode, la determination des cas dans lesquels pouvaient avoir lieu le jugement et
la deposition du souverain pontife : propter quse et quomodo papa possit corrigi vel
deponi. La « nation allemande », de son cote, emit le vreu que le pape reconnut
a cet egard les droits du concile par une constitution speciale (Van der Hardt,
op. cit., t. i, pars 22, col. 1009). Mais, en somme, les Peres de Constance sem-
blerent s'avouer impuissants a trancher la question par eux-memes : ils la ren-
voyaient au Saint-Siege. C'est alors, d'ailleurs, qu'on put s'apercevoir qu'ils
avaient eu raison de ne point trop compter sur 1'adhesion formelle du futur pape
a la doctrine de la suprematie conciliaire. Lorsque Martin V en vint a exprimer ses
propres intentions au sujet de la reforme (Janvier 1418), il eluda toute reponse a
la question embarrassante qu'on lui avait posee sur le droit de juger les souve-
rains pontifes : il se contenta d'exprimer Favis, conforme, disait-il, a celui de plu-
sieurs des « nations », qu'il n'y avait rien a decreter de nouveau a ce sujet (B. Hii-
bler, op. cit., p. 146). « C'etait s'en tirer a bon compte. II est probable que, mis en
demeure de s'expliquer sur le decret de la ve session, il eut fourni une reponse
egalement evasive. Ce silence de Martin V gena tant, par la suite, les partisans
de la suprematie conciliaire qu'ils voulurent, a toute force, voir une approbation
des decrets de la ive et de la ve session dans une bulle du 22 fevrier 1418 et dans
une declaration faite par le pape le 22 avril suivant. Examinons rapidement ces
deux points.

« La bulle Inter cunctas, du 22 fevrier, condamne, entre autres propositions de
Jean Wiclef, celle qui nie qu'il soit necessaire de croire a la suprematie do 1' « Eglise
romaine », et elle ajoute, en reproduisant les termes d'un precedent decret: « C'est
une erreur, soit qu'en entende par Eglise romaine 1'Eglise universelle, c'est-a-dire
le concile general, soit qu'on pretend e par la nier la primaute du souverain pontife
sur toutes les eglises particulieres. » (Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 1204.) En verite,
il n'y a rien la qui tranche la question des rapports reciproques du pape et du
concile : la primaute du pape est affirmee, au moins a 1'egard des differentes
eglises; la juridiction universelle du concile general est proclamee; mais bien habile
est celui qui tirerait de ce texte, approprie au cas de Jean Wiclef, une conclusion
favorable soit a la superiorite du pape sur le concile, soit a celle du concile sur le
pape. (C'est pourtant ce qu'a voulu faire le concile de Bale, dans son encyclique
du 7 octobre 1439 (Monum. Condi., t. in, p. 387). La meme bulle enumere les
questions qui doivent etre posees aux personnes soupgonnees de tremper dans
1'heresie hussite : « Croyez-vous que tout concile general, meme celui de Constance,
represente 1'Eglise universelle ? — Croyez-vous que tous les fideles doivent
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Comme on s'en souvient, le concile de Pise avait deja reconnu
que, pour qu'un grand concile de reformation put atteindre son

' but, il devait etre precede de capitulaires provinciaux et dio-
cesains, ainsi que de chapitres des ordres religieux, c'etait le

approuver et tenir ce que le concile de Constance, representant 1'Eglise univer-
selle, a approuve et approuve en faveur de la foi et pour le salut des ames, qu'ils
soient obliges egalement de tenir pour condamne ce qu'il a condamne et condamne
comme contraire a la foi et aux bonnes moeurs ? — Croyez-vous que le concile de
Constance ait regulierement et justement agi en condamnant les personnes, les
livres et les actes de Wiclef, de Jean Huss et, de Jerome de Prague, et que tout
catholique doive tenir et aflirmer la regularite et la justice de ces eondamna-
tions ? — Croyez-vous vraie et catholique la sentence prononcee par le concile de
Constance sur les quarante-cinq articles de Wiclef et les trente articles de Jean
Huss ci-dessus mentionnes ? Etc. » Ici les adversaires du Saint-Siege triomphent,
ils ne comptent pas, dans cette bulle, rnoins de onze passages ou Martin V recon-
nait le titre de concile general au synode de Constance a une epoque ou celui-ci
ne representait encore qu'une ou, tout au plus, deux obediences. (Les sentences
centre Wiclef, Huss et Jerome de Prague furent prononcees dans les vme, xme,
xve,xixe et xxie sessions, 4 mai, 15 juin, 6 juillet, 23 septembre 1415, 30 mai 1416.)
En outre, font-ils observer, les decrets des ive et ve sessions rentrent dans la
categoric des choses que le concile « a approuvees en faveur de la foi, pour le
salut des ames », et qui s'imposent a tous les fideles aux termes de la bulle : done
Martin V reconnait ces decrets et, par suite, la suprematie conciliaire.

« Ce raisonnement me parait peu convaincant. II est bien clair que, pour les
raisons qui ont etc indiquees ci-dessus, le pape ne pouvait refuser le titre de concile
a une assemblee dont il avait fait partie des le debut; mais il ne s'occupe ici que
des decrets de ce synode ayant trait a 1'heresie hussite, decrets, d'ailleurs, que le
concile actuellement confirine et que lui-meme vient de ratifier par 1'autorite
apostolique, en « suppleant a tous les manquements qui s'y pourraient rencontrer ».
(Autre bulle du 22 fevrier 1418, cf. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 1215.) C'est sur
ces decrets, solidement etablis, qu'il ordonne d'interroger les hussites et nulle-
ment sur les principes plus ou moins hasardeux, poses au cours de la lutte centre
Jean XXIII. Pour une raison semblable, je refuserai aux avocats du Saint-Siege
le droit de tirer parti, comme ils ont voulu le faire, d'une autre question que
Martin V ordonnait de poser aux memes personnes soupgonnees de connivence
avec les hussites : « Croyez-vous qu'un pape canoniquement elu soit successeur de
saint Pierre et exerce la supreme autorite sur 1'Eglise de Dieu ? » Voila, dit-on. la
negation de la suprematie conciliaire. En aucune f agon. La bulle, je le repete, n'a en
vue que les points de doctrine contestes par les heretiques de Boheme; elle ne cherche
nullement a resoudre le probleme des rapports reciproques du pape et du concile.

« II est aussi facile d'ecarter 1'argument tire des paroles que Martin prononca
le 22 avril 1418, quand pour repondre a une protestation des ambassadeurs de
Pologne et pour mettre fin a une discussion qui s'etait elevee au sujet d'un libelle
de Jean Falkenberg, condamne deja par les commissions et par les « nations » et
par les cardinaux, il exprima 1'intention d'observer inviolablement tout ce qui
avait ete decide et decrete, dans les matieres de foi, par le concile conciliariter, et
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seul moyen de signaler dans chaque eglise et dans chaque ordre
en particulier les abus les plus graves et proposer les reformes

d'approuver les mesures prises ainsi conciliariter naais non autrement (Mansi, op.
cit., t. xxvi, col. 1201). Eh bien, dit-on, les actes des ive et ve sessions interessent
la foi; ils ont ete decretes conciliariter, voila done que Martin V les ratifie expres-
sernent! — Erreur ! On denature la pensee du pape en oubliant les circonstances
dans lesquelles ces paroles ont ete prononcees. Que veut-il ? Simplement faire
entendre qu'il ne ratifiera pas la censure du livre de Falkenberg. Et, comme on
lui objecterait qu'il a bien ratifie les condamnations de Wiclef, de Jean Huss et
de Jerome de Prague,il fait observer: 1° que ces heresies interessaient gravement
la foi; 2° qu'elles ont ete condamnees par le concile en sessions conciliariter, et non,
ainsi que le livrc dont il est question, dans les assemblees particllcs. Tel est 1'unique
sens de sa declaration. Bien loin de sa pensee est de prendre un engagement quel-
conque au sujet des deerets des ive et ve sessions. II serait indigne d'une critique
serieuse d'exploiter les-paroles tombees ainsi de la bouche du Saint-Pere au cours
d'une seance tumultueuse, pour les detourner de leur sens evident, en etendre
arbitrairement la portee et en conclure a 1'acceptation par le pape du principe de
la suprematie conciliaire. En somme, ni Martin V n'a ratifie, d'une maniere gene-
rale, tous les deerets de concile de Constance, ni les Peres n'ont sollicite semblable
ratification. Dans 1'un de ces faits, les adyersaires de la souverainete pontificale
voulaient voir la reconnaissance par le pape de la suprematie conciliaire. Dans
1'autre, les defenseurs du Saint-Siege trouvaient la preuve que les Peres avaient
fini par s'incliner devant 1'autorite apostolique. Conclusions contradictoires qui
1'une et 1'autre manquent de base. Elles ne reposent que sur des faits entitlement
controuves. II n'y a eu, de la part du pape, d'autre confirmation que celle des
deerets rendus contre les erreurs bohemienn.es.

« Martin V cependant rompit bientot le silence : mais on va voir que ce ne fut
pas pour apporter son adhesion aux principes proclames, du moins en apparence,
dans les ive et ve sessions. Le concile de Constance venait de prendre fin. Les
ambassadeurs de Pologne qui ne se tenaient pas pour battus, avaient interjete
appel au concile futur, de la decision du pape relative au libelle de Falkenberg.
Le 10 mai 1418, Martin V, a cette occasion, tint un consistoire public en presence
du roi des Remains. II y fit lire une minute de la bulle, dont on peut discuter la
valeur dogmatique puisqu'elle ne regut jamais d'autre publicite, mais dont on ne
saurait plus contester 1'existence et qui repand d'etranges clartes sur la pensee du
pape. C'etait une constitution redigee sous la forme Ad perpeluam rei memoriam.
Non seulement elle annulait Fappel des ambassadeurs de Pologne, mais elle posait
et justifiait, au moyen de textes canoniques, le principe suivant : « II n'est permis
a personne d'en appeler du juge supreme, c'est-a-dire du Saint-Siege, du pontife
romain, vicaire de Jesus-Christ, ni de se derober a son jugement dans les affaires
de foi; celles-ci, en effet, etant plus importantes, doivent etre deferees au tribunal
du pape. » (Gerson, Quomodo et an liceat... • Dialogus apologeticus, dans Opera, t. n,
p. 303, 390; B. Bess, Johannes Falkenberg, 0. P., und der preussisch-polnische
Streit vor dem konstanzer Konzil, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1896,
t..xvi, p. 439, 458). Ainsi, en matiere de foi, la superiorite du concile etait nice
par Martin V, qui, au contraire, proclamait 1'autorite supreme du Saint-Siege.
Le fait parut si grave aux auteurs gallicans qu'ils s'efforcerent de revoquer en
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attendues du concile oecumenique. Cette reglementation encore
en vigueur fut de nouveau expressement promulguee par Martin V.

doute 1'existence de cette bulle (Bossuet, Defensio declarationis, m, x, 27; J. Len-
fant, Hist, du concile de Constance, Amsterdam, 1727, t. n, p. 522; Mgr Maret, Du
concile general et de la paix religieuse, in-8°, Paris, 1869, t. i, p. 432). Bossuet y
relevait un anachronisme, et il eut eu raison, si le consistoire se fut tenu, ainsi
qu'il le croyait, le 10 mars 1418, puisque 1'appel des Polonais, annule dans la bulle,
ne fut interjete que le 22 avril. Mais la date du 10 mars qu'on croit generalement
fournie par un texte de Gerson, n'a ete introduite qu'a tort dans ce texte, grace a
une inadvertance de 1'editeur Ellies du Pin : en me reportant aux manuscrits
(Bibl. nat., ms. lat. 14905, fol. 313 v°; 17489, fol. 30 v°) je me suis convaincu que
«10 mars » devrait 6tre corrige en «10 mai»; cette derniere date, la seule qu'indique,
en realite, Gerson, est confirmee par deux lettres ecrites de Constance trois jours
plus tard (B. Bess, op. cit., p. 434, n. i; 438, 456).

« Une autre objection fondee sur le mystere etrange dont cette bulle fut entouree
tombe egalement depuis qu'on connait les phases du proces de Falkenberg. Mar-
tin V mano3uvrait adroitement pour obtenir, de la part du roi de Pologne, le
desaveu de 1'appel de ses ambassadeurs; les raisons qui empecherent le pape de
donner a cette bulle une publicite plus grande sont les memes qui le porterent a
garder le secret, pendant plusieurs annees, sur la condamnation du livre incrimine
et sur la retractation de Falkenberg (B. Bess, op. cit., p. 442,444,458,460). Le
document n'en est pas moins, au plus haut point, digne d'attention en ce qu'il
revele les veritables sentiments du souverain pontife. Les contemporains ne s'y
tromperent pas. II suffit de lire le memoire que Gerson, alarme, redigea aussitot
sur le droit d'en appeler, en matiere de foi, des sentences du pape : Quomodo et
an liceat in causis fidei a Summo Pontifice appellare (Opera, t. u, p. 303-308). La
bulle du 10 mai aboutissait, disait-il, a nier la superiorite du concile, a ne lui per-
mettre, en aucun cas, de juger et de deposer les papes : c'etait le renversement de
1'oeuvre de Pise et de Constance. Si 1'on en admettait le principe, et si le concile
n'etait plus le tribunal supreme, il fallait dire que Jean XXIII n'avait pas cesse
de r6gner et que Benoit XIII avait raison de braver les citations des Peres. Cer-
taines personnes, ajoute notre auteur, allaient jusqu'a prononcer deja le mot
d'her6sie; on deplorait le bouleversement de la hierarchic ecclesiastique. Cepen-
dant, vers la fin de son memoire, Gerson, qui se gardait bien de vouloir rompre
avec Martin V, suggerait une interpretation plus conciliante : la bulle, disait-il,
pouvait s'entendre de certains cas particuliers. Si le pape regnant n'est point
suspect quant a la foi, s'il marche dans la voie tracee par 1'Evangile, s'il ne fait
aucune acception de personne et ne sort pas de ses attributions (quando facit id
quod in se est), 1'appel de ses sentences est, en effetj condamnable. Toutefois, pour
lever les doutes et ecarter de facheux soupQons, Gerson, finalement, conseillait a
Martin V de donner au plus vite a 1'affaire de Falkenberg la solution que recla-
maient de lui les Polonais. On le voit, en depit de ses antecedents, et quelques
managements qu'il eut cru devoir garder pendant la duree du concile, le nouveau
pape n'avait pas attendu longtemps pour relever la tete. Si pourtant il conservait
toute son independance a 1'egard du principe pose dans la ve session, il annoncait,
au contraire, 1'intention d'observer, dans sa partie essentielle, le decret de la
xxxix6 (Frequens). Celui-ci que, suivant Fusage, j'appellerai desormais le decret Fre-
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II exhorta specialement les archeveques d'Allemagne a tenir des
synodes preparatoires 1.

Le premier metropolitain allemand qui realisa cette invitation
fut 1'archeveque de Salzbourg, Eberhard de Neuhaus, qui s'etait
distingue a Constance par son zele pour la reforme et brillait par
sa capacite, sa piete et sa bienfaisance. II assembla, le 18 novem-
bre 1418, un concile provincial a Salzbourg 2, compose de tous ses

quens, obligeait le pape a designer, avec 1'approbation des Peres, le lieu de reunion
du futur concile durant le mois precedant la dissolution de 1'assemblee. Or, le
19 avril, trois jours avant la session de cloture du concile de Constance, Martin V,
d'accord avec les Peres, designa la ville de Pavie, comme siege du prochain con-
cile destine a s'ouvrir dans un delai de cinq ans.

« C'etait une courte tre* ve, au terme de laquelle on pouvait aisement prevoir le
renouvellement de la lutte entre les deux principes de la primaute apostolique et
de la supr6matie conciliaire. L'alerte causee par 1'incident du 10 mai 1418 et le cri
d'alarme de Gerson n'en etaient que 1'annonce lointaine. Gene par son passe et
par les necessites du moment, Martin V gardait encore une reserve Equivoque.
D'autre part, pour les chauds partisans du regime representatif, 1'heure de la
dispersion avait sonne : hors d'etat de controler plus longtemps 1'application des
regies qu'ils avaient posees, ils ne pouvaient que se donner rendez-vous a la session
prochaine. Le pape, malgre certains symptomes inquietants, accepterait-il alors
le role subordonne auquel le condamnaient les decrets ? Ce serait la fin de la
monarchic pontificale. Au contraire, les hommes qui avaient si fort exalte la souve-
rainete de 1'figlisereunie en concile, abandonneraient-ils les fruits d'une victoire dont
ils se glorifiaient? Ce serait le renoncement aux principes auxquels on croyait devoir
la fin du GrandSchisme d'Occident. De toutesfac.onsravenirs'annon§ait menacant.
Mais les plus sombres pronostics ne pouvaient f aire entrevoir la crise qui allait
renouveler le schisme et conduire, une f ois de plus, 1'Eglise a deux doigts de sa perte.

« C'est une longue histoire : elle se poursuit a travers trois pontificats. On 1'a
racontee souvent, mais jamais peut-etre avec le detail qu'elle comporte, ni surtout
en s'aidant de tous les documents, soit imprimes, soit manuscrits, qui sont main-
tenant a la port6e des travailleurs. » (N. Valois, La crise religieuse du xv* siecle.
Le pape et le concile (1418-1450}., in-8°, Paris, 1909, t. i, p. v-xxvu.) Je ne puis, pour
ma part, dire autre chose sinon que le livre de N. Valois ne me laissait pas d'autre
ligne a suivre que de continuer la methode adoptee jusqu'ici et de multiplier
1'annotation du texte de Hefele a 1'aide de 1'ouvrage du savant historien francais,
ainsi que je 1'avais fait pour la periode du Grand Schisme. J'ai cite souvent et
longuement, j'ai resume presque toujours, j'ai passe tout le texte a 1'epreuve de
la confrontation et corrige souvent sans toujours 1'indiquer afin d'eviter de fati-
gantes repetitions. A dire vrai, le nom de M. Hefele et le mien qui se lisent sur le
titre de ce volume n'y representent pas la dixieme partie du merite de N. Valois
dont on ne lira pas souvent le nom sans doute, mais dont on trouvera partout
les recherches, les jugements et les conclusions. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1423, n. 1.
2. La date de 1420 donnee dans les collections de conciles est fausse. La date

exacte ressortira clairement de ce qu'on dira plus bas.
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suffragants, prelats, abbes, superieurs d'ordres, et d'autres per-
. sonnages instruits, notamment de Tuniversite de Vienne. Ces der-
niers furent specialement invites a preparer un pastoral renfermant
la doctrine catholique touchant les sacrements et leur adminis-
tration 1. fitaient presents, autour de leur metropolitain, les
eveques Albert de Ratisbonne, Hermann de Freising, Engelmar de
Chiemsee, Ulrich de Seckau, et Wolthar de Lavant; de plus les
procureurs des eveques de Brixen, Passau et Gurk; enfin beaucoup
d'autres prelats, abbes, etc., et quatre docteurs de Puniversite de

[377] Vienne. Deux autres docteurs viennois, le celebre Nicolas de Din-
kelsbiihl, et Jean Sindrami, furent charges de preparer le pastoral 2.
Dans les actes de notre synode de Salzbourg qui se composent de
trente-quatre chapitres et d'un procemium, on renouvela d'abord
les anciens statuts de la province, presque tombes en oubli durant
la triste periode du schisme, et on y ajouta les canons suivants, qui
repondent aux besoins du temps :

1. Notre foi doit etre conforme a celle de 1'figlise romaine;
on doit 1'enseigner aux lai'ques d'une maniere simple et aux clercs
d'une fagon plus developpee. Quiconque affirme qu'un pretre en
peche mortel ne peut consacrer ni absoudre validement, ou qu'un
pretre incontinent ne peut etre absous ni par un autre pretre ni par
1'eveque, est heretique. (Extrait presque textuellement du concile
de Mayence de 1410 3.)

2. Les ordonnances papales concernant la tenue des conciles
provinciaux et diocesains seront exactement observees. Le pro-
chain concile provincial de la province de Salzbourg s'assemblera
1'an prochain, le-jour de la fete de saint Augustin (28 aout 1419).
Tous les ans on tiendra des synodes diocesains; les prochains s'ou-
vriront dans 1'intervalle qui nous separe de la fete de saint Jacques
(25 juillet 1419). Les eveques doivent visiter leurs dioceses et les
monasteres, en particulier ceux des chanoines reguliers de Saint-
Augustin et des benedictins. Les eveques negligents sur ce point
seront, de ce fait, suspens de toute fonction episcopale et de tout
exercice de leur juridiction, laquelle alors passera avec tous les

1. Nous n'avons plus de decret de convocation de 1'archeveque. Ces details
ont etc extraits des actes de 1'universite de Vienne par Hansizius, Germanise
sacrse, t. 11, p. 468. Cf. R. Kink, Geschichte der kaiserlichen Universitat zu Wien,
t. i, appendice, p. 52.

2. Binterim, Deutsche National und Provinzialconcilien, t. vn, p. 122.
3. Hefele-Leclercq, Hist, des conciles, t. vi/p. 625.
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emoluments au chapitre de la cathedrale. Les synodes provinciaux
doivent durer au moins quinze jours, et les synodes diocesains
trois jours. Chaque eveque etablira dans son diocese des temoins
synodaux sans juridiction propre, dont la mission consistera a
rechercher soigneusement pendant Fannee et en toute simplicite
les delits a punir et les abus a corriger, et a les signaler fidelement
au concile provincial et diocesain. Des commissaires seront aussi
nommes afin de reunir tous les trois ans, dans 1'interet de la ref orme,
les chapitres provinciaux des chanoines reguliers et des benedic-
tins. Enfin on recommande auxsuperieurs des reguliers de veiller a
la discipline et de se preter suivant ledroit auxvisites episcopates.

3; Les coutumes qui tendent a leser les droits de 1'Eglise sont
declarees sans valeur.

4., Nul ne doit, sans Pagrement de son superieur, accepter ou
resigner une eglise ou un benefice ecclesiastique.

5. Nul ne sera admis a 1'examen en vue des saints ordres,
s'il n'a auparavant confesse toutes ses fautes. Chacun doit aussi,
avant la reception des ordres, consulter un ecclesiastique instruit,
afin de voir s'il n'est sous le coup d'aucune irregularite. Personne
ne peut etre ordonne ou investi d'aucun benefice ecclesiastique, [37i
si son pere ou un de ses ascendants jusqu'au quatrieme degre a tue,
mutile ou retenu captif un clerc dans les ordres sacres.

6. Aucun batard ne peut, sans dispense du pape, recevoir les
ordres majeurs ni obtenir un benefice a charge d'ames dans une
eglise seculiere. (II peut se faire moine.)

7. L'eveque, 1'archidiacre, etc., ne peuvent empecher ceux qui
ont un proces a leur tribunal d'en appeler.

8. Les recteurs des eglises doivent assurer a leurs vicaires
un revenu convenable; quiconque a un benefice a charge d'ames
ne peut accepter en plus un vicariat ou un autre benefice analogue.

9* Des juges delegues ou subdelegues outrepassant leurs pou-
voirs prononcent souvent Finterdit, et invoquent a 1'appui le bras
seculier. Les ecclesiastiques de la province ne doivent faire aucun
cas de ces sortes d'interdits, suivant la decretale Provide atten-
dentes de Boniface VIII 1.

10. Tout pretre doit enseigner a son peuple qu'a la messe, au
moment de 1'elevation de 1'hostie, on doit devotement flechir les
genoux, ou au moins s'incliner avec respect. II faut faire de meme

1. Extravag. comm. De senlentia excomm., 1. V, tit. x, c. 2.
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lorsqu'on porte la sainte communion aux malades. Dans ce cas,
le pretre doit etre convenablement vetu, couvrir les saintes especes
d'un voile propre, et les porter avec respect devant sa poitrine;
il sera precede de gens portant une sonnette et des cierges, si la
distance et le temps le permettent.

11. Defense aux chapelains des nobles de celebrer dans les
chapelles des seigneuries, avant d'avoir prete serment entre
les mains de 1'eveque ou de 1'archidiacre qu'ils assisteront aux
synodes et aux chapitres, garderont les ordonnances ecclesias-
tiques et les promulgueront aux seigneurs et autres habitants des
chateaux, parce que frequemment les cures sur la paroisse desquels
les chateaux sont situes n'osent le faire. Us doivent aussi, sur-
le-champ et sans autre injonction, cesser le service divin, si une
personne ou une chose sacree est detenue dans le chateau.

12. Les absolutions et la revocation de 1'excommunication, de
la suspense et de Finterdit arrachees par la violence ou la crainte
sont nulles; celui qui les extorque encourt 1'excommunication.

13. Le titre manque; mais au fond ce canon est la suite du
precedent; il menace les clercs qui, par crainte, n'osent pas executer
les ordres de leurs superieurs (reproduit du synode de Fritzlar
de 1244, canon 13 *, renouvele au concile de Mayence de 1310,
canon 31) 2.

14. Celui qui veut se desister d'une affaire ecclesiastique ne
peut le declarer qu'en presence du juge et avec son autorisation.
(Extrait du concile de Mayence de 1310, canon 33.)

15. Comment il faut citer devant les juges ceux qui refusent de
379]recevoir les huissiers ecclesiastiques ou qui les maltraitent. (Du

concile provincial de Mayence de 1261, can. 35, et d'Aschaffen-
bourg de 1292, can. 16 3.)

16. Renouvellement et aggravation du canon 14 du synode
provincial de Salzbourg tenu en 1386, sous 1'archeveque Pelerin,
d'apres lequel on ne peut traduire les clercs devant les tribunaux
seculiers.

17. Tout clerc, meme minore et titulaire d'un benefice qui porte
un costume non ecclesiastique, sera puni par la confiscation de ce
costume, au profit de quelque oeuvre pie. On etablira dans chaque
diocese des clercs honorables charges de veiller sur Fhabillement

1. Hefele-Leclercq, Hist, des concil., t. v, p. 1628.
2. Hefele-Leclercq, op. tit., t. vi, p. 625.
3. Hefele-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 104 et 343.



598 LIVRE XLVI

de leurs confreres. Les moines eleves a 1'episcopat garderont
I'habit de leur ordre. A defaut de quoi, on ne recevra d'eux aucune
consecration, etc.

18. Comme, pendant le schisme, les prohibitions ecclesias-
tiques relatives au concubinage des clercs ont etc souvent negligees,
nous ordonnons que tous les clercs nieme minores qui ont des bene-
fices ou qui appartiennent a un ordre, soient depouilles de tous leurs
benefices et fonctibns, si dans 1'espace de deux mois ils ne quittent
leurs concubines. Les minores sans benefice seront en pareil cas
inhabiles, de plein droit, a en posseder.

19. Aucun clerc ne sera admis a exercer le ministere des ames,
s'il n'a jure auparavant avoir obtenu sans simonie le benefice
auquel il est presente.

Ann de mettre dans les emplois ecclesiastiques des hommes
savants, le decret de Martin V, au concile de Constance, concer-
nant la nomination des gradues (concordat de la nation allemande,
n° 2), sera execute dans toute la province. Deux candidats sont-ils
elus pour le meme eveche, etc., celui-la sera excommunie qui
recherche 1'appui du pouvoir seculier.

20. Aucun patron ne doit s'arrdger une part des revenus d'un
benefice. Malheureusement il arrive dans la province que les
eveques, comtes, barons, etc., lorsqu'une prelature ou un benefice
devi^nnent vacants, y envoient des gens armes, occasionnent par
la de grands frais a ces benefices et genent la liberte des elections.
Ces precedes sont desormais rigoureusement interdits.

21. Personne ne doit acheter du bien vole; quiconque 1'a fait,
doit restituer dans le delai d'un mois, sous peine d'excommu-
nication.

22. Celui qui donne en gage un bien auquel est attache un
droit de patronat conserve cependant le droit de presentation :
car ce droit ne peut etre ni estime a prix d'argent, ni considere
comme capital. (Du synode de Mayence de 1'an 1261, can. 16 1.)

23. On blame et on revoque le facheux usage existant en certains [380
lieux d'apres lequel un malade clerc ou lai'que ne peut leguer plus
de cinq « solidi » ou plus qu'une somme determined pour les besoms
de 1'Eglise 2.

24. Tout ecclesiastique de la province de Salzbourg, lorsqu'il

1. Hefele-Leclercq, Hist, des concil., t. vi, p. 101.
2. Cf. Hefele-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 342, can. 5.



779. SYNODES PREPARATOIRES AU CONCILE CECUMENIQUE 599

apprend la mort de 1'archeveque ou de son propre eveque, doit
dire dans le delai de huit jours unemessepourlereposdeleur ame 1.

25. Defense d'entendre la confession d'un paroissien etranger, ou
de lui administrer quelque autre sacrement, hors le cas de necessite :
par defaut de juridiction sur un tel sujet. Les cures doivent annon-
cer ceci a leurs pdroissiens aux quatre-temps et les jours de grande
fete 2.

26. On ne doit plus souffrir qu'un patron pille 1'eglise d'un
benefice a la mort du titulaire 3.

27. Les banquets a 1'occasion des premieres messes sont defen-
dus 4.

28. De baptismo 5.
29. Les protecteurs des eglises et des monasteres (avoues) ne

doivent pas, sous peine d'excommunication, les molester. Les juges
et les magistrats, tant seculiers qu'ecclesiastiques, s'abstiendront de
troubler et d'inquieter les clercs dans la possession de leurs biens.

30. Le decret de Martin V au concile de Constance sur la simonie
(n° 4 du decret general de reforme de la XLiii6 session) doit etre
applique dans tout le diocese.

31. On n'inhumera personne dans le cimetiere d'un lieu frappe
d'interdit, sous peine d'excommunication 6.

32. Comme 1'heresie des wiclefites et des hussites tend a s'in-
troduire dans la province, nous ordonnons que personne ne laisse
precher ou ne recoive les partisans de cette heresie; on doit au
contraire les denoneer aux superieurs. Les dues, comtes, etc.,
doivent emprisonner tous ceux qui sont suspects d'heresie. S'ils
se disent convertis, on doit cependant les tenir en prison, jusqu'a
ce qu'on se soit convaincu de la sincerite de leur conversion.

33. Les juifs doivent, lorsqu'ils sortent, porter comme signe
de distinction un chapeau a comes; quant aux juives, elles atta-
cheront a leur vetement une petite sonnette qui tinte. (Renou-
vellement de Fordonnance du cardinal-legat Gui au concile de
Vienne de 1267, canon 15 7.)

1. Hefele-Leclercq, Hist, des concil., t. vi, p. 626, can. 82.
2. Hefele-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 627, can. 82, 83.
3. Hefele-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 136, can. 10.
4. Hefele-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 627, can. 102.
5. Hefele-Leclercq, op. cit., t. v, p. 1625-1626, can. 1, 2.
6. Hefele-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 342, can. 9.
7. Hefele-Leclercq, op. cit., t. vi,'p. 137.
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34. Dans certaines localites de la province, les femmes portent
des costumes tres indecents; elles s'adaptent des queues semblables
a des queues de serpent (caudam ad modum aspidis) et portent des
toilettes tres recherchees et tres couteuses. II en est meme qui, au
moyen du peplum (voile qui couvrait le menton et la bouche
jusqu'au nez) J, de leurs cheveux et de leurs atours, s'arrangent [381
comme si elles avaient un double visage. Les maris doivent inter-
dire ces excentricites a leurs femmes et a leurs filles, et, si eelles-
ci resistent, elles seront excommuniees. Les autorites seculieres
doivent aussi intervenir 2.

L'archeveque promulgua tous ces canons en son nom, mais sacro
approbante concilio.

A la suite des actes de ce concile de Salzbourg, Mansi donne
un document d'apres lequel 1'archeveque Eberhard et tous ses
suffragants declarent que deja au concile du 18 novembre (1418)
ils avaient rec,u des plaintes sur la conduite de certains princes et
seigneurs qui, meprisant les ordonnances du pape et de 1'empereur,
portaient atteinte aux immunites du clerge. En consequence, le
concile et les eveques avaient implore la protection du roi des
Remains, Sigismond, qui la leur avait promise. Eux-memes
avaient, de 1'avis de leur chapitre, convenu entre eux de frapper
de censures ces oppresseurs de 1'Eglise, et, s'il etait necessaire,
d'invoquer centre eux le bras seculier du roi des Remains. Ce
document est date du dimanche d'avant la fete de saint Antoine
(11 juin 1419), d'ou il resulte que le concile de Salzbourg dont il y
est fait mention, lequel avait etc celebre un peu auparavant, le
18 novembre, doit etre rapporte a 1'an 1418 et non a 1'an 1420 3.

Comme on 1'a vu, 1'archeveque de Salzbourg avait regie dans
ce concile provincial que, dans 1'interet de la reforme, on devrait
celebrer tous les ans des synodes diocesains, et avait promis lui-
meme d'agir ainsi dans son diocese. En consequence, il assembla
son synode diocesain (episcopali synodo, comme il est designe
dans le prooemium), que presida par son ordre le prevot du chapitre
et archidiacre Jean : cinquante-neuf canons y furent promulgues :

1. Cf. le docteur Birlinger, dans Anzeiger fur Kunde der deutschen Vorzeit,
1864, n. 5.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 977-1006; Hardouin, Condi,
coll., t. vui, col. 957 sq.; Binterim, Deutsche National und Provinzialcondlien,
t. vn, p. 120 sq. et p. 394-418.

3. Cf. Binterim, op. dt., t. vu, p. 121 et 124 sq.
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la plupart sont d'anciennes ordonnances remises en vigueur 1. On
tint aussi a Passau et a Ratisbonne des assemblies diocesaines.

(382J Mais il semble que le prochain concile provincial de la province
de Salzbourg, indique pour la fete de saint Augustin, n'eut pas
lieu 2.

Le 25 septembre 1420, on celebra dans le chceur de 1'eglise
collegiale de Kalisch, dans 1'archidiocese de Gnesen (Pologne),
un concile provincial qui fixa les differents modes d'election
a 1'episcopat et publia une serie de canons dont il ne nous reste
guere que les initia3. Le titre processus circa electionem episcopi
Strigoniensis est evidemment altere, car Strigonium (Gran),
eglise primatiale de la Hongrie, n'appartenait pas a la metropole
de Gnesen.

Vers la meme epoque, 28 septembre 1420, Martin V rentra dans
Rome, a moitie mine apres s'etre arrete a Milan, a Mantoue, et
surtout a Florence. La ville de Rome salua son retour avec alle-
gresse, et 1'acclama comme le messager et le gage d'un avenir
meilleur 4.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t.xxvm, col. 1007-1030; Hardouin, op. cit., t. vm,
col. 975 sq. ;Binterim, op. cit., t. vii, p. 133 sq.

2. Binterim, op. cit., t. vn, p. 127 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xxviu, col. 1030 sq.
4. L'empereur Sigismond n'avait rien neglige pour determiner Martin V a

fixer sa residence definitive et transferor le siege de la papaute en Allemagne, lui
offrant tour a tour Bale, Mayence ou Strasbourg. De leur cote, les Francais fai-
saient valoir Avignon consacree par un sejour de trois quarts de siecle, une resi-
dence et de solides avantages. Martin V ne voulut entendre ni les uns ni les autres
et prit son parti de regagner Rome; peut-etre ce parti etait-il sage. Outre la
decheance et le deperissement de la ville. ce qui a-vrai dire est une pietre raison,
,il y avait de solides arguments a faire valoir. Ni en France, ni en Allemagne, la
papaute tres dechue de son prestige ne serait en mesure de se relever de 1'etat de
domestication ou elle semblait tombee. A .Rome, malgre les inconvenients d'une
populace effrenee, d'un tresor obere, un pape homme d'fitat pouvait encore faire
figure et attendre Fheure de ressaisir une partie des gages qui lui avaient ete
arraches. Martin V se rendit a Berne, de la a Geneve ou il regut le serment de
fidelite des deputes de la ville d'Avignon. II ne faut pas se representer ce voyage
comme les deplacements princiers de nos jours. La cloture du concile ayant eu
lieu le 22 avril, le pape ne quitte Constance que le 16 mai et se decide le 7 sep-
tembre seulement a gagner Mantoue ou il sejourne depuis la fin d'octobre 1418
jusque dans le courant de fevrier 1419, ayant fait en chemin un sejour a Milan
(cf. F. Contelorius, Martini V vita ex legitimis documentis collecta, Romse, 1641,
p. 12 sq.; Raynaldi, Annales, ad ann. 1418, n. 36, et la note de Mansi). De Mantoue
Martin V gagna Florence ou il demeura deux ans. II habitait le monastere domi-
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Les synodes provinciaux de Mayence, de Cologne et de Treves
furent egalement tenus dans le but de preparer le concile general
de reforme qui devait se tenir a Pavie. Le pape Martin V, on 1'a vu,
avait exhorte les metropolitains allemands a celebrer ces conciles;
il insista encore au commencement de 1423. Raynaldi nous a

nicain de Sainte-Marie-Nouvellc (cf. A. von Reumont, Beit-rage, t. iv, p. 304;
L. Landucci, Diario Fiorentino, edit. F. del Badia, Firenze, 1883, p. 2, 357). Ce fut
la que Balthazar Cossa vint solliciter son pardon et recut le titre de cardinal-
eveque de Tusculum (23 juin 1419). « Plus Martin V etudiait la situation de sa
patrie, plus il se rendait compte qu'on n'obtiendrait rien par la violence. Rome
et Benevent etaient alors au pouvoir de Jeanne de Naples; Bologne formait une
republique independante, et divers personnages s'etaient taille de petites souve-
rainetes dans les autres parties des Etats de 1'Eglise. La situation pouvait done a
bon droit paraitre desesperee. Martin V comprit qu'il fallait user de diplomatic,
Au reste, la fortune le favorisa d'une maniere etonnante. Tout d'abord il reussit
a conclure un arrangement avec la reine de Naples, qui, de son cote, prit 1'engage-
ment d'aider le pape a recuperer les Etats de 1'Eglise, et promit pour ses freres des
fiefs considerables dans son royaume. En execution de cette convention, elle
donna, le 6 mars 1419, au general commandant ses troupes, Sforza Attendolo,l'ordre
d'evacuer Rome. Au mois de fevrier 1420, Martin V reussit par 1'entremise des Flo-
rentins a Iraiter a 1'amiable avec Braccio de Montone, hardi condottiere qui tenait
la moitie de 1'Italie centrale en sa puissance et qui passait pour 1'un des plus habiles
homines de guerre du temps. Braccio regut en fief les villes de Perouse, d'Assise,
de Todi et de lesi, avec le titre de vicaire de 1'Eglise; par contre,ilrestitua toutes
ses conquetes, et, au mois de juillet 1420, il ramena la ville de Bologne dans 1'obeis-
sance du pape. Martin V pouvait enfin songer a rentrer dans sa capitale. Le 9 sep-
tembre 1420, il quitta Florence; le 28, il arrivait a Rome, et le 30 il y faisait son
entree solennelle. Le peuple, enthousiasme, le regut comme un sauveur.

« Martin V trouva la Ville eternelle en paix, mais dans un tel etat de detresse
qu'elle n'avait. dit un de ses biographes,« pour ainsi dire plus figure de ville.» (Vita
Martini V, dans Muratori, Script., t. in, part. 2, p. 864.) La capitale du monde
presentait un aspect de desolation indicible; partout ou tombait le regard, il ne
rencontrait que ruines, decadence et misere. La population decimee par la guerre,
par la famine et par les maladies, etait reduite au dernier degre d'indigence. Au
pied des tours des families nobles, dans les rues emplies de decombres et d'immon-
dices, les voleurs exergaient impunement leur metier le jour comme la nuit. La
pauvrete etait si grande et si generate qu'en 1414, le jour de la fete des saints
Pierre et Paul, on n'avait meme pas pu faire bruler une seule lampe devant la
confession des princes des apotres (Muratori, Script., t. xxiv, p. 1043; Armellini,
Vila di S. Francesco, Romana, Roma, 1882, p. xm sq., 2, 4 sq., 8, etc.). Unchroni-
queur rapporte que plus d'un membre du clerge manquait du strict necessaire
pour sa nourriture et son vetement. On peut juger par la de ce que devaient
souffrir les autres classes de la population. La ville, habitee par cette population
de pauvres, oSrait 1'aspect d'un vaste champ de ruines parseme de miserables
maisons. Beaucoup de monuments echappes aux desastres, du temps du sejour en
Avignon, avaient acheve de s'effondrer pendant la periode du schisme. Le chateau



779. SYNODES PREPARATOIRES AU CONCILE CECUMENIQUE 603

conserve des lettres aux archeveques de Treves et de Mayence *.
Dans la premiere, le pape parle deja de la possibilite de changer
le lieu de reunion du concile cecumenique indique pour Pavie, et
a la fin de la seconde il reclame les resolutions du prochain concile
de Mayence, en vue de les utiliser pour le concile de reforme, et,
au cas ou elles en auraient besoin, etre confirmees par Fautorite
du Siege apostolique, ut si qua ex illis fuerint, quse Sedis apostolicae
prsssidio et auctoritate indigeant, eodem nostri et prsefatse sedis
munimine roborentur.

L'archeveque de Mayence, Conrad, de la maison des Wildgraves
de Dune et rhingrave de Stein, qui, comme Eberhard de Salz-
bourg, avait assiste quelque temps au concile de Constance,
convoqua, d'apres un document des archives de Mayence 2, le
concile de sa province pour le 11 mars 1423. Le preambule des actes

383] de ce synode rappelle que le pape avait engage Parcheveque a tenir
des conciles, que celui-ci desirait avant tout promulguer les canons
de Constance centre les hussites et les wiclefites, et ensuite porter

Saint-Ange, par exemple, avait ete demoli au printemps de 1379; il n'en subsistait
que le massif interieur, qui renferme la chambre ou fut le tombeau d'Adrien. La
fureur de destruction s'etait attaquee avec une egale barbaric a tous les restes de
1'antiquite. Vers la fin du xive siecle, Emmanuel Chrysoloras etant venu visiter
Rome, ecrivait a 1'empereur qu'il n'avait pour ainsi dire plus trouve debout une
seule ceuvre de la sculpture antique : on en avait fait des marches d'escalier, des
seuils de porte, des pierres de taille, des auges d'ecurie; de toutos les ceuvres de
Phidias et de Praxitele, il n'avait retrouve que les statues colossales des Dioscures.
De temps a autre on ramenait au jour quelques statues, mais on les mutilait, si
meme on ne les brisait pas entierement, sous pretexte que c'etaient des oeuvres du
paganisme. Les monuments antiques etaient devenus des carrieres inepuisables ou
chacun venait prendre des pierres pour batir et des marbres pour faire de la chaux.
Au milieu des peripeties de la periode du schisme, tout ce qui etait batiment dans
la ville avait enormement souffert;le plus grand nombre des maisons s'etaient
effondrees, beaucoup d'eglises n'avaient plus de toiture, d'autres avaient ete
transformees en ecuries. II semblait que 1'esprit de devastation se fut particulie-
rement acharne sur la cite Leonine : les rues donnant acces a Saint-Pierr-e, le parvis
de 1'eglise n'etaient plus qu'un monceau de ruines; les murs memes de la cite
s'etaient ecroules, de sorte que, pendant la nuit, les loups de la campagne romaine
penetraient librement jusque dans les jardins du Vatican qu'on ne pouvait plus
traverser sans danger et jusque dans le Campo Santo, a cote de Saint-Pierre, dont
ils fouillaient les tombes avec leurs pattes pour se repaitre de la chair des cadavres.
Tel etait 1'etat de Rome, au moment du retour de Martin V : tout, ou peu s'en faut,
etait a refaire a neuf. » L. Pastor, Hist, des papes, t. i, p. 224-227. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1423, n. 1 et 2.
2. Bmterim, Deutsche National und Provinzialconcilien, t. vu, p. 92.
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les statuts necessaires au bien de sa province. On ajoute qu'il est
egalement necessaire de promulguer des ordonnances pour la
reforme du clerge (notamment pour que des honimes instruits
soient nommes aux benefices), et pour defendre les libertes eccle-
siastiques. Tous les membres du synode auront a coaur de seconder
1'archeveque dans son ceuvre, et de donner leur avis sur les ques-
tions qu'il convient de proposer au concile general de Pavie. Sui-
vent dix-sept canons :

1. On recherchera les wiclefites et les hussites ainsi que leurs
livres et on les denoncera a 1'eveque ou a 1'inquisiteur. Quiconque
le fait ou y aide gagne quarante jours d'indulgence; pretres et
lai'ques prieront Dieu de donner al'Eglise la victoire sur ses ennemis.

2. Tous les vendredis, dans les eglises cathedrales, collegiales
et paroissiales, on sonnera la grosse cloche vers midi, afin qu'a ce
moment les fideles songent aux souffrances du Sauveur et a la
redemption. De meme, dans toutes ces eglises et tous les jours, au
lever du soleil, on sonnera la cloche par trois fois, pour rappeler les
douleurs de la sainte Vierge au pied de la croix, ainsi qu'on a
coutume de le faire tous les soirs pour saluer la sainte Vierge, en
sorte que les fideles commencent et finissent le jour par les louanges
de Marie et la saluent par YAve Maria. Quiconque, le vendredi,
en memoire de la passion de Jesus-Christ, recite a genoux trois
Pater et trois Ave, ou qui chaque matin, au son de la cloche, recite
a genoux trois Ave, gagne chaque fois quarante jours d'indulgence.
Les eveques de la province intro.duiront cette pratique dans leurs
dioceses.

3. Lorsqu'ils sont dans les villes et les bourgades, et en parti-
culier dans les eglises, les clercs porteront des vetements longs et
convenables a Fetat ecclesiastique. Ces vetements ne seront pas
en soie a 1'exterieur ni de diverses couleurs, ni a raies ni a plis;
les manches en seront etroites et decentes. La chaussure sera aussi
modeste. Les clercs ne peuvent revetir des habits courts que pour
les voyages. Quiconque enfreint ces reglements, perd les distribu-
tions quotidiennes, avec tous les revenus de la prebende (corpus
prebendse} pour un mois. Les doyens veilleront a ce que ces retenues
canoniques soient infligees aux delinquants.

4. Les clercs porteront la couronne et la tonsure, sous les memes
peines que plus haut.

5. Aucun clerc ne portera.des armes a la ville ou au village a
moins d'etre a cheval. Hors la ville meme il ne peut marcher arme,
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a moins que ce ne soit pour defendre les biens et les personnes de
son eglise, et avec la permission de son superieur. S'il doit traverser
des lieux peu surs, il peut alors porter sous ses habits une cuirasse
et des armes.

6. Les clercs qui bavardent pendant le service divin, perdent
leur distribution de ce jour et les revenus de la prebende.

7. La meme punition sera appliquee aux clercs qui se promenent
dans 1'eglise pendant 1'office.

8. La constitution Caroline (publiee par Charles IV en 1377
pour la protection des libertes ecclesiastiques), confirmee par
Martin V au concile de Constance, sera observee par tous et inseree
parmi les statuts provinciaux.

9. Les clercs qui n'ont aucun domaine teniporel devront, sous
peine de perdre leur benefice, ne se meler a aucune guerre et ne
provoquer (difftdare = defier) personne au combat, si ce n'est
dans I'interet de leur propre eglise et avec la permission des supe-
rieurs. Meme sanction pour tous clercs qui prennent part a des
jeux d'armes ou a des tournois. Defense a tout clerc dans les ordres
sacres de danser ou jouer aux quilles en public. Les Peres du concile
general, comme nos predecesseurs, ont menace de peines les clercs
concubinaires, mais ceux-ci ne s'en emeuvent pas. En consequence,
nous ordonnons que les clercs concubinaires notoires perdent
pendant une annee les revenus de leurs benefices ; s'ils s^obstinent,
qu'ils soient ipso facto prives de leur benefice. Les clercs dans les
ordres majeurs qui n'ont pas encore de benefice et qui, malgre nos
avertissements, ne s'amendent pas a Fendroit des mosurs, sont
inhabiles a 1'obtention d'un benefice, sauf dispense de 1'ordinaire.
Tous les eveques rechercheront soigneusement les concubinaires
pour les punir canoniquement.

10. Que personne ne soit ordonne sans examen et sans avoir
fourni des preuves satisfaisantes de moralite; en cas d'infraction
a cette regie, 1'eveque consecrateur sera prive pendant un an de
la collation des ordres. Les ordres seront conferes gratuitement;
on peut cependant demander, mais seulement pour les litterse for-
matse, un yieux gros de Tours. En ce qui touche les consecrations
d'eglises et 1'administration de la confirmation, les eveques se
contenteront des procurations permises par le droit. Les eveques
auxiliaires ne doivent pas reclamer davantage.

11.On ne doit conferer aucune dignite, personat, eglise paroissiale, a
aucun sujet n'ayant pas 1'age requis, et qui ne sache lire et parler latin.
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Celui qui contrevient a ce reglement perd pour un an le droit
d'election ou d'institution ; la collation elle-meme ou 1'institution [3$
est sans valeur.

12. Les biens d'une eglise vacante pour cause de deces et
les revenus pergus pendant la vacance seront conserves pour le
successeur du defunt.

13. Les peines contre ceux qui n'ont pas assiste a ce concile
sont remises, mais tous doivent venir au prochain concile.

14. Celui-ci s'ouvrira 1'annee prochaine, le dimanche apres la
fete de saint Jean-Baptiste. Tous les eveques de la province doivent
tenir des synodes diocesains, et choisir des temoins synodaux
honorables, pour rechercher pendant 1'annee, sans juridiction
propre toutefois, les abus a corriger et les signaler au metropolitan!
ou 1'eveque.

15. Les anciens statuts provinciaux sont renouveles, et les
suffragants doivent s'en procurer une copie dans le delai de deux
mois. Au prochain concile provincial ils devront faire leurs propo-
sitions de reforme; ils publieront aussi les actes du present synode
et de leurs synodes diocesains.

16. Les affaires temporelles doivent etre laissees aux juges
seculiers.

17. Le promoteur du concile, Jean Muntermann, declare, au
nom de 1'archeveque, que si un membre du concile avait pris part
au vote d'une maniere irreguliere, cela ne saurait prejudicier a la
valeur des ordonnances. — A la fin, on prononce Pexcominunica-
tion contre les ecclesiastiques reguliers et seculiers qui, sans per-
mission ou sans cause raisonnable, ne sont pas venus au concile
(v. par contre le canon 13) 1.

A la meme epoque et dans le meme but, Thierry, archeveque de
Cologne (Dietrich II, comte de Mors), celebra un concile provincial
le 20 mars 1423. Etaient presents, d'apres le canon 7, les represen-
tants des eveques suffragants de Liege, d'Utrecht, de Minister, de
Minden, et d'Osnabriick ainsi que les deputes des chapitres cathe-
draux de ces dioceses. On trouve dans un autre document (de
Liege) que 1'eveque de cette ville, Jean, assista personnellement au
concile; les autres suffragants ne purent venir a cause de la guerre 2.

1. Dans Hartzheim, Condi Germ., t. v, p. 206-213; Binterim, Deutsche National
und Provinzialconcilien, t. vn; p. 91 sq. et p. 433-447.

2. Binterim, op. cit., t. vn, p. Ill et 457, note.
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Le concile, c'est-a-dire 1'archeveque (approbante concilio], pro-
mulgua les sept canons suivants :

1. Plusieurs superieurs ecclesiastiques tolerent le concubinage
des clercs, soit par interet, soit par negligence. Peines centre les
concubinaires et les superieurs negligents.

2. Les ligues de lai'ques qui s'engagent a ne rien acheter aux
clercs, a ne rien leur vendre, a ne pas moudre leur ble, a ne pas

386] cuire leur pain, etc., tombent ipso facto sous le coup de 1'excommu-
nication. Naguere les bourgeois de Cologne s'etaient engages a ne
plus rien acheter aux clercs, etc.

3. L'official de 1'archeveque de Cologne, a I'occasion des appels
rec.us des tribunaux diocesains, observera le droit commun, surtout
les injonctions du pape Innocent IV au texte des decretales.

4. Des princes temporels, villes et corporations, ont demande
que, pour les funerailles et autres ceremonies de ce genre, on sup-
prime les offrandes de pain, de poisson, de cierges, d'argent, de
viande, de fromage, etc., jusqu'a present en usage, et qu'a 1'avenir
on se contente d'offrir une petite somme d'argent determinee.
Le maintien de ces antiques coutumes est sanctionne par la menace
de rexcommunication.

5. Sous peine d'excommunication latss sententise, nul ne doit
se faire queteur, s'il n'est dans les ordres sacres.

6. Defense aux chanoines et beneficiers de se promener dans le
chceur ou dans 1'eglise pendant le service divin; de bavarder debout
ou assis dans 1'eglise ou dans le cimetiere, sous peine de soustrac-
tion de revenus durant huit jours.

7. Defense aux recteurs et a leurs vicaires de se faire remplacer
par un moine.

Fait de 1'avis et en ^presence des honorables procureurs des
eveques suffragants de Liege, etc., 1'an 1423, le samedi 20 mars.

Le 22 avril de la meme annee, 1'archeveque ajouta a ces statuts
un supplement en cinq canons ranges a la suite des premiers dans
une seule serie.

8. Le prelat declare que par ses statuts provinciaux il n'avait
nullement 1'intention d'empieter sur la juridiction de ses suffra-
gants, et que le decret porte contre les concubinaires n'est
applicable qu'aux delinquants notoires qui ont publiquement une
concubine dans leur domicile ou ailleurs. La constitution Caro-
line doit etre aussi observee par tous et inseree dans le droit
provincial.
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9. Centre les sectateurs de 1'heresie de Wiclef et de Jean Huss,
(analogue au canon 1 du concile de Mayence).

10. Tous les vendredis a midi on sonnera la grosse cloche, ainsi
que tous les matins au lever du soleil et a trois reprises, comme
c'est deja 1'usage pour le soir, en 1'honneur de Marie (analogue
aux decrets de Mayence).

11. Pour protester contre les hussites, qui brulent les images de
Jesus crucifie et de la sainte Vierge, etc., on celebrera chaque
annee, le vendredi apres le dimanche de Jubilate (troisieme apres
Paques), la fete des angoisses et des douleurs de Marie. (Details.) [3j

12. Les eveques suffragants se procureront des copies des statuts
provinciaux, et les publieront dans leurs synodes diocesains 1.

L'archeveque de Treves, Otton, de la maison des comtes de
Ziegenhain, repondit un peu plus tard que ses collegues de Mayence
et de Cologne aux desirs du chef de 1'Eglise; il ouvrit son concile
provincial dans sa cathedrale le 26 avril 1423. De ses trois suffra-
gants, 1'eveque de Metz seul y assista en personne; 1'eveque de
Toul avait envoye un representant; quant a celui de Verdun, il
etait alors absent de son diocese. Par contre, il s'y trouvait un grand
nombre de prelats inferieurs et d'ecclesiastiques tant reguliers que
seculiers. II n'existe que six canons de cette assemblee.

1. Que personne, clerc ou lai'que, n'accepte la doctrine erronee
des wiclefites et des hussites, ni ne soutienne en rien ces heretiques.
Tous les seigneurs temporels doivent incarcerer ces heretiques
etablis dans leurs domaines, et les livrer a 1'examen des superieurs
ecclesiastiques. Les personnes depourvues de toute autorite sont
tenues de denoncer ces heretiques a leurs prelats ou aux juges
seculiers 2.

2. II arrive souvent, helas! que les clercs reguliers et seculiers
recitent sans attention les heures canoniales; ils abregent les mots
en allant trop vite (syncopando discurrentes) et bavardent entre
temps. Get abus doit cesser. Chanoines, moines et autres eccle-
siastiques doivent lire 1'office eux-memes, non le faire lire par des

1. Mansi, Condi, ampliss, coll., t. xxvm, col. 1049 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vm, col. 1007 sq.; Hartzheim, Condi. German., t. v, p. 217 sq.; Binterim,
Deutsche National und Provinzialconcilien, t. vii, p. 110 sq. et p. 457 sq.

2. Binterim (Deutsche National und Provinzialconcilien, t. vn, p. 102)
remarque justement que dans la derniere phrase de ce canon, Hartzheim (Condi.
Germ., t. v, p. 224), apres les mots mentes fidelium, a omis les suivanta : viatorum a
lethifera peste prsedictorum.
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enfants, et observer les pauses convenables. Que pendant le service
divin ils ne se promenent pas dans Peglise, qu'en chantant ils n'elevent
pas la voix d'une fagon singuliere, afin de plaire aux hommes plutot
qu'a Dieu. Cures et vicaires reciteront en temps convenable les
heures canoniales, en pronongant distinctement tous les mots.

3. Tout clerc dans les ordres sacres et tout beneficier qui,
dans un delai de douze jours a partir de la promulgation du
present decret, ne renverra pas sa concubine, la reprendra, ou
continuera ses relations avec elle, perdra pour un an tous ses reve-
nus beneficiaux. S'il ne se corrige pas, il sera suspendu a divinis,
et puni encore, si besoin est, jusqu'a la confiscation de tous ses
benefices. II est aussi defendu aux clercs dans les ordres sacres
d'entretenir leurs enfants et leurs concubines sur les revenus des

388] biens ecclesiastiques, de les enrichir ou de leur leguer des biens de
1'Eglise. Defense egalement de garder leurs enfants dans leurs maisons.

4. Que les clercs se conduisent comme il convient a leur etat:
il leur est interdit de jurer, de jouer aux quilles et aux des; d'exer-
cer une profession def endue, en particulier celle d'hotelier; qu'ils
soient vetus decemment et qu'ils observent le decret du saint
concile de Constance.

5. Pour remedier aux abus causes par les queteurs (qusestores),
on renouvelle le decret de Clement V (Clement., lib. V, tit. ix, can. 2)
dont on ordonne 1'insertion dans le droit provincial.

6. Defense aux confesseurs d'imposer des penitences trop
legeres pour reconnaitre les presents qu'ils ont regus ou esperent
recevoir; que pour aucun motif ils n'en assignent de plus rigou-
reuses qu'il ne convient; il leur est interdit de rien demander pour
la confession, et d'absoudre un penitent qui ne veut pas restituer;
s'il n'est absolument necessaire, ils ne doivent pas accepter eux-
memes 1'objet a restituer (pour en prendre soin). Qu'ils ne se
chargent jamais eux-memes a prix d'argent de la penitence imposee
aux penitents, sous peine de perdre la faculte d'entendre les con-
fessions. Le confesseur doit se garder d'absoudre un sujet sur
lequel il n'a pas juridiction, d'absoudre sans delegation des cas
reserves a Peveque; de confesser dans sa maison ou dans sa cham-
bre, mais seulement a Peglise, dans le refectoire, dans le cloitre ou
dans un autre lieu convenable. Aucun pretre ne peut se confesser
sans permission a un autre qui n'a pas juridiction sur lui1.

1. Hartzheim, Condi. German., t. v, p. 222 sq.; Binterim, Deytsche National-
und Provinzialconcilien, t. VH, p. 100 sq. et 447 sq.

CONCILES — vn — 39
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La meme annee 1423, les eveques polonais se reunirent ausst
a Lenczig en un grand concile, sous la presidence de leur primat
1'archeveque de Gnesen, pour arreter 1'invasion de 1'heresie hussite
dans le pays, et pour empecher le roi de Pologne Wladislas et le due
de Lithuanie, Witold, de continuer a proteger les heretiques. La
politique, et notamment ce fait que les hussites avaient offert la
couronne de Boheme au due Witold, avaient occasionne cette
conduite deplorable de la part de deux princes catholiques. Le
synode reussit a les detacher de nouveau de 1'alliance bohemienne
et a s'assurer leur concours pour la repression de 1'heresie l.

780. Les conciles g£n£raux avortGs de Pavie [38J

et de Sienne, 1423-1424.

Les synodes preparatoires allemands a peine termines, Martin V
ouvrit le concile de Pavie, qui devait etre un concile cecumenique.
Conime on le sait, il avait deja insinue, dans une lettre a 1'arche-
veque de Treves, qu'il serait peut-etre oblige de substituer a
Pavie une autre ville, ce qui donna lieu au soupgon que le pape ne
tenait pas beaucoup a ce concile 2. A ce bruit 1'universite de Paris
s'etait eniue, et des le niois de niai 1422 avait envoye au pape, aux
cardinaux et au roi Sigismond des lettres et des deputes, afin de

1. Baronius-Raynald, Annul, cedes., ad ann. 1423, n. 16.
2. On peut, sans se compromettre, dire que le pape n'y tenait pas du tout. « Le

seul nom de concile faisait horreur a Martin V, » a ecrit Jean de Raguse (Monum.
concil., t. i, p. 66). Cela lui etait venu depuis peu, car on 1'avait vu s'entremettre
pour reunir le concile de Pise et accepter la tiare du concile de Constance. Dans
son entourage on ne 1'y poussait guere. Le cardinal de Saluces lui disait sans
detours : « Saisissez un pretexte plausible pour ne pas celebrer de concile. Si pour-
tant vous ne pouvez 1'eviter, convoquez 1'assemblee en un pays sur et aussi
envoyez-y des homnies de confiance, mais gardez-vous d'y aller vous-naeme. La
presence du pape au milieu d'un synode n'est opportune que s'il peut craindre la
rivalite d'un concurrent, ou s'il a a se defendre contre une accusation grave. II y a
plus de fous que de sages, plus de mechants que de bons, plus de mecontents que
de satislaits. Les princes seculiers regoivent moins de bons que de mauvais conseils.
On a appris de nos jours a retenir et a detenir un pape, avant meme qu'il ait ete
1'objet d'aucune sentence, et 1'occasion de le deposer se rencontre aisemeiit, du
moment qu'on le considere non plus comme le maitre, mais comme 1'administra-
teur del'Eglise.... Personne ne doutera que le prochain concile puisse s'elever au-
dessus du droit commun : c'est ce qui est arrive plus d'une fois a Constance. »
(J. Haller, Concilium Basiliense, in-8°, Bale, 1896, t. i, p. 245; N. Valois, Le pape
et le concile, t. i, p. 3-4.) Ame de Saluces mourut le 28 juin 1419. (H. L.)
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hater la convocation du synode 1. Le premier des deux deputes
etait Jean (Stojkowich) de Raguse (de Ragusio), fameux depuis,
slave de Dalmatic, dominicain et professeur de theologie. Nous
avons de lui deux ouvrages importants: Initium et prosecutio
Basileensis concilii, et le Tractatus de reductione Bohemorum,
edites pour la premiere fois, en 1857, par Franz Palacky d'apres
un manuscrit de 1'universite de Bale 2. Ce savant avait deja fait
1'usage le plus fecond de ce manuscrit dans son histoire de Boheme.
Dans le premier ouvrage, Jean de Raguse transcrit les lettres de
1'universite de Paris au pape 3.

Martin V assura les deputes parisiens4, de vive voix et par
ecrit, que 1'on avait tort de douter de sa bonne volonte au
sujet du concile; si un obstacle s'opposait a ce qu'on le tint a
Pavie, ce qu'a Dieu ne plaise5, il n'abandonnerait pas pour
cela la sainte entreprise 6, mais il avait le ferme espoir que

1. N. Valois, Le pape et le concile, t. i, p. 6; lettres du 13 mai 1422. (H. L.)
2. Dans les Monumenta conciliorum general, sec. xv} Vindob., t. i, 1857. Mal-

heureusement (jusqu'a maintenant, 1874) depuis quinze ans aucun autre volume
de cet ouvrage important n'a paru. [Je crois qu'il est reste interrompu. (H. L.)]

3. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 3-7.
4. Jean de Raguse arriva a Rome le 30 novembre (Monum. concil., t. i,

p. 3, 5-8, 61) et harangua le pape le 7 decembre, cf. N. Valois, op. cit., t. i, p. 6,
note 3. (II. L.)

5. Pavie etait un pis-aller auquel Martin V s'etait resigne a Constance pour
mettre un terme a la competition des « nations » qui, toutes, s'efforgaient d'attirer
a elles le futur concile. Pavie etait sous la puissance de Philippe-Marie Visconti,
tyran cruel et superstitieux, capable de donner les plus graves inquietudes et les
plus redoutables embarras a ses hfites d'occasion. Martin V savait que le Visconti
etait son ennemi secret (Commissioni di Einaldo degli Albizzi, publ. par C. Guasti,
dans Documenli di storia italiana, in-4°, Firenze, 1867, t. i, p. 320, 322, note) eft
ne se souciait pas de lui fournir un grief, c'est pourquoi, en octobre 1421, on le voit
decliner 1'invitation des Florentins, desireux d'attirer le concile sur leur territoire;
il semble que, des lors, les preferences du pape etaient pour Pise. (Ibid., t. i, p. 306-
308.) (H. L.)

6. Raynaldi, Annales, ad ami. 1423, n. 2. A 1'archeveque de Treves; le pape
ecrivait : « Si quelque circonstance, ce qu'a Dieu ne plaise, rendait impossible la
reunion du concile a Pavie, nous ne renoncerions pas pour cela a une ceuvre si
sainte. La memo region renferme d'autres villes propres a la tenue d'une assemblee:
souhaitons que Dieu, dans sa misericorde, nous laisse la liberte du choix. » C'etait,
sans doute, du temps gagne, un repit. Martin V temoignait le souci de se docu-
mentor par les conciles provinciaux tenus alors sur les. questions a introduire
devant le futur concile oscumenique; il montrait meme du zele a se documenter,
mais Jean de Raguse, d'ailleurs peu sympathique a tout ce qui vient de Rome,
parait prendre ce zele avec quelque mefiance. II juge que ses instances persom-
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Dieu permettrait qu'on put la mener a bonne fin dans une ville
voisine 1.

Comme Jean de Raguse, a ce qu'il dit lui-meme 2, remarquait
chez le pape peu de zele pour le concile, il resta a Rome (depuis
novembre 1422 jusqu'en avril 1423), au grand detriment de sa
bourse et au grand mecontentement du pape. II obtint pourtant, [390
le 25 mars 1423, la nomination de quatre presidents du concile : l'ar«
cheveque de Crete, Pierre Donate, Jacques de Camplo, eveque de
Spolete, 1'abbe Pierre (de Rosazzo, dans le diocese d'Aquilee) et
le general des dominicains Leonard de Florence, auxquels Martin V
confera les pouvoirs les plus etendus, notammentle droit, si le temps
et les circonstances 1'exigeaient, de transferor le concile dans une
autre ville d'Italic 3. Que cette attribution de pouvoirs fut entie-

nelles, ses efforts multiplies sont seuls venus a bout de vaincre, sinon de decourager
le mauvais vouloir du pape et de son entourage, et de leur arracher les bulles du
22 fevrier 1423 (Monum. concil., 1.i, p. 8). « La bulle donnant pouvoir aux nonces
de transferer, de proroger et de dissoudre le concile (Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xxix, col. 8) est datee du 22 fevrier 1423, octavo kalendas martii, mais vise la
bulle de nomination des nonces, qui, par consequent, lui est anterieure. Or, celle-ci
est datee, dans 1'ouvrage de Jean de Raguse, du 25 mars 1423, octavo kalendas apri-
lis. II faut necessairement qu'une de ces deux dates soit fausse. Le plus probable est
que Jean de Raguse aura substitue par megarde aprilis a martii, et que les deux
bulles sont 1'une et 1'autre du 22 fevrier.» N.Valois, op. cit.,t. i,p. 1, note 2. (H.L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1423, n. 2.
2. Monumenta concil. general, sec. x v, t. i, p. 8.
3. Les deux bulles pour les presidents se trouvent dans les Monumenta concil.

general, sec. xv, t. i, p. 8-10, et dans les actes du concile de Bale. Mansi, Concil.
ampliss. coll., t. xxix, col. 8, et Hardouin, Concil. coll., t. vm, col. 1109. Voir
encore Mansi, op. cit., t. xxviu, col. 1058-1060, 1082; Hardouin, op. cit., t. vm,
col. 1013 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1423, n. 3. Mansi (col,
1058) et Hardouin (col. 1013) se trompent quand ils ecrivent : Petro archiepiscopo
Spalatino; ils se trompent encore en ne faisant mention que de trois 16gats. Evi-
demment ils ont omis quelques mots, et il faut lire ainsi : Petro archiep. Crelensi
et Jacobo episcopo Spoletano. II n'y avait point alors d'archeveche a Spolete.
(Pierre Donate, cf. Ughelli, Italia sacra, t. v, p. 455; Eubel, Hierarchia calholica
medii te.vi, t. i, p. 404; Jacques de Camplo, eveque de Spolete, ancien auditeur des
causes duSacre Palais; Ughelli, op. cit., 1.1, p. 398,1149,1267; Eubel, op. cit., t. i,
p. 414, 486; Gallia Christiana, t. i, p. 908; Monum. concil., t. i, p. 11; Leonard di
Stagio Dati, general des dominicains; Quetif et Echard, Script, ord. Prsedic., t. i,
p. 755.) « Notons, ecrit N. Valois, op. cit., t..i, p. 8, ce droit revendique par le pape
de transferer ou de faire transferor a son gre un concile deja commence. C'est un
point autour duquel se livreront plus tard de grandes batailles. On criera a la
violation du decret Frequens, et cette maniere de voir sera adoptee meme par des
avocats de la souverainete pontificale, bien aises de prouver que Martin V s'etait
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rement conforme au decret Frequens de la trente-neuvieme session
de Constance, d'apres lequel le pape ne pouvait changer la resi-
dence d'un concile durant sa tenue que de 1'avis des Peres, c'est
ce que je n'oserais affirmer1; on trouvera aussi assez etonnant
qu'il n'y ait eu de present au concile aucun prelat de la nation ita-
lienne (sauf les presidents), ce qui est a peine explicable, si le pape
envisageait serieusement la reussite du concile.

La continuation de la chronique de Thierry de Nieheim raconte
que les legats du pape en arrivant a Pavie n'y trouverent que
deux abbes de Bourgogne, et qu'avec eux et quelques autres pre-
lats appeles du voisinage ils auraient ouvert le concile au jour fixe.
Dans la premiere session, Andre, eveque de Posen, celebra la
grand'messe, et Jean de Raguse precha 2. Ce dernier assure au
contraire que le concile de Pavie s'ouvrit le 23 avril 1423 3, en
presence des quatre 4 legats et d'un grand nombre (quampluribus)

aflranchi des obligations resultant d'un d6cret du concile de Constance (Jean de
Torquemada, Summa de Ecclesia, 1. Ill, n. 66). Pourtant le decret Frequens n'en-
visage que le cas ou le lieu de reunion serait change d'avance : il exige que ce chan-
gement, impose par les cireonstances, et approuve par les deux tiers au moins des
cardinaux, ait lieu un an avant 1'epoque fixee primitivement pour 1'ouverture du
synode. C'est le cas qui se serait produit si, par exemple, Martin V, sous 1'empire
de ses repugnances, eut decide, entre les annees 1418 et 1422, que le futur concile
s'asseniblerait en une autre ville que Pavie. Bien different etait le fait de transferer
le concile une fois assemble. A cet egard, on ne pouvait guere opposer a la preten-
tion du pape que 1'esprit general des decrets de Constance, notamment de celui
qui deniait a Jean XXIII le droit de transferer 1'assemblee (nie session, 26 mars
1415). Mais Martin V eiit repondu que c'etait la une mesure de circonstance, n'en-
gageant point 1'avenir. Nous reviendrons plus d'une fois sur cette controverse, les
consequences en furent terribles. Elle n'etait point nee encore en 1423; les bulles
du 22 fevrier semblent avoir passe sans soulever d'objection. Ces bulles attri-
buaient pourtant aux quatfe legats le pouvoir, non seulement de presider et de
faire des motions, mais de prendre des decisions, de rendre des jugements au nom
du souverain pontife, de frapper les opposants, d'invoquer au besoin le secours du
bras seculier, de transferer, comme on 1'a vu, et aussi de proroger, de dissoudre le
concile : Martin V promettait sa ratification. Ces formules sont eloquentes. Elles
prouvent la volonte du pape de demeurer, par ses reprdsentants. le chef agissant et
dirigeant de 1'assemblee. » (H. L.).

1. Voir la note precedente. (H. L.)
2. Mansi, op. cit., t. xxviu, col. 1081 sq.
3. Proces-verbal de la reunion preparatoire tenue, le 22 avril, a I'evech6:

R. Maiocchi, II concilia generate di Pavia del 1423, dans Rivista di scienze storiche,
1907, p. 406-411. (H. L.)

4. Non, le quatrieme n'etait pas arrive, c'etait Pierre, abbe de Rosazzo, fils du
comte Filippius Emili, de Brescia. (H. L.) ,
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d'autres eveques, abbes, prelats, docteurs et deputes des diffe-
rentes nations 1, par une procession solennelle et une messe du
Saint-Esprit, au milieu d'un grand concours de peuple. Le meme
Jean de Raguse, par ordre du pape, prononga le discours d'ouver-
ture sur ce texte : Fiet unum ovile et unus pastor 2.

La continuation de la chronique de Thierry de Nieheim ajoute
qu'on resta a Pavie bien des jours dans une inaction complete,
par suite du tres petit nombre des Peres. Plus tard quelques
prelats et abbes d'Angleterre arriverent3, mais absolument per-
sonne ne vint d'Allemagne, et de France il ne vint qu'un seul
prelat, Philibert, eveque d'Amiens 4, alors en proces au sujet de
1'eveche de Coutances; en presence d'un si petit nombre de mem-
bres on n'avait voulu entreprendre aucune affaire 5. Le proces-
verbal synodal nous apprend, au contraire, qu'a 1'epoque de la
translation du concile de Pavie a Sienne, il y eut a Pavie quatre
prelats allemands, six franc.ais et plusieurs anglais 6. Mais il ne dit
rien des evenements qui se passerent a Pavie entre 1'ouverture du
concile et sa translation. Jean de Raguse s'exprime ainsi : « Comme
avant 1'ouverture du concile, dit-il, on n'avait fait de conventions
ni avec le due de Milan, ni avec les bourgeois de Sienne, relative-
ment au sauf-conduit et aux autres affaires, on commenc,a d'abord
par la. Mais pendant qu'on s'occupait de ces questions et de

1. « Les debuts d'un concile sont toujours languissants. Craignant de gaspiller
leur argent et leur temps, les prelats remettent de semaine en semaine leur depart,
afiri de n'arriver au lieu du rendez-vous qu'au moment precis ou s'ouvrent les
debats interessants. C'est ainsi que les legats ne trouverent a Pavie que deux abbes
bourguignons. Si Jean de Raguse y fait figurer, le jour de 1'ouverture, de nom-
breux eveques, abbes, docteurs, etc., de diverses nations, c'est peut-etre que cet
historien est enclin a 1'exageration; c'est aussi que les legats durent pour la cir-
constance requisitionner un certain nombre d'ecclesiastiques du voisinage (eve"-
ques de Pavie, d'Alexandrie, de Lodi, de Come, trois abbes et chanoines de Pavie).
Notons pourtant, des 1'origine, la presence a Pavie de 1'eveque de Posen et celle
de Jean de Raguse. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 10. (H. L.)

2. Monumcnta concil. general, sec. xv, t. i, p. 10. [L. Duchesne, Liber ponlifi-
calis, t. n, p. 250 (H. L.)]

3. Sans doute les ev£ques de Lincoln et de Winchester, 1'abbe de Glauston-
bury, etc., mentionnes comme se rendant au concile general, actes du 6 mars,
23 avril, 3 mai; Rymer, FcRdera, t. iv, p. iv, 87-91; Muratori, Script., Ill, 1.11,
p. 865. (H. L.)

4. Philibert de Montjeu; il fut probablement rejoint par Jean d'Arnheim, de
1'universite de Paris, et le prieur de Soulac, au diocese de Bordeaux. (H. L;)

5. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvm, col. 1082 sq.
6. Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 1059; Hardouin, Concil. coll., t. vm, col. 1013 sq.



780. LES C O N C I L E S G E N E R A U X AVORTES DE PAVIE ETDE SIENNE 615

quelques autres quse ad stabilimentum et prosecutionem atque ordi-

nem died concilii opportuna videbantur, la peste se declara dans

la ville et y fit de tels progres qu'il fallut tout laisser pour ne songer

<ju'a la translation du concile 1. ». Puisque Jean de Raguse, qui

travailla avec tant d'ardeur a la convocation du concile, parle de

la sorte, il n'y a pas lieu de soupgonner que la peste n'ait et<§

<ju'un simple pretexte allegue en faveur de la translation. « Lorsque

le due de Milan, continue notre historien, eut appris que la peste

sevissait etqu'on deliberait pour changer de residence, ildeputa sur-

le-champ au concilel'abbe de Saint- Ambroisede Milan, etc.» La suite

des evenements nous est des lors fournie par les actes synodaux.

L'abbe de Saint-Ambroise, lisons-nous dans ces actes, parut

devant le concile le 21 juin, et declara que le due son maitre,

a cause de 1'epidemie qui regnait a'Pavie, mettait a la disposition

de 1'assemblee toutes les villes de ses Etats, excepte Milan et

Brescia 2. Aussitot les presidents des nations se reunirent pour

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t..i, p. 10. Le due de Milan mettait alore
trente-neuf maisons de Pavie a la disposition du Sacre-College, de la curie, des,
princes ou prelats notables. (Lettre du 29 avril, adressee au secretaire J. Fr. Gal-
lina (R. Maiocchi, II concilia generate di Pavia del 1423, p. 403. Mandement du
10 niai au podestat de Pavie, cf. C. Magenta, 1 Visconti e gli Sforza nel castetto di
Pavia, in-foh, Milano, 1883, t. n, p. 125). Mais a peine commenc,ait-on a organiser
le concile qu'il fallut se disperser. Etait-ce, comme 1'a cru le pape Pie II, une
manoeuvre du pape Martin V pour faire avorter le concile ou du moins le soustrai*e
aux influences milanaises (De rebus Basilese, geslis, p. 33). On est d'autant plus
fonde a le supposer que, dans une lettre du 25 juillet, Martin V insinua d'autres
raisons encore que 1'epidemie : Necnon aliis quibusdam legitimis existenlibus causis
(Monum. concil., t. i, p. 11). Ceci n'est pas negligeable, mais 1'epidemic fut nean-
moins reelle a Pavie, ce qu'on ajoute, c'estqu'elle survint juste au moment ou
Martin V pouvait la souhaiter pour le dispenser de chercher des pretextes a la
translation. (Voir le continuateur de Ptolemee de Lucques, dans Muratori, Scrip-
tores, t. in, part. II, p. 865; Fr. Tomazzi, Historia Senensis, dans Muratori, t. xx,
p. 23; J. de Burselli, Annal. Bononienses, dans Muratori, op. cit., t. xxm, p. 869;
le biographe anonyme de Martin V, edit. F. X. Glasschroder, dans Romische
Quartalschrifl, 1891, p. 185; Th. Ebendorfer, Chron. regum Romanor., edit.
A. F. Pribram, dans Mittheilungen des Inslituts jur osterreichische Geschichlfor-
chung, Erganzungsb., Ill, 1890-1894, p. 120). Toutefois, si le danger etait reel, et
Jean de Raguse ainsi que 1'abbe de Paisley en conviennent (Monum. Concil..,
t. i, p. 11, 54), le clerge de la ville n'en voulait pas convenir tant etait grande la
deception de 1'aubaine qui se volatilisait ainsi. II protesta le 23 juin centre le depart
(G. Robolini, Notizie appartenenli alia istoria della sua patria, in-8°, Pavia, 1834,
t. v, p. i et p. 100; R. Maiocchi, dp. cit., p. 413-415). (H. L.)

2. Deja peut-etre contaminees. Cf. les lettres de Martin V du 25 juillet. (Monum.
concil., t. i, p. 11; R. Maiocchi, op. cit., p. 415, 4lt>). (H. L.)
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discuter cette invitation, dans la salle ext6rieure, pendant que les
legats ou commissaires pontificaux restaient dans la salle interieure
(d'une maison sans doute, et non de la cathedrale). Comme 1'abbe
de Saint-Ambroise voulait retourner a Milan le meme jour (Pavie
•est pres de cette ville),les debats les plus violents s'engagerentJ. [392
Alors, Andre, eveque de Posen, voyant que toutes ces disputes
n'ameneraient aucune entente concernant le lieu de translation,
declara au nom de la nation allemande qu'il serait bien difficile
d*arriver a un accord, et qu'en consequence il se dechargeait du
soin de la translation du concile et du choix d'une nouvelle resi-
dence sur les commissaires pontificaux (salvis semper in omnibus
decretis concilii Constantiensis). Des declarations analogues furent
faites par les eveques Philibert d'Amiens et Richard de Lincoln,
au nom des nations frangaise et anglaise; ce dernier ajouta que la
nation anglaise choisissait le lieu qui plairait le plus aux commis-
saires du Saint-Siege 2. A la seance du lendemain 3, 1'eveque de
Posen, qui presidait, publia apres les litanies et les prieres d'usage
le deeret de translation, qui n'avait pas ete montre a la nation
frangaise, mais que les autres nations avaient eu prealablement
sous les yeux. Ce deeret est ainsi congu : « Le tres saint concile
general de Pavie, canoniquement assemble dans le Saint-Esprit,
transfere sa residence a cause de 1'epidemic sevissant notoirement
dans la ville, et, en place de Pavie, choisit, comme lieu de reunion
convenable et remplissant les conditions voulues, la ville de Sienne,
pareillement situee en Italic 4. » Apres la lecture du deeret, 1'arche-
veque de Crete, Pierre, vota placet au nom de la nation italienne,
sans en avoir regu commission5; maitre Nicolas de Soest, docteur

1. « Alors se poserent deux questions delicates. Qu'allait-on decider ? Qui allait
prendre la decision ? » N. Valois, op. cit., t. i, p. 12. (H. L.)

2. « II ne fut question ni des Italiens, ni des Espagnols par la raison qu'aucun
de ceux-ci n'avait encore paru, et que ceux-la n'avaient au synode d'autres repre-
sentants que les legats eux-memes. Ainsi le souhait de Martin V se trouvait realis6 :
la papaute demeurait libre de choisir le lieu ou siegerait le concile. En vertu de
leurs pouvoirs et se conformant sans doute a des instructions secretes, les presi-
dents, que la delegation des Peres mettait a 1'aise, designerent aussitot Sienne. »
N. Valois, op. cit., t. i, p. 13, cf. p. 12, note 5. (H. L.)

3. « Le lendemain, on tint un simulacre de session. » (N. Valois, op. oil., t. if

p.!3)(H. L.)
4. Nulle mention de legats ni de siege apostolique; le concile se transferait,

semble-t-il, de sa propre autorite. (H. L.)
5. Jean de Raguse remarque que Pierre Donate n'avait pas mandat a cet e£fet.

(H. L.)



780. LES CONCILES GENERAUX AVORTES DE PAVIE ET DE SIENNE 617

en theologie, et 1'eveque Richard de Lincoln souscrivirent au
decret au nom des nations allemande et anglaise *. Ce qui facilita
sans doute le choix de la ville de Sienne, c'est que cette ville etait
tout a la fois une ville libre italienne et faisait partie du saint empire
romain (22 juin 1423).

Trois jours apres la publication du decret de translation, tous les
membres du synode etaient deja partis pour Sienne. Les quatre
legats pontificaux, qui presiderent aussi dans cette derniere ville,
envoyerent de Florence quelques prelats au pape, pour le prier de
vouloir bien se rendre a Sienne et de presider personnellement le
concile 2. Martin V s'y montra dispose 3, et il fit jiart de ses inten-
tions a Thierry, archeveque de Cologne, dans la lettre qu'il lui
ecrivit pour le presser de venir a Sienne, 25 juillet 1423 4. II ecrivit
dans le meme sens a d'autres eveques et a des princes, et fit traiter
avec les commissaires de la ville de Sienne relativement a la secu-
rite et a la bonne reception du concile 5.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvin, col. 1059; Hardouin, Condi, coll.,
t. viii, col. 1014; Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 10, 11.

2. A Rome on afiicha un appel et une protestation sur la porte de Saint-Pierre
centre la translation du concile (cf. N. Valois, op. dt., t. i, p. 14, note 1); neanmoins
Martin V affecta d'approuver la conduite de ses legats et le transfert a Sienne, ce
qui etait encore une fagon de paraitre 1'avoir inspiree. Ibid., t. i, p. 14. (H. L.)

3. L'eveque Saluce et le prieur de Soulac en rapporterent la nouvelle. (H. L.)
4. Monum. concil., t. i, p. 11; Mansi, op. dt., t. xxvm, col. 1078; Fr.. Tomazzi,

dans Muratori, Script., t. xx, p. 23. (H. L.)
5. Raynaldi. Annal., ad ann. 1423, n. 34, q. 10; Mansi, loc. dt., qui donne 6gale-

ment le sauf-conduit delivre plus tard par les Siennois. « La presence d'un concile
etait pour une cite un honneur et surtout la source de gros profits. Charmes de
1'aubaine, inesperee, les Siennois s'empresserent de prendre leurs dispositions. Us
ne laissaient pas de ressentir quelque vague inquietude : le bonheur entrevu pou-
vait encore leur echapper. « Les gens de la curie, leur ecrivait de Rome un de leurs
compatriotes, ne, parviennent pas a se figurer qu'un autre lieu que Rome convienne
a la tenue d'un concile. » (Lettre de Daniello Nicola Bomanelli, 1 juillet 1423.) Et
dans une lettre d'un professeur de Perouse ils lisaient : « Parmi les curieux, beau-
coup pretendent la ville impropre, en signalent les inconvenients. Les uns sont de
bonne foi; d'autres, les plus influents, tout en affectant de vouloir contenter
Sienne, travaillent en realite a attirer le concile a Rome. » (Lettre de Sallustio di ser
Guglielmo de Perouse, 4 juillet.) De leur cote, les Florentins, jaloux, et ne desesp6-
rant pas de faire prevaloir le choix de leur ville, passaient pour allecher le pape
par des offres merveilleuses et pour repandre que 1'on trouverait a Sienne la famine
et la pcste. Les Siennois se flatterent d'endormir cette animosite en temoignant a
leurs voisins d'autant plus de confiance qu'ils croyaient avoir plus de raisons de se
mefier d'eux : ils les tinrent au courant des nouvelles, les prierent d'intervenir a
Rome en leur favour, tachereiit meme de faire aboutir un traite d'alliance que les
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On savait autrefois fort peu de chose sur le concile de Sienne. [3i
Ce n'est que depuis la publication de 1'ecrit de Jean de Raguse x

que nous possedons des details plus complets. En sa qualite de
depute de 1'universite de Paris, Jean de Raguse etait membre du
concile de Sienne, et, malgre sa nationalite slave, ses fonctions le

Florentins souhaitaient de conclure avec le pape. En meme temps, ils s'efforcerent
de hitter a la fois contre les prdventions romaines et centre la concurrence floren-
tine. Non contents de stimuler le zele de leur eveque, Antoine Casing qui remplis-
sait aupres du pape les fonctions de tresorier, ils se haterent de former une ambas-
sade speciale, dont la mission fut d'insister pour obtenir de Martin V la realisation
de ses promesses. La peur qu'ils eprouvaient de voir rompre le projet dont ils se
promettaient tant d'avantages explique qu'ils aient souscrit sans difficulte a la
plupart des conditions du Saint-Siege. Qu'on lise le traite conclu, au mois de juillet,
entre le vice-camerier du pape et leurs ambassadeurs, en prevision de I'hypo-
these de la venue a Sienne de Martin V, des cardinaux et de la curie (Monum.
concil., 1.1, p. 14-20) : sous couleur de garantir au pape sa liberte, cette convention
lui assure une situation preponderante. (Cf. N. Valois, op. cit., t.i, p. 18.) De plus,
Martin V reclame 1'adjonction au traite de deux articles secrets qui lui eussent
permis de requerir a son gre 1'assistance effective des autorites siennoises contre
toute personne ecclesiastique ou lai'que qu'il soupconnerait de quelque machina-
tion a son egard. Les Siennois furent tres embarrasses d'une pareille requete
qu'ils accorderent puis refuserent, et finalement se deciderent a declarer qu'ils ne
pouvaient s'y preter sans en avoir saisi les conseils de la republique, ce qui pour des
articles secrets etait une dure epreuve. N. Valois semble croire que le pape reussit
en fin de compte a obtenir de la republique des engagements secrets en cas de
repression necessaire. Quoi qu'il en soit, il n'en est question ni dans les lettres de
ses magistrats ni de ses ambassadeurs, ni dans les deliberations de ses conseils.
« Qu'eussent done peiise les Peres s'ils eussent eu connaissance de ces articles
additionnels, eux que remplissait d'alarme la seule vue du traite conclu au mois de
juillet et revetu au mois d'aout des ratifications du pape et de la republique ?
Au dire de Jean de Raguse, ils crurent que cette convention les livrait pieds et
poings lies a Martin V. II y avait la sans doute quelque exageration. C.eux cepen-
dant qui meditaient de commencer la re forme de 1'Eglise par « la tete », comme on
disait alors, c'est-a-dire par la suppression des abus de la cour de Rome, etaient
exposes a encoarir les rigueurs des ofllciers pontificaux, dont le traite les declarait
justiciables. Les Peres, en outre, s'etonnaient du sans-i'agon avec lequel Martin V
traitait une assemblee qui « tenait ses pouvoirs immediatement de Jesus-Christ »
et a laquelle d'apres les principes de Constance, qu'il semblait m6connattre, il
etait tenu d'obeir. La forme meme du document choquait leur susceptibilite :
dans les enumerations, les membres du conciie y venaient en seconde ou troisieme
ligne, apres la foule des gens de la chambre ou de la curie, a laquelle se melaient,
disait-on, des souteneurs et des courtisanes. » N. Valois, op. cil., t. i, p. 15-21
(H. L.)-

1. Inilium et prosecutio Basil, concilii, dans les Monumenta conciliorum general,
sec. j v, 1857, t. i, p. 12 sq.
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rattachaient a la nation franchise qu'il a toujours principalement
en vue. D'apres son recit, des prelats se reunirent a Sienne ex
diversis partibus, et furent classes selon leurs nations. Le concile,
considere comme la continuation de celui de Pavie, fut solennelle-
ment ouvert le 21 juillet 1423 par une grand'messe et une proces-
sion *. Un Anglais, 1'eveque Richard Fleming, de Lincoln, precha.
Apres les ceremonies religieuses, on tint sur-le-champ la premiere
session. Un decret confirmant la translation a Sienne, et declarant
que cette ville convenait a 1'assemblee, obtint le placet des presi-
dents de toutes les nations. Les jours suivants on regla quels
etaient ceux qui pouvaient faire partie des nations, et 1'ordre des
affaires a traiter.

1. Les eveques, prelats, abbes, prieurs conventuels, tous les
docteurs et maitres de n'importe quelle faculte, s'ils sont clercs,
les bacheliers formes en theologie, les recteurs des eglises (s'ils
sont capables), les procureurs et envoyes des rois, des princes, des
ordres de ehevalerie, des barons, des universites, etc., s'ils sont
clercs, peuvent librement et sans obstacle entrer dans leur nation
respective. Quant aux autres ecclesiastiques, ils n'y seront admis
qu'autant que leur nation les en jugera dignes et que le concile aura
reconnu 1'utilite de leur admission.

2. Le president, d'accord avec les deputes, choisira, parmi les
motions des particuliers, celles qui auront etc adoptees par la
pars melior et sanior et les presentera a la nation, afin qu'elle
prononce son jugement.

3. Chaque nation possede un ou plusieurs notaires assermentes
charges de dresser une liste de tous les membres, avec defense d'y
inscrire personne sans permission du president et de la nation, de
noter fidelement les deliberations et decisions de la nation, de
rediger pour chaquemembreune copie des actes et resolutions (mais
seulement avec Fautorisation de la nation), avec defense de com-
muiiiquerles decisions de la nation a ceux qui n'en font pas partie.

4. Le president sera change tous les mois, il pretera serment
a son entree en charge. II sera zele pour 1'honneur de la nation;
sur chaque question il exposera le pour et le contre sans jamais
donner son sentiment personnel; s'il est appele au concile ou
ailleurs, a faire connaitre les decisions de la nation, il devra taire
son opinion sur la matiere.

\. Jean de Raguse, op. cit., p. 12; Fr. Tomazzi, op. cit., col. 23. (H. L.)
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5. Tous les membres de chaque nation doivent egalement jurer
qu'ils procureront de toutes leurs forces le bien de 1'figlise univer-
selle et 1'honneur de leur nation, qu'ils n'y troubleront pas la paix,
et qu'ils ne trahiront ni les secrets communs, ni leur propre vote.

6. Chaque nation doit avoir un huissier 1.
Des le debut, la ville de Sienne envoya une deputation au

pape, pour traiter avec lui du sauf-conduit et autres questions
analogues. Jean de Raguse nous a conserve le document tres
detaille redige par les plenipotentiaires siennois : Si le Saint-Pere
vient a Sienne, il y sera regu honorablement et sera entretenu,
etc., avec sa suite; une entiere liberte lui sera assuree, les fonction-
naires siennois lui jureront obeissance et le defendront centre qui
que ce soit, et dans toutes les circonstances; la ville mettra gratis
a sa disposition trente maisons, elle s'occupera aussi de loger les
autres prelats moyennant une indemnite moderee; il y aura tou-
jours a Sienne une quantite suffisante de vivres; tous ceux qui
viendront au concile ne releveront que de I'officialite papale, les
fonctionnaires de*la ville livreront aux vice-cameriers du pape les
curialistes, meme surpris en flagrant delit et arretes; enfin le prix
des vivres ne sera pas majore, etc. 2.

Lorsque cette convention fut presentee au concile, elle y suscita
un vif mecontentement. On crut y decouvrir que le pape voulait
dominer 1'assemblee meme dans les choses temporelles, parce
qu'il s'y faisait preter le serment d'obeissance par les fonctionnaires
siennois et y disposait que tous les membres du concile s'etaient
soumis a ses officiaux. On regardait aussi comme tres choquant
que les gens de la curie, parmi lesquels des souteneurs et des cour-
tisanes, eussent partout le pas sur les eveques. Le concile traita
alors avec la ville de Sienne en vue d'un sauf-conduit en regie pour
lui-meme. Mais le pape, suivant Jean de Raguse, en fut si mecon- [39
tent qu'il travailla a la dissolution 3. Les legats furent charges de

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 12-14.
I 2. De plus, le pape ne devait introduire dans Sienne aucun personnage puissant
capable de porter ombrage a la republique et les vicaires de 1'figlise n'y penetreront
pas avec une escorte de plus de 100 chevaux. Le pape pourra, a I'arrivee et au
depart, etre accompagne de 200 cavaliers et conserver a Sienne autour de lui une
garde de 150 fautassins, et meme entretenir sur le territoire une troupe de 500 che-
vaux. (H, L.)

3. Le consistoire siennois etait en plein conflit avec les Peres du concile. II leur
avait concede (21 juillet) un sauf-conduit pour aller et venir librement, sous reserve



780. LES CONCILES G E N E R A U X AVORTES DE PAVIE ET DE SIENNE 621

peser sur chaque membre, soit par promesses de benefices, soit
par menaces. Une pareille situation etait incompatible avec
1'unite dont on aurait eu tant besoin a Sienne. Les uns faisaient
des efforts serieux pour ameliorer 1'etat de 1'Eglise, d'autres au
contraire cherchaient a paralyser ces efforts et ne songeaient qu'a
augmenter le pouvoir du pape. Ces derniers presentment une
explication favorable pour eux-memes du decret Frequens, et affir-
merent qu'on ne pouvait pas appeler du pape a un concile. Ainsi
le temps s'ecoulait sans profit-1.

des droits du pape, de ceux du concile, de stipulations conclues ou pretes a con-
clure avec Martin V, ce qui rendait illusoires les pretendues garanties. Les Peres
voulaient en effet des sauf-conduits sans condition, ce qui parut exorbitant et fit
supposer qu'ils cherchaient dans une rupture le pretexte a une translation nouvelle
sans 1'assentinient du pape. Les Siennois etaient ahuris et ne savaient a qui
entendre, volontiers ils eussent maudit et renvoye dos a dos le pape et les eveques,
niais il y avait tant de profits a attendre de leur sejour qu'on n'y pouvait songer
serieusement. Cela aboutit naturellement a des negociations; on contesta, on
conceda, les eveques y mirent du leur et ne manquerent pas de faire observer la
correction parfaite de leur attitude. Enfin la querelle s'apaisa et on redigea un
nouveau sauf-conduit dont les Peres pouvaient n'etre pas mecontents. Cf. N. Va-
lois, op. cit.> t. i, p. 24-25. (H. L.)

1. Monum. concil.,t. i, p. 14-21. On attendait vainement 1'arrivee de Martin V
annoncee des le mois de juillet. « L'annonce fut renouvelee a diverses reprises.
Comptant sur la venue du Saint-Pere, les Siennois louerent ou amenagerent, con-
formement au traite, une trentaine de logements pour 1'usage de la cour de Rome.
L'eveche devait servir d'habitation a Martin V: ils y firent construire un nouvel
escalier. A certains jours 1'entree du pape paraissait imminente : on s'occupait
alors de regler sa reception, de designer les citoyens qui se porteraient a sa rencontre
et d'ouvrir un credit pour 1'achat du cadeau qui lui serait offert. C'est qu'en effet
1'eveque de Sienne envoy ait de Rome les meilleures assurances, par exemple, les
11 et 14 septembre. Elles etaient confirmees, le 21, par une lettre de 1'ambassa-
deur de la republique, et le 25 cet Andreoccio ecrivait textuellement: « Sa Sain-

J tete, toute la journee, repete qu'elle veut venir. » Meme impression apportee de
Rome sur ces entrefaites par 1'archeveque de Cologne. Enfin, une lettre cliiffree
de 1'eveque de Sienne, confirmee peu apres par une autre missive, fixa au 8 octobre
la date precise de 1'arrivee. » On en est la quand tout chavire. Voici qu'il est de
nouveau question du transfert a Rome ou d'une prorogation de sept annees, et les
Siennois de s'agiter. Le 28 decembre on a encore espoir, puisqu'on refuse de disposer
d'une des maisons reservees pour la curie, le 22 Janvier 1424, les magistrats de
Sienne' finissent par comprendre que le pape s'est joue d'eux et ils rnettent en
vente le cheval destine au Saint-Pere. Jean de Raguse et beaucoup d'autres avec
lui n'ont vu dans les defaites de Martin V que des pretextes imaginaires. M. N. Va-
lois, op. cit., t. i, p. 29-30, fait observer que Sienne ne fut pas, du moins son terri-
toire, a 1'abri de la contagion epidemique qui avait frappe Pavie et ceci est tres
exact II est toutefois plus difficile de s'expliquer pourquoi Sienne restart suffisam-
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Le 8 novembre 1423 seulement1 on tint une session generale;
1'eveque de Saint-Flour (en Auvergne), alors president de la nation
franchise, chanta la grand'messe 2. Apres lecture du sauf-conduit
que la ville de Sienne avait delivre au concile 3, on publia plusieurs
decrets synodaux4. Le premier commence ainsi : Sacrosancta
generalis synodus Senensis, in Spiritu sancto legitime congregata,
universalem reprsesentans Ecclesiam, prsesidentibus in ea Petro
archiepiscopo Cretensi, etc., etc. Les Peres disent vouloir commen-
cer la reforme a fidei fundamento et confirmer presentement
les decisions prises a Constance centre 1'heresie des wiclefites et
des hussites et approuvees par Martin V. Quiconque aide a la
repression de ces sectes jouira de tous les privileges et faveurs
attaches a cette bonne osuvre; par centre, ceux qui les soutiennent
sont menaces des plus terribles chatiments 5. Selon toute appa-

ment salubre pour un concile et ne 1'etait pas pour un pape. Que celui-ci ait eu
peur, on le sait par les depeches d'Andreoccio, des 21 et 25 septembre; ceci est une
explication, ce n'est pas une justification, aussi est-il prudent de chercher autre
chose : la politique. L'ltalie meridionale etait en feu et les fitats de 1'Eglise peu
assures centre une irruption soudaine, notamment du condottiere Braccio di
Montone alors tres mal dispose pour le pape. Enfin, le pape ne voulait s'acheminer
vers Sienne que sous la protection d'une force genoise laquelle ne serait prete que
vers le ler novembre. « II ne faut done point trop se hater d'attribuer 1'iinmobilite
du pape a un dessein premedite, au secret desir de faire avorter le concile de Sienne.
Des obstacles reels purent s'opposer au depart de Martin V. A y regarder meme
d'un peu pres, le soin avec lequel il avait tache d'assurer, en prevision de sa venue,
son independance, son autorite, non seulement au moyen d'une convention
publique, mais par des articles secrets, et. d'autre part, les concessions auxquelles
il s'etait prete pour contenter les Peres, jusqu'aux demarches qu'il fit pour decider
certains prelats a se rendre a Sienne, tout tendrait a indiquer chez lui le desir loyal
de parachever 1'ceuvre entreprise, tout concourt plutot a demontrer la sincerite
des promesses qu'il fit entendre pendant trois mois. Vint un moment sans doute ou
ces dispositions changerent. Ce revirement dut se produire dans le courant du mois
de decembre. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 31-32. (H. L.)

1. Elle etait fixee d'abord au 8 octobre, mais ne put etre tenue qu'apres 1'accord
fait sur le sauf-conduit, lequel est du 6 novembre. (H. L.)

2. Presents : deux cardinaux, vingt-cinq prelats mitres. (H. L.)
3. Monum. concil., t. i, p. 21.
4. Ces resolutions etaient concertees d'avance avec le Saint-Siege. Des le€ octobre

il etait question des quatre arliculi et le 8 novembre, le consistoire de Sienne rendit
compte au pape de la session qui venait de se tenir : in qua arliculi illi quos Vestra
Sanclitas ordinaverat, secundum ipsiusvota, approbati sunt ex unanimi voluntate
cunclorum. Arch. d'Etat de Sienne, Copia letters del Concistoro, n. 1622. (H. L.)

5. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 23; Mansi, Concil. ampliss. coll.,
t. xxviu, col. 1060; Hardouin, Concil. coll., t. vin, col. 1015.
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rence, le concile ecrivit aussi au roi de Pologne, au due de Lithuanie
et aux princes allemands, les engageant a unir leurs forces a celles
du roi Sigismond afin de reprimer les hussites 1'ete suivantl.

Le deuxieme decret renouvelle la condamaation de Pierre de
Luna (Benoit XIII) et menace de peines quiconque apres sa mort
oserait continuer le schisme. Le concile se vit force de porter ce

.decret a cause des intrigues du roi d'Aragon Alphonse V, aigri
centre le pape qui, loin d'appuyer ses pretentious sur le royaume

] de Naples, avait reconnu Louis d'Anjou, son rival. Les deputes
aragonais a Sienne avaient montre la plus vive hostilite contre
Martin V; ils contesterent la canonicite de son election, et Pierre
de Luna etant mort sur ces entrefaites. le roi d'Aragon lui donna
un successeur dans la personne de Gilles Munoz, chanoine de Bar-
celone, qui prit le nom de Clement VIII. Nous connaissons ces
faits par deux lettres du pape, 1'une au roi, a qui il reprochait ces
agissements, 1'autre a 1'archeveque primat de Tolede, qu'il exhor-
tait a soutenir le Saint-Siege 2.

Le troisieme decret expose que Martin V a envoye un ambassa-
deur (Antoine) a 1'empereur et au patriarche de Constantinople,
mais de la reponse de 1'empereur, lue devant les Peres, il resulte
que pour le moment on ne peut rien tenter avec quelque chance de
succes en vue de I'union avec les Grecs3. En consequence, le concile
declare qu'il faut proceder sans delai a 1'ceuvre de la reformation.

Le pape avait envoye comme nonce a Constantinople, en 1422,
le frere mineur Antoine de Massa-Marittima, avec mission de pre-
senter a 1'empereur et au patriarche neuf conclusiones (motifs pour
1'union). Antoine arriva le 10 septembre a Pera (faubourg de Cons-
tantinople), ou il logea dans un couvent de son ordre. Quatre jours
auparavant, apres un siege inutile, le sultan Mourad II avait du
s'eloigner de Constantinople; or, la fierte et 1'orgueil des Grecs a
la suite de ce succes ne contribuaient pas a les rendre favorables
aux propositions d'union, puisque dans le danger auquel ils

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1424, n. 3.
2. Benoit XIII mourut le 29 novembre 1422 ou le 23 mai 1423, cf. N. Valois,

La France et le Grand Schisme d'Occident, t. iv, p. 472; Baronius-Raynaldi, op. cit.,
ad ann. 1423, n. 10, 12; 1424, n. 1. Contrairemen t a la conduite du roi d'Aragon,
le roi de Castille et de Leon, Jean II, se fit absoudre, ainsi que ses sujets, des cen-
sures qu'il pouvait avoir encourues en favorisant precedemment 1'antipape. Mansi.
op. cit., t. xxvin, col. 1080.

3. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 23 sq.; Mansi, op. cit., t. xxvin,
col. 1060 sq.; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1015 sq.



624 LIVRE XI.VI

venaient d'echapper, ils n'avaient regu aucun secours de 1'Occident.
L'envoye pontifical se fit aussitot annoncer a 1'empereur Michel
Paleologue qui pretexta une maladie pour trainer 1'affaire en lon-
gueur, de sorte que son fils Jean Paleologue, regent, ne rec,ut
le messager que le 15 octobre. Le 20 Antoine exposa de nouveau
1'objet de sa mission devant le patriarche, les eveques et prelats
grecs dans 1'eglise Saint-Etienne. L'introduction aux neuf conclu- [39'
siones etait de nature a provoquer chez les Grecs bien des reflexions:
on y attribue au pape Yarbitrium cceleste, on le nomine dominus
in terris, dominus universi, regum pater, etc. — Le premier des neuf
motifs d'union enonces est le vif desir qu'en avait le pape, et les
grands malheurs survenus dans 1'empire grec depuis le schisme.
Antoine demandait une reponse pour le 24 octobre, il ne 1'obtint
que le 14 novembre, sous forme de rescrit imperial adresse au
pape; en voici la substance : « Pour accomplir 1'union, un concile
est necessaire, qui devra etre celebre a Constantinople et aux frais
du pape, mais seulement lorsque 1'empire sera en paix avec les
Turcs; jusque-la le pape doit defendre aux chretiens, sous les plus
severes chatiments, de soutenir par des flottes, des contingents ou
des subsides les infideles guerroyant centre Constantinople. »
Huit jours auparavant, le pape avait, de son propre mouvement,
public une defense analogue 1.

Le quatrieme decret de Sienne est dirige centre les heretiques :
« Par suite de la negligence de certains eveques et inquisiteurs,
diverses heresies se perpetuent dans divers pays. C'est pourquoi
tous les eveques et inquisiteurs doivent sans crainte, et selon les
prescriptions canoniques, s'appliquer a la recherche et a 1'extinc-
tion des heresies, emprisonner les heretiques et les punir. Les
princes temporels qui pretent main forte aux inquisiteurs, gagnent
les memes indulgences que ceux qui vont personnellement au
secours de la terre sainte. II faut etablir partout des inquisiteurs,
a savoir dans les localites importantes et celles qui comptent
beaucoup d'heretiques. Ces inquisiteurs doivent etre magistri
in sacra pagina. Ce decret sera public en chaire, chaque annee,
le premier et le quatrieme dimanche du careme, a Noel et a

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 1062-1070; Hardouin, Concil.
coll., t. vni, col. 1017-1024; Monumenla concil. general, sec. xv, 1.1, p. 24 (on n'y
donne que la lettre de 1'empereur au pape); Zhishman, Die Unionsverhandlungen
zwischen der orientalischen und romischen Kirche seit dem Anfange des xv Jahr-
hunderts bis zum Concil von Ferrara, in-8°, Vienne^ 1858, p. 10 sq.
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Paques, dans toutes les cathedrales et autres eglises impor-
tantes1. »

Le cardinal de Saint-Eustache, Espagnol, donna le placet a
F398] ces quatre decrets, au nom de toutes les nations 2, et le pape les

confirma par une bulle particuliere qui parait avoir ete aussitot
publiee (et non a la fin du concile) 3.

Deux semaines plus tard (23 novembre 1423), Jean de Raguse
ecrivait a 1'eveque d'Arras : « Depuis 1'ouverture du concile jusqu'a
la Toussaint, on n'a rien fait, on n'a meme obtenu que tres diffi-
cilement un sauf-conduit de la ville de Sienne, a cause de la con-
vention par elle deja conclue avec le pape. Mais, apres 1'obtention
du sauf-conduit, on a tenu une session le 8 novembre, ou on a
porte quatre decrets (dont il donne un court resume). Etaient
presents deux cardinaux (de Bologne et de Saint-Eustache), vingt-
cinq prelats mitres (archeveques, eveques et abbes) et un grand
nombre de docteurs, magistri, etc. Depuis cette session jusqu'a ce
jour, on n'a plus rien fait; cependant on a traite de la reforme dans
les nations, et on a propose d'inviter le pape, les cardinaux et tous
les prelats presents a la curie a venir a Sienne 4. »

Quelques prelats zeles pour la reforme presentment alors au
concile une sorte de memorandum sur ce qu'il etait urgent de faire :
« on devait, le plus tot possible, celebrer une procession et chanter
une grand'messe5, pour implorer 1'assistance du Saint-Esprit..
Aussitot apres, on se reunirait en session pour exhorter tous les
fideles aux bonnes osuvres, a la priere, etc., et ordonner des jeiines.
On declarerait que le concile avait assez longtemps attendu les
prelats absents, et qu'il allait proceder a la reforme de 1'Eglise
in capite et membris dans son chef et dans ses membres, etc.6.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxviu^ col. 1061 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, col. 1016 sq.; Monumenta condl. general, sec. xv} t. i, p. 26.

2. Monumenla condl. general, sec. xv, t. i,.p. 26.
3. Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 1060-1068, 1073., 1080; Monum. condl, t. i,

p. 21-27; N. Valois, Le pape el le concile, t. i, p. 32, note 3. (H. L.)
4. Monumenta condl. general, sec. xv, t. i, p. 27.
5. De cette grand'messe la musique serait exclue, pour plus de gravite.

(H. L.)
6. « Le concile provoquerait les avis du dehors, fournirait meme aux donneurs

de conseils les moyens de venir et de se faire entendre, a condition de n'injurier
personne. Dans les actes du concile de Constance, on distinguerait les decrets
qu'il s'agissait de faire observer, d'interpretcr ou de completer, et les simples deci-
sions des « nations », des commissions, qu'il faudrait examiner a nouVeau, peut-etre

CONCILES — vn — 40
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Chaque nation elirait quatre deputes charges de recueillir les
propositions de reforme des particuliers et d'en preparer 1'etude 1. »

On elut les deputes qui eurent entre eux de nombreuses consul-
tations, sans arriver a aucun resultat, parce qu'il s'en trouvait
toujours quelques-uns pour s'opposer a la reforme 2. Ainsi se pas-
serent inutilement des jours et des semaines, jusqu'a ce que 1'on
decidat que chaque nation presenterait a part ses propositions de
reforme. Jean de Raguse ne nous fait connaitre in extenso que les
propositions de la nation franchise 3. Les voici : « II faut avant tout [39;
extirper les derniers restes du schisme; punir 1'antipape (hsere-

rendre obligatoires. Dans les ecrits des Peres, dans le Corpus juris, on rechercherait,
a 1'aide des docteurs, ce qui convenait au temps present, ce qui avait besoin d'etre
au contraire complete ou modifie. Jusqu'a 1'achevement de la reforme, le concile
s'interdifait de traiter aucune question qui put le diviser ou le distraire. On
menacait d'excommunication quiconque, au dedans ou au dehors, contrarierait
1'oeuvre entreprise, y mettrait sournoisement obstacle. Tous les Peres doivent
preter serment d'y concourir, de ne point s'en aller a moins de raison urgente, et
de combattre les propositions de dissolution prematuree. Enfin, comme moyen
pratique d'aboutir, on projetait d'etablirdes boites fermees a clef, semblables anos
urnes electorates, dans lesquelles chacun pourrait introduire un bulletin contenant
ses desiderata, ou de charger dans chaque « nation » une commission speciale de
centraliser et de resumer, avec la discretion voulue, les opinions de tous les membres.
Notez qu'on reconnaissait le besoin d'assurer aux reformes la sanction apostolique,
qu'on ne mettait, d'ailleurs, pas en doute 1'approbation pontificale, et que, pour
mieux les constater, on proposait de donner lecture publique, a chaque session, des
pouvoirs dont etaient investis les legats. Chaque article de reforme admis par une
commission devait etre soumis ensuite a 1'examen et au vote des membres de la
« nation » tout entiere, puis, en cas d'adoption, communique aux autres commis-
sions. Des qu'une vingtaine ou une trentaine d'articles auraient ete ainsi vot6s par
toutes les « nations », on procederait a la tenue d'une session, afin de les revetir
de la forme de decrets. » Jean de Raguse, op. cit.} p. 27-30. N. Valois, op. cit., t. i,
p. 33. (H. L.)

1. Monumenta concil. general, sec. vx, t. i, p. 27-30.
2. « Quoique peu nombreux, le concile etait fort divis6. Jean de Raguse y

signale deux courants contraires. D'une part, les defenseurs de la souverainete
pontificale y interpretaient le decret Frequens a leur maniere et revaient de faire
decr^ter, conformement a la bulle du 10 niai 1418, qu'il n'est permis dans aucun
cas d'appeler du pape au concile. D'autre part, les novateurs annon^aient 1'inten-
tion d'attaquer de front la cour de Rome, et, pour mieux marquer leur hostilite,
placardaient un jour dans les rues de Sienne les decrets de Constance sur la supre-
inatie conciliaire. Ces dissentiments empecherent les nations de se mettre d'accord,
et 1'on cbnclut, au bout de quelques semaines, que chacune d'elles elaborerait a
part son programme de reformes. La <>• nation frangaise » fut prete la premiere. »
N. Valois, op. cit., t. i, p. 34. (11. L.)

3. Monumenta concil. general, sec. xv, 1.1, p. 30-35.
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ticus fraticellus) 1 et ses sectateurs, et obliger le roi d'Aragon a le
faire prisonnier ou a le livrer au concile. Les papes doivent, comme
le fait Martin V d'une maniere si digne d'eloge, s'oceuper sans
xelache de retablir 1'unite entre les Chretiens (specialement avec les
Grecs), et la paix entre les princes; le concile lui-meme doit y
veiller. II peut aussi porter des ordonnances, pour que les papes
ne changent pas les decisions des conciles generaux, ne donnent
pas de privileges aux juifs et aux infideles 2, au prejudice de la
foi et des preceptes ecclesiastiques, ne s'arrogent pas la confir-
mation et 1'investiture a tous les benefices, mais observent le
concordat conclu a Constance avec la nation franchise. Le concile
devra encore decreter des regies sur la collation des benefices et
abroger les expectatives. Que le pape ne permette plus a personne
de posseder plusieurs benefices incompatibles; qu'il ne donne a
personne, pas meme aux cardinaux, de benefices a titre de com-
mende; que toutes les commendes soient revoquees. Que le pape
ne donne plus de dispense a personne pour obtenir la licence ou le
doctorat en theologie, en droit civil, ou en droit canonique, hors
des universites (studia generalia), ni avant le nombre fixe des
annees d'etudes, ni sans un examen rigoureux. Qu'il ne nomme
plus d'eveques titulaires s'ils n'ont pas de quoi vivre. Que les
cardinaux soient choisis dans toutes les contrees de la chretiente,
selon le decret de Constance; leur nombre serait de dix-huit a
vingt-quatre. Les nations auraient le droit de presentation au
oardinalat, et le pape nommerait 1'un des candidats qui lui seraient
proposes. Que les revenus de 1'figlise soient partages entre le pape
et les cardinaux, selon la constitution du pape Nicolas. Les papes
n'imposeraient plus aucune redevance au clerge, celles qui existent
presentement seraient abolies. Us ne permettraient plus aux
princes d'imposer les clercs; et les concessions de ce genre deja
accordees seraient annulees. On ne pourrait etablir des impots sur
Jes lai'ques de 1'Etat de 1'Eglise que de 1'avis des cardinaux.
Les papes s'abstiendraient de toute alienation des biens eccle-

\. C'est par une bevue que Ilefele confond avec Gilles Munoz un heretique
fraticelle dans une contree peu eloignee de Sienne, s'inlitulaiit pape et s'entou-
rant de cardinaux. La « nation frangaise » demandait deux choses distinctes :
d'en fmir par I'intermediaire d'AIphonse V avec le schisme de Peniscola et d'agir
centre les fraticelles. (H. L.)

2. Thomas de Paisley, dans son appel, reviendra sur ce grief. Monum. concil.,
t. i, p. 55, 58.
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siastiques. On diminuerait le nombre des proces en cour de
Rome *. »

Ces projets de reforme furent communiques par la nation fran-
c,aise aux autres nations et aux legats du pape; ceux-ci s'emurent [40
surtout de 1'article qui imposait de choisir les cardinaux dans
toutes les nations, et des lors, ils songerent a dissoudre le concile 2.
Pour y parvenir, ils fomenterent des divisions parmi les Frangais
et les Italiens, en sorte que chacune de ces nations eut desormais
deux presidents 3. Le conflit eclata parmi les Francois le 3 jan-

1. Voici une fagon de presenter ces desiderata: « Les Frangais voulaient qu'une
fois pour toutes le pape fut mis hors d'etat de rien changer aux decrets des conciles
gen6raux : il promettrait de les observer, se garderait d'y deroger et renoncerait a
1'emploi de la formule commode : non obstante constitulione generali. Limitee ainsi
par les canons, la puissance apostolique le serait aussi par le controle du Sacre-
College : il y avait toute une categoric d'actes tels que les nominations de gouver-
neurs, que les papes ne pourraient acconiplir sans le consentement des cardinaux.
Ceux-ci, d'ailleurs, devaient etre choisis par le souverain pontife, non seulement
dans les diverses nations — ce que Martin V avait promis — mais sur une liste de
candidats dressee par les nations elles-memes. Ensuite venait une serie de mesures
qui eussent tari a sa source meme le principal revenu du Saint-Siege : le pape ctait
invite a ne plus frapper le clerge de taxes, a ne plus autoriser les la'iques a le faire et
a revoquer les permissions semblables deja donnees; sa seule ressource devant etre
desormais de lever impot sur les sujets laiques des fitats de 1'lSglise: encore fallait-il
que cette levee fut approuvee des cardinaux et justifiee par une circonstance excep-
tionnelle. Chez eux, les Frangais reclamaient le retour pur et simple a ce qu'on
appelait les «libertes de 1'Eglise de France ». Ainsi plus d'annates ni de « communs
et de menus services », plus de provisions apostoliques s'exercant au detriment des
elus ou en violation du droit des collateurs ordinaires ! Plus de commende, plus de
dispense pour le cumul de deux benefices incompatibles ou de trois benefices quel-
conques! Puis, comme si ces projets n'etaient pas assez propres par eux-memes a
epouvanter la curie, la « motion francaise » annongait au sujet du « chef » de
1'Eglise tout un nouveau programme de reformes qu'elle n'avait pas encore eu,
disait-elle, le loisir d'elaborer, Monum. concil., t. i, p. 30-35. » N. Valois, op. cit.,
t. i, p. 35-36. (H. L.)

2. N. Valois, op. cit., t. i, p. 36. (H. L.)
3. Avant d'en arriver la, il faut transcrire ces remarques de M. N. Valois, on.

cii., 1.1, p. 36-47 : « De tous les princes, le plus a redouter pour Martin V etait sure-
ment celui qui, en laissant elire dans ses fitats un nouvel antipape, venait, une fois
de plus, de contribuer a la prolongation du schisme. Alphonse V d'Aragon, le
chevalier superbe, le soxiverain magnanime, ne gardait plus aucune mesure depuis
qu'il se voyait a la veille d'etre evince du royaume de Naples par le jeune Louis III
d'Anjou, protege du Saint-Siege. De sa perfidie, egale a sa generosite, le pape avait
desormais tout a craindre, surtout s'il ne parvenait pas a soustraire le concile aux
influences aragonaises. Or, des le 28 aout, Alphonse avait, de Naples, adresse aux
Siennois une lettre insidieuse. II pretendait savoir que des ennemis de la reforme,
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vier 1424. Le recteur de 1'universite romaine, qui appartenait a la
nation franchise, chercha, de connivence avec ses partisans recem-

ayant apparemment de bonnes raisons de la redouter, se proposaient de dissoudre
prochainement le concile, ou de le transferor en Un lieu peu su% en tous cas de
1'empecher d'aboutir. Pour lui, fidele en cela aux traditions paternelles, il declarait
appeler de ses vceux la reforme de 1'Eglise « dans son chef et dans ses membres ».
11 exhortait done les Siennois a se liguer, dans Finteret de cette ceuvre, avec les
Peres les plus zeles, et annoncait 1'iiitention inquietante de se rendre lui-meme a
Sienne, ou, du moins, d'y envoyer et d'y faire envoyer par les princes ses allies
d'importantes delegations : il se fut peut-etre ainsi empare de la direction du
synode.

« Quand cette missive parvint a Sienne, sans doute vers le 13 novembre, les
autorites deciderent de la communiquer aux legats. Mais 1'un des jours suivants,
1'ambassadeur aragonais fit au gouvernement des ouvertures si delicates que les
magistrats fort emus resohirent de ne les devoiler qu'a un seul de leurs concitoyens,
sous le sceau du secret, et jurerent tous, sur 1'Evangile, de n'en souffler mot a
personne. Les Siennois ont si bieii tenu parole que nous somnies fort embarrasses
aujourd'hui pour determiner le sens exact des ouvertures d'Alphonse V. Ce qu'on
peut remarquer, c'est que les magistrats prevoyant une suite a cette conversation,
s'arrangerent aussitot pour que 1'Aragonais continuat a s'entretenir avec eux,
soit par intermediaire, soit directement. Un banquet fut offert au representant
d'Alphonse. Ce diplomate demeura a Sienne et ne cessa de nouer avec les habitants
ou avec les Peres des intrigues louches, dont le resultat fut de compliquer encore
la tache des presidents. Le pape en fut si effraye qu'il prit le parti de s'en plaindre
a Alphonse V lui-meme. De la une curieuse lettre ou le souverain pontife explique
son intervention dans les affaires napolitaines et se defend de toute animosite a
l'«gard du roi d'Aragon : en quoi avait-il merite d'etre en butte aux attaques syste-
matiques de 1'envoye de prince ? Tant par ses demarches publiques que par ses
machinations secretes, cet ernissaire n'etait occupe qu'a battre en breche 1'autorile
de Rome et a denigrer le Saint-Pere; mais Martin V dedaignait de pareilles injures,
comptant que Dieu se chargerait de venger son honneur et 1'Eglise.

« Le danger n'en etait pas moins grand; a la faveur du trouble jetc dans les
esprits par les manoauvres aragonaises, le parti de 1'antipape pouvait relever la
tete et faire remettre en question au sein du concile la legitimite de Martin V;
ou, simplement, 1'opposition au pape, deja si forte, pouvait trouver dans 1'adver-
saire de Louis III un solide point d'appui, et les elements hostiles du synode se
grossir de tout ce que 1'Aragon, la Sicile, d'autres pays encore deverseraient sur
Sienne d'agitateurs dociles au mot d'ordre d'Alphonse. Les contemporains ne s'y
tromperent pas : un chroniqueur siennois et un biographe de Martin V s'accordent
pour denoneer le peril aragonais comme la principale cause du decouragement du
pape. Ajouterai-je que la cpnfiance des legats dans le gouvernement siennois etait
quelque peu ebranlee ? Non qu'on put reprocher a celui-ci d'avoir viole un traite
dont 1'absence du pape avait rendu la plupart des dispositions caduques. Avec plus
de raison le Saint-Siege cut pu se plaindre de 1'inobservation des articles secrets,
si toutefois ceux-ci avaient etc reellement acceptes. En tous cas, Martin V ne ren-
contrait pas a Sienne 1'appui sur lequel il avait compte.

« On le vit bien au moment du scandale provoque par un sermon violent du
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f rere mineur Guillaume Josseaume (3 octobre). Get orateur connu par son intem~
perance de langue, avait developpe devant les Peres la comparaison suivante :
« De meme que la Vierge cut deux epoux, 1'un qui lui commandait, le Saint-Esprit;
1'autre qui la servait, saint Joseph, de meme l'£glise a deuxepoux: 1'Esprit-Saint,
qui la gouverne, Je pape, qui lui obeit. » Et il avait ajoute : « A 1'Eglise appartient
de diriger, de gouverner le pape, de 1'instruire de ce qui touche a la i'oi, de ce qui
est necessaire au salut. » Doctrine assez conforme aux.principes de Constance, tels
du moins qu'on les interpretait couramment, mais qui ne pouvait trouver grace
devant les legats. Examine pourtant par la « nation franchise », qui n'y vit rien a
reprendre au point de vue de la foi, ce discours recevait a Sienne une publicite
inquietante. Les presidents, qui avaient songe des la premiere heure a s'assurer
de la personne du predicateur, adresserent alors aux magistrats une demande d'em-
prisonnement; mais ceux-ci objecterent les causes de 1'asseurement : ils n'agi-
raient centre Josseaume que sur la requisition du concile. L'interesse en fut pre-
venu, et les autorites protesterent qu'elles defendraient tout suppot, meme au
besoin contre le pape, meme si le pape etait present. A quelque temps de la,.
Josseaume disparut, enlev6 de iiuit, disait-on, et emmene au loin par des reli-
gieux de son ordre. Vengeance des legats, sema le bruit public, et deja 1'on pensait
que le malheureux frere allait payer ses hardiesses de sa liberte ou de sa vie. Mais
Josseaume revint comme il etait parti, et Jean de Raguse avoue que les demarches
des Frangais, 1'intervention meme des Siennois, tout prets, s'il le fallait, a exercer
des represailles contre le couvent de San Francesco, ne furent pour rien dans ce
retour qu'il qualifie- de « miraculeux » : le plus probable est que Martin V avait
juge prudent de mettre fm lui-meme a uii exil qui soulevait tant d'emoi.

« Je pourrais citer encore 1'exemple de 1'abbe de Paisley, un ficossais, charge
d'affaires du roi de France. Les presidents voulurent sevir contre lui, mais ne
purent obtenir 1'aide du bras seculier. Plus tard, les Siennois se plaignirent d'avoir
etc souvent requis par les legats de faire emprisonner les suppots du concile. Les
autorites agirent, un jour, aupres de Fabbe de Vallombreuse pour lui faire relacher
un religieux de son ordre dont il avait prescrit 1'arrestation a Sienne, et elles lui
rappelerent que tout membre du concile avait le drqit« d'aller, de venir, de resider,
selon son gre, librement, surement. » Ainsi, de jour en jour, les autorites siennoises
marquaient plus de complaisance pour une assemblee ou fermentaient des idees
revolutionnaires. Ces craintes, jointes aux soupc.ons qu'entretenaient les sour-
noises menees du roi d'Aragon, suffisent peut-etre a expliquer, sinon a justifier
1'enervement des legats. Ils se crurent debordes. Nous touchons au moment ou
1'on ne peut plus douter de leur intention de dissoudre le concile de Sienne.

"« Les Peres projetaient 1'envoi d'line ambassade pour supplier de nouveau pape,.
cardinaux, prelats, de ne pas differer plus longtemps leur venue : les legats s'y
opposerent. A ce signe, on comprit ou ils voulaient en venir. Le 14 decembre, pour
la premiere fois, dans un registre de deliberations des commissaires siennois
charges des affaires du synode, on lit cette reflexion amere : « Les presidents
semblent vouloir dissoudre le concile, ou bien le transferor a Rome. » Consternes
par cette constatation, les commissaires s'adjoignirent neuf bourgeois notables :
on decida une demarche aupres des legats, une autre aupres des Peres et, sur le
missel, en attendant, on se jura le secret. : puis redaction, discussion d'un projet
d'adresse, designation d'orateurs (15 decembre). La dissolution ou la translation^
avant qu'aucune.reforme eut ete operee, n'etait-ce pas non seulement un prejudice,
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inais un scandale pour la chretient6 ? La honte en rejaillirait sur le souverain
pontife, sans parler du tort grave et de 1'injure qu'on allait causer a une republique
exempte de reproche. Ce sont ces considerations suivies de vehementes prieres,
que les orateurs siennois durent developper tour a tour devant les legats et les
Peres. D'autres demarches individuelles furent faites aupres de certains prelats.
L'ambassadeur aragonais, cependant, profitait de 1'occasion pour jeter de Fhuile
sur le feu. Les ouvertures, dont le sens exact ne nous est pas connu, plongerent les
Siennois dans un tel embarras qu'ils prirent 1'avis des cardinaux. Que faire ?
Parler aux presidents ? !Ecrire a Martin V ? Lui adresser une ambassade ? Et que
lui dire apres tout ? On s'arreta a 1'idee d'une nouvelle demarche aupres des
legats (30 decembre), mais cette fois le ton des Siennois dut etre comminatoire.
Plus de doute, les presidents voulaient la dissolution. Ce n'etait pas aux Siennois,
dirait-on, de critiquer pareille mesure. D'accord ! Cependaiit ils etaient, ils avaient
toujours ete fideles a 1'Eglise : cela les regardait done. Cela les regardait surtout
s'il devait en resulter une honte pour leur patrie. Eh bien ! qu'on le silt d'avance :
ils reveleraient au monde, a tous les princes, a tous les gouvernements, la veri-
table cause de la dissolution, ils degageraient leur responsabilite. 11 n'etait pas
de sacrifice pecuniaire qu'ils ne fussent prets a s!imposer pour echapper a cet
opprobre ! Un langage analogue fut tenu a un prelat qui jouissait d'un grand cre-
dit, Richard Fleming, eveque de Lincoln. » Les legats, accules, avouerent qu'ils
songeaient a la dissolution et repondirent\aux remontrances par des menaces. Les
Siennois allaient prendre rang parmi les ennemis de 1'Eglise, gare a eux, ils seraient
chaties (5 Janvier 1424).

Les Siennois tinrent bon, mais devinrent plus accommodants, ils euvoyerent
des bourriches de gibier aux Peres du concile et aux legats, ecrivirent au pape
(13 Janvier), se plaignant des precedes et du langage injurieux des legats, pro-
testant de leur obeissance, de leur fidelite et rappelant au pape sa promesse
de venir a Sienne. Martin V les renvoya en leur disant que ce qu'ils avaient fait,
tous autres 1'eussent fait comme eux pour s'assurer les benefices d'un concile dans
leurs murs, et a leurs protestations repondit par des accusations bien nettes, bien
rudes d'ambition, d'avarice, d'avidite. Cela paraissait une rupture, preface a une
dissolution et aun depart prochain, mais les Perfes s'attarderent sur la defensive
et « les legats se bornerent a parer les coups, dissimulant leur action dissolvante.
Pour contrebalancer 1'effet d'un sermon de Jean de Raguse ou avaient ete fletris
les ennemis des conciles, ils firent monter en chaire, le jour de 1'Epiphanie, le
dominicain Jerome de Florence. Sous la meme robe, c'etait un euseignement bien
different : « Un concile general n'est pas indispensable pour reformer 1'Eglise.
Trop de conciles finiraient par enerver la papaute. Des pecheurs, des impies ne
sauraient s'assembler au nom de Jesus-Christ, etc. » Ce fut un vrai scandale. Re-
clame par les Peres, le texte du discours leur fut livre, le lendemain, sous ce titre
provocateur: « Sermon de Me Jerome de Florence : si quelqu'un s'en trouve offense,
qu'il en appelle ou qu'il s'amende ! » Les Peres, plutot que de s'amender, decre-
terent 1'arrestation du facheux orateur. II parait qu'on n'etait alors ni dans un
camp ni dans 1'autre, tres enclin a la tolerance. Jerome cependant fut elargi sous
la caution de son general, le legat Leonard Dati, qui promit de le tenir a la disposi-
tion du concile. On parlait de retractation : mais Jerome gagna du temps et, plus
tard, s'esquiva en compagnie des presidents. » Jeande Raguse, p. 61, 63. Cf. 1'appel
de 1'abbe dc Paisley, Monum. concil., t. i, p. 55. N.Valois, op. cit., 1.1, p. 47. (H. L.)
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ment arrives de Rome *, a supplanter le president alors en exercice
(Bertrand de Cadoene, eveque de Saint-Flour), homme plein de
zele pour le concile et la reforme 2. Us elurent a la presidence, mais
d'une fagon irreguliere en introduisant dans la nation leurs valets,
Jean de Fabreges, eveque elu de Lescar, province d'Auch 3. Mais
les membres voulurent conserver leur ancien president, de sorte
qu'il obtint 4 sept voix de plus que son competiteur. Les legats du
pape voulurent alors intervenir; mais les Frangais demanderent
que la minorite se soumit, et refuserent d'accepter les legats pour
juges. Us soutinrent qu'il n'appartenait qu'au eoncile et apres lui
a personne, pas meme au pape present, de prononcer un jugement
sur les membres de 1'assemblee dans les causes conciliaires. Meme
si la nation voulait reconnaitre la competence des legats comme
juges, on pourrait encore douter de leur impartialite, attendu qu'il
s'agit d'un conflit entre la nation et les familiers du pape, dont ils
sont les nonces. Qu'ils veuillent bien reunir dans les jours suivants
toutes les « nations », et qu'ils assistent eux-memes a la seance pour
entendre les propositions de la France.

Cette reponse de la « nation frangaise » est du 7 Janvier 5. La
division entre les Frangais d'une part et les legats pontificaux
avec leur coterie de 1'autre etait deja bien profonde; on peut s'en
convaincre en voyant qu'a un sermon de Jean de Raguse sur la
necessite des conciles generaux et rindignite de leurs adversaires,
les legats et leur parti furent tellement irrites, que le jour de
1'Epiphanie 1424 ils firent precher le contraire par un dominicain,
Jerome de Florence, a savoir que les conciles generaux n'etaient
pas necessaires pour la reforme et que leur frequente celebration
amenerait la ruine de I'Eglise romaine 6. De plus ils contesterent a

1. Partisans est un euphemisme. Le recteur de 1'universite de Rome amenait
avec lui ses cuisiniers, ses palefreniers. (H. L.)

2. Avant de devenir reformateur, il avait commence par faire sa pelole. On le
voit, au temps de Benoit XIII, subtiliser une abbaye au detriment de 1'elu,
Cf. N. Valois, La France et le Grand Schisme, t. in, p. 364. (H. L.)

3. Sur ce Jean de Fabreges, cf. JN. Valois, liistoire de la Pragmatique Sanction
de Bourges sous Charles VII, 1906, p. xx. (H. L.)

4. Le lendemain. Ce scrutiri eut lieu dans deux locaux separes. (H. L.)
5. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 35-37.
6. Jerome fut arrete sur 1'ordre du concile a cause de ce discours; mais un des

legats se porta garant qu'il ne s'evaderait pas durant 1'information de sa cause;
cependant, 1'affaire ayant trame en longueur, Jerome quitta Sienne avec les
legats. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 63.
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[401] Jean de Raguse son caractere de depute de Puniversite de Paris
aim de 1'evincer du concile; mais celui-ci prouva son droit1.

Comme les legats, malgre le desir des Frangais, se refusaient a
convoquer les autres nations, ceux-ci les reunirent le 10 Jan-
vier 1424; ils exposerent la maniere dont s'etait elevee la divi-
sion parmi eux, et accuserent sans detours les gens de la curie et
les envoyes du pape, au grand deshonneur du concile de Sienne.
Comme les legats n'etaient pas juges competents en cette matiere,
les Frangais priaient le concile d'en designer. Aussi bien les nations
devaient-elles choisir des juges charges de prononcer sur d'autres
incidents, par exemple sur Farrestation de Guillaume Josseaume,
qui, du consentement et peut-etre par 1'ordre des legats, avait
ete arrete et enleve de nuit. Les Frangais et la ville de Sienne
prirent sa defense 2. La « nation frangaise » deposa, en outre, une
protestation concernant la nullite de tous les actes que pourrait
entreprendre la minorite qui s'etait formee dans son sein 3, et
demanda qu'on priat de nouveau le pape, les cardinaux et les autres
prelats de la curie de venir a Sienne. On devait encore informer
Sa Saintete que 1'empereur des Grecs etait a Venise, pour qu'elle
voulut bien 1'inviter a se rendre au concile lequel adresserait le plus
tot possible une ambassade au monarque 4.

A propos du document donne plus loin, Jean de Raguse dit qu'il
transcrit le texte de la protestation dont nous avons parle. II faut
pourtant remarquer que cette protestation est chronologiquement
posterieure a la premiere, quoique identique au fond. En effet les
Frangais crurent necessaire de renouveler, le mercredi 26 Janvier et
cette fois en presence des legats, la protestation qu'ils avaient
portee devant les nations le 10 du meme mois 5. Le motif de cette
deuxieme demarche fut, comme le dit le texte, 1'echec de la pre-

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 61-63.
2. Monumenta concil. general, sec. xv, 1.1, p. 50 et 64 sq.
3. C'etait cette minorite qui avait elu Jean de Fabreges. (H. L.)
4. Monumenta.concil. general, sec. xv} 1.1, p. 37.
5. « Cette bruyante manifestation du 10 echoua devant I'indifference et la

lassitude gen6rales. II faut croire que les autres « nations », travaillees ou non par
tes legats, inclinaient en realite vers la dissolution. Loin d'approuver 1'idee d'une
nouvelle demarche pour hater la venue du pape, elles ne parurent plus ne songer
qu'a leur separatipn prochaine. Ce sont les Frangais eux-memes qui le constatent,
un des jours suivants : prelats, notables., docteurs, clercs partaient les uns apres
les autres, mil n'arrivait pour les remplacer. » Monum. concil., t. i, p. 40. N. Valois,
Le pape et le concile, t. i, p. 49. (H. L.)
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miere 1. Jean de Raguse rernarque ici que, lorsque les nations
voulurent deliberer sur la protestation des Frangais, les legats [402
semerent entre elles des divisions, corrompant plusieurs membres
par des promesses, ou autrement, proposant toujours quelque
sujet nouveau, etc 2. Les Frangais deputerent done, le 26 Jan-
vier 1424, le clunisien Guillaume de Monte, prieur de Payerne
(diocese de Lausanne), et niaitre Jean Danmonis, clerc du Puy-en-
Velay, aux legats du pape, afin de leur lire une longue protestation.
Ce document, qui commence par les mots : In Christi nomine,
contient d'abord une protestation contre tous les actes de la mino-
rite francaise; il exprime ensuite le desir qu'on invite le pape et les
cardinaux a venir a Sienne; qu'on prenne en main sans delai
I'osuvre de la reforme, et qu'on ne quitte pas la ville avant d'avoir
reforme 1'Eglise dans son chef et dans ses membres. Toutes ces
propositions, la nation franchise • les avait communiquees aux
autres nations ou a leurs deputes, en les suppliant d'y donner
leur adhesion. Mais on n'avait rien obtenu : bien plus, beaucoup de
prelats, de docteurs, etc., avaient quitte le concile, et d'autres le
quittaient chaque jour, sans etre remplaces. Depuis quelques
jours on avait meme appris que les legats voulaient dissoudre le
concile, avant qu'on cut pu niener a terme la reforme. Xa nation
franchise proteste qu'il n'a pas dependu d'elle que le concile
atteigne son but. Elle a propose ses projets de reforme, auxquels
on n'a pas daigne faire 1'honneur d'une deliberation. A Constance,
un concordat a ete conclu entre la France et le Saint-Siege, tou-
chant les nominations aux benefices, les annates, services com-
muns, etc.; ce concordat reste en vigueur au moins durant cinq
ans encore 3. Enfin elle proteste contre toute violation du con-
cordat et, en general, des decrets et ordonnances de Constance.
Apres la lecture de cette protestation, les legats en demanderent et
en obtinrent une copie 4.

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 40.
2. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 47.
3. Voici le sens que Hefele n'a pas saisi : la « nation frangaise » considerant la

faillite du concile de Pavie-Sienne, convoque dans un delai de cinq ans conforme-
ment a la prescription de Constance, estime en consequence que, ce delai ecoule
et le concile avorte replacent la France en pleine possession de ses «libertes»puisque
par suite de 1'expiration du delai de cinq ans, sans resultat, le concordat de 1418
se trouve perime. (II. L.)

4. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 38, 41 : « Vaines paroles qui se
perdirent dans le tumulte du depart. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 50. (H. L.)
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Le lendemain, 27 Janvier, les deux deputes dont nous avons
parle, le prieur Guillaume et maitre Jean Danmonis, firent a la
nation franchise reunie dans son local habituel (le refectoire des

[403] dominicains), sous la presidence de 1'eveque de Saint-Flour, un
rapport sur leur mission, rapport qui fut entierement approuve.
Sans perdre de temps, les deux deputes communiquerent leur pro-
testation a la nation espagnole (28 Janvier), assemblee dans le
palais municipal de la ville pres de la cathedrale, sous la presi-
dence du primat de Tolede 1.

Le 29 Janvier, les legats demanderent, par 1'intermediaire de
Michel de Pise, que tous -les Frangais signassent individuellement
leur protestation; mais ils ri'y consentirent pas et se haterent d'en
faire part (30 Janvier) a la nation allemande, siegeant dans 1'eglise
paroissiale de Saint-Didier, sous la presidence de Hartung von
Cappel, auditeur des causes du Sacre Palais. Le 31 Janvier, demarche
identique pour la nation italienne qu'on ne put trOuver, si bien que
les deputes frangais se virent obliges de remettre leur protestation a
1'eveque de Volterra 2, president des Italiens pour le mois de Jan-
vier, et, le 3 fevrier, a plusieurs autres prelats de la meme nation 3.

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i} p. 41-43.
2. Etienne Aliotti, ancien registralor des lettres aposloliques. (H. L.)
3. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 43-45. Ils ne comptaient plus

alors que deux eveques et un abbe. « Ainsi, ecrit M. N. Valois, op. cit., t. i, p. 50,
la plupart des Peres abandonnaient la partie. II n'en etait pas de meme des
Sicnnois. On a deja compris que la republique ne se resignait point a voir le
concile lui echapper. Le 18 Janvier^ a Tissue d'une grand'messe celebree a 1'inte-
rieur du Palazzo publico, un conseil du peuple maintint les pouvoirs de la commis-
sion institute sept mois auparavant pour « le fait du concile » et la chargea d'em-
pecher a tout prix la dissolution. Alin de combler les vides produits par les pre-
miers departs, on eut 1'idee de battre le rappel dans les couvents et les paroisses
de la villej et Ton enjoignit aux capitaines et podestats du territoire de diriger vers
le concile les maitres en theologie, abbes, prevots, prieurs, cures et archipretres
de leurs circonscriptions. Ce fut une invasion, mais qui ne parait pas avoir etc
goutee par les Peres du concile, car une protestation au nom des « prelats siennois
de la nation italienne » fut affich.ee aux portes de la cathedrale par decision du
gouvernement (8 fevrier), et le lendemain les autorites ordonnaient encore qu'on
portat plairite aux Peres et aux legats, qu'on interjetat appel au concile. La lettre
du pape du 18 Janvier rendait encore plus difficile la resistance des Siennois. En
apparence, ils resolurent de se faire accommodants et humbles; ils tacherent de
justifier leur conduite dans le passe et garantirent que, dans 1'avenir, il n'y aurait
aucun reproche a leur faire (30 Janvier). Malgre cet etalage de respect et de sou-
mission, les envoyes du pape trouverent la reponse un peu vague. Un des com-
missaires du gouvernement fut charge de fournir de nouvelles explications a
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Ce meme jour (3 fevrier) Jean de Raguse ecrivit a Jean Beaupere
et aux autres representants designes de 1'universite de Paris, les
priant de hater leur depart1. « Jusqu'a present, dit-il, le concile a
etc comme ballotte sur une mer orageuse (usque ad prsesens inter
varias ac innumeras procellarum undas laboravit}\ mais j'espere
qu'a 1'universite de Paris reviendra la gloire d'avoir opere la
reforme de 1'Eglise. 2 » Jean de Raguse traitait Beaupere avec une
consideration toute particuliere, et le saluait du titre de vir ma-

1'eveque d'Anagni et a son compagnon, pour que les . emissaires de Martin V ne
repartissent pas sous une impression trop mauvaise. Cette mefiance etait justifiee:
les Siennois n'avaient garde de renoncer a leurs sourdes menees. Us reportaient
leur espoir maintenant sur Florence, qu'ils eusseiit voulu interesser au maintien.
du synode : que le clerge florentin; en effet, se joignit au clerge siennois et Ton par-
venait a constituer tin groupe compact hostile a la dissolution. Si Sienne, en ce
moment, consent.it a preter une cinquantaine de lances a ses puissants voisins,
il est probable que le desir de les gagner a sa politique religieuse ne fut pas etranger
a sa generosite.

« Rien n'echappait a I'osil vigilant de Martin V. De nouveau il exprima son vif
mecontentement. « Si d'autres, ecrivit-il aux magistrats de Sienne, dont le devoue-
ment et les sentiments nous inspirent moins de confiance, avaient agi de la sorte
envers nous, empechant, par des precedes deshonnetes et contraires a la liberte
conciliaire, nos presidents et les autres prelats de poursuivre 1'expedition du synode,
nous aurions ete plus dispose a le souffrir; mais, dans une ville que nous avons tou-
jours aimee, ou nous avons vu avec tant de joie et de confiance le concile transferor
s«s sessions, supporter tant et de tels degouts, c'est ce qui nous est plus difficile,
c'est ce qui nous cause une douleur plus grande. Notre honneur, notre interet,
ceux de 1'Eglise ne comptent pas pour vous. \?ous ne songez qu'au gain, comme si
le concile devait etre une sorte de foire pour les marchands, et non une libre consul-
tation des prelats. G'est a ceux-ci et non aux laiques qu'il appartient de discuter
ce qui a trait au saint synode et de prendre, a cet egard, toutes les mesures neces-
saires. Nous vous prions done et requerons de ne pas porter la faux dans la moisson
d'autrui, de ne point vous meler de ce qui ne vous regarde pas et de ne pas vous
imaginer que le concile doive etre prolonge ou dissous a votre gre. Si nous vous
voyions persister dans de tclles manieres de faire, notre honneur nous obligerait a
vous oter toute possibilite de continuer ces pratiques. » Puis la mercuriale s'adres-
sait a Jacopo di ser Marco, le negociant dont le nom figure en tete de la liste des
commissaires : « Nous avons signifie a ton gouvernement, ecrit le pape le 12 fevrier,
de ne pas parler de rel'orme de 1'Eglise quand votre gain seul est en cause, et de ne
pas entraver par des demarches malscantes la libre expedition du concile comme
s'il ne s'agissait que d'une operation commerciale. Depuis, nous avons 6te informe
d'heure en heure des fagons deshonnetes dont vous usez, toi et certains autres
marchands, qui, par amour du gain et non dans 1'interet de 1'Eglise, empechez et
troublez Vexpedition du concile general. » N. Valois, op. cit., t. t, p. 52-54 (H. L.).

1. Le 2 fevrier Jean de Raguse avait enfm rec.u des nouvelles de la delegation de
TUniversite. (H. L.)

2. Monum. concil., t. i, p. 48. (H. L.)
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gnarum scientiarum et eximius professor sacrse theologize. II dit
qu'on « delibere presentement sur le lieu de reunion du prochain
concile, ce qui ne doit pas empecher 1'oeuvre de la reforme. Quel-
ques-uns proposent d'assembler le concile non dans sept, mais
dans deux ou trois ans, puisque a Sienne il est presentement
impossible. II faut de plus designer une ville franchise pour le
prochain concile. Un grand nombre demandent, au contraire, la

[404] suppression des conciles generaux, et montrent une opposition
constante aux decrets et decisions de Constance. II regne parmi
nous une grande division 1. »

Des le 12 fevrier, les deputes de 1'universite de Paris arriverent
a Sienne avec 1'archeveque de Rouen 2. Les amis de la reforme
congurent de nouvelles esperances et les bourgeois de Sienne
prirent decidement parti pour le concile; ils empecherent a plu-
sieurs reprises les menees autoritaires des legats. Cette attitude
leur valut de la part du pape de severes reprimandes; le concile,
au contraire, les combla d'eloges 3.

Cependant les deputes franc.ais ne repondirent pas aux espe-
rances. Le 16 fevrier, les deux partis qui divisaient la nation
frangaise s'etant reunis pour ecouter les propositions de recon-
ciliation presentees par les deputes, admirent 1'arbitrage de 1'arche-
veque de Rouen pour trancher le differend, et confierent 1'election
d?un nouveau president a la deputation parisienne. Le choix de
celle-ci tomba precisement sur 1'archeveque de Rouen, et « c'est
ainsi, dit Jean de Raguse, que se consommerent du meme coup la
reconciliation de la nation frangaise et la ruine du concile. Ce que
les legats n'avaient pu faire durant des mois entiers, fut, apres
cette union, acheve en deux jours, et on vit alors dans quelles
dispositions les deputes parisiens avaient du venir au synode. En
deux jours, on determina le lieu de reunion du futur concile, et
on prononga secretement la dissolution de celui de Sienne. Peu de
jours apres leur arrivee les deputes de 1'Universite etaient passes
dans le camp de la curie. » Tel est le recit de Jean de Raguse, qui

1. Monum. concil., t. i, p. 48 (H. L.).
2. Jean de Rochetaillee, archeveque de Rouen, ambassadeur du roi d'Angleterre;

et pour 1'Universite : Jean Beaupere, Jean Chuffart, Robert Poitevin, Jean Herve
, et Jean le Moutardier. Peut-etre faut-il leur joindre Lievin Nevelinc. (N. Valois,

op. cit.,t. i, p. 56, note 2.) (H. L.).
3. Voir cette lettre plus haut, p. 636, note de la page precedents; Arch. nat.

LL. 4a, fol. 49 r°; Raynaldi, Annales, ad ann. 1423, n. 11; Monum. cone., t. f}

p. 49-52; N. Valois, op. cit., t. i, p. 53-54. (II. L.)
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dans un autre passage range aussi 1'eveque de Lincoln, Richard,
parmi les transfuges 1.

Pogge nous apprend qu'un peu auparavant le pape avait envoye
a Sienne Leonard Dati et Dominique Capranica, nantis de 1'ordre
et du pouvoir a remettre aux legats de dissoudre le concile; plu-
sieurs membres s'etaient declares favorables a cette mesure, esti-
mant qu'on ne pourrait jamais s'entendre a Sienne sur beaucoup de
points capitaux et notamment sur la superiorite du concile general
a l'egard du pape. Les uns reclamaient la stricte interpretation du
decret de Constance, tandis que les autres en proposaient 1'atte- [405
nuation. On trouva finalement plus sage d'en laisser la decision,
avec bien d'autres, au prochain concile2.

Les details concernant les evenements qui amenerent le choix de
la ville de Bale nous sont donnes par deux documents consignes
dans les actes synodaux du concile de Bale lui-meme 3. Le premier

1. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 49, 50, 64. Jean de Raguse n'etait
pas trop rassure sur le compte des universitaires auxquels il avait ecrit : « De
vous depend I'avancement pu la totale destruction du concile. » Le bruit courait
avec persistance que ces gens ne venaient en Italic que pour presenter au pape
le « role » de 1'Universite et se moquaient du concile. (H. L.)

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvm, col. 1072; Hardouin, Concil. coll.,
t. viir, col. 1027; Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1424, n. 6. JEneas
Sylvius, dans son Commentarius de rebus Basilex geslis, p. 34 (compose en 1450 et
suivants, edite pour la premiere fois par Catalani et Fea) dit a propos du dcsir du
pape de dissoudre le concile de Sienne : Noverat oculatus pontifex, omnem multi-
tudinem novitatis cupidam esse, iniqua in Romanes pontifices indicia plebis, invidos
patres, nihil periculosius, quam maximi prsesulatus reddere rationern. Arle igitur
usus est : placatis namque sive territis, qui advenerant, ex placito majoris partis dis-
solvi concilium, et novum post septennium apud Basileam indici obtinuit; ut vel
evaderet vel differret fortunes variantis impetum. Nee indigna concilii dissolutio fuit:
cum resistere tyrannis Ecclesise patrimonium diripientibus, et res simul agere syno-
dales Martina difficillimum videretur.

3. « Les legats, depuis longtemps, reclamaient la designation du lieu du pro-
chain concile. Dans Fautre camp, on resistait, de crainte que ce choix ne donnat
le signal de' la dissolution, et, si Ton s'occupait du futur synode, c'etait pour
demander qu'on le convoquat en France, sans attendre plus de deux ou trois ans.
Or, le 19 fevrier, comme par enchantement, cette opposition cessa. Jean de Roche-
taillee s'etait abouche clanrlestinement avec les gens du pape et avec la faction
florentine; des delegues de quatre « nations » (1'italienne, la frangaise, 1'allemande
ct 1'anglaise) se reunirent, et designerent, apres une apre discussion, la ville de
Bale comme ville du prochain concile. Les legats presents a la seance ratifierent
aussitot ce choix, ce que firent a leur tour Jean de Rochetaillee, Richard Fleming
et Andre Lascary, presidents des « nations frangaise, anglaise et allemande ». II
n'y eut de protestation silencieuse que de la part d'un membre du derge siennois,
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est 1'instrumentum electionis civitatis Basileensis, officiel. II rap-
porte que le 19 fevrier 1424, les legats et les presidents du concile de
Sienne reunirent les deputes de toutes les nations dans une cha-
pelle voisine de la cathedrale, afin de deliberer sur le lieu de
reunion du futur concile. Etaient presents, outre les legats, pour
la nation italienne (le territoire de Sienne excepte), 1'eveque
Pierre de Castro et le docteur Dominique de San-Gimignano,
auditeur de la chambre apostolique. Au nom des prelats et autres
membres appartenant au territoire de Sienne fut present 1'abbe
Nicolas de Saint-Donat, qui se declara sans mandat (relativement
au choix d'un lieu de reunion), et ne pouvoir faire autre chose
qu'ecouter et rendre compte. La nation frangaise etait representee
par Guillaume, eveque de Cavaillon (pres d'Avignon) et deux
abbes;- la nation allemande par Hartung von Cappel et le pre-
montre Thierry d'Andel; la nation anglaise par 1'eveque Frangois
d'Acqs (Dax), en Gascogne, alors sous la domination anglaise, et
un chanoine. Enfin Pierre Alonzo, abbe de Saint-Vincent, chanoine
de Tolede, siegeait au nom de la nation espagnole. Celui-ci fit une
declaration analogue a celle de 1'abbe Nicolas de Sienne; mais
tous les autres deputes exhiberent les pleins pouvoirs dont ils
etaient investis, et, apres deliberations et discussions, tomberent

[406] d'accord sur la ville de Bale comme lieu de reunion approprie au
prochain concile. Les deux abbes Nicolas et Pierre (de Sienne et
d'Espagne) se rangerent alors a 1'avis de leurs collegues, mais en
leur nom personnel seulement. Les legats confirmerent la decision,
en vertu du decret de Constance et du pouvoir a eux delegue par
le pape. On lut la bulle conferant ce pouvoir, et on y ajouta un
acte notarie dans lequel, apres mention du choix de la ville de
Bale, on consigne : que les presidents pontificaux et les deputes
des nations declaraient solennellement que le concile de Sienne
n'etait pas dissous, mais qu'au contraire ils voulaient travailler
dans cette ville, autant que faire se pourrait, a 1'ceuvre de la
reforme 1. Aussitot on avait mande les archeveques de Rouen et

representant de ce groupe siennois qui s'intitulait « nation italienne »^ et de Pierre
Alonzo, abbe de Saint-Vincent et chanoine de Tolede. Jean Martinez de Coirtreras,
archeveque de Tolede, voulut bien consentir au choix de Bale en tant que primat
<TEspagrie, mais non en tant que president de la « nation espagnole » qu'il aurait
«u besoin de consulter. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 57-58. (H. L.)

1. « Pure comedie^ d'ailleurs, qui ne fit illusion a personne. » N. Valois, op. cit.,
t. i, p. 59. (H. L.)
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de Tolede en leur qualite de presidents des nations franchise et
espagnole, et 1'eveque de Posen president de la nation allemande,
qui confirmerent tout ce qui avait ete fait. Seulement 1'archeveque
de Tolede fit observer qu'il signait en qualite d'archeveque, mais
non en qualite de president de la nation espagnole, attendu qu'il
n'avait aucun pouvoir pour cela 1.

Pendant que les deputes des nations etaient rassembles avec
les legats afin de determiner le lieu de reunion du futur concile, le
meme jour les bourgeois de Sienne s'aviserent d'une demarche
qui donna lieu au pape de se plaindre vivement de leur conduite.
Les gouverneurs de la ville placement des gardes a toutes les portes
de 1'enceinte, afin d'empecher les membres du synode de partir 2

avant d'avoir satisfait a leurs obligations envers les bourgeois et
paye leurs loyers. Us ne laisserent les portes libres que lorsquo le
concile leur eut donne 1'assurance que tout serait exactement
paye 3.

On ne s'etonnera pas que Martin V se soit accommode d'une
ville allemande pour le prochain concile, si on se souvient qu'on le
menagait d'une ville franchise 4. Or, depuis des arinees 1'experience
avait montre que les Frangais etaient bien plus hostiles au Saint-
Siege que les Allemands.

Le concile de Constance avait etabli par le decret Frequens que

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxix, col. 6-10; Hardouin, Condi, coll.,
t. vin, col. 1107-1111.

2. Exception faite pour Ptichard Fleming, eveque de Lincoln, qui demeurait
hors les murs, et pour les gens de sa niaison. (II. L.)

3. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 52. Cf. N. Valois, op. cit., t. i,
p. 59. (H. L.)

4. « Martin V, a-t-on dit, s'accommodait d'une ville allcinande par peur d'etre
oblige d'accepter une ville franchise, sachant bien que les Frangais etaient, plus
que les Allemands, hostiles a la cour de Rome. II se peut. Mais aussi ne faut-il pas
ajouter qu'ayant presentes a la memoire les mesaventures de Jean XXIII, le pape
se souvenait des vains efforts de ce pontife pour echapper a 1'etreinte de l'Empire,
pour chercher un refuge daris les Etats de Bourgogne ? Autant il eut craint de
s'avancer jusqu'a Avignon ou a Lyon, autant il eut redoute de retourner a Cons-
tance. Ce qui lui fit accepter Bale, c'est peut-etre le voisinage des terres de Phi-
lippe le Bon: la position geographique de cette ville libre lui parut propre a garantir
1'iiidependance d'une assemblee et, le cas echeant, faciliter la retraite d'un souverain
pontife. » N. Valois, op. cit., 1.1, p. 58. Tout ceci est fort bon. Mais on peut ajouter
une autre observation. Martin V venait de faire 1'experience de la premiere appli-
cation du decret de Constance, et 1'experience avait tourne en sa faveur ; il
pouvait envisager sans trop de crainte la reunion d'un nouveau concile a Bale
ou ailleurs dans quelques annees. (II. L.)
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le lieu de reunion du futur synode devait etre indique par le papc
un mois avant la fin du precedent. On pouvait done conclure du
choix deja fait de la ville de Bale, que 1'assemblee de Sienne tou-
chait a son terme. Et pourtant ceux qui n'etaient pas inities
pensaient que ce terme n'etait pas si proche, puisqu'on avait

[407] assure qu'on voulait poursuivre encore a Sienne 1'ceuvre de la
reforme. Les Frangais en particulier voulaient s'en occuper acti-
vement, comme ils le declarerent dans leur assemblee du ler mars l.
Mais 1'archeveque de Rouen avait lie partie avec les legats; des le
25 fevrier il avait entre les mains uii projet de decret de dissolu-
tion, et des le 26 il partait discretement pour Rome. Le meme jour
partit aussi 1'eveque de Lescar, ancien president de la minorite
franchise. Comme il n'avait pas pave ses dettes, il fut arrete en
route 2. Le 27, ces deux prelats furent suivis par plusieurs deputes
frangais et un des legats (1'abbe de Rosazzio), etc.; le 28, Alexan-
dre, abbe de Vezelay, en Bourgogne, fut elu president de la nation
francaise 3.

Depuis qu'on avait indique Bale comme lieu de reunion du pro-
chain concile, les partisans de la reforme auraient voulu abreger
le delai fixe pour le prochain concile, afin d'operer le plus tot
possible la reforme dans 1'Eglise. Mais les legats haterent la disso-
lution, et, de concert avec leurs amis, ils porterent secretement,
le 7 mars au soir, un decret aux termes duquel en vertu des pleins
pouvoirs conferes a cette fin par le pape, ils avaient dissous le
concile des le 26 fevrier; defense stricte etait faite aux archeveques,
eveques, etc., d'en tenter la continuation. Le meme jour (7 mars),
les legats partirent pour Florence 4. En vain la nation franchise
avait-elle renouvele, ce meme jour (7 mars), ses precedentes pro-
testations, et condamne centre la dissolution; en vain les deux
clunistes, Thomas, abbe de Paisley au diocese de Glasgow, envoye
du roi de France, et Guillaume de Monte, deja mentionne, publie-
rent-ils une energique et longue protestation contre ce qu'avaieiit
fait les legats le 7 mars 5. Les nations, ne voulant ni occa-

1. Monumenta concil. general, sec. xv} t. i, p. 53.
2. Lc 26, Jean de Rochetaillee in time aux abbes de Dammartin, d'Ourscamp

et de Ve/clay de reintegrer dans les trois mois leurs domiciles. N. Yalois, op. ell..
t. i, p. 62. (H. L.)

3. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 52 sq. La « nation » dccida de tcnir
des seances quolidiennes, avec amende pour ]cs absents. (II. L.)

4. Monumenta concil. general, sec. xv, t. i, p. 56 sq.
5. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 53-60 et 63.
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sionner de schisme ni compromettre leur propre liberte, furent
finalement obligees de ceder dans leur assemblee du 8. Leurs senti-
ments a ce propos sont indiques par Jean de Raguse : Multae
habitse fuerunt deliberationes... et tandem propter vitandum Ecclesise
scandalum... ac propriarum personarum periculum, propter propin-
quam temporalem Papas potentiam (Sienne etait assez pres de 1'Etat [408
de I'Eglise) deliberarunt res Ecclesise Deo committere et unusquisque
ad propria remeare 1.

1. Monumenla concil. general, sec. xv, t. i, p. 61. « Le mardi gras (7 mars),
tandis que la population garnissait le pourtour de la Piazza del Campo, afin de
jouir du spectacle des luttes traditionnelles, et que les Peres eux-memes deser-
taient le Dome, siege habituel de leurs reunions, Pierre Donate, Jacques de Camplo
et Leonard Dati, les trois legats demeures a Sienne, s'esquiverent sans dire adieu.
Une fois a 1'abri, sur le territoire florentiii, ils firent placarder, dans la soiree, aux
portes de la cathedrale un acte scelle de leurs trois sceaux et de celui de leur collegue
Pierre Colonna, qui pronongait, sous la date du 26 fevrier, la dissolution du
concile. Ils se i'ondaient sur les pouvoirs qu'ils avaient recus de Martin V, preten-
daient en avoir inurement delibere avec presquc toutes les « nations », permettaient
ou plutot ordonnaient aux Peres de se disperse!1, leur interdisaienten tout cas de
se grouper en « nation » ou d'essayer de continuer en aucune maniere le synode
dissous, menacaient d'excommunication tout cardinal ou prelat qui contesterait
la regularite de cette dissolution, y ajoutant, pour les ecclesiastiques du second
ordre, la peine de la privation des benefices et de 1'inhabilite. Ils eussent souhaite
de faire promulguer cet acte dans une session publique : des motifs raisonnables,
des circonstances pressantes les en avaient, disaient-ils, enipecb.es.

« Les Peres, ceux du moins qui n'etaient pas dans le secret, eurent cette surprise
a leur reveil, le mercredi des Cendres. Que faire? On se reunitau Dome, on discute
longuement. Les arguments ne manquaient pas pour attaquer la dissolution.
C'etait d'abord la promesse faite par les legats eux-memes, lors de la fixation du
lieu de Bale (19 fevrier), que le concile allait continuer de sieger jusqu'a ce que la
relorme fut accomplie. Puis, des principes de Constance on pretendait deduire
que le pape, oblige de s'incliner devant le concile en matiere de reforme, n'avait
pas le droit de dissoudre le concile centre son gre, ce qui equivalait a interrompre
prematurement la reforme. Or, on contestait que les legats eussent, comme ils
le disaient, pris 1'avis de la plupart des « nations »; et Ton savait que Martin V,
au contraire, dans ses bulles et sa correspondance, avait affiche la pretention
d'exercer lui-meme le droit de dissolution. L'on faisait aussi remarquer que les
dernieres conferences d'un des legats avec la commission de reforme etaient poste-
rieures a la date de la pretendue dissolution (26 fevrier) dont il n'avait pas souffle
mot. Enfin la disparition subite des legats autorisait, sinon a croire, du moins a
soutenir qu'ils avaient abuse de leurs pouvoirs et outrepasse leurs instructions.
Ces raisons, d'autres encore, furent alleguees dans un violent requisitoire que le
signataire, 1'abbe de Paisley, fit suivre d'une protestation contre la « pretendue
dissolution » et d'un appcl au concile de Sienne non dissous, subsidiairement au
concile de Bale, a Martin V ou a son successeur. Veritable cri de revolte qui n'eut,



780. LES CONCILES GENERAUX AVORTES DE PAVIE ET DE SIENNE 643

Dans sa lettre du 12 mars 1424 au roi d'Angleterre, Martin V
s'exprime en ces termes : « Je viens d'apprendre de mes legats
presidant le concile de Sienne qu'un peu apres le choix de Bale
comme lieu de reunion du futur synode, ils ont pour de justes
raisons dissous celui de Sienne. En effet, apres neuf mois d'attente,
beaucoup de prelats n'avaient pas encore paru, d'autres et en
grand nombre etaient obliges de rentrer chez eux (dans Pinteret
de leurs eglises, etc.). De plus, nous le disons avec douleur, les
bourgeois de Sienne, d'accord avec quelques clercs, se sont conduits
de telle facon, apres la deuxieme seance generale du concile, que
nos presidents et les autres prelats n'avaient plus ni securite ni
liberte; on ne pouvait plus tenir aucune seance publique, ni pro-
mulguer les decisions et les conventions des nations. Ces bourgeois
et quelques autres ont empeche toute continuation du concile :
c'est moins la paix et la reforme de 1'Eglise qu'ils paraissaient
chercher que le trouble, la division parmi les nations et le scandale.
Les remontrances que nous leur avons adressees par ecrit ou par
I'intermediaire de nos nonces, ils les ont meprisees; et ils ont fait
fermer les portes de la ville afin que personne ne sortit sans leur
permission. En consequence nos legats, usant des pleins pouvoirs
que nous leur avions confies, ont dissous le concile. Pour nous,
voulant poursuivre Fosuvre de la reforme, nous avons nomme a
cette fin dans la curie une commission de cardinaux, et nous nous
proposons de charger dans chaque province des prelats capables
de travailler a Famelioration du status ecclesiasticus 1. »

Le pape s'expliqua a peu pres de meme dans son encyclique
relative a la meme question. II y ajoute que les legats, a cause du

' petit nombre des Peres et des conditions ou on se trouvait a Sienne,
avaient proroge jusqu'au prochain concile la continuation de
Fceuvre de la reforme, avec 1'assentiment de la tres grande partie

d'ailleurSj pas d'echo. Un seul des assistants, Guillaume du Mont, prieur de
Payerne, osa donner son adhesion : Jean de Raguse et 1'abbe de Vezelay se bor-
nerent a figurer dans 1'acte a titre de temoins, avec les eveques de Cephalonic et
de Sarno, Antoine Morelli et Marc de Teramo. Les Peres etaient d'avance rallies
a la dissolution, ou iiitimides par les menaces des legats, sinon tenus en respect,
comnae le veut Jean de Raguse, par le voisinage des Etats pontificaux. Ils ne
voulurent point faire de « scandale » : dans cette seance du 8 mars, ils deciderent
qu'ils allaient « rernettre a Dieu le soin de veiller sur son Eglise », en d'autres
termes qu'ils s'en retourneraient chez eux. » N. Valois, op. cit.. t. i. p. 67-68.
(H.L.) . .' •

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvni^ col. 1075.
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des prelats, maitres et docteurs, etc.; le 26 (non le 16) fevrier ils
avaient dissous le synode, et le 7 mars ils avaient public le decret de
dissolution. Cependant, afm que la reforme de 1'Eglise et de la
curie romaine n'en soullrit pas, le pape avait charge Antoine [409]
Correr, cardinal-eveque de Porto, et deux autres cardinaux de
recueillir de tons ceux qui etaient competents les projets et propo-
sitions de reforme 1.

1. Mansi; op. cit., t. xxvm, col. 1077. D'apres le contenu, cette encyclique est
du mois de mars 1424. Sur les rapports du pape avec les Siennois auxquels il
s'agissait de faire accepter la liquidation du concile, cf. N. Valois, op. oil., t. i,
p. 69-76. Le concile de Sienne fut un penible episode et cet echec du pro jet de
reforme doit etre impute a Martin V pleinement resolu a faire evanouir toute
reforme. Si on peut adrnettre, et rien de plus, une sorte de velleite du pape de venir
a Sienne, s'il faut supposer qu'il n'y renon^a que vers le mois de decembre, il cst
bien certain que des cette epoque il fut determine a supprimer le concile. « Ses
reproches s'adresserent aux Siennois parce qu'ils resistaient a ce qu'il appelait,
par euphemisme, 1' « expedition » du concile. Ses faveurs, au contraire, et sa recon-
naissance allerent aux adversaires des nouveautes, a ceux qui, par leur attitude
ou leur langage, contribuerent a 1'avortement du concile. De 1'eveque de Lincoln,
Richard Fleming, dont revolution avait souleve tant de coleres, il fit, des le
14 fevrier 1424, un archeveque d'York. Jean de Rochetaillee, archeveque dc
Rouen, qui, au grand desappointement des Peres, avait exerce une influence si
dissolvante, obtint du pape le droit de conferer un certain nombre de benefices
normands; plus tard, il devint cardinal. L'universite de Paris eut son « role »
signe sous la date du 29 mars, et les envoyes qui le presentaient recurent indivi-
duellement les graces qu'ils sollicitaient. Dominique Capranica, envoye en ambas-
sade a Sienne par le pape au mois de novembre et a qui son biographe attribue une
part importante dans la dissolution, ne devait pas longtemps attendre ses nomi-
nations d'eveque et de cardinal. Quant au nonce Pierre Donato, il ne tarda pas
a echanger le titre purement honorifique d'archeveque de Crete contre I'eveche
de Castello, voisin de sa patrie. » Toute cette statistique laisse entrevoir des trac-
tations qui ne font guere honneur au pape et a ses agents. Ce n'est guere les
defendre que d'ecrire ou de repeter avec ̂ Eneas Sylvius que «le clairvoyant pontife
savait que toute multitude est avide de nouveaute, que la foule porte des jugemeiits
injustes sur les pontifes remains, que les Peres sont jaloux et que rien n'est plus
dangereux que de soumettre a un examen 1'administration du Saint-Siege. » Bien
peu de Peres repondirent a 1'appel, mais la raison est chetive, car si ce nombre
restreint induisait a dissoudre le concile, il eut suffi, que le pape, les cardinaux, la
cxirie se transportassent a Sienne pour convaincre que ce concile etait autre chose
qu'un simulacre, et les Peres y fussent venus aussitot et en grand nombre. On avait
attendu, c'est vrai, on avait appele les absents, c'est encore vrai, mais a moms de
prendrc ceux-ci pour des niais, peut-on soutenir un instant qu'ils ne cornprenaient
pas qu'on se jouait d'eux et que le concile etait une apparence. Les fails leur
donnerent raison. Pour venir a bout de ceux qui etaient presents, il fallut recourir
a des promesses ou a des perspectives dont nous avons enumere les resultats au
debut de cette note. Quand survint la dissolution, les Peres se disperserent et les
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Une autre encyclique du 12 mars 1424, presque identique a la
precedente, dit que les legats avaient dissous le concile le 26 fe-
vrier et avaient publie le decret de dissolution le 7 mars, avec
defense absolue d'en tenter la continuation. Le pape confirma
tout ce qui s'etait fait, et adressa une lettre aux magistrats de
Bale pour les informer qu'on avait choisi leur ville comme lieu de
reunion du prochain synode1.

Malgre ce desaccord manifeste entre Rome et le concile de
Sienne, les papes Martin V et Eugene IV lui donnerent pourtant
la qualification de generalis2. Le concile de Bale fit de meme.
Mais plus tard 1'Eglise en a juge autrement, et les deux synodes de
Pavie et de Sienne ne sont pas comptes dans le catalogue des
conciles generaux.

181. Decret de reforme de Martin V (1425).

Martin V parlait aussi, dans une lettre au primat de Tolede, du
dessein qu'il avait, apres la dissolution du concile de Sienne, de
commencer aussitot dans la curie une reforme de 1'Eglise3. Ray-
naldi nous donne quelques passages du decret de reforme publie
plus tard par le pape 4. Dollinger a consigne en entier ces decrets,
dates 13 avril et 16 mai 1425 5. En voici le contenu :j ^

1. Les cardinaux doivent se distinguer par la purete de leur
vie. Les coupables seront punis de facon exemplaire. Leurs servi-
teurs, clercs et lai'ques, seront vetus comme il convient. Ceux
d'entre eux qui possedent des benefices ecclesiastiques porteront
des habits tombant au moins jusqu'au genou et d'une seule couleur.
Tout contrevenant sur ce point perdra un an des revenus de son
benefice, et, s'il ne se corrige pas, il sera prive de ses benefices. Le

proinesses de reformes faites par Martin V a Constance se trouverent une fois de
plus ajournees a sept ans. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 1071-1073; Hardouio, Condi, coll., t. vin,
col. 1025 s({v 1028; Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1424, n. 5.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 1071; t. xxix, col. 6 et 567; Har-
douin, Condi, coll., t. vin, col. 1026, 1107.

3. Mansi, op. cit., t. xxvin, col. 1070; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1024;
Raynaldi, Annal. eccles., ad anri. 1424, n. 3.

4. Raynaldi, Annales, ad ann. 1424, n. 4.
5. Dollinger, Bdtrdge und Materialien zur Geschichte der xv und xvi Jahrh.,

1863, t. n, p. 335-344; N. Valois, op. cit.,t. i, p. 81-83. (H. L.)
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rneme reglement s'applique aux gens de la maison du pape (fami-
liares). Afin de mieux se consacrer au service du pape, les cardi- [410]
naux ne seront pas les protecteurs des seigneurs seculiers, et leur
protection d'etablissements ecclesiastiques, etc., ne comportera
pour eux aucun emolument. Les cardinaux ne presenteront au
pape aucune supplique, sauf pour les pauvres ou leurs parents ou
allies. Lorsqu'ils paraissent en public, leur suite ne pourra compter
plus de vingt serviteurs. Chaque cardinal s'occupera de 1'eglise
dont il est titulaire, en particulier en ce qui concerne les repa-
rations et le culte divin.

2. Le nombre des protonotaires sera progressivement reduit
a sept. Us sont actuellement plus de quarante. A la chapelle
papale, etc., il n'y aura que trois protonotaires ay ant la preseance
sur les eveques. Pour etre protonotaire il faudra etre docteur ou
licencie en droit. On ne fera d'exception que pour Fun des sept
protonotaires, s'il est de haute naissance. Us seront au moins
sous-diacres, ou devront recevoir le sous-diaconat dans le delai
de six mois, sous peine de perdre leur fonction. Us porteront le
costume qui convient a leur charge. Us sont les notaires du Saint-
Siege, partageant avec les clercs cameriers et les secretaires pon-
tiiicaux le privilege de dresser les documents authentiques pour
les affaires traitees devant le pape. Chaque protonotaire doit avoir
un abreviator experimente. Prix de chaque minute qu'ils redigent.
Les minutes redigees par les abreviatores seront corrigees et signees
par les protonotaires.

3. Les archeveques, eveques, abbes, etc., doivent garder la
residence. Tous les trois ans on tiendra un concile provincial. Les
abbes doivent entretenir dans leurs monasteres le nombre de
moines prescrit. Les prelats doivent conferer les ordres et les bene-
fices gratis; ne rien exiger que ce qui est d'usage pour les droits de
sceau et ne pas appliquer a leurs besoins personnels les amendes
dont ils frappent les clercs coupables. Defense a leurs officiaux,
secretaires, etc., d'exiger et recevoir, pour les lettres d'ordination,
plus de deux gros pontificaux, dont dix font un florin de la chambre
apostolique. Les prelats doivent donner aux autres clercs le bon
exemple; en particulier eviter le concubinage. Les vetements
rouges ou verts sont interdits aux prelats; par contre tout prelat
doit toujours porter en public le rochet, sauf les reguliers. Le clerc
qui 1'accompagne ne sera pas vetu comme un ecuyer. Les prelats
et chapitres ne s'attribueront pas pour eux les revenus de la pre-
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miere annee des benefices vacants. Defense d'exiger des frais
[411] excessifs de ceux qui sont detenus dans les prisons ecclesiastiques,

comme il arrive trop souvent.
Enfin le pape se desiste du droit de nommer a un grand nombre

de benefices en vertu des reserves et autres titres semblables.

782. Conciles de 1425 £ 1430.

Parmi les synodes reformateurs de cette periode, il faut ranger le
concile provincial scandinave que 1'archeveque Pierre Lycke de
Lund tint a Copenhague, en Janvier 1425 (le jeudi apres la fete de
saint Canut, roi et martyr, 19 Janvier), avec ses suffragants Laugo
de Viborg, Pierre de Aalborg, Jean de Roeschilde, Nafno d'Odensee
(dans File de Fionie), Christiern de Ripen, et Ulric d'Aarhuus.
L'eveque de Schleswig, Henri, age et infirme, s'etait excuse et
avait envoye deux protonotaires; quant a 1'eveque de Reval, il
n'eut pas de representant. On renouvela d'abord les statuts des
deux precedents synodes provinciaux, menagant de chatiments
severes ceux qui maltraitent, incarcerent, mutilent, tuent ou
mettent a mort un eveque ou autre dignitaire de la province;
ceux qui pillent les biens de 1'figlise, depouillent les ecclesiastiques
de leurs revenus, s'arrogent la succession d'un clerc deeeuo,
frappent d'impots le clerge, violent le droit d'asile, convertissent
en forteresses les edifices ecclesiastiques, incendient ou attaquent
violemment les eglises, violent les libertes ecclesiastiques et portent
des lois contre le clerge.

A ces anciennes ordonnances, 1'archeveque Pierre en ajouta de
nouvelles, sacro approbante concilio. Tous les clercs de la province
tant reguliers que seculiers prieront a la messe et a FofEce de
chaque jour pour Eric, roi de Danemark, de Suede et de Norvege,
pour la reine Philippine, pour la paix dans 1'Eglise et dans le
royaume, pour les bienfaiteurs, fondateurs, etc., de leurs eglises
et de leurs monasteres, et pour la defunte reine Marguerite, For-
donnatrice de 1'Eglise danoise. Sur le chapitre des mceurs, ils
doivent eviter 1'ivrognerie, renvoyer leurs concubines, ne pas
frequenter les cabarets, ne pas porter d'armes hors le cas de
necessite, ne pas avoir des habits inconvenants pour leur etat, et
ne pas violer la cloture des monasteres. Defense aux religieuses de

[412] sortir du cloitre sauf les cas de necessite et avec la permission de
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leurs superieurs. Les pretres du ministere conserveront avec soin et
decence la sainte eucharistie, les reliques et les ornements d'eglise.
L'eveque qui ordonne un clerc etranger sans des lettres testimo-
niales (commendatitias) sera suspendu pour un an de la collation
des ordres; et le clerc ainsi ordonne sera suspendu de 1'exercice de
1'ordre regu jusqu'a ce que son eveque 1'en releve. Aucun pretre
ne permettra a un clerc etranger de celebrer publiquement, sans
avoir vefifie les lettres garantissant la qualite de 1'etranger, a
moins que celui-ci n'ait justifie par des litter se, avoir qualite pour
cela. Aucun eveque ne recevra un clerc etranger sans lettres dimis-
soires. Tout clerc qui porte des habits chamarres de fourrures, en
sera depouille. Quiconque est autorise a celebrer sur un autel de
voyage (altare viaticum = portatile], evitera de le faire dans un
lieu expose au vent, dangereux ou inconvenant. Defense a tout
pretre d'administrer la penitence ou 1'eucharistie a un paroissien
etranger, sans la permission du propre pretre de cet etranger. Les
voyageurs et les etrangers ne doivent recevoir les sacrements que
du pretre sur le territoire duquel ils sejournent actuellement.
L'absolution des 'homicides se fera publiquement devant les portes
de la cathedrale, ou ils se presenteront le dos et les pieds nus, et
on ne leur permettra de rentrer dans 1'eglise qu'apres un delai d'un
an. Cette reintegration aura lieu seulement le jeudi saint; le cou-
puLle devant fournir un certificat de son cure attestant qu'il est
reellement repentant et qu'il a deja accompli sa penitence en
totalite ou au moins en partie. L'homicide qui ne commence pas
sa penitence dans le delai de six semaines a compter de son crime,
sera excommunie. Les homicides volontaires et leurs fauteurs rece-
vront la penitence devant les portes de la cathedrale et seront
frappes de Famende qu'on nomme Bandsret ou Bandslet. Les
dimes seront payees exactemeiit. Les pretres du ministere aver-
tiront les personnes qui vivent en concubinage qu'elles aient a se
separer dans le delai d'un an, sinon, on leur refusera la communion
a la prochaine Paque. Qu'aucun eveque ou prelat ne s'approprie
rien de la succession de leurs clercs, sauf les legs volontaires. Les
biens des clercs decedes sans testament doivent etre partages
selon les saints canons. L'heritage des clercs etrangers qui meurent
dans la province, s'il n'y a pas d'heritier present, sera conserve
par 1'eveque du diocese ou a eu lieu le deces, ou par son commis-
saire pendant un an, et si aucun heritier ne s'est presente, 1'eveque
emploiera cet heritage in pios usus, suivant sa sagesse. Les reli-
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[413] gieux mendiants doivent payer au clerge des paroisses la portio
canonica et la quarto, des droits de funerailles (droit et offrandes
aux funerailles, etc.); a 1'egard des mendiants on observera exacte-
ment la decretale (de Boniface VIII) Super cathedram (Extras.
comm., lib. Ill, De sepult., tit. vn, c. 2). (Ce decret est a tort
attribue ici aux Clementines.) Les queteurs non autorises ne
doivent s'en prendre qu'a eux-memes, si on les depouille. Les
moines qui sans une permission speciale du cure administrent
1'extreme-onction ou 1'eucharistie, benissent des mariages ou
absolvent des excommunies, tombent ipso facto sous le coup de
Fexcommunication dont ils ne peuvent etre absous que par le
pape. Les biens des hopitaux et des monasteres ne seront ni alienes
ni donnes en gage, etc., ni hypotheques sans 1'assentiment de
1'eveque. Les superieurs des monasteres travailleront a la reforme
des moeurs, etc., et rendront compte a 1'eveque des legs, etc. Les
monasteres et hopitaux, etc., relevent de 1'eveque pour la nomi-
nation et le renvoi des administrateurs, s'ils ne peuvent justifier
de privileges incontestables. L'excommunication est portee contre
ceux qui troublent la paix, s'emparent des biens de 1'Eglise,
violent les droits ou les revenus paroissiaux, qui s'ingerent dans
les benefices ecclesiastiques, etc.; les incendiaires, empoisonneurs,
magiciens tombent ipso facto sous le coup de I'excommunication.
De meme ceux qui accusent faussement les autres de crimes
graves, etc. Defense de citer les clercs devant un tribunal seculier.
Si le temps devient tres mauvais, les pretres doivent, sans attendre
1'ordre de 1'eveque, faire des processions et des prieres. Defense
aux juges temporels d'infliger aucune amende in causis ecclesias-
ticis. Durant un interdit, il est defendu d'inhumer les morts dans
les cimetieres et dans les eglises. Quiconque donne sciemment la
sepulture ecclesiastique a une personne publiquement et nom-

" mement excommuniee, ou a un usurier notoire, encourt 1'irregu-
larite. Tous les ans on celebrera la fete de sainte Anne le leiidemain
de la Conception de la Vierge. Dans chaque diocese on tiendra
chaque aiinee deux synodes. On expliquera clairement au clerge
et au peuple toutes ces ordonnances 1.

Albert Kraritz, le celebre historiographe de FEurope du Nord 2
;

mentionne un synode provincial dont il a etc presque contempo-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvin, col. 1083-1092; Hardouin, Condi,
coll., t. vui, col. 1027 sq.

2. Wandalia sive Histories WandalicK, 1. XI^ c. xvm.
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rain, tenu a Riga sur le territoire de 1'ordre des chevaliers teuto-
niques, par Henri, archeveque de Riga (1428)1. II rapporte que le [414
synode avait envoye au Siege apostolique des messagers, pour lui
exposer les nombreuses oppressions dont 1'figlise etait victime de
la part des seigneurs du pays (les chevaliers de 1'Ordre teutonique).
Seize clercs avaient pris le chemin de Rome; mais ils furent arretes
sur la frontiere de Livonie par le chevalier qui commandait dans
cette region, leurs lettres furent saisies, et ils furent eux-memes
jetes a 1'eau comme traitres a leur pays. Le meurtrier sacrilege
fut assez effronte pour annoncer lui-meme son crime aux eveques
du pays, en y ajoutant ceci : Publicos hostes fed de media 2.

On reconnaitra le meme caractere reformateur au synode de
Paris ou de Sens, que Jean de Nanton, archeveque de Sens (il
s'intitule primat Gallise et Germanise), tint a Paris, in collegia
S. Bernardi, en mars et avril 1429 (d'apres le comput frangais 1428,
parce qu'en France le nouvel an commengait a Paques). Etaient
presents :' les eveques suffragants de Chartres, Paris, Meaux et
Troyes, avec un grand nombre d'abbes, de prieurs et d'autres
clercs, notamment les deputes de 1'universite de Paris. Les eveques
d'Auxerre, de Nevers et d'Orleans s'etaient excuses et avaient
envoye des representants. Dans la preface, Parcheveque rappelle
que les canons prescrivent de celebrer tous les trois ans un concile
provincial, mais qu'au grand detriment de 1'Eglise cette loi a ete
negligee, ce qui a rendu impossible la correction de nombreux
abus. II fit alors lire et renouveler d'anciens statuts des prece-
dents conciles provinciaux de Sens, et y ajouta quarante et un nou-
veaux capitula.

1. Dans toutes les eglises cathedrales, collegiales et autres, on
recitera ou chantera devotement I'office choral aux heures cano-
niques. Au milieu de chaque verset il faut faire une pause, et
1'un des chceurs ne doit pas commencer un verset avant que
1'autre chceur n'ait completement termine le verset precedent,
sous peine de perdre les distributions.

2. Defense aux clercs de causer ou de rire dans 1'eglise, sous
peine d'etre prives des distributions pour un jour; et surtout de se
livrer a des jeux ridicules et inconvenants les jours des fetes des

1. Et non pas en 1429, comme le dit Mansi dans une note a Raynaldi, Annal.
eccles., ad ann. 1429, n. 17.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxviu, col. 1116 sq.
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saints, au moins pendant le service divin, sous peine de perdre
pour un mois les revenus de leurs benefices.

3. Les eveques s'efforceront d'empecher les conversations dans
les eglises pendant le service divin; cet abus est surtout repandu
parmi les avocats, les procureurs et les marchands.

[415] 4. En certaines eglises, les chanoines et prebendes rec.oivent
integralement les distributions, quoiqu'ils n'aient assiste qu'a une
seule des grandes heures: matines, messe et vepres; cet abus sera
corrige.

5. Dans les villes, les clercs ayant des prebendes dans plusieurs
eglises, courent en habit ecclesiastique d'une eglise a 1'autre, a la
grande risee du peuple, pour acquerir les distributions; ce scandale
sera reprime.

6. Defense a tout chanoine ou prebende de quitter la cathe-
drale un jour de fete, pour se rendre dans une autre eglise ou il
a aussi une prebende, parce que 1'honoraire y est plus eleve.

7. On maintiendra en etat de proprete les vases et ornements
sacres; on ne tolerera dans les lieux saints ni danses, ni chansons
profanes, ni jeux, ni marches.

8. Que les eveques n'elevent a la pretrise aucun clerc qui ne
soit de vie bonne et honnete, quineconnaisselesepitres etlesevan-
giles, et ne soit capable de lire et de comprendre suffisamment le
reste de Foffice. Certains qui demandent a recevoir le sous-dia-
conat ignorent que cet ordre oblige a la continence; on doit preala-
blement leur faire connaitre cette obligation. Que personne ne
soit investi d'une cure ou d'un benefice a charge d'ames sans
examen prealable, specialement en ce qui touche 1'administration
des sacrements et sa propre moralite.

9. Les prelats, lorsqu'ils sortent a cheval, porteront leurs cha-
peaux de prelat; dans Feglise, par-dessus leurs autres vetements,
qui ne seront jamais de velours ni de soie ornes, ils auront le rochet
de lin, lequel ne sera ni trop long ni trop court.

10. Tout eveque aura aupres de lui un ou deux theologiens, ou
autres hommes instruits.

11. Les officiers des cours episcopales extorquent de 1'argent
et commettent toute espece de desordres; les eveques auront done
a reformer leurs tribunaux et porteront des statuts a cette fin.

12. Tous les abbes, abbesses, etc., observeront exactement
1'ordonnance de Benoit XII concernant la reforme des couvents.

13. Dans les monasteres, et maisons de chanoines reguliers on
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observera les jeunes selon la prescription de Benoit XII (tous les
jours de 1'avent et du careme, jeune; tous les mercredis de Pannee,
abstinence).

14. Que les abbes et moines ne demeurent pas hors de leurs
monasteres; qu'ils observent exactement les anciennes ordon-
nances relatives au costume; notamment il leur est interdit de
porter des tuniques courtes, des manteaux longs et des ceintures
d'argent, etc.

15. Les superieurs de monasteres et les monasteres ne doivent
rien exiger de ceux qui veulent entrer dans 1'ordre; ils peuvent
neanmoins accepter les dons volontaires.

16. II doit y avoir dans les couvents des maitres capables pour
enseigner aux novices les elements de la grammaire.

17. De nombreuses paroisses de droit de patronat demeurant
longtemps vacantes, on appliquera rigoureusement les prescrip-
tions canoniques concernant les presentations.

18. On appliquera egalement les Benedictines, c'est-a-dire les
ordonnances de Benoit XII concernant les benedictins et les cha-
noines reguliers de Saint-Augustin.

19. On appelle la vigilance des eveques de la province sur 1'obser-
vation des reglements relatifs aux religieuses; c'est pourquoi le
concile nomme des temoins synodaux charges de veiller a leur
observation, afin que le prochain concile provincial puisse remedier
aux abus.

20. Les eveques et les recteurs des eglises veilleront a 1'exacte
observation des ordonnances sur la vie et les nweurs des clercs,
notamment aux defenses faites aux ecclesiastiques de frequenter
les auberges, surtout en habit clerical, de s'adonner aux affaires
temporelles, au negoce, au trafic des vins et des bles, de jouer
a la balle en public, apres avoir quitte leur habit.

21. Que les clercs se conforment exactement aux anciennes
ordonnances concernant la tonsure et 1'habit clerical ;f qu'ils
s'abstiennent en particulier de porter des vetements a bordures
rouges ou vertes, etc.

22. Le blaspheme et le parjure doivent etre punis chez les clercs
deux fois plus severement que chez les laiques.

23. Le concubinage trop frequent parmi le clerge a donne lieu
a cette opinion que la simple fornication n'est pas un peche mortel.
Que les eveques netolerent plus aucunclerc concubinaire dans leurs
dioceses, que bien moins encore ils se laissent acheter leur connivence.
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24. Les jeux de des sont interdits aux clercs, sous peine d'une
livre de cire.

25. On doit chomer les dimanches'et jours de fetes.
26. Quiconque se rend coupable de blaspheme ou de jurement

sera incarcere et mis au pain et a 1'eau durant huit jours, pour la
premiere fois; en cas de recidive on doublera le temps de la peni-
tence, etc. Quiconque jure par la chair, le sang, la memoire du
Christ, ou quelque autre imprecation analogue, sera puni par une
amende d'une livre de cire, etc.

27. Centre les abus des queteurs d'aumones.
28. Ceux qui ont charge d'ames engageront les fideles a se con-

fesser cinq fois par an, outre le temps de Paques : a la Pentecote,
a FAssomption, a la Toussaint, a Noel et au commencement du
careme.

29. Remise en vigueur d'une ancienne ordonnance obligeant
tout medecin quiassiste unmalade a 1'avertir avant toutqu'il ait a
appeler le medecin de Fame (X, lib. V, tit. xxxvin, De psenil. et
remis., c. 13).

30. Tous les cures et pretres du ministere annonceront tous les
dimanches a la messe que ceux qui entravent les jugements eccle-
siastiques sont excommunies conformement au decret de Boni-
face VIII (in VI, lib. Ill, tit. xxxm, De immun, c. 4).

31. On doit exactement payer les dimes.
[417] 32. Les prelats ne permettent plus de celebrer des mariages

dans des oratoires prives, hors le cas d'extreme necessite et encore
devant plusieurs temoins.

33. On ne dispensera plus aussi facilement des publications de
bans (banna).

34. Le tempus clausum, pendant lequel on ne bemt pas de
mariage, doit etre mieux observe que par le passe.

35. Defense aux laiques de se tenir a proximite de 1'autel pendant
le service divin (d'apres X, lib. Ill, tit. i, De vita et honest, clericor).

36. Les clercs ne peuvent pas etre emprisonnes par les juges
seculiers.

37. Les seigneurs temporels et leurs officiers defendent a leurs
sujets de citer qui que ce soit devant les tribunaux ecclesiastiques;
bien plus, ils interdisent aux cures de publier les sentences du
tribunal episcopal et les forcent d'absoudre les excommunies.
Contre ces abus, il faut, apres les monitions prealables, aller jus-
qu'a suspendre le service divin, etc.
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38. Les temoins synodaux s'informeront avec soin, dans chaque
diocese, si les precedents statuts sont generalement observes.

39. Tous les eveques suffragants, abbes, prieurs, chapitres et
doyens de la province auront des copies de ces statuts, qui seront
publics et declares dans le delai de deux mois dans leurs synodes
diocesains avec les explications opportunes.

40. On riomme les temoins synodaux a raison de deux par
diocese.

41. La suite de la reforme sera reprise lors de la continuation
de ce concile, le mardi apres Jubilate (deuxieme dimanche apres
Paques) de Fan 1430 (1431) *.

A la meme epoque, le pape Martin V reussit a restaurer defini-
tivement Funite ecclesiastique. On a vu que le roi d'Aragon,
Alphonse Vf avait renonce pour des raisons politiques a Fobedience
du pape legitime, et apres la mort de Pierre de Luna, provoque
Felection d'un nouvel antipape; c'est un chanoine de Barcelone,
Gilles Munoz, qui avait consenti a jouer ce triste role, sous le nom
de Clement VIII. Revenu bientot a de meilleurs sentiments, Gilles
Munoz voulut resigner; mais Alphonse Fen empecha, et ce ne fut
qu'apres plusieurs annees de negociations, commencees des 1425
par le cardinal Pierre de Foix, qu'il se decida a cesser le schisme.
II renonga, suivant toutes les formes du droit, a sa pretendue
dignite a Peniscola, le 26 juillet 1429, et il en fit dresser un acte
que nous avons encore. II y dit, entre autres choses : « plus nos
droits sont certains et fermes, plus il est honorable d'y renoncer
pour la paix 2. » L'abdication se fit en presence des trois cardi-
naux de Fantipape, et de deux envoyes du roi d'Aragon. Apres
quoi, aussitot les "trois cardinaux se reunirent en conclave, et
elurent comme seul pape canonique le cardinal Odon Colonna,
nomme Martin V par ceux de son obedience 3. Suivant le desir
du cardinal Pierre de Foix, legat du pape, Gilles Munoz se rendit
ensuite avec ses cardinaux et sa cour au village voisin de San
Mateo, a fin de rendre hommage au pape Martin, et obtenir sa
reconciliation avec FEglise. Us y arriverent le 13 aout au soir

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 1095-1116; Hardouin, Condi,
coll., t. vni, col. 1039 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 1117^ Hardouin, Condi, coll.,
t. VIH, col. 1053 sq.

3. Voir le document concernant cette election dans Mansi, op. dl.} t. xxvui,
col. 1119 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vm, col. 1054 sq.
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(1429); le 14 au matin, qui etait un dimanche, ils se dirigerent
vers 1'eglise principale; mais a peine entres, ils durent en sortir
sur 1'ordre du legat, parce qu'ils n'etaient pas encore reconcilies.
Ils se soumirent a contre-cceur, mais il fallut s'executer. Le soir
du meme jour, ils se rendirent chez le legat, qui habitait le palais
du maitre de Montesa (grand maitre de 1'ordre de chevalerie
espagnol de Montesa); ce palais etait situe devant les murailles
de San Mateo. Gilles Mufioz portait le costume d'un simple
docteur : lui et les siens comparurent deux a deux devant le legat,
en presence de plusieurs eveques espagnols et des deux envoyes
du roi d'Aragon. Le legat leur donna sa main a baiser et embrassa
certains d'entre eux; alors Gilles Munoz fit d'une voix claire la
courte declaration suivante : « Tres venerable Pere, nous sommes
venus ici pour vous assurer, comme au representant de notre
maitre le pape Martin V, de notre respect, de notre obeissance et
de notre fidelite. » Toute la cour de Peniscola adhera a cette decla-
ration. Le legat prit alors les mains de Gilles Mufioz entre les
siennes et dit : « Promettez-vous d'etre desormais fidele au pape
Martin V et a ses legitimes successeurs ? » Gilles Munoz et tous
les autres repondirent : Sic ero.

On redigea du tout les actes officiels. Un des envoyes du roi
d'Aragon, Alphonse de Borda, pria le legat de vouloir bien absoudre
sans tarder Gilles Mufioz et ses adherents et de les recevoir dans
1'Eglise. Munoz joignit ses prieres a celles de FAragonais, et le
legat, en vertu des pouvoirs a lui delegues par le pape, donna
Fabsolution a Gilles Munoz et aux siens de toutes sentences et
censures, etc., les retablit in pristinum statum, et les regut de nou-
veau dans 1'Eglise. Acte fut egalement dresse de toutes ces for-
malites *.

[419] La soumission de Fantipape amena celle de toute son obe-
dience; quant a lui, il regut alors Feveche des iles Baleares. Quel-
ques-uns a peine de ses partisans persisterent dans le schisme.
Lors de 1'election de Gilles Mufioz en 1424, un des pseudo-
cardinaux, le Francais Jean Carrere, avait ete exclu de 1'elec-
tion. Pour s'en venger, il avait elu pour lui-meme et pour ses
amis un autre pape, qui s'appela Benoit XIV. Celui-ci s'obstina
a faire valoir ses pretendus droits quelques annees de plus que

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvnr; col. 1121-1124; Hardouin, Condi,
coll, t. vm, col. 1055 sq.
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Gilles Munoz, puis il disparut sans laisser de traces dans
1'histoire 1.

Apres la resignation de Munoz, le legat du pape, cardinal Pierre
de Foix, transfera sa residence dans la maison episcopate de
Tortose, ou, le 10 septembre 1429, devait commencer le synode
general aragonais ordonne par lui 2. Certaines difficultes sur-
venues en firent retarder 1'ouverture jusqu'au 19 septembre,
auquel jour elle eut lieu dans la cathedrale. Le savant professeur
•Jean Rocca, eveque in parlibus de Bethleem, chanta la messe du
Saint-Esprit et fit le sermon. Etaient presents : les vicnir^s gene-
raux des deux archeveches vacants de Tarragone et de Saragosse,
les eveques de Lerida, Tortose, Valence, Tarazona, Girone, Huesca,
Vich, Elne (sur la frontiere de la France et de 1'Espagne = Per-
pignan); les vicaires generaux de Barcelone, Urgel, Segorbe et
Majorque (dont le siege n'avait pas encore ete donne a Munoz);
de plus, les deputes des chapitres cathedraux, vingt-neuf abbes,
et trois chefs des ordres de Montesa et de Notre-Dame de la
Merci; enfin environ deux cents ecclesiastiques seculiers et regu-
liers, prieurs, doyens, etc. Les deliberations eurent lieu dans un
local (aula de la cathedrale) voisin du locus capitularis (chapelle
du chapitre). Le legat-cardinal Pierre de Foix presidait. Apres la
declaration accoutumee, que le rang occupe dans les sessions
ne devait constituer aucun prejudice pour aucune eglise, ce qui
coupait court a bien des querelles inutiles, il exposa dans une
allocution le quadruple but de son voyage en Espagne : II est
venu pour eteindre le schisme, reconcilier le roi d'Aragon avec lo
Saint-Siege, restaurer la liberte ecclesiastique, enfin reformer
1'Eglise. Les trois premiers objets ont ete atteints. II ne reste [420
done au synode que le quatrieme, Foeuvre de la reforme. Puisse-t-il
y consacrer tous ses soins ! Sur la dernande de 1'eveque de Lerida,
qui, parait-il, prononga un fort beau discours, on differa quelques
jours la deuxieme session afin de donner aux absents le temps
d'arriver. En effet, des eveques et autres que nous avons enumeres
plus haut, un petit nombre seulement etaient arrives des le com-
mencement.

Les actes disent que la deuxieme session aurait du avoir lieu le

1. Raynaldi, Annul, eccles., ad anri. 1429, n. 1-6, 12 et la note de Mansi, ad ann.
1429, n. 1.

2. Tortose appartenait a la province ecclesiastique de Tajragone, et Peiiiscola
etait dans 1'eveche de Tortose.
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jeudi 12 septembre, mais a cause d'une maladie du legat elle fut
d'abord retardee jusqu'au samedi, et easuite jusqu'au lundi sui-
vant 16 septembre 1. Fleury et d'autres ont fidelement transcrit
ces donnees, sans remarquer que la premiere session cut lieu le
19 septembre, et que ni le 12 ne tombait un jeudi, ni le 16 un
lundi. De fait, au lieu du 12 septembre il faut lire le 22, et au
lieu du 16 le 26. Une legere' erreur glissee dans une ancienne
copie des actes aura sans doute occasionne cette confusion.
D'ailleurs la seule chose a relever dans cette deuxieme session
est le choix de quelques hommes instruits et experimentes parmi
les membres du synode, qui furent charges par le legat de
lui communiquer des propositions a propos de 1'ceuvre de la
reforme 2. La maladie du legat fit encore remettre la troisieme
session au mardi 11 octobre. Dans I'iiitervalle, les commissaires
remirent leurs projets de reforme au legat, qui les communi-
qua au synode, ou ils furent inurement discutes, examines et meme
augmentes. Les eveques de Lerida et de Valence se montrerent
particulierement actifs. Le mardi 11 octobre, le legat etait encore
si souffrant qu'il ne put tenir la troisieme session dans la cathe-
drale, elle eut lieu dans la salle a manger (tinellum, esp. linello) du
palais episcopal, ou le cardinal habitait. On commenga par declarer
contumaces les absents qui ne s'etaient pas excuses; puis le legat,
quoique tres faible, fit un discours pour exposer comment depuis
cinq ans il avait travaille a extirper le schisme et a reconciliei ^e
roi d'Aragon avec le pape. II avait promis au roi, au nom du pape,
150000 florins; mais comme le Saint-Siege n'etait deja que trop
obere par la guerre de Boheme (hussites) et les affaires de Bologne,
il priait le concile de vouloir bien s'occuper de reunir eette somme.

[421] Quant a lui, il avait une bulle du Saint-Pere qui 1'autorisait a
imposer le clerge; mais il esperait que les prelats, etc., consenti-
raient a faire de bon gre ce a quoi ils seraient autrement forces,
et qu'ils ne 1'obligeraient pas a user de sa bulle. Les pre-
lats demanderent un delai jusqu'a la prochaine session pour
reflechir.

La maladie persistante du legat fit encore differer cette session

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 1128; Hardouin^ Condi, coll.,
t. viii, col. 1062.

2. Ici encore cette phrase a ete alteree par un copiste : entre expedilione et cleri
on a du omettre quelque chose.

CONCILES — vn — 42
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de jour en jour; le 4 novembre des envoyes du concile vinrent
declarer au legat que le clerge aragonais etait' pret, malgre sa
pauvrete et le malheur des temps, a subvenir aux besoins du pape
pour une somme de 60000 florins; que de plus il offrait au legat
lui-meme, a raison des grands frais qu'il avait du supporter, la
tres suffisante somme de 23 000 florins d'or aragonais. Le legat
accepta avec reconnaissance.

La quatrieme et derniere session du synode se tint le 5 no-
vernbre, encore dans la salle a manger de la maison episcopate, en
presence d'environ trois cents personnes. Le legat y lut huit lettres-
patentes royales, qu'il avait reQues d'Alphonse V, et dont il remit
les originaux pour les conserver dans les archives des metropoles
de Tarragone et de Saragosse; les autres eveches en regurent des
copies homologuees. Dans la premiere de ces lettres, du 17 juin 1429,
le roi promettait de ne publier desormais aucun edit contraire a la
liberte de 1'Eglise, de ne porter aucune atteinte injuste a ses pro-
prietes, et de respecter les droits de la chambfe apostolique. Dans
la deuxieme, du 12 octobre (comme toutes les suivantes), le roi
defend a ses fonctionnaires de porter centre les clercs de fausses
accusations, de faux monnayage ou d'autres crimes graveSj de les
citer devant les tribunaux seculiers, et de leur extorquer de 1'ar-
gent. La troisieme lettre interdit aux officiers royaux de violer les
libertes ecclesiastiques, d'emprisonner des clercs, etc., sous peine
d'une amende de 2 000 florins aragonais. La quatrieme defend,
sous menace d'une amende de 10 000 florins aragonais, a tous les
dues, comtes, seigneurs temporels et fonctionnaires, de soutenir
les clercs coupables dans leur resistance aux jugements eccle-
siastiques. Dans la cinquieme lettre le roi dit qu'il a appris du
concile que si, conformement aux decisions du concile provincial
de Tarragone, on intente un proces a un violateur des biens de
1'Eglise, celui-ci ne peut interjeter appel au tribunal du roi. En
consequence, sera puni d'une amende de 3 000 florins aragonais
tout officier du roi qui se permettra d'entraver les jugements
ecclesiastiques dans un proces de ce genre. Le meme chatiment est
reserve aux fonctionnaires du roi qui tenteraient de soustraire a
leur juge ecclesiastique regulier des clercs qui ne font reellement [42!
pas partie des services du roi. La septieme lettre ordonne aux dues,
comtes et autres seigneurs temporels de donner aide aux juges
ecclesiastiques dans leurs proces contre les usuriers, etc. La hui-
tieme enjoint egalement aux fonctionnaires royaux de ne pas
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tolerer les queteurs depourvus de Fautorisation de 1'eveque
diocesain 1.

Apres cette lecture, le legat fit publier par un notaire les vingt
statuts de reforme qu'on avait pu rediger.

1. Les clercs qui ont des benefices ou qui sont dans les ordres
majeurs, eviteront de s'occuper d'affaires temporelles; ils ne por-
terpnt que des habits en laine simple ou en laine cardee (stamen,
vieuxfranc.aisfamine), qui nescient ni rouges ni verts, nitrop longs
ni trop courts, ni ornes de peaux ni ouverts, etc., etc. Quiconque
portera un de ces costumes interdits, en sera depouille au profit
del'Eglise; s'il se refuse a le livrer, il sera pour trois ans suspens
de son benefice. On declare toutefois ne point porter prejudice aux
privileges speciaux que certaines personnes auraient regus du
Siege apostolique, pourvu qu'elles en prouvent 1'authenticite. Le
vicaire de 1'eveque d'Urgel avait objecte que dans son eglise 2 il
existait pour les clercs des costumes rouges, in observantia et
consuetudine; mais il ne put alleguer aucun privilege; aussi son
objection ne fut-elle pas prise en consideration.

2. Tout clerc et toute personne d'eglise vivant en concubinage
notoire sera suspendu ab officio et beneficio, et inhabile a recevoir
un autre benefice ecclesiastique, etc. II ne pourra meme etre
reintegre. dans son benefice precedent qu'apres s'etre totalement
separe de sa concubine, et avoir fait penitence. S'il retombe dans la
meme faute, il sera derechef suspens, et ne recouvrera son benefice
qu'apres une penitence plus rigoureuse. S'il peche une troisieme
fois, on le depouillera de son benefice et on le jettera en prison. Les
superieurs ecclesiastiques qui n'executeront pas cette ordonnance
ou qui accepteront des presents des concubinaires, seront punis.

3. Tout religieux appartenant a un ordre de chevalerie qui vit
en concubinage, tombe eo ipso sous le coup de 1'excommunication,
et 1'eveque doit le denoncer en public nommement. En cas de
recidive, il perd pour toujours toutes ses charges, dignites et bene-
fices ecclesiastiques, et devient inhabile a en recevoir d'autres. Les
membres des ordres religieux de chevalerie doivent, eux aussi,

r>i porter des habits convenables a leur etat.
4. Tout beiieficier et tout clerc dans les ordres majeurs doit

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvni, col. 1128-1141; Hardouin, Condi,
coll., t. vm, col. 1062-1074.

2. Mansi, op. dt., t. xxvm, col. 1141. ;
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posseder en propre un breviaire pour pouvoir le dire, memes'il ne
vient pas .a 1'eglise.

5. On ne doit pas ordonner des personnes incapables. [423
6. Les eveques feront composer des abreges de la doctrine chre-

tienne contenant ce que meme les simples doivent necessairement
savoir. Ces abreges doivent etre divises en sections, que Ton puisse
expliquer en six ou sept logons. Cette explication sera donnee par
les cures, plusieurs fois par an, les jours de dimanche. Defense aux
lai'ques de discuter sur les questions de foi.

7. Seuls les malades pourront communier chez eux ou dans
une chapelle. Defense de baptiser dans une maison particuliere,
et d'y celebrer une messe de mariage ou de funerailles.

8. On n'erigera aucun benefice sans Fassentiment de 1'eveque,
et celui-ci ne doit donner son assentiment que lorsqu'il y a une
dot suffisante pour un pretre. A la charte d'erection 1'eveque
ajoutera ces mots : salvis canonicis institutis et aucloritate provide
dispensatis.

9. Les juifs et les paiiens convertis feront baptiser leurs enfants
dans le.delai de huit jours apres leur naissance.

10. Les vicaires generaux et les premiers officiaux de 1'eveque
doivent etre pretres.

11. Quelques clercs se font donner des certificats .declarant
qu'ils appartiennent aux services royaux, arm d'echapper ainsi
aux punitions que peuvent leur infliger leurs superieurs ecclesias-
tiques. Quiconque a 1'avenir, sans faire reellement partie des
services royaux, se procure un pareil certificat et en use, sera ipso
facto depouille de ses benefices; si le coupable n'a pas encore de
benefice, il devient pendant trois ans inhabile a en obtenir un.

12. Plusieurs, sous le pretexte de miser abilitas, ou d'oppressio,
cherchent a trainer les clercs devant les tribunaux seculiers. C'est
pourquoi les eveques publieront dans leurs synodes et leurs eglises
la decretale de Boniface VIII. Quoniamut intelleximus (in VI, lib. Ill,
tit. xxxin, De immun., c. 4).

13. Tout ecclesiastique qui excite un prince temporel, ou un f onc-
tionnaire, ou une communaute (universitas), aviolerles droits etles
libertes de 1'Eglise, ou bien qui contribue a un dommage fait a
1'Eglise, sera prive pour trois ans des revenus de son benefice. S'il
n'a pas de benefice, il devient pour trois ans inhabile a en recevoir.

14. Les superieurs des ordres religieux doivent punir les fautes de
leurs subordonnes.
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15.' Les juges ou les conservatores delegues par le pape ne doivent
pas outrepasser leurs pouvoirs.

16. Tout queteur qui, sans la permission de 1'eveque diocesain,
preche ou quete, est ipso facto excommunie et suspens pour trois
ans de ses benefices.

17. Si un moine ou un clerc calomnie publiquement un supe-
rieur ecclesiastique, ou eerit des lettres diffamatoires contre lui, ou
les lit en presence d'autres personnes, ou les affiche, ou bien les

[424] fait afficher, il tombe ipso facto sous I'excommunication dont il ne
peut etre absous avant de s'etre retracte publiquement, et d'avoir
presente d'humbles excuses a 1'offense. Aucun ecclesiastique secu-
lier ne peut confesser dans une eglise paroissiale sans la permission
de 1'eveque ou de son vicaire, ou bien du cure, de cette eglise. La
permission episcopale sera accordee gratis, et enumerera les cas
reserves dont le clerc peut absoudre. Tous les confesseurs doivent
connaitre exactement les cas reserves. Les moines ne doivent pas
confesser les lai'ques, a moins d'avoir ete autorises par leurs supe-
rieurs, puis presentes a 1'eveque et approuves par lui. Us ne
doivent non plus absoudre des cas reserves sans une permission
speciale de 1'eveque, laquelle doit etre accordee gratis.

18. Les prelats doivent respecter la succession des religieux qui
sont autorises a tester, secundum statuta vel laudabiles consuetu-
dines; les testateurs doivent pourtant laisser a leurs prelats autant
que les conventions ou 1'usage le veulent. Le meme reglement
s'applique egalement a Fheritage des clercs seculiers, pourvu qu'ils
aient redige leur testament conformement aux statuts provinciaux.

19. Sous peine d'excommum'cation, il est interdit a un medecin
de visiter un malade plus de trois fois, si celui-ci refuse de se
confesser.

20. L'ordonnance de Clement V De Jud.'zis et Saracenis (Cle-
ment., lib. V, tit. n) et les statuts des synodes provinciaux concer-
nant le meme objet seront lidelement observes.

A la fin du synode, le legat adressa aux Peres un discours tres
courtois, auquel ceux-ci repondirent en le priant de leur accorder
1'indulgence pleniere in articulo mortis, dont le pape lui avait
confie la dispensation ]-.

Une assemblee ecclesiastique anglaise qui n'est pas a proprement

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvm, col. 1117-1158; Hardouin, Concil.
coll., t. vin, col. 1051-1086.
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parler un synode mais une « convocation », fut ouverte a Londres
dans 1'eglise de Saint-Paul, le 20 fevrier 1430, sous la presidence de
1'archeveque de Cantorbery, Henri Chichley. On y conibattit
certaines injustices qui se commettaient depuis longtemps dans
ce pays et qu'on avait souvent condamnees. II s'agissait des mar-
chands de vivres qui trompaient les paysans en usant dans leur
negoce de faux poids et de fausses mesures, appeles en anglais
auncel-weight, cheft ou pounder 1.

Au concile provincial de Narbonne (29 mai 1430), preside en
vertu d'une commission de 1'archeveque, par son vicaire Pierre
episcopus Castrensis (vraisemblablement un eveque in partibus),
les suffragants porterent plainte centre les officiaux archiepis-
copaux qui se permettaient d'empieter sur la juridiction des eve-
ques, notamment pour les causes en appel. "Le president fit alors
communiquer aux plaignants les documents qui concernaient les
droits particuliers de la metropole de Narbonne; les suffragants
repondirent qu'ils ne voulaient engager aucun conflit avec 1'arche-
veque, mais tout laisser au jugement du pape. Le president se
contenta de cette declaration, a condition que jusqu'a la decision
du pape les suffragants reconnaitraient les droits de 1'archeveque.
Les plaignants y consentirent, pourvu qu'ils n'en souffrissent eux-
memes aucun prejudice. Le chanoine Pierre Cardo, procureur fiscal
de 1'archeveque, repliqua brievement alors a tous les griefs de la
plainte presentee par les suffragants. La suite de 1'affaire n'est pas
connue 2.

1. Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 1158 sq.; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 1086 sq.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. XXYIII, col. 1159-1172.
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